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Communes (personnel).

46649. — 22 mai 1981. — M. Vincent Ansquer expose à M . leministre de l'intérieur la situation d'un ouvrier communal d'entretien
de la voirie publique qui utilise assez régulièrement son véhicule
personnel pour des transports de matériel- et de matériaux dans
le cadre de son' travail au service de la commune . Il apparaît évi-
demment souhaitable qu'il puisse bénéficier d'un dédommagement
des frais qu'il supporte; cette façon de faire éviterait à la commune
l'achat et l'entretien d'un véhicule qui serait une charge trop
lourde. Elle éviterait également de faire appela des transporteurs
pour des menus travaux qui ne justifient pas une telle intervention.
Toutefois, - la réglementation du code des communes est très nette
en ce qui concerne les indemnités à verser aux agents ; celles-ci
ne sont prévues que peur des trajets hors communes, ce qui n'est
pas le cas ou très peu, ou alors 'elles sont dérisoires, 85 francs par
an pour l'utilisation d'un outilLge personnel . Le versement d'indem-
nité kilométrique pour trajets hors commune ou le versement
d'hedres supplémentaires serait conforme aux textes' en vigueur
mais ne correspondrait pas à la réalité. Par contre, .l'attribution
de bons d'essence mensuels permettrait le dédommagement des
frais engagés personnellement par l'ouvrier communal en cause.
Il lui demande si cette façon-de procéder lui parait utilisable.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie, maternité, invalidité).

46650. — 22 mai 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que l'assujettissement à `la mutualité sociale
agricole conduit au versement de cotisations pour l'assurance mala-
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die qui doit étre effectué au 1" janvier, en totalité pour l 'année
civile, même si au cours de l 'année les conditions d ' assujetisse-
ment cessent d ' exister. Cette procédure est manifestement inéqui-
table puisque l'assuré peut cotiser, à la limite, pour une année
complète alors que la couverture sociale du régime ne lui est
plus applicable. Il lui cite à ce propos le cas d ' un jeune rural,
aide-familial dans l'exploitation de ses parents, qui a été appelé le

février 1981 pour accomplir ses obligations d'activité du service
national et pour lequel la cotisation d'assurance a été versée pour
toute l ' année 1981, année pendant laquelle il sera pris en charge,
en ce qui concerne sa couverture sociale, par les armées . Il apparaît
donc injuste que la cotisation s'applique annuellement par avance,
contrairement, notamment, à ce qui est prévu pour les non-salariés
non agricoles à l 'égard desquels la cotisation cesse d' être exigible
à compter du trimestre suivant la date de cessation d ' activité. 11
lui demande s ' il n ' estime pas de la plus stricte équité que la
situation des assujettis à la mutualité sociale agricole ne soit pas
appréciée une seule fois par an, au 1 d janvier de chaque année,
mais au premier jour de chaque trimestre.

Impôts et tares (politique fiscale).

46651 . — 22 mai 1981 . — M . Guy Guermeur attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences éventuelles d ' un
arrêt du Conseil d ' Etat du 10 octobre 1979 qui risque de conduire

d' administration fiscale à ne plus considérer l 'activité d 'enseigne-
ment comme une activité libérale, mais comme une activité commer-
ciale. Depuis cet arrêt, lors de vérifications fiscales effectuées
dans les établissements d' enseignement, le critère de la spéculation
sur le travail d 'autrui est, avant tout autre, retenu par les vérifica-
teurs pour déterminer si l 'activité de l'établissement est ou n ' est
pas de nature commerciale. Cela débouche donc sur la discrimina-
tion des établissements d'enseignement en deux catégories : ceux
qui utilisent les services de dix personnes ou plus, exercent une
activité de nature commerciale ; c'est seulement pour ceux, peu
nombreux, où les collaborateurs sont moins de dix que sont pris
en considération, pour déterminer si l'activité est de nature commer-
ciale ou pas, d 'autres critères : moyens matériels ou financiers,
publicité, etc . Cela risque de compromettre l 'existence de nombreux
établissements d ' enseignement dont la situation fiscale serait bruta-
lement et profondément modifiée . En effet, 95 p. 100 environ des
établissements d'enseignement utilisent les services de plus de dix
personnes . Ces établissements se verraient soudainemen' . assujettis,
certains à la T .V .A., d'autres à l'impôt sur les sociét is, d ' autres
encore à la fois à la T . V .A. et à S., enfin, tous, ? la taxe
d'apprentissage. Mais surtout, ces impositions s ' appliqueraient rétro-
activement pour les quatre années précédant celle de la vérific.'ion.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible que ce seuil de dix per-
sonnes : 1° ne soit plus retenu par les vérificateurs, c ' est-à-dire
qu'un établissement d'enseignement privé puisse, comme une univer-
sité d'Etat, employer un nombre important de collaborateurs et de
professeurs sans être considéré pour cela comme spéculant sur le
travail d ' autrui ; 2° au moins ne soit pas utilisé par les vérifics.-
teurs portant sur les années avant 1981, de façon à laisser aux éta-
blissements d'enseignement privés la possibilité d ' adapter leur
fonctionnement et leurs tarifs à cette nouvelle exigence fiscale.
Ce moratoire pour les années avant 1931 serait d 'autant plus équi-
table qu 'une tolérance totale pour la T.V .A. avant 1979 et de
longs délais d ' adaptation (deux ans) aux nouvelles exigences rela-
tives à la , T.V .A. édictées par la loi des finances du 23 décem-
bre 1978 ont été accordées aux établissements publics (universités,
chambres de commerce, etc .;.

Enseignement secondaire (personnel).

46652. — 22 mai 1981. — M . Guy Guermeur appellle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation 'des adjoints d'ensei-
gnement . Bien qu 'ils possèdent une licence, parfois deux et souvent
une maîtrise, s' ils enseignent en principe ils peuvent aussi être
affectés à d'autres fonctions, à des tàches de surveillance ou d'écri-
tures administratives . Le statut des adjoints d'enseignements
semble permettre un tel emploi mais les intéressés demandent à
juste titre que des modifications soient apportées à ce statut : En
effet, leur utilisation à d'autres tâches que l'enseignement apparait
d'autant plus discutable qu'ils constituent un personnel qualifié
diplômés alors que des tâches d'enseignement sont souvent attri-
buées à une personne ne disposant que de titres universitaires
moins élevés. Cette situation nouvelle est d'autant plus regrettable
qua pendant les années où les besoins d'enseignement étaient impor-
tants, des instructions avaient été données qui invitaient à confier
en priorité un service d'enseignement aux adjoints d'enseignement.
Actuellement les besoins étant moins pressants les agents sont
relégués à des tâches moins intéressantes ce qui est fort injuste.
Ils sont même utilisés en application de la circulaire n° 80-332 du
28 _juillet 1980 pour assurer le remplacement d'enseignants en
stage dans . des entreprises, parfois enseignants vis-à-vis desquels

ils ont une qualification supérieure . Leur statut est resté inchangé
ou presque depuis 1938 et les services très précieux qu 'ils ont
rendus pendant les nombreuses années où les services de l 'éduca-
tion connaissaient des difficultés de recrutement ne sont pas, pris
en compte. Cette situation est inéquitable . Il lui demande s 'il
n 'envisage pas de modifier la politique suivie actuellement à
l'égard de ces personnels en leur confiant les tâches d 'enseignement
pour lesquels ils sont qualifiés et auxquelles ils se sont destinés.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d ' application).

46653 . — 22 mai 1981. — M. Xavier Hamelin rappelle à M. la
ministre de la santé et de le sécurité sociale que certaines dispo-
sitions de la loi de finances rectificative pour 1978 (n° 78-1240 du
29 décembre 1973) ont pour effet d'intégrer dans le champ d ' appli-
cation de la T .V .A . les travaux d' études et de recherche et les
expertises. Il appelle à cet égard son attention sur l 'expérimenta-
tion des médicaments vétérinaires telle qu'elle est prévue aux
articles R. 5146-18 à R. 5146-25 du code de la santé publique.
Cette expérimentation prévoit différentes expertises pour vérifier
que le produit faisant l'objet d ' une demande d'autorisation possède
les qualités nécessaires pour étre mis sur le marché . Les experts
exerçant leur activité dans le cadre des textes _ précités sont désor-
mais assujettis à la T .V .A ., ce qui est évidemment très regret-
table, car ils sont soumis à une législation contraignante, à la mise
en oeuvre de laquelle ils sont généralement très mal préparés. Il
serait souhaitable que les professeurs des écoles vétérinaires qui
sont souvent choisis comme experts pour l 'expérimentation des médi-
caments vétérinaires puissent remplir ces fonctions sans avoir à
subir les différentes formalités auxquelles sont astreints les mem-
bres des professions libérales (paiement des cotisations sociales
diverses ; assujettissement à la taxe professionnelle ; obligation
fiscale en matière de T .V .A . et de B .N .C .) . Une solution pourrait
être trouvée si l ' article R. 5146-20 du code de la santé publique était
modifié de telle sorte que, par analogie avec ce qui est prévu
par les autres législations européennes, l' expert puisse agir en
qualité de salarié . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne le problème sur lequel il vient d'appeler son attention.

Politique extérieure (Vanuatu).

46654 . — 22 mai 1981 . — M. Jacques t.afleur attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation actuelle des
Wallisiens qui sont restés au Vanuatu depuis l'accession à l ' indé-
pendance de l' ex-condominium des Nouvelles-Hébrides . Cette com-
munauté, dont le nombre s'élève à plusieurs centaines de per-
sonnes, réside en grande partie entre ForatI et Port Vila . Actuelle-
ment dépourvues de travail ces familles vivent de quelques cultures
vivrières leur permettant seulement de subsister sans aucune autre
ressource. Par ailleurs, les enfants wallisiens ne peuvent désormais
poursuivre une scolarité normale ni au niveau de l 'école primaire
de Forari ni à l'école secondaire de Port Vila depuis que l' enseigne-
ment est devenu payant . Le problème se pose également avec gra-
vité dans le secteur de la santé où les soins et l'hospitalisation
n ' étant plus pris en charge par l 'administration, on déplore le
décès d ' un Wallisien survenu le 23 avril dernier faute d 'une inter-
vention chirurgicale indispensable. Il est à craindre malheureuse-
ment qu 'aucune mesure ne soit prise par les autorités du Vanuatu
malgré les accords de coopération passés avec cet Etat . Devant
l' inquiétude croissante de cette communauté wallisienne et en
raison des liens qui unissent ces familles à la France, il lui demande
d' examiner d 'urgence les mesures . de sauvegarde à prendre.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

46655. — 22 mai 1981 . — M. Bernard Pons appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur l ' application de l 'article 62 de la loi
n° 74-1129 du 30 décembre 1974 qui a institué le paiement mensuel
des pensions . Alors que le système aurait dû être généralisé en
1980, seuls cinquante-sept départements bénéficient du paiement
mensuel. Il lui demande donc les mesures qu 'il compte prendre
pour que les dispositions de la loi soient appliquées sans plus de
retard sur I'ensemble du territoire . . Il souhaiterait en particulier
savoir quand les mer ares nécessaires seront prises pour le paiement
mensuel des pensions aux retraités de l'Ile-de-France.

Culture et c . . :munication : ministère (budget).

46656. — 22 mai 1981 . — M. Rodolphe Pouce demande à M . m
ministre de la culture et de la communication s'il a veillé, dans
le cadre de l'expédition des affaires courantes, à prendre toutes
dispositions utiles pour que l'attribution des subventions prévues
pour l'exercice 1981 soit étalée sur l ' ensemble de l' année de façon
à éviter que les crédits soient épuisés dès avant la fin du mois
de mai.
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

46657. — 22 mai 1981. — M . Jean Rigel expose à M. I. ministre de
l 'éducation la situation des enfants et des jeunes aveugles au regard
de la scolarité . Aucune structure adaptée ne fonctionne actuelle-
ment pour leur assurer le service public de scolarité obligatoire ;
ce qui oblige les parents à de très lourds sacrifices pour les placer
dans des institutions privées . Il lui demande de lui indiquer s 'il
compte, au nom de la solidarité nationale, et par quels moyens,
mettre en place les structures qu ' un véritable service public de
l'éducation se doit d'assurer.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

44658. — 22 mai 1961 . — M . Jean Rigel expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation des retraités de
la sécurité sociale R avant la loi Boulin s . Un grand ' nombre de
ces retraités qui ont cotisé quarante et un ans à la sécurité sociale
ou depuis sa création, et au plafond, ne touchent pas la retraite
maximale. Les réajustements de coefficients leur sont défavorables et
l'écart avec les retraités relevant de la loi Boulin se creuse. Il lui
demande en conséquence de prendre en compte cette situation et
de lui préciser les modifications qu'il entend apporter à la législation
pour supprimer cette inégalité.

Emploi et activité (Agence- nationale pour l'emploi).

4665e. — 22 mai 1981 . — M. Jean Rigal expose à M. le ministre
du travail et de la participation la situation très particulière dans
laquelle se trouvent les travailleurs handicapés qui sont à la recherche
d' un travail. Le caractère particulier des postes auxquels ils peuvent
parfois prétendre n' est en rien pris en compte de manière spécifique
par l 'A.N .P.E. Il lui demande de lui indiquer s 'il ne compte pas
renforcer le service public de l'A .N .P.E . par des antennes spécia-
lisées et efficaces dans le placement des travailleurs handicapés.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : impôt sur le revenu).

46660. — 22 mai 1981 . — M. Pie r re Lagourgue ayant pris connais-
sance de la réponse à sa question n° 39887 du 15 décembre 1980,
par laquelle il lui demandait quand seraient étendues au département
de ln Réunion les dispositions de la loi n° 71-505 du 29 juin 1971
instituant un système facultatif de paiement mensuel de l ' impôt sur
le revenu, demande à M. le ministre du budget de lui indiquer quels
particularismes en matière de circuits bancaires empêchent actuelle-
ment l 'application des dispositions rappelées ci=dessus.

Voirie (routes).

46661 . — 22 mai 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que l'itinéraire Saint-Malo—`
Nantes—Rennes présente une importance majeure tant au plan
régional qu'au plan national, voire international. Or, jusqu'à main-
tenant, seules quelques portions de cette voie ont fait l 'objet
d'améliorations. II lui demande, après avoir souligné à nouveau
l'importance de cette voie, quel programme de travaux est envisagé
dans l'avenir immédiat, d'une part, et d'autre part, à quel horizon
peut-on espérer voir terminer l'ensemble des travaux.

qui ont tout perdu ; 5" bénéfice des aides attribuées aux chômeurs
pour les ouvriers permanents et temporaires des exploitations
agricoles et des coopératives ; 6" indemnisation pour les dégâts
aux bâtiments d 'exploitation en particulier aux serres, châssis et
tunnels d'hiver, ainsi qu'aux infrastructures de l 'environnement
agricole . Il lui demande s'il ne pourrait se pencher prioritairement
sur ce qui peut être considéré comme une catastrophe dont les
conséquences, particulièrement pour ls vigne et les arbres fruitiers,
risquent de s ' étendre sur plusieurs innées, et prendre les mesures
indiquées ci-dessus de façon à rendr e, quelque espoir aux populations
rurales aussi cruellement éprouvées. -

Enseignement secondaire (fonctionnement : Gironde).

.4666 . — 22 mai 1981 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conséquences que va
engendrer cette année, dans le département de la Gironde, la
non-satisfaction des demandes d'options réclamées par les parents
et enseignants de lycées situés en milieu rural, comme par exemple,
celui de La Réole, de Langon. etc . (latin-grec, grand débutant,
gestion, dactylographie, technologie, enseignement artistique, langue
vivante III) . Cette situation suscite parmi la population scolaire,
au travers notamment des associations de parents d'élèves ,et des
enseignants, une légitime émotion. Ces suppressions d 'options illus-
trent une politique liquidatrice des petits établissements ruraux
autour desquels la vie du canton se polarise . Ces établissements
publics de zones rurales ne pourront plus offrir aux enfants des
possibilités de choix qui leur sont théoriquement offertes par le
ministère de l' éducation pour la rentrée 1981, et ce d 'autant
plus que la plupart des établissements privés ont obtenu dans le
même temps de très nombreuses options avec un horaire tel
que leurs élèves pourront les présenter au baccalauréat, alors que
les rares options attribuées aux établissements publics n 'offrent
pas toujours les mêmes avantages. Cette discrimination menaçante
présente deux dangers : d ' une part elle va obliger les élèves
à quitter le milieu rural et familial ou recourir aux cours par
correspondance, d' autre part elle va entrainer des frais supplé-
mentaires aux familles, une dégradation de leur condition de vie,
et une mise en cause de l' avenir de leurs enfants. Un canton
sans lycée est un canton qui se meurt . Il lui demande en consé-
quence s' il ne pourrait prendre les mesures propres à faire cesser
cette pénurie du service public et rural et procéder à un nouvel
examen attentif des voeux des parents et enseignants des lycées
concernés.

Communes (personnel).

46664. — 22 mal 1981 . — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la possibilité de titulariser
les agents à temps incomplet . La réglementation en vigueur stipule
qu'au-delà de trente-six heures hebdomadaires, les agents commu-
naux cotisent obligatoirement auprès de la C . N . R . A . C . L . Il lui
demande donc si à partir de ce même nombre d'heures les agents
doivent être obligatoirement titularisés . Le problème se pose notam-
ment dans les communes de moins de 2 500 habitants (non concer-
nées par la limite d'âge fixée à quarante ans en matière de recru-
tement) qui sont amenees à nommer à temps complet des agents
qui en raison de leur âge ne compteront pas quinze ans de services'
au moment de leur retraite . Dans ce cas, est-il possible de ne pas
titulariser ces agents qui cotiseraient cependant à la C . N. R . A . C. L.

Communes (personnel).
Calamités et catastrophes (vent : Gironde).

46462. — 22 mai 1981 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le ministre
der l'agriculture que le 8 mai 1981 une tornade d'une rare violence
ravageait plusieurs cantons du Sud et du Sud-Est de la Gironde et
occasionnait aux cultures, aux bâtiments d'exploitations ainsi qu'à
beaucôup de bâtiments publics et privés de très importants domma-
ges, dont toute la presse s'est fait l'écho. Ces dommages ont été
d'ailleurs considérablement aggravés par les pluies diluviennes qui
ont suivi — notamment le 9 mai — cette tornade d'une intensité
jamais enregistrée dans la région . Trente-huit communes ont déjà
été reconnues sinistrées par arrêté préfectoral . Les agriculteurs
concernés, appuyés par leurs élus. et par les représentants Ce
l'administration, demandent instamment que joue en leur faveur
et de façon la plus urgente, étant donné la saison, la solidarité
nationale. Celle-ci pourrait notamment s'exercer de la façon suivante :
1° prise en charge par l'Etat des cotisations sociales dues au titre
de l'année 1981, et ceci au prorata des dommages subis ; 2° prise
en charge des annuités échues ou à échoir en 1981, selon les mêmes
règles du prorata ; 3° exonération des impôts au titre de l'exercice
1981 ; 4° octroi .d'une aide complémentaire de revenus pour ceux

46665. — 22 mai 1981 . — M. Michel Garnier attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'avancement
au grade de commis prévues par l 'arrêté ministériel du 26 sep-
tembre 1973. En effet, l ' article 3 précise que peuvent figurer sur
la liste' d'aptitude : a) les candidats reçus à un concours sur
épreuves ; b) au titre de la promotion sociale et dans la limite
d' une inscription pour cinq candidats inscrits en application du
paragraphe a, les agents comptant dix ans de service en qualité
de titulaire, dont cinq ans dans les emplois définis par l'arrêté
ministériel du 5 mai 1978, qui, après proposition par les maires et
présidents des établissements publics, auront été retenus par la
commission . Il lui demande de lui préciser : si l'année de stage
et les services militaires sont comptés dans les dix ans de service
en - qualité de titulaire ; si les candidats inscrits au titre de la
promotion sociale (un pour cinq candidats inscrits en application
du paragraphe a le sont-par rapport à ceux susceptibles de subir
les épreuves ou ceux retenus au concoure ; comment s' apprécient
les conditions d'ancienneté : dix ans de services accomplis au
1" janvier de l'année du concours, au 1" janvier de l'année de
publication de la liste d'aptitude, dans le cas où le concours a
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lieu en fin d'année et l 'établissement de la liste d' aptitude, l'année
suivante. Dans ces deux cas, la nomination intervient-elle obliga-
toirement au 1 janvier? Au cours de l 'année, la date de nomi-
nation intervenant à l'échéance des dix ans d'ancienneté . Ces
conditions sont-elles propres à l'emploi de commis nu s'appliquent-
elles à tous les emplois administratifs.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

46666. — 22 mai 1981 . — Pour faire suite à la question écrite
n ' 38555 (réponse parue au Journal . officiel, Assemblée nationale du
9 mars 1981), M. Michel Barnier s' étonne que M. le ministre de
l ' intérieur se réfère à l 'article 1•', renvoi 4 de l'arrêté ministériel
du .14 octobre 1968 pour répondre à sa question du 24 novembre
1980 par laquelle il souhaitait savoir si les conditions d 'accès à
la première classe pour un sapeur-pompier professionnel deuxième
classe se limitaient à celles fixées par l ' article R 353-38 du code des
communes qui prévoit que les sapeurs-pompiers peuvent être
promus à la première classe après trois ans de service > . En effet,
cet arrêté ministériel modifié par arrêtés des 3 décembre 1970
et 23 octobre 1972 a été abrogé par arrêté ministériel du 22 février
1973, lui-même modifié à plusieurs reprises . Le dernier en date,
concernant le classement indiciaire des sapeurs-pompiers profes-
sionnels est celui du 2 juin 1980 et il n'apporte aucune précision
sur ce point. Aussi il lui demande de lui faire connaitre si un
candidat ayant réussi l'examen d'aptitude (ou bien s' il en est dis-
pensé en application de l 'article R 339-19 du code des communes),
possédant le brevet national de secouriste avec la mention aspécia-
liste en ranimation a, et l ' une des qualifications professionnelles
prévues par l'arrêté ministériel du 10 août 1979, peut être nommé
sapeur-pompier de première classe dès son recrutement en déro-
gation à l'article R 353-38 du code des communes qui prévoit nor-
malement a trois ans a,

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

46667. — 22 mai 1981 . — M. André Bord indique à M. le ministre
de ta santé et de la sécurité sociale que la commission de la
protection sociale et de la famille, mise en place pour la préparation
du VIII' Plan, à la suite du groupe de travail santé qui comprenait
notamment des représentants des syndicats médicaux, des repré-
sentants des principaux régimes d ' assurance maladie et des repré-
sentants des organisations les plus représentatives groupant' les
établissements de soins, a conclu à la nécessité de supprimer les
abattements de 7 à 20 p . 100 qui grèvent les remboursements d'actes
effectués par les centres de soins . En effet, il a été reconnu que
les actes réalisés par les centres de soins ne doivent pas connaitre
une discrimination quant à leur valeur; compte tenu que les actes
sont pratiqués par un personnel médical ou paramédical diplômé
et compétent comparable à . elui de l 'ensemble des autres modes
d'exercice . Le respect des conditions minimales d ' un pluralisme
des formes de dispensation des soins est à ce prix. Le maintien .
des abattements tarifaires, que plus rien ne justifie, ne permet
plus aux centres de soins de répondre à leurs exigences de gestion,
en ce qui concerne notamment le respect des conventions collec-
tives et l'aménagement des installations en conformité aux normes
fixées par décrets. Les centres de soins infirmiers sont particu-
lièrement appréciés par la population, tant par leur action sanitaire
que sociale. Ils assurent un service qui apporte stabilité et conti-
nuité par un travail en équipe. Ces services, à la dimension d ' un
quartier, d 'une commune ou d ' un village, suscitent, coordonnent
et réalisent des actions sanitaires et sociales permettant le maintien
ou la restauration de la santé de toute la population . Compte
tenu de l'histoire de leur implantation, ils s'adressent tout particu-
lièrement à des personnes et des groupes sociaux plus vulnérables:
personnes âgées, travailleurs migrants, chômeurs, etc ., ce qui
nécessite, à travers les-soins infirmiers, le développement d 'actions
éducatives et préventives . Leur disparition, qui certes n'aurait pas
obligatoirement un effet direct sur la distribution d'actes curatifs,
tels que nous les connaissons aujourd ' hui, n ' en aurait pas moins
une répercussion immédiate de ceux qui bénéficient de cette double
action . Pour toutes ces raisons, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre un terme immédiat aux abattements
de tarifs frappant les centres de soins.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

46668 . — 22 mal 1981 . — M. Gérard Chassepuet attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés actuelles des services d'aides ménagères à domiicle.
L'abattement de zone appliqué sur le taux horaire des aides ména-
gères, qui s'élève à 35,25 francs à Paris et à 32,85 francs en
province, menace gravement ces services d'aides ménagères . Aussi,

l' accord des salaires signé au pian national ne peut plus s 'appliquer
en province alors qu'il s ' étend à l'ensemble du pays . Par ailleurs,
difficultés actuelles des services d'aides ménagères à domicile.
permettrait d 'alléger les dépenses de la sécurité sociale et réduirait
la durée des séjours hospitaliers. C' est pourquoi, il lui demande
s 'il envisagé, d ' une part, de supprimer l' abattement de zone existant
pour un même taux horaire des aides ménagères dans toute la
France et, d 'autre part, de légaliser la prestation de ces aides
ménagères .

Handicapés (allocations et ressources).

46669 . — 22 mai 1981 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'article 124
du code de la famille selon lequel, seules les personnes résidant
en France peuvent bénéficier des formes de l 'aide sociale . Or, force
est de constater que la France, actuellement, est particulièrement
démunie d ' établissements spécialisés dans l 'accueil des handicapés
adultes. Il en résulte que bon nombre de familles doivent avoir
recours aux organismes ou aux organisations mises en place dans
les pays voisins — citons, par exemple, la Belgique — pour le
placement d ' un handicapé adulte . Ces familles qui, finalement, ne
peuvent trouver de solutions satisfaisantes en France, se voient
ainsi privées, en raison du texte précité, de toutes les formes d 'aide
sociale, et doivent, de ce fait, prendre à leur enti ère charge les
frais de séjour . Étant donné que l 'année 1981 est consacrée à
l'amélioration de la situation des handicapés, il lui demande si, dans
l 'attente de l 'ouverture prochaine en France de ces établissements
spécialisés, l'application de l'article 124 ne pourrait être assouplie.

Handicapés (allocations et ressources).

.46670 . — 22 mai 1981 . — M. André Dure appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
financière dans laquelle se trouvent certaines personnes âgées han-
dicapées à la suite du réexamen de leur situation par les commis-
sions techniques d 'orientation et de reclassement professionnel.
Alors même que l ' état de santé des intéressés est resté stationnaire,
ce réexamen conduit parfois les commissions à considérer que les
sujétions imposées par ces personnes à leur entourage ne justifient
pas le maintien du taux d'allocation qui leur avait été précédem-
ment accordé au titre de la majoration pour aide constante d' une
tierce personne . Bien que le montant de l 'allocation compensatrice
ainsi attribuée soit inférieur à celui de l 'avantage ancien, il. n'est
pas versé l'allocation différentielle prévue par l 'article 59 de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 et le décret n' 78-1210 modifié du
26 décembre 1978, la réduction n ' étant pas liée au changement
intervenu dans la réglementation, mais à une nouvelle appréciation
d' une situation individuelle . la brutale diminution du revenu peut
contraindre ces personnes à quitter le logement qu 'elles occupaient
depuis parfois de nombreuses années. Il lui demande si, pour les
personnes de plus de soixante ans, l ' on ne pourrait pas transformer
les majorations en alloc..iions compensatrices sans examen par
la Cotorep ou, pour le moins, accorder l'allocation différentielle
quand bien même il apparaît que la gravité du handicap n ' a jamais
justifié pleinement le montant de l 'allocation perçue.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et post-baccalauréat : Alsace).

46671 . 22 mai 1981 . — M. Antoine Gissinger rappelle à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs le rôle important
que joue l ' U. E . R:E . P . S. de Strasbourg dans la région Alsace . Cet
établissement a une importance particulière pour la sauvegarde du
sport dans l'Est de la France et les restrictions d ' effectifs qui lui
sont imposées lui font courir de graves dangers . Une décision de
réduction à deux cents du nombre des étudiants pour 1981-1982
fait suite à une autre réduction, l'année précédente, de vingt-cinq
étudiants, ce qui amène cet établissement au contingent le plus
faible des U .E .R .-E .P .S . de France. Ces restrictions successives
entraînent d'évidentes iniquités . Le nombre des candidats aux
épreuves d ' entrée à l'U . E . tt.-E. P. S . s ' élevait l ' an cassé à trois cents.
Afin de limiter le recrutement il a donc fallu éliminer deux cent
cinquante jeunes sportifs, sans que les épreuves donnent l ' assurance
d'avoir sélectionné ceux qui ont le meilleur profil et donc des
chances raisonnables de succès dans cc cycle d ' études . Les restric-
tions à l'entrée qu 'impose nécessairement le numerus clausus très
sévère qui est imposé ne répondent donc pas au but recherché.
D 'autre part, il faut constater que l' Alsace est devenue, depuis
plusieurs années, l' une des régions de France où les jeunes sportifs
sont, proportionnellement à la population, les plus nombreux. C'est
sans doute ce qui explique le nombre élevé de candidats aux études
dans cette discipline. En réduisant les effèetifs à des proportions
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inférieures à celles des autres U . E .R.-E.P .S . de France, la région
est privée d'un organisme sportif très puissant et l 'établissement est
mis dans l'obligation de résister à des sollications qui, parfois, sont
parfaitement justifiées pour certains candidats dont les aptitudes
sportives et la volonté de réussir n'ont pu être appréciées pleine-
ment . Depuis au moins une dizaine d'années, les chiffres de réus-
site au concours du C. A. P. E. P . S . ont placé le C .R .E. P. S., puis
l 'U. E. R : E . P. S. de Strasbourg en tète du palmarès. Autrement dit,
un étudiant inscrit à Strasbourg- a souvent deux fois plus de
chances de succès qu' un autre. En limitant plus fortement qu' ail-
leurs le nombre de ces étudiants, le ministère se prive d ' un capital
pédagogique de fort rendement et laisse supposer aux enseignants
de Strasbourg qu'il n'est pas tenu compte de leur dévouement pour
l'établissement de la carte U. E. R: E. P. S . en France . Il lui demande
de bien vouloir faire réétudier la situation sur laquelle il vient
d 'appeler son attention, de telle sorte que l ' U. E . R : E . P . S. de
Strasbourg ouisse conserver l' effectif de deux cent vingt-cinq étu-
diants fixé la,' passé .

Service national (report d 'incorporation).

46676. — 22 mai 1981 . — M. Philippe Pontet expose à M. le ministre
de la défense ce qui suit : les étudiants en odontologie et en pharma-
cie qui bénéficient d'un report spécial d' incorporation pour poursuivre
leurs études doivent, aux termes de l ' article L . 10 du code du service
national, être appelés an plus tard le 31 décembre de l 'année civile
au cours de laquelle ils atteignent vingt-cinq ans . Par contre, les
étudiants en médecine et médecine vétérinaire dont le cours univer-
sitaire est aussi de cinq ans jouissent d'un report spécial d 'incor-
poration jusqu 'à l'âge de vingt-sept ans. Il lui demande dans ces
conditions s 'il ne conviendrait pas, dans un souci d'égalité devant
les obligations militaires et compte tenu de la durée semblable de'
études, d' aligner le régime des étudiants en pharmacie et dentaires
sur celui des étudiants en médecine et médecine vétérinaire.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

46672. — 22 mai 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à m . le
secrétaire 2'Etat aux anciens combattants que de nombreux conseils
municipaux de la Moselle ont demandé que les anciens combattants
en Algérie, Tunisie et Maroc soient traités dans des conditions de
stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs, avec
notamment la transformation des pensions « opérations Afrique du
Nord a en « guerre e, et le bénéfice de la campagne double pour
les fonctionnaires et assimilés . Compte tenu de l 'intérêt de ces
demandes, il lui demande de lui indiquer quelles sont les suites
qu 'il lui est possible d' y donner.

Associations et mouvements (statut).

46673. — 22 mai 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la justice que le statut des associations en droit local
d'Alsace-Lorraine est régi par la loi allemande de 1908 . Cette loi
présente de nombreux inconvénients . Elle permet notamment à
l 'administration de refuser l 'inscription des associations politiques,
des associations de défense et des associations à but religieux . De
plus, les dirigeants des associations sont responsables du passif
éventuel sur leurs biens propres. Cette situation inquiète de
nombreuses associations et notamment les responsables des maisons
des jeunes et de la culture, des foyers ruraux et des associations
culturelles locales . Dans une réponse à une précédente question,
M. le ministre de la justice a admis que les articles 61 et 63 du
code civil local permettent effectivement au préfet de s 'opposer
à l'inscription d 'une association poursuivant a un but politique,
social-politique ou religieux e . Il sétonne donc qu ' une discrimination
puisse être ainsi maintenue à l'encontre des associations créées en
Alsace-Lorraine et il demande de lui indiquer s ' il ne serait pas
possible de proposer des aménagements à la loi locale de 1908.

Plus-values : imposition (législation).

46674. — 22 mai 1981 . — M. Georges Gorse expose à M. le ministre
du budget le cas d'un contribuable titulaire d'une pension de vieil-
lesse qui n ' acquitte pas d 'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques parce que ses revenus mobiliers lui ouvrent droit à un avoir
fiscal dont le montant excède celui de l'impôt chi au titre de ses
autres revenus . Il lui demande de bien vouloir préciser si ce
contribuable peut bénéficier des dispositions de la loi sur les plus-
values exonérant les titulaires de pension de vieillesse non assujet-
tis à l'impôt sur le revenu.

Assurance . vieillesse : généralités
(paiement des pensions : Eure).

46675. — 22 mai 1981 . — M. Philippe Pontet appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des retraités du dépar-
tement de l'Eure, qui ne perçoivent leur pension que trimestrielle-
ment et de ce fait, rencontrent quelques difficultés pou- équilibrer
leur budget . L 'immobilisation du montant de ces retraites pendant
deux mois préoccupe dé nombreuses associations de retraités malgré
l'assurance du Gouvernement de généraliser rapidement le paiement
mensuel des retraites. Bien que le processus de mensualisation
du paiement des pensions soit maintenant bien engagé, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer, dans les
meilleurs délais possibles, la mensualisation effective des pensions
dans le département de l'Eure et à quelle date cette réforme très
attendue par les usagers concernés pourrait devenir effective .

46677. — 22 mai 1981. — M . Michel Aurillac rappelle à M. I.
ministre du budget que, selon les termes de la réponse apportée
à une question écrite d'un sénateur (question écrite n" 33399, J.O.,
Sénat du 30 juillet 1980, page 3493), la nouvelle estimation de la
valeur des immobilisations amortissables des exploitants agricoles
tiènt compte de la durée probable d ' utilisation de ces immobili-
sations à compter de ta date de passage du régime du forfait à celui
du bénéfice réel . Il apparait que ce dernier régime est plus favo-
rable que celui du régime général où l'exploitant est obligé de
calculer la nouvelle valeur comptable, en tenant compte des amor-
tissements admis en déduction lors de la fixation de ses forfaits
individuels successifs. Il peut être pris pour exemple l'acquisition
d'un tracteur, effectuée le 1 janvier 1975, pour une valeur de
150 000 francs hors tares . Si l ' exploitant passe du régime
du forfait au régime du réel simplifié, le 1"' janvier 1979, la
valeur nette comptable du tracteur au bilan d'ouverture serait de
150000F

30 000 francs . Toutefois, d'après la réponse précitée, il est
5

tenu compte de la durée probable d'utilisation restant à courir du
bien, estimée lors de la date de passage au nouveau régime . Si
l'exploitant compte utiliser le tracteur cinq années de plus que le
plan d 'amortissement ne le prévoit (soit jusqu ' au 31 décembre 1984),
il sera en droit de porter au bilan d'ouverture la valeur suivante :
150 000 F X 6 (durée probable d'utilisation restant à courir)

10 (durée totale d' utilisation). Soit 90 010 francs. Le
terme e nouvelle estimation e utilisé dans la réponse citée
plus haut ne permet donc pas de faire une réévaluation du
bien au jour du passage du forfait au réel simplifié, mais aboutit,
par une autre méthode de calcul, à la détermination d' une valeur
nette comptable du bien qui est supérieure à ce qu 'elle serait
dans le régime général . Dans l 'exemple cité ci-dessus, la différence
est de 60 000 francs . Il lui demande, en fonction des remarques
qui précèdent, de lui faire connaitre sa position sur l'imposition
fiscale du matériel immobilisé lors du passage du régime forfait
au régime de bénéfice réel simplifié.

Enseignement privé (éducation spécialisée)

46678. — 22 mai 1981 . — M . Guy Guermeur expose à
M. le ministre de l ' éducation que l ' article 21 de la loi
n° 75-620 du 11 j u i 11 e t 1975 et l' ensemble des articles
de la loi n° 77-1235 du 25 novembre 1977 traduisent l ' exigence
d'une parité entre les enseignements privé et public . L' esprit comme
la lettre de ces textes ne se limitent pas aux actes d'enseignement
mais intègrent naturellement l'ensemble des tâches éducatives . Or,
dans le domaine de l'orientation des élèves et de la prise en charge
des enfants en . difficulté, l'enseignement catholique ne peut employer
un nombre suffisant de psychologues pour assurer les interventions
indispensables : examens psychologiques individuels ; bilans d'apti-
tude passés collectivement ; participation aux conseils de classe ou
d 'orientation ; établissement de dossiers d 'inadaptation et partiel.
dation aux commissions de l'enseignement spécial ; aide psycho-
pédagogique auprès des classes spécialisées ; prévention des échecs
des apprentissages dans les classes maternelles et primaires .. . La
répartition des personnels varie selon les régions, mais, globa-
lement, on compte, dans l'enseignement catholique, un psychologue
pour 12 000 élèves . Or, les rapports des commissions e Education » des
VI• et VII• Plans fixent les objectifs en personnel au taux de
1 pour 900 . Il fait observer que, suite au nombre insuffisant de
psychologues, la couverture des besoins en matière d'orientation
et d'aide auprès des enfants en difficulté ne peut être assurée dans
l'enseignement catholique qu'à un taux inférieur à 8 p . 100 alors
que dans l'enseignement public, elle est notoirement plus élevée . La
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parité des moyens affirmée par la loi de 1978 n'est donc pas
respectée en ce domaine. Cette parité ne peut se concevoir que dans
le cadre d'une aide accordée par l ' Etat à la mise en place et au
fonctionnement de services de psychologie et d 'orientation, suivant
des modalités qui restent à étudier. Il appelle son attention sur ce
problème, important à l 'heure où chacun s 'accorde à souhaiter une
meilleure adaptation de l 'apapreil d 'éducation et de formation aux
exigences du monde du travail . Il lui demande s 'il n'estime pas
opportun de faire préparer les mesures permettant l 'établissement
d ' une égalité entre les carrières des psychologues de l 'enseignement
catholique et celles de leurs homologues de l'enseignement public
et garantissant de ce fait une efficacité plus grande à l 'ensemble
du système éducatif.

46679. — 22 mai 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l 'intérieur qu'en Alsace-Lorraine, les rapports entre les
communes et les fabriques sont régis par la loi du 30 décembre 1909.
Or, il s' avère que dans bien des ras, cette loi est la source d ' un
certain nombre de conflits, notamment en ce qui concerne la répar-
tition des charges et la réalisation des travaux nécessaires pour les
églises et les presbytères . Il souhaiterait, en conséquence, qu 'il veuille
bien lui indiquer s 'il ne lui serait pas p ossible de faire étudier
la possibilité de rénover la loi sus-évoquée en précisant de manière
plus satisfaisante les conditions dans lesquelles sont régis les rap-
ports entre les communes et les fabriques.

Elevage (ovins : Iiautes-Alpes).

46680. — 22 mai 1981 . — M. René serres appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l'intérêt essentiel que représente
l'élevage du mouton pour le département des Hautes-Alpes . Ii lui
demande quelles aides financières il entend apporter pour l 'amélio-
ration des structures de production dans le cadre du plan dépar-
temental d 'élevage ovin élaboré en étroite concertation avec les
organisations professionnelles . Il lui demande également de préciser
sa position sur le règlement communautaire du. mouton actuellement
en vigueur et sur la façon dont il entend défendre d'une manière
générale l ' élevage ovin français face aux importations en provenance
notamment de Grande-Bretagne.

Fleurs, graines et arbres (lavande : Provence-Alpes-Côte d'Azur).

46681 . — 22 mai 1981. — M: René Serres appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l 'intérêt essentiel ql e représente
pour beaucoup d ' agriculteurs des Alpes-du ? d le maintien des cours
de la lavande, ainsi que l'aide qui doit être apportée aux producteurs
de lavandin . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
assurer le maintien d ' un revenu décent à ces producteurs.

Agriculture (drainage et irrigation : Hautes-Alpes).

46682. — 22 mai 1981 . M . René Serres attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture eür l ' intérêt que représente pour l 'agricul-
ture des Hautes-Alpes, l ' extension du réseau d'irrigation par asper-
sion dans le bassin de Gap, la vallée de la Durance et la vallée du
Buëch . Il lui demande quelles aides il entend apporter aux asso-
ciations syndicales agréées pour poursuivre le développement rapide
de la mise en place de ces infrastructures.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Hautes-Alpes).

46683 . — 22 mai 1981 . — M . René Serres rappelle à M. le ministre
de l'éducation que M . Pierre Bernard-Reymond et lui-même avaient
attiré l'attention de son prédécesseur sur le projet de fermeture
d'écoles dans les Hautes-Alpes, à Sorbiers, ?Jpaie, Gap-Saint-Roch,
Gap-Bonneval, Veynes et Chorges. Il lui rappelle, que des menaces
de fermeture existent également pour Gap-Fontreyne, Gap-Pépinière
et Chorges . D attire son attention sur la nécessité, dans des zones
rurales de montagne peu peuplées, d'assurer l'égalité des chances
et des conditions de vie acceptables pour les enfants des zones
rurales déshéritées. Dans ces conditions, il lui demande de pourvoir
le département des Hautes-Alpes du nombre de postes d ' enseignants
nécessaire pour éviter la fermeture de ces écoles.

Voirie (autoroutes).

4é6$4. — 22 mai 1981. .— M. René Serres demande à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir préciser
le calendrier de réalisation de l'autoroute du Val de Durance, entre

Aix-en-Provence et Sisteron. Il rappelle que, dans un discours pro-
nonsé à Manosque, M . Valéry Giscard d 'Estaing, Président de la
République, s'était engagé à ce que la mise en service de la tota-
lité de cette autoroute soit effectuée avant 1988 . Il lui demande
s ' il est en mesure de prendre les mêmes engagements.

Personnes âgées (établissements d'accueiI : Hautes-Alpes).

46685 . — 22 mai 1981. — M . René Serres rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l ' association «Vivre dans
son Pays», qui regroupe les personnes du troisième âge de la val-
lée du Bui:ch, dans les Hautes-Alpes, envisage la réalisation d'un
foyer d ' accueil pour personnes âgées durant les mauvais mois de
l'hiver qui serait utilisé à des fins touristiques en été. Il lui
demande quelles aides l'Etat entend apporter pour la réalisation
rapide de ce projet dont l'intérêt social est évident.

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs : Hautes-Alpes).

46686. — 22 mai 1981 . — M. René Serres rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la ville de Gap s 'est
portée acquéreur d'une propriété de dix hectares située au quar-
tier de Charance et .qu'elle envisage d 'y affecter un centre aéré
et l' organisation de classes de neige et de classes vertes, fl lui
demande quelles aides la ville de Gap peut obtenir de l ' Etat pour
aménager les locaux dans le cadre de la nouvelle politique du
Gouve rnement en faveur de l'enfance.

Bois et forêts (entreprises : Hautes-Alpes).

46687. — 22 mai 1981 . — M. René Serres attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
difficile de l'entreprise «Les menuiseries françaises», dont le siège
social est situé à Valence et dont un établissement est situé à
Gap. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour assu-
rer la sauvegarde de l ' emploi dans cette entreprise.

Sécurité sociale (cotisations).

46688. — 22 mai 1981 . -- M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation qui est faite aux anciens militaires polypensionnés par
la loi de décembre 1979 imposant une retenue de 1 à 2,25 p. 100

sur toutes les retraites . Ces retraites se voient en effet retenir
à la source 2,25 p . 100 sur la retraite militaire dépassant le
plafond, 20 p. 100 sur les retraites asiles de vieillesse, 1 p. 100
sur la retraite vieillesse des assurances sociales . Il y a donc paie-
ment d'une double cotisation, dont l 'une à la caisse d'assurance
maladie militaire à laquelle ils ne sont pas assujettis . Il lui demande
de faire étudier les mesures propres à mettre fin à cette ano-
malie.

Cours d'eau (pollution et nuisances : Loir-et-Cher).

46689. — 22 mai 1981. — M . Bertrand de Maigret avait alerté
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les conditions dans lesquelles la Grenne et la Braye, des cours d 'eau
du Loir-et-Cher, avaient été gravemert pollués par des rejets toxi-
ques provenant d'une usine de Cormenon . A sa question écrite
n'' 30761, le ministre a répondu, au Journal officiel du 19 jan-
vier 1981, en indiquant notamment que l 'entreprise responsable avait
été sommée de réaliser, dans des délais très courts, des travaux de
préven' :on, Il lui demande donc de préciser si les travaux demandés
ont, à ce jour, été effectivement engagés, voir même achevés.

Assurance vieillesse : régimes autonome$ et spéciaux
(commerçants et industriels : montant des pensions).

46690. — 22 mai 1981 . — M. Michel Aurillac appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la modi-
cité des retraites servies aux anciens commerçants. Ces derniers
relèvent avec raison que, alors qu 'ils ont cotisé pendant plus de qua-
rante années pour la constitution d'une pension de vieillesse, celle-ci
atteint un montant qui ne leur permet pas l de vivre dans des condi-
tions décentes . Il apparaît aussi que le droit à une fraction de
retraite devrait être envisagé au bénéfice du conjoint du commer-
çant lorsqu'il a participé à l'exploitation du fonds . Il lui demande
de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires permettant aux
intéressés de disposer, lorsqu'ils cessent leur activité, de resources
suffisantes.
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7'onctionnaires et agents publics (recrutement).

46691 . — 22 mai 1981. — M . Jean Boiévilliers expose à M. I.
Premier ministre (Fonction publique) la situation d'une jeune femme
qui a subi avec succès, en 1972, les épreuves du concours d ' adjoint
administratif de l 'assistance publique . Elle a dû, toutefois, donner
sa démission pour des motifs d'ordre familial . Désireuse maintenant
de retrouver un emploi dans l'administration, elle ne peut faire
valoir des droits qu'elle croyait acquis par la réussite à ce concours
et doit à nouveau se plier à la préparation d'un concours pour
postuler à un poste . 11 lui demande s'il ne lui parait pas équitable
qu' il soit tenu compte de son admission première à l'emploi et si
l'obligation qui est faite à l'intéressée de se présenter à un nouveau
concours ne relève pas d ' une inter prétation restrictive de la régle-
mentation.

Energie (économies d ' énergie).

46692 . — 22 mai 1981 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
loi n" 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et
à l ' utilisation de la chaleur. II s 'étonne de ce que le décret d'appli-
cation prévu au dernier alinéa de l 'article 23 de la loi précitée
n 'ait pas encore été publié . Aussi lui demande-t-il pour quelle date
il envisage de le faire paraître.

Cadastre (fonctionnement).

46693. — 22 mai 1981 . — M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention . de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur la nouvelle politique géodésique entamée à l 'institut géogra-
phique national tendant à réduire le nombre des points géodésiques
dans les régions de France non encore équipées . Ces points sont
matérialisés par des bornes dont 1 'I . G . N. détermine avec précision
la position . La loi imposant à toute collectivité qui entreprend de
faire un plan de la rattacher au réseau géodésique, la diminution
du service fourni par l'I . G. N . aura pour conséquence d'augmenter
les dépenses locales. Cette réduction pénalise les 10 p . 100 des
communes françaises non encore servies. La dépense en découlant
sera très supérieure aux économies réalisées en raison de l 'emploi
momentané de signaux élevés . D ' autre part, un protocole d'accord
avec les géomètres-experts serait envisagé pour la cartographie
à grande échelle . Il lui demande quelle sera la politique de
1 'I. G . N. au cours des années à venir et quelle répartition des
tâches il envisage entre respectivement les services de l 'I. G. N .,
ceux du cadastre et les géomètres-experts.

Machines-outils (emploi et activité).

46694 . — 22 mai 1981 . — M. Jean-Pierre Delalande appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie sur les conditions dans
lesquelles sont conclues les contrats d ' achat d 'F. . D F. pour l'équi-
pement de centrales nucléaires . E. D. F. a porté son choix sur
l'approvisionnement en compresseurs à vis ou centrifugés qu'aucun
constructeur-français ne peut actuellement présenter. Le gros du
marché de l 'air comprimé dans les centrales nucléaires et ther-
miques se partage donc entre des sociétés étrangères implantées en
France qui importent leur matériel . Les centrales utilisent, à côté
des compresseurs, des sécheurs de différents types pour lesquels
une demi-douzaine de constructeurs irançais sont à même d'étudier
et de proposer des matériels standards . Or, l'administration d'E . D. F.,
pour des raisons de facilité, préfère n ' avoir qu'un seul interlocuteur
pour ces deux types de matériel. De ce fait, dans les consultations
engagées avec les sociétés en cause, E . D. F. leur a aussi demandé
de proposer des sécheurs sans qu 'il leur soit imposé l ' utilisation d ' un
matériel français . Ces sociétés vont donc proposer du matériel
importé . Il s'étonne du fait que des marchés d'Etat d'une telle
importance soient attribués à des firmes étrangères sans qu'une
défense systématique et exigeante soit faite en faveur des pro-
ducteurs nationaux. La relance économique passe par une telle
action. Il lui demande que l'exemple soit donné par l 'Etat et
que les achats de matériel par l 'administration soient dirigés
en priorité vers les firmes françaises dans la mesure où celles-ci
restent compétitives.

Retraites complémentaires (salariés).

46695. — 22 mai 1981 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de M le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la lui
n° 72.1233 du 29 décembre 1972 portant généralisation de la retraite
complémentaire. Cette loi étend aux salariés des entreprises situées
sur le territoire national non encore couverts le bénéfice de la

retraite complémentaire . La portée n'a pas été étendue aux salariés
dont l 'activité s'est exercée dans des entreprises situées hors de
ce territoire qui n 'étaient pas assujettis, à titre obligatoire, à l'assu-
rance vieillesse du régime général de la sécurité sociale ou des
assurances sociales agricoles . Il y a là une inégalité qui lèse
les salariés ayant exercé leur activité hors de France . Il iui demande
de faire procéder à une étude permettant de dégager une solution.

Assurance (assurance de la construction).

45696 . — 22 mai 1981 . — M . Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre de l ' économie l'intérêt d' une saine concurrence en
ce qui concerne l'assurance construction rendue désormais obliga-
toire . Il apparait toutefois que les assurés n 'ont pas une entière
liberté de choix entre plusieurs propositions, en raison de la somme
parfois importante qu' ils auraient à verser au titre de la prime
subséquente à leur ancien assureur . D est, en effet, curieux de
constater qu 'entre un système d ' assurance (décennale artisan) et un
autre (individuelle de base), il peut y avoir des différences très
importantes et difficilement explicables entre les montants de
la prime subséquente. II lui demande, en conséquence, s ' il n 'estime
pas que le marché ne deviendra réellement concurrentiel qu ' à
compter du moment où les primes subséquentes prévues en cas de
résiliation seront, soit supprimées des contrats, soit ramenées à
des montants plus conformes aux responsabilités encourues dans
le cadre de la garantie subséquente . Il souhaite connaitre son
opinion à ce sujet .

Logement (construction).

46697. — 22 mai 1981 . — M . Jean-François Mancel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l' environnement et du cadre de vie sur
la politique actuelle consistant à lutter contre le «mitage» . Cette
politique, inopportune non en raison de son principe mais de son
application excessivement rigoureuse, risque de conduire, comme
toutes celles qui ont été précédemment appliquées,' avec d ' ailleurs
autant de rigueur (grands ensembles, immeubles en barres, en
serpent, tours, etc .) et abandonnées ensuite, à des aberrations
malheureusement irréparables . La prolifération des lotissements
qui résultera de cette politique et de la construction d 'immeubles
répétitifs ne manquera pas de poser de graves problèmes . Il lui
demande que les mesures à prendre en la matière tiennent compte
de l'intérêt que présente la diversité et fassent échec à l ' uniformi-
sation qui dénaturerait pour longtemps le paysage rural.

Bâtiment et trer .nx publics (emploi et activité).

46698. — 22 mai 1981 . — M. Jean-François Mancel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l' environnement et du cadre de vie sùr
les difficultés réelles que rencontrent les artisans du bâtiment.
Il apparaît notamment qu 'en raison de certains handicaps, parmi
lesquels figure la raréfaction des terrains constructibles, la construc-
tion artisanale des maisons individuelles périclite et semble mena-
cée, à moyen terme, de disparition . Il lui demande si, pour pallier
cette éventualité, il ne lui parait pas utile de réserver une certaine
proportion de parcelles des lotissements réalisés sur des terrains
communaux à des personnes qui feraient appel, pour construire,
aux artisans de la commune . Une telle mesure s'avérerait indiscuta-
blement opportune car les communes vivent de l 'activité des entre-
prises implantées sur leur territoire . En outre, cela présenterait
l ' avantage de rendre possibles des comparaisons, lesquelles seraient
sans doute dans de nombreux cas favorables à la construction
artisanale . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la
suite susceptible d' élre réservée à cette suggestion.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

46699. — 22 mai 1981. — M. Jean-François Marcel expose à
M . le ministre de l ' industrie que le problème de la participation
des artisans du bâtiment aux campagnes pour les économies
d'énergie ne réside pas dans le choix de l'organisme passant un
accord avec l'agence pour les économies d'énergies, mais dans le
système unique qui est proposé aux entreprises agréées . La
procédure d'agrément (conditions d'accès au stage technico-com-
mercial, obligation d'un minimum de diagnostics, etc .) et surtout
le complication administrative du . système lié à l'attribution de
la prime de 400 francs par tonne d 'équivalent pétrole, imposés
par l'A. E . E ., sont de nature à décourager les professionnels les
plus motivés. Il lui demande de bien vouloir envisager la mise
en oeuvre de dispositions permettant de remédier aux difficultés
évoquées ci-dessus.

e
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Transports aériens (réglementation et sécurité).

46700 . — 22 mai 1981 . — M. Gilbert Barbier appelle l' attention
de M. le ministre des transports sur l 'éventualité d ' une réforme
du code de l'aviation civile, tendant à modifier le système de
surveillance et de contrùle des aéronefs . Le système actuellement
appliqué l 'a été à la satisfaction de tous les utilisateurs, sauf
peut-être les grandes compagnies aériennes qui ont pu se consi-
dérer pénalisées par cette réglementation . Il a permis un déve-
loppement harmonieux de l'aviation d'amateur française, imitée
par tous les pays occidentaux et qui a ainsi beaucoup apporté
à l ' aviation légère. A titre d' exemple, pour un appareil soumis
au certificat de navigabilité restreint d 'aéronef, les visites ont
lieu tous les deux ans ou toutes les 200 heures, et représentent
environ 900 francs toutes taxes comprises, soit une depense annuelle
de 450 francs pour un appareil de 100 chevaux maximum . 1l est
projeté de modifier profondément cette procédure de telle n .anière
notamment qu ' un tarif général soit appliqué sans qu 'il soit possi-
bles, dès maintenant, d ' évaluer le montant du prélèvement exigé
des propriétaires d 'avions ; et, d'antre part, un tarif préféren-
tiel — K = 0 .33 — ne serait applicable aux avions d'amateurs que
s'ils étaient entretenus en permanence et en totalité par la per-
sonne ayant postulé pour le premier document de navigabilité de
l 'aéronef. Cette dernière exigence équivalant à pénaliser pécu-
niairement les propriétaires de tels appareils . C'est pourquoi, il
demande s'il ne pourrait être envisagé le maintien pur et simple
du . système actuel pour l ' aviation d'amateur ou bien, pour le cas
où une modification s 'avérerait nécessaire, s'il ne serait pas pré-
férable de voir l'administration prendre intégralement en charge
le coût de ces opérations comme c ' est le cas dans la quasi-totalité
des pays industrialisés.

Santé publique (politique de In santé : Loire-Atlantique).

46701 . — 2:2 mai 1931 . — M. François Autain appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation de l ' office central d 'hygiène sociale de Nantes. L'évolution
des activités de l'office a conduit le conseil d ' administration et
les syndicats à signer le 18 mars 1980 une nouvelle convention
d' établissement qui s'applique à la quasi-totalité du personnel
salarié. Or, il se trouve que depuis cette date le ministère de la santé
refuse de délivrer son agrément rendu obligatoire par la loi de 1915
relative au fonctionnement . des institutions sociales à caractère
privé. Le personnel concerné, qui n'a pas été informé du motif
de cette décision, se trouve de ce fait sans aucune garantie
statutaire ; c 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
communiquer les raisons pour lesquelles il n 'a pas cru bon de
délivrer son agrément.

Transports routiers (transperts scolaires).

46742 . — 22 mai 1981 . — M . Pierre Bernard attire l' attention
du ministre de l'éducation sur la grave injustice qui frappe les
parents d 'élèves internes, qui sont obligés de scolariser leurs
enfants dans un établissement éloigné de leur domicile, l 'ensei-
gnement vers lequel l'enfant a été dirigé par les orientations
scolaires n'étant pas dispensé plus près. Dans le département du
Tarn, l 'Etat couvre les transports scolaires à hauteur de 65 p . 100
de la dépense, la somme restante'étant répartie entre les collectivités
locales (département et communes) et les parents . Toutefois,
lorsqu' un élève pensionnaire ne peut emprunter pour ses dépla -
cements les ramassages spéciaux, aucune aide de l'Etat ou des
collectivités ne lui est accordée et les bourses scolaires insuffisantes
ne compensent pas le coùt de la dépense . Il lui demande donc si
l'Etat ne pourrait pas envisager sa participation aux transports
des élèves internes pour accompagner la participation des collec-
tivités lorsque celles-ci ont choisi de participer au financement de
ces transports.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

.46703. — 22 mai 1981. — M . Pierre Bernard appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les diffi-
cultés rencontrées, notamment en cette période de récession écono-
mique, par les personnes atteintes d ' un certain handicap, avec
I. P. P. à des taux variables . Il semble en effet qu' un rejet s' éta -
blisse encore plus pour ces handicapés qui, en général, devraient
bénéficier d'emplois, réservés. Il lui demande s'il n'envisage pas,
afin de faciliter l'insertion de ces personnes et de leur donner
le maximum de chance, de faire en sorte que le quota d'emplois
réservés soit augmenté mais surtout respecté .

Régions (comités économiques et sociaux : Rhône - Alpes).

46704 . — 22 mai 1981 . — M. Louis Besson attire l'attention de
M . le ministre de l' intérieur sur le souhait légitime des deux comi-
tés régionaux olympiques et sportifs des académies de Lyon et
de Grenoble de siéger au sein du comité économique et social
régional . Eu égard à ta légitimité d 'une telle demande et à la spé-
cificité de la grande région Rhône- Alpes oui regroupe deux aca-
démies, il lui demande s 'il compte bien satisfaire cette requête
dont l'unique objet est d'éviter une sous-représentation d ' un sec-.
teur d ' activités tenant une grande place dans la vie associative et
culturelle régionale.

Education : ministère (services extérieurs : Saône-et-Loire).

46705 . — 22 mai 1931 . — M. André Billardon attire l' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels non
enseignants de l'éducation nationale en Saône-et-Loire. Quatre sup-
pressions de postes sont envisagées à l ' inspection académique de
Mâcon ainsi que plusieurs autres dans des établissements non encore
désignés, à compter de la prochaine rentrée scolaire . Ces suppres-
sions interviennent à un moment où un certain nombre de tàc'.ies
habituellement effectuées par le rectorat ou par le ministère sont
décentralisées sur l'inspection académique et où la mise en place
de l ' informatique se réalise dans certains services . Il lui demande
s ' il juge opportun de procéder à des suppressions de pestes alors
qu ' un surcroît de travail incombe à l ' inspection académique et que
la préservation de la qualité du service public devrait être le pre-
mier souci de l 'Etat .

S . N. C. F. (lignes).

46706 . — 2.2 mai 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les menaces de suppressions
d 'emplois et de fermetures de gares S.N.C.F. qui pèsent sur
l' ensemble du réseau ferroviaire français . En effet, en application
du contrat d 'entreprise et du plan Guillaumat, de très nombreuses
suppressions de gares, et par là même d' emplois à la S. N . C F .,
sont à prévoir. En particulier la ligne S .N .C .F. Carcassonne—Qufl-
!an, dans l 'Aude, est très menacée . Cette perspective constitue une
Iourde menace non seulement pour des millions d 'usagers qui vont
être privés d ' un service utile et apprécié, mais aussi pour des mil-
liers d' agents S.N.C .F . qui vont être victimes d'une nutation
d'office et autoritaire perturbant pour le moins leur vie familiale.

C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qu 'il compte prendre afin qu'un tel processus de
suppressions de gares S .N .C .F., et par là même d'emplois, ne soit
pas engagé.

Enseignement secondaire (personnel):

46707. — 22 mai 1931 . — M. André Delehedde appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le contenu de sa réponse à la
question n° 42923 du 23 février 1981 (conseillers d ' orientation) . Il
est indiqué que le décalage indiciaire s ' explique, d ' une part, par
le fait que le niveau de recrutement initial est moins élevé pour
les conseillers : baccalauréat plus deux ans et même baccalauréat
seul pour le concours interne . Or, il s ' agit en fait d'une confusion
entre le recrutement des élèves-conseillers et celui des conseillers
d'orientation . Le décret n " 72 .310 du 21 avril 1972-indique (article 10)
que les élèves-conseillers sont recrutés par deux concours : l'un
concernant les titulaires d'un D .E .U .G . (ou équivalent), l' autre
concernant les fonctionnaires en activité justifiant de certaines
conditions de service . Par contre, les conseillers d'orientation sont
recrutés par deux concours (article 9 dudit décret) ouverts aux
élèves conseillers qui ont accompli deux années de formation et,
pour le second conteurs, aux titulaires d'une licence ou équivalent.
Le recrutement des conseillers d'orientation stagiaires s'effectue
donc à baccalauréat plus quatre ans (une année de stage étant
encore à ajouter pour la titularisation) . Le parallélisme avec les
professeurs certifiés existe donc . Si l'on tenait compte du raison-
nement utilisé dans la réponse précitée, il faudrait considérer gaie
le recrutement des professeurs certifiés s 'effectue à bacaclauréat
plus un an parce que le recrutement des élèves professeurs des
I .P .E .S . s'effectuait à ce niveau . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir reconsidérer sa réponse en fonction des éléments
ci-dessus indiqués .

Décorations .(médaille militaire).

46708. — 22 mai 1981 . — M. André Delelia appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que la
rétribution dont disposent actuellement les médaillés militaires n'a
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pas été revalorisée depuis 1964, et qu'elle représente désormais
une somme dérisoire . En conséquence, il lui demande s 'il ne lui
parait pas opportun de p_ncéder à une majoration de cette rétri-
bution, ce qui constituerait une marque de reconnaissance envers
ceux qui ont bien mérité de la Nation.

Impôts et taxes (politique fiscale).

46709 . — 22 mai 1981 . — M. André Delelis attire l' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des voyageurs de coin-
merce, des représentants et de tous ceux pour lesquels l'automobile
représente un outil de travail indispensable . Avec la voiture consi-
dérée comme un objet de luxe et taxée à 33,33 p. 100, l' automo-
biliste se considère à juste titre comme un a super-contribuable a

à l'avenir incertain . Devant l 'inquiétude manifestée par de nom-
breuses professions dont le sort est lié à celui de l ' automobile, il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir s ' il envisage un abais-
sement du taux de la T .V .A . sur le prix des voitures automobiles
ainsi qu ' une détaxe sur le carburant utilisé dans l'exercice de
certaines professions.

Logement (allocation de logement).

4671d. — 22 mai 1981 . — M. André Delelis rappelle à M . le Minis-
tre de l ' environnement et du cadre de vie qu 'une partie des charges
réclamées aux locataires des H .L .M . est prise en compte dans
le calcul de l'allocation de logement . L'actualisation au 1' juillet
1980 de l'élément de calcul représentatif des charges ne tient
compte que dans une faible mesure des hausses successives du
coût du chauffage. Aussi, il lui demande s'il entre dans les inten-
tions du Gouvernement de procéder à une révision de ce forfait,
décision qui aurait pour effet d'alléger la part du budget, consacrée
au logement, des locataires les plus modestes.

Charbon (houillères : Nord -Pas-de-Calais).

46711 . — 22 mai 1931 . — M . André Delelis attire l 'attention de
M. te ministre de l'industrie sur l' évolution des salaires des mineurs
du Nord-Pas-de-Calais par rapport à ceux des autres bassins de
France . En effet, les salaires des mineurs du Nord-Pas-de-Calais
sont encore de 13 p. 100 inférieurs à ceux pratiqués en Lorraine.
A cette occasion, i1 lui rappelle s'es nombreuses interventions pour
dénoncer cet écart et lui demande de bien vouloir indiquer les
mesures qu ' il compte prendre en vue d ' aligner les salaires du
personnel du bassin du Nord - Pas-de-Calais sur ceux de Lorraine.

Décorations (médaille d ' honneur communale et départementale).

46712. — 22 mai 1981 . — M . André Delelis attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur le fait que le montant de la grati-
fication accordée par les collectivités locales aux agents recevant la
médaille d'honneur départementale et communale, n 'a jamais été
revalorisé depuis le 16 décembre 1955, date à laquelle une circulaire
de son département ministériel er, fixait le montant à 10 francs pour
la médaille d 'argent, 20 francs pour la médaille de vermeil, et
30 francs pour la médaille d 'or. Il lui demande s'il ne lui parait pas
urgent de procéder à un réajustement de ces sommes qui, bien
que dérisoires, restent applicables en vertu de la circulaire précitée.

Circulation routière (stationnement).

46713. — 22 mal 1981 . — M. André Delelis souligne auprès de
M. les ministre de l'intérieur le paradoxe de la réglementation en
vigueur qui permet de suspendre un permis de conduire pour une
vitesse de 65 kilomètres à l 'heure en agglomération ou de 94 kilo-
mètres à l ' heure en rase campagne alors que cette sanction ne peut
être prononcée dans le cas d'un commerçant dont le camion-
magasin stationne en permanence face à son immeuble commercial
situé en zone « bleue s . Ce fait précis démontrant que la réglemen-
tation ne permet pas à la collectivité de fuse respecter ses arrêtés,
il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre afin de remédier à cette forme de stationnement abusif
lorsque le contrevenant choisit délibérément la récidive, les quelques
amendes à payer étant inférieures aux bénéfices commerciaux
réalisés-

Professions et activités sociales (aides ménagères).

46714. — 22 mal 1981. — M. André Delille rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'environ 105 000 personnes
igéer ne peuvent pas encore bénéficier des services d'aide ménagère .

Cette prestation contribuant au maintien à domicile des personnes
âgées, lequel constitue un des garants de leur santé physique et
murale, il lui demande s'il envisage de prendre des dispositions
réglementaires afin d ' étendre à l' ensemble de la population figée
le bénéfice de cette intervention.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs p ie la mine : calcul des pensions).

46715 . — 22 mai 1981 - M . André Delelis attire l ' attention de M . le
ministre de la sent te de la sécurité sociale sur l 'application de
l'arrêté en date du 17 mars 1978 (J. O. du 7 avril 1978), autorisant
l' ouverture anticipée des droits à pension de retraite aux ouvriers des
Houillères qualifiés de métier de jour et âgés d'au moins cinquante
ans. En effet, seul le secteur « Garda des Houillères des Cévennes
bénéficie de cet arrêté, alors que son application dans le bassin minier
du Nord - Pas-de-Calais libérerait des postes de travail qui pourraient
être attribués à de nombreux demandeurs d 'emploi . En conséquence,
il lui demande d ' appliquer les dispositions de l'arrêté du 17 mars 1978
au bassin minier du Nord-Pas-de-Calais.

Handicapés (établissements : Pas-de-Calais).

46716 . — 22 mai 1981 . — M. André Delelis rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu ' il avait annoncé l'envoi dans
le département du Pas-de-Calais d ' une inspection générale en vue
d ' étudier les capacités d ' accueil des handicapés ou surhandicapés
moteurs . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer les conclu-
sions de cette mission d ' inspection ainsi que les mesures envisagées
afin de remédier aux insuffisances dont souffre le département dans
ce domaine.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

46117. — 22 mai 1981 . — M . André Delelis attire l 'attention de 'M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que de nom-
breux travailleurs . en pariiculier des ouvriers mineurs, sont atteints
de surdité professionnelle mais que très peu d ' entre eux sont indem-
nisés. A cette occasion, il lui demande de lui préciser les modalités
de calcul de l 'indemnisation, lesquelles suscitent de nombreuses
protestations de la part des , travailleurs concernés et de lui faire
savoir si la révision, en matière d'expertise, du tableau n` 42 des
maladies professionnelles est envisagée par le Gouvernement.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en faveur des retraités).

46718. — 22 mai 1981 . — M . André Delelis attire l 'attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur le fait que de nombreux
cadres de la fonction publique et du secteur privé exercent une nou-
velle activité salariée après leur mise à la retraite. Cette situation est
préoccupante à plusieurs titres : dans notre pays gravement touché
par le problème de l'emploi, elle monopolise de nombreux postes de
travail. De plus, elle révèle l'Insuffisance du montant des pensions
de retraite qui amène des personnes pouvant prétendre à un repos
bien mérité à rechercher un nouvel emploi . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'il entend
prenore afin de mettre un terme à cette situation.

Communes (finances : Nord).

46719. — 22 mai 1981 . — M. Seenard Derosier demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer s'il confirme
les propos de M. le maire de Jeumont, dans lesquels il a déclaré
que la ville de Jeumont et ses contribuables étaient à l'abri de
toute incidence financière et que « l ' aménagement de la porte de
France se poursuivra sous la responsabilité de la ville et avec
l'aide de l'Etat a . 11 lui demande si des crédits budgétaires ont
été débloqués afin de combler le passif qui est apparu . au bilan
de la société d'économie mixte de la ville de Jeumont et de
l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe (Semvija).

Et rangers (Indochinois).

46720. — 22 mai 1981 . — M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur eur la situation préoccupante des
réfugiés du Sud-Est asiatique qui ont rejoint la France par leurs
propres moyens pour demander asile sur notre territoire . En effet,
bien qu'ayant été enregistrés officiellement à l'office français pour
la protection des réfugiés et apatrides, ils ne peuvent obtenir le
statut de réfugiés et, malgré leur désir de n'intégrer rapidement
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tions de séjour de ces femmes et de ces hommes qui n'ont déjà
que trop souffert .

Handicapés (allocations

	

et ressources) .

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

46721 . — 22 mai 1981 . — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés que rencontrent actuellement les
aides-techniciens de l' administration des P .T .T. au niveau de leur
promotion interne . Il s'étonne que depuis 1979 aucune nouvelle
liste d'aptitude .nationale n 'ait été réalisée bloquart ainsi toute
perspective de promotion . Sans méconnaître les dispositions du
décret n" 79 .15 modifiant le statut particulier des aides-techniciens,
suite aux progrès réalisés dans le domaine de l'informatique, il
considère que le développement des techniques de pointe doit
aller de pair avec l ' amélioration et la garantie des conditions de
travail des agents concernés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Nord).

46722. — 22 mai 1981 . — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que connaissent actuellement les personnels des labo-
ratoires du centre hospitalier régional du Nord concernant leur
titularisation. Depuis 1977, le personnel affilié aux laboratoires du
centre hospitalier régional attend la parutior. d'un décret préci-
sant les conditions de cette titularisation qui d 'ailleurs ne sont
pas sans les inquiéter. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour informer les intéressés des
mesures prévues dans ce décret, afin que les personnels concernés
puissent être titularisés dans . les conditions satisfaisantes.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

46723 . — 22 mai 1981 . — M . Claude Evin attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des aides ménagères à domicile . En effet, d ' une part l 'abattement
de zone appliqué sur le taux horaire des aides ménagères (35,25 francs
pour Paris, 32,65 francs pour la province) met en difficulté les
services des aides ménagères. Le budget de ces services en province
ne peut plus 'être bouclé . L' accord de salaire signé au plan national
ne peut être appliqué alors qu'il s ' étend à l 'ensemble du pays.
D' autre part, la prestation des aides ménagères n'est pas une pres-
tation légale, alors que le service d'aides ménagères allégerait
notablement le budget de la sécurité sociale et les séjours prolon-
gés dans les hôpitaux, maisons de cure et de repos se réduiraient
d 'autant . Il lui demande en conséquence de bien vouloir supprimer
l'abattement de zone appliqué sur le taux horaire des aides ména-
gères et de faire en sorte que la prestation de ces aides ménagères
devienne une prestation légale.

Droits d'enregistrement
et de timbre (taxes sur les véhicules à moteur).

46724. — 22 mai 1981 . — M. Gilbert Faure demande à M . le
ministre du budget de lui faire connaître, année par année, le
montant total produit par la vente de la vignette automobile depuis
cinq ans et les sommes qui ont été versées au fonds national de
solidarité pendant cette même période.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).

46725. — 22 mai 1981 . — M. Gilbert Faure signale à M. le
ministre de l 'Intérieur que les a radio-amateurs » au statut inter.
national parfaitement établi, s 'inquiètent de voir se développer
les perturbations sur les quelques gammes de fréquence qui leur
ont été attribuées . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour faire respecter les règles du radio-amateurisme.

Poste et télécommunications (radiotéléphonie)

46726. — 22 mal 1981 . — M. Gilbert Faure signale à M. te secré-
taire d'Etat aux pestes et télécommunicatiors et à la télédiffusion
que les e radio-amateurs » ou statut international prafaitement
établi, reconnu par 'toutes les administrations postales du monde

46727. — 22 mai 1981 . — M . Gilbert Faure demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale comment doit être
défini et compris a un handicap grave qui rend difficile l ' insertion
d' un adulte dans un milieu de travail normal » . Il semble en effet
que les commissions techniques d ' orientation et de reclassement
professionnel départementales retiennent surtout, pour attribuer
une aide aux adultes handicapés, la notion de pourcentage légal
d 'incapacité de travail . En conséquence, et en fonction de la notion
de pourcentage légal d'incapacité de travail . En conséquence, et
en fonction de la notion précisée du handicap grave, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour attribuer une allocation
aux personnes qui sont trop handicapées pour travailler.

Handicapés (allocations et ressources).

46721. — 22 mai 1981 . — M . Gilbert Faure appelle l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des
personnes qui sont vraiment incapables de travailler, mais qui ne
présentent pas un pourcentage d' invalidité suffisant pour leur
ouvrir droit à une pension d'adulte handicapé . Ces personnes
restent à la charge de leurs parents tant que ces derniers sont
vivants . Cependant, à partir du moment où ces ascendants ne
disposent que de leur pension vieillesse, la situation financière
de ces familles devient de plus en plus difficile . Il lui demande
si, dans des cas bien déterminés, ces personnes à charge ne pour-
raient pas bénéficier d' une allocation d 'adulte handicapé.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

46729. — 22 mai 1981 . — M. Gilbert Faure signale à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale le cas de salariés qui ont
commencé à travailler à partir de quatorze ans révolus jusqu ' à l-âge
normal de la retraite, soixante-cinq ans . Les intéressés auront donc
cotisé pendant cinquante ans soit 200 trimestres, mais ils ne per-
cevront leur pension vieillesse que sur la base légale de 150 tri-
mestres, ce qui est une injustice .. C'est d'ailleurs la situation dans
laquelle se trouvent de nombreux salariés qui, sans atteindre ce
maximum de cotisations, dépassent la base légale précitée. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre à
ces salariés de percevoir, pour le moins, une bonification propor-
tionnelle au nombre de trimestres cotisés en plus des 150 régle-
mentaires .

Police (police des frontières).

46730. — 22 mal 1981 . — M . Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre de l'intérieur la réponse apportée à sa question n° 38464
du 24 no- ambre 1980 portant sur les modalités d 'apposition des
cachets sanctionnant l' accomplissement des formalités de contrôle
au poste frontière d' Hendaye en page 29 des passeports de certains
citoyens français : a Des instructions ont été données pour qu'il
soit mis fin à de tels errements afin d ' éviter qu' ils puissent être
considérée par les voyageurs concernés comme constituant une
mesure discriminatoire à leur égard » . En dépit des e instructions
données », un voyageur ayant fait l'objet d'un e tel errement »
administratif le 6 avril dernier, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre afin d 'en obtenir l 'application effective par les
services de la police des frontières.

Intérieui : ministère (administration centrale).

46731 . — 22 mai 1981 . — M. Raymond Forni sollicite de M. le
ministre de l'intérieur des explications concernant les postes offerts
aux élèves de l'E . N . A. dans l'administration dont il assume la
responsabilité et plus précisément à la direction de la réglemen-
tation, bureau de l'ordre public et de la sûreté de l'Etat . Il lui
rappelle que dans la documentation adressée à l ' ensemble des
élèves de l'E . N. A ., il est précisé que celui qui occuperait ainsi
le poste offert aurait à traiter plus particulièrement avec son chef
de service les questions relatives aux fichiers informatisés concer-
nant la défense, la sûreté ou la sécurité, ainsi que les fichiers infor-
matisés ou non permettant de conserver en mémoire des informa-
tions relatives à l' origine ethnique ou raciale, aux opinions poli-
tiques, religieuses ou syndicales des personnes figurant dans ces
fichiers . Il lui rappelle que la loi informatique et libertés fixe les



22 Mai 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2209
conditions dans lesquelles peuvent être détenus les fichiers consi-
dérés comme sensibles et notamment ceux attentatoires aux libertés.
Il s 'étonne, alors qu'aucune demande n'a encore été formulée à
la C. N. I. L . qui puisse être considérée par son ministère, que de
tels fichiers soient ainsi autorisés et légalement créés . Il lui
demande s' il entend démentir les informations qui ont été diffu-
sées aux élèves de l' E . N . A. et s'il compte respecter strictement
la légalité républicaine.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

46732. — 22 mai 1981 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sud les conditions d 'octroi de
l 'indemnité de logement des fonctionnaires . 11 s 'avère que de
nombreuses disparités existent en ce qui concerne l 'octroi de cette
indemnité . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
textes qui fixent le droit à l'indemnité de logement, ainsi que les
critères retenus pouf le calcul de l'indemnité.

Impôt sur le revenu ((Potient familial).

46733 . — 22 mai 1981 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des concubins sans
ressources personnelles face à l'impôt sur le revenu . Ceux-ci sont
à la charge de leur compagnon qui ne peut, malgré cela, obtenir
de part supplémentaire. En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour améliorer cette situâtion.

Droits d 'enregistrement et de timbre (enregistrement :
mutations à titre onéreux).

46734. — 22 mai 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les modalités d'application de
l'article 702 du code général des impôts relatif aux taux réduit de .
la taxe de publicité foncière. il apparait en effet que ce texte
relatif aux acquisitions susceptibles d ' améliorer la rentabilité des
exploitations agricoles envisage deux situations distinctes : d'une
part, les acquisitions concourant à atteindre la surface minimale
d' installation, d'autre part, tous les autres cas susceptibles d ' amé-
liorer la rentabilité, et ce dans des conditions fixées par décret . Le
décret n° 74 .780 du 14 septembre 1974 a apporté les précisions que
la loi exigeait pour ce second point. IL s ' étonne que l 'administration
estime que les modalités du décret précité s'applique pour les deux
catégories différentes d'acquisitions prévues par l' article 702 . I1
souligne que cette interprétation, apparemment contestable, aboutit
à exclure du bénéfice du taux réduit les jeunes sgriculteurs ayant
moins de cinq ans d 'activité agricole comme aide familial ou exploi-
tant à titre principal. Il lui demande donc de revenir à une appli-
cation qui semble plus conforme à la pensée du législateur et donc
d' admettre au bénéfice du taux réduit les acquisitions permettant
aux jeunes agriculteurs d 'atteindre la surface minimale d'installation
ou de s 'en approcher, et ce quelle que soit la durée de leur activité
agricole.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

46735. — 22 mal 1981 . — M. Pierre Joxe attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
grave que conn:.it actuellement l' Institut national de promotion
supérieur 'gricole (I .N .P .S .A .) de Dijon . En effet, cet institut qui
est le seul établissement public d ' enseignement supérieur agricole
spécifique pour les adultes répond actuellement à quatre tâches
essentielles : la préparation à des diplômes de formation supérieure
en agriculture et le perfectionnement professionnel ; la formation
et le perfectionnement des professeurs d'éducation culturelle et
des animateurs socio-culturels des établissements d'enseignement
agricôle public ; la formation de fonctionnaires à l'éducation des
adultes en milieu agricole ; l'organisation de travaux, d'études et
de conférences sur les problèmes de promotion dans le monde
s.gricole et rural . Cet organisme, qui a démontré depuis 1966 son
efficacité et son dynamisme dans l'exécution de ses missions, voit
pourtant ses moyens en personnel et en crédits budgétaires se
réduire de façon régulière. D'autre part, cet institut n'est toujours
pas doté d 'un conseil d 'orientation prévu par ses statuts . D'ores et
déjà de nombreux problèmes apparaissent et l'institut ne peut plus
faire face à la croissance de la demande de nouvelles actions de
formation et assurer la cohérence des diverses formations dispensées.
Aussi, il lui demande que lui soient apportées les justifications aux
mesures d'économie auxquelles il a été procédé dans le passé et
les Interroge sur les mesures qu'ils comptent prendre pour mettre
fin à la situation grave que traverse actuellement cet institut.

Enseignement secondaire (personnel).

46736. — 22 mai 1981 . — M. Pierre Joxe appelle l 'attention. de
M. le ministre de l 'éducation sur l' émotion que suscite chez les
enseignants du secondaire les dispositions de la circulaire du
5 novembre 1980 sur le remplacement des personnels exerçant
dans les lycées et les collèges .> qui visent à instituer l 'instabilité
de l ' emploi et la mobilité des services, à accroître la charge de
travail de tous les personnels dans le sens d ' une disponibilité
sans limite . Il lui demande s'il entend satisfaire les revendications

'du S . N . E. S . qui souhaite que chacun soit affecté sur un poste
fixe dans un établissement conforme à sa qualification, sa spécialité
et son choix ; que soient créés des postes de titulaires rempla-
çants, implantés dans des zones limitées et pourvus par des
enseignants titulaires volontaires ; que les adjoints d' enseignement
soient chargés d ' un service d 'enseignement (ou de documentation) ;
que soient créés tous les postes de i:I . L S . E. nécessaires ; que
soient assurés à tous les maitres auxiliaires le maintien dans un
emploi à temps complet et les moyens d ' une titularisation rapide
et qui réclame l'ouverture immédiate de véritables discussions
sur ces revendications, et il deliende l' abandon des dispositions
contenues dais la circulaire, qui constituent une agression intolé-
rable contre tous les personnels de second degré.

Education surveillée (personnel).

46737. — 22 mai 1981 . — M . Pierre Joxe appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur les conditions inadmissibles de
travail auxquelles sont soumis les éducateurs de l 'éducation sur-
veillée, particulièrement en ce qui concerne leurs déplacements.
II lui fait observer que ces éducateurs sont appelés quotidienne-
ment à se déplacer, qu ' il s ' agisse de rendre visite aux enfants
ou à leur famille ou d'effectuer des démarches administratives
et que ces déplacements représentent plusieurs milliers de kilo-
mètres par an . Or, en raison die nombre dérisoire de véhicules
de service, ils sont contraints, s'ils veulent remplir pleinement
leur mission, de se servir de leur véhicule personnel . Ces personnels
sont de plus tenus de faire l'avance des frais qui ne leur sont
que partiellement remboursés, puisque sur la base de taux qui
ne couvrent pas l'intégralité des frais réellement engagés . Il lui
demande donc : 1" de lui indiquer le volume du parc automobile
par rapport au nombre ..l 'éducateurs de l'éducation surveillée;
2° quelles mesures il compte prendre pour que l 'administration
mette à la disposition de ces personnels des véhicules de service
en nombre suffisant ; 3° s ' il n'entend pas, dans l 'immédiat, reva-
loriser le taux des remboursements, de même que serait mise
en place une nouvelle procédure ne faisant pas supporter aux
éducateurs l ' avance des frais engagés en raison des déplacements
nécessité's par leurs fonctions.

Politique extérieure (Maroc).

46738 . — 22 mai 1981 . — M. Pierre Lagoret appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation appa-
remment anormale d ' une victime d ' accident du travail le 11 mars 1957
à Casablanca. L' intéressé bénéficie au titre dudit accident du
travail, survenu alors qu' il travaillait au compte d 'une entreprise
française, de trois livrets d ' extrait d'inscription d ' une rente respecti-
vement au titre des trois dahirs des 25 juin 1927, 9 décembre 1943
et 6 février 1963 . Il lui demande s 'il ne serait pas possible que
cet accident unique soit matérialisé par un seul titre de rente.
11 lui demande également quel est le régime d'indexation des
rentes d'accidents du travail créées au Maroc au bénéfice de
ressortissants français durant le protectorat ou depuis l 'indépen-
dance de ce pays. 11 lui demande enfin si, dans l ' hypothèse où
le régime de ces rentes serait sur ce point moins favorable aux
ressortissants français que celui offert par la législation française
aux Marocains victimes d'accidents du travail en France, une
ranvention de réciprocité à l'identique ne devrait pas être négociée
entre les deux pays.

Impôts locaux. (taxes foncières).

46739. — 22 mai 1981 . — M. Pierre Lagorce a p pelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences de la législation
actuelle en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties
applicables aux loyers perçus par les offices d'habitations à loyer
modéré. La lei du 16 juillet 1971 a maintenu une exonération
temporaire de quinze ans pour les logements répondant eu' normes
des habitations à loyer modéré. Ce type d'appartement, soumis eu
paiement de la taxe foncière en cause, est encore relativement peu
nombreux, mais il s'accroit chaque année et, par voie de consé-
quence, son incidence sur le montant des loyers payés grandit
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également tous les ans. En un cas particulier, celui de l'office
d'habitations à loyer modéré du département de ]a Gironde, le
nombre des logements concernés est de 215 en 1981, mais atteindra
1720 en 1990, soit une augmentation de 700 p . 100 . Financière-
ment, la surcharge «taxe foncière bâtie» atteint 798 francs par
logement!an, soit 66,50 francs par mois et 12 p. 100 d'augmentation
de loyer en 1981. Compte tenu d' une inflation moyenne prévisible
de 14 p. 100 l' an, la surcharge fiscale en cause s ' élèvera en 1990
à 2 593 francs par logement!an, soit 216 francs par mois. L'obli-
gation d'équilibre de gestion exigé des organismes en question
les contraint à répercuter sur leurs locataires la surcharge fiscale
en cause . Majoration qui augmente de manière trop sensible le
montant — déjà trop élevé — des logements d ' habitations à loyer
modéré réservés par définition aux catégories de citoyens les
plus démunis . Il lui demande si ces logements ne pourraient pas,
compte tenu de leur vocation sociale, faire l'objet soit d 'une
exonération permanente du type de celles prévues par l'article 1382
du code général des impôts, soit d'une prolongation de l 'exoné-
ration de quinze ans de l ' article 1384 de ce code, soit de toute autre
disposition favorable tendant en totalité ou en partie à la suppression
ou à la réduction sensible de la charge imposée aux locataires
d' habitations à Ioyer modéré, soit par voie compensatoire, déro-
gatoire, de dégrèvement ou de rembourseme . t.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale : Gironde).

46740. — 22 mai 1981 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des jeunes handicapés qui fréquentent I ' Impr•o de Tresses, près
de Bordeaux. Plusieurs possibilités existent théoriquement pour
ces jeunes. Les moins atteints d'entre eux peuvent espérer entrer
en milieu ordinaire de travail. D ' autres, dont la diminution men-
tale ou physique est telle que leur placement dans un milieu nor-
mal de travail s 'avère impossible, sont admis soit dans un centre
d'aide par le travail (C .A .T .), soit dans un atelier protégé . Ceux,
enfin, qui ne peuvent pas entrer dans un C .A .T ., doivent trou-
ver leur place dans des maisons d ' accueil spécialisées (M .A .S .).
Or, une confrontation des besoins et des possibilités d 'accueil
actuelles montre que les possibilités pour les handicapés légers
d 'entrer dans le monde du travail s 'amenuisent, du fait du fort
taux de chômage qui sévit actuellement . D ' autre part, le C .A .T.
d'Artigues est complet et plusieurs enfants attendent pendant des
mois chez leurs parents une hypothétique admission . Enfin, il existe
un seul P .A .S . en Gironde, qui est implanté à La Réole, et qui
se trouve aussi complet . L 'avenir de l 'ensemble des handicapés
profonds n'est donc pas résolu . Les besoins existent et les risques
ne sont pas nuls pour certains d'entre eux, particulièrement ceux
dont les parents n 'ont pas la possibilité de les garder ou de les
faire garder, de se retrouver en hôpital psychiatrique . C 'est pour-
quoi il lui demande s'il ne serait pas possible, dans le cadre de
cette e année des handicapés», d' instaurer une véritable priorité
à l' insertion professionnelle des handicapés aptes au travail, de
créer un nouveau C. A. T . et un ou deux M. A . S ., selon les besoins,
à proximité de Bordeaux ou de Langon, dans le sud du départe-
ment .

Elevage (abeilles).

46741 . — 22 mai 1981 . — M . Jean Laurain appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les risques d'extension d'une
très grave maladie de l 'abeille : la varroase . Après avoir été décou-
verte en 1904 en Asie du Sud-Est, cette maladie est à nos fron-
tières, en R .F .A ., et cela depuis plusieurs années déjà . Elle menace
l'avenir même de l'apiculture dans les départements limitrophes
de la R .F .A ., tels que la Moselle . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à une telle situation et notam-
ment quels moyens de lutte contre la varroase il a l'intention de
mettre en oeuvre rapidement, en commençant par les départements
les plus menacés.

Cadastre (fonctionnement).

46742. — 22 mai 1981. — M. André Laurent attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la déci-
sion prise par la direction générale de l'institut géographique natio-
nal, est matière de géodésie, et qui consiste, sans avoir au préa-
lable consulté le service compétent en cette technique, à réduire
le nombre de points géodésiques dans les régions de France non
encore équipées. En effet, il s'avère que ces points sont matéria-
lisés par des bornes (jusqu' à présent une borne tous les 10 kilo-
mètres carrés, demain une borne tous les 20 kilomètres carrés)
dont l'I .G .N . détermine avec précision la position à la surface de

la terre . La loi imposant à toute collectivité qui entreprend de
faire un plan de le rattacher au réseau géodésique, la mesure
technocratique de diminution du service fourni par cet établisse-
ment aura pour conséquence d'augmenter les dépenses locales,
puisqu'elle intervient alors que 90 p. 100 du territoire est déjà
couvert, c 'est-à-dire qu 'elle pénalise 10 p. 100 des communes fran-
çaises, simplement parce qu'elles sent les dernières à être servies ;
elle entraîne une économie de 15 p . 100 pour l 'I .G .N ., alors que
la valeur des services rendus est réduite de 50 p . 100 et que la
dépense pour combler cette déficiente sera bien supérieure en
raison de la technique géodésique d'emploi momentané de signaux
élevés. Dans le même temps, la direction générale met en appli-
cation un protocole d 'accord avec les géomètres experts qui consacre
l'abandon du financement strictement national de la cartographie
à grande échelle. Ce protocole prévoit un partage de la France
en deux parties la première (un dixième du territoire) sera car-
tographiée à l' échelle du 1!5000 avec un apport de l ' I .G .N . : la
deuxième sera laissée entièrement à la charge des collectivités
locales . Le document définissant ces deux zones en est à son troi-
sième projet. Tout ce redéploiement conduit à la décadence du
service public qui, pourtant, comme le prouve la renommée de
l'I .G .N ., représente un acquis important pour l 'équipement géogra -
phique . En conséquence, il lui demande quelle mesure il entend
prendre à court terme afin de permettre le rétablissement d ' une
géodésie homogène et préserver la qualité du travail fourni par
l'ensemble du personnel de cet établissement.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan).

46743 . -22 mai 1981 . — M. Jean-Yves Le Drian rappelle à M. le
Premier ministre que le Conseil d'Etat, dans un arrêt Brunaud du
23 janvier 1980, a annulé comme illégales, puisque contraires à la
loi Roustan, les dispositions à caractère général restreignant la
mobilité des fonctionnaires, en leur imposant un minimum d'ancien-
neté dans le poste avant toute demande de rapprochement de
conjoints . Il lui demande pourquoi certaines administrations comme
celles des impôts, des postes et de l 'éducation, n 'ont pas modifié
en . .onséquence les dispositions réglementaires qu 'elles avaient
adoptées et les mesures qu ' i l entend prendre pour faire respecter
l ' autorité de la loi et de la chose jugée.

Chômage : indemnisation (chômage partiel).

46744. — 22 mai 1981. — M . Jean-Yves Le Drian rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que le régime d' assurance
chômage n'indemnise le chômage que lorsqu'il est total, c 'est-à-dire
lorsqu'il entraîne un arrét complet d'activité . Ainsi, des salariés qui
occupent plusieurs emplois à temps partiel et qui en perdent un,
ne peuvent-ils, sauf cas exceptionnels, bénéficier à ce titre des indem-
nités de chômage . Il lui demande s'il n 'estime pas souhaitable d' in-
tervenir auprès des partenaires sociaux afin qu'ils assouplissent cette
réglementation qui pénalise notamment les salariés qui perdent un
emploi principal leur procurant la plus grande partie de leurs
revenus.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

46745. — 22 mai 1981 . — M. Pierre Jette attire l'attention de M. le
Premier ministre (Formation professionnelle) sur la situation parti-
culièrement grave que connaît actuellement l'institut national de
promotion supérieure agricole (I .N .P.S.A.) de Dijon. En effet, cet
institut, qui est le seul établissement public d'enseignement supé-
rieur agricole spécifique pour les adultes, répond actuellement à
quatre tâches essentielles : la préparation à des diplômes de forma-
tion supérieure en agriculture et le perfectionnement professionnel ;
la formation et le perfectionnement des professeurs d'éducation
culturelle et des animateurs socioculturels des établissements d'en-
seignement agricole public ; la formation de fonctionnaires à
l'éducation des adultes en milieu agricole ; l'organisation de ttavaue,
d'études et de conférences sur les problèmes de promotion dans le
monde agricole et rural. Cet organisme, qui a démontré depuis 1966
son efficacité et son dynamisme dans l'exécution de ses missions, volt
pourtant ses moyèns en personnel et en crédits budgétaires se
réduire de façon régulière. D 'autre part, cet institut n 'est toujours
pas doté d'un conseil d'orientation prévu ear ses statuts . D'ores et
déjà, de nombreux problèmes apparaisse, et l 'institut ne peut plus
faire face à la croissance de la demande .. s nouvelles actions de
formation et assurer la cohérence des diverses formations dispen-
sées . Aussi, il lui demande que lui soient apportées les justification.
aux mesures d'économie auxquelles il a été procédé dans le passé
et les interroge sur les mesures qu' ils comptent prendre pour
mettre fin à la situation grave que traverse actuellement cet
institut .
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Bois et forêts (politique forestière).

474e. — 22 mai 1981 . - - M. Martin Malvy appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions d'application de
la législation sur les plans simples de gestion de la forêt privée.
Il souhaite se voir préciser si, en l ' état actuel de la législation, il
est impérativement imposé aux propriétaires de forêts privées d 'une
superficie de moins de 25 hectares d ' un seul tenant de se soumettre
à la formule des plans simples de gestioL . Il lui fait remarquer que
la nature des bois peut être Ires diverse selon les régions et que
sur les terres de causse, par exemple, les coupes de bois de chênes
servant de parcours à moutons et produisant essentiellement du bois
de chauffage ne peuvent intervenir que tous les quarante ou
cinquante ans . Il lui demande si des dispositions spéciales de nature
à répondre à de telles situations sont prévues . Ainsi, les conditions
de surface sont-elles supprimées ou aménagées . De même, des
avantages particuliers sont-ils consentis aux propriétaires de forêts
privées et quelles contraintes leur sont alors imposées.

Enseignement (fonctionnement : Midi-Pyrénées).

46747. — 22 mai 1981 . — M. Martin Malvy appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la vive émotion suscitée par l'an-
nonce de la suppression pour raisons budgétaires de vingt-neuf postes
parmi le personnel non enseignant de l 'académie de Toulouse.
Il souligne que le personnel non enseignant joue un rôle essentiel
dans le fonctionnement de ce service public et que les restrictions
budgétaires à l'origine 2e ces suppressions ne contribuent pas à
accroître la qualité du service public de l'éducation . Lui rappelant
que les effectifs de ces personnels n ' ont pas suivi la courbe des
besoins lors de l' enpansion démographique ou même à l 'époque de
la nationalisation des collèges, il l'interroge sur la procédure qui a
conduit à décider ces suppressions, semble-t-il, sans consultation
préalable du comité technique paritaire . Il lui fait remarquer qu 'outre
les difficultés individuelles provoquées par les mutations forcées
des titulaires, le licenciement d ' auxiliaires devient inéluctable . Il
lui demande donc de veiller à l' abrogation pure et simple de ces
mesures .

Elections et référendum (listes électorales).

46744. — 22 mai 1981 . — M. Martin Malvy appelle l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'impossibilité dans laquelle se sont
trouvés un certain nombre de citoyens de participer aux scrutins
du 26 avril et 10 mai. II s' agit notamment de ceux qui, ayant quitté
leur commune d'origine quelques mois au préalable et ne s' étant pas
encore fait inscrire dans leur nouveau lieu de résidence, parfois
provisoire, ont découvert le 26 avril, en venant voter, qu'ils avaient
été rayés . Ces électeurs n'ont pas été admis à se faire inscrire entre
le 26 avril et le 10 mai et n ' ont pu ainsi participer au scrutin prési-
dentiel . Il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour
qu 'à l 'avenir de pareilles situations ne se renouvellent pas.

Enseignentene secondaire (personnel).

46749. — 22 mai 1981 . — M. Philippe Marchand appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'aggravation de la situation des
adjoints d'enseignement, résultant des circulaires n° 80-332 du
28 juillet 1980 et n" 80-477 du 3 novembre 1980. Désormais, les
adjoints d'enseignement qui possèdent au moins une licence, souvent
une maîtrise, «garderont» les élèves, feront des travaux d'écriture,
et remplaceront des enseignants souvent moins qualifiés qu 'eux.
Ainsi, un personnel qualifié pour l'enseignement fera de la surveil-
lance tandis qu' un personnel insuffisamment formé enseignera . Il
lui demande donc s'il n'envisage pas de revenir sur les dispositions
de ces circulaires afin que la situation des adjoints d'enseignement
soit revalorisée et que leur soient confiées des tâches d'enseigne-
ment.

.

	

Recherche scientifique et technique (personnel).

46750. — 22 mai 1981 . — M. Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'inquiétude du personnel de
la recherche et de l'enseignement supérieur suscitée par le projet
de statut publié par le Gouvernement. Cette réforme va en effet
dans le sens d'un redéploiement de l'appareil scientifique et univer-
sitaire, de la mise au pas et de la rentabilisation de la recherche
et de l'enseignement supérieur . Cette orientation s'est traduite par
la déstabilisation de l'emploi scientifique et universitaire, par la
réforme autoritaire des structures, du financement des organismes.
Le projet de statut s'inscrit pleinement dans la politique de déman-
tèlement et de restructuration du service public et du système de
rémunération. S'il est appliqué, la qualité de l'enseignement supérieur

et des recherches, des prochaines années et décennies, l 'indépendance
technologique de notre pays seront grandement affectées . C 'est
pourquoi le personnel des instituts de recherche et de l 'enseignement
supérieur exige l 'ouverture de véritables négociations sur un statut
de fonctionnaires titulaires, intégrant, par organisme, tous les per-
sonnels I. T. A ., chercheurs, hors statuts, et tous les agents d 'ensei-
gnement supérieur et de la recherche. II lui demande quelles mesures
il compte prendre afin qu ' un nouveau statut soit réétudié dans ce
sens .

Sports (moto).

46751 . — 22 mai 1981 . — M . Philippe Marchand appelle l ' attention
de M. le ministre de la ieunesse, des sports et des loisirs sur le
mécontentement des jeunes licenciés du sport motocycliste suite à
la nouvelle réglementation des épreuves sportives en circuit fermé.
En effet, depuis la mise en application, le 1°' mars 1980, du décret
relatif à l'obtention du permis de conduire, il est devenu obligatoire
d'avoir dix-huit ans pour obtenir l ' autorisation de piloter une moto-
cyclette de 125 centimètres cubes, cette nouvelle réglementation
imposée pour la conduite sur route est également applicable en
compétition, sur des circuits non ouverts à la circulation . Or si le
code de la route doit être respecté en circulation routière, il n'en
est pas de même en compétition de moto-cross et course de vitesse
en particulier, les machines employées dans ces ces précis n 'étant
pas homologabies et ne pouvant pas de ce fait circuler sur des
routes ouvertes à la circulation. Il y a là une contradiction d 'autant
plus flagrante que pour la pratique du karting, une simple licence
suffit . D 'autre part, sur le plan international, seule la France parmi
les cinquante pays adhérant à la fédération internationale de moto-
cyclisme est soumise à une telle législation . Aussi, la fédération
internationale de motocyclisme envisage de retirer pour les années
à venir les épreuves des grands prix motos 125 et 250 centimètres
cubes devant se dérouler en France, de crainte de voir notre pays
appliquer aux coureurs les règles en vigueur en France et empêcher
les coureurs des grands prix, n 'ayant pas dix-huit ans, de prendre
le départ de ces courses. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de permettre aux jeunes dès l' âge
de seize ans de courir sur des circuits non ouverts à la circulation
en 125 centimètres cubes conformément aux normes de la fédération
internationale de motocyclisme.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

46752 . — 22 mai 1981. — M. Jacques Mellick appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les revendications
des mutualistes anciens combattants de l'A. R. A . C. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les A . T . M ., titulaires
du titre de reconnaissance de la nation, puissent obtenir un délai
de cinq années supplémentaires pour bénéficier de la majoration
spéciale de 25 p . 100 accordée aux anciens combattants, compte tenu
des retards d ' attribution dus aux lenteurs administratives. Il lui
demande s'il envisage de prendre les mesures nécessaires pour
satisfaire cette demande.

Formation professionnelle et promotion sociale.
(association pour la formation professionnelle des adultes).

46753 . — 22 mai 1981 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de rétablir et de
renforcer les moyens de l'A.F.P .A . (association nationale pour la
formation professionnelle des adultes) . En effet, la diminution
progressive du budget, le blocage des effectifs, la mise en sommeil
des sections de plus en plus nombreuses, l'impuissance de la direc-
tion à répondre aux besoins en formation continue fait craindre le
dépérissement de l'A.F.P .A . Dans les secteurs tels que l 'informa-
tique, où de nombreux débouchés sont assurés, et qui manquent
de personnel qualifié, les formations A.F.P.A. sont en nombre.
très Insuffisant, et les pouvoirs publics privilégient les organismes
privés et patronaux . Au même moment l'enseignement public se
voit par ailleurs accuser de «fossiliser les structures» en monopo-
lisant la formation professionnelle. II lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de mettre un terme au démantèlement de
l'A.F.P .A. et afin de lui permettre de développer une formation
professionnelle adaptée aux besoins d'une économie tournée vers
la création d'emplois.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

46754 : — 22 mai 1981 . — M. Jacques Melliek appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés d'insertion des jeunes
Inadaptés mentaux dans la vie active . En effet, ces jeunes ne peu-
vent pas suivra leur scolarité après dix-huit ans, alors que ces,
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tains ne commencent l'apprentissage du calcul et de la lecture
qu 'après seize ans et que les possibilités affirment qu 'une éléva-
tion de leur niveau est toujours possible au-delà de dix-huit ans.
Par ailleurs, les centres d'aide par le travail (C .A .T.) manquent
de places disponibles . Il lui demande s'il envisage la prise en charge
de ces jeunes, malgré leur âge, dans des établissements adaptés,
avec stages pratiques, pour améliorer l 'apprentissage de l'autono-
mie et faciliter leur insertion dans le monde du travail.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

46755 . — 22 mai 1981 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les constatations faites par le
S . N . P.E. S . (syndicat national des personnels de direction des
établissements secondaires) concernant la baisse des moyens mis à
la disposition du secteur public . En effet, les établissements publics
souffrent d 'un appauvrissement matériel et financier, illustré par
le recul au deuxième rang dans le budget de l ' Etat, et par la fai-
blesse des subventions d 'équilibre qui n ' arrivent pas dans bien
des cas à couvrir même la totalité des «dépenses incompressibles s.
La «globalisation des dépenses . oblige à investir avec des crédits
inférieurs à ceux qui, jusqu'alors, étaient réservés au seul fonc-
tionnement . Le budget d 'équipement de 1981 représente en réalité
57,7 p. 100 de celui de 1976 ; l'ensemble des crédits du second
degré diminue d 'une année sur 'l'autre de 10 p . 100 en francs
constants . Cette situation contraste avec la progresion des crédits
d' Etat attribués à l'enseignement privé . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation et
à assurer, par des dotations budgétaires suffisantes, la promotion
du service public d'enseignement.

Pensions de réversion (conditions' d 'attribution).

46756. — 22 mai 1981 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de l' intérieur sur les nombreuses inégalités résul-
tant de la non-reconnaissance de la période de vie commune pour le
droit à la pension de réversion . En effet, du fait de l ' absence de
toute disposition législative ou réglementaire permettant de prendre
en considération une période de vie maritale précédant le mariage,
un grand nombre de femmes ne peuvent percevoir cette pension
de réversion. De plus, si la durée du mariage est inférieure à
quatre ans, elles ne peuvent obtenir l'allocation annuelle prévue par
le code actuel des pensions civiles.- et militaires . En conséquence,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de remédier,
dans lys meilleurs délais à cette situation qui pénalise gravement
un grand nombre de femmes.

Postes et télécomrhunicetions. (radiotéléphonie).

46757 . — 22 mai 1981 . — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédi f fusion sur les perturbations que connaissent les radio-amateurs
sur les gammes de fréquence qui leur sont réservées par les conven -
tions internationales. Le radio-amateurisme est un service de radio-
communications, au statut international établi, et contrôlé par les
administrations postales . Le retard avec lequel les pouvoirs publics
ont légalisé le « C . Biste s' est accompagné d ' une multiplication de
perturbations sur les gammes de fréquence . Les administrations de
tutelle, débordées, laissent se développer les infractions à l 'encontre
des radio-amateurs. Il conviendrait de reprendre le contrôle des
gammes de fréquence radie-amateurs tout en prévoyant, au niveau
administratif, la structure d 'accueil indispensable pour le passage
d'amateurs de la C . B . en radio-amateur lorsqu'ils ont la vocation.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de donner
ainsi satisfaction aux organisations de radio-amateurs.

Education physique et sportive (enseignement).

46750. — 22 mai 1981. — M . Jacques Melliek appelle l 'attention
de M. le ministre de la ieunesse, des sports et des loisirs sur les
besoins de créations de postes en éducation physique et sportive
dans la région Nord-Pas-derCalais et au niveau national . Le bud-
get 1981 a prévu 100 créations de postes d ' enseignement pour
25 académies, alors que 458 postes avaient été créés en 1980 . Or, les
besoins sont très importants : 500 postes au niveau national pour
assurer les trois heures d'E. P . S . prévues par les textes dans les
L.E .P . (lycées d'enseignement professionnel), par exemple 51 postes
dans le département du Nord pour atteindre trois heures dans . le
premier cycle et deux heures dans le second cycle. En même temps
que les besoins existent, 3 000 enseignants d'E. P. S . sollicitent une
mutation, bloquée par manque de postes disponibles . Il loi demande
quelles mesures il compte prendre afin de créer des postes budgé-
taires d'E. P. S. en nombre suffisant pour remédier au décollage,
entre les textes et les postes réellement existants .

Justice (conseils de prud ' hommes).

46759. — 22 mai 1981 . — M . Jacques Melliek appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur le respect du droit pour les
conseillers prud'hommes, par ailleurs représentants syndicaux,
d ' assister ou de représenter des salariés devant la juridiction
prud'homale . Par réponse au syndicat C . G . T : F. O ., en février 1981, il
était indiqué que, même en l'absence de règle écrite d'incompatibilité,
un délégué syndical ne pouvait assister ou représenter les plaideurs
devant la section prud' homale à laquelle il appartient, sans créer
la suspicion à l 'égard de la juridiction . Il serait souhaitable qu'il
appartienne à chaque représentant syndical de décider, en accord
avec son organisation, s ' ii doit ou non assurer ces fonctions, et non

. pas en fonction de règles non écrites émises par les pouvoirs publics.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les orga-
nisations syndicales obtiennent sur ce point les garanties nécessaires.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

46760. — 22 mai 1981 : — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dif-
ficultés d 'insertion des jeunes inadaptés mentaux dans la vie active.
En effet, ces jeunes ne peuvent pas suivre leur scolarité après
dix-huit ans, alors que certains ne commencent l ' apprentissage du
calcul et de la lecture qu'après seize ans, et que lés spécialistes
affirment qu'une élévation de leur niveau est toujours possible
au-delà de dix-huit ans . Par ailleurs, les centres d ' aide par le travail
(C. A. T.) manquent de places disponibles. Il lui demande s'il envi-
sage la prise en charge de ces jeunes, malgré leur âge, dans des
établissements adaptés avec stages pratiques, pour améliorer l 'appren-
tissage de l ' autonomie et faciliter leur insertion dans le monde du
travail.

Prestations familiales (prestation spéciale assistante maternelle).

46761 . — 22 mai 1981 . — M. Jacques Mellick appelle l ' attention de
M. le ministre 'de la santé et de la sécurité sociale sure l' inégalité
de traitement existant pour l' attribution de la participaion financière
de l'U.R .S .S . A. F., selon le régime d'afiilialion aux allocations fami-
liales de la part du demandeur. En effet, les agents de la fonction
publique, tels que les inspecteurs des impôts, relevant d' un régime
particulier d ' allocations familiales, ne peuvent bénéficier de nouvelles
dispositions prévues pour les personnes relevant du régime général.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'étendre
le champ d' application de cette participation de l' U. R . S. S .A .F. à
toute personne, quel que soit son régime d 'allocations.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

46762. — 22 mai 1981 . — M. Jacques Melliek appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
d 'insertion des jeunes inadaptés mentaux dans la vie o tive . En
effet, ces jeunes ne peuvent pas suivre leur scolarité après dix-
huit ans, alors que certains ne commencent l' apprentissage du calcul
et de la lecture qu'après seize ans, et que les . spécialistes affirment
qu'une élévation de leur niveau est toujours possible au-delà de
dix-huit ans . Par ailleurs, les centres d 'aide par le travail ('C . A . T.)
manquent de places disponibles. Il lui demande s 'il envisage la prise
en charge de ces jeunes, malgré leur àge, dans des établissements
adaptés, avec stages pratiques, pour améliorer l' apprentissage de
l 'autonomie et faciliter leur insertion dans le monde du travail.

Fruits et légumes ( pêches).

46763. — 22 mai 1981 . — M . Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation sanitaire des vergers .
de pêchers français et drômois ainsi que sur les graves conséquences
économiques et sociales qu 'aurait l ' évolution effrénée du dépérisse-
ment bactérien du pécher, si aucune lutte de grande envergure
n ' est menée . Pour qu ' une lutte soit efficace, 2 son avis, il faut qu 'il
y ait recherche de l'I .N .R .A ., vulgarisation des résultats par les
organismes professionnels de base et en un premier lieu une indem-
nisation temporaire en faveur des exploitations gravement touchées
par ce problème . 11 lui demande donc quels types d'actions rigou-
reuses il compte engager pour enrayer rapidement le dépérissement
du verger et par là mème étouffer les phénomènes sous-économiques
en chaîne.

Postes et télécommunications (téléphone : Drôme).

46764. — 22 mai 1981 . — M . Henri Michel attire l'attention de
M . le' secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à le
télédiffusion sur la situation précaire des services rendus par le
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guichet commercial des télécommunications de Nyons en raison
d' un manque de personnel . Il lui rappelle une nouvelle fois que
Nyons est une sous-préfecture commerciale et artisanale qui dessert
l 'ensemble de la population d' une région déshéritée (celle du Nyon-
sais, du Bas-DIois et Haut-Séderonnais), ville qui ne doit pas subir
de tel préjudice dans les structures d 'accueil et de services . Il lui
demande donc s' il pense nommer à ces postes non occupés des
titulaires assurant sérieusement la marche du service.

Fruits et légumes (pêches).

46765 . — 22 mai 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences dramatiques
de l 'attaque foudroyante de bactériose du pêcher dont est victime
actuellement le verger drômois . Cette maladie contamine en prio-
rité les variétés nouvelles récemment plantées et annihile les
efforts d 'adaptation des producteurs . Compte tenu de l 'importance
de la pêche dans l' économie agricole du département de la Drôme,'
le développement de cette maladie risque d ' avoir des conséquences
dramatiques pour l'ensemble de l'économie drômoise . Dans ces
conditions, il lui demande : , 1° que soient mis à la disposition de
la recherche des moyens financiers importants pour que très rapi-
dement des moyens de lutte curatifs soient trouvés. En effet, il
faut que dès la fin de l'été la recherche soit en mesure de tra-
vailler de façon intensive sur ce problème, sinon la production
fruitière étant condamnée, ce sont aussi les 1500 producteurs qui
en vivent qui seraient condamnés, puisque chacun sait qu 'il n'y a
pas, dans ces régions, de possibilité de reconversion ; 2" que face
à une telle calamité, des décisions soient prises afin que les agri-
culteurs soient indemnisés correctement.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d'Etat (personnel).

46766 . — 22 mai 1981 . — M. André Delehedde appelle l' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le statut particulier des aides-techniciens des ins-
tallations, modifié par décret n" 79-73 du 11 janvier 1979. Ces fonc-
tionnaires ont la p ossibilité de postuler sur une liste d'aptitude au
grade de technicien dans la limite de 5 p . 100 des emplois à pour-
voir . Depuis 1979, aucune liste n'a été proposée . Le ministère
s'appuie sur le fait que les nouvelles technologies ont fait bais
ser les besoins de recrutement dans le corps des techniciens . Il
apparaît donc nécessaire de modifier les conditions de promotion
actuelles devenues caduques. Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour ce faire.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

46767. — 22 mai 1981. — M. Rodolphe Pesce rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur le texte de la question écrite qui lui a
été transmise pour attribution par son collègue, ministre de la
santé et de la sécurité sociale, à propos des dispositions prises dans
le domaine des retraites pour les rapatriés . Il lui demande notam-
ment de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour rame-
ner à quarante-cinq ans (au lieu de cinquante ans) l 'âge requis
des rapatriés lors de leur rapatriement pour l'application de l 'aide
au rachat de cotisations prévu par le décret du 14 juin 1976.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

46768. — 22 mai 1981 . — M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les conséquences importantes
pour les usagers et pour les établissements d'auto-école de la pour-
suite de la grève illimitée des inspecteurs du permis de conduire,
en raison du refus du Gouvernement d'entamer des négociations
sérieuse, avec cette catégorie professionnelle qui a plusieurs reven-
dications à défendre . Cette attitude du Gouvernement conduit à
pénaliser lourdement les 'usagers, qui ne peuvent passer l'examen
du permis de conduire, et les établissements d'auto-école, qui voient
leurs listes de candidats s'allonger, eé qui gène le bon fonctionne-
ment de ce service . Dans ces condi'ions, il lui demande d'inter-
venir pour que les discussions soient immédiatement engagées
avec les représentants des inspecteurs du permis de conduire, seul
moyen de retrouver une situation normale dans ce secteur.

Ag ri culture (coopératives, groupements et sociétés).

4676t. — 22 mai 1381 . — M. Noël Ravassard appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les C .U .M .A . concernant les démarches administratives par l'ins-
cription obligatoire au registre du commerce et des sociétés, les

travaux de drainage, les taux de facturation de T .V .A. leurs
financements suite au désengagement total de l'Etat en matière
de subventions et à la suppression des prêts spéciaux d 'élevage
par manque de crédits. II lui rappelle que les C .U .M.A. permettent
aux agriculteurs de développer leur production par un procédé effi-
cace d 'organisation, ' et de créer une solidarité nécessaire dans le
monde agricole . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître : a) les possibilités de simplification des forma-
lités administratives en ce qui concerne les actes de la vie des
C .U .M .A . ainsi que cela avait été promis ; b) les modalités des
prêts bancaires concernant les travaux de drainage ; c) les moyens
qu 'il envisage pour l ' application du taux unique réduit de T .V .A.
(7 p . 100) pour toutes les opérations réalisées en C .U .M .A.;
d) les dispositions qu'il compte prendre pour que tous les agricul-
teurs organisés puissent accéder à l'enveloppe de prêts spéciaux
d'élevage réservée dans chaque caisse de crédit agricole et béné-
ficier de conditions de financement identiques à celles des agri-
culteurs individuels lorsqu ' il s ' agit de projets de développement
finançables par des prêts spéciaux de modernisation.

Affaires culturelles (établissements d 'animation culturelle).

46770 . — 22 mai 1981 . — M. Noël Ravassard appelle l 'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la situation
déplorable réservée aux maieons des jeunes et de la culture en
1981 qui subissent la politique de désengagement de l ' Etat par
l'adoption d ' un budget squelettique . Le rôle des M .J .C . est essen-
tiel pour l'accès de tous aux activités éducatives, culturelles et
sportives, mais, sans moyen, les M .J .C . ne pourront continuer à
l'assurer. En conséquence, il lui demande quelles solutions il envi-
sage pour améliorer le budget de la culture et pour supprimer
les impôts iniques sur les associations, notamment la taxe de 4,25
p . 100 sur les salaires et la T .V .A . sur les achats de matériel
pédagogique.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

46771 . — 22 mai 1981 . — M. Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les insuffisances du plan de reva-
lorisation de la fonction des instituteurs, présenté lors du Conseil
des ministres du 23 février 1981 . La différence de rémunération
entre les instituteurs formés avant et après 1982, risque de provo-
quer un regrettable clivage . Les anciens instituteurs qui n'ont pu
bénéficier d ' une plus longue formation mais qui ont néanmoins
accompli leur métier avec compétence seront donc pénalisés par
rapport à leurs nouveaux collègues q ui jouiront d ' un meilleur
salaire pour un travail semblable et une ancienneté moindre . Il
Lui demande donc, en conséquence, s' il n 'estimerait pas souhaitable
de bien vouloir reconsidérer dans son ensemble l'aménagement
de la carrière des instituteurs, de procéder à la revalorisation des
rémunérations pour tous les maîtres en exercice et d 'appliquer la
règle de péréquation aux retraités.

Handicapés (personnel).

46772. — 22 mai 1981 . — M. Noël Ravassard rappelle à M . le mi-
nistre de l'éducation que la loi . n° 77. 1458 du 29 décembre 1977 rela-
tive à certains personnels exerçant dans les établissements spécia-
lisés pour enfants et adolescents handicapés disposait en son
article que a les éducateurs scolaires et les maîtres chargés
à titre principal de l 'enseignement ou de la première formation
professionnelle, dans les établissements ou services spécialisés pour
enfants et adolescents handicapés . .. pourront être nommés puis
titularisés dans les corps des personnels enseignants relevant du
ministère de l' éducation ». En application de cette loi, le décret
n° 78-442 du 24 mars 1978 a prévu l'intégration des seuls maîtres
chargés de l'enseignement. M. Noël Ravassard demande à M. le
ministre de l'éducation pour quelles raisons . des mesures d ' appli-
cation n' ont pas encore été prises pour les éducateurs techniques
spécialisés chargés de la première formation professionnelle et
dans quels délais de telles mesures peuvent être espérées.

Transports (transports en commun).

46773. — 22 mai 1981 . — M . Noël Ravassard appelle l' attention
de M. le ministre des transports sur le danger apporté par le
transfert de charges opéré par le ministère des transports et
concernant les aides qu'il importe de mettre en place pour une
véritable planification du transport collectif à développer sur
l'ensemble du territoire national. En effet, il est préconisé l'éla•
boration de schémas départementaux de transports collectifs sans
pour autant apporter parallèlement les moyens financiers aux
collectivités locales chargées d'appliquer ces schémas . L'ensemble
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des élus locaux souhaite une politique dynamique pour une mise
en place rapide du transport collectif qui devrait couvrir l 'ensemble
du territoire et notamment les zones rurales . En conséquence, il lui
demande quelles solutions financières il compte apporter pour
la revalorisation des transports collectifs.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d 'Etat (personnel).

46774 . -- 22 mai 1981 . — M. Jacques S'entrot appelle l 'attention de
M . le ministre du budset sur la situation de 3 100 lauréats des divers
concours de techniciens des installations de télécommunications qui
ont été organisés en 1977 et 1978 par 1'administretion des P . T. T.
En effet, les intéressés n 'ont pas encore été appelés à l 'activité
et estiment que l 'administration n ' a pas exécuté ses engagements
à leur égard . Les -causes de cette situation sont de deux ordres :
l' une, officiellement avancée, est le changement de technologie ;
l' autre réside dans une erreur de prévision des services . Ainsi,
les candidats ayant réussi les épreuves, et qui ne sont en aucune
façon responsables, se trouvent très sérieusement pénalisés pour
leur début de carrière. Quant aux centaines de lauréats des
concours internes de la même année 1978, ils voient leur pro-
motion interne totalement bloquée . En conséquence, il lui demande
s'il n ' envisage pas de remédier à une telle situation qui pèse
lourdement sur le marché de l' emploi.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d 'Etat (personnel).

46775 . — 22 mai 1981 . — M . Jacques Santrot appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sur la situation de 3100 lauréats des
divers concours de techniciens des installations de télécommunica-
tions qui ont été organisés en 1977 et 1978 par l ' administration des
P.T.T . En effet, les intéressés r 'ont pas encore été appelés à l 'acti-
vité et estiment que l'administration n'a pas exécuté ses engagements
à leur égard . Les causes de cette situation sont de deux ordres :
l 'une, officiellement avancée, est le changement de technologie ;
l'autre réside dans une erreur de prévision des services . Ainsi,
les candidats ayant réussi les épreuves, et qui ne sont en aucune
façon responsables, se trouvent très sérieusement pénalisés pour
leur début de carrière . Quant aux centaines de lauréats des
concours internes de la même année 1973, ils voient leur pro-
motion interne totalement bloquée . En conséquence, il lui demande
s 'il n 'envisage pas de remédier à une telle situation qui pèse
pèse lourdement sur le marché de l'emploi.

Recherche scientifique et technique
(cen,re national de la recherche scientifique).

46776. — 22 ruai 1981 . — M . Jacques Santrot appelle l' attention
de M. le Premier ministre (Recherche) sur la réforme du statut
des I . T . A . du C. N. R. S . En effet, cette réforme qui passe par
la voie réglementaire et non législative, n'est pas une réforme
de détail . Il y a, actuellement, dans les organismes de recherche,
40000 agents contractuels, dont les organisations syndicales deman-
dent depuis vingt ans l 'intégration sur un statut de titulaire
particulier à ces professions . Les personnels sont soucieux du
bon fonctionnement de la recherche . Ils ne sunt nullement hos-
tiles a priori à la mobilité que ce type de travail peut impliquer,
mais une mobilité imposée ne peut que nuire à la qualité même
du travail et la précarité de l ' emploi ne peut qu ' être stérilisante.
Or, tout agent qui ne pourrait accepter une telle mutation serait
immédiatement licencié. En outre, bien que la réforme soit utile
et nécessaire, l'inquiétude provient de l'élimination ou de la
réduction du rôle de concertation des instances existantes . Ce projet
de réforme, en aggravant les conditions de travail, favoriserait
la suppression de certains secteurs de recherche avant même
qu 'on en ait mesuré les résultats. Par conséquent, il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin que puissent s ' ouvrir de
véritables négociations sur la réforme de ce statut, après retrait
des propositions unilatérales qui bloquent actuellement toute possi-
bilité de discussion .

Sports (moto).

46777. — 22 mai 1981. — M . Jacques Santrot appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur la nécessité de rendre conforme
au code international, la réglementation des épreuves sportives
motocyclistes en circuit fermé . En effet, à ' l' heure actuelle, les
motos de cross et les prototypes de vitesse se trouvent assimilés
air les circuits non ouverts à la circulation, à des engins de trans-
port et par voie de conséquence, aux règles du code de la route.
Or, ces engins, jugés non conformes à ce même code de la route
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ne peuvent être immatriculés. Il y a là une contradiction notoire .
et d' autant plus flagrante

	

que le karting, autre sport mécanique
et pratiqué en circuit fermé, n ' est pas astreint aux mêmes règles.
En outre, un jeune qui veut pratiquer le sport motocycliste peut
seulement le faire après son permis de conduire à dix-huit ans, soit
deux ou trois ans plus tard que dans les autres pays européens.
Toutefois, pour former de bons pilotes, il faut débuter jeune . Des
jeunes âgés de quatorze ans pourraient se voir délivrer des permis
sportifs leur permettant de suivre une formation pour la compéti-
tion sur des circuits fermés, basée sur les règles de la sécurité
en compétition, et la conduite sur des circuits dans les disciplines
choisies. Par conséquent, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin d'harmoniser la réglementation actuelle avec celle
des autres pays européens.

Rapatriés (structures administratives : Dordogne).

46778. — 22 mai 1981 . .— M. Michel Suchod appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des agents non titu-
laires des archives des rapatriés en général et en particulier de
ceux de l'antenne de Coulounieix-Chamiers (Dordogne) dépendant
de la délégation pour l 'accueil et le reclassement des rapatriés,
sise 46, rue Férrère, à Bordeaux. Ce personnel vacataire est employé
à temps complet depuis quatorze ans pour les plus anciens et dep' :1s
trois ans pour les derniers recrutés . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soit mise en oeuvre rapidement la
titularisation sur place de ces agents.

Etablissements d ' hopitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Dordogne).

46779 . — 22 mai 1981. — M . Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de ln sécurité sociale sur la situation
du centre hospitalier (C. H. S.) de Vauclaire . En effet, une décision
ministérielle semble être intervenue suivant laquelle vingt postes
doivent être su pprimés dans l'immédiat et vingt-cinq autres d'ici
le 1"r janvier 1984. Or, dans le budget 1981, proposé par le conseil
d 'administration du C.H .S . de Vauclaire, les normes habituelles du
ministère de la santé sont absolument respectées et malgré le trans-
fert de vingt malades de Vauclaire à l ' hôpital de Sarlat, l'effectif
actuel du personnel restera déficitaire . Cette mesure de suppression
de postes, si elle était appliquée, entrainerait un appauvrissement
de la qualité des soins dans l ' établissement au détriment des nou-
velles méthodes de relations avec les malades. De plus, elle aurait
dse conséquences particulièrement néfastes sur l'économie déjà
fragile de notre région . En conséquence, 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, non seulement il ne soit pas
procédé à des suppressions de postes, mais que chaque départ de
personnel soit immédiatement compensé.

Recherche scientifique et technique (personnel).

46780. — 22 mai 1981 . — M. André Delehedde appelle l' attention
de M. le Premier ministre (Recherche) sur le projet de réforme du
statut des ingénieurs techniciens et administratifs des organismes
de recherche. II lui demande les suites qu'il entend donner à la
concertation après l'interruption de celle-ci le 23 mars 1981 . Il lui
demande également s'il entend tenir compte de la volonté exprimée
par les chercheurs d 'obtenir la titularisation des personnels et la
réduction des disparités de traitement entre les techniciens et les
administratifs de qualification égale . .

Administration (fonctionnement : Nord. -Pas-de-Calais).

46781 . — 22 mai 1981 . — M. André Delelis attire l' attention de
M. le Premier ministre sur les résultats d ' une étude faisant appa-
raître que la région Nord-Pas-de-Calais n' est pas dotée d'un
nombre suffisant de fonctionnaires de l 'Etat. En effet, l' hypothèse
la plus raisonnable conduit à affirmer que le Nord-Pas-de-Calais
manquerait de 6 500 à 7 000 fonctionnaires . En tout état de cause,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les moyens qu ' il
entend mettre en oeuvre pour compenser au niveau régional l 'insuf-
fisance en personnel des services de l 'Etat.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances).

46782. — 22 mai 1981. — M . André Delelis attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le pro-
blème de la pollution sonore occasionnée par les véhicules moto-
risée, les motocyclettes en particulier. Les dispositions, d'ailleurs
insuffisantes, de la réglementation actuelle ne sont pas respectées,
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au détriment des citadins et notamment des riverains de cer•
tains établissements commerciaux, à proximité desquels stationnent
et circulent bruyamment des engins à deux roues. A cette occa-
sion, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable d'imposer
aux constructeurs de ces véhicules des normes plus sévères et
quell es mesures il entend prendre à propos de la fabrication des
pétards, autre élément de la pollution sonore dans les villes.

Logement (prêts).

46783. — 22 mai 1981. — M. André Delelis attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion des familles qui, ayant sollicité un prêt aidé à l'accession à la
propriété pour la construction de leur logement, voient leur pro-
jet retardé ou même annulé, les crédits mis à la disposition des
départements s'avérant insuffisants pour satisfaire l'ensemble des
demandes exprimées dans ce domaine. De nombreux dossiers sont
actuellement immobilisés, au grand désappointement des foyers
et jeunes ménages dont l'aspiration légitime à disposer d'un loge-
ment indépendant est plus forte que jamais, mais aussi des
constructeurs qui voient avec inquiétude diminuer le nombre de
leurs chantiers . En conséquence, il lui demande de lui faire savoir
s 'il envisage d'accorder au département une dotation complémen-
taire, mesure qui aurait pour effet de débloçuer une situation qui
laisse planer de lourdes menaces sur l'emploi dans le secteur
bâtiment et interdit l'accès au logement des personnes aux revenus
modestes .

Enseignement secondaire (établissements : Ariège).

46784. — 22 mai 1981. — M. Gilbert . Faure signale à M. te
ministre de l'éducation qu 'après la suppression de deux postes de
maître d 'internat au lycée de Mirepoix (Ariège), lors de la rentrée
scolaire de 1980, pour une baisse d 'effectif de quarante élèves seu-
lement, une nouvelle suppression d ' un seul maître d 'internat
dans les dortoirs aux effectifs particulièrement lourds mettrait en
cause la surveillance normale des élèves et des locaux tout au
long de la journée dans un établissement important par la superficie
de ses espaces et de ses bâtiments.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

46785 . — 22 mai 1981. — M. Gilbert Faure signale à M . le ministre
de l'éducation qu'à la suite de suppressions d'emplois dans le per-
sonnel administratif des lycées et des collèges, les remplacements
ne sont pratiquement plus assurés, faute de crédits de suppléances.
En outre, bon nombre de titulaires en congé de longue durée,
en congé postnatal ou en disponibilité risquent fort de ne pas
retrouver leur poste, celui-ci pouvant être bloqué ou supprimé, ce
qui ne manquerait pas de poser de graves problèmes aux inté-
ressés . Devant un tel état de fait, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à de telles situations.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

46786. — 22 mai 1981. — M. Gilbert Faure appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le mécontentement qui règne
dans le personnel administratif des lycées et collèges . Il lui rap-
pelle que cinquante-six postes ont été bloqués à la rentrée de 1979,
dix supprimés en 1980 et qu 'une trentaine seraient menacés pour
la rentrée scolaire de 1981 . Il lui demande s 'il ne pense pas que de
telles dispositions soient en mesure de provoquer une dégradation
du service du personnel considéré et s'il n'entend pas mettre un
terme à une telle politique.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

46787. 22 mai 1981 . — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l'éducation que le relèvement indiciaire des instituteurs et des
P .E . G .C . serait appliqué seulement aux instituteurs recrutés depuis
1979 . Il s'étonne que . cette amélioration de traitement ne s'applique
pas à l'ensemble de . ce personnel enseignant, en activité • ou en
retraite. Cette discrimination provoque la juste indignation des
intéressés qui s'estiment lésés non seulement au point de vue de
leur rémunération, mais aussi dans le cadre de leur valeur profes-
sionnelle qui se trouve ainsi mésestimée . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour étendre la disposition envisagée à l'en-
semble du personnel enseignant du premier degré, en activité ou
en retraite.

Enseignement secondaire (établissements : Ariège).

46788. — 22 mai 1981 . — M . Gilbert Faure s' étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation de la suppression de l 'option Langue
vivante 3, Espagnol en classe de seconde, qui fonctionnait depuis
neuf ans dans le lycée, de Mirepoix (Ariège). De ce fait, les élèves
de la section A5 n 'auront plus aucune possibilité d'option en
Langue vivante 3, et ils seront contraints de faire de l ' Allemand.
Tenant compte que pour l' année scolaire de 1981.1982, une douzaine
d'élèves déjà connus souhaitent étudier l'Espagnol comme Langue
vivante 3, dans l'établissement précité, il lui demande s'il ne
compte pas, dans l'intérêt de ces élèves et de ceux à venir, rétablir
l'option ainsi sup primée.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

46789. — 22 mai 1981 . -- M. Jean-Pierre Delalande appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l ' application de la loi n ' 75-3 du 3 janvier 1975. Celle-ci stipule
que seules les femmes assurées ayant élevé un ou plusieurs enfants
pendant au moins neuf ans avant l 'âge de seize ans, à leur charge
ou à celle de leur conjoint, bénéficient de deux années d 'assurance
par enfant élevé. Il n' est actuellement prévu aucune dérogation
en faveur des mères de famille ayant ou ayant eu à charge un
enfant handicapé . L'exigence des neuf années lui apparaît comme
particulièrement inéquitable lorsqu'il s'agit d'enfants handicapés.
Même s'ils ont été élevés par le pensionné pendant moins .de
neuf ans, leur présence a exigé des soins et une attention beaucoup
plus astreignants que ceux résultant de la présence d'enfants non
maux. Il lui demande de prendre les mesures nécessaires à l 'assou-
plissement des conditions d 'attribution de la majoration pour enfants
prévue par les textes précités.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

46790. — 22 mai 1981 . — M . Pierre Weisenhorn rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les enfants sont
considérés comme étant à la charge de leurs parents jusqu'à l 'âge
vingt ans s'ils poursuivent leurs études . Or, la quasi-totalité des
études supérieures se prolongent au-delà de cet âge et sont une
source de dépenses importantes pour les familles, lesquelles toute-
fois ne bénéficient plus paradoxalement d'aucun avantage sur le
plan social lorsque leurs enfants ont dépassé l'âge de vingt ans,
même si ceux-ci sont encore complètement à leur charge . D lui
demande s'il n'estime pas logique et équitable que cette limite
d 'âge soit prolongée, pour tenir compte de la réalité de la situation
à prendre en considération dans de tels cas.

Politique extérieure (Etats-Unis).

46791 . — 22 mai 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la justice de faire le point sur la coopération
judiciaire entre la France et les Etats-Unis à la suite de l'échange
de lettres entre les deux pays, le 20 août 1980.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Agriculture (revenu agricole).

40302. — 22 décembre 1980 . — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la dégradation depuis
1974 du revenu des agriculteurs . Les socialistes n'ont cessé de
dénoncer cette dégradation et ses graves conséquences . Elle est
le résultat de la politique agricole du Gouvernement. Les mesures
qui viennent d'être prises et qui visent, par une aide financière
directe, à compenser la chute, spectaculaire cette année, du revenu
brut agricole, ne constituent qu'un soutien artificiel et n'apportent,
en tout état de cause, aucune solution réelle et durable au
déséquilibre structurel profond de notre agriculture. Aucune assu-
rance n'est fournie aux agriculteurs sur leur avenir . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour garantir réellement et durablement le revenu des agriculteurs .
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Agriculture (revenu agricole).

44037. — 16 mars 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'en 1980, l'accroissement des recettes des
agriculteurs, malgré une hausse en volume de la production de
4,5 p. 100, n'a pas atteint 10 p. 100. En même temps, les charges
dont l'agriculture ne contrôle pas les coûts ont connu une progres-
sion en valeur de 18 p. 100 environ . Les agriculteurs ont ainsi
cumulé les inconvénients d 'être européens pour les prix à la produc-
tion et français pour les charges. L'écart représente la perte de
revenu établie officiellement au niveau de 6 p. 100 environ . Compte
tenu de l ' importance de l 'agriculture dans l ' économie française, il
souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer s'il ne serait pas possi-
ble qu'au niveau européen, les prix soient fixés au plus tard le
1•' avril comme cela avait été prévu initialement et que les nou-
veaux prix tiennent compte d'un nécessaire rattrapage en étant
augmentés d ' environ 15 p. 100.

Agriculture (revenu agricole).

44114. — 23 mars 1981 . — M. Jacques Mollick appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les revendications formulées
par la fédération des syndicats agricoles du Pas-de-Calais . En effet,
afin de remédier à la diminution constante de leurs revenus, lesdits
syndicats ont demandé une revalorisation moyenne de 15 p. 100
du prix des produits agricoles alors que, pour l'instant, la commis-
sion européenne de Bruxelles n 'a proposé qu 'une augmentation
moyenne de 7,5 p. 100. En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre afin que ces agriculteurs puissent obtenir
satisfaction.

Agriculture (revenu agricole).

44214. — 23 mars 1981 . — M. Jean-François Manuel appelle l 'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
dominantes que constituent actuellement pour les jeunes agricul-
teurs la fixation des prix agricoles et les difficultés de financement
d 'installation . il apparaît tout d'abord que les taux d'augmentation
des prix agricoles pour 1981, qui pourraient, selon les services -de
la commission européenne, être de 6 à 9 p . 100 suivant les produits,
sont loin du taux de 15,3 p . 100 demandé par le comité des orga-
nisations professionnelles agricoles du marché commun (C.O.P .A .)
et que celui-ci estime nécessaire pour compenser l'augmentation
des charges de production . Il est souhaité que l'augmentation des
prix s'accompagne du démantèlement des montants compensatoires
qui subsistent. Pour l 'avenir, il doit être évité l 'apparition de nou-
velles distorsions monétaires entre les pays, en respectant les méca-
nismes mis en place et les engagements pris. D 'autre part, les diffi-
cultés de ' financement sont particulièrement ressenties par les
jeunes qui s'installent. Les enveloppes de prêts e Jeunes agricul-
teurs . ne suffisent absolument pas pour répondre aux besoins.
En témoigne le temps d 'attente pour ces prêts, qui peut atteindre
de six à douze mois dans plus de la moitié des départements . Les
délais seraient d'ailleurs encore plus importants si des mesures
discutables ne venaient encore réduire le droit aux prêts, tels
que : plafonds à l'hectare, prêts limités à la première année d 'instal-
lation seulement (alors que la réglementation prévoit une période
de cinq ans) ou, tout simplement, plafond global abaissé nettement
en dessous du plafond national fixé à 25 000 francs . Une rallonge
substantielle des crédits destinés aux prêts e Jeunes agriculteurs »
s ' avère donc indispensable pour répondre aux justes aspirations
des intéressés dont les investissements, liés à l ' installation, ne
peuvent être différés . Il lui demande l 'action qu 'il envisage de
mener pour répondre aux légitimes préoccupations des jeunes agri-
culteurs dans ces domaines prioritaires pour eux que sont la fixa-
tion des prix agricoles pour la prochaine campagne et le volume
des prêts auxquels ils pourront prétendre pour les aider dans leur
installation.

Agriculture (revenu agricole).

44597 . — 30 mars 1981 . — M. Joseph-Henri Mauioüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'agriculture que le monde rural est très
inquiet à la veille des débats de Bruxelles . Il constate que les
charges progressent plus vite que les prix . Or, la commission pro-
pose une hausse moyenne de 8 p. 100, et en deux temps. Alnrs que'
les charges ont augmenté en moyenne de 15 p. 100 . (Le matériel
a augmenté de 20 p 100 en 1980, les engrais de 25 p . 100 et le
carburant agricole de 40 p . 100 environ.) D'où augmentation sollI-
citée des prix de 15 p. 100 au 1" avril 1981, avec hausse plus forte
pour les animaux, et la suppression des M . C . M. du Bénélux . Pour
ce qui est de la production porcine, la profession considère qu'il
n'est pas tolérable de voir se dégrader un marché alors qu'en France
nous sommes déficitaires en viande porcine. Il est notamment
demandé, pour aller dans ce sens : l'allongement des prêts cheptel
de cinq ans à dix-douze ans, le renforcement de la protection

communautaire et l 'arrêt immédiat des importations de porcs chinois.
La profession indique, enfin, qu' en ce qui concerne la viande bovine,
elle constate que le prix au kilo n 'a pas évolué depuis quelques
années . Malgré cela, l ' effort de productivité a été Intense, puisqu 'en
1960 un agriculteur français nourrissait sept personnes alors qu 'en
1977, il en nourrissait vingt-cinq . Aussi, attirant son attention sur
ces problèmes, il lui demande vers quelles orientations il compte
oeuvrer pour que ces revendications puissent aboutir.

Agriculture (revenu agricole).

45403 . — 13 avril 1981 . — M. Xavier Hunault appelle à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la baisse du
revenu des agriculteurs, consécutive notamment . à l'insuffisance des
prix agricoles, et sur le fait qu'un relèvement en pourcentage
au moins égal à celui voté par le Parlement européen, à savoir
12 p. 100, constituerait un minimum pour permettre le maintien
dans notre pays de l'agriculture de type familial . C'est pourquoi
il lui demande de tout mettre en oeuvre pour faire aboutir les

légitimes revendications des agriculteurs.

Agriculture (revenu agricole : Nord-Pas-de-Calais).

45457. — 13 avril 1981. — M . Jacques Meliick appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la fixation des
prix agricoles européens pour la campagne 19814982. Les exploi-
tants agricoles du Nord-Pas-de-Calais, au nombre de 50 000, ont
vu leur revenu brut d'exploitation diminuer de 20 p. 100 en francs
constants entre 1970 et 1980, selon le chiffrage de la fédération
régionale agricole . La profession agricole ne peut se contenter de
mesures d'assistance ni de se voir garantir son revenu tous les
sept ans à l'occasion des grands débats nationaux . La garantie de
son revenu dépend avant tout de la fixation de prix agricoles à
un niveau suffisant, estimé à 15,3 p. 100 en moyenne pour la pro-
chaine campagne . Il lui demande de fixer la position française à
15,3 p . 100 de hausse des prix moyens, seul niveau capable d 'assurer
un revenu décent aux agriculteurs et d'inciter les jeunes à pour-
suivre l'exploitation familiale, et de faire adopter les mesures
capables de faire effectivement respecter les prix fixés à Bruxelles,
et ce pour le début de la campagne, soit le 1° r avril 1981.

Réponse . — Le Conseil des ministres de l'agriculture de la

C .E.E . est parvenu à un accord le 1°' avril 1981 pour la fixation
des prix agricoles communautaires et, durant toute la négociation,
le Gouvernement français a eu pour objectif d'obtenir pour les
agriculteurs français une hausse des prix nettement supérieure aux
7,8 p. 100 proposés initialement par la commission. Cet objectif
a été réalisé puisque la hausse moyenne obtenue est de 12,2 p . 100,
résultant d'une augmentation moyenne des prix en ECU de
9,4 p . 100 et d'une dévaluation du franc vert apportant une hausse
complémentaire de 2,8 p . 100 . Pour l'ensemble des produits, ces
augmentations prennent effet dès le début de la campagne, et
la réalisation de cet accord pour la date du .1°' avril a donc permis
de les appliquer immédiatement pour le lait et la viande bovine.
Ii est important de souligner également que la hiérarchie des
augmentations de prix est particulièrement favorable pour les
productions animales et pour les productions méditerranéennes.
La hausse du prix du lait, nettement supérieure aux propositions
de la commission, s'est faite dans son intégralité en début de
campagne, et les frais de fabrication de l'industrie laitière sont
augmentés du même pourcentage que les prix . Pour la viande
bovine, l'intervention sur les carcasses suspendue depuis plusieurs
mois a été rétablie et la commission s'est engagée, conformément
à la demande française, à prendre des mesures permettant que
l' augmentation des prix se répercute effectivement sur le prix
de marché . L' augmentation importante des prix des fruits et légu-
mes s'accompagne d'une simplification des mécanismes des retraits
préventifs des poires et des pommes permettant d' accroitre leur
efficacité. En matière viti-vinicole, le principe d'une distillation
exceptionnelle a été adopté et les modalités générales d'application
du prix minimum des vins de table ont été arrêtés par le conseil.
Ces décisions relatives aux prix s'accompagnent de progrès très
importants accomplis pour le démantèlement des montants compen-
satoires . Ceux des pays du Bénélux disparaissent à partir du
6 avril et les montants compensatoires allemands passent à
6,5 p. 100 jusqu'à la fin de la campagne 1980-1981 et à 3.2 p . 100
à partir du début de la campagne 1981-1982, c'est-à-dire à partir
du 6 avril pour le lait et la viande bovine . Il est important de souli-
gner que l'ensemble de ces mesures a été obtenu sans généralisation
des mécanismes de coresponsabilité que proposait la commission, et
sans, notamment que soit mise en place une supertaxe laitière,
qui aurait touché particulièrement ' les exploitations françaises. Le
taux de la taxe de coresponsabilité déjà perçue les années précé-
dentes, passera à 2,5 p. 100, l 'exemption totale étant maintenue
pour les zones de montagne ainsi que l'exemption partielle de
0,5 p. 100 dont bénéficient les zones défavorisées pour les
60000 premiers litres livrés par chaque exploitation. Le conseil
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a en même temps .décidé un nouveau régime sucrier applicable
pour cinq campagnes qui correspond très largement à nos demandes.
R a adopté un e paquets de mesures structurelles, permettant
l'assouplissement des conditions d'accès aux plans de dévelop-
pement et l'adoption de programmes importants poux les D .O .M.
et la Lozère qui seront financés à 40 p . 100 par le F . E . O . G . A.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

40460. — 29 décembre 1980. — M . Pierre Légitime s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'agriculture de la différence qui existe entre
les coopératives de meunerie-boulangerie et les boulangers tradi-
tionnels en matière de taux d 'accident du travail . En effet, les
coopératives agricoles de boulangerie, qui cotisent à la mutualité
sociale agricole, sont classées au code statistique 680 (art. 1156 du
code rural et art . 5 du décret n'' 73-523 du 3 juin 1973), soit à un
taux de 4,30 p . 100 au 1" janvier 1980 alors que le taux fixé par
la sécurité sociale pour les boulangers traditionnels est de 2,70 p. 100.
Il lui demande s 'il ne lui apparait pas opportun de mettre fin à
cette discrimination à partir du 1" janvier 1981.

Réponse . — En ce qui concerne l'assurance contre les accidents
du travâil et les maladies professionnelles, le régime des salariés
agricoles et le régime du commerce et de l 'industrie ont adopté
des riigles similaires pour la détermination des taux de cotisations.
Deux éléments principaux entrent en jeu pour le calcul des taux:
le taux de. risque de la catégorie d'activité et les charges que le
régime d 'assurance a à supporter . Mais les catégories d'activité
de chacun des régimes sont différentes — donc leur taux de risque
— ainsi que les charges à couvrir, et chacun des régimes détermine
ses propres catégories d 'activité. De plus, lorsque certaines activités
sont communes aux deux régimes, leurs risques ne sont pas forcé-
ment au même niveau, en raison de structures d'entreprises et
d 'efforts de prévention non identiques . Ainsi, en ce qui concerne
les boulangeries, le taux de risque de celles qui dépendent du
régime général peut-il être différent du taux du risque des boulan-
geries qui cotisent à la mutualité sociale agricole. En outre, il
convient d ' observer d ' une part que ces activités sont regroupées
avec celles de la meunerie dans le régime agricole, d'autre part que
les meuneries du régime général cotisaient en 1980 à un taux de
5,7 p . 100.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

41970. — 9 février 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre de l 'agriculture que le déficit commercial de
la C . E . E. en matière de produits agricoles s'est considérablement
aggravé au cours des derniers mois. Il lui demande : s ' il peut
chiffrer ce déficit pour la France au cours des deux dernières
années ; s'il peut chiffrer également ce déficit pour les autres
Etats de la C. E. E. pendant la même période . Compte tenu de
l'arrivée au pouvoir aux Etats-Unis d ' un nouveau président, il
souhaiterait savoir si la France entend mener des discussions
visant à obtenir la Ievée des restrictions imposées par les , Etats-
Unis.

Réponse. — En 1980, le commerce extérieur français des produits
agro-alimentaires a dégagé un excédent de 16 milliards de francs.
Ce résultat .traduit une amélioration de 9,2 milliards de francs par
rapport au solde de 1979 (-h 6,7 milliards de francs) et de 14,9 mil-
liards de francs par rapport au solde de 1978 (-i- 1,1 milliard
de francs) . Tous les postes traditionnellement excédentaires ont vu
leur excédent se gonfler au cours de l'année 1980 : principalement
le sucre, les céréales, les produits de la minoterie, les produits
laitiers, les vins et spiritueux et les animaux vivants . La France
détient une place stratégique dans les échanges internationaux,
l'excédent dégagé avec nos partenaires de la C. E. E . continue de
progresser (-i- 15,4 milliards de francs en 1980 contre ± 14,8
en 1979 et 11,5 en 1978) . De plus, en_ 1980, nos échanges agro.
alimentaires avec les pays hors C. E. E, sont pour la première fois
excédentaires (-1- 600 millions de francs), alors qu 'en 1979 le
solde avec las pays tiers s' établissait à 8,1 milliards de francs
et en 1978 à — 10,4 milliards de francs . En revanche, le commerce
de produits agricoles pour l'ensemble des pays de la C. E . E.
dégage un solde déficitaire de — 22 milliards de dollars pour
l'année 1979 (statistiques O . C . D . E.) . En effet, les déficits agro-
alimentaires de la R . F . A. (— 13,4 milliards de dollars), de la
Grande-Bretagne (— 9 milliards de dollars), de l'Italie (— 6,5 mil-
liards de dollars), de l'U. ' E. B. L. (— 2,2 milliards de dollars)
ne peuvent être compensés par les excédents que dégage le com-
merce des produits agro-alimentaires des Pays-Bas (± 4,1 milliards
de dollars), du Danemark (-i- 2,9 milliards de dollars), de l'Irlande
(+ 1,5 milliard de dollars), de la France (-i- 1,5 milliard de
dollars) . A l'exception des boissons et du tabac,-la majorité des
rubriques douanières enregistre un déficit. La situation est parti-

culièrement critique en ce qui concerne les graines et oléagineux,
les corps gras . C'est pourquoi le Gouvernement français demande
avec insistance aux autorités de la commission de mettre en place
une politique commerciale plus dynamique en adaptant notamment
les opérations de déstockage et le niveau des restitutions aux
besoins de l'exportation. En ce qui concerne les échanges entre
l'Europe et les Etats-Unis, la France s 'efforce activement, tant
dans les relations entre la C. E . E. et les U. S . A., que dans le
cadre multilatéral du G. A. T. T., d ' amener les Etats-Unis à
faire preuve de moins de protectionnisme.

ANCIENS COMBATTANTS.

Anciens combattants (secrétariat d 'Etat : personnel).

44498. — 30 mars 1981. — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
agents des catégories C et D des écoles et foyers de l ' Office natio-
nal des anciens combattants et victimes de guerre . II lui fait obser-
ver que, depuis dix ans, les intéressés n'ont toujours pas bénéficié
du reclassement prévu par les décrets du 27 janvier 1970. En
octobre 1978, le comité technique paritaire -de l 'O. N . A. C . avait
adopté le principe du reclassement et les nouveaux indices qui
étaient inscrits aux budgets de 1979.et 1980, mais ce reclassement n'est
toujours pas intervenu. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à l' injustice dont sont victimes ces agents.

Réponse . — Le reclassement des agents des catégories C et D
des écoles de rééducation professionnelle et des maisons de retraite
de l 'office national des anciens combattants et victimes de guerre
fait l 'objet d 'un projet de décret en' cours d' élaboration.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord),

45352 . 13 avril 1981 . — M. Christian Pierret attire l' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le délai
d 'obtention de la carte de titulaire du titre de « reconnaissance
de la Nation e, actuellement fixé au 1^" janvier 1982. Il se trouve
qu 'un grand nombre de personnes qui auraient droit à cette carte
n ' ont pas encore fait les démarches pour l ' obtenir. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir proroger de cinq ans ce délai
d 'obtention.

Réponse . — La forclusion n'est pas opposable à une demande de
titre de « reconnaissance de la Nation a ou de carte du combattant
au titre des opérations d 'Afrique du Nord. En revanche, des délais
sont prévus en matière de souscription à une retraite mutualiste
majorée par l' Etat au titre de ces opérations . Ainsi, les anciens
militaires, titulaires du titre de « reconnaissance de la Nation s

ont ' pu, conformément aux dispositions du décret n° 72-483 du
15 juin 1972 (Journal officiel du 16 juin 1972, page 6101) dans un
délai de cinq ans, comptant du 1" janvier 1972, demander à adhérer
à une caisse de retraite mutualiste afin de bénéficier de la majoration
de 25 p . 100 consentie par l'Etat . Le décret n° 77-114 du 4 février 1977
(Journal officiel du 8-février 1977; page 807) a prolongé ce délai
d 'une nouvelle période de cinq ans . Une disposition de la loi de
finances pour 1977 permet également aux anciens d ' Afrique du Nord
.ayant obtenu la carte du combattant de se constituer une retraite
mutualiste majorée par l'Etat . Le décret n" 77-333 du 28 mars 1977
(Journal officiel du 31 mars 1977, page 1783) a fixé à dix ans
(jusqu 'au l janvier 1987i le délai d' adhésion à une société mutualiste,
ouvert aux anciens d'Afrique du Nord pour bénéficier de la majo-
ration maximum.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

45652. — 13 avril 1981. — M . Jean-Yves Le Orlan fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants de l 'émotion res-
sentie par les organisations de déportés-internés à l'annonce d'une
éventuelle . discrimination qui serait faite entre les internés poli-
tiques et les internés résistants. Une telle mesure étant légitime-
ment considérée comme ayant un caractère inique, il lui demande
de bien vouloir lui donner l ' assurance qu ' elle ne sera pas retenue.
Il lui demande, d'autre part, de bien vouloir l'informer sur les
initiatives qu'il compte prendre en faveur des internés et dont
il avait annoncé l'imminence lors d'un récent passage à Rennes.

Réponse . — Ainsi que l'honorable parlementaire a pu le cons-
tater deux décrets ont été publiés au Journal officiel des 6 et
7 avril 1961 pour améliorer l'exercice du droit à pension de tous
les anciens internés résistants ou politiques, des patriotes résis-
tant à l 'occupation des départements du Rhin et de la Moselle
incarcérés en camps spéciaux (P .R .O.) et des prisonniers de
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guerre des camps réputés durs. Ces décrets complètent ceux des
18 janvier 1973 et 31 décembre 1974 déterminant les règles et
barèmes pour la classification et l 'évaluation des invalidités résul-
tant des infirmités et maladies contractées pendant l'internement,
la déportation ou la captivité dans certains camps ou lieux de
détention . Ils concrétisent les engagement pris par le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants lors des derniers débats budgétaires.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

42956. — 23 février 1981. — M. Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur le traitement fiscal, au regard de
l 'impôt sur le revenu, des gratifications allouées à de vieux travail-
leurs à l'occasion de la remise d'une médaille d'honneur du travail.
Si les gratifications liées à la médaille décernée par le ministre du
travail (article 157-6° C .G .I .) ainsi qu 'à celles décernée par le minis-
tre de- l'agriculture, n 'entrent pas en compte — à l 'intérieur de
certaines limites — pour la détermination du revenu net global, il
n'en va pas de même pour les autres distinctions de même nature,
en particulier pour celles qui peuvent être attribuées par le ministre
des transports aux travailleurs chevronnés de la marine du commerce
et de la pèche . Il lui demande s' il n'y aurait pas lieu de faire dispa-
raître cette différence de traitement, que les intéressés estiment
— non sans apparence de raison — dénuée de fondement.

Réponse . — La « médaille d 'honneur des marins français s insti-
tuée par la loi du 14 décembre 1901 et décernée par le ministère
des transports est attribuée dans des conditions voisines de celles de
la délivrance de la médaille d 'honneur du travail par le ministère
du travail et de la participation . II parait dès lors possible d' éten-
dre le bénéfice des dispositions de l'article 157-6" du code général
des impôts aux sommes versées, à l'occasion de la remise de cette
médaille . L 'exonération prévue par ce texte n' est toutefois suscep-
tible de s'appliquer que si ces sommes conservent le caractère
d'une simple gratification . D'une manière générale, cc caractère
leur est reconnu dans la limite d'un montant correspondant à celui
du salaire mensuel de base du bénéficiaire . Le surplus constitue
un complément de salaire imposable.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce extérieur (développement des échanges).

35107. — 1 r septembre 1980. — M. Pierre Weisenhorn appelle
l'attention de M. le ministre du commerce extérieur sur un certain
nombre de dispositions qui pourraient 'être prises en accord avec
son- collègue, \f, le ministre du budget, afin de permettre aux
exportateurs d ' aborder les marchés étrangers dans des conditions
analogues à celles faites aux exportateurs des autres pays . Il paraî-
trait ainsi souhaitable que soient réalisés : n1" un aménagement de
l'impôt sur les sociétés, lié à la performance à l 'exportation . Les
entreprises exportatrices devraient être autorisées à créer une
provision pour investissement indexée sur le chiffre d 'affaires à
l'exportation ou sur une combinaison des deux paramètres . Cette
provision serait acquise définitivement à l'entreprise si elle justifie
avoir effectué, au cours des cinq années suivantes, des investisse-
ments, soit pour moderniser, améliorer ou développer les capacités
de production, soit pour créer des implantations commerciales ou
industrielles à l 'étranger. La non-utilisation de ces provisions impli-
querait leur réintégration dans les bénéfices imposables ; 2° l' ex-
tension aux chantiers de construction des dispositions de la loi
du 29 décembre 1976 stipule que « les traitements et salaires perçus
en rémunération de leur activité à l ' étranger par des personnes de
nationalité française qui ont leur domicile fiscal en France et qui
sont envoyées à l'étranger pour une activité supérieure à 183 jours,
ne sont pas soumis à l'impôt en France lorsque le contribuable
justifie que les rémunérations en cause ont été soumises à un
impôt sur le revenu dans l ' Etat . où s' exerce son activité s . Il serait
souhaitable que les dispositions de cette loi soient étendues aux
chantiers, prospections et travaux de montage d ' une durée infé-
rieure à six mois ; 3" l 'assouplissement des conditions d 'imposition
des frais généraux de prospection à l'étranger. Des exportateurs
se sont vus obligés de réintégrer dans les bénéfices les frais de
déplacement et de prospection à l'étranger afférents à des jours
fériés en France et des week-ends. Cette mesure parait franchement
arbitrait e et choquante pour l'exportateur : doit-on demander à ce
dernier, lors d'un voyage de prospection au Japon, de rentrer en
France pour le week-end et de retourner aux antipodes le lundi.
De telles pratiques sont à proscrire ; 4° l' allégement de l 'imposition
fiscale des transferts de technologie . Les ventes à l'étranger de
technologie (procédés . techniques de production) ou de savoir-faire
sont considérées comme des éléments d'actif de l'entreprise et, à
ee titre, imposables à l'impôt sur les sociétés selon les dispositions

de l 'article 38-1 du code général des impôts . Toutefois, aux termes
de l ' article 39-1 du même code, un régime distinct est prévu selon
que ces plus-values sont réalisées à court terme ou à long terme.
Ainsi, lorsque le bilan de la société qui vend sa technologie ou son
savoir-faire fait apparaître au moins depuis deux ans un poste
incorporant la valeur de ces éléments, la plus-value est admise au
bénéfice d ' une taxation forfaitaire de 15 p. 100. Or de nombreuses
P .M .I ., susceptibles de répondre du jour au lendemain à une
demande de transfert de technologie ou de savoir-faire n 'ont pas
prévu un tel poste à leur Mien et se voient ainsi pénalisées par
une taxation au taux de 50 p . 100 de la plus-value réalisée grâce
à une telle cession . Cette anomalie doit être supprimée pour favo-
riser les cessions, par les P .M .I ., de technologie et de savoir-faire
à l'étranger. II lui demande de bien vouloir retenir les propositions
en cause.

Réponse . — Les investissements des entreprises exportatrices
bénéficient de crédits désencadrés à taux préférentiels pour « l ' exten-
sion des capacités exportatrices s . Il a été pris note de la sugges-
tion de l 'honorable parlementaire de renforcer ce soutien par voie
fiscale. Il lui est toutefois rappelé que certaines dispositions en
matière fiscale vont dans le sens souhaité. 1 " Aménagement de
l'impôt sur les sociétés lié à la performance à l'exportation : l'ar-
ticle 39 octies A du code général des impôts prévoit la possibilité
de constituer en franchise d 'impôt des provisions pour investisse-
ments réalisés à l'étranger . Depuis l 'extension de son champ d ' appli-
cation, à compter du 1" janvier 1980, l ' article 39 octies A constitue
une incitation exceptionnellement favorable à l 'implantation à l' étran-
ger . Cette disposition permet aux entreprises de déduire de leur
résultat taxable une provision égale : à 100 p . 100 de l ' investissement
en capital si cet investissement est suffisamment générateur d 'expor-
tation (les exportations induites doivent être au moins égales à
trois ou quatre fois l'investissement . . L 'investissement est alors
qualifié de « commercial s . La provision est toutefois limitée aux
pertes provisionnelles lorsque le pays d 'implantation appartient à la
Communauté européenne (article 39 octies A I) ; à 50 p . 100 de
l 'investissement en capital si les exportations induites sont infé-
rieures à trois ou quatre fois l'investissement. Dans ce cas, le
bénéfice de la provision est accordé aux seuls investissements
effectués en dehors de la Communauté. Les investissements sont
alors qualifiés d ' «industriels », bien qu'il puisse s 'agir en réalité
d' investissements de service (article 39 octies A II) . Dans tous les
cas, la provision est réintégrée par cinquième, sur cinq ans, à partir
de la sixième année. L'article 39 octies A confère aux investisse-
ments réalisés hors du territoire national un avantage sans équi-
valent at r 'an interne . 2° Elargissement des dispositions de la
loi n° 76-12"4 du 29 décembre 1976 : les salaires, perçus en rému-
nération de leur activité à l 'étr anger par des personnes de natio-
nalité française qui ont leur domicile fiscal en France et qui
sont envoyées à l 'étranger par un employeur établi en France, sont
totalement exonérés de l'impôt sur le revenu dans notre pays,
lorsque l'une des conditions suivantes est remplie : les rémuné-
rations ont été soumises à l'étranger à un impôt sur le revenu
au moins égal aux deux tiers de l 'impôt qui serait dû en France
stir la même base d ' imposition ; les salaires se rapportent à l ' une
des activités suivantes exercées à l 'étranger pendant une durée
supérieure à .183 jours au cours d'une période de douze mois
consécutifs : chantiers de construction o p de montage, installation,
mise en route et exploitation d 'ensembles industriels, prospection
et ingénierie s 'y rapportant ; prospection, recherche ou extraction
de ressources naturelles ; sous réserve d ' examen spécifique, pros-
pection de la clientèle de certains marchés commerciaux dans le
but d' implanter localement ...ne entreprise française . La règle dite
des « 183 jours s est généralement retenue comme critère de
répartition de l'imposition dans les conventions Internationales
destinées à éviter les doubles impositions et dans la législation
interne des Etats . Toute modification de cette disposition nécessi-
terait l 'abandon d 'un principe de droit international d' usage courant
qui, par sa simplicité, permet d 'éviter dé nombreux litiges . De
plus, prévdir une exonération totale en France des salaires pe :rçus
en rémunération d 'une activité de montage ou de prospection
effectuée à l'étranger pendant une période inférieure à 183 jours
équivaudrait, dans la plupart des cas, à exclure de toute Imposi-
tion cette rémunération dans l'un et l'autre pays. Il en résulterait
une inégalité fiscale inacceptable pour les salariés français ne béné-
ficiant pas de ce privilège . 3° Imposition des frais généraux de
prospection à l'étranger : la réintégration dans le bénéfice impo-
sable de la fraction du montant de ces frais, qui correspond à
des jours fériés ou à des fins de semaine, constitue certes une
gêne pour nos exportateurs dans la mesure où ces périodes se
situent au milieu d 'un déplacement professionnel de plus longue
durée . Il parait toutefois difficile de se prononcer sur la question
posée deus la mesure où la réponse à celle-ci dépend, pour l ' essen-
tiel, de circonstances de ce fait, et d ' une interprétation de la
législation fiscale. Aussi bien l'honorable parlementaire est-il invité
à saisir les services du ministre du budget en exposant, de manière
détaillée, les circonstances particulières aux cas qu'il a bien voulu
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évoquer . 4" Imposition des transferts de technologie : l'arti-
cle 39 terdecies 1 du code général des impôts prévoit une Impo-
sition au taux réduit de 15 p . 100 pour les produits de cessions
de brevets, procédés o'u techniques, et. pour les profits provenant
de concessions de licences exclusives d'exploitation générale ou
limitées . Le bénéfice de ce régime est réservé aux droits ayant
le caractère d'éléments de l'actif immobilisé et ayant été acquis
a titre onéreux, depuis au moins deux ans . Cependant, l'adminis-
tration fiscale a précisé, dans une note du 14 décembre 1960
(B .O .C .D ., 1966, II 35741) que ces deux conditions devraient être
considérées comme remplies par les brevets, procédés, etc ., décou-
verts ou mis au point par l 'entreprise elle-méme . Les P .M .I ., dont
le cas est évoqué par l ' honorable parlementaire, devraient pouvoir
bénéficier de cette interprétation bienveillante.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

44046. — 16 tsars 1981 . — M . Pierre Weisenhorn rappelle à M . ie
ministre du commerce extérieur que certaines mesures ont été
prises récemment, visant à assouplir la réglementation des changes,
et, partant, à facilitant les exportations françaises . Ces nouvelles
dispositions font l ' objet de textes en date du 10 juillet 1980, publiés
au Journal officiel du 11 juillet 1980 . Il apparaît toutefois que les
points suivants méritent eux aussi d 'être pris en considération :
extension du délai des couvertures de change à terme, en parti-
culier pour les importations de biens d 'équipement, en portant
de deux à trois mois le délai maximal des contrats de couverture à
terme à l'importation, ce qui permettrait de mieux faire coïncider ce
délai avec les règles commerciales en vigueur ; possibilité, pour
une entreprise, d'effectuer des compensations entre recettes et
dépenses en monnaies étrangères, identiques ou différentes, c 'est-
à-dire sans passer par le canal d 'un intermédiaire agréé ; proro-
gation du délai de cession des devises, fixé actuellement à huit
jours . En portant ce délai à trente jours, cela permettrait d ' aider
en particulier les P . M. E. à la fois exportatrices et importatrices,
car celles-ci n' ont pas toujours un rythme d'exportation suffisam-
ment élevé pour s' assurer en huit jours le volant de trésorerie
en devises nécessaire aux règlements de leurs fournisseurs étran-
gers ; augmentation des plafonds de franchise prévus par la régle-
mentation des changes, complétant les assouplissements déjà appor-
tés ; levée de l 'interdiction faite aux exportateurs par la réglemen-
tation des changes d ' accepter directement des chèques en règlement
de leur créance . Il lui demande de bien vouloir, en liaison avec son
collègue, M. le ministre du budget, procéder à l 'étude des sugges-
tions présentées ci-dessus, destinées à intensifier l ' activité des
entreprises exportatrices et qui sont le prolongement des mesures
édictées à cet effet en juillet 1980.

Réponse. — Comme il a été rappelé à l 'honorable parlementaire
en réponse à sa question n" 35.105 du 1" septembre 1980, le
ministre du commerce extérieur est extrêmement attentif à l ' inci-
dence de la réglementation du contrôle des changes sur les
échanges extérieurs français . A cet égard les suggestions contenues
dans la nouvelle question posée méritent une étude attentive qui
sera conduite en liaison avec mon collègue de l ' économie, également
compétent dans ce domaine. Assouplir le délai de droit commun
des achats de devises à terme pour tenir compte des habitudes
commerciales et le porter par exemple de deux à trois mois serait
ainsi, sans nul doute, une mesure qui faciliterait grandement les
opérations des Importateurs. L ' élargissement de la période pendant
laquelle la procédure du marché d'application, qui permet de
compenser une dette et une créance en devises, peut être utilisée,
répondrait aussi à un besoin réel . Le délai de droit commun de
huit jours est en effet souvent trop court malgré les dérogations
prévues : un mois, à compter du tirage, pour effecter un emprunt
.à l ' étranger à une date en devises ou deux mois lorsque la recette
est constituée par le produit de la vente à l'étranger de valeurs
mobilières . D'autre part, à la suite d'un arrêté du 10 juillet 1980
complété par l'instruction 221 AF de la Banque de France il est
désormais possible aux exportateurs d'être réglés s par tous moyens
de paiement s à condition que ces règlements demeurent inférieurs
ou égaux à 50000 francs et que cette faculté ne soit pas utilisée
pour constituer des avoirs à l'étranger ou obtenir, sous forme
fractionnée, le règlement de créances dont le montant serait supé
rieur à 50000 francs. Bien entendu les devises ainsi obtenues
devront être cédées contre des francs dans les huit jours qui suivent
leur encaissement. En pratique donc le règlement des exportations
par chèque, déjà toléré, se trouve confirmé dans les limites lndi-
quées. Il parait difficile, dans 1 .m circonstances présentes, d'aller
plus loin et en particulier d'augmenter le délai de cession de droit
commun des devises acquises à la suite d'une opération d'exporta-
tion, fixé aujourd'hui à huit jours . Le risque de voir apparaître
des opérations de termaillage spéculatives est en effet peu compa-
tible avec le maintien nécessaire de l'équilibre de notre monnaie
surtout dans une période où la balance des paiements française
dégage un solde déficitaire.

ECONOMIE

Crimes, délits et contraventions (abus de confiance).

45128. — 6 avril 1981. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'économie sur la multiplication, dans la région
Rhône _Alpes, des publicités et activités de soi-disant voyants ou
voyantes, mages, hypnotiseurs, gourous, extralucides, guérisseurs,
médiums, etc., exploitant la crédulité et les souffrances physiques
ou morales de leurs malheureux clients. Il lui demande quel est
le bilan de l 'activité de ses services dans les efforts qu' ils déploient
pour prévenir les escroqueries dont peuvent être victimes les per-
sonnes abusées par ces publicités le plus souvent mensongères et
ces pratiques fréquemment délictueuses qui devraient entrer dans
le chamr du contrôle des services ayant pour mission la protection
des consommateurs et la répression des publicités abusives.

Réponse. -- Les activités et publicités dénoncées par l'honorable
parlementaire atteignent effectivement un public particulièrement
vulnérable et désavantagé culturellement. La plupart d 'entre elles
telèvert de l 'abus de confiance, de l 'escroquerie ou constituent des
infractions à la législation en matière de santé . Le ministre de
' économie ne peut, quant à lui, réagir que par le biais d ' un encou-
ragement à l 'autodiscipline ou par des poursuites en publicité men-
songère. En matière d 'autodiscipline, le code des pratiques loyales
de la chambre de commerce internationale proscrit formellement
ce genre de pratiques . Le bureau de vérification de la publicité a,
pour sa part, émis une recommandation demandant aux agences de
publicité et aux supports d 'exercer la plus grande vigilance à cet
égard et rappelant les dispositions de l ' article 405 du code pénal
sur l'escroquerie . En ce qui concerne les poursuites en publicité
mensongère, plusieurs publicités parues dans la presse ont fait
l 'objet de demandes de justifications des services de la direction
de la concurrence et de la consommation . Cependant, sauf bien
entendu dans les cas où le mensonge est évident, il est très difficile
de poursuivre les auteurs de ces publicités au titre des dispositions
de l 'article 44 de la loi du 27 décembre 1973.

EDUCATION

Enseignement secondaire (programme).

31173 . — 26 mai 1980 . — M. Alain Hautecoeur attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l 'inquiétude des enseignants
en biologie et géologie face à l 'annonce d 'un rééquilibrage des
disciplines scientifiques au niveau de la classe de seconde et q ui
semble s 'opérer au détriment de ces disciplines . En effet, il apparaît
que le cadre horaire réservé à l'enseignement de la biologie et
de la géologie n 'excédera pas une heure par semaine et ce sans
travaux pratiques, alors qu 'il est prévu pour les autres disciplines
scientifiques un cadre horaire de trois ou quatre heures par
semaine . Il lui signale d 'ailleurs que ce déséquilibre des horaires
entre matières scientifiques tout comme l 'absence dans le second
degré sur au moins une année de l 'enseignement des sciences biolo-
giques et géologiques semble en totale contradiction avec les propos
qu 'il a récemment tenus reconnaissant cette discipline comme une
matière fondamentale . En conséquence, Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour rééquilibrer les enseignements
scientifiques dans le second degré et assurer la continuité et
l ' extension de' l 'enseignement de la biologie et de la géologie dans
toutes les sections des classes de seconde, première et terminale.

Réponse . — L ' inquiétude des professeurs de biologie et de géo-
logie, dont l 'honorable parlementaire se fait l ' écho, n 'est pas jsstl-
fiée . L 'aménagement de la scolarité dans les lycées vise à développer
l'enseignement des sciences naturelles en classe de seconde . La
mise en oeuvre de cet enseignement est actuellement différée, mais
sera progressivement réalisée au fur et à mesure que les conditions
budgétaires le permettront. Un arrêté ultérieur fixera les modalités
de cette mise en oeuvre qui demeure un des objectifs poursuivis
par le ministère de l ' éducation . Il s'agit bien là de la reconnaissance
de l'importance des sciences naturelles qui sera soulignée par les
aménagements de première et de terminale. C'est en particulier
le cas de la section D où l'enseignement sera renforcé en classe
terminale.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures).

38913. — 1"' décembre 1980. — M . Michel Rocard appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le développement des méthodes
d'apprentissage des langues vivantes qui font appel non seulement
à des manùels mais aussi à des sy.,tèmes audio-oraux ou audio-
visuels, et qui sont adoptées par des enseignants de plus en plus
nombreux pour des raisons pédagogiques bien compréhensibles.
De ce fait même, les familles se voient mises dans l'obligation
morale sinon juridique de faire l'acquisition de disques ou de
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cassettes, de magnétophones. etc ., dont le coût est souvent important.
A défaut, leurs enfants se trouvent privés d'un complément impor-
tant dans l 'apprentissage des' langues et placés, pour des raisons
économiques et sociales, en marge de la classe . Il lui demande donc
s'il ne lui apparaîtrait pas nécessaire de considérer les supports
audio-visuels ou audio-oraux comme faisant partie intégrante du
matériel pédagogique nécessaire à l'éducation et de les mettre à la
disposition des familles de la même façon que pour les manuels
scolaires. Il lui demande également, à la suite de cas particuliers
qui lui ont été signaiàs, s' il n 'estime . pas opportun de r_ :^"' ee
qu'en l ' état actuel des choses, aucun enfant ne saurait être sanc-
tionné, sous gnelque forme que ce soit, parce que ses parents
n 'auraient pas pu lui acheter les matériels évoqués.

Réponse. — Les avantages que le recours aux systèmes audio-
oraux ou audio-visuels peut présenter pour l 'apprentissage des
langues — comme pour l'enseignement d 'autres disciplines — n ' ont
pas échappé au ministère de l 'éducation qui, soucieux d' amplifier
l'effort traditionnel qu'il consent déjà dans ce domaine, est en
voie de se doter d'un plan pluri-annuel de développement quantitatif
et qualitatif des équipements audio-visuels à usage collectif ou
semi-collectif de ses établissements.

Enseignement secondaire (programmes).

41194. — 19 janvier 1981 . — M . Christian Laurlssergues appelle
l' attention de M. le ministre de l'éducation sur les engagements
pris par M . Haby en 1975 concernant l' admission dans l'enseigne-
ment du second cycle, à raison de quatre heures hebdomadaires,
des langues et cultures dites régionales, aboutissant à une épreuve
par option au baccalauréat . L'introduction de cet enseignement en
classe de seconde devrait avoir lieu à la rentrée de 1981 . En ce qui
concerne la langue bretonne, cela a, semble-t-il, été confirmé par
M. le recteur de l 'académie de Rennes devant le conseil culturel
de Bretagne, et conformément à la charte culturelle de Bretagne
signée en 1978 . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que dans les académies concernées les autres langues et
cultures de France puissent être enseignées en option en classe de
seconde à la prochaine rentrée conformément aux engagements
de 1975. Il s ' agit des académies de Bordeaux (basque, occitan),
Toulouse, Limoges, Clermont-Ferrand, Marseille, en partie celles de
Nice, Lyon, Poitiers, Grenoble (occitan), celles de Montpellier (occi-
tan, catalan), Ajaccio (corse) et Paris.

Réponse . -- L'affirmation suivant laquelle mon département aurait
refusé d 'admettre les langues régionales au nombre des enseigne-
ments optionnels dispensés en classe de seconde est dépourvue
de tout fondement et ne saurait résulter que d'une mauvaise
information de l ' honorable . parlementaire . La continuité de l'ensei-
gnement des langues région a les dans le 'collège et lycée est fondée
sur le contenu donné au concept de langue vivante : l'expression
.langue vivantes englobe . à la fois les langues étrangères et les
langues régionales. L 'arrêté du 22 décembre 1978 pour l 'enseigne-
ment des langues régionales retient cette définition ; il en est de
même dans l ' arrêté du 31 octobre 1980 portant organisation des
enseignements et aménagement de la classe de seconde des lycées.
Ainsi, une langue régionale peut être choisie dans les lycées au
titre de la langue vivante. II .ou de là langue vivante III . Dans
le cadre de la préparation de la rentrée, les instructions convenables
ont été données à MM . les recteurs afin que les élèves et leurs
familles soient informés de la possibilité de choisir des langues
régionales au titre des enseignements optionnels dans les classes
de seconde, de première et de terminale . L'enseignement de ces
langues régionales recevra naturellement une sanction appropriée
à l'examen du baccalauréat.

Enseignement secondaire (établissements : Nord).

42462. — 16 février 1981 . — M . Gustave Ansart expose à •M . ie
ministre de l'éducation qu'une étude réalisée par le S. N. E . S.
du Valenciennois .laisse apparaître dans cet arrondissement un taux
élevé de retards scolaires, une sous scolarisation importante, et un
tassement des filières de formation longue, en particulier pour
l'enseignement technique : 1,6 p . 100 dés habitants du Valenciennois
ont un diplôme équivalant au baccalauréat de technicien contre
2,7 p. 100 pour la France (classe d'âge de dix-sept à trente-quatre
ans, recensement I . N . S. E. E. 1975) . Or, il est évident que la relance
des Industries de cette région et la création d'industries nouvelles
supposent la formation d'un personnel qualifié de haut niveau.
D'autre part, la reconversion industrielle de cette région, rendue
nécessaire par le démantèlement de ses industries de base que sont
la sidérurgie et les mines exige une formation continue et une
promotion sociale importantes tant en qualité qu'en quantité. Or,

en regard de ca, e ..i : ;i, . .ces, nous assistons à une détérioration lente
mais inquiétante de l'enseignement technique long . C 'est ainsi
qu' au lycée technique du Hainaut : des menaces sérieuses pèsent
sur la cinquième classe de seconde Tl, après la suppression d' une
sixième seconde en 1979 ; les classes en techniciens chimistes et
biochimistes ne connaissent pas le développement souhaité ; une
classe de B .T.S. électronique est menacée ; la section de B .T .S.
(exploitation de véhicules à moteur) pour laq uelle le député est
déjà intervenu par question écrite, ainsi que les autres classes
(2', 1", terminale) de cette spécialité, fonctionnent de manière bien
peu satisfaisante . Ainsi, durant deux mois, seuls deux professeurs
sur cinq ont occupé leur poste . Des maîtres auxiliaires ont dû être
recrutés par petites annonces ou méme par démarchage dans les
garages ; toute création de section nouvelle . est refusée . Afin de
stopper définitivement' l ' érosion amorcée et de donner un nouvel
essor à l'enseignement technique long et au lycée du Iiainaut,
enseignants, parents d ' élèves et élus s' accordent pour exiger :
le maintien et l 'extension des B .T.S . existants ; le rétablissement
d' une sixième classe de 2' Tl ; le maintien de l'enseignement option-
nel du russe ; la revalorisation des classes de chimie et de bio-
chimie ; la création d'une classe d'adaptation de 1" F 1 (fabri-
cation mécanique) ; la création d'une section de biologie (nécessaire
dans une région qui compte de nombreux établissements hospi-
taliers) ; la création d ' une classe de mathématiques supérieures
technologiques (aucune classe de ce type n'existe dans le sud du
département du Nord) ; la création d ' un B .T.S . électronique. Une
diversification des formations techniques pour répondre aux exi-
gences 'es techniques nouvelles notamment en automatique, infor-
matique et robotique. Le développement de la formation continue et
de la promotion sociale . Enfin, les enseignants, soucieux de tou-
jours mieux répondre aux besoins de leurs élèves et d ' élever la
qualité des enseignements qu' ils dispensent, demandent la possi-
bilité de disposer d ' heures de soutien ou de rattrapage, en parti-
culier en mathématiques, sciences physiques et dans les matié ;es
où cela s 'imposera en seconde l' an prochain. 11 s ' agit là de propo-
sitions précises et constructives élaborées dans la concertation.
Il souhaite - qu ' il réponde avec autant de précision.

Réponse . — Le Parlement, à l'occasion du vote de la loi de
finances, fixe chaque année de façon limitative le volume .des moyens
en emplois et en heures supplémentaires qui peuvent être affectés
aux lycées . Ces moyens sont ensuite répartis entre les académies
selon divers critères, tels que les prévisions d 'effectifs d ' élèves, l 'ou-
verture d ' établissements neufs, les taux d' encadrement constatés, et
c'est aux recteurs qu 'il appartient de les implanter dans les établis-
sements, avec le souci d ' en rechercher l'utilisation optimale. Par
ailleurs, il est rappelé qu'en vertu des mesures de déconcentration
administrative, l'organisation du dispositif d'accueil dans les établis-
sements de second cycle ainsi que les décisions de carte scolaire s'y
rapportant relèvent également de la compétence des recteurs . Ces
derniers doivent donc, dans le cadre de la préparation des rentrées
scolaires, examiner chaque année la situation de tous les établis-
sements de leur ressort et, après avoir éventuellement autorisé
l'ouverture de sections nouvelles, apprécier les besoins de chacun
d'eux au regard des critères de répartition académique, en pro-
cédant suivant le cas à l 'augmentation ou à la diminution des
moyens qui leur ont été précédemment attribués. Il revient ensuite
aux chefs d' établissement, dans l' exercice de l'autonomie pédago-
gique'dont ils bénéficient, et compte tenu des moyens ainsi mis à
leur disposition, d 'arrêter les structures définitives et la répartition
des élèves en divisions. En ce qui concerne plus particulièrement le
lycée du Hainaut, le fonctionnement des trois sections de techniciens
supérieurs organisés dàns l' établissement ne présente aucune diffi-
culté particulière. Il n 'est pas envisagé en effet de diminuer les pos-
sibilités de recrutement de la section « Electrotechnique option A s,
qui restent fixées à deux divisions. La section « Exploitation des
véhicules à moteur », ouverte à la rentrée 1979, a atteint son
plein développement à la dernière rentrée scolaire : son effectif
est passé de dix-sept à vingt-huit élèves au niveau de la classe de
première année. S'agissant de l'ouverture de nouvelles formations de
niveau III, il est précisé que dans la mesure où le recteur de l ' aca -
démie de Lille estimerait opportun, et compatible avec les moyens
en personnels dont il dispose, de proposer la création à Valenciennes
de nouvelles classes post-baccalauréat, le dossier présenté ferait
l'objet d'un examen attentif lors de la revision de l ' organisation
de ces préparations . D' autre part, dans le cadre de la rénovation de
la promflotion sociale, le souci d'une rationalisation du financement
des cours a abouti à confier aux échelons académiques plus de
responsabilité dans l'appréciation de l'opportunité et du montant des
subventions destinées à ces cours . Le processus de déconcentration, au
profit des régions, du financement des cours, qui se poursuit actuel-
Iement, est venu renforcer cette politique en la rendant plus cohé-
rente. Pour des cours de promotion sociale subventionnés, l'octroi
sur les crédits de fonds de la formation professionnelle et de la pro-
motion sociale, d'une enveloppe de crédits, fixée par année civile
et versée par mes soins au recteur, lui a permis '7e répartir cette
enveloppe entre les établissements, en exigeant '_'eux une organi-
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sation pédagigique les cours, mieux adaptée aux besoins . Pour
l'ensemble des cours subventionnés ou conventionnés au niveau
régional, ii appartient donc désormais au recteur, dans le cadre de
la politique générale de l'Académie, d'apprécier : les restructu-
rations ou modifications à l 'intérieur des cycles existants ; les exten-
sions d'horaires dans les actions existantes ; les créations de cycles
nouveaux ; les ouvertures de centres nouveaux ; compte tenu de
l' enveloppe ministérielle ou des crédits de l 'enveloppe régionale mis
à sa disposition selon qu'il t'agit de cours subventionnés dans le
premier cas ou conventionnés dans le second . Par ailleurs est orga-
nisée actuellement au lycée du Hainaut, 1, avenue de Villars, à
Valenciennes, une formation longue de préparation à un baccalauréat
d' électrotechnique F 3, mise en place en application de l' article 12 de
la loi d 'orientation sur l 'enseignement technologique n" 71-577 du
16 juillet 1971 qui a ouvert un droit à crédit d 'enseignement aux
titulaires des titres et diplômes d'enseignement technologique, en
vue de leur permettre de reprendre der études d'un niveau
supérieur.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement :
Val-de-Marne ).

43542 . — 9 mars 1981 . — M. Georges Goulet expose à M . le
ministre de l'éducation q :te l'inspection académique du Val-de-Marne
avait décidé de proposer au comité technique paritaire la suppres-
sion de vingt-neuf classes à Vitry-sur-Seine. Or, la ville de Vitry,
s'inscrivant dans la perspective d'un abaissement nécessaire des
effectifs par classe, a consenti un effort financier considérable pour
construire les écoles indispensables. Les contribuables locaux qui
ont supporté l ' essentiel de cette charge, les subventions de l'Etat
pour les constructions scolaires n'ayant cessé de diminuer, ne
pourraient admettre que des classes en nombre de plus en plus
important restent vides faute de maitres . D 'autre part, les suppres-
sions envisagées ne feraient qu'accroitro la ségrégation sociale dont
sont victimes les jeunes Vitriots. Ainsi, fur 2 277 enfants entrés
au cours préparatoire en 1970, seulement 1100 sont parvenus en
classe de troisième . Les orientations prononcées en fin de troisième
sont ainsi significatives : à Vitry, en 1979 par exemple, 53,4 p . 100
des élèves de troisième ont été orientés vers le cycle long, alors
que ce pourcentage est de 59,3 p . 100 pour l' ensemble du départe-
ment . A l'inverse, il y a à Vitry en proportion deux fois plus
d ' élèves de troisième orientés vers la a vie active que dans le
reste du département. Dans ces conditions, on ne peut considérer
que la situation des écoles dans cette ville permette une réduction
massive du nombre de classes entrainant augmentation des effectifs
moyens et multiplication des classes ih double niveau à l'école
élémentaire, réduction de la capacité d'accueil en maternelle.
En effet, en ce qui concerne le cycle élémentaire, Vitry compte
quatre-vingts classes de plus de vingt-cinq élèves dont treize classes
de plus de trente et douze classes à double niveau . Cette situation
que l' application administrative de normes nationales va aggraver
est inadmissible eu regard des besoins de la population scolaire
de Vitry composée pour l ' essentiel d 'enfants issus de familles de
condition très modeste parmi lesquelles 28 p . 100 d ' enfants de
travailleurs immigrés. Particulièrement significative est dans ce
domaine la proposition de fermer six classes dans un quartier
pauvre, celui de Balzac, et de fermer la classe d 'étranger dans ce
groupe scolaire qui compte plus de 50 p . 100 d ' immigrés . Dans le
cycle préélémentaire, la scolarisation de tous les enfants n'est pas
réalisée, les fermetures de classes en v isagées conduiront rapide-
ment à la constitution de listes d 'attente et à l'impossibilité d' accueil-
lir les enfants dès deux ans. Ce sont des difficultés accrues pour
les familles dont les deux parents travaillent, un renoncement
à la mission éducative de l'école maternelle . L'indignation des
parents, des enseignants, des élus locaux est profonde et ils n'accep-
teront pas ces fermetures. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que des enseignants en nombre
suffisant soient nommés dans le département du Val-de-Marne de
façon à permettre des effectifs de vingt-cinq élèves au maximum
pour les classes élémentaires et les sections de petits en mater-
nelle, de trente élèves maximum dans les autres sections et l'accueil
dès deux ans de tous les enfants dont les familles le souhaitent.

Réponse. — Comme chaque année, lors de la préparation de la
rentrée scolaire, un certain nombre d'opérations de carte scolaire
sont envisagées qui correspondent à la nécessité d'affecter les
enseignants là où se trouvent les élèves et n'ont d'autre objet qu'une
meilleure utilisation des Moyens du service public. Dans le Val-de-
Marne, les mesures de carte arrêtées pour la rentrée prochaine
prévoient 141 fermetures de classes qui seront réutilisées de la
façon suivante : quarante postes serviront à des ouvertures de
classes ; quarante postes seront affectés au remplacement des
maîtres en congé ; vingt et un postes sont réservés au remplace-
ment des instituteurs appelés à effectuer un stage de longue
durée ; quarante postes seront cédés au département de là Seine-et-

Marne qui duit faire face à une forte expansion des effectifs.
La diminution de la dotation du Val-de-Marne ne poste donc que
sur quarante emplois qui sont transférés à un autre département
de l 'académie de Créteil . Il faut souligner que cette mesure est
justi :iée par la hisse des effectifs -lui se prolonge depuis plu-
sieurs années : moins 4 300 élèves à la rentrée de 1980, moins
4 000 à la rentrée de 1981 en prévision . A la rentrée de 1980, la
dotation du Val-de-Marne avait déjà été réduite de quarante emplois.
Cela n'avait pas empêché une légère amélioration des conditions
d'accueil et d ' encadrement . S 'agissant plus particulièrement de la
commune de Vitry-sur-Seine, l 'inspecteur d ' académie du Val-de-
Marne a été invité à prendre l ' attache de l 'honorable parlementaire
afin d' examiner avec lui et dans le détail tel ou tel aspect des pro-
blèmes évoqués.

Apprentissage (contrats d'apprentissage).

43573. — 9 mars 1981 . — M. Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes liè à la rigidité
des règles relatives aux contrats d' apprentissage . En effet, les
jeunes possédant un certificat d'aptitude professionnelle dans une
spécialité ne peuvent pas apprendre ue deuxième métier, en qualité
d 'apprenti, sauf à obtenir une dérogation . Or, dans la conjoncture
actuelle de l ' emploi,-de nombreux jeunes ne trouvent pas de travail
en liaison avec leur première formation et 9oirent s 'orienter
différemment . Dans ces conditions, le système en vigueur se révèle
inadapté et de nature à accroître la tension exista,_t sur le marché
du travail . 11 lui demande donc s 'il ne lut parait pas dorénavant
opportun d 'assouplir l 'accès à la préparation des certificats d'apti-
tude professionnelle.

Réponse . — Dans la conjoncture actuelle de l 'emploi, le Gouver-
nement a élaboré un programme de développement de la formation
professionnelle des jeunes actuellement soumis au Conseil écono-
mique et social et qui doit constituer le programme d ' actions prio-
ritaires n" 4 du VIII' Plan . Cc programme quinquennal répond aux
objectifs prioritaires suivants : assurer une formation professionnelle
à tous les jeunes ; favoriser l' insertion professionnelle des jeunes
faire correspondre les formations dispensées eux besoins écono-
miques et sociaux . Pour mieux atteindre les objectifs fixés, les
moyens ont été adaptés et les modalités de formation aiversifiées
pour mieux répondre aux situations rencontrées. Ainsi, l'appren-
tissage, dont le plan quinquennal prévoit la consolidation et le
développement, reste selon la définition ae la loi n" 71 . 578 du
16 juillet 1971 une voie de première formation technologique
s 'adressant aux jeunes ayant satisfait à l ' obligation scolaire. Il faut
noter que le maintien à l 'apprentissage d ' un jeune déjà titulaire
d'un C .A .P . n' est pas satisfaisant puisque ce maintien aurait pour
conséquence notamment de maintenir l ' intéressé à un niveau de
rémunération inférieur au S .M .I .C . aises qu'il est déjà en posses-
sion d 'une qualification . Dans l'hypothèse d ' un changement d'orien-
tation d'un jeune titulaire d ' un diplôme de' l'enseignement techno-
logique — ou de l ' approfondissement des connaissances acquises —
les possibilités de formation doivent être recherchées dans les
dispositions des articles L . 940 . 1 et suivants du code du travail sur
la formation continue ou celles prises par la loi n " 80 . 526 du
12 juillet 1980 sur les formations alternées . Dans ce dernier cas, le
plan quinquent,al de la formation professionnelle prévoit la mise
en place et le développement de formations assurées dans le cadre
d ' un contrat de travail de type particulier dit contrat de formation
professionnelle alternée . Ces contrats permettent de compléter une
formation professionnelle déjà acquise ou d ' acquérir une qualifica-
tion prof.ssionnelle complémentaire.

Enseignement (personnel).

43623. — 9 :cars 1981 . -- M . Gérerd Bapt attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le décret n " 79 . 1080 du 5 décem-
bre 1979 (modifiant le décret du 5 décembre 1951) qui indique que
les maîtres de l' enseignement privé, admis à un concours dè recru-
tement permettant l ' accès à un emploi public, peuvent demeurer
dans l'enseignement privé et demander ultérieurement, 'sans fixa-
tion de date limite, leur notni, ..,tion dans le corps auquel ce concours
donne accès . Le bénéfice du concours leur est acqui de façon
définitive . Or des enseignants publies, professeurs de collège , par
exemple, admis au C . A . P. E . S . mais nommés immédiatement après
dans une région où ils ne peuvent se rendre pour des raisons fami-
liales ou autres, perdent immédiatement le bénéfice de leur
concours. S'ils veulent accéder à ce corps ils devront subir avec
succès une nouvelle fois les mêmes épreuves . Ainsi les personnels de
l' Etat ne sont pas traités à parité avec les personnels du privé, mais
nettement désavantagés. Il lui demande les raisons de cette situation.

Réponse. — Le décret n° 79.1096 du 5 décembre 1979 modifiant
le décret du 5 décembre 1951 permet à un maître ' de l 'ensei -
gnement privé sous contrat ayant subi avec succès les épreuves
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d' un concours de recrutement de personnels enseignants de l ' ensei-
gnement public et ayant demandé à exercer dans un etablissement
sous contrat d'association de solliciter ultérieurement sa titula-
risation dans l'enseignement public. Mais cette titularisation est
subordonnée à l'existence d'emplois vacants, à l'issue des opérations
de nominations propres à l ' enseignement public. Il n ' apparaît pas
passible, en l'espèce, de parler d'inégalisés de situation au détriment
des maîtres et professeurs titulaires de l ' enseignement public.
Les dispositions respectivement applicables à ces derniers et aux
personnels de l' enseignement privé ne font en effet que traduire
les règles d ' organisation spécifiques, à fondement législatif, qui
régissent les deux ordres d'enseignement . Dans l ' enseignement privé
tout d'abord, le caractère propre des établissements sous contrat
est très nettement affirmé par la lui n" 77-1285 du 25 novem-
bre 1977. Sa conséquence directe -- tirée par un décret du
8 mars 1978 — est, pour chaque établissement sous contrat
d'association, le pouvoir reconnu au chef d'établissement de proposer
aux autorités académiques - et donc en définitive de choisir
— les enseignants qu 'il souhaite voir nommer comme maitres
contractuels . Il en résulte que chaque maître contractuel est
attaché en propre à son établissement et que, en souhaite changer
d 'affectation, il doit procéder lui-même aux rscnerehes nécessaires
et négocier directement son recrutement avec les responsables
des établissements susceptibles de l'accueillir . Dans l ' enseignement
public, du fait de l'unicité du dispositif éducatif, les premières
affectations et les nominations ultérieures s ' opèrent de manière
systématique sur la base de a mouvements n des personnels couvrant
l' ensemble des établissements et tenant compte tout à la fois des
voeux émis par les intéressés, de leur ancienneté, de leur situation
de famille et de leur notation . Le décret du 5 décembre 1979
et l'application qu'il est prévu de lui donner respectent les principes
ainsi rappelés. Un maître contractuel demandant à être titularisé
dans l ' enseignement public, sur la hase de ce décret, serait en
effet considéré comme faisant l 'objet d'une première nomination
dans l'enseignement public . Il serait donc tenu de participer au
«mouvement e des personnels, dans les mêmes conditions qu ' un
titulaire recevant une première affectation après concours . Parallè-
lement, un titulaire de l' enseignement public ne peut être mis
à la dispositicn d'un établissement d'ensei gnement privé sous
contrat d'association qu' avec l 'accord du chef d ' établissement, en
vertu du caractère propre des établissements sous contrat . Les
règles spécifiques aux deux ordres d 'enseignement sont donc
respectées d :,ns un cas comme dans l 'autre, sans discrimination
entre les maîtres selon leur origine.

Départetnenta et territoires d'outremer
(Réunion : enseignement secondaire).

43760. — 16 mars 1981 . — M. Jean Fontaine signale à M. I.
ministre de l'éducation la situation du collège nationalisé Guillaume-
Saint-Paul, à la Réunion. Les travaux de reconstruction de certaines
parties et de modernisation des autres ont pris un retard certain.
L'enseignement est actuellement dispensé dans cet établissement
dans des locaux de fortune, répartis dans tout le village . A cela
s 'ajoute un manque évident de personnel administratif. De sorte
que le fonctionnement de ce collège se fait dans des conditions
particulièrement difficiles gel frisent la gageure . Or, . à la prochaine
rentrée de septembre 1981, il est attendu dans cet établissement
près de 660 élèves . Il lui demande de lui faire connaître s'il n 'envi-
sage pas pour améliorer cette situation de créer un poste de sous-
directeur à ce collège.

Réponse . — La reconstruction du collège nationalisé Guillaume-
Saint-Paul à la Réunion devrait débuter prochainement après avoir
été retardée par deux ap p els d 'offres qui se sont révélés infruc-
tueux. La livraison de la première tranche (dix classes d 'ensei -
gnement général, les ' sanitaires et deux logements) est prévue
pour le mois de mars 1982. S'agissant de la création d' un poste
de sous-directeur que demande l ' honorable parlementaire pour faire
face à l'accroissement des effectifs de l'établissement, il convient
d'observer qu'aucune création de postes de sous-directeur de
collège n'a été inscrite -aux budgets 1930 et 1981 . B semble
d'ailleurs difficile d'adjoindre un sous-directeur à un directeur de
collège. Une situation préjudiciable à la bonne marche de l'éta-
blissement pourrait s'établir, s'agissant de personnels de même
grade . L'élaboration d'un nouveau statut des chefs d'établissement
devrait permettre de lever cette difficulté . Par ailleurs, la répar-
tition des emplois de personnel administratif relève de la compé-
tence des recteurs qui tiennent compte des diverses charges qui
pèsent sur les établissements. Le situation du collège Guillaume-
Saint-Paul de la Réunion a fait l'objet d'un examen particulier
de la part du vice-recteur gtil lui a attribué trois emplois de
personnel administratif. Cette dotation correspond à celle accordée
en règle générale aux collèges de même importance .

Enseignement (programmes).

44112. — 23 mars 1981 . — M. Martin Malvy appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur I'arrêté du 16 juillet 1980 paru
au Bulletin officiel de l' éducation nationale (n° 31 du 11 septem-
bre 1980) définissant les programmes et inst r uctions pour le cycle
moyen de l'enseignement élémentaire ainsi que sur l' arrêté du
31 octobre 1980 paru au .Bulletin officiel de l'éducation nationale
(n° 41 du 20 novembre 1980) relatif à l 'organisation des enseigne-
ments et l'aménagement des horaires . de la classe de seconde. Il
s'étonne de ce qu'aucun de ces textes ne fasse état de l ' étude
des langues et cultures dites a régionales» . Il lui demande donc
quelle application sera faite de l 'article 12 de la loi n° 75-620 du
11 juillet 1975 qui prévoit qu ' un a enseignement des langues et
cultures régionales peut être dispensé tout . au long de la sco-
larités. L'interrogeant de même sur la suite donnée aux recom-
mandations de la circulaire ministérielle n° 76.123 du 29 mars 1976
relative aux langues régionales dans le second cycle, il souhaite
savoir comment dans ces conditions sera assurée la préparation
des candidats à l'épreuve de langue régionale prévue par l'article 9
modifié de la loi n° 51.48 du 11 janvier 1951.

Réponse. — Les objectifs, programmes et instructions pour le
cycle moyen définis par l'arrêté du 18 juillet 1980 ne remettent
pas en cause les dispositions de la loi n° 51-46 du 11 janvier 1951
et de la circulaire n° IV-69-90 du 17 février 1969 relatives à l 'en-
seignement des langues et cultures régionales . Ces textes, toujours
en vigueur, donnent la possibilité aux instituteurs qui en font la
demande d 'aménager leur enseignement en fonction des préoccu-

pations linguistiques et culturelles locales . Il convient de noter

que l'arrêté du 16 juillet 1980 a une portée générale et ne pouvait
donner des instructions spécifiques pour l 'enseignement des langues
régionales . Celui-ci correspond en effet à un oesoin et à une
demande locale et ne pe""t à l' évidence qu 'être organisé à cet
échelon, dans le cr.dre et selon la prac,dure définie par la régle-
mentation en vigueur. Les différents programmes et instruction
pour le cycle ' préparatoire (arrêté du 18 mars 1977), le cycle élé-
mentaire (arrêté du 7 juillet 1978) et le cycle moyen permettent
en outre une large prise en compte de la dimension régionale
soit dans le cadre des activités d'éden (histoire et géographie
locales ou régionales : milieu, économie, démographie, sociétés,
mentalités, patrimoine, traditions, etc .,) ou encore dans celui de
l'éducation musicale (répertoires traditionnels régionaux, etc .,) Actuel-
lement, l'enseignement des langues régionales dans les collèges, au
niveau des classes de quatrième et de troisième, résulte des dispo-
sitions de l 'arrêté du 22 décembre 1978 relatif aux classes de
quatrième et de troisième des collèges (publié au Bulletin officiel
n° 3 du 18 janvier 1979 du ministère de l'éducation) explicitées
par la brochure de l'O. N. L S.E .P. Intitulée e Après la classe de
cinquième n et par les instructions adressées par la direction des
collèges à MM . les recteurs pour la rentrée scolaire de 1979. Ces
langues régionales peuvent être prises en tant que secondé langue
vivante, l'enseignement de la première langue vivante ne pouvant
quant à lui porter que sur une langue vivante étrangère . L'arrêté
du 31 octobre 1980 portant organisation des enseignements et
aménagement des horaires de la classe de seconde des lacées
(cf . Journal officiel de la République française du 7 novem-
bre 1980, numéro complémentaire et- Bulletin officiel du ministère
de l'éducation du 20 novembre 1980 n° 41) a retenu l'expression
large langue vivante s étant entendu que, à l 'instar de ce qut
se fait déjà dans les collèges, cette expression englobe à la f .,fs
les' langues étrangères et les langues régionales au niveau des
enseignements optionnels prévtis dans les annexes Il et 1H de
l'arrêté précité. Des Instructions sont données à MM. les recteurs
afin que dans le cadre de la préparation de la rentrée 1981, les
élèves et leurs familles soient informés des possibilités de choix
des langues régionales au titre des enseignements optionnels au
niveau de la classe de seconde, première et terminale.

Enseignement 13tréscolaire
et élémentaire (établissements : Haute-Vienne).

44246 . — 23 mars 1981 . — Mme Hélène Constans proteste auprès
de M. le ministre de l'éducation contre les projets de suppressions
de neuf classes d'école primaire (dont une à Linards [Haute-Vienne]
et dans chacun des établissements de Limoge:, suivants : Bénédictins-
Nord, Blanchot-Nord, Blanchot-Sud, Jean-Macé.Ouest, Mas-Neuf, La
Monnaie, Montjolis, Pont-Neuf) et de trois classas de maternelle
à Limoges (La Bregère, Montalat-Sud, Raoul-Dautry) . Ces suppres-
sions, qui se chiffrent à trente-trois 'ou trente-quatre classes pour
la Haute-Vienne, sont d'autant plus inadmissibles qu'il reste dans
le département soixante-seize cours préparatoires et cours élémen-
taires 1" année qui dépasseat quarante-cinq élèves et à Limoges
cent soixante-douze classes de plus de vingt-cinq élèves . L'amélio-
ration des conditions d'enseignement et le maintien du service
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public d'enseignement dans les zones rurales exigent le maintien
des classes dont la suppression est envisagée. Elle lui demande de
renoncer a ces projets de fermeture.

Réponse. — A l 'occasion de la préparation de la rentrée scolaire,
des ouvertures et des fermetures de classes sont prévues dans
chaque département . Il appartient en effet aux autorités académiques
de faire en sorte que la carte scolaire suive de près l'évolution
des effectifs à scolariser afin de placer les maîtres là où sont les
élèves. Par ailleurs, le ministère de l 'éducation relève que les
chiffres avancés concernant l 'effectif de certaines classes de la
Haute-Vienne ont été tirés d 'informations dont l 'honorable parle-
mentaire aurait dû vérifier la teneur. En effet, aucune classe
de ce département n'accueille plus de quarante-cinq élèves et seu-
lement seize cours préparatoires ont un effectif supérieur à vingt-
cinq . Enfin, c 'est dans l 'ensemble de la Haute-Vienne que l'on
dénombre un total de 162 classes dépassant ce seuil, et non pas
à Limoges . S' agissant de la situation des écoles citées par l'hono-
rable parlementaire, le recteur de l' académie de Limoges, informé
de ces préoccupations, examinera avec attention les problèmes
évoqués et lui communiquera tous les éléments utiles d 'informa-
tien .

Enseignement préscolaire et élémentaire

(fonctionnement : Haute-Vienne),

44252. — 23 mars 1981 . — M . Jacques Jouve proteste auprès
de M . le ministre de l ' éducation contre les projets de suppression
de quatorze (ou quinze) classes d 'écoles primaires (Bellac — une ou
deux classes — Berneuil, Bussière-Boffy, Isle II, Magnac-Laval,
Rilhan-Rançon, Saint-Barbant et sept classes à Limoges : Descartes,
Jean Le Bail-Nord, Jean Le Bail-Sud, Joliot-curie-Est, Joliot-Curie-
Ouest, Madoumier-Sud, Charles-Sylvestre-Nord et une classe de
maternelle à Limoges (Joliot-Curie-Est) . Ces suppressions, qui se
chiffrent à trente-trois ou trente-quatre classes pour la Haute-Vienne,
sont d'autant plus inadmissibles qu 'il reste dans le département
soixante-seize cours préparatoires et cours élémentaires première
année qui dépassent quarante-cinq élèves et à Limoges cent soixante-
douze classes de plus de vingt-cinq élèves. L 'amélioration des condi-
tions d 'enseignement et le maintien du service public d ' enseignement
dans les zones rurales exigent le maintien des classes dont la sup-
pression est envisagée. Il lui demande de renoncer à ces projets
de fermeture.

Réponse. — A l' occasion de la préparation de la rentrée scolaire,
des ouvertures et des fermetures de classes sent prévues dans
chaque département. II appartient en effet aux autorités académiques
de faire en sorte que la carte scolaire suive de près l 'évolution des
effectifs à scolariser afin de placer les maîtres là où sont les élèves.
Par ailleurs, le ministre de l'éducation relève que les chiffres
avancés concernant l'effectif de certaines classes de la Haute-Vienne
ont été tirés d'informations dont l 'honorable parlementaire aurait
dû vérifier la teneur . En effet, aucune classe de ce département
n 'accueille plus de quarante-cinq élèves et seulement seize cours
préparatoires ont un effectif supérieur à vingt-cinq . Enfin, c'est
dans l'ensemble de la Haute-Vienne que l'on dénombre un total de
162 classes dépassant ce seuil, et non pas à Limoges . S 'agissant de
la situation des écoles citées par l ' honorable parlementaire, le
recteur de l 'académie de Limoges, informé de ses preoccupations,
examinera avec attention les problèmes évoqués et lui communi-
quera tous les éléments utiles d'information.

Enseignement secondaire (fonctionnement:
Languedoc-Roussillon).

44775 . — 6 avril 1981. — Mmé Myriam Barbera attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur là situation des personnels
de l'administration scolaire et universitaire et des agents de l'édu-
cation dans l'académie de Montpellier . Elle lui indique que l'exercice
budgétaire 1981 engage la procédure de réduction du potentiel
humain pourtant nécessaire à la continuité du service public.
L'académie de Montpellier n'échappe pas au processus : suppression
de dix-huit postes administratifs toutes catégories confondues et
suppression de trente postes d'agent de l'éductalon. Pour le seul
rectorat, suppression de seize postes administratifs et de quinze
postes d'agent ; les autres suppressions se faisant dans les inspec-
tions académiques et établissements d'enseignement du second
degré, alors que las effectifs sont tout à fait insuffisants . Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à ces suppressions d'emploi, dans une région détenant le triste
record du chômage 'organisé par la politique de désertification
qu'applique le Gouvernement au Languedoc-Roussillon.

Réponse. — La loi de finances pour 1981, votée par le Par-
lement, a effectivement prévu ia eupprczsion d'un certain nombre
d'emplois de personnel non enseignant . Ces mesures sont justifiées

par la diminution des effectifs scolaires du second degré, particu-
lièrement sensible au niveau du premier cycle ; le nombre d' élèves
accueillis dans les collèges est en effet passé de 2 610 000 en 1976-1977
à 2 532 000 en 1980-1981 . La chute des effectifs du premier degré
constatée durant la même période ne permet pas d 'augurer d'un
redressement à court terme au niveau du second degré . La mise
en œuvre de cette mesure budgétaire a été précédée d'études appro-
fondies, menées par l' administration centrale du ministère de
l'éducation, sur les dotations en emplois de personnel non ensei-
gnant des services extérieurs et des établissements scolaires du
second degré. Les travaux ainsi conduits ont permis d 'apprécier la
situation des services administratifs rectoraux et départementaux
et des établissements de chaque académie, compte tenu de leurs
charges respectives et des moyens mis à leur disposition . L'académie
de Montpellier est ainsi apparue dans une situation très satisfaisante
qui s' exprime de façon significative par le nombre d ' élèves pour
un emploi :

En outre, il convient d' observer que les établissements scolaires
du second degré de l'académie de Montpellier ont à supporter des
charges inférieures à la moyenne nationale en ce qui concerne
la restauration scolaire, puisque 42,9 p . 100 des élèves y sont demi-
pensionnaires alors que le chiffre moyen correspondant pour la
France métropolitaine est de 49,2 p . 10b . 11 est à noter, enfin, qu'en
dépit de la suppression de dix-huit emplois administratifs dans les
services académiques et de trente emplois de personnel de service
dans les établissements scolaires du second degré, l 'académie de
Montpellier restera dans une situation favorable par rapport aux
charges qui sont les siennes, puisque le nombre d 'élimes pour un
emploi correspondra à la moyenne nationale pour le rectorat et
demeurera en deçà de cette moyenne pour les inspections acadé-
miques et les établissements scolaires du second degré.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

44799. — 6 avril 1981. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des enfants déficients
auditifs qui sont accueillis en milieu scolaire en vue de favoriser
leur insertion scolaire et sociale dans des conditions très diverses
sur l'ensemble du territoire . Eu égard aux quelques situations de fait
qui existent dans plusieurs académies, il lui demande quelles
mesures pouraient être adoptées afin que les classes accueillant des
élèves atteints de surdité et qui posent donc des problèmes très
spécifiques, soient allégées afin de permettre une meilleure inté-
gration des enfants concernés avec des conditions d'accueil et de
soutien de meilleure qualité. Compte tenu de la situation plus
favorable de certains départements à cet égard, il lui demande
qu'un effort prioritaire soit entrepris en direction des régions où
les conditions d'accueil et de scolarisation des enfants déficients
auditifs sont actuellement les plus mauvaises.

Réponse. — Le ministère de l'éducation est particulièrement
attaché au bon déroulement de la politique d'intégration individuelle
en milieu scolaire ordinaire mise en oeuvre depuis plusieurs années
déjà et qui doit continuer à se développer progressivement confor-
mément aux dispositions de la loi d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées. Si l'effectif de la classe que fréquente le jeune
handicapé est un des éléments importants de l'intégration il n'est
pas •le seul. Le désir des parents de voir leur enfant scolarisé en
milieu scolaire ordinaire, le désir de l'enfant lui-même à vivre parmi
les enfants de l'école ordinaire, la motivation de l'instituteur, l'accueil
de la classe ainsi que l'appui indispensable de soins et d'aides, à
l'école et hors de l'école, sont autant de facteurs de réussite d'une
intégration individuelle . C'est pourquoi les mesures visant à l'allége-
ment des effectifs dans les classes qui accueillent des enfants atteints
de surdité ne peuvent être prises que sur le plan local, par les
autorités académiques compétentes, compte tenu de la situation
propre à chaque classe.

MOYENNE
nationale

France D.O .M.
y compris).

ACADÉMIE

de
Montpellier.

Nombre d'élèves lit et 2' degrés (public
et privé) pour un emploi administra-
tif dans les inspections académiques.

Nombre d 'élèves du 2' degré (public et
privé) et d' étudiants pour un emploi
administratif dans les rectorats 	

Nombre d'élèves du 2' degré pour un
emploi de personnel de service dans
les établissements scolaires du
2' degré	

1 442

883

45,7

1 337

830

44
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Education : ministère (services extérieurs : Dordogne).

44955 . — 6 avril 1981. — M. Michel Suchod appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les graves problèmes que
posent les suppressions de postes dans les inspections académiques,
et plus particulièrement dans celle de la Dordogne . Dans cette
académie, il semblerait que die postes sur soixante-sept seraient
prochainement supprimés . Ces mesures restrictives entraîneraient
inéluctablement des conséquences défavorables : pou. les employés
de l'académie eux-mêmes qui se verront mutés loin de leur famille ;
pour la Dordogne, qui vit déjà très durement la baisse constante
de l'emploi ; pour les établissements d ' enseignement, les enseignants
et le public qui auraient à subir une désorganisation du service
public gestionnaire de l 'éducation. En conséquence, il demande à
M. le ministre de l'éducation s 'il est exact qu'il soi t question de
supprimer dix postes à l 'inspection académique de la Dordogne, et,
dans l'affirmative, il lui demande instamment le reporter cette
mesure.

Réponse. — La loi de finances pour 1981, votée par le Parle-
ment, a en effet prévu la suppression d' un certain nombre d' em-
plois de personnel non enseignant . Ces mesures sont justifiées par
la diminution des effectifs scolaires du second degré, particuliè-
rement sensible au niveau du premier cycle : le nombre d' élèves
accueillis dans les collèges est en effet passé de 2 610 000 en 1976-
1977 à 2 532 000 en 1980 .1981 . La chute des effectifs du premier
degré constatée durant la même période ne permet pas d 'augurer
d' un redressement à court terme au niveau du second degré . La
mise en oeuvre de cette mesure budgétaire a été précédée d ' une
étude approfondie menée par l'administration centrale sur les dota-
tions en emplois de personnel non enseignant des services exté-
rieurs . Les travaux ainsi conduits ont permis d' apprécier la situa-
tion des services administratifs rectoraux et départementaux, compte
tenu de leurs charges respectives et des moyens dont ils disposent.
La situation de l ' inspection académique de Périgueux est ainsi
apparue satisfaisante, puisque la Dordogne occupe le soixante-
cinquième rang des départements selon l'importance de la popula-
tion scolaire et le cinquante-quatrième rang en ce qui concerne
les dotations en emplois administratifs . Cette situation s' exprime
de façon plus révélatrice encore si l'on considère le nombre d 'élèves
du premier et du second degré (public et privé) pour un emploi
administratif : 1 108 élèves en Dordogne, r 442 en moyenne au plan
national . Enfin. il faut souligner qu 'entre les années scolaires 1976-
1977 et 1980-1981, le nombre total d 'élèves scolarisés dans le dépar-
tement de la Dordogne est passé de 71 646 à 69 178, ce qui repré-
sente une diminution de 3,44 p. 100. Telles sont les raisons pour
lesquelles le ministère de l'éducation s 'est vu dans I ' obligation de
faire porter sur les services départementaux de la Dordcgne une
partie des conséquences des dispositions adoptées dans la loi de
finances pour 1981 : encore les retraits envisagés dans cette ins-
pection académique sont-ils inférieurs au chiffre indiqué par l' hono-
rable parlementaire : ils se limiteront en effet à quatre emplois.
Il convient d'ajouter qu'en dépit de ce resserrement de son dis-
positif administratif l 'inspection académique de Périgueux restera
dans une situation favorable par rapport aux charges qui sont les
siennes, puisque le nombre d'élèves pour un emploi restera net-
tement en deçà de la moyenne nationale.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

45100. — 6 avril 1981 . — M. Jean Rigai appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conséquences du décret
n" 80-109 du 30 janvier 1980 . Ce décret permet la prise en compte
des années d'auxiliariat ou de surveillance dans le reclassement
des personnels relevant en 1981 du décret du 5 décembre 1951
(n " 51-1423) . Or, des personnels relevant, en 1381, du décret du
5 décembre 1951, ont parfois transité par des corps où ils ont été
reclassés . Dans le nouveau mode de reclassement, les trois pre-
mières années d' école normale du premier degré ne sont d 'aucune
utilité puisqu ' elles n ' étaient pas dotées d'un indice, alors que, si
elles étaient prises en compte suivant le décret du 5 décembre 1951,
elles permettraient un gain d'échelon appréciable . Ces trois (ou
quatre) premières années sont bien des années de services publics,
puisqu' elles sont prises en compte pour la retraite . En outre, la signa-
ture de l'engagement de dix ans fait que ces personnels sont liés
avec l ' Etat par tin contrat de travail . Ce contrat étant honoré par
le versement' par l'Etat d'une somme forfaitaire, pour frais d'héber-
gement, et d 'une participation financière à l 'intéressé ou à sa
famille. Il n 'existe aucun doute à ce sujet. Il serait normal que ces
anciens élèves d'école normale puissent faire prendre en compte
leur ancienneté suivant les dispositions 'du décret du 5 décem-
bre 1951 afin qu'ils ne soient pas défavorisés par rapport aux auxi-
liaires qui ont la possibilité de faire réviser leur reclassement actuel-
lement . Il lui demande 'e lui exposer les mesures qu'il compte
prendre pour que toutes dispositions soient prises pour . que ces

anciens normaliens ne soient pas lésés, ce qui .serait contraire
à une jurisprudence des tribunaux administratifs et du Conseil
d'Etat, puisque des personnes liées à l'Etat par un contrat de travail
seraient défavorisées par rapport à celles qui avaient conservé leur
liberté dans le cadre de l' auxiliariat.

Réponse . — Il est exact qu 'aux termes de la réglementation en
vigueur, définie notamment par le décret n" 51-423 du 5 décembre
1951, seuls les services d' intérimaire ou de suppléant, ainsi que
les services de stagiaire, entrent en ligne de compte pour l'avan-
cement des instituteurs à partir du 1°' janvier de l'année où ils
remplissent les conditions réglementaires pour être titularisés . Le
problème posé par l'honorable parlementaire n'a toutefois pas
échappé au ministre de l' éducation, dont les services ont été char-
gés d'examiner le problème ainsi posé. Il n 'est pas possible de
préjuger, dès à présent. la suite susceptible d ' être donnée à cette
affaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement).

45231. — 13 avril 1981 . — M . Xavier Deniau attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la réponse favorable qu'il a faite
au sujet de la garde après les horaires de classe des enfants des
écoles maternelles, lors de la deuxième séance du 24 octobre 1980
devant l 'Assemblée nationale, qui portait sur la discussion du
budget de son ministère . En effet, il lui avait été proposé de faire
assurer la garde des enfants que leurs parents ne sont pas venus
chercher au terme des horaires de classe, par le personnel de
service dont la rémunération est à la charge des communes . Il lui
demande quelles mesures il a pris ou compte prendre en ce sens.

Réponse . — Rien ne s ' oppose à ce que la commune fasse assurer
par le personnel de service la garde des enfants que leurs parents
ne sont pas venus chercher au terme des horaires de classe . II
convient simplement à cette effet qu 'elle informe de son intention
le directeur de l ' école. Ce service est organisé conformément aux
dispositions de l'article 16 du décret n° 76-1301 du 28 décembre 1976
relatif à la garde des enfants, dans les locaux de l ' école, en dehors
des heures d'activité scolaire.

Enseignement secondaire (programmes).

45249 . — 13 avril 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur l'inquiétude grandissante qui
se développe chez les parents, enseignants et élus du Haut-Rhin.
En effet, à Le suite de la discussion des projets pédagogiques, au
cours des réunions des conseils d'administration des C. E . S., des
informations ont été données en ce qui concerne les heures dites
e heures d'Alsace-Lorraine s . Les services ministériels envisage.
raient leur suppression . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir donner toute instruction pour maintenir les heures complé .
mentaires en question afin de garantir comme par le passé une
meilleure efficacité de notre enseignement dans les trois dépars
tements de l 'Est.

Réponse . — Dans le cadre de la préparation de là rentrée sco-
laire 1981, aucune décision de suppression des heures de français
dite « heures d'Alsace-Lorraine s n'a été prise. Il est d 'ailleurs
précisé que, comme les anr.es précédentes, les besoins particuliers
correspondant aux a heures d 'Alsace-Lorraine s ont été l ' un des élé.
ments pris en considération pour fixer la dotation en emplois et
en heures supplémentaires de l'académie de Strasbourg, au titre
de l 'année scolaire 1981-1982.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

45253. — 13 avril 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le contenu de la circulaire
n " 80-388 du 16 septembre 1980 : dispositions relatives à l'attribution
du brevet des collèges . D semblerait, en particulier, que d'après le
texte en question l ' organisation d' une épreuve commune interclasses
ou intercollèges ne soit pas obligatoire . Le texte dit : « II semblerait
le plus souvent nécessaire s, affirmation qui accepte il me semble
l ' expression d ' opinions contraires sans prendre' une position catégo -
rique. L'application de cette circulaire posera beaucoup de pro-
blèmes, c'est pourquoi il lui demande s'il ne trouve pas nécessaire
en raison de l' ambiguïté actuelle du texte, de le compléter en pré -
cisant certains points en ce qui concerne : les épreuves obligatoires
ou non ; le rôle de ces épreuves dans la délivrance du brevet : et
les périodes d ' examen.

Réponse. — Le brevet des collèges, qui se substitue au B .E.P .C.
à partir de 1981,.sera attribué aux élèves des classes de troisième
des collèges publics et privés sous contrat au vu des résultats du
contrôle continu . Les modalités de ce contrôle continu ont été défi-
nies par la circulaire W. 80-388 du 16 septembre 1980 mentionnée
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l'honorable parlementaire. Le

	

contrôle

	

continu

	

repose

	

sur enfants qui sont intégrés en milieu scolaire a normal a, l 'allégement
l' observation par les professeurs tout au long de l 'année scolaire des des classes est un facteur déterminant de la réussite scolaire . Un
capacités acquises par les élèves dans chacun des neuf domaines de enfant malentendant,

	

intégré

	

dans

	

une

	

classe

	

normale, devrait
la formation . En outre, afin d'atténuer les disparités résultant des compter pour cinq enfants . Malheureusement, aucun texte officiel
observations effectuées

	

dans le cadre de

	

la

	

classe, la circulaire n 'existe sur ce point ; seules quelques expériences ont été tentées
précitée a préconisé l'organisation dans les différentes disciplines dans ce domaine par certaines académies . Il semble que des dispo-
d ' épreuves communes aux élèves de troisième . Ces épreuves ont sitions concrètes sur ce prob ',-me pourraient intervenir à l' occasion
un rôle pédagogique important à jouer dans la procédure d ' attri-
bution du brevet des . collèges au vu des résultats du contrôle
continu . En effet, elles ont pour objet de fournir un élément de
référence et donc d'harmonisation aux enseignants, au chef d'établis-
sement et au jury départemental . L'or ganisation des épreuves
communes doit être sou p le et déconcentrée. Il appartient aux ins-
pecteur_ d' académie, directeurs des services départementaux de
l 'éducation, présidents du jury du brevet des collèges, d'en déter-
miner le cadre général Les enseignants sont appelés à mettre au
point collectivement la nature et le sujet de ces épreuves . Par ail-
leurs, l 'examen du brevet des collèges, auquel peuvent se présen-
ter les élèves de troisième des collèges privés hors contrat et les
personnes non scolarisées, est organisé clans chaque académie aux
dates fixées par le recteur conformément aux dispositions de
l' article 13 de l' arrêté du 11 septembre 1980.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

45536 . — 13 avril 1981 . — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des handicapés en
âge scolaire . En effet, il est souhaitable que ces enfants puissent
être intégrés aux classes normales afin de ne pas les laisser dans
un ghetto dû à leur handicap. Cela facilite une stimulation et
permet de meilleurs résultats et un épanouissement de l 'enfant
handicapé . Il lui demande donc quelles mesures il envisage afin de
concrétiser cette intégration.

Réponse. — La pratique de l 'intégration des handicapés dans
les établissements d 'enseignement et classes ordinaires est un phé-
nomène récent dont le développement est lié au désir de parents,
de plus en plus nombreux, de placer leurs enfants handicapés à
l 'école ordinaire plutôt que dans les établissements scolaires spé-
cialisés ou dans les établissements à caractère médical ou médico-
éducatif. L'éducation des enfants handicapés répond à des exigences
qualitatives : l' accord des intéressés eux-mêmes, l ' acceptation des
maitres, le bon accueil et la participation des autres enfants de
la classe ordinaire . L'intégration d 'enfants handicapés dans un éta-
blissement ordinaire n'est par ailleurs réalisable que si un centre
de soins comprenant selon les nécessités une équipe médicale
et une équipe para-médicale est mis en place dans l'établissement
ordinaire de façon que les enfants handicapés intégrés continuent
à recevoir les soins et les aides dont ils bénéficient dans un établisse-
ment spécialisé . L' équilibre des classes ordinaires qui accueillent
des enfants et des adolescents handicapés est atteint, lorsque,
toutes les conditions citées ci-dessus étant remplies l 'autorité res-
ponsable établit, pour l' année scolaire, le nombre maximum d'élèves
de chaque classe. Ce nombre est ainsi fonction de données propres
â la classe et à son environnement . D n'est, en conséquence, pàs
susceptible d'être reconduit l'année suivante dès lors que les
circonstances qui ont déterminé le choix des effectifs ont changé.
C'est pourquoi il n'est pas envisagé de fixer les normes d'effectifs
en établissant des équivalences dont l'automatisme ou l'aspect
contraignant ne s ' accorde, ni avec la diversité des handicaps, ni avec
la grande variété des classes d'un même niveau ou des classes d'un
même établissement scolaire.

Educatian : ministère (personnel).

45537 . — 13 avril 1981. — M. André Delehedde rappelle à M. I.
ministre de l'éducation sa réponse à sa question écrite n° 30428
concernant le problème du statut des infirmières et infirmiers
dépendant des services de l'éducation . Il lui était indiqué qu'un
décret était projeté mais que son étude avait été différée. Il lui
demande si, à l'heure actuelle, l'étude du décret a été reprise et
s'il peut lui en indiquer le contenu.

Réponse. — Les termes de la question faite à l'honorable parle-
mentaire comme suite à la question écrite n° 30428 du 13 mai 1980
demeure d'actualité . Les instructions données en 1976 par le Permier
ministre, relative à l'observation par les ministres et . secrétaires
d'Etat d'une pause dans l'examen des mesures à caractère caté-
goriel, ont en effet été régulièrement reconduites depuis lors.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

45644 . — 13 avril 1981 . M. Jacques-Antoine Gau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur un problème qui préoccupe
beaucoup les parents d'enfants déficients auditifs . Pour ceux de ces

de l'année internationale des handicapés . En conséquence, il lui
demande si des mesures nouveres sont envisagées sur ce point
précis de l 'allégement des classes pour les enfants déficients auditifs,
intégrés en milieu scolaire normal.

Réponse. — Le ministère de l ' éducation est particulièrement atta-
ché au bon déroulement de la politique d'intégratio .i individuelle
en milieu scolaire ordinaire mise en mµvre depuis plusieurs années
déjà et qui doit continuer à se développer progressivement, confor-
mément aux dispositions de la loi d 'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées . Si l'effectif de la classe que fréquente un
jeune bandica:,é est un élément important dans le bon déroulement
de l'opération, il n ' est pas le seul . Le désir des parents de voir
leur enfant scolarisé en milieu scolaire ordinaire, le désir de l'enfant
lui-môme à vivre parmi les en f ants de l' école ordinaire, la motiva-
tion de l ' instituteur, l'accueil ue la classe ainsi que l ' appui indis-
pensable de soins et d ' aides, à l 'école et hors de l'école, sont autant
de facteurs de réussite d ' une intégration individuelle. La fixation
d'une norme relative aux effectifs de classes recevant un enfant
handicapé ne peut être, en conséquence, l 'élément prédominant
d'une bonne intégration : Les inspecteurs départementaux de l'édu-
cation nationale et les directeurs d 'école doivent avoir la possibilité
d ' adapter aux circonstances leurs décisions relatives à l 'intégration
d ' un enfant handicapé dans une classe ordinaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

45651 . — 13 avril 1981 . — M . Jean-Yves Le ()rien attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur certains ajustements souhai-
tables du régime de retraite des P .E .G .C . La mise en oeuvre du
statut de P .E .G .C . a conduit en effet à modifier la nature du
service effectué par les professeurs d'enseignement général des
collèges. Ce service n ' est plus considéré comme actif et, de ce fait,
n'ouvre plus droit à la retraite à cinquante-cinq ans. Seuls ceux
qui avaient effectué avant leur intégration au moins quinze années
de service actif, continuent à bénéficier du régime antérieur . Les
services effectués avant 1969 ne sont pas pris en compte lorsqu'ils
sont inférieurs à quinze ans . La rigidité de ce système, outre qu 'elle
pénalise les professeurs de collège dont l 'ancienneté était la plus
proche de la limité légale, va également à l 'encontre du légitime
souci d'élargir les perspectives d 'emploi dans l'enseignement. En
conséquence, il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas opportun
de reconnaitre aux P .E .G .C . concernés le droit à un abaissement
de la jouissance effective de la pension, proportionnel à la durée
des services actifs effectués.

Réponse . — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
ne peut trouver de solution qu ' en une modification des dispositions
prévues à l'article L . 24 du code des pensions civiles et militaires
de retraites qui stipulent notamment que la jouissance de la pen-
sion civile est immédiate pour les fonctionnaires civils qui ont
atteint l'âge de cinquante-cinq ans s'ils ont accompli au moins quinze
ans de services actifs, notamment en qualité d 'instituteurs . Une telle
modification, qui nécessite la mise en oeuvre d 'une procédure légis-
lative, n ' est pas envisagée par le Gouvernement.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

45705. — 20 avril 1981 . — M. Guy Guermeur appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés 'rencontrées par les
maitres de l'enseignement privé pour obtenir la liquidation de leur
pension de retraite, en application des dispositions de la loi n° 774285
du 25 novembre 1977 prévoyant que les conditions de cessation
d'activité des maitres titulaires de l'enseignement public leur sont
également applicables. 11 lui cite à ce propos le cas d'un enseignant
auquel la Caisse des dépôts et consignations, saisie par ses soins
pour connaître le délai dans lequel l'examen de ses droits pourrait
avoir lieu, a répondu que ce délai pourrait étre de l'ordre de six
mois, compte tenu du temps nécessaire au régime des retraites
complémentaires pour donner son accord . Interrogé à son tour,
l'organisme de retraite complémentaire a fait état de délais pouvant
atteindre un an, deux ans, peut être trois ans pour la liquidation
du dossier et a conseillé à l'intéressé de différer sa demande de
mise à la retraite . Une telle situation est inadmissible, alors que
la loi de base a été promulguée depuis plus de deux ans et que les
textes d'application ont, de leur côté, été publiés . D lui demande que
des dispositions interviennent le plus rapidement possible pour faire
cesser cet état de choses, les intéressés ne pouvant, en toute !"°love,
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faire saloir leurs droits à la retraite en sachant qu'un tel laps de
temps séparera le paiement de leur dernier traitement d ' activité du
versement concernant les premiers arrérages de leur pension.

Réponse . — Dans la phase de mise en place du nouveau dis-
positif d'avantages de retraite institué, au profit des maitres contrac-
tuels ou agréés de l' enseignement privé, par le décret n ' 80-7 du

2 ;envier 1980, les délais d 'instruction des dossiers individuels se
sont trouvés allongés du fait de la complexité des modalités de
coopération qu' il a fallu définir, contractuellenice i , entre la caisse
des dépôts et consignations — gestionnaire de système — et
l'assurance vieillesse de la sécurité sociale ainsi que les orga-
niemes de retraite complémentaire chargés, les uns et les autres,
de fournir las informations sur les droits acquis auprès d'eux
par les intéressés . De ce point de vue, les compléments et amé-
liorations apportés au décret du 2 janvier 1980 par le décret
n" 81-234 du 9 mars 1981, en convergence avec les souhaits des
personnels, se traduisent par des sujétions supplémentaires . II reste
que, indépendamment mime de ces difficultés transitoires liées à la
mise en fonctionnement d'un ensemble complexe, la liquidation
complète des avantages de retraite demande nécessairement, pour
un ressortissant, quelques mois à compter du moment où la demande
en est formulée . Il convient en effet que les services académiques
procèdent au recensement des services à prendre en considération,
que — pour ces services — la caisse des dépôts et consignations
demande à la caisse de sécurité sociale d 'affiliation du maître
d 'établir le relevé de compte de l 'intéressé faisant ressortir les
périodes validables au titre de l 'assurance-vieillesse ainsi que
les droits acquis correspondants, puis que — pour les périodes
ainsi définies — les caisses de retraite complémentaire effectuent
ensuite la préliquidation des droits des intéressés : la liquidation
définitive des avantages de retraite, dans leur différentes campo-
saa tss, incombant ensuite à la caisse des dépôts . Les temps de
réponse habituels des différents organismes concernés — corres-
pondant à leurs délais normaux de travail — expliquent à eux
seuls qu' un délai d ' instruction non négligeable s ' écoule à par'.ir
de la demande initiale d 'admission- à :a retraite formulée par un
maître . Afin d'éviter que cet état de choses s' assortisse d'inconvé-
nients sérieux, la caisse des dépôts et consignations a invité les
personnels intéressés, par divers canaux et notamment par l ' entre-
mise de leurs organisations représentatives, à déposer leur demande
de liquidation suffisamment à l'avance . D 'autre part, la caisse
des dépôts alloue les avantages de retraite correspondant aux droits
acquis auprès de la sécurité sociale dès quelle est en possession,
pour un maître, du relevé de compte transmis par la caisse
d 'assurance-vieillesse de l'intéerssé et sans attendre la liquidation
de la fraction des avantages de retraite se rattachant aux régimes
de retraite complémentaire de l'A .R .R .C .O . ou de l'A .G .I .R .C.
Le cas échéant, lorsque le relevé de compte comporte de s éléments
d 'incertitude et oblige à des vérifications ou recherches supplé-
mentaires, la caisse des dépôts verse sans tarder, à l 'enseignant
considéré, des acomptes correspondant à ses droits a certains
et existants » .

Professions et ad mités paramédicales

45731 . — 20 avril 1981 . — M. Maurice Pourchon appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des infirmières et
infirmiers des administrations de l'Etat et notamment des agents
relevant des ministères de l'éducation et de la santé . En effet, il
s 'avère que ces derniers, contrairement aux agents 'exerçant dans
les hôpitaux, les prisons et l'armée qui ont accès aux deuxième et
troisième grades, voient leur carrière se dérouler dans le cadre de
la catégorie B à l'in ' rieur du premier grade, sans aucune possi-
bilité d'accès aux deuxième et troisième grades . Or, l'égalité dans
le déroulement de la carrière des personnels relevant d'une qualifi-
cation identique est un principe du droit de la fonction publique,
quel que soit le ministère d'affection . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre afin que tous les
agents infirmières et Infirmiers puissent voir leur carrière se
dérouler dans des conditions identiques à' celle des personnels des
armées, des hôpitaux et des prisons.

Réponse . — Les personels infirmiers et infirmières des établisse-
ments d'enseignement sont régis par un statut interministériel
dont la modification dans le sens souhaité par l'honorable parlemen-
taire a conduit le ministre de la santé et de la sécurité sociale à
soumettre aux différents partenaires concernés un projet de décret.
Toutefois, l'étude de ce projet a dû être jusqu'à présent différée,
compte tenu des instructions renouvelées du Premier ministre,
relatives à l'examen des mesures à caractère catégoriel au nombre
desquelles se range le projet précité.

	

-

Edu :ation (ministère : personnel).

45877, — 20 avril 1981 . — M. Jacques Brunhes attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le légitime mécontentement des
personnels des oeuvres post et péri-scolaires au sujet de la suppres-

sien de 300 postes de personnel enseignant et administratif détachés
dans les mouvements éducatifs complémentaires de l 'école . Ces sup-
pressions entraînent de très graves conséquences pour ces oeuvres,
mettant en cause leur bon fonctionnement . Il lui demande de prendre
les mesures nécessaires et urgentes afin de mettre fin aux diffi-
cultés des oeuvres post et péri-scolaires.

.Réponse . — La réducdun du nombre de postes mis à la disposition
de divers organismes correspond à la volonté du Gouvernement de
limiter progressivement une pratique qui est à la fois onéreuse pour
le budget de l' Etat et insatisfaisante au regard des dispositions
statutaires régissant la eiivation des fonctionnaires . S 'agissant du
ministère de l'éducation, cette orientation répond par ailleurs, au
souci — . à juste titre souvent exprimé par les membres du Parle-
ment — de voir affecter directement à la couverture des besoins
d ' enseignement les m . nrns en personnel accordés au système éduca-
tif. S ' ils vont incontestablement dans ce sens, les choix prévus dans
le budget pour 1981 ne sauraient remettre en cause le rôle positif
joué dans le romaine éducatif par un certain nombre d 'organismes.
Dans cet esprit, le ministère de l ' éducation examine toutes les dispo-
sitions nécessaires pour concilier leur intérêt et les contraintes
légitimes imposées à l'administration, sous le contrôle du Parlement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et utilitaires (montant des pensions).

15900 . — 27 avril 1981. — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conséquences que ne manque-
raient pas d ' avoir les mesures envisagées quant à la réorganisation
de l'échelle des traitements des instituteurs. Ce projet, qui ne
contient aucune mesure conséquente pour la revalorisation de
l'ensemble des instituteurs, conduirait d'une part à l'éclatement du
corps et d'autre part à la remise 'en cause du système actuel dit
de « péréquation des retraites» . Cette règle de péréquation, d ' une
importance fondamentale pour les retraités, demeure leur seul
moyen de bénéficier des avantages obtenus par les actifs. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que le principe de péréquation des retraités soit rigoureu -
sement respecté.

Réponse . -- La question posée par l'honorable parlementaire se

situe dans le contexte des décisions prises par le Gouvernement le
23 février 1981 . Les premiers bénéficiaires de la nouvelle formation
des instituteurs portée à trois ans et sanctionnée par un diplôme
universitaire, le D .E.U.G.-enseignement du premier degré prendront
leurs fonctions à la rentrée scolaire de 1982. A compter de cette
date, comme il avait été annoncé par le communiqué du Premier
ministre du 26 avril 1979, l'organisation de la carrière et la situation
de ces instituteurs vont faire l'objet d'aménagements . II ccnvient,
en effet, de tirer les conséquences de l'effort exigeant de formation
qui est demandé aux futurs instituteurs, et qui sera prolongé par
un effort continu tout au long de leur carrière. Sur ces bases, les
instituteurs issus de la nouvelle formation suivront une nouvelle
carrière (dont le début sera revalorisé) qui se déroulera suivant
trois échelles de rémunération, dônt la dernière comportera l'indice
maximum 489, au lieu de l 'indice 445 actuel (soit un traitement
mensuel net de fin de carrière de 6500 francs environ, contre
5900 francs actuellement) . La progression de la première à la
deuxième échelle et de ia deuxième à la troisième sera subordonnée
à trois conditions : ancienneté, acquisition d 'une formation complé-
mentaire, appréciation portée sur la qualité de l'enseignement
dispensé par les Intéressés . Il est vrai qu'au cours des discussions
avec les représentants syndicaux des instituteurs . ceux-ci ont soulevé
le problème de la situation, au regard de l'unité du corps, des
maîtres qui n' ont pas suivi la nouvelle formation initiale en trois ans.
Ils ont en outre présenté des demandes concernant les instituteurs
retraités. L' étude de ces questions se poursuit à partir du principe
qui a été réaffirmé du maintien de l ' unité du corps des instituteurs.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions : Rhône-Alpes).

45905. — 27 avril 1981. — M. Marcel Houil attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur un préjudice que subissent des pro-
fesseurs P .T .E .P . de l'académie de Lyon du- fait de leur admission
en 1969, 1970 et 1971 à un concours spécial de recrutement de pro-
fesseurs techniques adjoints des collèges d'enseignement technique.
Ce concours spécial était ouvert à des maîtres auxiliaires justifiant
de trois années d'enseignement . Il n'était pas exigé des candidats
de justifier de cinq années d'activité professionnelle du fait même
qu'ils avaient dû fournir cette justification au moment de leur recru-
tement en qualité de maîtres auxiliaires . Des collègues se trouvant
dans leur situation et admis à faire valoir leurs droits à la retraite
ont constaté que le bénéfice de la bonification prévu à l'article
L . 12 h du code des pensions leur était refusé . Ils avaient comme
eux été admis à subir antérieurement les épreuves d'un ou plu-
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sieurs concours normaux de recrutement et avaient dû à ce titre
justifier de cinq années d'activité professionnelle. C'est pourquoi
il lui demande d'intervenir afin qu'il soit porté remède à une discri-
mination que les intéressés considèrent comme une injustice.

Réponse. - Les statuts particuliers régissant (ou qui ont régi)
les professeurs des collèges d'enseignement technique permettent
(ou ont permis) aux personnels issus du secteur privé de se pré-
senter, s'ils justifient d'une pratique professionnelle, au concours de
recrutement de ce corps . La prise en compte de cette pratique, sous
forme de bonification, conformément aux termes de l'article L . 12 h
du code des pensions civiles et militaires de l'État, est liée à cette
dernière condition réglementaire puisque l'article R. 25 dudit code
prévoit que cette bonification est égale, dans la limite de cinq
années, à la durée de l 'activité professionnelle dont ces professeurs
ont dû justifier pour pouvoir se présenter aux concours en cause.
Ainsi, pour les agents reçus aux concours spéciaux de recrutement
ouverts, en application du décret n" 67-325 du 31 mai 1967, à certains
maîtres auxiliaires et dont la deuxième session a été organisée en
1969, les services qui peuvent entrer en compte pour la liquidation
de leur pension de retraite ne peuvent être que des services d' en-
seignement et notamment ceux qui étaient exigés par ce texte, à
savoir trois années d'enseignement. Dans ces conditions il ne peut
être envisagé de retenir des services accomplis antérieurement dans
le secteur privé puisque le décret de 1967 ne posait pas une telle
condition pour pouvoir bénéficier de ses dispositions.

Transports routiers (transports scolaires).

45946. — 27 avril 1981. — M . Alain Mayoud demande à M. le
ministre de l'éducation de justifier le refus de l'Etat qui finance,
à concurrence des deux tiers, le transport des élèves externes de
participer au coût de celui des élèves internes . Outre qu'une telle
attitude est largement discriminatoire, elle représente une pénali-
sation financière désormais assez substantielle, en particulier en
zone rurale, où l'éloignement des localités rend plus sensible
qu'ailleurs la hausse des tarifs, due au renchérissement du car-
burant. C'est le cas dans la région de Tarare où la situation écono-
mique, agricole et industrielle confère aux dépenses annexes
d'éducation un caractère difficilement supportable pour les familles.

Réponse. — En l'état actuel de la réglementation, les élèves in-
ternes ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat servie aux élèves
externes et demi-pensionnaires effectuant quotidiennement des tra-
jets de plus de 3 kilomètres en zone rurale ou de 5 kilomètres en
agglomération urbaine, peur se rendre de 1-ur domicile à l'établis-
sement scolaire d 'accueil . L'extension de ces aides au transport des
élèves internes ne pourrait être qu'une mesure de portée générale
qui risquerait de compromettre la politique du Gouvernement en
la matière en entraînant — pour l'Etat — des charges supplémen-
taires incompatibles avec l'effort considérable déjà accompli : l'aide
de l'Etat, en ce domaine, est, au budget de 1981, supérieure à
1581 millions de francs . Au demeurant, si le projet de loi — déjà
voté par le Sénat — concernant le développement des responsa-
bilités des collectivités locales, est adopté, les départements, en ac-
quérant leur pleine autonomie en matière d'organisation et de défi-
nition des principes de financement des transports d'élèves, pourront
fixer librement les formes d'organisation des services leur parais-
sant correspondre le mieux aux besoins de leurs populations . Parmi
ies nombreuses dispositions que comporte ce projet, le chapitre IV,
relatif à l'éducation, prévoit notamment le transfert aux départe-
ments des compétences de l'Etat, le relais pris ainsi devant s'accom-
pagner des moyens financiers correspondants.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Pollution et nuisances (lutte contre la pollution et tes nuisances).

32699. — 30 juin 1960. — M. Pierres Latalilade attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'extension
du bruit sous toutes ses formes, qui met en cause de plus en plus
la santé des Français. Il semble que la législation contre la pollu-
tion sonore s existe mais 'qu'elle ne soit pas appliquée, les auto-
rités compétentes ayant préféré utiliser e la dissuasion s . Il s'avère,
en fait, que cette démarche est manifestement inadaptée . Il lui
demande donc Ruelles mesures il entend prendre pour faire appli-
quer strictement le titre V du nouveau règlement sanitaire dépar-
temental type (circulaire ministérielle du 9 août 1978, Journal
officiel du 13 septembre 1978).

Deuxième réponse . — Le titre V du nouveau règlement sani-
taire départemental-type a élargi les possibilités d'action contre
le bruit, des différentes autorités et administrations intéressées.
Son application stricte ne peut se faire qu'au niveau local où peu-
vent étre appréciés lés divers intérêts en cause . Il faut donc insister

sur le rôle capital des maires pour l 'application des dispositions du
règlement sanitaire départemental concernant le bruit, dans le
cadre des pouvoirs de police qu 'ils reçoivent du code des communes.
Le ministère de l'environnement et du cadre de vie, conscient de
cet état de fait, a entrepris une action pour sensibiliser les maires
et leur indiquer les moyens d' action appropriés. Des contrats de
ville pilote ont été passés avec les villes de Blois, Toulouse et Aix-
les-Bains .et permettent d 'expérimenter les diverses mesures envi-
sageables : mise en place d'un médiateur municipal, réglementa-
Lion de l'usage des engins bruyants comme les tondeuses à gazon,
limitation à certaines heures du trafic des véhicules les plus
bruyants, instauration de zones de silence ou de nouveaux plans
de circulation, etc. Cette action, qui a donné de bons résultats, va
être étendue. Parallèlement, en collaboration avec le ministère de
l'intérieur, une brochure d'information va être élaborée et diffusée
spécialement à l 'intention des maires et des élus locaux, et énumé-
rera en particulier les différentes actions possibles pour lutter
contre les diverses sources de bruit.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

39203. — 8 décembre 1980- - M. Philippe Ponter demande à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien
vouloir lui faire savoir quelles mesures il envisage de prendre en
liaison avec le ministre du travail et de la participation pour décou -
rager le travail clandestin qui tend de plus en plus à se développer
et porte gravement atteinte -au secteur artisanal du bâtiment qui,
dans un département comme celui de l 'Eure, assure une partie
importante de l 'emploi dans certains cantons . .I1 lui demande notam-
ment si un moyen ne consisterait pas à exiger des factures dûment
authentifiées pour bénéficier de toute aide publique au logement et,
notamment, des prêts d'épargne logement, des prêts d 'accession à
la propriété ou des aides de l'agence nationale pour l 'amélioration
de l'habitat (A .N .A .H .)-

Réponse . — La circulaire n° 70-68 'du 17 juillet 1970 relative à
l'épargne logement fait obligation, dans son paragraphe 37-e, aux
laisses d' épargne de produire auprès de la Caisse des dépôts et
consignations pour l'obtention de la prime d'épargne, une attesta-
tion qu'elles ont obtenu des emprunteurs la présentation de mé-
moires d'entrepreneurs en cas de travaux d'amélioration financés
à l'aide d'un prêt d'épargne logement . Par ailleurs, la circulaire
du 19 mars 1976 (Journal officiel du 21 mars 1976) précise qu' il
appartient aux établissements prêteurs d'apprécier, sous leur propre
responsabilité, la réalité des travaux d ' amélioration pour lesquels
il leur est demandé un prêt d 'épargne logement . Dans ce cas,
l 'exigence de factures de .la part de ces établissements est le seul
moyen de s' entourer des garanties nécessaires. Il est rappelé que,
d'une manière générale, toute infraction aux dispositions relatives
à l'épargne logement entraîne automatiqueme :it la répétition de
la prime d'épargne (article •R. 315-15 du code de la construction et
de l'habitation) . En ce qui concerne les prêts aidés à l'accession à
la propriété (P .A .P .), la direction du Trésor a adressé aux établis-
sements financiers distribuant ces prêts, des directives selon les-
quelles le versement du solde du prêt (10 p . 100 de son .montant)
est subordonné à la présentation de l 'ensemble des factures relatives
à l'opération. Quant aux travaux subventionnés par l'agence natio
nale pour l'amélioration de l'habitat (A. N . A . IL), ils ne peuvent
faire l'objet de travail clandestin puisque d'une part, ils doivent
être réalisés par des professionnels inscrits soit au registre du
commerce, soit au répertoire des métiers et d' autre part, l'agence
exige la production des factures des travaux préalat;lement au
• règlement des subventions.

Architecture (politique de l'architecture).

39711. — 15 décembre 1980 . -- M. Charles Millon attire l'attention
-de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que, depuis quelques années, la France, terre des arts, confie ses
grande.s réalisationn architecturales (aménagement des Halles, centre
Beaubourg, musée du xtx° siècle, palais des Congrès à Cannes, etc.)
à des artistes étrangers. Sans contester cette pratique, il est aisé de
constater qu'elle n'est pas réciproque et que nos artistes ne travaillent
guère à l'étranger. Cette situation amène deux questions : les
créateurs français sont-ils d'un niveau tellement mineur par rap-
port à celui de leurs confrères étrangers ou bien les pays étrangers,
et notamment ceux de la C.E .E., sont-ils soucieux de sauvegarder
l'activité artistique et les travaux de maîtrise •d'euvre de leurs
ressortissants? Ces deux hypothèses posent problème . S'agissant
de la première éventualité, ne devrions-nous pas alors reconnaître
que l'enseignement et la formation de nos élites dans ce domaine
laissent pour le moins à désirer. Par ailleurs, et si la deuxième
supposition est plus vraisemblable, notre propre libéralité vis-à-vis
de nos voisins n'est-elle pas excessive eu 'égard aux difficultés
rencontrées à l'heure actuelle par nombre de cabinets français
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d'architecte et de maître d'oeuvre. Devant cet état de fait, il lui
demande si, dans le contexte économique actuel, une réflexion
ei'ensemble sur ces problèmes ne lui parait pas s' imposer.

Réponse . — D 'une' façon générale, le principe qui régit les condi-
tions d 'exercice des architectes étrangers en France est celui de
la réciprocité . Les ressortissants des Etats non membres de la
Communauté économique européenne et ayant les titres ou quali-
fication requis doivent pouvoir se prévaloir de conventions de réc;-
procité ou d ' engagements internationaux entre la France et l'État
concerné pour exercer la profession d 'architecte en France . Les
dérogations à cette règle ne peuvent être accordées qu ' au terme
d' une procédure exceptionnelle comportant une décision du ministre
chargé de l ' architecture, prise après avis du ministre des affaires
étrangères et tenant pleinement compte à ce titre de considéra.
tions tenant à la réciprocité de fait accordée aux ressortissants
français . Dans le cas des ressortissants d 'un Etat membre de la
Communauté économique européenne, la France respecte stricte-
ment la législation communautaire mettant les ressortissants des
pays membres sur un pied d'égalité avec les nationaux . Enfin, un
architecte étranger peut, à titre exceptionnel, réaliser en France
un projet déterminé sans être inscrit à un .tableau régional de
l 'ordre des architectes, mais il doit alors y être autorisé par arrêté
ministériel dans les conditions prévues par l ' article 7 du décret
n° 78-67 du 16 janvier 1978. Sur un plan global, le Gouvernement
s 'applique, dans le respect des obligations internationales, à défen-
dre comme il convient les conditions d 'exercice des architectes
français.

Viandes (gibier).

40090. — 22 décembre 1980. — M. François Massot appelle l'atten.
tien de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur les conséquences extrêmement préoccupantes de la décision
communautaire du 2 avril 1979 interdisant l'importation des
grives congelées en vue de leur commercialisation dans les pays
de la C . E . E . Il en résulte que la vente de la grive risque
d' être interdite dès la fin de l'actuelle période de chasse . Si
une telle disposition était maintenue, elle aurait pour conséquence
la disparition de l'une des activités alimentaires traditionnelles
les plus réputées du département des Alpes-de-Haute-Provence.
Elle ruinerait donc plusieurs entreprises familiales de onserve•
ries et entraînerait des pertes de revenus notables pour de
modestes agriculteurs résidant dans les zones les plus désertées et
reculées du département. Et ce sans que l' espèce soit préservée
puisque les pays non membres de la C.E .E. pourront poursuivre la
fabrication de ces terrines, et donc continuer leurs importations.
Il lui demande, en conséquence, de refuser l ' exécution de cette
directive et de continuer à autoriser, couenne par le passé, la l'abri.
cation des pâtés de grives et la vente de ce gibier.

Réponse . - La directive communautaire coneernaat la conserva-
tion des oiseaux sauvages a prévu, entre autres mesures de pro .
tection, l 'interdiction de la commercialisation de certaines espèces
pour éviter des prélèvements à but lucratif qui risqueraient d 'en
compromettre la préservation. Cependant, la directive vise la pro-
tection des oiseaux vivant sur le territoire européen des Etats
membres de la C .E .E . Les entreprises qui utilisent du gibier pour
leurs fabrications devront donc soit s'assurer de sources d ' appro .
visionnement extérieures à la Communauté, ce qui est le cas géné-
ral pour les importations actuelles, soit diversifier leurs productions
en faisant appel aux espèces de gibier dont da commercialisation
reste autorisée .

Baux (baux d'habitation).

40861 . — 12 janvier 1981 . — M . Gérard Haesebroeck appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les hausses importantes de loyers subies par les locataires de loge-
ments conventionnés. Ces hausses, qui ne sont que partiellement
compensées par le versement de l'aide personnalisée au logement,
jointes à l'aggravation des charges, sont difficilement supportées par
les locataires, dont certains se trouvent contraints de quitter le loge-
ment qu'ils occupent ; dans d'autres cas on assiste à une multipli-
cation des impayés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter que le conventionnement des logements locatifs ait des
conséquences aussi négatives sur l'habitat social.

Réponse . — Le mécanisme du conventionnement a pour seul but
d' étendre aux locataires du parc social éxistant les avantages
procurés par l'A. P . L ., c 'esy-à-dire une aide acérue et mieux répartie
en faveur notamment des familles aux revenus faibles ou moyens.
En contrepartie, l'organisme bailleur s ' engage à payer une contri-
bution, égale au bout de cinq ans à 20 p. 100 du montant des
loyers, qui représente une partie des subventions . perçues au titre .
de l 'ancien régime d' aide à la pierre. L'effet pratique de la réforme.
eat que toutes les familles, quels que soient leurs revenus ou le
nombre des enfants, silpportent pour un logement identique, une
charge globale représentant une même proportion de leurs ,-res-
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sources, de l'ordre de 13 p. 100 . En aucun cas la réforme ne peut
avoir pour effet d 'exclure telle ou telle catégorie de familles du
parc social ; au contraire, elle en ouvre l 'accès à des familles qui
autrefois en étaient exclues parce que leurs revenus étaient trop
modestes.

Urbanisme (réglementation).

43175. — 23 février 1981. — M. Charles Mies'« appelle l ' attention
de M. le ministre de l'envirbnnement et du cadre de vie su tes
effets pervers exercés par deux dispositions - ceciticient d 'occu-
pation des sols et plafond légal de densité -- qui aboutissent à
faire payer les constructeurs lorsqu'ils dépassent le plafond de
densité fixé. Lorsqu ' un plan d'occupation des sols a été approuvé
dans une commune, le constructeur peut être ainsi amené è payer
à la fois une taxe de participation en cas de dépassement du coeffi-
cient d'occupation du sol calculée selon une formule définie dans
l'article R. 332.1 du code de l' urbanisme et une taxe de dépasse-
ment du P . L . D. (densité égale à 1) prévue à l 'article L. 112-2
du code de l 'urbanisme . Ces deux taxes peuvent ainsi jouer sans
qu ' il y ait effet cumulatif, conformément à l 'article R. 332-1, alinéa II,
qui précise : Lorsque la densité de la construction projetée dépasse
celle qui résulte du coefficient d 'occupation des sols et excède
également le plafond légal de densité prévu à l 'article L . 112-1,
aucune participation n 'est due pour la partie de surface supplé-
mentaire de terrain qui fait l ' objet du versement prévu à l ' article
L. 112-2, y compris dans les cas visés à l 'article L. 113-2 (alinéa 3) . s
De ces deux dispositions — C. O. S . et P. L. D. il s'avère que
c'est principalement le P. L. D. qui exerce une complète dissuasion
quant à la volonté de construire en centre ville. Une telle dissuasion
(faut-il le rappeler) est on ne peut plus néfaste car elle va à l'en-
contre de l ' objectif initial de la loi Galley du 31 décembre 1975
qui était le freinage de la spéculation foncière en milieu urbain.
Au nombre des conséquences aberrantes et dramatiques de cette
disposition, il faut mentionner la tendance de plus en plus géné-
ralisée constatée 'en province des commerçants à aller s'installer à
la périphérie des villes où les prix des terrains sont plus abordables
qu 'au centre. Il y a donc là un obstacle direct à l'aménagement
cohérent des centres ville ainsi que le prouvent chaque jour les
problèmes qui se posent aux villes petites et moyennes . En consé-
quence, il lui demande quelles sont les mesures à court terme et
moyen terme qu 'il envisage de prendre afin de s 'attaquer enfin
aux véritables causes et d'éliminer les effets .pervers ci-dessus
décrits.

Réponse. — Le versement pour dépassement du plafond légal de
densité a été institué par la loi n" 75-1328 du 31 décembre 1975.
Le versement est dû quelle que soit la nature de la construction.
Il intéresse annuellement environ 1 p . 100 des permis de conduire
délivrés et environ 6 p. 100 des 'surfaces de plancher dont la cons-
truction est autorisée . Les communes perçoivent directement la
plus grande part des recettes procurées par le versement qui
doivent être affectées exclusivement à la constitution d 'espaces
verts ou à des acquisitions foncières ou à des constructions effec-
tuées en vue de la réalisation de logements locatifs sociaux. Il
n 'est actuellement pas prévu de modifier les dispositions en• vigueur
relatives au versement pour dépassement du plafond légal de
densité ..

Déchets et produits de la récupération (verre : Finistère).

43177. — 23 février 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l' intérêt
des opérations de récupération du verre. I1 lui demande à cet égard :
1° quelles sont les suites concrètes du contrat de cinq ans signé
le 17 décembre 1979 entre le ministère de l ' environnement et du
cadre de vie et celui de l 'industrie, d' une part, et les professionnels
de l ' emballage alimentaire, d ' autre part, pour la récupération des
bouteilles de verre et de plastique ; 2' quelles sont les expériences
qui se sont déroulées dans le département du Finistère (collecte
sélective du verre, généralisation de la pratique de consignation
des emballages, etc.) et quelles conclusions en ont été tirées quant
à leur rentabilité ; 3° quelles sont les verreries susceptibles de
recycler ces déchets pour le département du Finistère et quel est
le prix plancher de reprise de verre ainsi récupéré.

Réponse . — L'accord relatif aux actions de protection de l'en-
vironnement et d'économie de matières premières dans le domaine
le l'emballage de liquides alimentaires, signé le 17 décembre 1979
entre les pouvoirs publics et les r organisations professionnelles
concernées, prévoit en effet le développement de la valorisation
des déchets d'emballage : à l'horizon 1924, 490000 tonnes par
an de verre ménager et 10000 tonnes par an de P .V.C. doivent
'être recyclés, 200 millions. de bouteilles en verre doivent être
.réemployées . En 1980, 190000 tonnes de verre ont déjà été recyclés,
ce qui est conforme aux objectifs . La progression de la collecte et
du recyclage - du P. V.C. a été plus faible, puisque seulement
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1 000 tonnes ont été récupérées . Dans le département du Finis-
tère, huit communes de plus de 2 000 habitants regroupant
299000 habitants ont récupéré, en 1980, 800 tonnes de verre par
collecte sélective. L'A. N. R . E. D . a été chargée de procéder à une
analyse détaillée de différentes opérations de collecte sélective
afin d 'apprécier les conditions dé leur rentabilité . Le rapport
final, qui devrait être publié au cours du deuxième trimestre 1981,
devrait permettre d' orienter les choix techniques et financiers des
collectivités locales et des pouvoirs publics dans ce domaine . 11
est certain que le bilan varie en fonction de la distance entre
les points de collecte et les lieux de recyclage . Les verreries sus-
ceptibles de recycler les déchets de verre du département du Finis-
tère sont situées à Cognac et au Havre . Le prix de reprise, rendu
usine, du verre collecté en octobre 1980, était fixé, pour une
distance supérieure à 200 kilomètres, à 245 francs par tonne. Ce
prix est réactualisé périodiquement, en fonction notamment de
l'évolution du prix de lit de fusion.

Politique extérieure (organisations internationales).

43579. — 9 mars 1981. — M . Pierre Bas demande à M. le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie s'il est au courant de
l'activité de l'organisme dénommé a Intergovernmental Documen-
tation Center on Housing and Environment for the Countries of
the United Nations Economic» (I .D .C .H .E .C .), Berkeley Building,
Cedex 19, 92081 Paris, La Défense . Il lui demande si cet organisme
reçoit des subventions sur les deniers publics français, soit direc-
tement, soit par l'intermédiaire de tout autre organisme subven-
tionné par la France. Il lui demande en outre à combien il
évalue la part du français dans le volume des publications et
documents émanant dudit organisme.

Réponse . — Le centre intergouvernemental de documentation
sur l'habitat et son environnement pour les pays de la commission
économique pour l'Europe des Nations Unies » (C . 1 . D. H. E. C .),
dont l'honorable parlementaire mentionne le nom et le sigle dans
leur version anglaise, a été créé à l 'initiative de la France pour
faciliter, entre pays industrialisés, le transfert des connaissances
dans le domaine correspondant à son appellation. Son financement
est assuré par plusieurs gouvernements, dont le nôtre, tant au
moyen de contributions annuelles que de rémunérations de pres-
tations documentaires . Pour ces dernières, le français est utilisé
à part égale avec l'anglais ; ainsi, les responsables publics et
professionnels du développement de l 'habitat en France peuvent-ils
bénéficier, d'une part, d'informations fournies dans leur lang ::e
nationale et, d'autre part, d'un plus large rayonnement interna-
tionnal pour leurs propres concepts et réalisations.

Logement (amélioration de l'habitat).

43593. — 9 mars 1981. — M. Pierre Cascher expose à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que l'application de plus
en plus restrictive du règlement national d 'urbanisme entraîne le
refus fréquent des autorisations de réhabilitation des maisons
inhabitées et isolées en zone rurale . Les conséquences économiques

cet état de fait sont durement ressenties localement. Les maisons
délabrées . vont tomber en ruines et les agriculteurs qui en tiraient
tel quel un certain prix et pouvaient ainsi améliorer leur propre
logement ou investir dans du matériel, sont maintenant privés
de cette ressource. Les petits artisans, dont une grande partie des
commandes était constituée par la restauration de ces maisons, au
profit des résidents secondaires par exemple, sont contraints de
débaucher des compagnons ou de cesser totalement leur activité.
Il lui demande s'il n'estime pas que devant ces graves inconvénients
il y aurait lieu d' assouplir les modalités d'application des textes
en vigueur.

Réponse. — Il est incontestable que la remise en état de maisons
inhabitées et isolées peut utilement contribuer à revitaliser les
campagnes, sans pour autant porter atteinte à leur caractère, ni
empiéter sur les terres agricoles. Cependant, des motifs d'intérêt
public peuvent s ' opposer à la délivrance d 'un permis de construire
portant sur la modernisation d'une habitation existante en milieu
rural. Ainsi, les exigences de sécurité (difficulté d'approche de
moyens de secours, instabilité du terrain) ou d'hygiène (insuffisance
de l'alimentation en eau potable, danger de pollution d'une source)
doivent-elles être strictement respectées . Par ailleurs, il est néces-
saire de veiller à ne pas entraver le développement des activités
agricoles. Ainsi, les décisions de refus de permis de construire
correspondent aux exigences d'un bon urbanisme. De nombreuses
possibilités de travaux s'offrant aux artisans ruraux dans les bourgs
et hameaux (réalisation d'habitations neuves, ou restauration de
maisons abandonnées dans les villages), on né peut considérer
que l'échec d'un certain nombre de projets situés en pleine cam-
pagne puisse constituer une menace sérieuse pour la survie de
ces entreprises .

Baux (baux d' habitation).

43738 . — 9 mars 1981 . — M. Claude Wilquin appelle l'atten•
tien de M. le ministre de l'environnement et du cadre de
vie sur le cas des locataires d 'immeubles d 'habitation qui
sont amenés, aux termes .de leur contrat de location, à suppor-
ter la taxe foncière ordinairement à la charge du proprié-
taire. La loi de 1948 ne permettait plus d'imposer le foncier
au locataire mais par région puis par commune elle a cessé progres-
sivement de s 'appliquer et les baux d' habitation ont repris leur
liberté conventionnelle . Il apparaît que de plus en plus les baux
d' habitation reprennent la clause de l'impôt foncier à la charge du
locataire comme en matière commerciale alors que le calcul de la
valeur locative ne tient pas compte de la charge de l 'impôt foncier
comme c' est le cas en matière commerciale . Dans ces conditions,
faire payer le foncier au locataire apparaît d ' autant plus anormal et
illégitime . En conséquence, il lui demande s 'il envisage d 'examiner
ce problème et quelles dispositions il compte prendre afin de met-
tre un terme à un tel abus contractuel.

Réponse. — L ' inclusion de la contribution foncière dans la liste
des charges récupérables a été prescrite par l 'accord de 1973
intervenu au sein de la commission Delmon entre les représen-
tants des organismes propriétaires et gestionnaires, et des loca-
taires . Les principes de ces accords sont repris dans le projet
de loi n" 1932, actuellement déposé sur le bureau de l 'Assemblée
nationale, et qui précise dans son article 10 que les charges récu-
pérables sont exigibles en contrepartie notamment du droit de bail
et des impositions lorsqu ' elles correspondent à des services dont
le preneur profite directement.

Lcgemens (allocations de logement).

43825 . — 16 mars 1981. — M . Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur un fait
qui lèse spécialement les personnes bénéficiant de l 'allocation de
logement, tout particulièrement les locataires de H .L.M . Lorsque
les loyers sont augmentés au mois de février, les bénéficiaires de
l 'allocation de logement sont lésés puisque celle-ci leur est réglée
sur présentation de la quittance de loyer de janvier. Il y a là une
injusticé réelle qui s' ajoute à l' injustice que constitue l' augmentation
des loyers . C'est pourquoi, il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour qu 'à tout le moins dans le cas évoqué ci-dessus, les
locataires puissent obtenir que ce soit leur quittance de février
qui fasse foi.

Réponse . — Des études sont actuellement menées par les diffé-
rents départements ministériels concernés en vue d 'une modification
de la détermination du mois au cours duquel est acquitté le loyer à
prendre en compte afin d'intégrer dans le calcul de l'allocation de
logement les majorations de loyer susceptibles d'intervenir au cours
du premier trimestre.

Calamités et catastrophes (dégâts du gibier : Rhône).

43955. — 16 mars 1981 . — M. Emmanuel Hamel signale à l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie l'évoca-
tion, au congrès de la fédération départementale des syndicats d'ex-
ploitants agricoles du Rhône, des dégâts causés aux cultures par les
sangliers. A ce dernier congrès, tenu à Saint-Laurent-Chamousset, le
18 février 1981, en présence du secrétaire général de la préfecture et
du directeur départemental de l'agriculture du Rhône, plusieurs inter-
ventions évoquèrent ces graves dégâts, notamment dans les cantons
des monts du Lyonnais. Il lui rappelle que, selon les évaluations
citées lors de la réunion, le 18 décembre 1980, des intergroupes
de la chasse et de la pêche du Sénat, du Conseil économique et
social de l'Assemblée nationale, les dégâts causés par les sangliers
s' élèveraient, en France, à 30 millions de francs, bien que
58 000 sangliers par an y soient abattus . Il lui demande quelles
dispositions vont être prises pour prévenir plus efficacement ces
dégâts dans le département du Rhône.

Réponse . — L'Indemnisation des dégâts causés aux récoltes par
les sangliers et le grand gibier soumis au plan de chasse est assurée
régulièrement par l 'office national de la chasse dans les conditions
fixées par la loi sur l 'indemnisation des dégâts et ses textes d'appli-
cation ; l'établissement dispose, grâce à la contribution des chas.
seurs, des ressources qui lui sont nécessaires pour faire face aux
charges d ' indemnisation . , Par ailleurs, en cas de recrudescence
locale des dégâts dus au . nomadisme des sangliers, différentes
mesures peuvent être prises pour favoriser la destruction de ces
animaux et la protection des cultures : il s'agit d'une part des bat-
tues administratives ordonnées pàr le préfet sous la direction des
lieutenants de louveterie et d'autre part du classement du sanglier
soit comme « nuisible », soit même comme « gravement nuisible » au
titre des articles 393 et 394 du code rural pour permettre l'organisa-
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Lion d'opérations de destruction individuelles ou collectives . 11 appar-
tient aux préfets des départements concernés de prendre les dispo-
sitions voulues pour la mise en application de tout ou partie de ces
mesures qui 'ont toujours permis un contrôle suffisant des popula-
tions de sangliers pour la protection des récoltes.

Logement (politique du logement).

44132 . — 23 mars 1981 . — M . Charles Pietro appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
crise du secteur du bâtiment . En effet, alors que la France occupe
le premier rang des pays très développés par le nombre des loge-
ments surpeuplés, inconfortables ou insalubres, la construction des
maisons individuelles a été inférieure à 400 000, les P. M. E. et P. M .I.
du bâtiment sont obligées de licencier et parfois de disparaitre,
comme c ' est le cas dans le Tarn pour plusieurs dizaines d 'entre
elles. Dans le même temps, l'aida à la construction n'intéresse qu'un
logement sur deux (alors qu'il y a dix ans, la proportion était égale
à quatre cinquièmes), la spéculation interdit par ailleurs au plus
grand nombre de pouvoir prétendre acquérir une habitation à un
prix raisonnable. Dans ces conditions, il lui demande : de lui four-
nir le nombre de logements en construction aidés annuellement entre
1974 et 1981 ; quel est le nombre de logements locatifs aidés en
1980 sur les 77 000 prévus par la loi de finances 1980 ; quelles aides
il compte mettre en place pour faciliter l 'achat des terrains à des
prix raisonnables par les particuliers et par les collectivités locales;
quelles mesures il mettra en oeuvre pour permettre aux P.M .E.
et P.M .I . du bâtiment de surmonter cette crise.

Réponse . — La réforme des aides au logement introduite en 1978
a apporté trois changements importants : un développement accéléré
de l'accession à la propriété, un accroissement de l'aide directe
versée aux familles, et la suppression de l'ancienne réglementation
des prix-plafonds, pour permettre à la construction sociale d ' offrir
la même qualité que la construction nen aidée. Il convient de tenir
compte de ces transformation's pour effectuer toute comparaison
entre la période présente et la période passée. Ainsi par exemple,
le budget d'aide au logement n'a cessé de croitre au cours des
dernières années, mais avec une répartition toute différente : en
milliards de francs 1980 :

1973

	

1977

	

1980

Aide à la pierre . . . . :	
Aide à la personne	 :	

	

Total aides directes	
Primes épargne-logement	

Total général	

En ce qui concerne l ' accession à la propriété, le nombre de familles
aidées directement chaque année s ' est fortement accru : 169 000 prêts
P.A.P. et 65 000 prêts conventionnés avec aide personnalisée au
logement ont été distribués annuellement en moyenne depuis 1978.
Avant la réforme, le nombre des prêts aidés à l'accession à la
propriété atteignait 147000 par an (moyenne annuelle 1974-1977).
Dans le secteur locatif, le nombre de logements financés en 1980
a atteint 60 000 ; comme les années précédentes, le budget prévu a
permis de satisfaire toutes les demandes présentées . Sur la période
78-80, 64000 logements locatifs ont été financés annuellement en
moyenne, et 115 000 durant la période 74-77 . Cette évolution s'est
acompagnée d'une revalorisation d'environ 25 p. 100 (en francs
constants) du coût des constructions traduisant l 'amélioration très
importante de la qualité de ces logements. Au total, le nombre de
logements financés chaque année *avec une aide directe de l'Etat
est passé de 262 000 (moyenne annuelle 74-77) à 297 000 (moyenne
annuelle 78-80) . S ' agissant d ' autre part des mesures prises pour
faciliter l'acquisition de terrains, il est rappelé la décision publiée
au début de l'année dernière (décret et arrêté du 9 janvier 1980)
portant à 50 p . 100 l 'aide de l'Etat pour le financement des surcoûts
fonciers pour les logements locatifs en zone urbaine, qui peut être
complétée par les collectivités locales, les établissements publics
régionaux, et la contribution des entreprises à l'effort de construction.

Cours d 'eut (pollution et nuisances : Loire).

44178. — 23 mars 1981 . — M. Théo Vial.Maseat attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur . la
situation qui existe sur le pl an d'eau de Grangent, dans la Loire,
à la suite des crues de septembre 1980 . En effet, le barrage charrie
encore à ce jour de nombreux déchets de toute nature qui dégagent
des odeurs nauséabondes et rendent le plan d'eau impraticable

aussi bien pour la navigation que pour la baignade. Dès octobre
dernier, la ville de Saint-Etienne avait pris toutes les dispositions
nécessaires pour recevoir les soldats du génie. A ce jour, aucun
soldat n'a été vu. Les services de l' équipement sont intervenus
durant une quinzaine de jours mais il n'en reste pas moins que
l 'opération qui permettrait d'enlever 20 000 à 50 000 mètres cubes
n ' est pas réalisée et se chiffrerait à 1 000 000 de francs . Il lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour régler ce problème
afin que la saison estivale qui doit s 'ouvrir dans quelques semaines
n'ait pas à souffrir de cet état de fait.

Réponse . — L'accumulation de déchets dans la retenue de Grangent
pose des problèmes relativement complexes, aggravés par les apports
exceptionnels consécutifs à la crue de septembre 1980. Il appartient
au concessionnaire de l'ouvrage de maintenir le bon état de la
retenue et de ses rives . Cependant l'existence d'installations de
tourisme, qui ne sont pas la propriété du concessionnaire, conduit
à une exigence accrue de propreté et de salubrité . Le ministre de
l'environnement et du cadre de vie a donc demandé qu' une solution
associant les divers intervenants soit recherchée, l'Etat et l'agence
financière de bassin Loire-Bretagne apportant une aide financière
pour le réalisation des travaux . Cela est chose faite et l'assurance
que la saison estivale pourra se dérouler no-malement peut mainte-
nant être donnée.

Assurances (assurance de la construction),

44426. — 30 mars 1981 . — M. Jean Briane appelle l'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
conséquences que pourrait avoir pour les constructeurs et les accé-
dants à la propriété le rehaussement de l 'assurance dommages des
maîtres d 'ouvrages qui semble envisagé pour 1981 . II n ' ignore pas
que la fixation des tarifs sera subordonnée aux résultats de la
mission confiée par lui-même et par M . le ministre de l'économie
à M . Consigny, en vue de rechercher une solution aux difficultés
financières que commit actuellement le régime de l 'assurance
construction en raison des différentes charges qui pèsent sur
celui-ci . Il lui demande toutefois si les recherches en cours concer-
nant la définition d ' un système d 'assurance équilibré sont bien
conduites avec le souci prioritaire de ne pas alourdir encore les
coûts de la construction par un relèvement trop impartant des
taux d 'assurance.

Réponse. — Le ministre de l 'économie et le ministre de l'envi-
ronnement et du cadre de vie ont effectivement confié à un haut
fonctionnaire, M. Consigny, la mission de procéder avec les parties
intéressées à un examen détaillé de la situation de l'assurance-cons-
truction et de proposer toutes mesures tendant à améliorer' son
efficacité et à en réduire le coût . Cette mission a déjà permis de
dégager les principales orientations des réformes à accomplir et il
a été demandé à M. Consigny d 'en étudier les modalités avec les
diverses catégories de professionnels.

Chasse (associations et fédérations).

44429. — 30 mars 1981 . — M. Pierre Chentelat expose à M. le
ministre de' l'environnement et du cadre de vie que la
loi du 10 juillet 1964 sur l'organisation de la chasse fixé
en son article 4 que tout propriétaire est membre de droit
de l'association communale de chasse agréée de la con-
-muhe où est située sa propriété, quelle que soit la superficie
de celle-ci. Au terme de cette loi, ces associations sont tenues
d'accepter, en qualité de membres de droit, ainsi que leurs ascen-
dants et descendants, des propriétaires de parcelles de terrain de
quelque superficie qu ' elles soient et qui ne font, en fait; aucun
apport réel en matière cynégétique et de droit de 'chasse . Il s'ensuit
très souvent un excédent de chasseurs inadéquat à l'étendue du
territoire, tant sur le plan de la gestion du gibier qu'à celui de
la sécurité des chasseurs et des tiers. Pour remédier à cet état de
choses, les chasseurs appartenant aux A. C . C. A . ont émis le voeu
qu 'aucun nouveau membre ne résidant pas dans la commune soit
admis à moins de faire apport de droit de chasse pour une super -
ficie qui pourrait être fixée à 2 hectares, tout en respectant le
nombre de membres imposés, non sociétaires, à accepter dans
chaque association. Il lui demande si une disposition pourrait être
prise en ce sens pour tenir compté de la situation cf-dessus exposée.

Réponse. — Avec la loi du 10 juillet 1964, la volonté du légis-
lateur a été . double : d'une part favoriser l'organisation du terri-
toire de chasse, notamment en résorbant les parcelles enclavées
qui ne permettent pas un gestion du territoire . de chasse, d 'autre
part ouvrir largement l'association à diverses catégories de chas-
seurs susceptibles d'en devenir membres. C'est ainsi que l'article 4
de cette loi, énumérant les différents types de membres de droit
et les conditions à remplir pour bénéficier de cette qualité, n'a pas
posé de limite inférieure à la superficie de l'apport . En censé-
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quence, il ne me parait pas possible d 'envisager une disposition per-
mettant de fixer . un seuil sous peine de dénaturer l ' esprit de la
loi de 1964, à moins qu'un nouveau texte législatif ne vienne pré-
voir une telle modification . Toutefois, il convient de rappeler que
les tribunaux à diverses occasions ont eu l'occasion de se prononcer
sur ce délicat problème de l ' acquisition de la qualité de membre
de droit de fait d'un faible apport de terrain . La Cour de cas-
sation dans un jugement du 14 juin 1977 est venue apporter une
limitation de principe à la possibilité de devenir membre de droit
par l'acquisition d ' une petite parcelle de terrain . En conséquence,
cette construction jurisprudentielle parait être suffisante afin de
limiter la pression de chasse qu'une interprétation trop stricte des
dispositions de l'article 4 de la loi du 10 juillet 1964 est susceptible
d'entrainer.

Logement (allocations de logement).

44525 . _ 30 mars 1981. —. M. Jean-Jacques Barthe attire l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le cas
de Mme L . .. habitant sa circonscription, âgée de quatre-vingt-treize
ans et bénéficiaire du fonds national de solidarité . M . L. . . s ' est en
effet vu refuser l' allocation logement parce qu'elle habite dans un
logement appartenant à son petit-fils . Il souligne le fait que le
loyer de 500 francs dû pour ce logement ferait gravement défaut
au petit-fils de Mme L . .. et qu'il est particulièrement pénible pour
cette dame très âgée de se sentir à la charge de sa famille
d'autant plus que sa longue vie de travail justifie son attente d'une
aide conséquente de la part de l 'Etat . Il lui demande en consé-
quence s'il ne juge pas normal que l 'attribution de l'allocation .
logement puisse faire l' objet d'un examen dans certains cas non
prévus par la loi ce qui permettrait que le cas douloureux le
Mme L . .. soit pris en considération.

Réponse. — Aux ternies de l' article 1°' du décret n° 72 . 526 du
29 juin 1972 modifié, pris pour l ' application de la loi n° 71-582
du 16 juillet 1971, relative à l'allocation de logement (A. L.), le local
mis à la disposition d ' un requérant par un de ses ascendants ou
descendants n'ouvre pas droit au bénéfice de cette prestation . Cette

disposition s 'explique par la difficulté d'exercer tout contrôle
et les risques de loyer fictif, ce qui aurait pour résultat de trans-
former l ' A. L. en revenu complémentaire pour le. bénéficiaire, situa-
tion en contradiction avec les dispositions de l 'article 1' , de la loi
susvisée qui pose le principe d' une allocation de logement versée
aux personnes en vue de rendre compatible leurs c(targes effec-
tives de loyer avec leurs ressources . La situation évoquée par l 'hono-

rable parlementaire semble correspondre au cas visé par la régle-
mentation évoquée ci-dessus, dans laquelle aucune possibilité de
dérogation n'est prévue.

Logement (allocations de logement).

44571 . — 30 mars 1981 . — M . Louis Odru expose à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que le service des tutelles
aux prestations sociales de la Seine-Saint-Denis a effectué une étude
sur les familles dont il s'occupe. Il ressort de cette étude que, sur
un échantillon de 269 familles, 13,39 p . 100 d'entre elles seulement
ont un loyer qui ne dépasse par 25 p . 100 de leurs ressources, cor-
respondant ainsi aux normes souhaitées par les offices d ' H .L .M.
Par contre, 42 p. 100 de ces familles ont un loyer supérieur à
45 p. 100 de leurs ressources et, parmi celles-ci, 11,90 p . 100 ont
un loyer supérieur à 100 p . 100 des ressources . Selon une autre
étude de ce même organi sme portant sur un échantillon de 254 famil-
les, 21,26 p ., 100 d 'entre elles ont des charges locatives supérieures
à 100 p . 100 du loyer principal et 43,30 p. 100 d 'entre elles ont
des charges locatives comprises entre 70 p . 100 et 100 p. 100 du
Ioyer principal ; ce qui fait apparaitre qu'au total 64,56 p. 100
des familles ont des charges dépassant 70 p. 100 du loyer principal.
Une troisième étude portant sur un échantillon de 269 familles
révèle que 14,87 p . 100 d' entre elles n'ont pas d 'allocation logement ;
parmi les 229 familles qui bénéficient de cette prestation, 58,51 p . 100
d'entre elles ont une allocation d'un montant inférieur à 45 p. 100
du loyer global. Il ressort de ces études que pour ces familles
appartenant aux catégories les plus défavorisées de la population,
les ressources sont nettement insuffisantes face au montant des
loyers qui leur sont demandés. Le rapport entre le loyer principal
et les charges apparait déséquilibré, ce qui entraine une inadé-
quation de l'allocation logement qui est calculée sur le loyer prin-
cipal et seulement un petit pourcentage des charges. II est exigé,
par ailleurs, pour bénéficier de l'allocation logement, de présenter
la quittance de loyer du mois de janvier précédant la période de
référence. Or, il arrive que les locataires les plus démunis, ayant

retards dans le paiement de leur loyer, soient dans l'impose
bi té de satisfaire . à cette exigence. Ces locataires ne peuvent payer
lets loyer parce qu 'ils ne perçoivent pas l 'allocation logement. Ils
me perçoivent pas l'allocation logement parce qu'ils ne paient pas

leur loyer. Compte tenu des réalités ainsi vécues en particulier
par les locataires des offices H.L. M . et par ces offices eux-mêmes,
il lui demande pourquoi les caisses d'allocations familiales ne verse-
raient pas l'allocation logement sur présentation d ' un avis d'échéance
au lieu, selon la réglementation actuelle, de geler d 'importantes
sommes au détriment des familles et des offices. Il lui demande
également quelles mesures il compte prendre pour augmenter
substantiellement le montant de l' allocation logement et pour en
étendre le bénéfice notamment aux ménages sans enfants ou aux
personnes seules, sans limitation d'âge, atteintes par la maladie, le
chômage, en retraite anticipée, etc.

Réponse . — Il convient de rappeler que les barèmes des aides
personnelles au logement - allocation de logement (A .L .) et aide
personnalisée au logement (A .P .L .) — sont périodiquement révisés
pour tenir compte de l'évolution des grandeurs économiques inté-
fessant le logement et afin de maintenir l'efficacité sociale de ces
aides . Par ailleurs, des études sont en cours au niveau interminis-
tériel en vue d'une éventuelle modification du mois de référence
pour la prise en compte dans le calcul de l 'A .L . du loyer réel
acquitté. Il est précisé également que le conventionnement du parc
H .L .M. ouvre droit à l'A .P .L ., aide pour l'estimation de laquelle
les charges réelles sont prises en compte alors que les seules
dépenses de chauffage sont retenues dans le calcul de l ' A .L . Cepen-
dant, tant en ce qui concerne l'A .L . que l'A .P .L ., le législateur
a posé en principe que l'aide accordée doit avoir pour objet de
ramener les charges de logement des ménages bénéficiaires à un
niveau compatible avec leurs revenus. Cela entraine en corollaire
que les ménages en cause supportent effectivement lesdites charges
de logement . C'est pourquoi le non-paiement du loyer entraîne
en A .L . — aide versée directement au bénéficiaire — dans un
premier temps, la saisie de l'aide par le bailleur en secteur locatif,
suivie de la suspension de son paiement ou renouvellement du droit
au 1" juillet en cas de non-présentation de la quittance de loyer
du mois de janvier qui Suit le premier mois au titre duquel le
loyer n'a pas été payé. Ces sanctions ont pour objet de conserver
à l'A .L . son caractère d'aide au logement, la poursuite de son
versement aux bénéficiaires qui n 'acquittent pas leur loyer revenant
à la transformer en complément de ressources. Pour le même motif,
le non-paiement du loyer entraine la suspension de l'A .P .L . au
terme de délais réglementairement définis . Il n'en reste pas moins
que certaines difficultés temporaires des familles de locataires peu-
vent nécessiter des solutions particulières . De multiples initiatives
ont été prises dans la plupart des départements pour apporter à
ces ménages un certain nombre d'aides financières. C'est ainsi que
des commissions de canciliation sont progressivement mises en place
afin d'intervenir à titre préventif, de résoudre à l' amiable les diffi-
cultés, et de faciliter la mobilisation des aides qui peuvent être
distribuées par les caisses d'allocations familiales, les directions
départementales de l' action sanitaire et sociale ou encore les bureaux
d 'aide sociale. Le Gouvernement a décidé d 'encourager le dévelop-
pement de ce type d' initiatives en accordant une dotation finan-
cière initiale à la mise en place de dispositifs locaux d 'aides
aux locataires en difficulté, dans le cadre de conventions passées
entre l' Etat, les collectivités et les divers organismes intéressés.

Baux (baux d'habitation).

44515. — 30 mars 1981 . — M . Maurice Cattin-Bazin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les préoccupations des professionnels ayant à donner des avis et
conseils sur l ' application de la loi n " 80-1 du 4 janvier 1980 tendant
à modifier certaines dispositions du code de la construction et de
l 'habitation . L'application de l ' article 6 donne 'leu, après étude de
ce texte, à différentes Interprétations par les professionnels de
l'immobilier (administrateurs d'immeubles, notaires, avocats, etc .).
En effet, cette loi semble modifier profondément la précédente du
31 décembre 1975, entrée en vigueur le 10 juillet 1977 par l 'effet
du décret du 30 juin 1977. La novation de fond apportée par le
nouveau texte au régime précédent tient à la suppression de l 'hypo-
thèse où la vente est e la première à porter sur un appartement et
ses accessoires e . Cette suppression, si elle est bien comprise, per-
mettrait, à elle seule, d'affirmer que par l' expression s toute vente
d'un appartement consdeutive à la décision de l'immeuble, en vue
de sa mise en copropriété a, le législateur a voulu faire référence,
non seulement à la première vente, mais à toutes celles qui la sui-
vront . Cette interprétation serait logique et est d 'ailleurs appliquée
communément par les administrateurs d'immeubles du département
de l ' Isère, mais pas par les propriétaires 1 squ'ils revendent person-
nellement leur appartement. Aucun jugent, pouvant faire juris-
prudence, n'ayant encore été pris sur ce fait précis, il serait souhai-
table qu' il puisse apporter son avis judicieux sur l 'interprétation à

' appliquer, en la matière, afin que le locataire sac)', de duel droit
de préemption il peut se prévaloir lorsque son propriétaire .lui

• donne congé pour mettre en vente l 'appartement qu 'il occupe effec-
tivement.
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Réponse . — La modification de l'article 10 de la loi du 31 décem-
bre 1975, d'origine parlementaire, a pour but de redonner toute
sa portée à l'exercice du droit de préemption . Cet erticle, dont
l 'objet est de permettre au locataire dans les lieux d 'acquérir le
logement lors de la mise en vente, subordonnait, 9e par sa rédac-
tion initiale et selon la jurisprudence dégagée à ce jour, la mise
en oeuvre de ce droit à la réunion de trois conditions cumulatives :
la division de l'immeuble par appartements et l' identification de
chaque lot par un état descriptif publié au fichier immobilier
devaient être préalables à la vente ; cette vente devait être la
première depuis la misé en copropriété et devait ne porter que
«sur ces seuls biens . . Cette dernière disposition ne permettant
pas l'exercice du droit de préemption lorsque la vente comprenait
plusieurs logements . Il ressort des travaux préparatoires au vote
de la loi du 4 janvier 1980 que l'objectif du législateur, en adop-
tant une nouvelle rédaction, a été de faire échec à la pratique qui
consistait à vendre en bloc plusieurs appartements pour échapper
au droit de préemption . Sous réserve de l 'appréciation souveraine
des tribunaux, les deux autres conditions nécessaires à la mise en
oeuvre de ce droit sont donc inchangées et le droit de préférence
n'est ouvert qu'à l'occasion de la première transaction.

Expropriation (indemnisation).

44649 . — 30 mars 1981 . — M . Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les difficultés résultant de l 'application du décret n° 80.367 du
19 mai 1980 relatif aux constitutions de garantie auxquelles peut
être subordonnée l'exécution de certaines décisions de justice pro-
noncées contre les personnes morales de droit public, dans l'hypo-
thèse notamment de « prises de possession s par l'autorité expro-
priante, telle que prévue par l' article R . 13-65.7" du code de l' expro-
priation, après consignation du montant de l'indemnité . L'article
R. 13 .65-7° donne comme exemple d'obstacle au paiement de l'indem-
nité d'expropriation autorisant la consignation de son montant :
« Lorsque, dans le cas de pourvoi en cassation, émanant soit de
l' exproprient, soit de l ' exproprié, contre l'ordonnance d' expropriation
ou contre l' arrêt fixant le montant de l 'indemnité, la caution prévue
par le décret des 16 et 19 juillet 1973, n'a pas été produite . » Or,
le décret du 19 mai 1980 abroge, dans son article l oi , le décret des
16 et 19 juillet 1973, qui décidait qu'il ne sera fait aucun paiement
en exécution de jugements attaqués par la voie de cassation, sans
une caution préalable . Le décret du 19 mai 1980, dans son article 2,
n 'ouvre la possibilité d ' exiger une constitution de garantie que dans
le cas où c 'est ia personne morale de droit public qui se pourvoit
en cassation contre une décision la condamnant à verser une indem-
nité à une personne privée . Il lui demande si l'autorité expropriante
conserve la faculté de prendre possession en consignant le montant
de l'indemnité dans le cas de pourvoi en cassation émanant de
l'exproprié.

Réponse. — Le décret n" 80 .367 du 19 mai 1980, abrogeant le
décret des 16 et 19 juillet 1793, ne prévoit en effet de subordon-
ner à la constitution d'une garantie l'exécution de la décision condam-
nant une personne morale de droit public à verser une indemnité
à une personne privée que dans le cas où c 'e it cette même per-
sonne morale qui se pourvoit en cassation . Mais, s' agissant de son
applicat(.on à l'expropriation, ce texte ne doit pas étre analysé
isolément ; il convient de le rapprocher de celui de l'article R. 13-65
du code de l ' expropriation pour cause d 'utilité publique, issu de
l' article 4 du décret n " 61-164 du 13 février 1961, dans lequel la
mention du décret des 16 et 19 juillet 1793 s' analyse comme une
simple référence propre à caractériser la caution . Dans cette opti-
que, l' intervention du décret du 19 mai 1980 a pour seul effet
d'introduire un changement de référence sans que l'économie géné-
rale du texte soit modifiée . C'est ainsi que, -dans l'article R . 13-65. 7"
du code de l'expropriation, comme d'ailleurs dans l'article R . 13-73
du même code gui visait également la caution prévue par le
décret des 16 et 19 juillet 1793, la référence à ce texte abrogé sera
remplacée par celle du décret du 19 mai 1980 sans que les autres
dispositions de ces deux articles soient modifiées . Le ministère de
l 'environnement et du cadre de vie prépare actuellement, en liai-
son avec les autres départements ministériels intéressés, un pro-
jet de décret qui modifiera notamment les articles R . 13 .65-7 " et
R . 13.73 du code de l'expropriation en vue de mettre leur rédac-
tion en harmonie avec les nouvelles dispositions réglementaires.
En matière d'expropriation, le recours à la caution continue donc
bien d'être prévu et ce, quelle que soit la partie qui se pourvoit
en cassation.

Urbanisme (pians d'occupation des sols : Finistère).

44761 . — 8 avril 1981 . — M . Alain Gérard appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
procédure départementale de mise en place des P.O .S . Dans le

Sud-Finistère, des associations de propriéte.res s ' efforcent jusqu 'ici
en vain de participer à l 'étude du P.O.S. En effet, les dispositions
législatives de l'article R. 1234 du code de l'urbanisme définissant
la composition du « groupe de travail de la commune chargé de
l' élaboration du P .O .S . ne prévoient la participation d ' aucun pro-
priéteire foncier. De plus, les associations «agréées» ne sont
entena .'es qua sur la demande du «groupe de travails. Des asso-
ciations n ' ont que des possibilités d'action très aléatoires du fait des
conditions posées à leur «agrément s . Il lui demande donc que la
réglementation actuelle soit assouplie pour les associations de pro-
priétaires soient agréées et admises dans le groupe de travail.
Il lui demande également que les collectivités locales soient désor-
mais responsables de l'élaboration du P.O.S. avec le seul concours
de l 'administration.

Réponse . — La question posée porte sur la composition du
groupe de travail chargé de l 'élaboration des P .O .S ., sur la parti-
cipation des associations leeales d'usagers agréées à ces groupes
de travail et enfin sur la procédure même d ' élaboration des P.O .S.
L'aménagement de l'espace et, en particulier, la définition de l 'usage
qui peut en être fait, constitue une prérogative de puissance publique
qui ne peut être partagée qu ' entre les représentants élus des
communes et des représentants des services de l ' Etat. Ce partage
correspond au principe de «l ' élaboration conjointe», introduit par
la loi d' orientation foncière de 1967 . Ce principe n ' exclut nullement
de larges possibilités d 'information et même de consultation des
propriétaires fonciers et de la population dans son ensemble . Cepen-
dant, augmenter encore le nombre de participants ou d'organismes
associés ou consultés aboutirait inévitablement à une paralysie du
groupe de travail et donc de l 'élaboration du P.O.S. En tout état
de cause, il convient de rappeler que les propriétaires fonciers
commerçants, industriels, artisans ou agriculteurs peuvent exprimer
leurs préoccupations par le biais de leurs représentants consulaires.
Les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers
sont obligatoirement associées à l 'élaboration des P .O.S. et les
chambres d ' agriculture le sont à leur demande (art . L. 121-6 et
L. 121-7 du code de l' urbanisme) . En outre et contrairement à ce
qu'indique l' honorable parlementaire, les associations locales d ' usagers
agréées sont consultées non pas seulement à la demande du groupe
de travail, qui peut en effet choisir d 'entendre toute personne
qualifiée, mais à leur demande, conformément aux dispositions des
articles L. 121-8 et R. 123-4 du code de l 'urbanisme. Il ne paraît donc
pas possible d'élargir la représentation des intérêts au sein du
groupe de travail ; en effet, ils sont déjà très nombreux et il existe
de nombreux moyens qui permettent aux personnes concernées de
se faire entendre. Le juge administratif sanctionne d'ailleurs sévère-
ment les manquements aux règles fixées, puisqu' un arrêt récent du
Conseil d' Etat (Association pour la protection et l ' embellissement
du site de La Baule•Escoublac et Dames Robinet et Flandre, 5 jan-
vier 1979) a annulé un plan d 'occupation des sols rendu public
pour un vice affectant la constitution du groupe de travail . En effet,
ce dernier s ' était adjoint, au fur et à mesure du déroulement de
ses travaux, des personnes qui n 'avaient aucun titre à y figurer,
tels «des représentants de différentes catégories professionnelles
intéressées à la construction et à la vente des immeubles» dans la
région concernée par le P.O .S.

Environnement et cadre de vie : ministère
(rapports avec les administrés).

45117. — 6 avril 1981 . — M. Jean-Marie Oeillet demande à M. te
ministre de l'environnement et du cadre de vie de lui préciser
l' état actuel d 'application de la mesure envisagée en avril 1980,
dans le cadre du « programme pour un meilleur service à l'usagers
tendant à «la diffusion à tous les services de manuels thématiques
sur l'urbanisme, le logement et l'environnement, permettant de
répondre sans délai à la quasi-totalité des questions susceptibles
d'être posées».

Réponse. — L'honorable parlementaire est prié de se reporter
à la réponse faite à la question écrite n° 38212 parue au Journal
officiel n° 16 du 20 avril 1981 (Débats parlementaires, Assemblée
nationale) .

Personnes âgées (logemènt.).

45143 . — 6 avril 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre da vie qu'une étude
a été réalisée en 1978.1979 à sa demande par la fondation pour la
recherche sociale sur 'le thème : Habitat den personnes âgées et
avenir du patrimoine immobilier rural. Cette étude a fait l'objet
de deux rapports : 1° l'amélioration de l'habitat des personnes
âgées en milieu rural : le cas d'une zone critique ; 2° l'amélioration
de l'habitat des personnes âgées en milieu rural : le cas d'une
zone de montagne en déclin, le cas d' une zone péri-urbaine. Une
présentation condensée de ces rapports a eu lieu dans la revtr:.
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Recherche sociale (n " 74, avril-juin 1980) . il lui damende quelle
lecture a été faite par ses services de ces tris intéressants rapports,
et quelle suite il leur a donnée ou compte leur donner.

Réponse. — Les travaux signalés par l'honorable parlementaire
ont été complétés par deux nouvelles études de la Fondation de la
recherche sociale qui, d ' une part, a . procédé à l' évaluation du nombre
des personnes âgées isolées en milieu rural qui serait de l ' ordre de
800000 environ, et d 'autre part, a tenté d 'approfondir l 'attitude des
ruraux isolés âgés de cinquante-cinq à soixante-cinq ans, vis-à-vis
du logement de retraite. Les résultats de ces diverses études auprès
de la population, âgée, rurale, ont abouti à la présentation, dans le
cadre du rapport contre la précarité et la pauvreté présen' é par
M. Oheix, conseiller d ' Etat, d ' un certain nombre de p_opositions,
qui sont actuellement en cours d 'étude . il y a lieu de rappeler que
d' ores et déjà la prime à l ' amélioration de l 'habitat prévoit des
avantages pour certains de ces cas (prime forfaitaire pour per-
sonnes âgées et familles pauvres, qui vient d 'être revalorisée) . En
outre les opérations programmées d ' amélioration de l ' habitat en
zone rurale sont l 'occasion de développer un parc locatif dans les
villages les plus importants.

Logement (prêts).

45209. — 13 avril 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l ' attention
de' M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de la décision prise par certains organismes ban-
caires de relever leur taux de base de 0,5 p. 100 à 1 p . 100 selon
les cas- Dans cette période de restriction monétaire où les Fran-
çais ont le plus grand mat à mobiliser les moyens nécessaires à
l'acquisition de leur logement et à faire face aux charges de rem-
boursement de leurs emprunts, cette augmentation des taux frappe
de plein fouet le secteur du logement . Une telle décision est de
nature à provoquer trois effets dommageables : d 'abord, elle réduit
la portée des mesures prises par le Gouvernement en octobre der-
nier visant à désencadrer partiellement certains types de prêts
immobiliers ; ensuite, elle pousse à la hausse du prix de vente
des logements en raison d' un accroissement des frais financiers
des entreprises ; enfin, elle rend intolérable la charge de rembour-
sement pour de nombreux ménages emprunteurs, éliminant ainsi
plusieurs milliers de Français de l ' accession à la propriété . Au
moment où la construction de logements est en p roie à une réduc-
tion d' activité, le relèvement des taux d ' intérêt est une nouvelle
charge insupportable. Pour éviter une dégradation de ce secteur
déjà victime de la conjoncture, il lui demande s ' il n ' estime pas
urgent que les pouvoirs publics limitent la dérive des taux, revien-
nent sur l' encadrement du crédit et trouvent des solutions au
financement à long terme de la construction de logements

Réponse . — Le relèvement du taux de base bancaire intervenu en
février 1981 a été atténué la semaine suivante par une baisse de
25 centimes . Ceci dit, il n'est pas exact que l'évolution de ce taux
affecte directement les charges de rembour sement des accédants à
la propriété . Certes les promoteurs qui supportent des taux d 'inté -
rêt indexés sur le taux de base bancaire verront leurs frais finan-
ciers s 'accroître, mais modérément . A l 'inverse ils devraient tirer
partie d' une éventuelle détente des taux puisque les prêts qui leur
sont consentis sont des crédits court terme à taux révisable chaque
trimestre ou chaque semestre. Toutefois, la très grande majorité des
accédants à la propriété a recours, soit aux prêts aidés dont le taux
est minoré par des aides budgétaires, soit aux prêts conventionnés
dont le taux évolue en fonction des mouvements constatés sur les
marchés hypothécaire et obligataire et se trouve limité par l ' exis-
tence d'un plafond de marge . Ces prêts ne sont pas affectés par les
décisions des banques concernant leur taux de base . Les prêts aidés
à l 'accession à la propriété (P.A .P.) ont vu leur taux d' intérêt
passer de 9,10 p . 100 en juillet 1980, à 9,30 p. 100 . seulement en
janvier 1981. Les prêts conventionnés ont connu une progression' plus
sensible, mais l ' intervention croissante des caisses d 'épargne dans
ce domaine a contribué à en limiter l' incidence. D'une manière
générale, le logement ne peut . rester à l' abri de l'évolution des
taux, ni du dispositif destiné à limiter la progression des crédits,
du fait de l' intérêt qui s'attache à la défense du franc et à la lutte
contre l ' inflation . Il convient cependant de rappeler que les P,A .P.
— 140000 environ en 1981 — ne sont pas assujettis à l'encadrement
du crédit, et que les prêts conventionnés bénéficient d ' un régime
favorable . Enfin, lorsque cela s' est avéré nécessaire, des mesures
spécifiques ont été adoptées pour en accélérer la distribution, tel
l ' assouplissement, à partir de mars 1981, de l 'encadrement des 'prêts
conventionnés suivis d 'attribution d 'aides personnalisées au logement.

Déchets et produits de la récupération (huiles).

455411 . — 13 avril 1981 . — M. Paul Duraffour a p pelle l'attention
de . M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur cer-
taines conséquences des dispositions du décret du 21 novembre 1979

sur l'élimination et la récupération des huiles usagées ou tout au
moins de l'application qui en est faite . il apparaît, en effet, que
les détenteurs d ' huiles usagées, notamment les garagistes qui sont
sn masure d'en assurer l'élimination dans des conditions conformes
a ._x prescriptions de ce décret, n 'obtiennent pas l'agrément néces-
saire bien que leur installation satisfasse aux normes prévues pour
la lutte contre la pollution . Toute l'action de l'administration semble
avoir pour but de privilégier la régénération des huiles usagées
au détriment du brûlage sur place. Il lui demande en conséquence
que .les mesures il entend prendre le plus rapidement possible pour
per'nettre le recyclage thermique des huiles usées dans le respect
des dispositions prises pour lutter contre la pollution.

Réponse . — La loi du 15 juillet 1980 relative aux économies
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur prescrit en son article 23
les dispositions suivantes : Les seules utilisations des huiles
minérales et synthétiques qui, après usage, ne sont plus aptes à
être utilisées en l'état pour l ' emploi auquel elles étaient destinées
comme huiles neuves et- dont le rejet dans le milieu naturel est
interdit en vertu des dispositions du décret n" 77-254 du 5 mars 1977,
sont, lorsque la qualité de ces huiles le permet, la régénération et
l 'utilisation industrielle comme combustible . Cette dernière utilisation
ne peut être autorisée que dans des établissements agréés et lorsque
les besoins des indu.,tries de régénération ont été préférentiellement
satisfaits a . Comme la capacité des unités de régénération excède
encore largement les quantités d' huiles usagées collectées, cette
dernière disposition impose bien à l 'administration de privilégier la
régénération par rapport au brûlage . Cependant, chaque fois que

.l'agrément den-nrdé pour le brûlage concerne des huiles usagées
qui, de par leur nature propre ou leur situation géographique
(départements d'outre-merl, ne peuvent être régénérées mais peuvent
faire l' objet d 'une utilisation industrielle comme combustible, cet
agrément est accordé .

Voirie (chemins ruraux).

45799. — 20 avril 1981 . — M . Jean-Marie Oeillet demande à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie, de lui préciser
l'état actuel dg préparation et éventuellement de dépôt sur le bureau
du Parlement du projet de loi se proposant de sauvegarder, en
milieu rural, les chemins présentant un intérêt particulier pour la
promenade et la randonnée en instituant des listes départementales
sur lesquelles leur inscription entraînerait l ' imprescriptibilité et
l'inaliénabilité, projet de loi annoncé en 1980 (J .O ., débats A .N.
du 21 janvier 1980, page 201).

Réponse . — Le projet de loi relatif aux chemins ruraux et aux
sentiers présentant un intérêt particulier pour la promenade et la
randonnée est actuellement en instance d ' examen devant le Conseil
d ' Etat (section des travaux publies).

FONCTION PUBLIQUE

Français (Français d ' origine islamique).

39412. — 8 décembre 1980. — M. Philippe Séguin prie M. le
Premier ministre (Fonction publique) de lui indiquer si certaines
des mesures annoncées en faveur des enfants d'immigrés valent
déjà pour les jeunes Français de confession islamique appartenant
à des familles originaires d'Algérie . Il pense en particulier aux
heures d' études assistées, an soutien scolaire en sixième, au recru-
tement d'animateurs spécialisés, à l 'effort de préformation profes-
sionnelle adaptée . Il lui demande si, dans l' hypothèse d ' une réponse
négative, de réelles mesures p o urraient être effectivement prévues
qui ne manqueraient pas d'ace. érer une insertion particulièrement
opportune .

Français 'Français d 'origine islamique).

45958. — 27 avril 1981 . — M. Philippe Séguin s'étonne auprès de
M. le Premier ministre (Fonction publique) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 391 .12, publiée au Journal officiel,
questions du 8 décembre 1980 (p. 5087), relative aux mesures d'inser-
tion des enfants d' immigrés. 11 lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. — La question écrite n " 39412 posée par M. Séguin se
réfère aux mesures en faveur des enfants Immigrés, annoncées par
M. Stoléru à .la suite du conseil des ministres du 26 novt :-nbre 1980.
L'application de ces mesures est actuellement à l'étude et pour
certaines de ces actions, à caractère interculturel, les jeunes Fran-
çais . d 'origine algérienne pourraient tout naturellement y participer.
Au plan général, l 'objectif du ministère de l'éducation est de per-
mettre, lorsque les situations les justifient, la mise en oeuvre d'ac-
tions de soutien spécifiques en faveur des enfanté de Français non
francophones . Par certains aspects, cette aide nécessite le recours
à des techniques pédagogiques pour lesquelles l'expérience acquise
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en matière de scolarisation des enfants immigrés est fort précieuse.
11 convient de souligner que la nouvelle formation initiale des insti-
tuteurs incorpore cette pédagogie spécifique dans une unité de
formation optionnelle destinée à leur permettre d'enseigner à cer-
taines catégories d'enfants exposés par leur situation culturelle à
connaître des difficultés dans leurs études. S 'agissant des collèges,
les dispositions prévues au bénéfice des élèves en difficulté, dans
le cadre de la mise en place de la réforme du système éducatif,
sont bien évidemment appliquées aux jeunes Français musulmans
comme aux autres élèves. A cet égard ils peuvent bénéficier des
actions de soutien prévues réglementairement en français, mathé=
matiques, et première langue vivante et de tous les aménagements
pédagogiques notamment ceux préconisés par la circulaire n' 79-179
du 6 juin 1979 que les principaux de collèges organisent en prenant
en compte les besoins spécifiques de leur établissement . Ces aména-
gements peuvent consister notamment à regrouper les élèves pré-
sentant des lacunes graves dans des groupes à effectif réduit, à
organiser des actions de soutien complémentaires à l 'intention des
élèves rencontrant des difficultés particulières et à prévoir à .
l'intention des élèves étrangers peu familiarisés avec la langue
française une affectation provisoire dans des classes d'adaptation.
En outre, dans le cadre de la politique de diversification de l'en-
seignement des langues vivantes, définies par la circulaire n ' 77-065
du 14 février 1977, un effort est mené en vue de développer l'ensei-
gnement de l'arabe au collège . Les autorités académiques s 'efforcent
de tenir compte, dans la limite de leurs moyens, des demandes
émanant des familles. En 1979. 1980, 3 610 élèves ont été recensés
dans des sections de langue arabe.

45392. — 13 avril 1981. — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch demande
à M. le Premier ministre (Fonction publique) quelle était, au ler jan-
vier 1981, la ventilation, par département ministériel, des fonction-
naires rémunérés aux échelles-lettres.

Réponse . — Les statistiques actuellement disponibles concernant
les agen ts de l ' Etat rémunérés aux échelles-lettres correspondent à la
situation au 1" janvier 1977 . La ventilation par département miels.
tériel de ces agents est fournie dans le tableau ci-joint. Il est indiqué
à l'honorable parlementaire qu'une enquête est en cours afin d'actua-
liser ces résultats au 1°' janvier 1981 . La réponse précise à sa
question lui sera fournie dès l'achèvement du dépouillement de cette
enquête.

Ventilation par département ministériel des agents de l 'Etat
rémunérés aux échelles-lettres.

Situation au 31 décembre 1976.

(1) Structures de décembre 1976.
(2) Non compris les conservateurs des hypothèques.
(3) En 1976, ministère de la qualité de la vie.
(4) Y compris chercheurs et directeurs de lycées .

JUSTICE

Avortement (législation).

41249. — 19 janvier 1981 . — M. Gilbert Barbier attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur les dispositions en vigueur rela-
tives à l'interruption volontaire de grossesse . Il apparaît qu'aucune
mesure législative spécifique n' envisage le problème des incapables
majeurs, personnes en tutelle, en curatelle ou placées sous sauve-
garde de justice, aliénés et personnes dont la volonté ne peut
s'exprimer . Aussi il lui demande, en l'état du droit actuel, qui
peut prendre la décision de la pratique d'une I.V.G . sur lesdites
personnes ; s ' agit ;l de l'intéressé lui-même, du conseil de famille,
du tuteur, du curateur, d'un médecin, d'un magistrat ou d'autres
personnes encore, selon les cas.

Réponse. — Il résulte de la combinaison des articles 450 et 495
du code civil que le tuteur doit représenter le majeur en tutelle
dans tous les actes civils, sauf les cas dans lesquels la loi ou l 'usage
autorise ce dernier à agir lui-même. La demande d' interruption
de grossesse n'étant manifestement pas un acte usuel et les lois
des 17 janvier 1975 et 31 décembre 1979 relatives à l 'interruption
volontaire de la grossesse n'ayant pas prévu la possibilité, pour la
femme majeure qui fait l 'objet d'une mesure de tutelle, d'agir
seule, il faut admettre que les démarches tendant à l'intervention
médicale considérée doivent être accomplies par le tuteur. S ' agis.
sent d'un acte grave concernant la personne de l'incapable, il est
même permis de penser, en se fondant également sur le renvoi
général opéré par l'article 495, que le tuteur devrait être auto-
risé par le conseil de famille, à défaut, par le juge des tutelles.
Ces considérations ne sont pas exclusives de l'article 501 du code
civil aux termes duquel le juge des tutelles pourrait autoriser
la femme majeure placée sous tutelle à agir seule dans l'hypo-
thèse envisagée . En ce qui concerne la curatélaire, l'article 510
parait impliquer l'assistance du curateur et, en cas de refus du
curateur, l'autorisation du juge des tutelles . Une interprétation
en ce sens pourrait être confortée par l'article 464, alinéa 3, qui,
dans le domaine des actions extrapatrimoniales, prévoit l'assis-
tance du curateur : ce qui est valable pour une action en justice
devrait l' être également pour un acte juridique présentant le même
caractère . Là encore, l'article 511 du code civil prévoit la faculté,
pour le juge, d' autoriser la personne en curatelle à agir sans
l'assistance de son curateur, possibilité qui pourrait, par exemple,
trouver une application dans le cas où l'ouverture de la curatelle
a été fondée sur l'article 488, alinéa 3, du code civil, qui vise
moins l'altération des facultés mentales que la prodigalité, l'intem-
pérance ou l'oisiveté. Quant aux femmes majeures placées sous
sauvegarde de justice, leur situation ne requiert ni représentation,
ni assistance, ni autorisation, puisqu'elles conservent la jouissance
et l'exercice de tous leurs droits . Il en est de même des autres
personnes auxquelles se réfère l'honorable parlementaire et qui
ne sont placées sous aucun régime de protection . Naturellement,
l'ensemble de ces indications ne sont données que sous réserve
de l'appréciation souveraine des cours et tribunaux, auxquels il
appartient d'appliquer la législation en vigueur et, au besoin, de
l'interpréter.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (droit):

43243. — 2 mars 1981 . — M. Albert Brochard attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur les difficultés auxquelles se
heurtent actuellement les jeunes désireux de poursuivre des études
notariales, en raison de l'impossibilité dans laquelle ils se trouvent
d'effectuer le stage rémunéré dans une étude notariale qui est
obligatoire pour être Inscrit au centre supérieur du notariat. C'est
ainsi qu'il peut lui citer le cas d'un jeune homme, âgé de vingt-
six ans, titulaire d'une licence et d'une maîtrise de droit, ainsi que
du diplôme d'études supérieures de droit notarial qui, depuis plus
d'un an, poursuit des recherches infructueuses pour trouver à
Paris ou en banlieue une étude dans laquelle Il puisse faire son
stage. Il semble que cette situation ne soit pas exceptionnelle et que
de nombreux jeunes se heurtent aux mêmes difficultés . Il lui
demande s'il n'a pas l'intention de mettre ce problème à l'étude
en vue de prendre les mesures nécessaires pour venir en aide à
ces jeunes qui sont désireux de poursuivre des études notariales.

Réponse. — Il est exact que les aspirants à la profession de
notaire doivent, quelle que soit la voie d'accès suivie, effectuer un
stage dans une étude de notaire, mais il n'existe pas de moyens
juridiques de contraindre un notaire à accueillir des stagiaires.
Toutefois, la profession, parfaitement consciente de la nécessité
de former de futurs notaires, Incite les notaires à recevoir des
stagiaires, en accordant depuis 1974 à ceux qui prennent en
stage des maîtres en droit une subvention représentant six mois
de salaire et quatre mois de charges sociales patronales. En 1980,
ces subventions ont dépassé 8 millions de francs et ont représenté

DÉPARTEMENT MINISTÉRIEL (1)

Affaires étrangères	
Agriculture	
Anciens combattants	
Coopération	
Culture	
Défense	
D . O . M . - T . O . M	
Economie et finances (2)	
Education	
Universités	
Equipement	
Industrie, commerce	
Intérieur	
Jeunesse et sports (3)	
Environnement, tourisme (3) 	
Justice	
Services du Premier ministre	
Transports	
Travail, santé	
P. T. T	

Total	

Dont enseignants (4) 	
Dônt militaires ' 	

EFFECTIF

12 935

6 016
1 186

440
337
20

165
79

1 284
10

865
835

5 410
327
181
795
15
20

1 498
68

124
165
297

DONT:
fonctionnaires.

12 594

5 820
1 186

422
334
20

123
70

1 273
10

856
826

5 241
324
166
795

15
15

1 496
58

123
153
274
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près de 20 p. 100 des dépenses du conseil supérieur du notariat.
Dans ces conditions, lorsqu'un candidat à la profession de notaire
rencontre des difficultés pour effectuer son stage, le centre national
d'enseignement professionnel notarial, éventuellement à la demande
de la chancellerie, s'efforce de lui trouver un maitre de stage.
Jusqu' à présent, il n 'a pas été porté à la connaissance de la
chancellerie qu ' un titulaire du diplôme d' études supérieures de
droit notarial n 'ait pu trouver de stage.

Commerce et artisanat
(politique en faveur du commerce et de l'artisanat).

43769. — 16 mars 1981 . — M. Arnaud Lepercq appelle l' attention
de M. le ministre de la justice sur le projet de loi relatif aux
groupements momentanés . Considérant que la formule du grou-
pement momentané est la mieux adaptée à l'activité des entreprises
artisanales, puisque les artisans recherchent une structure de
groupement leur permettant de s'organiser pour réaliser une
opération donnée et de se séparer facilement dès la fin des travaux,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la date à laquelle
il pense que ce projet reviendra en discussion au Parlement.

Réponse . — Le projet de loi auquel fait allusion l ' honorable
parlementaire poursuivait deux objectifs : d 'une part, dans le but
de protéger les tiers, définir les obligations des membres du
groupement momentané, d' autre part, distinguer nettement le contrat
de groupement du contrat de société afin d 'éviter, comme une
partie de la jurisprudence avait tendance à l 'affirmer, que ce
type de coopération interentreprises soit considéré comme donnant
naissance à une société de fait, entraînant la solidarité de tous
les membres du groupement. L' intervention de la réforme de 1978
sur les sociétés civiles et les sociétés en participation et la réforme
des conventions d'indivision ont offert aux entreprises de nouvelles
structures souples de groupement . En outre, la jurisprudence
relative à l' assimilation du contrat de groupement momentané
à une sdciété de fait n ' a pas été confirmée, évitant ainsi aux
membres du groupement de se voir astreints entre eux à des
obligations qu 'ils avalent entendu écarter. Dès lors, l ' opportunité
de la réforme législative envisagée s 'est trouvée remise en cause
par la nécessité de rechercher si l 'expérience de ces formes nou-
velles de groupements et l'assouplissement des règles jurispru-
dentielles sur le groupement momentané étaient de nature à
satisfaire les aspirations des entreprises . Pour l'instant, il ne
semble pas que la pratique ait contrarié ce mouvement . L'absence
de réglementation spécifique du contrat de groupement momen-
tané permet aux entreprises d'organiser librement leur coopération,
notamment aux fins indiquées dans la présente question, et cette
liberté ne saurait devoir être remise en cause que s'il apparaissait
qu'elle entraîne des dangers pour la protection des tiers contractants.

Mariage (régimes matrimoniaux).

43872. — 16 mars 1981 . — M . Bertrand de Maigret expose à
M. le ministre de la justice que l'article 1387 du code civil pose
le principe de la liberté des conventions matrimoniales entre les
époux, pourvu qu'elles ne soient pas contraires aux bonnes moeurs
ni aux dispositions énoncées dans les articles 1388 et 1389 du
même code et qui concernent les devoirs et droits des époux,
l'autorité parentale, la tutelle, l'administration légale, la modifi-
cation de l'ordre légal des successions, avec, pour ce dernier cas,
une dérogation inscrite dans l 'article 1390 du même code. Le
législateur a assoupli le principe de l'immutabilité des conventions
matrimoniales, assouplissement réclamé depuis longtemps pour
pallier l'Imprévoyance des époux qui n 'ont pas fait de contrat
de mariage ou qui en ont fait un, mal adapté à leurs besoins
au moment du mariage ou ultérieurement, en raison d'un change-
ment profond de leurs situations, en stipulant dans l 'article 1397
du code civil (loi du 13 juillet 1965) qu'après deux années d'appli-
cation du régime matrimonial adopté, conventionnel ou légal, les
époux pourront convenir dans l'intérêt de la famille de le modifier
ou même d' en changer entièrement, par un acte notarié soumis
à l'homologation du tribunal de leur domicile ; le même article
prévoit l'intervention à l'instance en homologation de toutes les
personnes qui avaient été parties au contrat modifié ; aucune autre
intervention n'est prévue. Cependant, certains tribunaux demandent
l'intervention à l'instance en homologation des enfants issus du
mariage, âgés de plus de quinze ans. Cette intervention, qui n'est
prévue par aucun texte législatif ni aucune jurisprudence, est en
contradiction avec le principe de la liberté des conventions matri-
moniales et des libertés individuelles inscrites dans la Constitution
de la République . Elle porte atteinte à l'autorité parentale et
risque de troubler !a paix des familles, notamment lorsque la
modification porte sur l'attribution au conjoint survivant de l'inté-
gralité de la communauté, clause la plus généralement inspirée
par le désir de prévenir les difficultés susceptibles de se produire

à la dissolution de la communauté et d ' assurer ainsi au conjoint
survivant une existence tranquille, une plus grande aisance et
même, au-delà, de préserver les intérêts d'enfants prodigues . H lui
demande, compte tenu des arguments ci-dessus exposés, si le refus
des époux de donner connaissance à leurs enfants de leur intention
et de leurs raisons de changer de régime matrimonial ou de le
modifier peut justifier le refus d'homologation de la cons, . Ilion
notariée et s' il ne serait pas préférable d'interroger les époux,
juges de l 'intérêt de leur famille, sur les raisons de leur choix.

Réponse. — Il résulte de l 'article 1397 du code civil que le
tribunal appelé à nomologuer une convention tendant à un change-
ment de régime matrimonial doit vérifier que ce changement est
conforme à l ' intérêt de la famille. Pour apprécier cet intérêt, il y a
lieu d 'avoir égard, notamment, à la situation des enfants, lesquels
font partie de la famille ; il parait même souhaitable que soit
recueilli leur avis, s ' ils sont en àge de le donner, lorsque la
convention soumise à homologation est de nature à avoir pour
eux des conséquences importantes. Il en est ainsi, par exemple,
en cas d 'adoption d'un régime de communauté universelle avec
clause d'attribution intégrale au survivant, qui a très généralement
pour conséquence, sur le plan pratique, de porter atteinte, au
décès du prémourant des époux, à la réserve héréditaire des
enfants, sauf lorsqu'ils sont issus d 'un précédent mariage . Dans
ces conditions, la juridiction saisie peut être conduite à estimer
que le refus des conjoints de donner connaissance à leurs enfants
de leur projet de changer de régime matrimonial l 'empêche
d 'exercer le contrôle dont elle est chargée par la loi et justifie
le rejet de la demande d'homologation. Mais il convient de préciser
que les tribunaux apprécient librement l ' opportunité de consulter
ou non les enfants et ne sont jamais liés par les avis ainsi recueillis.

Banques et établissements financiers (comptes bancaires).

43929. — 16 mars 1981 . — M . Daniel Le Meer attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur les dispositions actuelles concer-
nant le blocage d'un compte bancaire par un huissier. Face à la
situation actuelle de crise profonde que connaît notre pays, un
certain nombre de familles sont dans l 'incapacité de répondre aux
dépenses dont elles sont redevables du fait de leurs trop faibles
ressources, d'une modification intervenant dans leur situation fend-
hale (chômage, maladie grave, etc .). Comment une famille dont l'un
des membres est , payé au S .M.I.C., dont l 'autre est au chômage
et ne touche plus d'indemnité ; dont l'un de leurs enfants doit se
faire hospitaliser pourrait-elle faire face à ses dépenses lorsque le
loyer d 'un F 4 en H .L.M . s ' élève déjà à 1 -100 francs . Pour survivre,
ils s' endettent et il arrive que parfois, malgré leur bonne volonté,
ils ne peuvent respecter l ' échéancier qui leur a été fixé suite à
l'ordonnance du tribunal . L'huissier, €n usant de son droit de
blocage du compte en banque, peut ainsi priver ces familles de
toutes ressources et par là même du simple droit à se nourrir.
De tels actes sont inacceptables d 'autant qu 'ils ne règlent en aucune
façon les problèmes . Au contraire, ils les aggravent. En consé-
quence, il lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour
que de telles familles, victimes de la crise et de trop faibles res-
sources, ne voient pas leur compte en banque bloqué par un huissier
pour dettes.

Réponse. — Afin d 'éviter les inconvénients d ' un blocage de la
totalité des sommes inscrites sur un compte bancaire ou postal,
le débiteur faisant l'objet d'une saisie peut toujours, conformément
aux dispositions du deuxième alinéa de l 'article 567 du code de
procédure civile, demander au juge des référés, «en tout état de
cause, et quel que soit l'état de l'affaire s, le cantonnement des
effets de la saisie . En outre, un décret n° 81-359 du 9 avril 1981
portant application des dispositions de l'article 14-VI de la loi
n° 72-1121 du 20 décembre 1972 portant loi de finances pour 1973
permet aux salariés dont le compte bancaire ou postal fait l'objet
d 'une saisie-arrêt de percevoir en tout état de cause la portion
insaisissable de leur salaire.

Politique économique et sociale
(politique en faveur des personnes seules).

44677. — 30 mars 1981 . — M. Charles Mess« appelle l'attention
de M . le ministre de I. justice sur la lourde discrimination injus-
tement subie, à de multiples égards, par les personnes seules . Il
lui demande si l'une des mesures les plus urgentes, dans la néces-
saire mise en place d'un statut de la personne seule, ne pourrait
être la création d'un livret individuel équivalant au livret de
famille.

Réponse. — Le livret de famille, destiné à préciser la situation
d 'une personne, par rapport à sa famille, est constitué par une
collection d'extraits . d'actes de l'état civil intéressant plusieurs
personnes (acte de mariage, actes de naissance) . Dès lors qu'une
personne est célibataire et n'a pas d'enfant, un seul acte de
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l'état civil la concerne : son acte de naissance. Elle a la possibilité
de s'en procurer un extrait et de le conserver pour le présenter
par la suite lorsqu 'elle en aura besoin . De plus, dans l 'accomplis-
sement des démarches administratives, la présentation d ' un livret
de famille peut être remplacée par celle d 'un extrait d 'acte de
naissance ou d'une carte nationale d 'identité (décret modifié du
26 septembre 1953 portant simplification de formalités adminis-
tratives) . Enfin, la personne seule a aussi la faculté de présenter,
le cas échéant, le livret de famille de ses parents . Dans ces
çonditions, la création d'un livret individuel ne parait ni néces-
saire ni opportune.

Justice (aide judiciaire).

45542. — 13 avril 1981 . — M . André Delehedde appelle l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des consommateurs
qui sont obligés d'assumer seuls les frais judiciaires en cas de
conflit, . s ' ils ne désirent pas s' adresser à une association de - défense
des consommateurs . Il lui demande s 'il est envisageable que les
consommateurs puissent bénéficier de l ' aide judiciaire dans les condi-
tions habituelles d 'attribution.

Réponse . — La loi n '' 72-11 du 3 janvier 1972 instituant l'aide
judiciaire ne distingue pas, quant à son domaine d'application,
selon la nature juridique du litige. Plus particulièrement, elle
n'apporte pas de restriction aux droits des particuliers qui sou-
haitent obtenir l ' aide judiciaire à l ' occasion d ' une instance en justice
se rapportant à un litige de la consommation. Dans les conditions
habituelles d ' admission qui tiennent aux plafonds de ressources
comme au fondement et à la recevabilité de la demande, prévues
par les articles 2 et 3 du texte précité, le consommateur dont les
droits sont lésés peut donc bénéficier de l ' aide judiciaire.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).

44017. — 16 mars 1981 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les troubles engendrés par le a Cibisme s et dont
se plaignent les adeptes du radio-amateurisme qui est, quant à lui,
ur service de radio-communieations, au statut international parfai-
tement établi, reconnu par les administrations postales du monde
entier. Or, les administrations de tutelle, postes et télécommunica-
tions et intérieur, délaissent le contrôle des gammes de fréquences
que les conventions internationales leur attribuent en laissant les
infractions les plus odieuses s'y développer. N'importe qui aujour-
d 'hui peut s 'acheter un récepteur d 'écoute des conversations
téléphoniques privées. Les relais de services publics commencent à
être perturbés de la même façon que les nôtres . La vie privée
et la sécurité des citoyens est menacée . L'auteur de la question
demande au ministre des postes et télécommunications d'intervenir
contre l'importation sauvage et la vente en France de matériels
d'émission-réception-radio dont les caractéristiques sont incontrôlées.
En confondant la tolérance sur le ~ Cibisme s avec l'ouverture de
nos frontières à tout ce qui ressemble à de la radio, l'administra-
tion lause se développer une anarchie des ondes qu'elle ne pourra
bientôt plus arrêter.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).

44276 . -- 23 mars 1981. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cation et à la télédiffusion sur la situation des radio-amateurs »
de .notre pays. Il note que les radio-amateurs connaissent de nom-
breuses difficultés dans l'exercice de leur loisir du fait de la pratique
des e Cibistes s. II rappelle que des conventions internationales
assurent aux radio-amateurs l'usage des gammes de fréquences . Il
souhaite que le développement du mouvement . Cibiste s n'entrave
pas le radio-amateurisme. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie).
44431 : — 30 mars 1981 . — M . Sébastien Couepel attire l'attention

de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les difficultés que rencontrent les radio-amateurs

à propos de l'exploitation de leur station. En effet, tout en reconnais-
sant le bien-fondé du mouvement «Cibiste» et se félicitant de sa
légalisation, les radio-amateurs déplorent les excès commis par les
«Cibistes» . C'est ainsi que, de plus en plus fréquemment, il est
constaté une violation de fréquence réservée aux radio-amateurs et
un non-respect de la législation en vigueur. Compte tenu du fait,
notamment, que l'autorisation d'exploiter une station radio-amateur,
uniquement à des fins techniques, à l'exclusion de toute correspon-
dance privée, est accordée par le secrétariat d'Etat aux postes et
télécommunications et à la télédiffusion, après enquête et passage
d'un examen attestant une connaissance de la technique et des

règlements des té :écommunications . il lui demande si des mesures
ne pourraient 'être envisagées afin de remédier à la situation
actuelle et ce, par exemple, en intensifiant le contrôle des gammes
de fréquence attribuées par les conventions internationales aux
radio-amateurs.

Réponse . — Le développement des radiocommunications de loisir
a conduit les p ouvoirs publics à définir une nouvelle réglementation
pour l ' utilisation, à cette fin, d'appareils émetteurs-récepteurs dans
la bande de fréquences des 27 MHz (PER. 27) . Les dispositions
récemment arrêtées s 'efforcent, dans un souci de défense de l'inté-
rêt général, de donner satisfaction aux adeptes de la commun':ca-
tion de loisir tout en garantissant les droits et intérêts des autres
catégories d ' utilisateurs du spectre des fréquences . La bande de
26,950 à 27,280 MHz, qui leur est autorisée, est située hors des
gammes de fréquences attribuées au service amateur, dont la régle-
mentation, conformément au règlement international des radio-
communications, ne peut être confondue avec les dispositions prises
récemment en faveur des radiocommunications de loisir . L' adminis-
tration française des postes et télécommunications, comme elle l 'a
fait durant la conférence administrative mondiale des radiocommu-
nications, s 'attache à faire respecter les bandes de fréquence acquises
aux radio-amateurs et maintiendra, conformément au code des
postes et télécommunications, les contrôles effectués sur lesdites
bandes . Les spécifications techni q ues concernant les appareils PER 27
ont fait l 'objet d 'un arrêté de normalisation pris le 15 décembre 1980
et publié au Journal officiel du 20 décembre 1980 en vue d ' inter-
dire l 'importation pour la vente d ' appareils radio-éléctriques non
homologués dans la bande des 27 MHz . En outre, un contrôle sera
exercé en ce qui concerne la commercialisation et l' usage des appa-
reils, tant au titre du code des postes et télécommunications que
de cet arrêté de normalisation.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat
(services extérieurs : Loire-Atlantique).

44169. — 23 mars 1981 . — M. François Leizour attire l 'attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la récente décision prise par son ministère
tendant à la suppression de la veille sécurité des centres de radio-
maritime de Saint-Nazaire et le renvoi par télécommande sur
Bordeaux—Arcachon. Cette décision suscite une très vive émotion
tant parmi les personnels du centre que des professionnels de la
mer. C' est une décision inique . Cela ne peut être appliqué sous
peine de mettre en danger la vie de nos marins en . cas de défail-
lance du réseau de télécommande. C'est pourquoi il lui demande
de réexaminer ce problème afin de garantir la sécurité en mer
à partir de la veille des centres de radio-maritime.

Réponse. — Aucune décision n'a été prise dans cette affaire,
qui a été rapportée de manière inexacte à l ' honorable parlemen-
taire. Il n'est nullement question en effet de supprimer la veille
de sécurité assurée par le centre de Saint-Nazaire Radio. Il a sim -
plement été mis à l'étude un projet de renvoi de l 'exploitation radio-
téléphonique du centre de Saint-Nazaire à celui de Bordeaux-Arca-
chon Radio, entre 23 heures et . 7 heures, en raison de la faiblesse
du trafic durant cette période . Cette mesure n'entraînerait du
reste aucun déplacement des antennes d'émission et de réception
du centre de Saint-Nazaire et n'affecterait donc pas les conditions
actuelles de couverture des zones maritimes . Le service offert
aux usagers resterait permanent, ainsi que la veille de sécurité
sur la fréquencé 2182 kHz. Par ailleurs, un système de télésurveil-
lance et de télécommande fo,__tionne déjà depuis de nombreuses
années dans d 'autres stations radio-maritimes, et n 'a jamais posé
de problèmes d'exploitation De plus, en cas de défaillance excep-
tionnelle, une équipe technique peut être envoyée sur place dans
les plus brefs délais. L'efficacité du service est donc maintenue.
La décision à prendre n'interviendra qu'à l'issue de la période
d'essais nécessitée par l'étude du projet de renvoi.

Postes et télécommunications (téléphone : Meurthe-et-Moselle).

44389. — 30 mars 1981 . — M . Yvon Tendon attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion . sur les trop longs délais de branchement du téléphone
dans certains secteurs du département de Meurthe-et-Moselle . Pour.
l'agence commerciale de Nancy, au 31 décembre 1980, 4 673 deman-
deurs attendaient leur raccordement au réséau et 8402 étaient en
attente sans aucun délai . Or celles-cl sont souvent longues, atteignent
parfois deux ans. Ainsi à Neuves-Maisons, les 160 dernières demandes
satisfaites au cours du dernier trimestre 1980 dataient de 1978. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre, et quand, pour que
soient réduits les délais de branchement du téléphone dans les sec-
teurs de Meurthe-et-Moselle qui le nécessitent.

Réponse. — En ce qui concerne les télécommunications, il est
malheureusement exact que, malgré- l'activité des services, subsis-
tent et subsisteront encore quelque temps en Meurthe-et-Moselle
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un certain nombre de points noirs en matière de raccordement
téléphonique, en particulier dans le secteur de Longwy . La situa-
tion est cependant en voie de normalisation puisque ne resteront
à satisfaire en fin 1981 que les demandes non prioritaires déposées
en 1980 .

Postes et télécommunications (courrier : Cantal).

44953 . — 6 avril 1981 . — M. René Seuchon s ' inquiète auprès de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion des mauvaises conditions dans lesquelles s 'effectue
l'acheminement postal dans la vallée de la Cère . II lui indique que
depuis que ce service n 'est plus assuré par la S.N .C.F. mais par des
transporteurs privés exploitant des lignes d 'autobus, les usagers ne
peuvent qu ' en déplorer la dégradation . Les horaires des levées et des
distributinns sont en effet dictés par le seul intérêt de ces transpor-
teurs et fixés de manière incohérente ; l'acheminement du courrier
connaît fréquemment d' importants retards ; les conditions climatiques
rigoureuses de la région parviennent même souvent à le rendre
totalement impossible . Cette incontestable régression par rapport au
service antérieur est d' autant moins admissible qu 'elle n'est assortie
d'aucun avantage économique sérieux et que chacune des com-
munes concernées est desservie de façon parfaitement régulière
et fiable par la S . N . C . F. L'acheminement postal ferroviaire don-
nait d 'ailleurs auparavant entière satisfaction . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour restaurer rapidement la
qualité de service à laquelle les contribuables peuvent prétendre.

Réponse . — L'abandon de la voie ferrée pour desservir les
bureaux de poste de la vallée de la Cère remonte au mois d 'octo-
bre 1976 . Depuis, le transport du courrier est assuré dans cette
vallée par une liaison routière Aurillac—Neussargues et retour, elle-
même en relation avec un camion circulant dans les deux sens
entre Clermont et Neussargues. Ce changement s'est accompagné de
la mise en place de la conteneurisation du courrier, améliorant les
conditions de travail des agents et a permis d'assurer dans de
meilleures conditions l'arrivée du courrier au centre de tri automa-
tique de Clermont-Ferrand . Le 1" octobre 1979, l ' horaire de la
liaison Aurillac-Neussargues a été modifié afin de mettre les bureaux
de poste en relation avec le nouveau tram poste spécial, créé pour
le transport exclusif de la poste entre Paris et Clermont-Ferrand.
Ce changement d ' horaires s 'est traduit par une arrivée légèrement
plus tardive du courrier dans ces établissements et par une avance
de l 'heure d'expédition en fin de journée. En contrepartie, la mise
en service de ce nouveau convoi a amélioré les relations entre la
région parisienne et la région d'Auvergne.

Postes et télécommunications (courrier : Seine-et-Marne).

45136. — 6 avril 1981 . — M . Gérard Mordu attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et è la
télédiffusion sur les conséquences des nouvelles dispositions arrétées
par la direction des postes de Seine-et-Marne en matière de ramassage
du courrier dans ce département. En effet, à compter du 11 mal
1981, les usagers de notre département recevront leur courrier -
plus tard et devront le déposer plus tôt. Sous le prétexte de moder-
nisation, la population n'aura plus la possibilité de répondre le jour
même au courrier. D 'une part, les petites et moyennes entreprises ne
pourront plus faire face à leurs obligations et, d'autre part, de
telles mesures ne feront qu'aggraver les moyens de vivre des com-
munes dans le même temps où les conditions de travail des postiers
se dégradent de plus en plus (fermetures de guichets, tournées de
distribution laissées à découvert. . .) . Il lui demande quelles dispo-
sitions financières il compte prendre pour permettre à la poste
de notre département d'assurer un service public digne de ce nom,
de meilleures conditions et la réduction du temps de travail pour
les personnels.

Réponse . — L ' avancement de l' heure limite de dépôt du courrier,
qui sera opéré dans la Seine-et-Marne le 11 mai prochain, entre
dans le cadre d' une action en cours sur l'ensemble du territoire
visant à améliorer la rapidité et la régularité des délais d ' achemine-
ment . L 'ancienne organisation était en effet devenue si contraignante
que tout retard d'un moyen de transport, tout incident dans un
centre de tri ou tout afflux exceptionnel de courrier entraînaient
un délai supplémentaire de vingt-quatre heures dans l' acheminement
et la distribution des plis concernés. De ce fait, l'intérêt d ' un rele-
vage plus tardif des correspondances devenait tout à fait illusoire
car, s ' il permettait d'acheminer quelques plis supplémentaires, il
avait souvent pour effet de retarder une partie du courrier déposé
en temps opportun . Aussi, les modifications apportées aux heures
de relevage du courrier dans le département de la Seine-et-Marne
permettent-elles, d'une part, de détendre les horaires des liaisons
routières qui transportent les correspondances aux centres de tri
de Meaux et de Melun et, d'autre part, d'accroître le temps dont
disposent les agents de ces deux établissements pour les traiter et
les réexpédier. . Une telle réorganisation, déjà entreprise dans les
Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne, les Yvelines

et dans de nombreux départements de province est sans conteste à
l 'origine de l 'amélioration de la qualité de service constatée depuis
quelques mois . Dans l' intérêt même des usagers, il ne peut donc .
être envisagé de rétablir l'organisation antérieure . C'est égale-
ment dans le même souci d'améliorer la qualité de service que les
heures d'arrivée du courrier dans la plupart des bureaux de Seine-et-
Marne seront retardées à compter de la même date. Actuellement,
les circuits partant des centres de tri de Meaux et Melun pour
desservir les bureaux ont des horaires trop précoces pour per-
mettre au courrier parvenant tardivement à Orly ou dans les
gares parisiennes d 'en bénéficier . En retardant le départ de ces
circuits de vingt à trente minutes en moyenne, il sera remédié
à cet inconvénient ; les usagers de la Seine-et-Marne recevront
ainsi davantage de courrier à g + 1 que par le passé.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d' Etat (personnel).

45287. — 13 avril 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que son attention a déjà été attirée sur la situation
des receveurs-distributeurs . Certaines dispositions ont été prises
récemment qui s'avèrent défavorables aux intéressés . C'est ainsi
que la bonification d'échelon à laquelle peuvent prétendre les
agents d' exploitation ne leur est pas applicable, alors que l 'appel-
lation exacte des receveurs-distributeurs est : agent d ' exploitation
branche recette-distribution . D'autre part, aux termes d'une ins.
truction du 9 février 1981, des possibilités de mutation sont
offertes aux agents d'exploitation-distribution et acheminement
Aexda pour des emplois dans les recettes distribution et aux rece-
veurs-distributeurs pour des emplois d'Aexda . Ces dispositions sont
considérées par les receveurs-distributeurs comme ne reconnais-
sant pas la spécificité de leurs fonctions et perturbant le déroule-
ment de leur carrière . II doit être également noté la remise en
cause de la gestion des bureaux en zone rurale par la réduction
du temps d'ouverture des guichets, ne permettant plus l'exécution
de toutes les opérations, y compris celles de la polyvalence . Enfin,
l' attribution de l ' indemnité mensuelle de 250 francs, prévue à
compter du 1" janvier 1981, n'est toujours pas, à l'heure actuelle,
entrée dans les faits . Il lui demande en conséquence l ' action qu 'il
envisage de mener afin de répondre aux desiderata des receveurs-
distributeurs concernant la reconnaissance de leur qualité de
comptable public, l'intégration dans le corps des recettes et un
reclassement indiciaire aux différents échelons de la catégorie.

Réponse . — L'administration des P.T .T. mesure à leur juste
valeur les mérites et les qualités des receveurs-distributeurs dont
le rôle est essentiel dans les zones rurales . Dans le souci d'améliorer
la situation des intéressés, des propositions de reclassement indiciaire
ont été faites dans le cadre de la préparation du budget de 1981.
Celles-ci ont débouché sur l'attribution aux receveurs-distributeurs
d'une indemnité mensuelle de 250 francs dont le premier paiement,
qui comportait un effet rétroactif remontant au 1" janvier 1981,
a été effectué avec le traitement de mars 1981 . Cette mesure permet
d 'améliorer la situation de cette catégorie d 'agents, en attendant
que le reclassement indiciaire initialement prévu, qui d'ailleurs fera
l'objet de nouvelles dispositions, puisse aboutir . En ce qui concerne
la disposition relative à l'attribution de réductions de l'ancienneté
moyenne exigée pour obtenir des avancements d'échelon, il s'agit
d 'une mesure expérimentale qui est limitée, dans un premier temps,
aux fonctionnaires du service générai et dont il faudra examiner
les conséquences avant d'envisager son éventuelle extension à
d'autres catégories d'agents, en particulier aux receveurs-distribu-
teurs. D'autre part, les dispositions nouvelles, qui font l'objet de
l'instruction du 9 février 1981 publiée au Bulletin officiel des P .T.T.,
répondent à la demande d'agents d'exploitation de la branche a distri-
bution-acheminement n (A . E . X .D. A.) désireux d'assurer la gestion
d 'une recette-distribution, ainsi qu'au voeu de certains agents
d'exploitation de la branche s recette-distribution s (A . E. X : R. D .)
souhaitant accéder à la branche « distribution-acheminement a, afin
d'obtenir une affectation en milieu urbain. S'agissant d'un même
grade, un changement de branche ne pouvait s'effectuer par concours.
Il a donc été décidé de permettre aux intéressés d'accéder à la
spécialité souhaitée par la voie du tableau des mutations. Toutefois,
des conditions restrictives ont été instituées pour l 'accès à la branche
recette-distribution, afin de tenir compte de la spécificité des tâches
confiées aux receveurs-distributeurs et de maintenir le niveau du
recrutement. Enfin, la durée d'ouverture au public des recettes-
distribution est en principe de trois heures par jour, pour toutes
les opérations de guichet. Cette ouverture a généralement lieu
l ' après-midi dans une plage horaire se situant entre 14 et 18 heures,
plage fixée en fonction des nécessitas locales . La durée d'ouverture
peut être réduite à deux heures, avec l'accord de la municipalité,
en particulier lorsque la mise en place d ' une organisation CIDEX
permet au receveur-distributeur d'effectuer au domicile des usagers
une partie des opérations de guichet . En revanche, la durée de la
suppléance électrique est fixée au minimum à trois heures .
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Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

4534!. — 13 avril 1981 . — M. Christian Nueci appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des receveurs-distributeurs des postes
et télécommunications . Il lui demande, notamment, quelles sont les
modalités d' attribution de l ' indemnité mensuelle de 250 francs accor-
dée à compter du 1" janvier 1981 . 11 semblerait, en effet, que cette
indemnité n'ait pas encore été versée aux intéressés depuis cette
date . Il lui demande également les mesures qu 'il entend prendre
concernant la demande de reconnaissance de la qualité de comptable
public, la demande d'intégration dans le corps des recettes et la
demande de reclassement indiciaire de toute la catégorie des rece-
veurs-distributeurs.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat

( p ersonnel).

45650. — 13 avril 1981 . — M. Pierre Jagoret appelle à nouveau
l 'attention de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunica-
tions et à la télédiffusion sur la situation des receveurs-distribu-
teurs. En réponse à sa question écrite n" 36856 du 20 octobre 1980,
le secrétaire d ' Etat avait indiqué qu' il mesurait à leur juste valeur
les mérites et les qualités des receveurs-distributeurs et qu 'il avait
décidé de leur attribuer une indemnité mensuelle de 250 francs.
Il s'étonne qu 'à la mi-mars 1981 aucun règlement n 'ait été effectué
et lui demande quelle mesure il compte prendre pour que soient
publiés les textes d 'application autorisant le versement de cette
indemnité ainsi que les dispositions plus fondamentales qu 'il compte
prendre pour améliorer la situation du corps des receveurs-distri-
buteurs déjà évoquée dans une lettre de mai 1979, c'est-à-dire le
reclassement indiciaire, la reconnaissance de la qualité de comptable
public, et l ' intégration dans le corps des recettes.

Réponse . — Les propositions de reclassement indiciaire faites
dans le cadre de la préparation du budget de 1981 ont débouché
sur l' attribution aux receveurs-distributeurs d ' une indemnité men-
suelle de 250 francs, dont le premier versement, qui comportait
un effet rétroactif remontant au 1" janvier 1981, a été effectué
avec le traitement de mars 1981 . Cette mesure permet d 'améliorer
la situation de cette catégorie d' agents, en attendant que de nouvelles
mesures en leur faveur puissent intervenir.

Postes et télécommunications (téléphone).

45411. — 13 avril 1981 . — M . Jean-Claude Pasty rappelle à
M. ie secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que de très nombreux usagers du téléphone se
plaignent de l'impossibilité dans laquelle ils sont de contrôler ou
de- contester le relevé des communications qui leur est adressé
bimestriellement par l' administration des télécommunications . Il est
d'ailleurs regrettable que chaque usager ne puisse pas contrôler sa
propre consommation, comme c 'est le cas pour les consommations
d'électricité et de gaz . Il lui demande en conséquence si l'admi.
nistration des télécommunications n'envisage pas d'installer progres-
sivement des compteurs d'impulsions auprès de chaque abonné.

Réponse. — Il est rappelé que les abonnés qui le souhaitent dis.
posent dans la - plupart des cas d'un moyen personnel de suivre leur
consommation en permanence . L'administration leur propose, en
effet, lorsque l'équipement du central en dispositifs de retransmission
d'impulsions de taxe le permet, les compteurs individuels évoqués
par l'honorable parlementaire. Ces appareils, dont l'esthétique va
être améliorée, sont mis à disposition moyennant un versement
Initial de 000 francs 1500 pour la fourniture du compteur et 100 pour
le dispositif de retransmission d'impulsions) et une redevance
mensuelle de 7,50 francs . Divers fournisseurs privés en offrent
également Si l'abonné préfère s'adresser à l'un d'eux, l'adminis-
tration ramène évidemment le versement initial aux 100 francs
correspondant à u propre prestation. Compte tenu de l'intérêt récem-
ment apparu pour ce moyen de contrôle, et qui se manifeste par une
demande importante, l'équipement des centraux en dispositifs de
retransmission va être sensiblement renforcé et étendu. Il ne semble
pas, cependant, que cotte demande s'étende à l'ensemble des abonnés,
et il n'est pas envisagé d'équiper systématiquement chacun d'eux
d'un compteur d'impulsions dont Il ne ressent pas le besoin . Par
ailleurs, la possibilité de suivre la consommation au moment mêmé
où elle' ee produit n'est nullement exclusive de la fourniture
e posteriori d'une facture détaillée à ceux des abonnés qui le sou-
haitent . L'introduction généralisée, d'un tel service, fonction du bilan
des expériences en cours et prévues, pourra être envisagée au fur et
à mesure de la disponibilité des équipements nécessaires .

RECHERCHE

Recherche scientifique et technique (centre national
de la recherche scientifique).

42861 . — 16 février 1981. — M. Jean-Pierre Chevènement attire l'at-
tention de M . le Premier ministre (Recherche) sur les mauvaises condi-
tions dans lesquelles s 'effectue le plan d'intégration des personnels
hors statut de la recherche . Il s 'inquiète du caractère arbitraire des
procédures de sélection et d' orientation mises en oeuvre par la
direction du C .N.R.S . et de la suppression d ' un certain nombre
de postes d 'intégration et de complément à mi-temps.
Il lui demande : 1" si ces suppressions ont bien pour origine la
création d'un institut de conjoncture, qui prélèverait cinquante postes
aux dépens du potentiel de recherche du C .N .R.S. ; quelles sont
les missions qui seraient confiées à ce nouvel institut et si ces
missions ne pourraient être assurées par l 'I. N . S . E. E. ; 2" si ces
suppressions . lui paraissent compatibles avec les engagements pris
par le Gouvernement en 1975 au titre du plan d ' intégration des
personnels hors statut ; 3" quelles mesures il entend prendre pour
que s ' ouvrent les négociations nécessaires avec l 'ensemble des orga-
nisations syndicales concernées.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat auprès du . Premier ministre
(Recherche) tient à rassurer l 'honorable parlementaire sur les trois
points suivants : 1" le plan d'intégration des personnels hors•
statut de la recherche s 'est déroulé dans des conditions satisfaisantes
et le Gouvernement a respecté les engagements qu' il avait pris en
1975 ; 2 793 emplois ont été créés à bette fin de 1977 à 1980. Tous
les agents répondant aux critères administratifs d ' intégration ont
pu être intégrés. En outre, certains agents qui s ' écartaient quelque
peu des critères d' intégration mais dont la valeur scientifique était
reconnue ont également pu être intégrés ou sont sur le a aint de
l'être . Leur nombre définitif n 'est pas encore connu car les commis-
sions consultatives compétentes qui doivent donner un avis sur la
qualité scientifique de leurs travaux ne se sont pas encore toutes
réunies. En tout état de cause, les décisions que le directeur général
du C.N.R .S . prendra seront guidées par le seul souci de maintenir
un niveau scientifique élevé à l 'établissement qu'il dirige. Le trans-
fert de postes vacants à l'Observatoire français des conjonctures• éco-
nomiques n' aura aucune influence sur ces décisions ; 2° en ce qui
concerne l' ouverture de négociations avec les organisations syndicales
concernées, il convient de préciser que, d'une part, les dossiers d'in-
tégration ont été examinés pat le C .N.R.S . au cours de réunions
avec les organisations syndicales, et que, d ' autre part, le secrétaire
d ' Etat à la recherche s ' est lui-même entretenu avec les organisations
syndicales sur ces questions ; 3° l 'Observatoire français des conjonc-
tures économiques, créé à la Fondation nationale des sciences poli-
tiques, a pour mission d'étudier scientifiquement et-en toute indé-
pendance la conjoncture de l ' économie .française, ses structures et son
environnement extérieur, d'effectuer des comparaisons avec les
économies étrangères, de formuler, dans la mesure où il l'estimera
possible, des prévisions économiques à court, moyen et long terme.
Cet observatoire ne fait pas double emploi avec l'Institut national
de la statistique et des études économiques . Le rôle essentiel de ce
dernier en ce qui concerne la production des données statistiques
n' est pas remis en cause. Un pluralisme est en revanche souhaitable
dans le domaine de l'analyse de la conjoncture et de la prévision, à
l'image de ce qui se fait dans les autres pays.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique).

43373. — 2 mars 1981. — M. Paul Quilès s'inquiète auprès de
M. le Premier ministre (Recherche) de l'abandon par la direction du
Centre national de la recherche scientifique de quarante-neuf postes
initialement destinés à intégrer des hors-statute dont certains ont
plus de dix ans d'ancienneté et à compléter les mi-temps de cher-
cheurs partiellement intégrés. Il lui demande les raisons de cet
abandon au profit d'un nouvel institut de la conjoncture, qui semble
faire double emploi avec l'institut national de la statistique et des
études économiques, alors que dans le même temps le Gouvernement
affirme vouloir accroître l'aide à la recherche scientifique.

Réponse. — Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
!recherche) attire l'attention de l'honorable parlementaire sur les
deux points suivants : 1" Le conseil restreint du 3 novembre :975
a décidé d'intégrer dans des emplois budgétaires des agents hors
statut sous certaines conditions qui ont été précisées par circulaire
du 23 décembre 1977 . 2 793 emplois ont été créés à cette fin de
1977 à 1990. Tous les agents répondant aux critères administratifs
d'intégration ont pu être intégrés. En outre, certains agents qui
s'écartaient quelque peu des critères d'intégration mais dont la
valeur scientifique était reconnue ont également pu- être intégrés
ou sont sur le point de - l'être. Leur nombre définitti -"set pas
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encore connu car les commissions consultatives compétentes qui
doivent donner un avis sur la qualité scientifique de leurs travaux
ne se sont pas encore toutes réunies . En tout état de cause, les
décisions que le directeur général du C .N .R .S . prendra seront
guidées par le seul souci de maintenir un niveau scientifique élevé
à l'établissement qu 'il dirige . Le transfert de postes vacants à
l 'observatoire français des conjonctures économiques n'aura aucune
influence sur ces décisions ; 2° L'observatoire français des conjonc-
tures économiques, créé à la fondation nationale des sciences poli-
tiques, ne fait pas double emploi avec l'institut national de la sta-
tistique et des études économiques . Le rôle essentiel de ce dernier
en ce qui concerne la production des données 'statistiques n 'est
pas remis en cause. Un pluralisme est en revanche souhaitable dans
le domaine de l'analyse de la conjoncture et de la prévision, à
l 'image de ce qui se fait dans les autres pays.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Commission. régionale d'invalidité et d'incapacité permanente
(communication de ses observations).

2263. — 31 mai 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
dans lesquelles les observations déposées, en application de l ' an
tible 45 du décret 1291 du 22 décembre 1958, au secrétariat de la
commission régionale d ' invalidité et d' incapacité permanente peuvent
être communiquées 'à l'intéressé et à son médecin. La réglementa-
tion actuelle en la matière excluant tout envoi desdites observations
ces derniers ne peuvent en prendre connaissance qu 'en se déplie
çant personnellement au si nge de la commission régionale, les frais
de déplacement étant à leur charge exclusive . II est clair dans ces
conditions que, dans la plupart' des cas, l'intéressé ne peut pas
bénéficier de cette faculté et que le droit à la communication des
experts, pourtant reconnu légalement, reste purement formel et
sans application . Cette situation est d ' évidence de nature à porter
atteinte à ses droits et déséquilibre à ses dépens la procédure
contentieuse, qui dès lors n ' est plus contradictoire. II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour qu ' en pareil cas l'in-
téressé et son médecin puissent prendre connaissance desdites obser-
vations sans avoir à se déplacer au siège de la commission régionale
parfois fort éloigné de leur domicile.

Réponse . — En cas d 'appel, devant la commission nationale techni -
que, des décisions des commissions régionales d 'invalidité et d'inca-
pacité permanente, ou des cémmissions régionales d 'inaptitude au
travail, les parties sont invitées à présenter par écrit leurs obser.
votions . d'ordre administratif et médical . Le ministre de la santé
et de la sécurité sociale reconnait que les modalités selon lesquelles
les parties peuvent prendre connaissance de ces observations et qui
sont bien celles évoquées par l ' honorable parlementaire ne sont
pas pleinement satisfaisantes . C'est pourquoi, dans le cadre d ' une
étude relative au fonctionnement des juridictions du contentieux
technique de la sécurité sociale, cet aspect particulier de la pro-
cédure sera examiné afin de rechercher les mesures propres à
faciliter la communication éventuelle de ces observations aux inté-
ressés.

Finances locales (frais d'inhumation des personnes décédées,
sans ressources).

4536. — 15 juillet 1978 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les frais
supportés par certaines communes du fait de l 'inhumation de per-
sonnes hospitalisées ou hébergées sur leur territoire jusqu 'au
décès, lorsque les personnes en cause n ' ont pas de famille suscep-
tible de payer l'enterrement . Lorsqu'il en est ainsi, les divers régi-
mes de sécurité sociale n'ont pas à verser de capital décès . II lui
demande si elle n'envisage pas la possibilité d'assurer l'indemnisation
des communes, laquelle serait prélevée sur le capital décès inutilisé.

Réponse. — L'article L . 364 du code de la sécurité sociale prévoit
que le versement du capital décès est effectué par priorité aux
personnes qui étaient, au jour du décès, , à la charge effective,
totale ou permanente de l'assuré . Le capital décès doit permettre
à ces personnes de bénéficier temporairement d'un revenu de rem-
placement ; il n 'est, en aucun cas, destiné à couvrir les frais d' inhu-
mation de l'assuré . La vocation même de la sécurité sociale ne
permet donc aucune prise en charge des :frais funéraires au titre
des prestations légales. , Quant à l'« indemnité pour frais funé-
raires a que . les caisses d'assurance-maladie' peuvent. -éventuellement
accorder, au titre des prestations supplémentaires financées par
leur fonds d'action sanitaire et sociale, sur appréciation de la situa-
tion des ayants-droit de l'assuré défunt, elle ne peut, pour les
mêmes raisons, être versée qu'à des personnes physiques .

Sécurité sociale (généralisation).

6240. — 23 septembre 1978. — M . de Bénouville appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi•
cuités que rencontrent les personnes auxquelles la loi n " 78. 2 du
2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale devait
apporter son secours et qui, faute de décrets d 'application, ne
peuvent encore en bénéficier. Il lui demande dans quel délai ces
décrets d'application seront publiés.

Réponse . — La loi n" 78-2 du 2 janvier 1978, relative à la généra-
lisation de la sécurité sociale a créé le régime de l 'assurance per-
sonnelle, ouvert à toutes les personnes qui ne bénéficient pas
d'un régime obligatoire. Les textes d 'application relatifs à la mise
en place de ce nouveau régime, comprenant notamment le décret
n° 80 .548 du 11 juillet 1980 portant organisation de l 'assurance per.
sonnelle et le décret n" 80-549 du 11 juillet 1930 portant fixation
des cotisations de l'assurance personnelle, ont été publiés au Jour-
nal officiel du 18 juillet 1980.

Français d'outre-mer (rentes d 'accidents du travail.)

7199. — 13 octobre 1978 . — M . Jacques Huygues des Etages attire
l' attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur . la grave lacune que comporte le 'e décret n" 74-487 du 17 mai
1974, tendant à diverses mesures en faveur des Français d'outre-
mer titulaires de rentes d ' accidents du travail e . Dans le dernier
paragraphe de ce décret on lit la phrase suivante : R ... la caisse des
dépôts et consignations détermine en premier lieu le montant de la
rente Initiale qui aurait été allouée au requérant en application des
règles de liquidation en vigueur en France à la date de l 'accident a.
De cela il découle que le principe de la non-rétroactivité des lois
pourra être opposé à certaines demandes. C 'est peut-être commode
pour les organismes payeurs niais aussi parfois injuste et inhumain,
et la loi dans ce cas ne tient pas compte de l 'égalité des citoyens.
Prenons l' exemple d' un Français qui a été accidenté au service
d' une administration française dans un pays devenu par la suite
indépendant à une date où la loi qui était applicable en France
était celle du 9 avril 1898. Une seule révision de la rente est possible
à condition que la demande en soit déposée avant la, fin de la
troisième année de la décision judiciaire d 'attribution . Or, chacun
sait qu' une invalidité peut augmenter au cours des années et pas
forcément pendant les trois premières . C ' est si vrai que la loi du
30 octobre 1916 (du code de la sécurité sociale) a corrigé cette
restriction . Continuer à figer ainsi une situation de plaignant et à
empêcher toute révision à partir des trois premières années paraît
injuste. C'est urp. discrimination entre ceux qui ont été blessés
avant la loi du 30 octobre 1946 et après cette date, car à ces der-
niers on reconnait la possibilité d ' une révision périodique de leur
invalidité. En toute équité et malgré une Toi surannée, les premiers
devraient au moins pouvoir aussi bénéficier d 'une révision de leur
invalidité à chaque fois que leur cas s'aggrave . Ces considérations
sont valables non seulement pour les Français d' outre-mer mais aussi
pour ceux de la métropole . En ce qui concerne les Français d 'outre-
mer, ii s'ajoute une autre anomalie . S 'il leur est donné la possibilité
d' une révision de leur invalidité, dans l ' état actuel de la législation,
ils doivent s'adresser soit au greffe du tribunal qui a rendu la
première décision, soit au débiteur de la rente d 'origine, donc inten-
ter une action devant les tribunanx d ' un pays devenu indépendant
et étranger . C ' était toujours avant 1946 et souvent après 1946 un
tribunal fr ançais qui siégeait dans ce pays et qui attribuait le taux
initial d 'invalidité . Dès lors on peut se demander pourquoi ne leur
est pas donnée la possibilité de retourner devant un tribunal fran-
çais . M . Huygues des Etages demande à M . le ministre de la santé
et de la sécurité sociale ce qu ' il pense faire pour remédier à cette
situation.

Réponse . -- L'honorable parlementaire attire l'attention sur un
domaine dans lequel les situations rencontrées sont très complexes.
Le cas des Français ayant été victimes d ' un accident du travail
survenu ou d' une maladie professionnelle constatée dans un pays
autre que l'Algérie, alors placé sous la souveraineté, le protectorat
ou la tutelle de la France, a fait l 'objet du décret n" 74. 487 du
17 mai 1974 uniquement en ce qui concerne les conséçuences finan-
cières de ces aécidents ou de ces maladies . Il a accordé aux Fran-
çais d'outre-nier vivant en France une allocation destinée à amener
la rente perçue au niveau qu 'elle atteindrait si l'accident survenu
ou la maladie constatée avait été régi . par la législation applicable,
à la date de sa survenance ou• de sa première constatation médi-
cale, sur le territoire métropolitain . A '.et effet, la Caisse des dépôts
et consignations calcule le montant de la rente qui aurait été accor-
dée initialement et elle applique à ce 'montant les coefficients de
revalorisation fixés en application de la loi. En l'état actuel des
choses, la législation ne permet pas de procéder à la révision des
taux d'incapacité attribués dans cé 's pays devenus indépendants .
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Avant toute décision une étude permettant d ' évaluer l'incidence
financière d ' une éventuelle révision qui serait accordée aux vic-
times d 'accidents dont l'état se serait aggravé de manière impor-
tante devrait être faite pour évaluer la charge qui serait supportée
par le budget de l'Etat.

Assurance maladie maternité (ressources garanties).

7699. — 25 octobre 1978. — M. Bertrand de Maigret attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la faiblesse
des ressources garanties aux assurés sociaux, notamment ceux dont
le salaire est peu élevé, en cas d'arrêt de maladie de longue durée.
Durant les deux premiers mois d 'arrêt, les salariés remplissant les
conditions d'ancienneté requises perçoivent, aux termes de la loi
du 19- janvier 1978 relative à la mensualisation, un minimum de
90 p. 100 de leur rémunération brute les trente premiers jours et
des deux tiers de cette rémunération les trente jours suivants.
Mais, au-delà de cette échéance, l ' assuré qui n 'a pas trois enfants à
charge ne bénéficie généralement plus que d 'une indemnité journa-
lière dont le montant est égal à la moitié du gain journalier, dans
la limite du plafond soumis à retenues de la sécurité sociale . Cela
signifie concrètement pour les salariés rémunérés au S . M. L C ., et en
arrêt de maladie durant trois, q uatre, cinq mois ou plus, consé-
cutivement, des versements mensuels inférieurs à 1000 francs . Il
lui demande donc : 1" quel a été, pour l 'année 1976, le nombre
d'assurés sociaux dont l'interruption d 'activité pour cause de
maladie s 'est prolongée au-delà de deux mois consécutivement, et le
niveau moyen d'indemnisation pour cent malades ; 2° quel serait
le coût d ' une mesure qui tendrait à ce qu' en cas d 'arrêt de travail
pour maladie se prrtongeant au-delà de deux mois de façon continue,
l'indemnité journalière pour les salariés les plus ' modestes atteigne
les deux tiers du salaire effectif sans pouvoir dépasser le montant
maximal actuel, et s ' il ne pourrait être envisagé, dans cette pers-
pective au profit de ces personnes particulièrement défavorisées,
l'institution d'un minimum légal de ressources à l'instar de ce
qui a été mis én oeuvre pour d 'autres catégories tel par exemple le
minimum vieillesse au bénéfice des personnes âgées.

Assurance maladie maternité (prestations er. espèces).

42$15 . — 16 février 1981 . — M. Bertrand de Maigret expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'il n 'a pas
reçu de réponse à se question écrite n" 7699 (Journal officiel, Débats
A. N. du 25 octobre 1978) relative à l'institution d' un minimum
de ressources en faveur . des salariés les plus modestes en cas d'arrêt
de maladie de longue durée . Il lui renouvelle cette question et lui
demande de bien vouloir fournir une réponse dans les meilleurs
délais possibles.

Réponse . — L'article L . 290 du code de la sécurité sociale prévoit
que l'indemnité journalière versée aux assurés sociaux qui ,se trou-
vent dans l 'incapacité physique, constatée p , r le médecin traitant, de
continuer ou de reprendre leur travail est égale à la moitié du gain
journalier de base, Toutefois, l 'alinéa 2 du même article prévoit que
les assurés sociaux qui ont trois enfants ou plus à charge bénéficient
d'une indemnité portée aux deux tiers de ce gain à partir du trente
et unième jour qui suit le point de départ de l 'incapacité de travail.
D'autre part, le montant de ces indemnités journalières doit être
inférieur à un plafond égal au soixantième dans la première hypo-
thèse, au quarante-cinquième dans la deuxième, du gain mensuel
:nsximum entrant en compte pour le calcul des cotisations . Ces dispo-
sitions d' ordre général s'appliquent bien évidemment aux salariés
percevant leur salaire mensuellement, qui cessent de percevoir de
leur employeur, conformément aux termes de la loi du 19 janvier
1978, un minimum de rémunération à l ' issue de soixante jours de
maladie. Pour l ' année 1976, le nombre des assurés sociaux du régime
général dont l'interruption d' activité pour cause de maladie s'est
prolongée au-delà de deux mois consécutivement peut être estimé
à environ 675 000 personnes. Il convient, .toutefois, de noter qu'il
ne s' agit que d ' une approximation obtenue à partir des chiffres de la
caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés qui,
dans ses statistiques, prend en considération les indemnités jour-
nalières versées pour des arrêts de travail inférieurs et supérieurs à
trois mois . Le montant moyen de l'indemnité journalière pour las
salariés dont le revenu est égal ou proche du S . M. I . C. a pu être
estimé à 36 francs par jour en 1976, chiffre porté à 50 francs par
jour en 1979 et à 58 francs par jour en 1980 . Un relèvement de leur
indemnité journalière au-delà de deux mois d'arrêt de travail de
façon continue pour la porter aux deux tiers du salaire effectif
aurait eu dans ces conditions un coût estimé à 332 millions de francs
en , I979 et à 385 millions de francs en 1980. Compte tenu des diffi
cuités financières rencontrées par l'assurance maladie, une mesure
instaurant un minimum légal de ressources au profit de cette caté-
gorie de salariés, lorsque, par suite de maladie, leur travail doit
être interrompu pendant plus de deux mois - consécutifs, ne peut
être envisagée. Le G_ ouvernement s'attache en revanche àopérer régit-
Bêtement, tous les six mois, une revalorisation des indemnités jour-.

nalières servies aux assurés en arrêt de travail de longue durée.
Des arrêtés ont ainsi majoré les indemnités journalières de longue
durée, conformément à l'évolution des salaires, le 1 n juillet 1980 et
le 1 n janvier 1981 en dernier lieu.

Sécuri té sociale (généralisation).

9433 . — 30 novembre 1978. — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
difficile faite aux handicapés des instituts médicaux-professionnels
qui, durant leur formation, sont conduits à effectuer des stages
dans des entreprises artisanales pour des durées trop brèves .
qui ne permettent pas le bénéfice de la sécurité sociale des salariés
alors que l'assurance dont ils disposent à l'intérieur de l ' établisse-
ment ne les couvre pas à l' extérieur où ils sont considérés comme
apprentis . La solution de l 'assurance volontaire, encore en vigueur
un an après l' adoption de la loi sur l 'assurance personnelle, faute
de décret d'a p plication, n ' est pas satisfaisante non plus. Il lui
demande, en conséquence, si elle n 'envisage pas, dans les meilleurs
délais, de considérer que ces personnes relèvent de l'article L. 416
du code de la sécurité sociale (2').

Réponse . — Les personnes résidant en France et qui n'exercent
pas une activité professionnelle d' une durée suffisante pour leur
ouvrir droit aux prestations de sécurité sociale au titre d'un régime
obligatoire peuvent solliciter leur adhésion au régime de l'assu-
rance personnelle instituée par la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978
relative à la généralisation de la sécurité sociale . Les conditions
d 'affiliation à ce régime et les modalités de paiement et de prise
en charge de la cotisation d'assurance personnelle ont été définies
par les décrets n" 80 .548 et 80-549 du 11 juillet 1980 . C'est ainsi
que les intéressés peuvent demander la prise en charge totale ou
partielle de la cotisation due à ce titre, soit par la caisse d'allo-
cation.s familiales, s 'ils perçoivent une prestation familiale et si leurs
ressources sont inférieures à celles prévues pour l'attribution du
complément familial, soit par l'aide sociale . La mise en place du
régime de l'assurance personnelle devrait donc permettre aux
personnes handicapées, non titulaires de l'allocation aux adultes
handicapés, de bénéficier d'une couverture sociale pour le risque
maladie et les charges de la maternité.

Sécurité sociale (généralisation).

9856- - 9 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalla
attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation des conjoints de médecins. Au cours d'une
rencontre récente, la présidente de cette association a exposé devant
moi un certain nombre de difficultés auxquelles sont confrontées
les personnes qui par leurs activités collaborent étroitement au
travail de leur conjoint médecin. Il s'agit en particulier des pro-
blèmes posés en cas de congés pour maladie, maternité ou accident
du travail, ainsi que de leur possibilité d'obtenir une retraite indi-
viduelle satisfaisante . En conséquence, elle lui demande d ' examiner
les'mesures qui pourraient être prises pour remédier à certaines
situations anormales .

	

-
Réponse . — La situation des conjoints de médecins qui participent

à- l ' activité du cabinet médical a donné lieu à examen en vue
de rechercher des solutions tendant à prendre en considération,
notamment sur le plan des droits sociaux, leur forme particulière
de travail . A l' issue d ' un entretien récent entre le ministre de la
santé et de la sécurité sociale et des responsables de l 'association
des conjoints de médecins, le ministre de la santé et de la sécurité
sociale s 'est engagé à étudier les conditions dans lesquelles le
cumul entre une pension de reversion et un avantage personnel de
vieillesse pourrait être admis au bénéfice des veuves de médecins,
par modification d ' une disposition de nature législative du code de
la sécurité sociale. Ainsi qu 'il avait été prévu, le ministre a saisi le
conseil d ' administration de la caisse autonome de retraite des méde-
cins français pour connaître son avis sur la création éventuelle
d'une assurance volontaire vieillesse ouverte aux conjoints de
médecins participant à l ' activité du cabinet médical. Enfin, doivent
être examinés -en concertation avec les départements ministériels
concernés, les propositions de l'association précitée sur la reconnais-
sance juridique du rôle des conjoints de médecins dans le fonction-
nement du cabinet médical.

Accidents du travail et maladies professionnelles (rentes).

11826. — 3 février 1979 . — M. Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les' faits suivants : M. Be ., de nationalité marocaine, et résidant
actuellement en France de manière régulière, s été victime d'un
accident du travail, Mord' qu'il, était au service -d'une entreprise
-française, à Sidi-Bel-Abbès (Algérie), le 22 août 1951, Il a donc
perçu dans ces conditions . une rente accident du travail jusqu'au
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mois de mars 1965, dont le paiement a été ensuite interrompu. Par entre les caisses de sécurité sociale et les établissements de réédu-
lettre en date du septembre 1972, la Caisse des dépôts , et consi- cation

	

fonctionnelle accueillant

	

des

	

handicapés

	

et

	

fabricant des
gnations a porté à la

	

connaissance

	

de

	

cette

	

personne

	

qu'elle appareillages

	

Le prix de l' appareillage pourrait être inclus dans
n'aurait

	

plus la gestion des majorations

	

de rente d'accident

	

du le prix de journée pour les patients internes alors que, pour les
travail survenus en Algérie. il lui demande donc quelles mesures patients externes, l e centre recevrait une indemnité compensatoire.
il entend prendre afin que soient respectés les droits légiti .nes fi lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur la réforme
de ces travailleurs d'origine maghrébine, dont certains ont continué de
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Il souhaite savoir
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une suite
Réponse . — L'accident du travail dont l'intéressé, de nationalité favorable semble

	

pouvoir être réservée

	

à ces propositions rela-
marocaine, a été victime en 1951 étant survenu sur le territoire tives à

	

l'important problème que représente l'appareillage pour
algérien, la majoration de rente

	

qui lui avait ôté attribuée était les handicapés devant y recourir .
à la charge de l'un des fonds communs algériens des accidents
du travail agricole et non agricole Ces fonds communs, alimentés
par des cotisations algériennes, étaient alors gérés par la Caisse
des dépôts et consignations. A le suite de l'accession à l'indépen-
dance de 1Algérie, l'alimentation des fonds a été tarie et, de ce
fait, à compter du 1" mars 1965, la Caisse des dépôts et consigna-
tions, qui jouait le simple rôle de payeur, s 'est trouvée dans
l'impossibilité de continuer le service des prestations aux victimes
d' accidents du travail survenus en Algérie . La toi du 26 décem-
bre 1964 a permis la prise en charge et la revalorisation des avan-
tages sociaux acquis en Algérie avant le 1°' ju = llet 1962 par les
Français rapatriés . Le paiement des majorations ds rentes accidents
du travail a donc été repris pour les rentiers de nationaltié fran-
çaise, d'une part, et pour certains ' rentiers de nationalité étrangère
remplissant des conditions déterminées, d'autre part . La dépense
correspondante a été mise à la charge des fonds communs métro-
politains alimentés par les cotisations d 'accidents du travail des
employeurs. Toutefois, en raison des termes mêmes de la loi du
26 décembre 1964, fondée sur l 'idée de solidarité nationale, les
demandes formulées par des étrangers — à l'exception des cas
expressément visés par le décret n" 62-1049 du 4 septembre 1962 —
avaient été repoussées par l 'administration . La jurisprudence de
la Cour de cassation et du Conseil d'Etat, confortée par celle de la
Cour de justice des communautés européennes a estimé que cette
position était contraire au principe de l'égalité de traitement qui
gouverne la convention de l ' O. I. T. n° 19 et les conventions bila-
térales de sécurité sociale conclues par la France . Le ministre
de la santé et de la sécurité sociale a alors décidé d'aligner la
position de l ' administration sur celle de la jurisprudence . C 'est
pourquoi, par lettre-circulaire du 12 septembre 1_979 adressée à la
Caisse des dépôts et consignations, des instructions ont été données
afin que tous les étrangers résidant en France qui sont à même
de se prévaloir d'-•^^ convention internationale prévoyant l'égalité
de traitement es 'ère d'accidents du travail puissent bénéficier
des majorations a :entes prévues à l'article 7 de la loi du 26 dé-
cembre 1964 .

Handicapés (appareillage).

1206 . — 10 février 1979. — M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les souhaits exprimés par l'association des paralysés de France
en ce qui concerne l 'application des articles 53 et 60 de la loi
d'orientation en faveur des handicapés, articles relatifs à l'appareil-
lage . Il est demandé que la prise en charge de celui-ci réponde
auis .critères suivants : libre choix, par le patient, du médecin
prescripteur qui délivre une ordonnance définissant l'appareillage
nécessaire ; libre choix, par le patient, du fabricant, auquel sera
confiée l'exécution de l'ordonnance ; envoi du dossier, à l'appui
d'une demande d'entente préalable, à l'organisme payeur dont
la décision de prise en charge sera admise en cas de non-réponse
négative dans un délai de quinze jours . La création, sous les aus-
pices du ministère de la santé et de la sécurité sociale, d'une com-
mission dite «Finalité des orthèses et prothèses» est souhaitée.
Composée à parts égales des représentants des usagers désignés
par les associations de handicapés parmi les plus représentatives,
des représentants des médecins prescripteurs désignés par leurs
organes professionnels les plus représentatifs, des représentants
de la profession d'orthopédiste désignés par leur chambre syndi-
cale et des représentants des organismes payeurs les plus repré-
sentatifs, cette commission aurait pour but de publier un cata-
logue dont la première édition devrait intervenir dans un délai
Impératif d'un an: Par la suite, une édition revisée paraîtrait
chaque année. Un contrat type devrait être mis au point qui
serait diffusé par la commission, laquelle ferait procéder par
ailleurs à . dés tests sur le matériel offert sur le marché pour être
vendu en l'état . Un contrôle médical de l'appareil serait effectué
par le médecin prescripteur, après avis et accord du patient.
L'attestation de convenanre serait adressée, à l'appui de la facture
du fournisseur, à l ' organisme payeur qui paierait directement selon
le système du tiers payant. , Des mesures 'de soutien et de stimu-
lation pourraient être envisagées au moyen de conventions établies

Handicapés (appareillage).

26334. — 25 février 1980 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème de l'appareillage des handicapés et lui fait observer que les
conclusions du rapport Heilbronner rédigé à la demande conjointe
du ministère de la santé et de la sécurité sociale ainsi que du
secrétariat d' Etat aux anciens combattants ont été publiées au
mois de juin 1979. Cette étude montre 'à quel point l'organisation
de l'appareillage en France, qui repose pour l'essentiel sur une
procédure élaborée au lendemain de la guerre 1914-1918 et gérée
par les vingt centres métropolitains relevant du secrétariat d'Etat
aux anciens combattants, est particulièrement inadaptée aux néces-
sités d'aujourd' hui puisqu'il faut compter un délai moyen de cinq
à six mois avant de pouvoir disposer de l'appareil indispensable.
Dans ces conditions, le contrôle à outrance exercé par plusieurs
administrations devient intolérable pour les quelque 300 000 Français
handicapés qui chaque année doivent se faire «appareiller». En
conséquence, il demande à M. -le ministre de la santé et de la
sécurité sociale de bien vouloir lui préciser les réformes entreprises
depuis juin 1979, notamment en ce qui concerne la suppression
du caractère préalable de la prise en. charge de la sécurité sociale,
ainsi que la réduction du rôle des commissions d'appareillage . Il lui
demande également si une . véritable réforme des structures au
niveau des administrations concernées est envisagée et quelles en
sont les orientations.

Handicapés (appareillage).

35425. — 15 septembre 1980. — M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 26334 publiée au
Journal officiel, A. N., du 25 février 1980 (page 662) . Près de huit
mois s' étant écoulée depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre ,sa position à l'égard du problème évoqué, Il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il appelle son attention sur le
problème de l'appareillage des handicapés et lui fait observer que
les conclusions du rapport Heilbronner rédigé à la demande conjointe
du ministère de la santé et de la sécurité sociale ainsi que du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants ont été publiées au mois
dé- juin 1979. Cette étude montre à quel point l'organisation de
l'appareillage en France, qui repose pour l'esssentiel sur une procé-
dure élaborée au lendemain de la guerre 1914-1918 et gérée par les
vingt centres métropolitains relevant du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants est particulièrement inadaptée aux nécessités
d'aujourd'hui puisqu'il faut compter un délai moyen de cinq à six
mois avant de pouvoir disposer de l'appareil indispensable. Dans ces
conditions, le contrôle à outrance exercé par plusieurs administrations
devient intolérable pour les quelque 300 000 Français handicapés
qui, chaque année, doivent se faire c appareiller a . En conséquence,
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les réformes entreprises
depuis juin 1979, notamment en ce qu; concerne la suppression du
caractère préalable de la prise en charge de la sécurité sociale,
ainsi que la réduction du rôle des commissions d'appareillage . Il
lui demande également si une véritable réforme des structures au
niveau des administrations concernées est envisagée et quelles en
sont les orientations.

Handicapés (appareillage).

27684. — 17 mars 1980. — Mme Marie Jaeq attire l'attention de'
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées par les handicapés moteur pour obtenir les
appareillages prescrits ou leur réparation. Les dossiers sont traités
par des commissions régionales et satisfaction n'est obtenue sou-
vent qu'au bout d'un délai d'un aa . Ceci conduit à des problèmes
graves pour les handicapés et à des aberrations, telles la fourni-
ture d'appareils dont les mesures ne conviennent plus . Elle lui
demande donc quelles mesures il entend prc e.dre afin . que ces
dossiers soient traités rapidement.
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Handicapés (appareillage).

30279. — 5 mai 1960 . — M . Retend Huguet attire l'attention de
M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les délais
d'attribution d 'appareillages orthopédiques qui sont excessifs.
600 000 personnes utilisent en France des appareils orthopédiques.
Elles doivent attendre en moyenne cinq mois, voire près d'un an,
l'attribution . Il lui demande donc comment sont envisagés, l ' allège-
ment du rôle des commissions d' appareillage, l'adaptation des pro-
cédures d'agrément et de tarification des appareils et quand inter-
viendra la suppression du caractère préalable de la prise en charge.

Réponse. — L'année internationale des handicapés doit consti-
tuer l'occasion de procéder au réexamen de l 'ensemble de la situa-
tion des handicapés dans notre société . Le secteur de l'appareillage
appelle, en particulier, des réformes profondes . La loi du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées avait d'ailleurs
prévu que les procédures et les modalités d 'attribution des articles
d'orthèse, de prothèse et d'appareillage seraient progressivement
simplifiées et abrogées dans des conditions fixées par voie régle-
mentaire . Une première mesura avait été prise par le décret du
21 mai 1979 qui encadrait strictement les délais d 'instructior des
demandes d' attribution d ' appareils de prothèse et d'orthopt le.
Une réforme plus profonde, qui s 'inspire notamment des cor fu-
sions du rapport de M . Heibronner est en cours d'élaboratie et
un décret devrait bientôt être publié . Alors qu'actuellement ti vs
les handicapés sont examinés par une commission d'appareillage
qui est chargée de l ' attribution des appareils et de leur contrôle,
les prescriptions des médecins expérimentés en ce domaine seront
à l'aveninr dispensées de cette formalité qui était à l'origine de
longs délais et qui aboutissait à retirer toute responsabilité aux
prescripteurs, aux fabricants et aux handicapés eux-mêmes. Parallè-
lement, la nomenclature des appareils de prothèse et d' orthopédie
sera prochainement refondue afin de constituer un guide clair et
simple pour les prescripteurs. Enfin, le Gouvernement s'attache
à promouvoir le projet de restructuration de la fabrication et de la
distribution des appareils . Cet ensemble d'actions qui, pour l'essen-
tiel, seront réalisées en 1981, représenté une amélioration pro-
fonde et durable pour les handicapés.

Démographie (natalité).

12790. — 24 février 1979. — M . Pierre Bas expose à M. le minis-
tre de le santé et de la sécurité sociale que depuis de nombreuses
années il attire l'attention sur la gravité de la crise démographique
qui ne pouvait manquer de survenir en France et qui maintenant
noue frappe de plein fouet . Il est évident que les pouvoirs publics,
n'ayant pas eu venir en temps utile la tempête, se trouvent à
présent surpris et même quelque peu désorientés par sa gravité.
Or il faut prendre les mesures nécessaires, si coûteuses soient-elles,
pour enrayer ce drame. Il est certain qu ' elles auraient beaucoup
moins coûté il y a quelques années quand plusieurs propositions
de loi émanant des parlementaires avaient été préconisées pour
faire face au fléau qui menaçait ; mais l'on a pris des mesures
insuffisantes, partielles et à regret, lei, résultats sont donc médio-
cres, même si l'on fait quelque tapage autour de résultats moins
graves l'année dernière que l'année qui précédait et que l'on
gomme ce qu'un apparent maintien des chiffres doit à l 'apport
.étranger. L'Allemagne fédérale, pour avoir commis les mêmes
erreurs que nous, ressent la même crise avec encore plus d'inten-
sité : si son taux de natalité ne se relève pas, elle aura, en 2025,
vingt-sept millions d'habitants composés d'ailleurs essentiellement
de travailleurs en retraite, ce que ses pires ennemis ne lui ont
jamais souhaité . Le Gouvernement allemand a pris une mesure
dont de nombreux journalistes ont exposé les mérites à juste titre,
c'est l'année du bébé, le e babyjahr s, le congé de maternité d'un
an : la mère salariée peut, grâce à ce congé, affronter dans les
meilleures conditions possibles la naissance de l'enfant, elle peut
profiter des premiers mois de la vie de celui-ci qui sont pour
la mère très souvent les plus agréables. Cette mesure peut encou-
rager cette maternité relativement très tôt après le mariage alors
qu'une des principales causes du drame de . la démographie en
Occident est que le premier bébé vient tard actuellement et qu'il
est peu suivi d'autres . Quelle que soit l'influence extrêmement
lourde pour les finances françaises qu'aurait l'instauration d'un
congé de maternité d'un an pour les mères de famille, il lui demande
a'll` a l'Intention, avant qu'il soit trop tard, de proposer une mesuré
de cet ordre et de :la faire étudier par ses ministres.

Démographie (natalité).

25749. — 11 février 1980. .— M. Pierre Bas ne désespère pas de
persuader le Gouvernement qu'un problème démographique dra-
matique frappe la France, et l'action qu'il mène depuis plusieurs
années ne serait pas dépourvue d'intérêt si elle aboutissait à la

prise de mesures ayant une efficacité réelle sur le relèvement
de la natalité en France . C ' est pourquoi il rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale sa question n° 12790 du
24 février 1979, restée sans réponse à ce jour et qui était ainsi
conçue : e M. Pierre Bas expose à M. le ministre de la santé
et de la sécurité sociale que depuis de nombreuses années il attire
l ' attention sur la gravité de la crise démographique qui ne pouvait
manquer de survenir en France et qui maintenant nous frappe de .
plein fouet. Il est évident que les pouvoirs publics n'ayant pas vu
venir en temps utile la tempéte se trouvent à présent surpris et
même quelque peu désorientés par sa gravité . Or il faut prendre
les mesures nécessaires, si coûteuses soient-elles, pour enrayer
ce drame . U est certain qu'elles auraient beaucoup moins coûté
il y a quelques années quand plusieurs propositions de loi émanant
des parlementaires avaient été préconisées pour faire face au
fléau qui menaçait ; mais l'on a pris des mesures insuffisantes,
partielles et à regret, les résultats sont donc médiocres, même si
l'on fait quelque tapage autour de résultats moins graves l'année
dernière que l'année qui précédait et que l ' on gomme ce qu'un
apparent maintien des chiffres doit à l ' apport étranger. L'Allemagne
fédérale, pour avoir commis les mêmes erreurs que nous, ressent
la même crise avec encore plus d'intensité ; si son taux de natalité
ne se relève pas, elle aura, en 2025, vingt-sept millions d ' habitants
composés d'ailleurs essentiellement de travailleurs en retraite,
ce que ses pires ennemis ne lui ont jamais souhaité . Le Gouver-
nement allemand a pris une mesure dont de nombreux journa-
listes ont exposé les mérites à juste titre, c'est l'année du bébé, le
e babyjahr s, le congé de maternité d'un an ; la mère salariée
peut grâce à ce congé, affronter dans les meilleures conditions
possibles la naissance de l'enfant, elle peut profiter des premiers
mois de la vie de celui-ci qui sont pour la mère très souvent
les . plus agréables. Cette mesure peut encourager cette maternité
relativement très tôt après le mariage alors qu'une des principales
causes du drame de la démographie en Occident est que le pre-
mier bébé vient tard actuellement et qu' il est peu suivi d 'autres.
Quelle que soit l'influence extrêmement lourde pour les finances
françaises qu'aurait l'instauration d 'un congé de ' maternité d ' un an
pour les mères de famille, il lui demande s'il a l'intention, avant
qu'il soit trop tard, de proposer une mesure de cet ordre et de
la faire étudier par ses ministres . »

Réponse . — La loi n° 78-730 du 12 juillet 1978 a représenté un
effort important pour la protection de la femme enceinte au
travail. En effet, . celle-ci dispose dans son article 1", que l ' assurée
reçoit une indemnité journalière de . repos pendant une période
qui débute six semaines avant l'accouchement et se termine dix
semaines après celui-ci, à condition de cesser tout travail salarié
durant cette période . Par ailleurs, la loi n° 80-545 du 17 juillet 1980
portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des
familles nombreuses, a été prise dans le but de permettre aux
femmes salariées de mieux concilier leur activité ,professionnelle
avec les exigences de la maternité, en leur donnant le temps
nécessaire pour faire face à leurs nouvelles obligations familiales.
Ainsi cette loi a porté le congé de maternité à vingt-six semaines,
en faveur de toutes les femmes ayant un troisième enfant, ou un
enfant de rang supérieur, ou bien assumant la charge de trois
enfants ou plus . Il n ' est pas envisagé actuellement de modifer
la législation en matière de congé maternité.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(rentes d'ayants droit).

14326. — 31 mars .1979. — M . Antoine Pores attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des personnes séparées de corps ou divorcées sollicitant la reva-
lorisation de leur rente de conjoint survivant . En effet, en vertu
d ' une loi trop incomplète (art. L'. 454, a, deuxième alinéa, du code
de la sécurité sociale), les rentes de conjoint survivant ne peuvent
bénéficier d'aucune revalorisation . Je cite, à titre d'exemple, le cas
d'une dame qui bénéficie d'une rente fixée à 240 francs et inchangée
depuis 1962. Une telle situation ne peut que contribuer à aggraver
encore les conditions de vie déjà difficiles pour ces personnes.
En conséquence ; il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre afin que ce genre de cas puisse enfin être pris en
considération et fasse l 'objet de dispositions particulières quant à
l'application de l'article L . 454, a.

Réponse. — En application de l'article L . 454 .2° du code de la sécu-
rité sociale, lorsqu'il y a eu divorce ou séparation de corps, le
conjoint survivant n'a droit à la rente viagère que s'il a obtenu
une pension alimentaire. La rente ne peut pas dépasser 20 p . 100
du salaire annuel de la victime nI être supérieure an montant de
la pension alimentaire . Dans le cas signalé par l'honorable parle-
mentaire, si la pension alimentaire attribuée à l'intéressée est
restée inchangée depuis 1962, la rente d'ayant droit qui lui est
versée reste fixée au même montant. Ce n'est que dans le cas où
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la pension alimentaire serait augmentée que la rente serait ajustée
pour atteindre le même montant. Il n'est pas envisagé de modifier
les modalités d'attribution des rentes à cette catégorie d'ayants
droit .

Enfance inadaptée (établissements).

14542. — 5 avril 1979. — M. Ensile Jourdan appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la décision
prise par M. le préfet du Gard de fermer provisoirement trois
centres de l 'enfance inadaptée du département . S'appuyant sur
l ' existence d' un conflit du travail qui dure depuis plusieurs jours
dans ces étaiilissements, faute d'une négociation sérieuse, réelle
et honnête entre les personnels et les employeurs concernés, uti-
lisant de façon abusive la notion de « sécurité des enfants » confiés
à ces centres, la mesure préfectorale constitue, à tous égards, un
acte injustifié, brutal et lourd de conséquences humaines et sociales.
Injustifiée, la décision de fermeture l 'est, quand on sait qu' un
service de sécurité avait été installé dans chacun des centres,
après négociation entre l'employeur et le personnel, en se confor-
mant aux règles en vigueur et même au-delà.. . (loi de 1961, nor-
malisée par la D. A . S. S . : une personne pour quinze enfants-
Brutale, la mesure préfectorale ne l ' est pas moins : les enfants
confiés à ces centres par les différents services placeurs se sont
vus brusquement retirés de leur lieu de placement. Les départs
ont eu lieu, pour un certain nombre de cas, la nuit tombée, avec
pour accompagnateurs le directeur ou les membres du conseil
d'administration, voire des personnes étrangères aux établissements.
Les enfants ont été transférés, sans préparation préalable, chez
leurs parents, dans des foyers de l 'enfance ou encore (les cas de
fugue ou de retours à l 'institution témoignant de leur désarroi) livrés
à eux-mêmes, alors qu 'il s 'agit de cas sociaux. Lourd de conséquences
humaines et sociales, l ' arrêté de M. le préfet du Gard l 'est à un
double égard : les témoignages écrits des personnels médicaux
et para-médicaux des établissements en indiquent la gravité ; et
il est pour le moins paradoxal, sinon proprement scandaleux, que,
dans le cadre de l 'année de l' enfance, décidée par l'assemblée
générale de 1'O . N. U., le Gouvernement et ses représentants foulent
aux pieds le principe 5 de la déclaration de 1959, qui stipule :
« L' enfant, physiquement, mentalement, socialement désavantagé
doit recevoir le traitement, l' éducation et les soins spéciaux que
nécessitent son état et sa situation s . En considération des éléments
précités, M. Jourdan, exprimant la vive inquiétude des travailleurs,
et des familles concernées, ainsi que de l'opinion publique émue
par un tel coup de force, demande M . le ministre de la santé
et de la sécurité sociale : les mesures qu 'il compte prendre pour
réouvrir sans délai les établissements susvisés, afin qu'y soient
réadmis les enfants transférés par décision préfectorale ; les inter-
ventions qu'elle compte faire pour que s 'engagent sans délai, entre
employeurs et personnels, des négociations sérieuses, efficaces et
positives.

Réponse. — La décision de fermeture de trois établissements de
l' enfance inadaptée du Gard a été prise à la suite de plusieurs
conflits du travail qui 'ont gravement perturbé les conditions de
fonctionnement de ces établissements, et qui risquaient de mettre
en danger la sécurité des enfants qu' ils accueillaient. Les négo-
ciations qui se sont raaidement engagées ont permis d'aboutir à
la réouverture des établissements qui fonctionnent depuis lors dans
des conditions tout à fait satisfaisantes.

Assurance maladie maternité
(conventions avec les pharmaciens-biologistes).

10699. — 14 juillet 1979 . — M. Jean Foyer demande- à M. le
ministre de la santé et de ta sécurité sociale si le Gouvernement
n'estime pas équitable de laisser s'appliquer la convention conclue
entre les organismes de sécurité sociale et le syndicat pro-
fessionnel des pharmaciens-biologistes en janvier 1979. Cet accord
porte revalorisation. des services des biologistes . Cette revalo-
risation est d ' un taux très modéré puisqu 'elle est seulement de
4 p . 100 et que la revalorisation antérieure remonte à septembre 1977.
Les Intéressés éprouvent un sentiment d'injustice qu'il est difficile
de ne pas partager.

Réponse . — Des négociations entre les représentants des caisses
d'assurance maladie et les syndicats représentatifs des biologistes
avaient abouti, le 14 mars 1980, à la signature d'un premier
avenant à la convention nationale de biologie portant la valeur
de la lettre-clé B de 1,25 franc à 1,30 franc en 1980 et prévoyant,
d'une part, une procédure de remise assise sur le montant des
analyses et les frais accessoires pris en charge par l'assurance
maladie et, d'autre part, un aménagement de la nomenclature
tenant compte des progrès et de l'évolution des sciences et des
techniques . Un second relèvement de la valeur du B est intervenu
en 1990 qui a été fixée à 1,40 franc . Celle-ci vient d'être portée
à compter du 1•• avril 1981 à 1,48 franc .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

20321 . — 29 septembre 1979. — M. André Lajoinie expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale l ' inquiétude
des mutualistes suscitée par le projet de décret concernant l 'instau-
ration d'un «ticket modérateur d 'ordre public» . II s'agit de
l'interdiction absolue qui serait faite à tout organisme de rem-
bourser aux assurés sociaux ayant souscrit volontairement une
couverture complémentaire à celle de la sécurité sociale la totalité
du ticket modérateur. La part non remboursable de ce dernier
serait égale à un cinquième de sa valeur. En l ' état actuel des
choses, cela équi v audrait par exemple à laisser au malade : 4 p. 100
du prix de journée à l ' hôpital (soit à Paris 24 francs par jour
en médecine' et 72 francs par jour en soins intensifs) ; 6 p . 100
du prix des médicaments. Pour autant, les praticiens auraient
toujours le droit de pratiquer des dépassements de tarif, les
fournisseurs de vendre leurs appareils au-dessus du tarif, et rien
ne précise si le remboursement de ces dépassements serait ou
non interdit. Dès l' origine de la couverture des dépenses sociales,
la mutualité avait choisi de laisser au malade une faible parti -
cipation destinée à lui faire prendre conscience de la valeur des
choses et de l ' effort de la collectivité en sa faveur . Mais le temps
a passé, les mentalités ont changé à tous les niveaux et, peu
à peu, la notion de ticket modérateur a perdu sa signification.
C 'est pourquoi, peu à peu, les mutuelles, cédant à la volonté
pressante des adhérents soucieux de prévoir la plus large sécurité
pour leur famille, remboursent le ticket modérateur à 100 p . 100.
Pour autant, elles ont toujours refusé, et le congrès triennal de
la mutualité française - vient de le confirmer unanimement, de
rembourser des dépassements du tarif de la sécurité sociale dont
elles jugent l'existence scandaleuse dans le domaine de la réparation
de la santé . Le ticket modérateur d ' ordre public, dès lors, ast
très mal accepté par les mutualistes qui y voient une régression
de la garantie libre volontaire et solidaire à laquelle ils sont le
plus attachés . Dans ces conditions, il apparaît clairement que le
ticket modérateur d'ordre public n 'a aucun fondement véritable,
est injuste et antisocial car . il frappera surtout ceux qui n 'ont
pas les moyens d'en supporter le montant lorsqu'il est élevé, est
une atteinte grave à la liberté individuelle. Venant au moment
où les plus défavorisés supportent déjà le poids du chômage ou
de la récession économique, et ont le plus besoin de sécurité
dans le domaine social, n'apportant aucune solution au profit
scandaleux sur la santé constitué par les dépassements de tarif,
n' économisant rien aux finances publiques dans l'immédiat, mais
préparant une aggravation des charges de la sécurité sociale
pour l 'avenir. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
supprimer le décret projeté afin de faire droit aux justes reven-
dications des mutualistes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

21531 . — 23 octobre 1979 . — M . Claude Evin attire' l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
transferts de charges vers les collectivités locales que va prochai-
nement provoquer l'application du décret concernant le ticket
modérateur de 5 p . 100 à la charge des assurés sociaux. En effet,
les salariés ne pouvant acquitter le ticket modérateur vont se
retourner vers l'aide sociale . Il lui demande, en conséquence, s'il
ne juge pas nécessaire de prendre des mesures en faveur de ces
salariés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

24053. — 19 décembre 1979 — M. André Deiehedde appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et-de la sécurité sociale
sur deux des mesures envisagées pour tenter de réduire le déficit
de la sécurité sociale et qui sont sévèrement jugées par les
mutualistes. La première mesure concerne l' allongement de la' liste
des médicaments dits de confort qui ne sont pris en charge qu'à
40 p . 100 par la sécurité sociale. Ii lui demande s'il a l'intention
de retenir cette mesure qui constituerait un asservissement de
la charge des organismes complémentaires . La seconde mesure
concerne « la création d'un ticket modérateur d'ordre public s
qui interdirait aux organismes mutualistes de couvrir l'intégralité
de la dépense et les contraindrait à laisser à la charge des assurés
sociaux un cinquième de la part non couverte par la, sécurité
sociale ou les organismes obligatoires. Il lui demande si, compte
tenu de l'inefficacité prouvée depuis 1972 du ticket modérateur,
il a l'intention de proposer cette seconde mesure.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

2é214, — 18 février 1980. — M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
mauvais coup porté au mouvement mutualiste par l'interdiction
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récemment édictée du remboursement - du ticket modérateur à
compter du 1" mai prochain. Il apparaît, en effet, que l'institution
d' un ticket modérateur, dit « d'ordre public a, tend à dissuader
les plus pauvres de recourir aux soins médicaux et à instaurer ainsi
une médecine de classe. Par ailleurs, une telle mesure constitue
une atteinte grave au principe mutualiste lui-même et à l'idée de
solidarité face à la maladie qui avait présidé à sa création bien
avant que la sécurité sociale n 'existe. Il lui demaftde quelles mesures
il entend prendre afin que l'indispensable limitation des dépenses
de santé ne passe . pas par un recul du droit aux soins pour les
plus défavorisés, ni par une mise en tutelle du mouvement mutua-
liste.

Réponse . — Au cours du premier semestre de l' année 1980, une
concertation approfondie s 'est poursuivie avec les responsables de
la fédération nationale de la mutualité française afin de définir
des modalités d'application du décret du 15 janvier 1980 fixant les
limites de l'intervention des organismes pratiquant une assurance
complémentaire du risque maladie, qui, tout en respectant une
liberté d'assurance à laquelle les mutualistes sont légitimement
attachés, permettent de les faire participer à un effort national
de redressement de la sécurité sociale dont ils ne sauraient être
absents. L'accord réalisé sur ce point entre la caisse nationale d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés et la fédération nationale de
la mutualité française s ' est traduit par une convention qui pose le
principe de la création d'un fonds de prévention géré par une
association, constituée par les organismes précités et dont les statuts
devraient être prochainement déposés. Le programme envisagé
porterait sur un certain nombre d'actions de prévention telles que
le dépistage du cancer et l'hygiène bucco-dentaire . Cet accord et
ces réalisations doivent mettre fin aux difficultés liées à l 'appli-
cation du ticket modérateur d ' ordre public en même temps qu' ils
inaugurent de nouvelles relations entre la mutualité et la sécurité
sociale.

Médecine (médecins).

20458 . — 29 septembre 1979 . — M . Joseph Legrand attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les difficultés croissantes auxquelles se heurte l' exercice de la
médecine de groupe . Une résolution du congrès de la médecine de
groupe souhaite l 'initiative de l'organisation d'un dialogue avec
les centrales syndicales les plus représentatives et les mutuelles
En conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire d 'aider
à cette concertation .

Médecine (médecins).

27374 . — 17 mars 1980 . — M . Joseph Legrand s ' étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale' qu'aucune
réponse n 'ait été faite à sa question du 29 septembre 1979, n" 20458,
qui concernait les difficultés croissantes auxquelles se heurte
l'exercice de la médecine de groupe . Une résolution du congrès
de la médecine de groupe souhaite l'initiative de l'organisation
d'un dialogue avec les centrales syndicales les plus représentatives
et les mutuelles. En conséquence, il lui demandait s ' il ne jugeait
pas nécessaire d 'aider à cette concertation.

Réponse. — En dehors des diverses structures officielles où sont
représentées les organisations professionnelles, celles-ci peuvent,
évidemment, à leur initiative, engager les dialogues qu'elles jugent
utiles, notamment avec les centrales syndicales les plus représen-
tatives et les mutuelles . Elles le font d'ailleurs en usant de leur
liberté et sans qu 'il soit nécessaire que les pouvoirs publics inter-
fèrent en toutes circonstances.

Assurance maladie-maternité (remboursement).

21052. 12 octobre 1979. — M . Paul Balmigère attire l 'attention
de M. le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les
conditions de prise en charge par les caisses de sécurité
'sociale des soins à effectuer en maison de repos, maison . d ' enfants,
I. M . P., établissements . psychiatriques, sanatorium, aérium, etc.
En effet, ces prises en charge se font sur des formulaires 600 A
ou 212 B dont la durée de validité a été fixée par décision
du médecin conseil national à un mois . Alors que la plupart
des établissements en cause ont des listes d 'attente de plusieurs
mois, les malades, qui se croient pris en charge au moment
de leur admission, sont de ce fait obligés de régler les factures,
parfois très élevées, que leur présente les établissements.
Ceci va bien évidemment à l'encontre du repos recherché pour les
malades, et contribue à alourdir les démarches administratives,.
les personnes prises en charge devant faire systématiquement' appel
devant les- commissions de recours gracieux . Il lui demande donc
de 'faire 'supprimer cette directive inapplicable en l'état actuel .
de l'attente nécessaire avant un accueil dans les centres en cause.

Réponse . — Il est normal que la prise en charge médicale soit
limitée dans le temps, car il n 'est pas possible, dans tous les cas,
de prévoir, au moment de l' examen de contrôle, quelle sera l' évolu-
tion de l'état du sujet, à moyen terme ou à long terme . C ' est dans
cette optique et pour mettre fin à un certain nombre de situations
abusives constatées dans le passé, que la durée d ' utilisation de la
prise en charge a été limitée :1 un mois, à partir de la date de sa
délivrance . En ce qui concerne la durée administrative (durée du
traitement) elle se décompte à partir de la date d 'entrée dans
l 'établissement concerné.

Assurance maladie-maternité (remboursement:
réinsertion professionnelle et sociale des handicapés).

21$$l . — 1"t novembre 1979. — M. Joseph Legrand attire l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les difficultés rencontrées pour la prise en charge des frais de
placement en centre de rééducation professionnelle . En application
des dispositions de l'article 14 de la loi du 30 juin 1975, la décision
de la C . O. T. O. R . E . P. s'impose à l ' organisation de prise en
charge. Il ne semble pas que les droits soient clairement 'définis,
car les caisses primaires d 'assurance maladie se retranchent derrière
les anciens textes qui n ' ont pas été abrogés . Conséquences, certaines
caisses prennent en charge six mois de rattrapage scolaire, d' autres
trois mois ou alors ne couvrent qu 'à 80 p. 100 les frais des trois
premiers mois de stage. En . conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser si des instructions ont été données aux caisses
primaires de sécurité sociale.

Réponse . — n est rappelé à l ' honorable parlementaire que
l'article 58, dernier alinéa, de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975,
dispose «que sous réserve des dispositions de l 'article L. 323-11 1
du code du travail, il n ' est pas dérogé pour l 'application de la
présente loi, aux dispositions de l 'article L . 444 du code de la
sécurité sociale et à celles du décret n" 61 .29 du 11 janvier 1961
relatif à la rééducation professionnelle des victimes d ' accidents du
travail et des assurés sociaux s . Il découle de ces dispositions que
la décision de la commission technique . d'orientation et de reclas-
sement professionnel prise conformément à l 'article L . 323 .11 I, 2",
du code de la sécurité sociale, s' impose à l'organisme de prise en
charge . En effet la loi a donné compétence à ladite commission pour
se prononcer sur l'orientation de la personne handicapée et les
mesures propres à assurer son reclassement . Néanmoins dans la
mesure où le législateur a pris le soin de préciser qu'il n ' était pas
dérogé en ce qui concerne les victimes d'accidents du travail et les
assurés sociaux aux dispositions du code de la sécurité sociale
relatives à la rééducation professionnelle, les caisses primaires
d'assurance maladie ne peuvent prendre en charge les frais de
rééducation que conformément à ces textes. C ' est ainsi qu 'elles
supportent les frais de rééducation proprement dits prévus à
l 'article 9 du décret n " 61-29 du 11 janvier 1961 . En ce qui concerne
la phase préparatoire ou de rattrapage scolaire de durée variable
que comporte dans un certain nombre de cas, la rééducation pro .
fessionnelle, les caisses doivent être en mesure d'assumer leur rôle,
c'est-à-dire de faire en sorte que l ' effort qui sera demandé aux
intéressés et ses propres charges financières soient engagées à bon
escient . II leur appartient donc dans chaque cas, à la lumière des
principes généraux confirmés par la jurisprudence, d ' apprécier si
le stage préparatoire ou de rattrapage scolaire constitue ou non
un élément inséparable de la rééducation professionnelle elle-même
et se tient eu égard à la profession enseignée et à la durée globale
de la rééducation dans des limites convenables. Lorsque ce stage
s' avère indispensable pour assurer dans un cas déterminé l 'efficacité
de la rééducation professionnelle il peut être admis . L 'expérience
acquise en ce domaine permet de considérer que' celui-ci peut aller
jusqu'à six mois . Sa prise en charge ne peut avoir en aucune manière
un caractère automatique et c'est la raison pour laquelle, en !onction
de chaque cas, les caisses sont amenées à prendre des décisions
différentes . Les litiges survenant sur ce point précis entre les
assurés sociaux et les victimes d'accidents du travail relèvent donc
des juridictions du contentieux de la sécurité sociale placées sous
le contrôle de la Cour de cassation.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(hôpitaux : Creuse).

22769. — 22 novembre 1979. — M. Jacques Jouve interroge M . I.
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispositions de
la lettre du 10 juin 1979 qui visent à réduire de moitié la capacité
de soins en psychiatrie de l'établissement de La Valette, à Saint-
Vaury-en-Creuse. Cette décision aurait des conséquences graves alors
que le nombre dç malades hospitalisés dépasse 420 et qu 'il convient
de tenir compte du .nombre 'important des malades soignés à domi-
cile et des besoins spécifiques à la population du département
de la Creuse . La norme de 100 lits pour un secteur psychiatrique
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de 70 000 habitants ignore les besoins réels d ' une population vieil-
lissante et la réalité de la vie quotidienne des gens (chômage, condi-
tions de vie précaires, alcoolisme, célibat) . L'expérience a montré
que pour les malades âgés de plus de soixante-cinq ans, actuellement
hospitalisés, ceux-ci relèvent le plus souvent de la psychiatrie. En
effet, la plupart des expériences : placement en maison de retraite,
en centre de cure médicale, placements familiaux se sont soldés par
des échecs et les malades ont dû réintégrer l'hôpital psychiatrique.
Le conseil d'administration de l'hôpital de Saint-Vaury a demandé,
à l'unanimité, le maintien de la capacité d'accueil en psychiatrie
générale adulte, la création de trente lits en pédopsychiatrie et la
construction effective d' un nouveau pavillon afin de poursuivre la
politique d ' humanisation . En conséquence, il lui demande d'annuler
les directives données dans la lettre du 10 juin 1979 et de don-
ner les moyens financiers nécessaires au conseil d 'administration
permettant de conserver à l'établissement sa vocation et sa structure
actuelle.

Réponse . — L'évolution des besoins d'hospitalisation en psychia-
trie, qui réulte de l'application de la politique de secteur, a néces-
sité une enquête sur les structures des établissements publics
concernés existant au 1" octobre 1978 : L' examen de la situation
du centre hospitalier specialisé en psychiatrie de La Valette, à
Saint-Vaury, a fait apparaître que le programme de l' établissement
doit être adapté à cette évolution . L 'application d' une norme de
135 lits pour 70 000 habitants à une population évaluée à 130 000
habitants en 1983 conduirait à retenir pour chacun des trois sec-
teurs desservis un total de quelque 300 lits (dont 270 lits pour
adultes et 30 pour enfants) . Il est vrai que 423 malades étaient
présents dans l'établissement au P' octobre 1979, mais près de la
moitié des malades hospitalisés étaient des personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans . Pour cette raison, il pourrait être envisagé de
reconvertir une partie de l'établisement en une section de long
séjour distincte du secteur psychiatrique, étant précisé que les
psychiatres et les infirmiers de secteur pourraient éventuellement
y être appelés, à titre exceptionnel, comme consultants. Cette sec-
tion concernerait des personnes âgées dont l'état mental ne requiert
pas absolument un milieu spécialisé. Ainsi, la réduction de la capa-
cité actuelle d ' hospitalisation en psychiatrie pourrait être compensée
par le maintien d'une part Importante des lits en excédent qui,
selon les besoins constatés, seraient affectés à l'hébergement de
personnes âgées . Cette structure tiendrait plus exactement compte
de la réalité. Elle répondrait en grande partie, semble-t-il, nux voeux
de l'honorable parlementaire ; 2" Comme l'établissement, construit
en 1961, ne comporte pas de salles communes (chambres de plus
de quatre lits), il n ' est pas possible de lui attribuer de subvention
au titre de l' humanisation (chapitre 66-11, article 60) . En tout état
de cause, il est de beaucoup préférable que le programme de l'établis-
sement soit d ' abord fixé avant d' entreprendre toute extension ou
construction, qui pourrait éventuellement être subventionnée sur
le chapitre 6/3-11 (article 20) dans la limite des crédits délégués
à la région et selon les priorités définies dans le cadre régional ;
3' Le., précisions figurant aux 1° et 2° ci-dessus modifient le contenu
de la lettre du 10 juin 1979 au préfet de la Creuse qui prévoyait
un maximum de 200 et non de 300 lits de psychiatrie adulte et
Infanto-juvénile.

Sécurité sociale (cotisations).

22939. — 28 novembre 1979. — M. Hubert Voitquin attiré l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
loi n° 1338 du 26 décembre 1964 précisant qué «la couverture des
risques et charges» d'artistes, dorénavant admis au bénéfice de la
sécurité sociale est intégralement assurée par une cotisation desdits
artistes et par une cotiation forfaitaire de répartition due par toute
personne physique ou morale faisant, à titre principal ou à titre
accessoire, commerce d' oeuvres originales . Or, ladite cotisation semble
être calculée selon un barème tenant compte du chiffre d 'affaires
de ces personnes. Le chiffre d'affaires n'est nu'une donnée illusoire,
puisque certains de ces commerçants ne sont que des dépositaires
d'oeuvres d'art commissionnés, et d'autres des commerçants ordi-
naires . Pour les premiers, le chiffre d'affaires se confond pratique .
ment avec le bénéfice, mais il n'en va pas de même des seconds
lorsqu'on tonnait la somme, parfois astronomique, qu ' atteignent
certaines oeuvres d'art . Il lui demande s'il ne serait pas possible
de modifier ce texte pour prendre en compte la notion de bénéfice
réel . D'autre part, à l'heure où le Parlement et le Gouvernement
songent à réformer la sécurité sociale pour aboutir à la plus large
égalité de tous en partant du principe à prestations égales, coti-
sations égales --, ne pourrait-on se pencher sur ce qui parait être
une anomalie dans notre système actuel.

Sécu ri té sociale (cotisations).

233é1. 5 décembre 1979. — M. Jean-Frei;ois Mancel rappelle
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
n° 64-1358 du 26 décembre 1964, ajoutant un titre V au livre VI du
code de la sécurité sociale, stipule que la c couverture des risques

et charges , des artistes dorénavant admis au bénéfice de la sécu -
rité sociale (peintres, sculpteurs, graveurs) est intégralement assurée
par une cotisation desdits artistes et a par une cotisation foafai.
taire de répartition due par toute personne physique ou morale
faisant, à titre principal ou à titre accessoire, commerce d'ceuvres
originales' . Le décret d'application n" 65-1132 de 24 décembre 1965
prévoit qu'un arrêté interministériel fixera annuellement le barème
des cotisations, celles-ci étant établies forfaitairement pour chaque
catégorie « en fonction du montant global des dépenses du régime,
de façon que la fraction des charges qui n' est pas couverte par les
cotisations des artistes soit répartie entre les commerçants en
oeuvres d ' art originales s . Il appelle à ce sujet son attention sur le
fait que l 'équilibre financier du régime de sécurité sociale des
artistes doit être assuré quelles qu ' en soient les exigences et que,
partant, la contribution des commerçants n'est pas fonction des
recettes de ceux-ci mais des besoins sociaux d ' une autre profession.
Par une totale dérogation, au régime des autres négoces, les
commerçants concernés doivent acquitter une charge parafiscale
indexée sur le montant des charges sociales d'un secteur d'activité
qui n ' est pas le leur. L'anomalie est encore accentuée par la difïë-
rence d 'assiette de la cotisation entre les commerçants en oeuvres
d'art anciennes et les commerçants en oeuvres d ' art modernes. Si,
dans la grande majorité des cas, les premiers précédent à l'achat
d'un objet qu ' ils revendent et dont la totalité du prix de vente
.rentre dans leurs chiffres d'affaires, les seconds achètent rarement
l'oeuvre de l 'artiste, ne la reçoivent qu ' en dépôt et, lorsqu'ils la
vendent, la commission perçue rentre, seule, dans leurs chiffres
d'affaires . Les observations qui précèdent démontrent le caractère
excessif et nettement anti-économique de cette contribution sociale
qui handicape une profession dans sa vie commerciale quoti-
dienne, en la condamnant d'autre part à une incertitude constante
en ce qui concerne les redevances à verser . C ' est pourquoi il lui
demande s'il n'estime pas équitable de reviser les modalités de
participation des négociants concernés 'au financement du régime
de sécurité sociale des artistes et, à tout le moine, s'il ne lui
apparaît pas normal que la profession soit consultée lors de la
détermination des taux, et ce en temps utile.

Sécurité sociale (cotisations).

23407. — 5 décembre 1979 . — M . André Lajolnie attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'application
de la loi n° 64-1338 du 26 décembre 1964 relative à la couverture des
risques et charges d'artistes admis au bénéfice de la sécurité sociale.
La cotisation forfaitaire de répartition due par toute personne
physique ou morale faisant, à titre principal ou à titre accessoire
commerce d'oeuvres originales, provoque des charges inéquita-
blement réparties entre les diverses catégories de commerçants
d' oeuvres, particulièrement entre les négociants en oeuvres anciennes
et ceux en oeuvres d'art originales. Par ailleurs, il semblerait que
l'équilibre financier soit atteint avec seulement trois trimestres de
cotisations . L 'organisme collecteur, malgré des promesses contraires,
a envoyé les rappels pour le paiement du quatrième trimestre . Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre sur ces diffé-
rentes questions.

Réponse . — Le système limité de protection sociale institué
au sein du régime général de la sécurité sociale au profit des
artistes-peintres, sculpteurs et graveurs par la loi n ' 64-1338 du
26 décembre 1964, a pris fin à compter du 1" janvier 1977, date
d'entrée en vigueur du régime de sécurité sociale créé par la
loi n° 75-1348 du 31 décembre 1975 pour l'ensemble des artistes
auteurs d'oeuvres littéraires et dramatiques, musicales et chorégra-
phiques, audiovisuelles et cinématographiques, graphiques et plas-
tiques . Ce nouveau régime sert les prestations d ' assurance maladie,
maternité, invalidité, décès, d 'assurance vieillesse et veuvage et tes
prestations familiales du régime général de la sécurité sociale.
Fondé sur le principe de solidarité qui lie nécessairement les
artistes auteurs aux personnes qui en diffusent les oeuvres, son
financement est assuré intégralement, en application de l 'ar-
ticle L. 613-4 du code de la sécurité sociale, par les cotisations
personnelles des assurés, calculées selon les taux en vigueur pour
les salariés, compte tenu des risques couverts, et par une contri-
bution, de nature patronale, mise à la charge de toute personne
physique ou morale qui procède, à titre principal ou accessoire,.
à la diffusion, ou à l'exploitation commerciale, d ' oeuvres originales.
Cette contribution, qui permet d'assurer l'équilibre financier du
régime, est assise, en ce qui concerne les artistes auteurs d'oeuvres
littéraires, dramatiques, musicales, chorégraphiques, audiovisuelles
et cinématographiques, sur les rémunérations de droits d'auteurs
et, en ce qui concerne les artistes auteurs d 'eeuvres graphiques et
plastiques, soit sur le chiffre d'affaires réalisé à raison 'de l'ex-
ploitation commerciale de ces oeuvres, soit sur la rémunération de
l'artiste, lorsque sont oeuvre n'est pas vendue au public . Lés dis-
torsions signalées par l'honorable parlementaire entre diverses
catégories de négociants d'oeuvres d'arts graphiques et plastiques
ne proviennent pas de l 'assiette, commune, de la contribution
retenue en ce qui concerne -ce secteur d'activité par le législa-
teur, mals dééoulent des pratiques commerciales des unes et des
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autres. Le ministre de la culture et de la communication et le
ministre de la santé et de la sécurité sociale examinent néanmoins
actuellement Ies conditions à venir de l ' équilibre financier du
régime, étant précisé que cet équilibre s'apprécie, conformément
à la loi, toutes branches professionnelles d ' artistes auteurs confon-
dues. Dans l'immédiat, un arrèté du 13 avril 1981, publié au
Journal officiel du 14 avril 1981, vient de fixer à 1,5 p. 100 le
taux de la contribution à la charge des négociants et autres diffu-
seurs d 'oeuvres graphiques ou plastiques.

As urance maladie maternité (prestations en nature).

22991 . .— 29 novembre 1979. — M. Henri Colombier attire l 'atten-
tion de M. ie ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
modicité des remboursements effectués par les caisses d'assurance
maladie pour l 'acquisition de lunettes par les assurés sociaux . Il lui
rappelle que, dans la réponse à la question écrite n° 7620 de
M. And-ré Petit (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
22 décembre 1978, page 9896), il était reconnu que par comparaison
avec les frais réels supportés par les familles les remboursements
étaient tout à fait insuffisants. Il était indiqué dans cette réponse
que le ministère envisageait de reprendre, au cours des mois à
venir, les études déjà entreprises afin d'aboutir à une revision de la
nomenclature d' optique qui tiendrait compte des progrès scienti-
fiques réalisés en la . matière et viserait à porter les articles inscrits
à cette nomenclature au niveau des prix pratiqués sur le marché.
Il lui demande s ' il n' estime pas indispensable que cette revision
intervienne à bref délai afin d'éviter aux assurés sociaux les diffi-
cultés financières qu'ils rencontrent lorsqu'ils doivent procéder à
l'achat d'articles d'optique et, notamment de lunettes, étant fait
observer qu'il s'agit là d ' arti'les qui leur sont absolument indis-
pensables.

Assurance maladie-maternité .prestations en nature).

24676. — 14 janvier 1980 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale que les

montures de lunettes ne sont remboursées que dans des proportions
infimes par la sécurité sociale, n lui demande s' il compte prendre
des mesures pour réparer cette omission alors que les lunettes
sont de plus en plus coûteuses et constituent un instrument' de
travail indispensable pour de nombreux assujettis à la sécurité
sociale .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30573. — 12 mai 1980. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre de la santé et dé la sécurité sociale le caractère
dérisoire des remboursements de frais d 'optique qui aboutit à ce
résultat qu' une facturé de 1 347 francs comporte un remboursement
de 199 francs . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
que cette prestation .soit remboursée comme les autres.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

36$13. — 20 octobre 1980. — M. Didier Julie rappelle à M. le
ministre de la santé st de la sécurité sociale qu'il avait interrogé
son prédécesseur par une question écrite (n° 2794) en lui demandant
si les assurés sociaux pouvaient espérer bénéficier e d'un rembour-
sement par la sécurité sociale de la dépense effectuée pour l'achat
de lunettes à un deux qui tienne compte raisonnablement du coût
réel de cet achat s . En réponse à cette question (Journal officiel,
Débats A .N ., n° 66, du .2 septembre 1978, p. 4842), il était dit qu'une
étude était effectivement entreprise afin de e réduire l'écart entre
prix publics et tarifs de responsabilité pour les articles d'optique
médicale prévus au tarif interministériel des prestations sanitaires s.
D était également dit qu'une telle étude se heurtait à de nombreux
problèmes qui rendaient difficile la 'fixation d'un terme précis à
son achèvement. Cette réponse datant maintenant de deux ans,
il lui demande à quels résultats ont abouti les études en cause.
Il souhaiterait savoir sI un taux de remboursement plus équitable
pourra être fixé en ce qui concerne les fournitures d'optique

. médicale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

37605 . —. 10 novembre 1980 . — M. Arthur Paecht attire l'attention
de M. le ministre de la santé et .de la sécurité sociale sur l'insuf-
fisance du taux de remboursement par les caisses d'assurances
maladie des verres et montures de lunettes . Il lui signale . que dans
sa réponse à la question écrite n° 7620 de M . André petit (Débats
A .N . du 22 décembre 1978, p . 9896), il avait reconnu que, par
comparaison avec les frais réels supportés par les familles, le
montant de ces remboursements était tout à fait insuffisant, et il
avait indiqué que le ministère envisageait de reprendre, au cours
des . mois à venlr,:les études déjà .. entreprises afin d'aboutir à une
révision . de la nomenclature d'optique qui tiendrait compte des

progrès scientifiques réalisés en la matière, et vise :ait à porter
les articles inscrits à cette nomenclature au niveau des prix pra-
tiqués sur le marché. Il est difficilement admissible pour les assurés
de constater qu' une paire de lunettes dont le prix chez l 'opticien
est de 360 francs, fait l ' objet d ' un remboursement par la sécurité
sociale d ' environ 60 ou 70 francs . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre en vue de mettre fin à cette situation
regrettable, et d'éviter aux assurés sociaux les difficultés financières
qu'ils rencontrent lorsqu'ils doivent procéder à l'achat de lunettes,
étant fait. observer qu'il s'agit ià d'articles dont l'achat est absolu-
ment indispensable.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

3943$ . -- 8 décembre 1980. — M. Raymond Forni demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il compte
prendre les mesures nécessaires au remboursement des fournitures
optiques. Constatant que les tarifs d 'autorité de la sécurité sociale
dans le cadre de remboursement de fournitures optiques sont anor-
malement bas, il s'élève contre la non-prise en compte des augmen-
tations successives des matières, main-d 'oeuvre et autres charges
indispensables à la production de ces fournitures. Il lui demande
que, de toute urgence, des mesures soient prises pour modifier
la nomenclature en vigueur pour les fournitures optiques, afin que
s'établissement des remboursements tenant compte des coûts réels
que supportent la fabrication de ces fournitures, et ceci afin que
les mutualistes ne soient pàs pénalisés plus longtemps.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40200 . — 22 décembre 1980 . — M . Michel Delprat appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes posés par le remboursement des montures et verres
de lunettes. Une étude un peu approfondie des chiffres montre en
effet que l'indice d'augmentation de ces remboursements . a été
seulement multiplié par un peu plus de trois entre 1947 et 1980.
Or, dans le même temps, et suivant les indices du bâtiment, du
plafond de la sécurité sociale ou du prix du timbre-poste, le coût
a augmenté de 20 à 40 fois. Bien que les produits fournis soient
de qualité supérieure et les coûts de fabrication nettement plus
élevés, il suffirait que le taux de remboursement soit multiplié
par 6 pour que les assurés puissent avoir une .fourniture correcte,
qui soit remboursée au même taux qu'en 1947, soit à environ 70 p . 100
de la dépense réelle. Dès lors, et compte tenu du fait que, depuis
1974, le remboursement a augmenté de 47 p . 100 alors que le
coût de la vie, lui, progressait de 90 p . 100, et que le nombre des
accidents du travail et de la route provoqués par les défauts de
vision ne cesse d 'augmenter, il lui demande ce qu'il compte faire
pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40556. — 29 décembre 1980 . — M . Henri Colombier s'étonne auprès
de M . le ministre de la santé et de la . sécurité sociale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 22991 du 29 novembre 1979
relative aux remboursements effectués par les caisses d'assurance
maladie pour l'acquisition de lunettes par les assurés sociaux, et
lui en renouvelle les termes.

Réponse. — L'écart existant entre les prix demandés aux assurés
à l'occasion de l'achat ou du renouvellement de lunettes et le
montant des remboursements de l'assurance maladie réeulte essen-
tiellement de l'évolution rapide des prix de vente au public des
articles d'optique médicale, par rapport auxquels les tarifs d'inter-
vention de la sécurité se 'laie se sont trouvés distancés en dépit
des réajustements successifs dont ils ont fait l'objet. Les modalités
de remboursement doivent donc être actualisées pour tenir compte
des progrès scientifiques réalisés et de la variation des coûts.
Mais il importe également que les prix demandés aux assurés
soient maintenus à un niveau aussi proche que possible des tarifs
de remboursement de telle sorte que les efforts consentis par
l'assurance maladie en ce domaine se traduisent par un allégement
réel des dépenses supportées - par les assurés . Pour répondre à
ces objectifs, .il est envisagé d'élaborer une nouvelle nomencla-
ture des articles d'optique médicale. Les études en cours s'orientent
vers la mise au point d'une nomenclature qui recouvre l'ensemble
des types de verres répondant à toutes les corrections optiques,
assortis de tarifs d'intervention de l'assurance maladie qui devraient
se trouver aussi près que possible des prix de vente au public
chaque fois que le principe de la plus grande économie compatible
avec l'efficacité du traitement aura été observé. Les suppléments
restant à la charge des assurés, en dehors du ticket modérateur,
procéderaient alors exclusivement de choix délibérés vers des
articles coûteux. Ainsi, les travaux menés dans cette voie devraient-
ils déboucher sur la mise en oeuvre progressive d'un dispositif
qui assure une meilleure protection des assurés tout en demeurant
compatible avec les contraintes de l'équilibre financier de l'assu-
rance maladie .
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Professions et activités sociales (aides familiales
et aides ménagères).

23099. — 30 novembre 1979. — M . Claude Evin attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur ie finan-
cement des aides familiales et des aides ménagères en milieu rural.
En effet, il existe une distorsion persistante entre le mode de
financement d'action sociale en régime général de sécurité sociale
et le régime agricole ; c' est ainsi que les familles et les retraités
des professions agricoles ne peuvent que très rarement prétendre
au bénéfice de l'aide à domicile. Il lui demande en conséquence
s'il ne pense pas nécessaire de prévoir une extension au régime
agricole du système de prestations de services en vigueur dans
le secteur familial du régime général, et par lequel les caisses
locales d 'allocations familiales reçoivent chaque année du plan
national une somme équivalant à près du tiers de leurs dépenses
d'action sociale.

Réponse . — Les sommes consacrées à l' aide ménagère aux per-
sonnes âgées par la mutualité sociale agricole sont en _onstante
progression : 40 millions de francs en 1978, 59 millions de francs
en 1973 (pour 2,8 millions de retraités) . Cette dépense reste certes
plus faible que l'effort consacré à ce type d' aide par le régime
général (529 millions de francs en 1979 pour 4,8 millions de retrai-
tés) . Les caisses de mutualité sociale agricole ont en effet des
difficultés à financer cette prestation . n convient toutefois de
remarquer que les dépenses faites par la mutualité sociale agri-
cole dans ce domaine ne sont strictement représentatives, ni de
l'effort mené par le régime agricole en faveur des personnes
âgées, ni de l ' accès des retraités agricoles à l 'aide ménagère. En
effet, l'action de la mutualité sociale agricole en faveur des per

-sonnes âgées se traduit également par des aides aux vacances et
l'aide au fonctionnement de nombreux clubs. Par ailleurs, s'agis-
sant de l'aide ménagère, il faut mentionner que 32 p . 100 au moins
des retraités de la mutualité sociale agricole perçoivent l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité (contre 17 p .100
dans le régime générali et peuvent de ce fait bénéficier de la
prest tion au titre de l 'aide sociale . Il n' appartient pas au ministre
de la santé et de la sécurité sociale de prévoir l'institution des
prestations d' action sociale dans le régime agricole . La tutelle des
organismes de mutualité sociale agricole relève en effet des attri-
butions du ministre de l'agriculture. On peut toutefois rappeler
que l'article 70 de la loi de finances pour 1981 prévoit l 'affecta-
tion du produit d'une taxe additionnelle à la prestation d'aide
ménagère pérennisant ainsi à partir de 1982 le mécanisme d 'aide
qui avait été mis en oeuvre en 1980 . Enfin, en ce qui concerne les
travailleuses familiales, il est précisé à l'honorable parlementaire
que l'action sociale des caisses d'allocations familiales du régime
général est financée par un prélèvement sur les cotisations d ' allo-
cations familiales versées par les travailleurs salariés et par les
employeurs et travailleurs indépendants. C'est sur ce prélèvement
que sont accordées les prestations de services nécessaires à la
prise en charge d'une partie des interventions des travailleuses
familiales auprès des familles relevant du régime général.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

24352. — 29 décembre 1979. — M. Hubert Voilquin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
dispositions de l'article 6 de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 qui
prévoit qu'en matière de formation professionnelle des mesures
seront prises pour les enfants handicapés», et sur le fait qu'aucun
texte d 'application de ces dispositions n ' est encore intervenu.
L'absence de tels textes entrave le fonctionnement des établisse-
ments médico-éducatifs et médico-professionnels : d'une part, les
inspecteurs du travail ne peuvent accorder les dispenses prévues
par l 'article 234-22 du code du travail pour l'utilisation de machines ;
d'autre part, les jeunes élèves ne peuvent, dans l'état actuel de la
législation, effectuer des stages en entreprise, stages indispensables
en vue de leur réinsertion sociale et professionnelle. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre, en liai-
son avec M . le ministre du travail et de la participation, pour que
soient publiés les textes prévus par l ' article 2 susvisé ou qu'inter-
viennent des directives assimilant les I .M . P . R.O. et I.M.P . à 'des
établissements d'enseignement. Il lui demande,' d'autre part, si les
élèves des I.M .P. et I . M. P. R .O . peuvent bénéficier des disposi-
tions de l'article L.416.2 du code de la sécurité sociale leur ouvrant
droit à la réparation des accidents du travail pouvant survenir
par le fait ors à . l'occasion de la formation qu 'ils reçoivent, étant
fait observer que ces 'dispositions, prévues à l'origine en faveur
des élèves des établissements d'enseignement technique, ont été
étendues aux élèves des établissements du ministère de l'éduca-
tion : école nationale de perfectionnement ; sections d'éducation spé-
cialisée ; classes préparatoiresà l'apprentissage.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

24353 . — 29 décembre 1979. — M . Hubert Voilquin atti r e l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo-
sitions de l'article 6 de la loi n" 71-577 du 16 juillet 1971 qui prévoit
qu 'en matière de formation professionnelle s des mesures seront
prises pour les enfants handicapés s, et sur le fait qu' aucun texte
d' application de ces dispositions n 'est encore intervenu . L' absence
de ces textes entrave le fonctionnement des établissements médico-
éducatifs et médite-professionnels : d'une part, les inspecteurs du
travail ne peuvent accorder les dispenses prévues par l'article 234-22
du code du travail pour l' utilisation de machines ; d' autre part,
les jeunes élèves ne peuvent, dans l'état actuel de la législation,
effectuer des stages en entreprise-stages indispensables en vue de
leur réinsertion sociale et professionnelle . En conséquence, il lui
demande s 'il envisage, soit de faire paraitre les textes prévus, soit
de donner des directives assimilant les I . M . P. R . O . et I.M. P. à des
établissements d'enseignement.

Réponse . — Les instituts médico-professionnels et médico-éducatifs
n'étant pas soumis à la tutelle des ministères de l'éducation ou des
universités, leurs élèves ne peuvent pas, dans l 'état actuel de la
législation, bénéficier de p lein droit, de la protection . sociale contre
le risque accidents du travail-maladies professionnelles s . Ils ont,
ce pendant, la faculté d 'adhérer à l'assurance volontaire a accidents
du travail r prévue à l'article L . 418 du code de la sécurité sociale
qui procure des avantages équivalents à ceux dont bénéficient les
élèves des établissements d'enseignement technique. La cotisation
est à la charge de l 'assuré voléntaire, mais rien ne s 'oppose à ce
qu'il en soit défrayé par un tiers . Par ailleurs, lorsque ces jeunes
élèves effectuent un stage dans une entreprise, ils peuvent ètre
garantis contre l 'ensemble des risques, en application de l' arrêté
du 11 janvier 1978 fixant l ' assiette des cotisations de sécurité sociale
dues au titre des travailleurs non rémunérés en espèces . Toutefois,
le ministre de la santé et de la sécurité sociale, conscient des
difficultés que rencontrent ces jeunes handicapés, étudie, en liaison
avec les autres départements ministériels intéressés, un projet
d ' extension du champ d ' application de l 'article L. 416 . 2 du code de
la sécurité sociale permettant d ' y inclure les élèves des instituts
médico-éducatifs et médico-professionnels.

Handicapés (établissements : .Loire-Atlantique).

24535 . — 14 janvier 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que
le 15 décembre 1979, 120 familles de Loire-Atlantique se sont réunies
à Carquefou, en Loire-Atlantique, pour chercher en commun une
solution pour leurs enfants handicapés adolescents ou adultes.
Elles ont constaté l'inexistence d 'une solution satisfaisante d 'accueil
des grands handicapés dans le département, l'inexistence d'aide aux
familles ayant un grand handicapé chez elles et le 'manque de
structures d 'accueil pour les grands handicapés. Elles ont affirmé
l'interprétation restrictive de la loi d'orientation en faveur des
personnes handicapées, et le retard que semble prendre ce dépar-
tement par rapport à d'autres départements mieux équipés en ce

domaine. Soulignant la nécessité de prendre en , considération la
personne du grand handicapé, ses besoins, ses possibilités d ' évolu-
tion et d'épanoulesement, quelle que soit la gravité de son état ; et
aussi, de prendre en compte les renseignements et enquêtes qui
peuvent être fournies par les familles et les associations concernées.
11 tient à attirer son attention sur ces problèmes, et sur l 'urgente
nécessité d 'apporter des solutions humaines et adaptées aux besoins
des grands handicapés.

Handicapés (établissements : Loire-Atlantique).

28721 . — 7 avril 1930. — M . François Autain fait part à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de l'inquiétude exprimée
par les parents d'enfants inadaptés de la Loire-Atlantique, à la suite
du rejet par la D .D.A .S .S. d 'un projet de création d'une maison
d'accueil spécialisée, conçu dans l'esprit de l 'article 46 de la loi
d 'orientation n° 75-534 du 30 juin 1975 . Ce rejet intervient en effet
alors que la capacité d 'accueil des établissements pour handicapés
mentaux profonds s'avère insuffisante dans le département . Il lui
fait observer d'autre part que la majorité des établissements exis -
tants ne correspond pas aux besoins spécifiques de cette catégorie
de handicapés, ce qui a pour conséquence de contraindre les familles
concernées à placer leurs enfants dans des établissements inadaptés,
faute de pouvoir les maintenir en permanence à domicile . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour recenser les
besoins exacts en Loire-Atlantique et pour mettre en place les
moyens matériels et . financiers propres à assurer l'accueil de cette
catégorie de handicapés dans des conditions satisfaisantes .
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Handicapés (établissements : Loire-Atlantique).

31164. — 26 mai 1980 . — M. Alain Chenard attire l'attention de
M . ie ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le blocage
de nombreux projets de maisons d 'accueil spécialisées, telles que
prévues par l'article 46 de la loi du 30 juin 197 . . d 'orientation en
faveur des personnes handicapées. En effet, ' t Loire-Atlantique,
malgré le terme de la loi, ne dispose encore d'a :- an établissement
de ce type, tous les projets étant refusés sous prétexte : que les
besoins n 'étaient pas suffisamment justifiés ou que les statistiques
étaient insuffisantes ou que les renseignements concernant les
handicapés lourds n 'étaient pas suffisamment précis : que les projets
étaient trop coûteux ; que le maintien dans la famille constitue une
bonne solution. Ces rejets, intervenant sans que, semble-t-il, les
services adéquats de Loire-Atlantique n 'aient élaboré de statistiques
sur la population qui pourrait être concernée, sans qu ' aient été
comparés les cous de fonctionnement de ces établissements et des
hôpitaux, sans concevoir que le maintien dans la famille ne peut
être que provisoire, contredisent gravement les options de ladite loi.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que la
Loire-Atlantique dispose, enfin et rapidement, de tels établissements.

Réponse. — Quatre projets de création de maisons d 'accueil
specialisées pour handicapés adultes dépourvus de toute autonomie
ont été présentés en Loire-Atlantique. Une étude des besoins a été
effectuée à l'échelon départemental . A l'issue de cette étude, la
commission régionale des institutions sociales et médico-sociales
s'est prononcée en faveur de la demande de transformation en
maison d' accueil spécialisée de certains locaux appartenant à l ' hô-
pital de Loroux-Bottereau. Aussi bien cette opération a-t-elle été
autorisée sous réserve d 'une réduction substantielle du coût d'inves-
tissement envisagé ainsi que d 'un respect rigoureux des dispositions
des teltee d'application de l'article 46 de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975. Bien que la situation des grands handicapés adultes
du département de Loire-Atlantique apparaisse justifier la réalisation
d'une seconde maison d' accueil spécialisée, la C .R .I .S . a cependant
constaté, le 25 juin 1980, la non-conformité des trois autres projets
avec la réglementation applicable à ce type d' établissement. Les
promoteurs ont été informés des diverses observations formulées
à l'encontre de leur demande et ont soumis récemment des projets
remaniés à la procédure d' autorisation. Ceux-ci font actuellement
l ' objet d 'un examen approfondi tenant compte des équipements
et des besoins existants dans la région des Pays de la Loire et
une solution devrait être très prochainement apportée aux problèmes
qui se posent en Loire-Atlantique.

Assurance maladie maternité (cotisations).

24910 . — 21 janvier 1980. — M. Antoine Rufenacht rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que pour béné-
ficier de la pension de réversion, le conjoint survivant doit remplir
des conditions d'âge, de durée de mariage et le ressources per-
sonnelles . Il ne doit en particulier pas disposer à la date de la
demande de pension de réversion de ressources nersonnelles supé-
rieures à 2080 fois le taux horaire du S .M .I .C . Après le décès
de l'assuré titulaire d ' une pension de vieillesse, son conjoint sur-
vivant continue à bénéficier des prestations en nature de l'assu-
rance maladie s 'il remplit les conditions précitées . Le conjoint
survivant qui ne bénéficie pas de la pension de réversion ne peut
donc prétendre aux prestations de l ' assurance maladie . S 'il veut
bénéficier d ' une protection sociale, il doit, par exemple, souscrire
une assurance volontaire auprès du régime général de sécurité
sociale. Il attire à cet égard son attention sur les dispositions
de la loi n ' 79.1129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesures
de financement de la sécurité sociale . Ce texte a pour objet en
particulier d ' instituer une cotisation d'assurance maladie précomptée
sur les retraites . Les retraites complémentaires doivent être com-
prises dans l' assiette de la cotisation . Les décrets d ' application
doivent fixer les taux des cotisations et les exonérations en faveur
des pensionnés dont les ressources sont les plus modestes . Le
Gouvernement a fait savoir qu 'il envisageait de retenir un taux
de l'ordre de 1 p . 100 pour ''a cotisation assise sur les pensions
du régime général et de l'ordre de 2 p. 100 pour la cotisation
assise sur les pensions servies par les régimes complémentaires.
II semble donc en vertu de ce texte qu'un conjoint survivant non
titulaire d'une pension de réversion de la sécurité sociale, mais
bénéficiaire d'une pension de réversion au titre de la retraite
complémentaire de son ex-conjoint devra verser une cotisation
de l'ordre de 2 p. 100 sur cette fraction de retraite complémen-
taire . Il lui demande 'si tel est bien le cas. Dans l'affirmative,
il souhaiterait que des dispositions soient prises pour que les
conjoints survivants se trouvant dans de telles situations ne versent
pas une cotisation assise sur la fraction de retraite complémentaire
qu'ils perçoivent puisqu'ils ne bénéficient d'aucune prestation maladie
au titre de la sécurité sociale.

Réponse. — En application de la loi n° 79-1129 du 28 décembre
1979 portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale,
les avantages de réversion servis par les régimes de retraite complé-

mentaire font l 'objet d ' un précompte au titre de l 'assurance maladie,
alors même qu ' ils n'ouvrent pas droit en eux-mêmes à l'assurance
maladie obligatoire. Toutefois, par analogie avec les dispositions de
l' article 9 de la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généra-
lisation de la sécurité sociale, lorsque les intéressés se sont affiliés
à l' assurance personnelle en vue de bénéficier de la couverture du
risque maladie, les organismes compétents pour liquider les coti-
sations à l'assurance personnelle admettent en déduction de celles-
ci, par autorisation du ministre de la santé et de la sécurité sociale,
les cotisations d'assurance maladie précomptées sur les avantages
de réversion servis par les régimes complémentaires, comme sur
tous les autres avantages de retraite . D ' autre part, dans le cas par-
ticulier où le titulaire d ' un avantage de réversion servi par un
régime complémentaire aurait bénéficié par ailleurs, conformément
à l 'article 4 de l' arrêté du 2 août 1949, d'une liquidation pour ordre
du secours viager, il n 'a pas besoin de recourir à l 'assurance per-
sonnelle puisqu'il ouvre droit au titre de ce dernier avantage à
l 'assurance maladie obligatoire, tout en étant exonéré de cotisation
d 'assurance maladie sur son avantage de réversion, en vertu de
l 'article 2 du décret n" 80-298 du 24 avril 1980 d ' application de la
loi du 28 décembre 1979.

Etablissements d' hospitalisation, de soins et de cure
(centres de convalescence et de cure).

24919 . — 21 janvier 1980. — M. Maurice Andrieux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l'hébergement des personnes âgées placées à leurs frais, en long
séjour en maison de cure médicale . Bien souvent ces personnes
sont dans l ' obligation d'être hospitalisées quelque temps. Or, durant
cette hospitalisation, prise en charge à 100 p . 100 par la sécurité
sociale, les maisons de cure médicale réclament le prix de journée
intégral uniquement pour conserver leur chambre à ces malades
hospitalisés alors qu 'elles n 'ont plus à assurer ni soins . ni nourri-
ture . Il lui demande s'il estime cette pratique normale et s 'il n' en-
visage pas de prendre les mesures nécessaires afin que ces per-
sonnes âgées soient dégrevées des frais non justifiés.

Réponse . — Les centres ou unités de long séjour sont, confârmé.
ment à la définition qui en a été donnée par la loi n " 78-11 du
4 janvier 1978, destinés à recevoir des personnes ayant perdu leur
autonomie de vie et dont l 'état nécessite des traitements d'entre-
tien et une surveillance médicale constante . Les frais de fonctionne-
ment de ces services sont ventilés entre les soins et l ' hébergement,
l'assurance maladie prenant en charge totalement, puisqu 'il n 'y a pas
application du ticket modérateur, les frais de soins, sous la forme
d' un forfait journalier de sains. Le prix• de journée d ' hébergement
est à la charge de la personne admise en long séjour, de sa famille
ou, le cas échéant, de l 'aide sociale. S ' agissant, dans les deux cas,
d' une participation journalière, il serait donc abusif de réclamer
aux personnes âgées, temporairement absentes de l'établissement,
le paiement de prix de journée uniquement pour leur conserver
une chambre . II a été d 'ailleurs clairement indiq ué, dans le cadre
des dispositions de la circulaire n° 1294 du 21 mars 1980, relative
au régime des « vacances » des personnes hébergées dans les centres
ou services de long séjour que dans le cas d'une absence de courte
durée (un à deux jours) le principe de la prise en charge du for-
fait de soins par les organismes d 'assurance maladie ne sera pas
remis en cause conformément aux dispositions du décret n" 74-27
du 14 janvier 1974. En revanche, les forfaits de soins ne donneront
pas lieu . à facturation lors de l'absence prolongée d'un pension-
naire. Il en sera de même pour le prix de journée d'hébergement
qui ne sera pas perçu lorsque l 'absence d' un pensionnaire sera
supérieure à quarante-huit heures » . Ces instructions sont donc,
e fortiori, applicables en cas de transfert dans un service actif
de malades hébergés en long séjour.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

25244 . — 28 janvier 1980. — M . Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le rem-
boursement par les caisses de sécurité sociale de l'échotomographie,
examen inscrit à la nomenclature sous la rubrique Z 20. Il lui signale
que, si parfois cet examen a pour fondement des impératifs de santé,
il n'en est pas toujours ainsi, car dans bien d'autres cas il n'apporte
pas d'autres avantages que de satisfaire la curiosité des parents
qui souhaitent, avant l'accouchement, connaître le sexe de l'enfant.
Il lui demande si, en de telles circonstances, motivées en priorité
par le désir des parents de 'connaître le sexe de l'enfant, il est
bien opportun que l'échotomographie soit prise en charge par les
caisses de sécurité sociale, alors que celles-ci sont déjà confrontées
présentement à des difficultés particulières d'ordre financier.

Réponse . — L'échctomographie est un acte de diagnostic, inscrit
à la nomenclature générale des actes professionnelles, non soumis
à la formalité de l'entente préalable, susceptible, tout à la fois,
de donner des renseignements précieux dans un certain nombre de
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disciplines médicales, et de remplacer des explorations plus dan-
gereuses et douloureuses . Chez la femme enceinte, sa prescription
a pour but essentiel de rechercher une anomalie de gestation en
ce qui concerne, par exemple, la localisation du placenta ou une
malformation du foetus . La seule recherche du sexe est poursuivie
en cas d 'anomalies spécifiques au cours de grossesse antérieures . Les
caisses de sécurité sociale ont mis au point un contrôle médical
sélectif qui permet de déceler les réels abus de prescription.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

24931 . — 21 janvier 1980 . — La loi du 12 juillet 1978 (n° 78730),
parue au Journal officiel du 13 juillet 19'8, a prévu le rembour-
sement des frais de maternité pour les femmes de commerçants.
Mme Hélène Constans fait observer à M. le ministre de la santé
et de la sécurité sociale que le décret d'application n'est pas encore
paru et lui demande s'il compte répondre à l'attente des intéressées
en prenant ce décret dans les meilleurs délais.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

30944 . — 19 mai 1930. — M. Jean dontaioe expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité claie ce qui suit : pour l'appli.
cation de l 'article 10 de la loi du 12 juillet 1978 créant une allo-
cation de maternité en faveur des épouses de commerçants ou
d'artisans, il est prévu l 'intervention d 'un décret . Il lui demande
donc de lui faire connaître les perspectives et les échéances de
ce texte réglementaire et lui indiquer s 'ils seront applicables
dans les départements d' outre-mer.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

31156. -- 26 mai 1980 . — Mme Edwige Avice attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la protection
maternelle des conjoints des artisans et commerçants. La loi
n° 788.730 du 12 juillet 1978 a posé le principe d ' une allocation
destinée à la couverture partielle des frais de remplacement de
la femme collaboratrice non salariée d'artisans ou de commerçants
qui cesse provisoirement son activité à l' occasion d' une naissance.
Elle lui demande quand il compte faire paraitre les décrets
d ' application nécessaires à la mise en oeuvre de cette loi par le
régime d'assurance maladie des professions industrielles, artisa-
nales et commerciales.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

39233 . — 8 décembre 1930. — M. Georges Hage attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le refus
de l'octroi de l'aide financière momentanée accordée aux travail-
leurs indépendants, empêchés de travailler, pour faire face aux
salaires qu'ils assumeraient pour l'embauche de personnel destiné
à les remplacer, en raison de la non-parution au Journal officiel
du décret d'application de la loi n " 78-730 du 12 juillet 1978
(Journal officiel du 13 juillet 1978) prévoyant l'indemnisation de
la femme exerçant une activité commerciale, industrielle ou arti-
sanale se trouvant dans l'obligation de cesser celle-ci par suite
de maternité . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que le décret d' application de ladite loi paraisse au Journal
officiel dans les meilleurs délais.

Réponse . — La loi n° 78-730 du 12 juillet 1978 portant diverses
mesures en faveur de la maternité a en effet prévu que la femme
qui relève, à titre personnel, des groupes de professions visées
à l'article L . 645 Il" et 2') du code de la sécurité sociale et qui
cesse tout travail à l'occasion de sa maternité bénéficie d'une
allocation destinée à la couverture partielle des frais exposés
pour assurer son remplacement dans les travaux qu 'elle exécute
au titre de son activité non salariée . 11 s' agit' de femmes exerçant
personnellement une activité artisanale, industrielle ou commerciale.
L'application de la loi, notamment en ce qui concerne le finan-
cement des allocations sur les excédents . de l ' aide spéciale compen-
ssttrice aux artisans et commerçants âgés, pose des -problèmes qui
n'ont pu être résolus à ce jour, mais sont en cours d'examen.
En l'attente d'une solution dans le cadre des textes réglementaires,
certaines caisses mutuelles régionales attribuent sur leur fonds
d'action sanitaire et sociale une allocation :aux femmes artisanes
.et commérçantes qui se font remplacer dans leur activité à
l'occasion d'une maternité .

	

-

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

26179. - 18 février 1980. —• M. Jean-Louis Masson ra ppelle à
M. le ministre de la santé et de I . sécurité sociale, que actuellement,
les taux de ; remboursement deslunettess, que ce soit pour les mon-
tures ou pour les verres, sont considérablement inférieurs aux prix

réels pratiqués dans le commerce. De nombreux opticiens refusent
même, sous des prétextes fallacieux, de s 'approvisionner en mon-
tures -de la sécurité sociale et indiquent à leurs clients potentiels
qu'ils ne disposeront de ces montures que dans quelques mois . Or,
les personnes âgées ayant peu de ressources sont, de ce fait,
contraintes à supporter des frais qui, dans bien des cas, dépassent
leurs possibilités financières. Il souhaiterait donc savoir s 'il ne
serait pas possible de revoir la grille des taux de remboursement
pour les personnes de plus de soixante ans.

Assurance maladie, maternité (prestations en nature).

26544. — 25 février 1980. - -Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
de remboursement des lunettes. Alors que son prédécesseur avait
promis qu ' un effort serait fait pour ce type de remboursement
par la sécurité sociale, le taux de 19,05 francs appliqué jusqu 'au
6 mai 1974, a été ramené à 18,65 francs pour la monture. Ceci est
d'autant plus lourd à supporter lorsqu'il s'agit d 'enfants dont les
montures et les verres sont changés souvent . En exemple, pour
une dépense totale de 430 francs (consultation 63 francs plus verres
organiques et monture 367 francs, le remboursement n' est que de
90,57 francs (consultation 45 francs plus verres et monture
45,57 francs) . Lorsqu 'on sait de plus que ces problèmes concernent
souvent parents et enfants d'une même famille, ceci représente des
sommes considérables qui provoquent parfois plus que des réti-
cences pour suivre à la lettre les indications des ophtalmologistes
et ce sont encore les enfants des familles les plus 'défavorisées qui
en pâtissent. En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il entead prendre pour rectifier cette anomalie.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

36385 . — 13 octobre 1980. — Mme Marie Jacq attire de nouveau
l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les problèmes de remboursement des lunettes, sa question
n" 26544 du 19 février 1980 étant restée à ce jour sans réponse.
Ainsi que son prédécesseur avait promis qu' un effort serait fait
pour ce type de remboursement par la sécurité sociale, le taux de
19,05 francs appliqué jusqu'au 6 mai 1974, a été ramené à 18,65 francs
pour la monture . Cela est d'autant plus lourd à supporter lorsqu'il
s' agit d' enfants dont les montures et les verres sont changés souvent.
En exemple, pour une dépense totale de 430 francs (consultation
63 francs + verres organiques et monture 367 francs, le rembour-
sement n 'est que de 90,57 francs (consultation 45 francs + verres
et montures 45,57 francs, prix 1979) . Lorsqu 'on sait de plus ÿ.se
ces problèmes concernent souvent parents et enfants d'une même
famille, cela représente des sommes considérables qui provoquent
parfois plus que des réticences pour suivre .3 la lettre les indications
des ophtalmologistes et ce sont encore les enfants des familles
les plus défavorisées qui en pâtissent. En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il entend prendre pour rectifier cette
anomalie.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29828 . — 21 avril 1980. — M. Yvon Tendon attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur les prix des montures de lunettes et des verres optiques,
ainsi que sur l' importance de l'écart entre eux et le tarif de réfé-
rence pour le remboursement par la sécurité sociale . Pour les
monture de lunettes, l'écart est dû à la conjonction de trois phéno-
mènes : l'importance des marges bénéficiaires des fabricants
et des grands couturiers ; la trop peu fréquente présentation des
montures les moins onéreuses et la revalorisation insuffisante,
compte tenu de l'inflation, des tarifs de référence pour le
remboursement. Pour les verres optiques, ce qui est plus sur
prenant encore, l 'écart est souvent très élevé, même quand les
patients se contentent de prendre les verres qui leur sont imposés
par leur ophtalmologiste (sans .supplément pour verres solaires
ou autres) . Il n'est tenu aucun compte de l'inflation dans la fixa-
tion de la tarification applicable. La dernière majoration des tarifs
de remboursement des articles optiques, qui modifiait ceux de
1963, ne date-telle pas de 1974 . Cette situation injustifiable et
injustifiée pénalise tout particulièrement les familles qui ont plu-
sieurs enfants et les personnes âgées, I . lui demande s'il ne croit
pas juste, afin que les patients ne subissent pas des prix
excessifs, de revoir, d'une part, les tarifs de remboursement des
montures, d'autre part,- les grilles de référence et leurs tarifs
relatifs aux verres optiques, en tenant compte de la réalité de
ce qui est prescrit par le médecin aux patients, en dehors de tout
choix de ceux-ci.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

36207. — 6 octobre 1980 . — M. Pierre Ras' attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité social• sur le rembour-
sement dérisoire des verres correctifs. La sécurité sociale rembourse
les verres ordinaires pour presbytes sur la base 'de 70 p . 100' du



2250

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Mai 1981

tarif fixé à 9,40 francs alors qu'ils coûtent en réalité 200 francs
pièce, le tarif de base de la monture étant lui-même de 18,65 francs.
II lui demande s'il compte augmenter le taux de remboursement afin
de permettre aux personnes ayant des revenus modestes de ne pas
différer l'achat de lunettes indispensables à l'amélioration de leur
rue .

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

38523. — 24 novembre 1980 . — M . Claude Wilquin appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences du remboursement dérisoire par la sécurité sociale de
l'achat de lunettes . Considérant le coût élevé d'une paire de lunettes,
de nombreuses familles modestes ou disposant de faibles ressources
hésitent à consulter un ophtalmologiste et, qui plus est, à acheter
pour leurs enfants les lunettes qui leur conviendraient afin de
corriger leur vue. Un tel comportement est préjudiciable en premier
lieu à l 'enfant et également à la société puisque la vue qui n' aura
pas pu être corrigée ne pourra que décliner et exigera à moyen et
long terme des soins plus onéreux- Il lui demande donc si le Gou-
vernement compte prendre des mesures précises pour pallier cette
situation préjudiciable -à l'ensemble des cotisants.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

39780. — 15 décembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson s 'étonne
auprès de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 26179 du 18 février
1980 relative aux taux de remboursement des lunettes et lui en
renouvelle les termes.

Réponse . — L'écart important qui existe entre les prix demandés
aux assurés à l 'occasion de l ' achat ou du renouvellement des lunettes
et le montant des remboursements de l'assurance maladie préoccupe
vivement le Gouvernement . La situation des articles d'optique médi-
cale résulte essentiellement de l'évolution des prix publics, prix par
rapport auxquels les tarifs de la sécurité sociale se sont trouvés
rapidement distancés, en dépit des réajustements successifs dont ils
ont fait l' objet . Aussi, toutes les garanties doivent être prises pour
éviter à l 'avenir le renouvellement d' un tel processus. Si les moda-
lités de remboursement doivent être actualisées pour tenir compte
des progrès scientifiques réalisés et de la variation des coûts, il
importe également que les prix demandés aux assurés soient main-
tenus à un niveau aussi proche que possible des tarifs de rembour-
sement, de sorte que les efforts consentis par l'assurance maladie
en ce domaine se traduisent par un allégement réel des dépenses
supportées par les assurés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

26259. — 25 février 1980 . — M. Marcel Rigout attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la gravité
de l'atteinte portée à la liberté d'assurance et par voie de consé-
quence à la couverture des dépenses de santé et au mouvement
mutualiste du fait d 'imposer aux mutualistes un ticket modérateur
d 'ordre public- Il lui demande avec la plus vive insistance l'abroga-
tion de cette mesure.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

26599. — 25 février 1980. — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le décret tendant à instaurer à compter du 1°' mai 1980 la
participation des mutualistes au ticket modérateur de la sécurité
sociale pour un montant de l'ordre de 1/5 de celui-ci . Tout en
rappelant son souci de voir, dans les meilleurs délais, une amélio-
ration de la gestion et de l'équilibre financier de la sécurité sociale
du régime général et des autres régimes d'assurances sociales ainsi
qu'une maîtrise des dépenses 'de santé, il lui paraît néanmoins
particulièrement pénalisant de faire supporter aux mutualistes et
aux mutuelles une forte participation au ticket modérateur de la
sécurité sociale. U lui demande de prendre en considération la
motion prise en ce sens par l'union mutualiste du Bas-Rhin afin de
ne pas instaurer un ticket modérateur qui léserait lourdement
l'ensemble des sociétés mutuelles sans pour autant permettre de
résorber efficacement une partie du déficit de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

27419. . — 17 mars 1980. — M. Philippe Séguin appelle l'attention
de M. le ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur les
conséquences du décret n° 80-24 du 13 janvier 1980 fixant les
limites d'intervention des sociétés mutualistes dans la couverture
des dépenses de santé des assurés sociaux ayant souscrit une assu-
rance complémentaire contre le risque maladie. Cette mesure
serait justifiée par la nécessité de contenir la progression des
soins, dits ambulatoires, dans les dépenses de l'assurance maladie.
Cette analyse va à l'encontre des conclusions du rapport de l'ins-
pection générale des affaires sociales qui constatait, dès 1972, que

le système de garantie n 'a pas d'effet sur la consommation . Celle-ci
est d'ailleurs déterminée, en grande partie, par les prescriptions
médicales et le patient n'est à même d'en juger ni l'opportunité,
ni le contenu . De plus, si un effet était à escompter de la limita-
tion du système de garantie, celui-ci risque d'être compensé singu-
lièrement par une hospitalisation plus fréquente favorisée par
l'absence de soins médicaux nécessaires mais que les malades
repoussent dans un souci d ' économie et par la tendance qu 'auront
forcément les médecins pour des raisons sociales évidentes, à
conseiller, voire prescrire l'entrée à 1 hôpital. Il demande, en consé-
quence, à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale, de
lui faire connaître les mesures auxquelles pourrait conduire la
prise en considération des arguments qui précèdent . II lui demande,
en outre, de lui ' préciser quelles sont les raisons qui justifient
le choix du 1" mai comme date d'effet des dispositions susvisées
dès lors que cette date n'a aucune signification comptable et que
son maintien risque d'être à l'origine de graves difficultés admi-
nistratives.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

27455 . — 17 mars 1980. — M . Jacques Melliek appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les effets
aussi inefficaces qu 'impopulaires du décret du 15 janvier 1980
n° 80-24 fixant les limites de l'intervention des organismes pratiquant
une assurance complémentaire du risque maldaie . Alors que les
mutualistes se sont prémunis volontairement et sur leurs propres
ressources pour assurer la couverture globale de leurs dépenses
de santé, le décret en question porte, de façon intolérable, atteinte
au principe mutualiste . Les effets que l' on peut en attendre sur
la résorption du déficit de la sécurité sociale seront d'une ampleur
très faible. La solution à ce déficit ne passe d 'ailleurs pas plus par
cette voie que par celle des augmentations répétées des cotisations
sociales, dont une enquête officielle vient de révéler qu ' elles avaient
provoqué une baisse très nette du pouvoir d ' achat, particulièrement
des ouvriers . Il lui demande s'il envisage de répondre favorable-
ment aux demandes d'annulation de ce décret présentées par les
sociétés mutualistes, avant la date du 1u mai prévue pour son
application.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

27656 . — 17 mars 1980 . — M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret du
17 janvier 1980 interdisant le remboursement à 100 p. 100 des soins
médicaux. Ce décret frappe aveuglément 20 millions de mutualistes
et il s'ajoute aux mesures d'augmentation des cotisations d'assu•
rance maladie, de prélèvement d'une cotisation sur les retraites . Il
aggrave les difficultés financières des ménages et àugmente le
coût de la santé dans les familles. Toutes les études faites montrent
que cette mesure n'aura aucun effet sur le financement de la sécu-
rité sociale . Par ailleurs, ce décret constitue une agression contre
les mutuelles, qui vivent de l'argent de leurs adhérents sans
solliciter le concurs de l'Etat . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour reporter ce décret.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

28884 . — 7 avril 1980. — M. Dominique Taddei appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences particulièrement graves qu ' entraînera l'application du décret
du 15 janvier 1980 prévoyant l'instauration d'un ticket modérateur
d'ordre public pour l'assurance maladie des assurés sociaux . Cette
décision constitue une limitation arbitraire des droits individuels
et une atteinte aux libertés mutualistes qui, se traduirait par une
réduction de 2 à 12 p. 100 des remboursements d'assurance maladie
versée aux mutualistes alors que ces derniers s'étaient prémunis
à bon droit pour la totalité de leurs dépenses de santé . Il s'agit
d'une véritable ingérence de l'Etat dans les contrats privés qui
ne peut être acceptée . En outre, cette décision n'aura aucun impact
réel sur l'équilibre financier de la sécurité sociale, mais au contraire
entraînera une pénalisation du mutualiste et son appauvrissement
délibéré en cas de maladie. Il lui rappelle que ce décret est la
négation même de la prévoyance et de la protection spéciale voulue
par la mutualité et lui demande quelles mesures il entend prendre
devant cette situation inadmissible.

Réponse . = Au cours du premier semestre de l'année 1980, une
concertation approfondie s'est poursuivie avec les responsables de
la fédération nationale de la mutualité française, afin de définir
des modalités d'application du décret du 15 janvier 1980 fixant les
limites de l'intervention des organismes pratiquant une assurance
complémentaire du risque maladie, qui, tout en respectant une
liberté d'assurance à laquelle les mutualistes sont légitimement
attachés, permettent de les faire participer à un effort national
de redressement de la sécurité sociale dont ils ne 'sauraient être
absents. L'accord réalisé sur ce point entre la caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés et la fédération
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nationale de la mutualité française, s ' est traduit par une conven-
tion qui pose le principe de la création d'un fonds de prévention
géré par une

	

association, constituée par les organismes précités
et dont les statuts devraient être prochainement déposés.

d ' actions
Le pro-

gramme deenvisagé porterait

	

sur

	

un

	

certain

	

nombre

Professions et activités sociales (assistantes maternelles).

28165. — 24 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'assem-
blée générale de l' association rhodanienne des gardiennes d 'enfants
et des parents d'enfants gardés, qui s'est tenue la deuxième semaine
de mars à la mairie du sixième arrondissement de Lyon, et sur le
bilan d'activité très remarquable de cette association . Il lui demande :
1" si, à l 'expérience, le statut des assistantes maternelles, tel que
défini par la loi de 1977, ne lui parait pas devoir étre modifié ;
2" son explication de la diminution depuis 1977 du nombre des
gardiennes d'enfants agréées et les réflexions que cette régression
lui suggère, notamment au regard des objectifs et de la nécessité
d'une protection maternelle et infantile efficace.

Réponse. — En votant la loi du 17 mai 1977 relative aux assis-
tantes maternelles, le Parlement a entendu reconnaître officielle-
ment et revaloriser une profession qui tient une place essentielle
dans le dispositif d 'accueil de la petite enfance. La réduction des
effectifs dont fait état l'honorable parlementaire ne concerne
que les assistantes maternelles indépendantes . Elle peut être attri-
buée d' une part à la mise en place progressive du nouveau régime
assortie d' une remise à jour des fichiers qui a assuré la diminution
des effectifs décomptés jusqu' alors, d ' autre part à des difficultés
liées à certaines dispositions fiscales et . au poids des charges
sociales supportées par l'employeur. L'intervention de plusieurs
textes a permis, en apportant une solution satisfaisante à ces
problèmes, d'améliorer de façon notable l'exercice de cette pro-
fession . Un régime fiscal favorable a été institué par la loi de
finances pour 1979, qui permet de déduire du montant des sommes
perçues au titre du salaire et de l ' entretien de l 'enfant une somme
forfaitaire, égale à trois heures de salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance par enfant et par jour de présence effective
d ' un enfant. En outre, le nouveau régime d 'assurance-chômage
institué par les décrets n"' 80-897 et 80-898 du 18 novembre 1980
a été étendu aux assistantes maternelles, .leur permettant ainsi
de bénéficier de la protection sociale commune aux agents non
titulaires de l 'Etat et des collectivités locales. Enfin, la création
de la prestation spéciale assistante maternelle par la caisse nationale
des allocations familiales compense, à compter du 1" juillet 1980,
la charge de la part patronale des cotisations sociales dues par les
particulier faisant appel aux assistantes maternelles agréées.

Sécurité sociale (cotisations).

28450. — 31 mars 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l 'attention
de M. I. ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le grave
problème de la contribution des marchands de tableaux à la sécurité
sociale des artistes . IL constate qu'à ce titre les marchands de
tableaux sont assujettis à une cotisation dont le taux est de
3,8 p . 100 sur leur chiffre d ' affaires, T. V. A. comprise . Il lui fait
remarquer le caractère injuste et illogique de cette mesure qui
tend à considérer les artistes comme des salariés des marchands
de tableaux, alors qu'ils ne sont, en réalité, que leurs fournisseurs,
au même titre que les fabricants de cadres auxquels les marchands
de tableaux ont recours. Il souligne les grandes difficultés de tréso-
rerie occasionnées par cette contribution aux marchands de tableaux
et son caractère néfaste pour l'économie de notre pays du fait
de ses répercussions sur l'emploi, le niveau des prix et le commerce
extérieur. En conséquence, afin de faciliter la survie de ceux qui
représentent l'art français, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable : 1° de rabaisser de 3,8 p. 100 à 1 p. 100 le taux de
la cotisation à laquelle sont assujettis les marchands de tableaux ;
2° de ne pas inclure la T. V. A . due par les marchands de tableaux
dans l'assiette servant de base au calcul de leur contribution à
la sécurité sociale des artistes.

Sécu ri té sociale (cotisations).

32464. — 23 juin 1980. — M . François Autain appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la• sécurité sociale sur les
difficultés qui résultent de l'application de l'article L. 6134111
de la loi du 31 décembre 1975 aux termes duquel le financement
des charges Incombant aux employeurs au titre des assurances
sociales et des prestations familiales est assuré par le versement
d'une contribution par toute personne physique ou morale, y compris

QUESTIONS ET REPONSES

	

2251

l 'Etat et les autres collectivités publiques, qui procède, à titre
principal ou à titre accessoire, à la diffusion ou à l 'exploitation
commerciale d'oeuvres originales e . Il apparaît, en effet, que les
charges du régime de sécurité sociale des artistes ne sont toujours
pas réparties entre les différentes catégories de diffuseurs publics
et privés . Les galeries d'art et les négociants en tableaux anciens
se voient pénalisés d 'un taux qui risque d'avoir des conséquences
catastrophiques sur le régime de sécurité sociale . D 'autre part, en
l'état actuel, la notion de chiffre d ' affaires fiscal, telle qu ' elle est
retenue pour la détermination de l'assiette de la contribution des
commerçants en oeuvres d ' art originales, conduit à privilégier les
ventes à la commission au détriment des ventes sur stock Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à ces graves inconvénients.

Réponse . — Fondé sur le principe de solidarité qui lie néces-
sairement les artistes auteurs aux personnes qui en diffusent les
oeuvres, le régime de sécurité sociale créé au sein du régime général
de la sécurité sociale par la loi n" 75-1348 du 31 décembre 1975 pour
l 'ensemble des artlztes auteurs d'ceuvres littéraires et dramatiques,
musicales et chorégraphiques, audiovisuelles et cinématographiques,
graphiques et plastiques, est financé intégralement, en application
de l ' article L . 613-4 du code de la sécurité sociale, par les cotisations
personnelles des assurés, calculées selon les taux en vigueur pour
les salariés, compte tenu des risques couverts, et par une contri-
bution, de nature patronale, mise à la charge de toute personne
physique ou morale qui procède, à titre principal ou accessoire,
à la diffusion ou à l'exploitation commerciale d'oeuvres originales.
Cette contribution, qui permet d 'assurer l 'équilibre financier du
régime, est assise, en ce qui , concerne les artistes auteurs d 'oeuvres
littéraires, dramatiques, musicales, chorégraphiques, audiovisuelles
et cinématographiques, sur les rémunérations de droits d 'auteurs et,
en ce qui concerne les artistes auteurs d 'oeuvres graphiques et
plastiques, soit sur le chiffre d'affaires réalisé à raison de l'exploi-
tation commerciale de ces oeuvres, soit sur la rémunération de
l ' artiste, lorsque son oeuvre n' est pas vendue au public . Les dis- '
torsions signalées entre diverses catégorses de négociants d'oeuvres
d ' arts graphiques et plastiques ne pro`'iennent pas de l'assiette,
commune, de la contribution retenue en ce qui concerne ce secteur
d 'activité par le législateur, mais découlent des pratiques commer-
ciales des unes et des autres . Le ministre de la culture et de la
communication et le ministre de la santé et de la sécurité sociale
examinent néanmoins actuellement les conditions à venir de l'équili-
bre financier du régime, étant précisé que cet équilibre s'apprécie,
conformément à la loi, toutes branches professionnelles d'artistes
auteurs confondues. Dans l 'immédiat, un arrêté du 13 avril 1981,
publié au Journal officiel du 14 avril 1981, vient de fixer à 1,5 p . 100
le taux de la contribution à la charge des négociants et autres
diffuseurs d'oeuvres graphiques ou plastiques.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions).

28527. — 31 mars 1980. — M . Marc Lauriol expose à M. k
ministre de le santé et de la sécurité sociale qu'en vertu de la
loi du 3 janvier 1975, les femmes assurées pour leur retraite au
régime général de la sécurité sociale bénéficient d'une majoration
de durée d 'assurance de deux ans par enfant.. En revanche, dans
le régime de base des professions libérales régi par la loi du
17 janvier 1948 . et le décret du 30 mars 1949, le bénéfice de la
majoration de deux ans par enfant n 'existe pas. Il est superflu
de souligner ce que cette inégalité de traitement peut, dans le
principe, représenter d'injustice . Sans doute, l 'harmonisation des
régimes sera étudiée dans le cadre de la préparation d'un projet
de loi portant réforme du régime de base des professions libérales.
Mais à un moment où il apparaît prioritaire d 'appliquer une poli-
tique familiale énergique, 11 lui demande s'il ne lui paraîtrait pas
possible de proposer d'ores et déjà l' extension aux professions
libérales de la majoration de deux ans d'assurance par enfant.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions).

38758 . — 24 novembre 1980. — M. Marc Lauriol s'étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 28527 du 31 mars 1980
relative à l'extension aux professions libérales de la majoration de
deux ans d'assurance par enfant et lui en renouvelle les termes.

Réponse . — La majoration de la durée d ' assurance de deux ans
par enfant, prévue par la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975, au profit
des femmes assurées du régime général de sécurité sociale, étendue
depuis aux femmes assurées des professions artisanales, industrielles
ét commerciales dont les régimes sont alignés sur le régime général,
n'est pas, en effet, applicable aux femmes assurées du régime
d'assurance vieillesse de base des professions libérales . Dans l'attente
d 'une réforme de ce régime, dans le sens de son harmonisation
avec le régime général, cette mesure pourrait éventuellement être

prévention, telles que le dépistage du cancer et l 'hygiène bucco-
dentaire . Cet accord et ces réalisations doivent mettre fin aux
difficultés liées à l 'application du ticket modérateur d 'ordre public
en même temps qu'ils inaugurent de nouvelles relations entre la
mutualité et la sécurité sociale.
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réalisée par une mesure ponctuelle comme l 'ont été la réduction
de la durée du Mariage pour l 'ouverture du droit à réversion (décret
n° 79-958 du 8 novembre 1979) et les majorations d 'allocation
attribuées aux assurés ayant versé plus de quinze cotisations
annuelles décret ne 78-446 du 20 mars 1978). Cependant d'autres
mesures telles que la suppression de la condition de durée
d 'assurance pour l'ouverture du droit à pension, l ' adoption de
règles autorisant, dans certaines limites, le cumul des pensions de
réversion du régime des professions libérales avec des droits
propres sont également envisagées, dont il faut nécessairement peser
le coùt . Avant toute décision, l 'avis du conseil d 'administration
de la caisse nationale d ' assurante vieillesse des professions libérales
sera donc demandé, compte tenu des majorations de cotisations
qu 'elles entraineraient, sur l'opportunité de ces mesures et la
priorité des choix à faire.

Départements et territoires d'outre-mer (Guadeloupe : handicapés).

29310. — 14 avril IS80. — M. Alain Léser attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité -octale sur la fermeture
du centre Espoir> habilité à recevoir des jeunes handicapes
débiles profonds à Abymes, à la Guadelou p e . Il semble que, sur
décision autoritaire de membres du conseil d'administration, ce
centre ait été fermé au 1-' janvier 1980, en laissant les enfants
sans structures d 'accueil adaptées, mettant au chômage deux mem.
bres de l'équipe éducative : l ' éducateur spécialisé et le psychologue.
ll lui demande quelles dispositions ont été ou seront prises pour
que le suivi éducatif des enfants soit assure dans de bonnes condi-
tions, en raison de la nature du handicap de ceux-ci.

Réponse. — La création du centre ° Espoir . destiné à l' accueil
d'enfants handicapés mentaux a été autorisée par arrêté préfec-
toral du 26 novembre 1979 . De nombreuses difficultés ont retardé
le contrôle de conformité qui n'a pu se défouler que le 1" décembre
1980. La mise en service de l'établissement devrait maintenant in-
tervenir rapidement. Le cetre s Espoir e, garderie pour handicapes
moyens et profonds de gffatre à douze ans non scolarisés et non
scolarisables qui avait ouvert le 15 décembre 1978 sans autorisation
préfectorale a dû fermer en raison de difficultés financiéres. La
création de cet établissement va permettre de résoudre la situation
de 30 jeunes handica p és mentaux profonds. D'autres projets en
cours, notamment celui de l ' institut médico-éducatif à Bouillante/
Pointe-Noire, vont progressivement renforcer le nombre de struc-
tures spécialisées de placement pour handicapés du département
de la Guadeloupe.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins ou de cure
(centres de conseils et de soins).

29470 . — 21 avril 1980. — M. André Delelis attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontrent actuellement les gestionnaires des centres
de santé. En effet, ces difficultés sont dues, pour une grande part,
à l 'absence d'aides de la sécurité sociale consenties dans le passé
à certaines communes et organisations mutualistes, pour la création
et la gestion de ces centres. B lui demande donc de bien vouloir
préciser s 'il entre dans les intentions des pouvoirs publics d 'aider
à la gestion de ces centres dont la clientèle est constituée, pour
une grande part, de personnes aux revenus modestes.

Réponse . — La convention nationale des médecins, approuvée
par errêté du 5 juin 1980, précise en son préambule que a les trois
caisses nationales déclarent qu 'elles n 'ont pas l ' intention de mettre
en place une médecine de caisse D . L'article 23 de la convention
nationale des infirmières, de même que l 'article 2i de la convention
nationale des chirurgiens-dentistes, approuvées respectivement par
arrêtés du 13 juillet 1977 et du 31 janvier 1978, consacraient l'enga-
gement des caisses de ne pas créer ou participer à la création de
centres de soins infirmiers ou de cliniques dentaires, à moins de
l'accord préalable des organisations représentatives des profession-
nels libéraux concernés . Il était toutefois prévu que les caisses pou-
vaient, sous certaines conditions, accorder des prêts à des établis-
sements de ce type afin de leur permettre de maintenir leur valeur
technique au niveau nécessaire . En outre, les organismes d'assurance
maladie versent parfois à ces établissements sur leurs fonds d'action
sanitaire et sociale, des subventions constituant leur participation à
des actions de prévention et d'éducation sanitaire. Si les conven-
tions susvisées posaient donc le principe général selon lequel les
caisses s'engageaient à ne pas contribuer au développement des
différentes catégories de dispensaires, celui-ci était cependant sus-
ceptible de connaître des exceptions dans certaines situations par-
ticulières. La nouvelle convention nationale des infirmières qui
vient d'être signée à la suite de l'annulation de la précédente conven-
tion, cgmporte des dispositions analogues . D'autre part, les pouvoirs
publics sont intervenus à plusieurs reprises en vue d'adapter la
réglementation à l'évolution suivie par ces établissements. C'est
ainsi qu'en ce qui concerne l'abattement qui, conformément à la

réglementation résultant des dispositions de l ' article L. 264 du code
de la sécurité sociale, est appliqué aux tarifs d ' honoraires des actes
délivrés dans un dispensaire par rapport à ceux des praticiens
d 'exercice libéral, celui-ci a été réduit d ' un tiers puisque de 10 à
30 p. 100 qu'il était, l ' arrêté du 13 mai 1976 l 'a ramené à un éven-
tail allant de 7 à 20 p . 100 . On constate en outre qu'à l'intérieur
de cette fourchette, les taux principalement retenus sont les plus
faibles . S ' agissant des centres de soins infirmiers, la convention type
élaborée par les caisses nationales ne _retient à l'intérieur de cette
fourchette que les taux de 7, 10 et 13 p . 100 ; pour ces derniers
établissements, l'arrêté du 21 juin 1979 a prévu que l'abattement
n'était pas applicable aux tarifs dès indemnités horo-kilométriques
et de l' indemnité forfaitaire de déplacement. Par l 'adaptation
constante de la réglementation à l ' évolution de la situation, les
pouvoirs publics ont ainsi manifesté leur souci d 'assurer la plu-
ralité des formes de distribution des soins, soit par le recours aux
professionnels d'exercice l ibéral, soit par le recours aux dispensaires
de soins médicaux, cliniques dentaires ou centres de soins infir -
miers.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

29552 . — 21 avril 1980. — M . Pierre Lagourgue appelle de nouveau
l ' attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la non-extension à l'heure actuelle et malgré toutes les promesses
faites de la législation relative à la couverture sociale des pro-
fession non salarids non agricoles . Il lui demande en conséquence
les mesures qu 'il envisage de prendre afin que ce dossier maintes
fois examiné aboutisse dans les meilleurs délais dans la parution du
décret d'extension des textes législatifs relatifs à l 'assurance vieillesse
des professions non salariées non agricoles.

Réponse . — L'extension aux départements d'outre-mer des régimes
d ' assurance vieillesse des travailleurs non salariés non agricoles
a été réalisée par trois décrets du S mars 1968 concernant respec-
tivement les professions artisanales, les professions industrielles et
commerciales et les professions libérales . Toutefois, compte tenu
des difficultés rencontrées par les organisations gestionnaires dans
le recouvrement des cotisations et conformément aux demandes
formulées par les organisations professionnelles locales, le Gouver-
nement a admis que les cotisations arriérées d' assurance vieillesse
ne donneraient lieu à aucune action en recouvrement des organismes
créanciers pour toutes les périodes d'activité professionnelle, accom-
plies antérieurement à l'entrée en vigueur dans les départements en
cause du régime d'assurance maladie maternité des travailleurs
non salariés non agricoles. La mise en place de ce régime d'assu-
rance maladie maternité se poursuit, à la suite de la création de
deux caisses mutuelles régionales par le décret n° 80-288 du 22 avril
1980 et de l'installation de leurs conseils d'administration provisoires.
Parallèlement, deux projets de' décrets (l'un pour les professions
artisanales, industrielles et commerciales et l'autre pour les pro-
fessions libérales), prévoyant expressément que les cotisations arrié-
rées d'assurance vieillesse afférentes aux périodes antérieures à
l'entrée en vigueur du régime d'assurance maladie maternité ne
donneraient lieu à aucune action en recouvrement, ont été élaborés
et sont en cours de mise au point avant leur transmission pour
avis aux conseils généraux.

Assurance maladie-maternité (prestations en espèces).

29859 . — 28 avril 1980 . — M. Pierre Goldberg attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le caractère
injuste des dispositions d'indemnisation journalière des congés
maladie-maternité-accident pour les gérants de coopératives et de
sociétés à succursales multiples . Ces gérants ont droit à l'indemnité
journalière prévue à l ' article L . 298 du code de la sécurité sociale,
indemnité égale à 90 p. Ide du gain journalier de base. L'injustice
apparaît dans le calcul du gain journalier de 'base . En effet, en
application d'une lettre ministérielle du 26 juin 1953, le calcul des
indemnités journalières maladie-maternité des gérants de sociétés
à succursales multiples se fait d' après les dispositions de l'article 112
du décret du 21 décembre 1946; qui prévoit que le salaire servant de
base au calcul des indemnités journalières s'entend de la rémuné-
ration totale afférente à la période d 'un an ayant pris fin au dernier
inventaire avant la date de l'arrêt de travail . Concrètement, le
gérant X, dont l 'arrêt de travail serait intervenu au 1°" avril 1980, et
dont le dernier inventaire remonterait au 15 octobre 1979, verrait ses
indemnités journalières calculées sur la base du salaire des douze
derniers mois précédant la date du 15 octobre 1979, c'est-à-dire du
1" octobre 1978 au 30 septembre 1979. En l'absence de mécanisme
d'actualisation en fonction de la hausse .., prix et des salaires, ce
mode de calcul entraine une dévalorisa,'on de l'indemnité jour•
nalière . En conséquence, f1 lui demande s'il n'entend pas prendre
des mesures pour modifier ' ces dispositions en établissant un méca-
nisme d'actualisation évitant la pénalisation des gérants de sociétés
à succursales multiples lors du calcul de l'indemnisation journalière
des congés' maladie-maternité-accident.
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Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

35725 . — 29 septembre 1980. — M. Pierre Goldberg rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question
écrite n° 29859 du 28 avril 1980 (p . 10870) à laquelle il n' a pas
répondu.

Réponse . — L'indemnité journalière versée, en cas de maladie,
aux gérants de coopératives ouvrières de production et de sociétés
à succursales multipes, est égale à 1/720 du montant de la rému-
nération totale afférente à la période d'un an ayant pris fin au
dernier inventaire avant la date de l 'arrêt de travail. Ce système
permet d' avoir une base de référence d'un revenu qu'il serait
difficile d'a ppréhender au moment même de l'interruption de l 'acti-
vité. Compte tenu des difficultés qu ' entraînerait l ' application d' une
nouvelle méthode de calcul, et de ses conséquences éventuelles, il
n 'est pas envisagé actuellement de modifier la réglementation en
vigueur.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30589. — 12 mai 1980 . — M. Jean-Michel Baylet appelle l'attention
de M. I . ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la néces-
sité de prendre en compte les propositions de concertation des
chirurgiens-dentistes afin d ' éviter la dégradation des rembourse-
ments des soins dentaires déjà très insuffisants . Il apparait en effet
indispensable, dans le cadre d'une amélioration générale du niveau
des soins et de la prévention, de ne pas faire peser de menaces
supplémentaires sur des traitements dentaires, trop souvent consi-
dérés comme un luxe . Il est, par exemple, urgent de revaloriser la
nomenclature des traitements de redressement de dents des enfants,
trop longtemps différée . Il lui demande, en conséquence, s ' il n' en-
tend pas, dans les plus brefs délais, ouvrir des négociations avec
les représentants de la profession pour aboutir, enfin, à des déci -
sions constructives.

Réponse. — Les diverses revendications d'ordre professionnel,
social ou fiscal que les chirurgiens dentistes

	

iteraient voir
prises en considération font l 'objet d'un examen tif. S ' agissant
plus précisément des modifications à apporter à la nomenclature
générale des actes professionnels en ce qui concerne l ' orthopédie
dento-faciale, les améliorations envisagées qui répondraient à la fois
aux voeux des assurés sociaux et au souci des professionnels, impli-
quent un accroissement important des charges de l ' assurance maladie.
C 'est donc dans le cadre du nécessaire équilibre des ressources et
des dépenses de l'assurance maladie que doit être examinée la
modification de la nomenclature des soins et des prothèses den-
taires .

Mutuelles : sociétés (fonctionnement).

30883 . — 19 mai 1980. — M. Jean-Claude Gaudin attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fonc-
tionnement non satisfaisant de l'union des sociétés mutualistes des
travailleurs indépendants (U .S .M.U.T .I.), 7, square de Stalingrad,
à Paris. En effet, cet organisme néglige systématiquement de répon-
dre à toute demande de retour des ordonnances médicales, même
s'il s'agit d ' un traitement devant être administré par auxiliaire
médical, lequel a évidemment besoin des instructions du praticien.
Une telle situation conduit les mutualistes à engager des frais de
photocopie difficiles à supporter pour certains retraités dont les
ressources sont modestes. Ce même organisme fait, par ailleurs,
attendre ses remboursements de manière insupportable (parfois
plus de deux mois) . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour obliger cette mutuelle à fonctionner de manière plus
satisfaisante.

Réponse. — En vue de faciliter une application correcte de la
délivrance fractionnée des produits pharmaceutiques, l 'attention des
organismes d'assurance maladie a été appelée à de nombreuses
reprises sur la nécessité de faire retour à l 'assuré des prescriptions
des médecins dans tous les cas où il s ' agit de prescriptions pharma-
ceutiques renouvelables, ou de prescriptions en vue de l ' exécution
de soins par des auxiliaires médicaux . Les cas signalés par la ques-
tion concernant l'organisme conventionné U. S. M. U. T. I. sont les
premiers sur lesquels l'attention du ministre de la santé et de la
sécurité sociale a été appelée. D'une manière plus générale en ce
qui concerne les ordonnances pharmaceutiques, la préoccupation
d'éviter les inconvénients signalés a conduit à- une expérimentation
actuellement en cours, limitée à certaines circonscriptions, mals
comprenant notamment la région Provence • Alpes - Côte d 'Azur. Mise
en place le 1°' mars 1981, elle tend à dispenser les assurés de l 'en-
voi systématique de la prescription pharmaceutique quand ils adres-
sent leurs feuilles de soins pour remboursement . A l'issue de cette
expérience un bilan sera dressé en vue d 'une décision quant à l'ap-
plication généralisée de la mesure .

Sécurité sociale (cotisations).

31466 . — 2 juin 1980. — M . Louis Le Pensec expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les difficultés
auxquelles sont confrontées quotidiennement les entreprises arti-
sanales, des entreprises de main-d ' oeuvre et les commerçants, quant
au règlement des charges sociales à acquitter. En Bretagne
notamment, un certain nombre d'artisans se trouvent dans l 'inca-
pacité financière d ' acquitter les arriérés de cotisation vieillesse.
Une forte proportion d 'entre elles renoncent de ce fait à embaucher
le personnel qu'exigerait un développement normal de leurs acti•
vités . Il lui rappelle que le programme électoral de la majorité
annoncé début 1978 à Blois avait promis une nouvelle définition
des bases d 'assiette des charges sociales des entreprises artisanales
et de main-d' oeuvre. Cela est resté à l ' état de promesse . De plus,
la charte de l' artisanat ne comporte pas de disposition spécifique
en ce domaine . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître : 1" les dispositions qui ont été prises en ce domaine
par le Gouvernement en application du programme de Biois ;
2 " les initiatives qu'il envisage de prendre d' urgence pour mettre
en oeuvre un système de charges sociales plus équitable à l 'égard
de ces activités.

Réponse. — De nombreuses études ont été effectuées sur diverses
orientations possibles d'une éventuelle réforme de l 'assiette des
charges sociales supportées par les entreprises: Il résulte de
l 'étude approfondie effectuée par le commissariat général du
Plan en 1977 que les «industries de main-d' oeuvre» recouvrent
aussi bien des secteurs en difficulté que des secteurs en pleine
expansion et constituent un ensemble économique profondément
hétérogène. Les simulations théoriques qui ont été réalisées ont
étudié le remplacement partiel des recettes de cotisations assises
sur les salaires soit par une cotisation additionnelle à la taxe
sur la valeur ajoutée, soit par un prélèvement sur le produit
de l'impôt sur le revenu . Dans les deux cas, les équations de
comportement propres au modèle font état à moyen terme de la
création éventuelle d'un certain nombre d'emplois, mais cet effet
global, qui n'est pas indépendant du modèle utilisé, s'accafnpa-
gnerait, dans l'hypothèse du transfert sur la taxe à la valeur
ajoutée, d ' un relèvement du niveau des charges sociales supportées
par les entreprises pour lesquelles la part des salaires dans la
valeur ajoutée est faible, c 'est-à-dire essentiellement pour les
petites entreprises, les travailleurs indépendants et les professions
libérales. La seconde variante suppose un recours accru à l 'impôt
sur le revenu. Le financement même partiel de la sécurité sociale
par l 'impôt direct soulève des problèmes d ' une tout autre nature,
compte tenu notamment de la disproportion manifeste qui existe
actuellement entre le rendement de l'impôt sur le revenu et celui
des cotisations de sécurité sociale . Compte tenu, d ' une part, de
ces difficultés, d'autre part, du caractère théorique des résultats
des simulations effectuées, le Conseil économique et social, saisi
par le Gouvernement du rapport du commissariat du Plan, s'est
prononcé par un avis rendu le 6 décembre 1978 sur le rapport
de M. Calvez, et a une très forte majorité, contre une modi-
fication de l 'assiette des charges sociales dans les circonstances
actuelles . La commission de la protection sociale et de la famille
du VIII• Plan estime que la voie de l 'élargissement de l 'assiette
à la valeur ajoutée est incertaine et que l'assiette salaire présente
le grand avantage d'être connue et non contestable . La commission
de l'industrie, pour sa part, se borne à exprimer le souhait que
les études en cours visant à évaluer les effets d'un changem nt
d'assiette de la taxe professionnelle soient utilisées pour mesurer
en même temps les conséquences d'un tel changement sur la part
patronale de. cotisations de sécurité sociale. Le ministre de la santé
et de la sécurité sociale examinera avéc intérêt dans quelle
mesure la simulation envisagée serait susceptible .d'apporter des
éléments nouveaux par rapport aux simulations effectuées en 1977.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

31381 . — 2 juin 1980. — M . Jacqueline Chonavel rappelle à M. 1a
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l'article B de 1a
loi n° 78-739 du 12 juillet 1978 prévoyait que les frais occasionnés
par le prélèvement et le conditionnement des produits et organes
humains sont remboursés par les caisses lorsqu ' un tarif de respon-
sabilité a été fixé par arrêté du ministre chargé de la santé et de
la sécurité sociale . Deux ans après la promulgation de cette loi,
l ' arrêté n ' a toujours pas été pris ce qui aboutit à priver de rem-
boursement les personnes appelées à recourir à cet acte . En consé -
quence elle lui demande quand il compte régulariser cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

32651 . — 30 juin 1980. — M. Jacques-Antoine Gau appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l' absence
de prise en charge par les caisses de sécurité sociale des traitements
suivis contre la stérilité . Or, la loi n° 78 .730 du 12 juillet 1978
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prévoyait que les frais ocçasionnés par le prélèvement et le condi-
tionnement des produits ou des organes d'origine humaine seraient
remboursés par les caisses lorsqu' un tarif de responsabilité aurait
été fixé par arrêté. Les produits contre la stérilité, d'origine hu-
maine, n' ont cependant fait l'objet d' aucun tarif de responsabilité
à ce jour . Il lui demande s'il n' envisage pas, au moment où le
Gouvernement veut encourager la natalité, de prendre un arrêté
permettant le remboursement des traitements visés plus haut.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

35048. — 1' septembre 1980. — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la sécurité sociale,
en l' état actuel de la réglementation en vigueur, ne prend pas en
charge les frais relatifs aux doses de sperme dans le cas d 'insé-
mination artificielle avec donneur. De plus, l'insémination elle-même -
n' est remboursée qu' au taux de 70 p . 100 ainsi que les traitements
précédant et suivant cette intervention. Alors que le Gouvernement
souhaite mener une politique de natalité, il semble surprenant que
ces interventions qui concernent pourtant 5 000 couples par an,
ne fasse pas l ' objet d'une prise en charge totale par la sécurité
sociale . Il lui demande en conséquence les mesures qu 'il- entend
proposer pour remédier à cette situation qui fait actuellement hési-
ter de nombreux couples stériles et de condition modeste à engager
des frais importants pour concevoir un enfant.

Réponse . — En application de la loi n° 78-730 du 12 juillet 1978
portant diverses mesures en faveur de la maternité, l' arrêté du
22 août 1980, paru au Journal officiel du 19 septembre 1980, a fixé
à 240 F le tarif de responsabilité des caisses d'assurance maladie
en matière de produits d' origine humaine utilisés pour l 'insémination
artificielle . Le remboursement s'effectue après entente préalable
de la caisse donnée sur avis conforme du contrôle médical . Le
traitement par insémination artificielle, ainsi que les investigations
nécessaires au diagnostic de la stérilité, sont pris en charge inté-
gralement par l' assurance maladie conformément aux dispositions
du décret n° 78-997 du 6 octobre 1978.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens).

31620. — 2 juin 1980 . — M . Yvon Tendon appelle • l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
conséquences de la position des caisses d ' assurance maladie qui,
après avoir interrompu les négociations sur le renouvellement de
la c;nvention les liant aux org.inisations représentatives de méde-
cins, ont décidé de ne les reprendre qu'avec une seule de ces
ori snisations, nu demeurant très minoritaire . En effet, alors que le
blocage des honoraires depuis un an constituait en fait une pins-
:den sur le corps médical, le projet de convention du Gouvernement,
en proposant une limitation de l' évolution des honoraires, Incite
les médecins à fixer librement leurs tarifs, tout en ne retenant
qu' un niveau de remboursement unique. Il prend ainsi la lourde
responsabilité de mettre en place deux systèmes médicaux, l ' un
pour les riches, l' autre pour les pauvres, et constitue' une nouvelle
tentative de mise en cause des droits à la protection contre le
risque maladie. Il lui demande donc s'il ne lui parait . pas urgent
d'inscrire ce problème à l'ordre du jour des travaux parlementaires,
afin que le Gouvernement puisse s ' expliquer sur ces intentions
et qu' un débat permette à la représentation nationale d 'exprimer
le point de vue des usagers, qui sont exclus de ces négociations
depuis les ordonnances de 1967.

Réponse. — La convention nationale définissant les rapports entre
les caisses d'assurance maladie et les médecins a été conclue le 29 mai
1980 entre trois caisses nationales et une organisation syndicale
nationale représentative des médecins. Approuvée par arrêté dis
5 juin 1980, cette convention a, depuis lors, reçu l'adhésion de
l'autre organisation syndicale reconnue représentative. Le bilan du
conventionnement des médecins fait apparaitre une immense majo-
rité de praticiens conventionnés et, à l'intérieur de cette catégorie,
un pourcentage de l'ordre de 7 p . 100 de médecins ayant choisi
de pratiquer des tarifs différents des tarifs conventionnels et en
assumant les conséquences sur les plans de la :icalité et des avan-
tages sociaux. Par ailleurs, le nombre de praticiens bénéficiaires
d'un droit permanent à dépassement a décru et ne peut que décroître
puisque cette possibilité d'entrée dans ce qui était bien un second
secteur n'existe plus . Le large choix possible entre médecins res-
pectant les tarifs conventionnels, le maintien de .i' caractéristiques
de la . médecine à la franc..aise, tel le libre accès au spécialiste,
l'amélioration sensible du niveau de remboursement des honoraires
dans un nombre non négligeable de cas correspodant à la dimi-
nution du nombre de médecins non conventionnés, tous ces faits
démentent l'assimilation de la convention nationale des médecins à
une tentative de mise en cause 'Ses droits à la protection contre le
risque maladie.

	

'

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure

32280. — 23 juin 1980. — M . Adrien Zeller signale à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la nécessité de tout mettre
en oeuvre pour que la création de lits de long séjour dans les
hôpitaux soit reprise rapidement lorsqu'elle est justifiée . 11 lui
demande, en particulier, de bien vouloir faire en sorte que la circu-
laire ministérielle prévue à cet effet soit publiée rapidement et de
lui préciser dès à présent les délais de cette publication.

Réponse. — Les personnes àgées doivent être, chaque fois que
leur état de santé le permet, accueillies et maintenues dans les
établissements sociaux, dotés, le cas échéant, d'une section de cure
médicale . L apparaît en effet que l 'hébergement en maison de
retraite comportant ou non une section de cure médicale, constitue
sur les plans humain et financier, une solution plus adaptée que
l'hôpital, dès lors que les soins médicaux dispensés ne sont pas
excessivement lourds. Orientée davantage vers une animation et
des activités sociales, autorisant la participation des pensionnaires
aux décisions des organismes de direction de l'établissement, la
maisen de retraite se révèle être un cadre de vie plus proche
des besoins de l 'ensemble des personnes âgées que les centres de
long séjour . La création de sections de cure médicale dans ces
établissements permet en outre d'assurer la surveillance et les
traitements nécessités par la perte d ' autonomie des personnes dépen-
dantes . C ' est dans cette perspectives que la circulaire du 16 juin 1980
a recommandé que la transformation des hospices se fasse en-priorité
vers ce type d ' établissement . Ceci ne signifie pas que la création de
lits de long séjour sera totalement arrêtée, notamment lorsqu 'il
s'agira de reconvertir des lits de médecine excédentaires . Les pro-
grammes des établissements sont examinés au niveau ministériel et
le conventionnement avec l ' assurance maladie permet la prise en
charge des dépenses de soins par l'assurance maladie sous corme d 'un
forfait égal à 105 francs par jour au 1" janvier 1981 . Néanmoins,
la création de lits de long séjour devra rester exceptionnelle . Ces
lits devront être réservés aux personnes âgées qui, en plus de l'aide
d ' une tierce personne en raison de leur perte d ' autonomie, par-
tielle ou totale, ont besoin de soins médicaux importants.

Sécurité sociale (prestations).

32777. — 30 juin 1980. — M . Arthur Dehaine appelle à nouveau
l ' attention de M . le ministre de la santé .et de la sécurité sociale sur
la question écrite n" 1-1094 de M. Claude Pringalle, question qui a
reçu une réponse au Journal officiel, Débats Assemblée nationale
du 11 octobre 1979, page 8079. Dans cette question, il était demandé
que l'indemnité journalière de maladie et de la pension d'invalidité
de deuxième catégorie soit portée à 75 p . 100 du salaire de réfé-
rence avec un minimum égal à 80 p . 100 du S .M.I.C. La réponse
reconnaissait que la pension d 'invalidité était faible et que les
assurés qui la perce – aient se trouvaient souvent dans une situation
grave . Il était dit également que e les problèmes posés par les
modalités de calcul des indemnités journalières font l'objet d'un
examen attentif en vue de dégager des solutions qui soient à la
fois compatibles avec les intérêts des assurés ainsi qu 'avec la situa-
tion financière actuelle du régime général de la sécurité sociale e.
Il lui expose à cet égard la situation d'une femme salariée de qua-
rante et un ans à qui vient d'être attribuée une pension d'invalidité
de deuxième catégorie. Celle-ci n ' est que d ' un montant annuel -de
11638 francs, ce qui est évidemment insuffisant . Plus de huit mois
s'étant écoulés depuis la réponse précitée, Il lui demande à quelles
conclusions a abouti l'examen attentif dont il faisait état.

Réponse. — La pension d'invalidité de seconde catégorie du
régime général de la sécurité sociale est égale à 50 p. 100 du salaire
annuel moyen des dix années d'assurance dont la prise en
considération est• la plus avantageuse pour l'assuré. Par ailleurs,
les pensions d'invalidité sont revalorisées deux fois par an, au
1" janvier et au li t juillet de 'chaque année. L ' arrêté du 30 juin 1980
a fixé à 6,4 p. 100 à compter du 1" juillet 1980 le taux de revalo-
risation des pensions d'invalidité. A compter du l er janvier 1981,
celles .ci ont été à nouveau revalorisées de la majoration réglemeu-
tairé de 6,7 p. 100 à laquelle s ' est ajoutée une majoration excep-
tionnelle de 0,6 p . 100 attribuée à la demande du Président de la
République au titre .du maintien du pouvoir d'achat. En 'outre,
les invalides dont les ressources sont insuffisantes peuvent solli-
citer le bénéfice de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité fixée à 1500 francs par an qui peut compléter leurs
ressources dans la limite de 17 900 francs.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : calcul des pensions) . .

33104. — 7 juillet 1980. _ M .!man arien. expose à M. 1. ministre
de la santé et la sécurité sociale le cas d'une assurée, née le
10 août 1918, qui s'est vu refuser par la caisse nationale d'allocations
vieillesse de la boulangerie et de la boulangerie•pdtisserie française
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l'attribution d'une allocation vieillesse au titre de l'inaptitude au
travail, pour laquelle elle avait présenté une demande le 17 août 1978.
La décision de la caisse nationale d 'allocations vieillesse est inter-
venue en date du 21 septembre 1978. La requérante ayant fait
appel à cette décision devant la commission régionale de Lyon,
celle-ci, par une décision en date du 4 janvier 1979, a confirmé la
décision de la caisse nationale d' allocations vieillesse. L'intéressée
a demandé à la commission nationale technique de déclarer que le
17 août 1978, date de sa demande d'allocation vieillesse au titre de
l'inaptitude au travail, elle était inapte au travail. La commission
nationale technique a rejeté la requête de l'intéressée et confirmé
la décision de la commission régionale de Lyon . Or cette même
personne, ayant exercé une activité salariée, a obtenu de la caisse
régionale d' assurance maladie l' attribution d ' une pension de vieillesse
au titre de l'inaptitude, avec effet à compter du l er avril 1979.
11 lui demande comment il se fait que, sur deux organismes de
sécurité sociale, l'un reconnaisse que l ' assurée est inapte au travail
et lui octroie à ce titre une pension de vieillesse, dès l'âge de
soixante ans, au taux applicable à soixante-cinq ans, alors que l 'autre
organisme refuse de reconnaître l 'inaptitude au travail. Il semblerait
normal que, dans des cas de ce genre, la reconnaissance de l'inapti-
tude - par une caisse puisse valoir pour la demande d'avantages de
vieillesse présentée devant une autre caisse.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels calcul des pensions).

42685. — 16 février 1981. — M. Jean Briane s' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 33106 du 7 juillet 1980
relative à l'assurance vieillesse (retraite anticipée des artisans et
commerçants) et lui en renouvelle les termes.

Réponse . — II a été recommandé aux caisses d' assurance vieil-
lesse des travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales, saisies d ' une demande ' de pension
pour inaptitude au travail d 'un assuré ayant exercé en dernier
lieu une activité salariée de se confdrmér à la décision prise par
la caisse du régime général et qu' en tout état de cause des
contacts soient pris par les médecins-conseils des deux régimes
en cause, afin - d'éviter, dans toute la mesure du possible, toute
contrariété de décision . Toutefois, dans le cas évoqué par l 'hono-
rable parlementâire, il résulte des renseignements fournis que
l'intéressé avait saisi la caisse de non salariés antérieurement
(août 1978) à sa demande de pension du régime général (proba-
blement mars 1079 puisque la pension du régime général a pris
effet au 1" avril 1979) . La caisse de non salariés ne pouvait donc
tenir compte, lors de sa décision de rejet, de la position du régime
général qui n'avait pas encore

.
été saisi et elle ne peut revenir

sur cette décision qui a été confirmée en appel par une décision
de la -juridiction compétente en la matière (commission nationale
technique) devenue définitive-en l 'absence de pourvoi de cassation.
L 'intéressé conserve néanmoins la possibilité de présenter une
nouvelle demande auprès de la caisse nationale d'allocation vieil-
lesse de la boulangerie, son état étant alors apprécié- à la date de
sa nouvelle demande.

Assu-ance maladie maternité (cotisations).

33132. — 7 juillet 1980 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes financiers que pose la gestion du régime d'assurance mala-
die des artisans et commerçants . En effet, la caisse d'assurance
maladie obligatoire de Nantes a vue ses dotations n'augmenter
que de 9,1 p. 100 de 1978 à 1979, alors que le montant des dotations ,
a été relevé de 15,5 p. 100 en moyenne au niveau national . Cette
différence provient du mode de répartition de ces dotations . La
répartition des dotations est basée sur le nombre d'appels de coti-
sations et, en matière de prestations, sur les effectifs en bénéfi -
ciaires selon qu'ils sont enfants, adultes ou personnes âgées . Or,
la C . A .M . O ., selon sa vocation mutualiste, regroupe une propor-
tion importante de personnes âgées cotisant à un niveau très bas,
ce qui réduit d'autant l'apport financier des majorations de retard
éventuelles, ou mêmes exonérées totalement, alors que ces mêmes
personnes représentent une charge importante pour le service des
prestations, eu égard aux infirmités inhérentes à la vieillesse . Un
relèvement des dotations de gestiot allant de pair avec une réforme
du mode de calcul de la répartition de ces fonds parait donc
souhaitable. Il lui demande, en conséquence, ce qu'il compte faire
dans ce sens.

Réponse . — Les dotations définitives de gestion administrative,
pour 1980, des organic ces conventionnés avec les caisses mutuelles
régionales d'assurance maladie et maternité des travailleurs - non
salariés des professions non agricoles, ont été fLeées après avis du

.conseil d'administration de la caisse nationale d'assurance maladie
ét . .p aternité des-travailleurs non salariés, par arrêtés en date du
6 mars 1981, publiés au Journal officiel du 15 mars 1981. Elles sont

globalement en augmentation d ' environ 14,58 p . 100 par rapport à
1979, ce qui représente, cette année encore, un effort important de
la caisse nationale, chargée du financement du régime des tra-
vailleurs concernés, et dont les ressources proviennent, pour l'es-
sentiel, des cotisations des assurés . En ce qui concerne le mode
de répartition de la dotation des organismes conventionnés, des
études vont être reprises, conjointement avec le ministère du
budget, le ministère de l'économie, la caisse nationale d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés et des repré -
sentants des organismes conventionnés, en vue de rechercher un
aménagement du système de rémunération mieux adapté à la
situation des organismes conventionnés qui connaissent des p. -
blêmes particuliers en raison de facteurs socio-économiques end
échappent à leur action, tout en sauvegardant l'incitation à une
gestion rigoureuse.

Sécurité sociale (équilibre financier).

33274. — 14 juillet 1980. — M. Elndré Tourné rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'il n ' est pas exact
de dire que les dépenses de santé sont démesurées par rapport aux
possibilités de couverture de la sécurité sociale tous regimes confon-
dus. Il lui rappelle en outre, qu'employer le terme « gaspillage s
pour s'en prendre aux dépenses de santé ou pour justifier le déficit
relatif à la sécurité sociale, 'ne correspond pas à la vérité . En effet,
le vrai et seul gaspillage — si gaspillage il y a — provient du
chômage qui frappe durement l'économie sociale de la France.
L' étude qui suit en apporte hélas la preuve . Sur la base d ' un
salaire net de 3- 000 francs mensuels, soit 3 341 francs de salaire men -
suel brut, les pertes subies par la sécurité sociale du fait du chô-
mage sont importantes et le déficit subi par la sécurité sociale
est énorme comme l'attestent Ies chiffres ci-joints : salaire
brut : 3341 francs par mois, net : 3 000 francs . Cotisations :
43,45 p. 100 ; la cotisation de 43,45 p . 100 représente la part patro-
nale, soit 33,25 p. 100 et la part salariale, soit 10,25 p. 100. Pour
un chômeur, un jour 48,40 francs, soit 1840 anciens francs ; un
mois 1 452 francs, soit 145 200 anciens francs ; un an 17424 francs,
soit 1742400 anciens francs . Pour 9300 chômeurs dans les Pyrénées-
Orientales : un jour 450120 francs, soit 45 012 000 anciens francs ;
un mois 13 068 000 francs, soit 1 306 800 000 anciens francs ; un an
162 043 200 francs, soit 16 204 320 000 anciens francs . Pour la région
Languedoc-Roussillon : 60 000 chômeurs : un jour 2 904 000 francs,
soit 290 400 000 anciens francs ; un mois 87 120 000 francs, soit
8 712 000 000 anciens francs ; un an 1 045 440 000 . francs; soit
104 544 000 000 anciens francs . Pour la France entière ; 1400 000 chô-
meurs : un jour 67 760 000 F, soit 6 776 000 000 anciens francs ; un
mois 2 032 800 000 F, soit 203 280 000 000 anciens francs ; un an
24 393 600 000 francs, soit 2 43£ . i0 000 000 anciens francs. Mais depuis .
cette étude,'le nombre des chômeurs, c 'est-à-dire des non-cotisants à
la sécurité sociale — alors qu'ils continuent, tout naturellement, è
être couverts par elle en cas de maladie — a augmenté en France de
plusieurs dizaines de milliers d ' unités . En conséquence, il lui demande :
s'il est d'accord avec les chiffres soulignés dans l'étude précitée
qui démontre que le vrai mal dont souffre la sécurité sociale pro-
vient, en premier lieu, du chômage ; 2" quelles mesures le Gouver-
nement compte prendre pour résorber progressivement ce chômage
et, parallèlement, permettre à la sécurité sociale de se procurer des

• disponibilités nouvelles.

	

-
Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire

n'appelle pas une discussion sur les chiffres, mais le rappel des
constatations suivantes : la tendance au déficit de l'assurance
maladie observée au cour de ces dernières années s'explique par
la discordance constatée entre les taux d'accroissement respectifs des
dépenses et des recettes de cette branche de la sécurité sociale. Le
ralentissement de la croissance des recettes résulte, à l ' évidence, du
retournement de conjoncture qui . a affecté l'économie française
comme celle de tous les autres pays -du monde : les ressources
de l'assurance maladie sont, en effet, constituées, pour l'essentiel,
par des cotisations qui sont assises sur les revenus des assurés
sociaux, et dont le rendement dépend donc directement du niveau
de l'emploi et des rémunérations . En ce sens, les difficultés de
l'emploi ont eu une incidence . sur les conditions de l'équilibre
financier de l'assurance maladie, mais sous forme d'un mangue à
gagner et non sous celle d'une perte de recettes : mn- effet, le
nombre des cotisants n'a pas diminué au cours de ces dernières
années ; il a seulement évolué moins vite que celui de la popu-
lation en . âge d'occuper un emploi : Ainsi, le chômage n'est pas
la cause exclusive des difficultés financières de l'assurance maladie
et ne - doit pas détourner l'attention des efforts qui s'imposent
pour obtenir le meilleur emploi de la ressource disponible, grâce
à une gestion rigoureuse et équitable de notre système de protec-
tion sociale et de notre organisation sanitaire. Tel est le sens du
programme de redressement quia été mis en oeuvre par ce Gou-
vernement depuis le mois de juillet 1979 et qui a permis, non
seulement de résorber les déficits de l'assurance maladie sans qu'il
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soit porté atteinte au niveau de couverture des assurés sociaux
et à leur égalité d' accès aux divers secteurs de distribution des Enseignement (personnel).

soins, mais encore de contribuer positivement aux diverses actions 33730. — 21 juillet 1980. — M . Christian Pierret demande à M. le
de lutte contre le chômage,

	

grâce à la stabilisation

	

des prélève- ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il a prévu, dans le
ments sociaux à la charge des ménages et des entreprises . cadre de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

33690. — 21 juillet 1980. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la pénible
situation des r. pluri-handicapés s graves et adultes présentant.
Outre une arriération mentale profonde, des handicaps physiques
divers avec appareillage, dont l 'état est semi-grabataire, et qui
doivent avoir recours à une tierce personne salariée . Pour l'exoné-
ration des cotisations patronales de sécurité sociale (à l ' exclusion
des autres cotisations, présentement non exonérées) l ' obligation de
«vivre seul» du décret du 24 mars 1972 (arrêté du 25 mai 1973)
est incompatible avec leur état mental . Ils ont obligatoirement
recours, puisqu' ils ne peuvent vivre seuls, ni se marier étant donné
leur état mental, et en dehors des heures de présence et des
congés de la tierce personne salariée, à un parent, souvent âgé,
qui assure, outre leur hébergement, leur surveillance constante
et la difficile gestion de leur vie, et leur apporte parfois aussi le
complément financier indispensable aux allocations compensatrices
de tierce personne insuffisantes pour payer le salaire et les charges
patronales d' une tierce personne. II lui demande : 1 " si un assou-
plissement ou une dérogation de cette notion de « vivre seul »
pourrait être envisagée pour les grands handicapés mentaux et
physiques, adultes vivant avec un proche âgé, en considérant que
le montant de l'allocation compensatrice à son taux maximum
n 'est pas suffisant pour payer un ou deux , salaires à temps complet,
au taux du S .M .I.C., y compris les charges patronales diverses ;
en estimant également que ce proche doit encore veiller sur la
ou les personnes salariées et s ' occuper du handicapé pendant leur
absence, le décret du 24 mars 1972 ayant eu pour but principal
d 'aider les personnes âgées et les grands infirmes mentalement
sains ; 2" si l'application des services à domicile prévus par ?ar-
ticle 46 de la loi du 30 juin 1975 est prochaine et comment seront
organisés ou dispensés les soins — pratiquement pendant les vingt-
quatre heures de la journée nécessités par l ' état de ces grands
handicapés, étant fait observer que les établissements créés par
ledit article sont inexistants alors que ces services permettraient,
outre une solution rapide et moins onéreuse, de laisser ces grands
handicapés dans leur milieu familial.

Handicapés (politique ois faveur des handicapés).

41561 . — 26 janvier 1981. — M . Louis Besson s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n' avoir pas
obtenu de réponse à .sa question écr::te n° 33690 paru au Journal
officiel du 21 juillet. Sept mois s' étant écoulés depuis la publication
de cette question et tenant à connaître sa position, il lui renouvelle
les termes de cette question en demandant, si possible, une réponse
rapide.

Réponse . — Les dispositions de l'article 19 du décret n° 72.320
du 24 mars 1972 prévoyant la possibilité d'exonérer des coti-
sations patronales de sécurité sociale les personnes handicapées,
titulaires de l'allocation compensatrice, employant une tierce per-
sonne ne concernent pas uniquement les personnes vivant seules
stricto sensu. Au terme d'une jurisprudence désormais bien établie
ces' dispositions s'étendent en effet "à toute personne se trouvant
dans l ' une des situations suivantes : personne vivant avec son
conjoint, lui-même bénéficiaire de l 'exonération en raison de son
état d 'invalidité ; personne vivant avec des membres de sa famille
(conjoint, ascendants ou descendants), mais qui du fait de leurs
obligations professionnelles ou scolaires ne peuvent l' assister d'une
manière constante dans l 'accomplissement des actes essentiels de
la vie courante ; personne vivant avec ses enfants mais qui en
raison de leur . âge ne peuvent lui prêter assistance . II convient
par ailleurs de rappeler à l' honorable parlementaire que l'article 46
de la loi n" 75. 534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
personnes handicapées prévoit seulement la création d'établisse-
ments ou services d'accueil et de soins destinés à recevoir les
personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance médicale
et des soins constants . II n'y est pas fait mention de services à
domicile, qui, en l' occurrence, ne seraient que fort peu adaptés
aux besoins des intéressés . Néanmoins la mise en oeuvre des prin-
cipes généraux posés par la loi d 'orientation implique effective-
ment qu'un choix réel soit offert aux personnes handicapées
— dans toute la mesure ou ce choix est compatible avec leur état —
entre l'accueil . dans les différentes catégories d'établissement et
le maintien à domicile . C'est pourquoi notamment le ministère de
la santé soutient financièrement • divers services expérimentaux
d'auxiliaires de vie, qui permettront d'envisager pour revenir 'les
conditions de fonctionnement 'de ce type de structure et de creuser
plus avant la question des bénéficiaires potentiels .

handicapées qui pose le principe du maintien des handicapés en
milieu ordinaire, de mettre à la disposition des enfants Y_andicapés
intégrés en milieu scolaire normal des rééducateurs ou des pro-
fesseurs spécialisés, bien souvent indispensables à l'enfant handicapé
si l ' on veut que son intégration réussisse et puisse se poursuivre.
Il attire son attention sur le bénéfice que tire un enfant handicapé
intégré de l' étroite collaboration qui devrait s'instaurer, sur le lieu
même de l ' école qui l ' accueille, entre le maître d' école et le per-
sonnel spécialisé capable de le soutenir, tant sur le plan de la
rééducation spécifique dont il a besoin, que sur le plan psycho-
logique et pédagogique.

Réponse . — Dans le cadre de la loi du 30 juin 1975 d'orientation
en faveur des - personnes handicapées, la présence auprès des
enfants d'un maitre et de personnels spécialisés s 'est traduite par
la prise en charge par l 'Etat des dépenses d'enseignement. C 'est
ainsi que dans les établissements de l'enfance inadaptée où l'Etat
met des personnels enseignants à la disposition ;les enfants handi-
capés, ceux-cl bénéficient également du soutien de personnels
éducatifs spécialisés. En ce qui concerne l'intégration d'enfants
handicapés en classe ordinaire, le ministre de la santé et de la
sécurité sociale estime qu'elle est souhaitable chaque fois que l 'inté-
rêt de l ' enfant le requiert et que son handicap le permet . C 'est
pourquoi, une réflexion conjointe avec le ministère de l 'éducation
est actuellement engagée pour examiner l 'ensemble des aspects
pédagogiques, médicaux, sociaux et juridiques de cette question.

Sécurité sociale (équilibre financier).

34273. — 4 août 1980 . — M. Didier Julia rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la loi n° 79-1129 du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale prévoit de la part des pharmaciens d'officine le
versement d 'une contribution calculée sur le montant des revenus
servant de base à la détermination de la cotisation d 'assurance
maladie . Dans de nombreuses localités, le même pharmacien est
titulaire à la fois d'une officine et d'un laboratoire d'analyses et
peut le demeurer jusqu'en 1983. De ce fait, il y a confusion
dans ses revenus, de ceux provenant en propre' de l'exploitation
de l'officine et du laboratoire d'analyses. Cette confusion est
inéquitable puisque les pharmaciens en cause sont pénalisés en
ce qui concerne les revenus de leur laboratoire alors que ceux-ci
sont conventionnés et ne devraient pas subir de charges supplé-
mentaires alors que leur gestion est de plus en plus lourde
(valeur du B. pratiquement inchangée malgré l'augmentation du
coût de la vie) . Ii serait souhaitable que les situations en cause
soient prises en compte pour l' application de la loi précitée.
Il lui demande quelle est sa position à l'égard du problème qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. — L'article 17 de la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979
avait institué une contribution exceptionnelle et unique due par
tout pharmacien d'officine qui, au 29 décembre 1979, était titulaire
d ' une officine ou associé à son exploitation et qui relevait du régime
d'assurance maladie ét maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles. Cette contribution exceptionnelle était
assise sur le montant de la cotisation d'assurance maladie et maternité
due au régime des non-salariés non agricoles pour la période allant
du 1°' octobre 1979 au 31 mars 1980 — cotisation elle-méme assise
sur l'ensemble des revenus professionnels — cest-à-dire . ceux tirés
de l'exploitation de l'officine ainsi que, le cas échéant, des activités
du laboratoire d' analyse. Il convient de rappeler que l'institution
d'une contribution exceptionnelle à la charge des pharmaciens
d'officine, ainsi d'ailleurs que des laboratoires pharmaceutiques,
s'était inscrite dans le cadre du plan de redressement de la branche
maladie de la sécurité sociale auquel le Gouvernement

a
décidé

lors du Conseil des ministres du 25 juillet • 1979, d'associer les pro-
- fessions de santé.

Assurance maledie maternité (prestations en nature).

34411 . - 4 août 1980. — M. Raymond Forni appelle l'attention de
M. le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur le décret
n° 80-8 du 8 janvier 1980 modifiant les conditions d'exonération du
ticket modérateur pour les assurés sociaux atteints d'une maladie
de longue durée. Aux termes dudit décret sera regardée comme
particulièrement coûteuse une thérapeutique laissant à la charge
de l'assuré une participation supérieure à 80 francs par mois
pendant six mois ou 480 francs au total pendant la même période.
Mais alors que sous l'ancienne réglementation, l'assuré bénéficiait
de l'exonération dès lors que la partie du traitement à sa charge
excédait 110 francs, dans la nouvelle réglementation il devra sup-
porter effectivement 80 francs par mois . Il lui demande en
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conséquence, les mesures qu ' il compte prendre afin de reconsi-
dérer les effets de cette réglementation qui consiste à restaurer
le système de la franchise en matière de sécurité sociale.

Réponse. — Le décret n° 80-8 du 8 janvier 1980 a eu pour effet
de modifier les conditions d'exonération du ticket modérateur
pour les assurés atteints d ' une affection comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . L'alinéa 2
du décret du 6 février 1969 prévoyait la possibilité de suppression
du ticket modérateur sur avis conforme du contrôle médical, si
la participation effective de l'assuré atteignait un montant mensuel
fixé, en dernier lieu, à 99 francs. L'objet du décret du 8 janvier
1980 a été d'une part, de ramener ce montant à 80 francs par
mois — ou 480 francs au total pour une période de six mois —
d' autre part, d' instituer une participation résiduelle de chaque
assuré au niveau de ce seuil . En effet, il résultait de la réglemen -
tation antérieure que l'exonération était totale une fois franchi
un certain montant de dépenses. Il y avait donc, dans cette dispo-
sition, le risque d' un effet de seuil susceptible d 'entraîner un
recours à des soins et des traitements plus coûteux, au-delà même
des impératifs thérapeutiques. Ainsi, désormais, chaque assuré
conservera à sa charge une somme résiduelle limitée à 80 francs
par mois, qui ne pourra être remboursée par l ' assurance maladie.
Toutefois, l'exonération de la participation de l 'assuré interviendra
pour la fraction de dépenses excédant ce montant . Il convient
de préciser que c' est le seul cas de remboursement à 100 p . 100
qui ait été aménagé. II n'est pas envisagé de modifier cette régle-
mentation.

Etablissements d' hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

34769 . — 18 août 1980. — M. Alain Mayoud appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
dangers que présentent les mesures actuellement adoptées relative-
ment à l'hospitalisation privée. Il semble, en effet, que la circulaire
du 25 septembre 1979, inspirée du souci très légitime de maîtriser
la progression des dépenses de santé, ait enfermé l ' hospitalisation
privée dans un carcan réglementaire qui freine son_ évolution, sa
modernisation et le renouvellement des matériels, et risque fina-
lement de nuire à la qualité des soins et à l'humanisation des
conditions hospitalières. Il n 'en reste pas moins vrai que l' hospi-
talisation privée prenant à charge tout un domaine propre permet
au secteur de l' hospitalisation publique d' assurer dans de meilleures
conditions la très lourde charge qui est la sienne. Il lui demande
donc quelles mesures pourraient être envisagées pour permettre à
l 'hospitalisation privée de procéder aux nécessaires modernisations
et adaptations qui s' imposent et d ' étre ainsi en mesure de faire
face correctement à sa tâche.

Réponse . — En évoquant la circulaire du 25 septembre 1979,
l'honorable parlementaire exprime la crainte qu'elle n 'r 'ferme
l'hospitalisation privée dans un carcan réglementaire sust otible
de freiner son évolution et sa modernisation. Le ministre de la
santé et de la sécurité sociale tient à faire observer que ladite
circulaire ne fait que reprendre, d'une part, les dispositions de
la loi du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et des
textes pris pour son application et, d 'autre part, les principes
arrêtés par la jurisprudence du Conseil d'Etat. A son sens, ces
dispositions ne font pas obstacle à l' évolution et à la modernisation
des structures de l'hospitalisation privée et tendent même à les
favoriser dans la mesure où elles ont pour objet une adaptation
des équipements sanitaires tant publics que' privés aux besoins
réels -des populations. Le ministre de la santé et de la sécurité
sociale porte une attention particulière à ce que l' hospitalisation
privée puisse assurer, dans les meilleures conditions, la tâche
importante qui lui incombe . C'est dans ce sens qu'il . a pris l'arrêté
du 15 décembre 1977 fixant les critères et la procédure du classe-
ment des établissements d 'hospitalisation privés. L'application de
ce texte doit aboutir à une classement national des établissements
privés selon la valeur de leurs équipements tant techniques
qu'hôteliers, la qualité de leur personnel sanitaire et le bon fonc-
tionnement 'médical. Afin de tenir compte des résultats de ce
classement, il a été décidé d'accorder à chaque région, en dehors
d'un relèvement général des tarifs, une enveloppe complémentaire
de 2 p . 100 pour tenir compte du classement. Les revalorisations
ont pris effet au 1°' février 1980. Elles ont porté sur les prix
de journée des services classés dans les catégories les plus élevées
et sur les prix les plus bas à l'intérieur de ces catégories. Ces
majorations sont destinées à permettre une remise en ordre
tarifaire au niveau régional. Une seconde étape interviendra au
1•t juillet 1981 . L'enveloppe consacrée à cette harmonisation . se
montera à 2 p. 100 des dépenses . de l'assurance maladie pour
ce secteur. Ainsi, compte tenu de l'effet en 1981 des mesures inter-
venues en 1980 et de la majoration de 10 pi 100 des tarifs inter-
venue le 15 février 1901, le prix de journée moyen des cliniques
connaîtra ; en 1981, une majoration de 13,25 p . 100,. comparable
à celle accordée aux établissements publies.

Assurance vieillesse : régimes 'autonomes et spéciaux
(pensions de réversion).

35529. — 22 septembre 1980 . — M . Michel Aurillac attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur ce qui
parait être un très fâcheux exemple de non•coordination entre
régimes de retraites . La femme d'un artisan, devenue veuve en 1968,
se remarie en 1975 avec un cheminot qui décès à sen tour en 1980.
Après ce double veuvage cette femme s ' est adressée successive-
ment à la caisse de retraite de la S.N.C.F. et à la caisse d' assu-
rance vieillesse artisanale de la région Centre qui refusent l ' une
et l 'autre de lui accorder une pension de réversion . La caisse de
retraite de la S .N .C .F. se fonde sur le fait que le mariage n 'a
pas duré six ans, durée minimum requise par le statut du che -
minot pour obtenir une pension de réversion ; elle invite, . dans
ces conditions, la veuve à se retourner vers la caisse vieillesse de
son premier mari . Celle-ci, la caisse d'assurance vieillesse artisanale
de la région Centre, refuse d 'assurer la pension de réversion par le
motif que le remariage de la veuve entraîne la suppression de la
pension de réversion du premier mari, même en cas de nouveau
veuvage et qu'elle ne peut, dans ces conditions, prétendre à un
droit dérivé de l ' activité artisanale de son premier mari, même si
le premier mariage a duré trente-quatre ans . Alors que dans la
plupart des régimes, les pensions de réversion sont maintenues
ou rétablies, même en cas de divorce, il parait cho quant que la
veuve soit plus mal traitée que la femme divorcée et que la combi-
naison de deux régimes spéciaux aboutisse en fait au refus de
toute pension de réversion dans un cas où le droit parait solide-
ment établi . Dans la mesure où la législation et la réglementation
actuellement en vigueur ne permettraient pas de résoudre les
difficultés résultant de la combinaison de ces statuts particuliers,
ne paraît-il pas opportun d 'introduire de nouvelles dispositions
législatives permettant de les régler définitivement.

Réponse..- D' une façon générale, en cas de remariage du conjoint
survivant d 'un assuré, ses droits éventuels à réversion sont examinés
au regard du deuxième conjoint . Toutefois, dans le régime général,
il a été admis, par mesure de bien'•eillance, que . si l'intéressé ne
peut obtenir aucun avantage de réversion du chef de son deuxième
conjoint (du fait notamment que la condition de durée de mariage
n'est pas remplie), il peut faire valoir ses droits éventuels à pension
de réversion du chef de son premier conjoint, à condition que son
deuxième conjoint ait également relevé du régime général de
sécurité sociale. Une interprétation bienveillante analogue a été
adoptée dans les régimes d' assurance vieillesse des artisans et des
commerçants qui sont alignés sur le régime général, dans le cas
où le deuxième conjoint avait relevé également du même régime que
le premier conjoint décédé. Par contre, dans le cadre de la légis-
lation actuelle, il ne paraît possible de régler, par voie d ' inter-
prétation, la situation des intéressés dont les deux conjoints succes-
sifs ne relevaient pas du même régime. Toutefois, les difficultés
qui subsistent devraient pouvoir trouver leur solution par l 'adoption
définitive par de Parlement de .l'article additionnel inséré par le
Sénat, lors de sa séance du 19 décembre 1980, dans le projet de loi
portant diverses dispositions d' ordre économique et financier.

Handicapés (allocations et ressources).

35745. — 29 septembre 1980 . _ M . René La Combe expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi d'orien-
tation en faveur des handicapés (n° 75-534 du 30 juin 1975) a des
conséquences graves en ce qui concerne certains infirmes . C'est
ainsi qu 'un enfant myopathe, compris dans une tranche d'âge
entre quinze et vingt ans, qui aurait pu parfaitement bénéficier
des mêmes avantages que les handicapés adultes ne peut actuellement
percevoir l' allocation compensatrice. En effet, jusqu 'à vingt ans,
les enfants et adolescents ne peuvent bénéficier que de l 'allocation
d ' éducation spééiale, soit 320 francs par mois, plus éventuellement
un complément de première ou deuxième catégorie. S'agissant d'un
adolescent myopathe dont l'état de santé nécessite la présence
constante d'une tierce personne, il perçoit le maximum, soit
760 francs par mois . Dans un cas de ce genre, la famille doit
attendre que l'enfant handicapé ait vingt ans pour pouvoir pré-
tendre à l'allocation compensatrice . Il s'agit là d'un des aspects
négatifs de la loi d' orientation du 30 juin 1975. Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable, dans' un souci d'équité, de modifier
sur ce point le texte en cause.

Réponse. — L'allocation d'éducation spéciale (art. 9 de la loi'
n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes
handicapées) servie aux familles remplissant les conditions géné-
rales d'attribution représente 32 p. 100 de la base mensuelle des
allocations familiales (soit 350 francs à compter du 1" juillet 1980).
Elle peut être majorée d'un complément de première ou deuxième
catégorie portant son montant respectivement à 80 p . 100 (875 francs)
ou 56 p.. 100 (612 francs) de la base évoquée ci-dessus à la condition
que le taux d'inéapecité de l'enfant soit égal ou supérieur à 80 p . 100,
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qu 'il

	

n'y ait pas de placement possible et qu' il ait

	

besoin d' une macles

	

hospitalières .

	

Une étude est en cours pour appréhender
tierce personne . de façon constante dans le premier cas, de façon la politique future de remboursement en ce domaine. Il faut, cepen-
discontinue dans le second . Il s ' agit là d 'une des rares hypothèses dant, souligner que l ' éventualité d ' une prise en charge des pro:
ou l'intervention de la

	

loi d'orientation en faveur des personnes duits diététiques par l 'assurance maladie nécessiterait une modifi-
handicapées ne se traduit pas par une amélioration ; cette situation cation des dispositions actuelles du code de la sécurité sociale.
était inévitable dès lors que l'on entendait modifier un système
antérieur extraordinairement complexe, tout en améliorant des
prestations du plus grand nombre et en accroissant le nombre
des bénéficiaires. Cet aspect n'avait d 'ailleurs pas échappé au
Parlement. Il convient d'ajouter cependant que cette réduction est
relative, en ce qu 'elle ne touche que les nouveaux bénéficiaires.
Ceux qui avaient quinze ans en octobre 1975 ont droit au maintien
des droits antérieurs. ll est non moins évident que le choix du
législateur, dans la vaste réforme des aides apportées aux familles
de jeunes handicapés, se traduit de façon bénéfique par rapport
aux dispositions antérieures : extension très importante du nombre
des bénéficiaires (73 000 familles perçoivent l'allocation d'éduca-
tion spéciale contre 34000 attributaires des anciennes allocations et
prestations dénombrés en 1975 ; création de l'allocation d ' éducation
spéciale, prestation familiale ne mettant en cause ni les conditions
de ressources, ni l 'obligation -alimentaire ; amélioration sensible
de la couverture des frais d'éducation spéciale (prise en charge
à 100 p. 100 des soins, éducation, hébergement sans recours à
l' obligation alimentaire). Les dispositions applicables aux adultes
handicapés peuvent être applicables aux jeunes âgés de seize ans
au moins, dèslors qu'ils sont entrés dans la vie active et qu' ils
perçoivent un salaire supérieur à 55 p . 100 du salaire minimal.
interprofessionnel de croissance.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

35769. — 29 septembre 1980. — M. Dominique Pervenche rappelle
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la muco-
viscidose est une maladie qui, depuis la quasi-disparition de la
tuberculose pulmonaire, des toxicoses, de la poliomyélite, est deve-
nue un des problèmes majeurs de la pathologie infantile . Elle pro-
voque souvent, dès les premiers mois de l 'existence, des troubles
digestifs et respiratoires chroniques qui, en l 'absence de traite-
ment, s' aggravent rapidement . Parallèlement à un traitement cor-
rect qui implique des charges énormes pour les familles, la muco-
viscidose oblige à un régime d 'alimentation diététique dont les
produits sont d 'un coût très élevé. Il peut être cité à ce propos
l' obligation de recourir à une huile dont le lit re, vendu en phar-
macie, revient à 80 francs, ou à de la margarine, dont le prix est
de 18 francs pour 250 grammes . Or, ces produits de régime, dont
l' emploi s 'avère pourtant indispensable, ne sont ton jours pas homo-
logués par la sécurité sociale et, partant, leur achat ne peut faire
l' objet d 'un remboursement, même partiel, par les caisses d'assu-
rance maladie. Certaines d ' entre elles prennent en charge les
dépenses occasionnées à ce titre aux familles dans le cadre de
l 'emploi de leurs prestations extralégales . Toutefois, cette procé-
dure reste exceptionnelle et ne saurait être considérée . comme
satisfaisante, au regard des frais élevés qu'entraîne, pour les
familles concernées, le recours obligatoire à une alimentation dié-
tétique très particulière . C 'est pourquoi il lui demande de prendre
les dispositions qui s' imposent pour que le régime alimentaire
devant impérativement accompagner le traitement de la mucovisci-
dose soit reconnu par la sécurité sociale et qu 'en conséquence les
produits à utiliser à ce titre fassent logiquement l'objet d'un rem-
boursement normal .

	

-
Réponse. — Les soins nécessités par la mucoviscidose sont rem-

boursés, par l'assurance maladie, au même titre que pour les autres
affections. En revanche, le fait que les enfants qui en sont
atteints soient soumis à une discipline alimentaire et soient ame-
nés à consommer des produits dits de régime ne saurait être assi-
milé à une thérapeutique. Le décret n° 67-441 du 5 juin 1967 relatif
aux conditions de remboursement des médicaments aux assurés
sociaux souligne, d'ailleurs, la distinction à opérer entre médica-
ments et produits de régime puisqu'il précise, en son article 4;
que ne peuvent être inscrits sur la liste des médicaments rem-
boursables les produits diététiques. Toutefois, un' certain nombre
de maladies métaboliques et nutritionnelles nécessite l'ingestion
d'aliments e indispensables à la survie s dont l'achat . représente,
pour les familles, un surcroît par rapport à une alimentation ordi-
naire . Des spécialités telles que le Lofenalac ou le Renutryl sont
actuellement prises en charge par l'assurance maladie à raison de
70 p . 100 du prix public comme la plupart des médicaments admis
au remboursement, car elles ont obtenu le s visa » qui était en
vigueur avant l'actuelle autorisation de mise sur le marché ; d'autre
part, la circulaire de la caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salariés n° 426.79 du 21 décembre 1979 a permis le
remboursement à 70 p . 100 des produits existant sur le marché
français, c'est-à-dire de certains produits diététiques importés par
la pharmacie centrale de l'assistance publique de Paris et des pré-
parations magistrales effectuées par cette dernière . Ces produits
sont ensuite délivrés aux malades, soit directement par la phar-
macie centrale de l'assistance publique de 'Paris, soit par les pliar-

Assurance invalidité-décès (conditions d 'attribution).

36010. — 6 octobre 1980. -- M. Emile . Bizet rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la pension d' inva-
lidité servie par l'assurance maladie du régime général de sécurité
sociale est réduite lorsque son montant, ajouté à celui du gain
procuré par l 'exercice d ' une activité non salariée, n 'excède pas
actuellement 13000 francs par an pour une personne seule et
18000 francs pour un ménage . Ces plafonds, fixés par arrêté minis-
tériel, n'ont pas été modifiés depuis le 1°' mars 1976 . Or, le ren-
chérissement du coût de la -vie depuis cette époque motive à coup
sûr la réévaluation des plafonds en cause. La réponse à une question
écrite par M . Pierre Godefroy (question écrite n " 7703, Journal
officiel Débats A. N . n° 11 du 10 mars 1979, page 1480) faisait
d 'ailleurs état de l 'examen approfondi au sein des services minis-
tériels des problèmes posés par la revalorisation des plafonds de
ressources . Il lui demande, un an et demi après cette précision, où
en sont les études évoquées et dans quels délais les titulaires de
pension d 'invalidité peuvent espérer voir revalorisés les plafonds de
ressources pris en compte pour le versement desdites pensions.

Réponse . — En vertu de l ' article L . 253 du code de la sécurité
sociale les arrérages des pensions d' invalidité sont supprimés à l'ex-
piration du trimestre d'arrérages au cours duquel le bénéficiaire
a exercé une activité professionnelle non salariée . Cependant l'ar-
ticle 62 du décret du 29 décembre 1945 prévoit que n'est pas consI-
dérée comme activité professionnelle non salariée, pour l'application
de cet article, l'activité qui procure au titulaire de la pension
d 'invalidité un gain dont le montant, ajouté à celui de la pension,
n 'excède pas un certain plafond que le décret du 16 février 1976 a
fixé à 13 000 francs par an pour une personne seule et à 18 000 francs
par an pour un ménage. Depuis l' intervention de ce décret, le taux
des salaires horaires a augmenté, entraînant la revalorisation des
montants des ressources pris en considération . Ces constatations ont
conduit à envisager un relèvement des plafonds fixés par le décret
susvisé . Une étude est en cours à ce sujet et un projet de décret
sera proposé prochainement en vue de modifier les dispositions
en cause.

Sécurité sociale (cotisations).

36561 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Falala expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le montant des
cotisations de sécurité sociale auxquelles 'est ' assujettie une per-
sonne ayant deux activités professionnelles et dépendant de ce fait
de deux régimes s'avère plus élevé que celui qu' entraîne le verse-
ment d ' une seule cotisation s ' appliquant à une source unique de
revenus professionnels dont le montant ne dépasse pas ceux, cumu-
lés, des deux activités évoquées , ci-dessus . ll lui demande de bien
vouloir prendre les mesures permettant de mettre fin à cette
anomalie.

Réponse. — Conformément à l'article 11 de la loi n° 79. 1129 du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de
la sécurité sociale, les personnes exerçant simultanément plusieurs
activités dont l'une relève de l 'assurance obligatoire instituée par
la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966, relative à l'assurance maladie et
à l' assurance maternité, des travailleurs non salariés des professions
non agricoles, doivent être affiliées et cotiser simultanément . aux
régimes dont relèvent ces activités, bien que le droit aux presta-
tions ne soit ouvert que dans le régime aont relève l'activité prin-
cipale. En proposant et en adaptant l'amendement devenu l'article 11
de la loi du 28 décembre 1979, le Parlement a, en effet, estimé
conforme au souci de justice et de solidarité que les personnes
exerçant plusieurs activités professionnelles relevant de régimes
obligatoires d'assurance maladie distincts, contribuent au finance-
ment des charges de ces régimes en fonction des revenus retirés
de l 'exercice de chaque activité comme c 'était déjà la règle dans
les branches prestations familiales et vieillesse. Rien ne justifierait,
en outre, que les pluriactifs soient exonérés de cotisation sur les
revenus professionnels retirés des activités accessoires dès lors
que l'ensemble dès revenus professionnels est pris en compte pour le
calcul des cotisations dues par les personnes exerçant une ou
plusieurs activités relevant du même régime. Toutefois, pour évi-
ter dans la branche maladie l'apparition de situations inéquitables,
la cotisation plancher prévue dans le régime d'assurance maladie
des travailleurs non salariés ne sera pas opposable aux assurés
relevant d'un autre régime pour le service des prestations ; elle
demeurera donc adaptée au revenu professionnel correspondant . En
ce qui concerne les cotisations' d'assurance vieillesse dues par une
personne exerçant simultanément plusieurs activités professionnelles
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faisant corps avec l' utilisateur lui-même . Cette réglementation à ce
sujet a pour finalité une double protection ; celle de la personne
handicapée elle-mème et celle des tiers qui pourraient être victimes
d ' un accident provoqué par ces véhicules . La charge financière que
peut représenter une assurance de ce type pour la personne handi-
capée n'est pas négligeable. C'est pourquoi, cette question fait
actuellement l 'objet d'une réflexion corjointe entre le ministère
de la santé et de la sécurité sociale et le ministère du budget.

dont l ' une au moins est une activité salariée, la loi du 28 décem-
bre 1979 n'a pas modifié les dispositions en vigueur (art. L. 645
du code de la sécurité sociale) . En cas de pluralité d 'activités non
salariées, seule l'activité principale entraine l ' assujettissement à
l'organisation autonome compétente . Par contre, lorsqu'il s 'agit de
l'exercice simultané d'une activité salariée et d'une activité non
salariée, la personne doit être affiliée à l'organisation autonome
d 'assurance vieillesse dont relève son activité non salariée, même
si cette activité est exercée à titre accessoire et ceci sans préju-
dice de son affiliation au régime des salariés. En contrepartie de
cette double cotisation les avantages de vieillesse des deux régimes
ae cumulent.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(pensions de réversion).

36807. — 20 octobre 1980. — M. Jean-Pierre Delalande signale à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les décrets
d' application de la loi n" 78.753 du 17 juillet 1978 n'ont été publiés,
semble-t-il, M pour les agents des collectivités locales, ni pour les
agents des régimes spéciaux . Il lui demande pour quelles raisons la
loi ne leur a pas été appliquée et s 'il n'estime pas qu 'il serait néces-
saire d 'en modifier certaines dispositions en inscrivant sans délai les
propostions de loi n" ' 1542 et 1733 à l ' ordre du jour de l'Assemblée
nationale.

Réponse . — La loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le
public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal
a, dans son article 39, étendu à tous les conjoints divorcés non
remariés les dispositions de l'article L . 351-2 du code de la sécurité
sociale qui avaient été prises par la loi du 11 juillet 1975 portant
réforme du divorce en matière de pension de réversion en faveur
des seuls conjoints divorcés pour rupture de vie commune et non
remariés . Les décrets fixant les modalités d' application - des dispo-
sitions prévues aux articles 39 et 40 de la loi précitée ont été
publiés au Journal officiel du 8 mars 1979 (décrets n"' 79-18-1 et
79-185 du 27 février 1979) . La majorité des régimes spéciaux de
sécurité sociale visés à l 'article L . 3 du code de la sécurité sociale
et à l 'article 42 de la loi précitée appliquent les dispositions du
décret n" 79. 18.1 du 27 février 1979 . Par ailleurs le décret n' 78-1300
du 26 décembre 1978 publié au Journal officiel du 5 janvier 1979
fixe les modalités d' application de la loi précitée aux ouvriers
des établissements industriels de l 'Etat, Quant aux régimes spéciaux
qui sont traditionnellement alignés sur le régime des fonctionnaires
visé à l ' article 43 de la loi précitée iagent des collectivités locales,
Banque de France, C.C .A. iM . R .), les décrets d'application font l' objet
d ' une étude particulièrement approfondie en raison de l' innovation
que constitue l 'extension en ce qui les concerne des règles appli-
cables aux ressortissants du régime général . Les difficultés soulevées
par l'application de la loi du 17 juillet 1978 ont d 'ailleurs suscité des
initiatives parlementaires auxquelles fait allusion l 'honorable parle.
mentaire en vue d'y apporter certains aménagements . Une propo-
sition de loi tendant à modifier les dispositions relatives à la
répartition des droits à pension de réversion entre les conjoints
divorcés et les conjoints survivants a été adoptée à ce sujet par
le Sénat lors de la dernière session . Ce texte qui est soumis à la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assem-
blée nationale pourrait être inscrit à l ' ordre du jour des travaux
parlementaires de la session en cours.

Assurances (assurance automobile).

36135. — 20 octobre 1980 . - M . Alain Chénard appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une
lacune de la réglementation concernant les fauteuils électriques
utilisés par les handicapés . En cas d'accident entre un handicapé se
déplaçant par ce moyen et un tiers, les compagnies d' assurance
refusent leur garantie au motif que les fauteuils roulants électriques
sont à considérer comme des véhicules terrestres à moteur soumis
à l' obligation d 'assurance dans tous les cas où leur utilisateur
emprunte la voie publique. Cependant, ce type de fauteuil est
utilisé .par des handicapés se trouvant dans l ' absolue incapacité de
se servir d' un fauteuil à commande manuelle. Dans la mesure où
il ne constitue pas un véhicule au sens de l 'article 1 ,, de la loi du
27 février modifiée, il semble qu'il doive être considéré comme une
prothèse faisant corps avec la personne elle-même qui conserve
de ce fait sa qualité piéton, se déplaçant de surcroît à une vitesse
comparable à celle d'un piéton . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer l'état actuel de la réglementation ainsi
que les dispositions qu'il compte prendre pour la compléter dans
le sens souhaité.

Réponse . — Le fauteuil roulant électrique est considéré en matière
d'assurance comme un « véhicule terrestre à moteur » . Du fait de
l'incorporation d'un moteur électrique, le fauteuil roulant en dépit
de sa faible vitesse n'est pas en effet considéré comme une prothèse

Handicapés (politique en faveur des handicapés : Moselle).

36992. - 27 octobre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la déléga-
tion de la Moselle de l'association des paralysés de France a réclamé :
1" l'application de la législation en faveur des personnes handica-
pées dans sa totalité : pourcentages respectés, emplois réservés,
emplois des handicapés dans les administrations de l'Etat et des
collectivités locales ; . 2 " que la garantie de ressources des travail-
leurs handicapés soit au minimum égale au S.M.I.C . et qu ' à une
augmentation ou à une qualification de travail réelle corresponde
une augmentation réelle des ressources ; 3 " que soient revues les
modalités d'attribution de « l' allocation compensatrice pour frais
personnels s et qu 'on élargisse les critères de son attribution, quelle
que soit la situation des travailleurs. Il souhaiterait qu ' il lui indique
l' état de l ' avancement de ces dossiers.

Réponse .'— Sur la base des dispositions de la loi du 30 juin 1975
et notamment de son article 12, de nombreuses mesures ont été
prises par le Gouvernement afin de faciliter l'insertion profession-
nelle des personnes handicapées. Elles ont pour objet en premier
lieu de ménager des solutions spécifiques pour les personnes
handicapées qui compte tenu de leurs besoins particuliers et de
leur degré de dépendance ne peuvent pas accéder au milieu ordi-
naire de travail : vont dans ce sens les mesures d'organisation et
de développement du milieu de travail protégé. Elles ont en second
lieu pour but de faciliter l'accès des personnes handicapées au
milieu ordinaire de travail . Le nombre ide places en établissements
de travail protégé, centres d 'aide par le travail et ateliers protégés,
a été considérablement accru ces dernières années, puisque passant
de 30 000 à 45 000 en' l 'espace de cinq ans seulement (les frais
de fonctionnement atteignant 1,5 milliard de francs en 1981) tandis
que la capacité d 'accueil des centres de rééducation professionnelle
était portée à plus de 11000 places. Cette importante évolution des
structures de travail . protégé s' est accompagnée de la mise en
oeuvre du système de la garantie de ressources, qui assure à tout
handicapé exerçant une activité professionnelle, quelles qu ' en soient
les modalités, un revenu minimum provenant de son travail, fixé
par rapport au salaire minimum de croissance. Le. niveau des
ressources ainsi garanti aux travailleurs handicapés est fixé à
70 p . 100 du S . M .I .C . en C . A . T. et 90 p. 100 de ce même salaire
de référence en atelier protégé . Le coût de la garantie de ressour-
ces est évalué à 960 millions de francs en 1980 pour plus de
45000 bénéficiaires au total. La dotation budgétaire pour 1981 a été
fixée à 1,234 milliard de francs . Pour faire en sorte que le revenu
que l'individu tire de son travail croisse avec l ' effort qu ' il accomplit,
la garantie de ressources comporte un système de bonifications qui
peut porter la rémunération du travail des personnes handicapées à
110 p . 100 du S .M .I .C . en C .A .T . et 130 p . 100 du S.M.I .C . en
atelier protégé ou en milieu ordinaire où elle vise également à
compenser l ' abattement que l ' employeur peut être autorisé à prati-
quer sur la rémunération des personnes reconnues gravement han-
dicapées. En outre, des dispositions ont été prises pour inciter les
employeurs à embaucher des personnes handicapées, telles que
notamment l 'octroi de subventions pour couvrir le coût des aména-
gements de postes ou de machines au le surcoût d ' encadrement
résultant de l'emploi d 'une personne handicapée. Par ailleurs des
mesures favorisant l ' apprentissage des personnes handicapées ont
été prévues comme les aides financières aux maitres d'apprentis-
sage, l 'adaptation des règles de durée et de limite d 'àge aux cas
spécifiques des personnes handicapées, la possibilité de sections
spécialisées dans les centres de formation d 'apprentis, etc . Des
directives récentes ont en outre appelé tout particulièrement
l 'attention des services départementaux sur l 'importance qui s' at-
tache au respect de la priorité d ' emploi dont bénéficient les
travailleurs handicapés. A cet égard, la délégation à l'emploi du
ministère du travail a mis en place un groupe de travail, compre-
nant les partenaires sociaux, qui est chargé de rechercher les
mesures propres à améliorer les procédures liées à l'obligation de
la priorité d 'emploi des travailleurs handicapés. Ce groupe de
travail étudie notamment, en liaison avec les services de l' agence
nationale pour l ' emploi le renforcement du service des prospec-
teurs-placiers spécialisés pour le placement des travailleurs handi-
capés . La mise en place progressive des équipes de préparation et
de suite du reclassement prévue par la loi d'orientation devrait
au demeurant faciliter le placement et le suivi de l 'insertion pro-
fessionnelle des personnes handicapées . Aux vingt-trois équipes
déjà en fonctionnement viendront s'en ajouter dix nouvelles-en 1981,
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s'agissant seulement des équipes relevant d'organismes de droit
public . En ce qui concerne les conditions d'accès à la fonction
publique, le Gouvernement a donné par circulaire du 16 mars 1978
notamment des instructions afin qu' il soit Procédé au réexamen
des conditions d'aptitudes physiques aux emplois publics, jusqu 'alors
régies par des textes qui ne tenaient pas compte des progrès
thérapeutiques et assimilaient encore trop souvent ces handicapés

à des malades . De plus, en vue de faciliter les conditions d'emploi
des personnes . handicapées, les administrations ont été invitées à
dégager à l 'intérieur de leurs crédits respectifs les sommes néces-
saires pour permettre l'adaptation des machines et _ des outillages,
l'aménagement des postes de travail et les accès aux lieux de
travail. Enfin, tout travailleur affecté d'un handicap égal ou supé-
rieur à 80 p. 100 qui doit, pour l' exercice de son activité profes -
sionnelle, exposer des dépenses supérieures à celles d ' un travailleur
non handicapé peut bénéficier, sous certaines conditions de res-
sources de l'attribution de l'allocation compensatrice instituée par
l 'article 39 de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées, dont le montant annuel varie, à compter du

janvier 1981 de. 13 906 francs à 27 813 francs. Il n ' est pas actuel-
lement envisagé de réviser les conditions d'attribution de cette

allocation . Il convient de préciser que l'évaluation des ressources
du demandeur ne prend en considération que ses revenus fiscaux
personnels — les revenus tirés du travail n 'intervenant que pour
un quart de leur montant — et, le cas échéant, ceux de son
conjoint, mais il n'est pas tenu compte de la participation familiale
des obligés alimentaires . De surcroît il n' est plus exercé de recours
en récupération de l'allocation à l'encontre de la succession du
bénéficiaire décédé lorsque les héritiers sont son conjoint, ses
enfants ou la personne ayant assuré de façon constante et effective
la charge du handicapé. Le nombre de bénéficiaires de l'allocation
compensatrice est estimé à près de 130 000 personnes, exposant ainsi
la collectivité à une dépense d'environ 2 milliards de francs en
1979. Ainsi, l'effort global consenti par la collectivité pour la mise
en oeuvre de la loi d 'orientation du 13 juin 1975 peut être évalué
à plus de 22 milliards de francs en 1979, soit une dépense en
argmentation de plus de 120 p. 100 par rapport à 1975. Ces chiffres
qui témoignent de l'importance de l 'effort de solidarité nationale
accompli ne peuvent être notablement accrus dans la conjoncture
actuelle .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature : Bouches-du-Rhône).

37115. — 27 octobre 1980 . — M. Edmond Gamin attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de . la sécurité sociale sur le rejet
par la caisse centrale d'assurance maladie de la demande de tiers
payant présentée par le centre médical de Gardanne . Ce centre a
été construit par la municipalité de cette ville, conformément aux
voeux de la population et la gestion confiée à l 'union départementale
mutualiste des travailleurs. Par arrêté en date du 18 avril 1980 vous
en avez autorisé l'ouverture . Ce centre correspond à un intérêt
social aussi bien, en ce qui concerne les assurés sociaux auxquels
sera dispensée une médecine de qualité sans débours d' argent, qu' à
l'organisme sécurité sociale qui peut, par cette voie, favoriser la
mise en place d'une réelle politique de prévention ; ceci confor-
mément à la volonté exprimée conjointement par la caisse nationale
d'assurance maladie et la fédération nationale de la mutualité fran-
çaise. Il demande à ce que la caisse centrale d ' assurance maladie
revienne sur sa décision pour permettre à ce centre de fonctionner
réellement à la satisfaction de toute une population.

Réponse. — L'autorisation de dispenser des soins aux assurés
sociaux, conformément aux dispositions de l'article L. 272 du code
de la sécurité sociale, a été accordée au centre de soins de Gar-
danne le 6 février 1980 par la commission régionale d'agrément
des établissements privés de cure et de prévention, au titre de
l'annexe 28 du décret du 9 mars 1956 (dispensaire de soins) . L'ar-
ticle L . 264 du code de la sécurité sociale prévoit que, lorsque les
soins sont fournis par un dispensaire, les tarifs d'honoraires sont
établis par des conventions conclues entre la caisse primaire d'assu-
rance maladie et le dispensaire ; en l'absence de convention, les
tarifs sont fixés par arrêté interministériel . Ces conventions peuvent
prévoir un système de tiers payant . Juridiquement, il n'est pas
possible d'obliger un organisme à passer une telle convention . Il est
toutefois possible de préciser que des concertations en cours sont
susceptibles d'aboutir prochainement à un accord entre les parties
permettant de résoudre les difficultés signalées.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

37114 . .— 27 octobre 1980. — M. Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
contenu de la résolution adoptée par la fédération nationale des
mutilés du travail à l'occasion du congrès qu'elle a tenu le 5 octobre
dernier à Rouen . Les catégories que représente cette fédération,
c'est-à-dire les accidentés du travail, les invalides, les malades de
longue durée et les handicapés sont particulièrement touchés par

les méfaits de la crise économique . Les handicapés notamment figu-
rent en première place des victimes du chômage . Face à cette
dégradation sociale, cruellement ressentie par tous ceux qu'elle
représente, la F .M .T . a réaffirmé ses. revendications, savoir : allo-
cation aux adultes handicapés, pensions minimales d'invalidité et
de vieillesse à 80 p . 100 du S .M .I .C . à laquelle la majorité s'était
d'ailleurs engagée en 1978 ; revalorisation substantielle des indem-
nités journalières, des rentes d'accident du travail et des pensions
d 'invalidité et de vieillesse pour tendre à un revenu de rempla-
cement reflétant la progression réelle des salaires et des prix;
respect et contrôle des priorités d ' emploi des tranvailleurs handica-
pés ; protection de l'emploi,_ dans l'entreprise, des victimes d'acci-
dents du travail ou de maladies professionnelles et des malades de
longue durée, en recherchant par priorité l'adaptation et le reclas-
sement des intéressés ; améliorer et renforcer les modalités de
placement de rééducation et d'insertion professionnelle et sociale
des travailleurs handicapés ; assurer l 'indemnisation et la protection
sociale des chômeurs handicapés tant qu'ils ne sont pas reclassés
et qu'ils ne disposent pas de prestations sociales leur garantissant
des moyens d'existence décents assortis de la couverture sociale ;
le droit aux soins sans discrimination ; des revenus de remplace-
ment d'un niveau suffisant pour assurer la dignité des bénMi-
ciaires ; un système de protection sociale collective basé sur une
solidarité totale prenant en compte les revenus réels de chaque
assuré. Ainsi, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre

. d 'urgence pour répondre à ces très légitimes revendications.

Réponse . — L'amélioration de la situation des handicapés répond
aux préoccupations du Gouvernement . Le relèvement du montant de
l'allocation aux adultes handicapés s'inscrit dans le cadre de la
politique suivie, visant è améliorer en priorité la situation des caté-
gories de la population les plus défi "orisées. Ce montant a été
fixé à 1 416,66 francs (par mois) au 1" janvier 1981, ce qui repré-
sente une progression de 133 p . 100 depuis sa création, le 1°' octobre
1975, alors que, durant la même période, la progression du S .M .I .C.
était de 97 p . 100. Au cours de l' année 1980, deux majorations
exceptionnelles de 150 francs ont été versées aux personnes titu-
laires de l'allocation aux adultes handicapés, afin de les aider à
faire face aux effets directs et indirects de la hausse des prix de
l'énergie. 350000 personnes bénéficient actuellement de l'alloca-
tion aux adultes handicapés soit. une dépense d 'environ 5 milliards
de francs pour les organismes débiteurs de cette prestation . Par
ailleurs, toute personne affectée d'un handicap égal ou supérieur à
80 p. 100 dont l' état nécessite l'intervention d ' une tierce personne
pour accomplir un ou plusieurs actes essentiels de l'existence peut
bénéficier, sous certaines conditions de ressources, de l' attribution
de l'allocation compensatrice instituée par l'article 39 de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées.
Le nombre des bénéficiaires de cette allocation compensatrice est
estimé à près de 130 000 personnes, ce qui implique une dépense
d 'environ 2 milliards de francs . En ce qui concerne la revalorisation
des pensions et rentes, le décret n° 73-1212 du 29 décembre 1973 a .
substitué à la revalorisation annuelle unique, deux revalorisations
prenant effet au 1 janvier et au juillet . Ce système permet
aux intéressés de bénéficier dès le début de l'année d'une majora-
tion provisionnelle (la moitié du taux global retenu pour l'année
précédente) sans attendre que la connaissance des résultats statis-
tiques et comptables ait permis d'évaluer à la fin du premier semes-
tre, le coefficient de revalorisation relatif à l'année considérée
(calculé d'après le rapport dit salaire moyen des assurés pour
l 'année écoulée et l'année considérée) . Pour 1981, le Gouvernement,
soucieux de maintenir le pouvoir d' achat des pensionnés, a accordé
à titre exceptionnel une majoration de 0,6 p . 100 qui s'ajoute à
la revalorisation provisionnelle de 6,1 p. 100 qu' il était initialement
prévu d'appliquer au 1°f janvier 1981'. D'autre part, dans le cadre
de la préparation des programmes de simplifications administra-
tives arrêtés par le Gouvernement, la question du mode de revalo-
risation des indemnités journalières dues au titre de l'assurance
maladie et de la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles fait l'objet d'une étude approfondie tendant à rendre
cette revalorisation plus régulière et mieux adaptée à l'évolution
des circonstances économiques . Il est néanmoins encore prématuré'
de se prononcer sur la solution définitive qui sera retenue. Un
arrêté du 11 février 1981 (publié au Journal officiel du 26 février
1931) a revalorisé à compter du l e ' janvier 1981 les indemnités
journalières correspondant à un arrêt de travail 'd'une durée supé-
rieure à trois mois . Dans le domaine de l'emploi, les pouvoirs pu-
blies se sont montrés soucieux d'assurer une meilleure protection des
handicapés : la loi n° 81-13 du 7 janvier 1981 offre des garanties
nouvelles qui donnent une. base juridique plus .̂taire et plus com-
plète à la protection de l'emploi des victimes d'un accident du
travail ou d'une maladie professionnelle . Enfin, le Gouvernement
s'est attaché dans le cadre du dispositif mis en place par la loi du
30 octobre 1946 sur la prévention et la réparation des accidents
du travail et des maladies professionnelles à assurer le reclassement
des handicapés dans les meilleures conditions : placement direct dans
un emploi compatible 'avec leur handicap, par les services de l'agen-
ce nationale pour l'emploi, apprentissage d'un nouveau métier dans
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un centre de rééducation professionnelle ou chez un employeur.
Ce dispositif devrait connaitre un nouvel essor depuis I'intervention
de la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975. En effet, désormais les commissions techniques d 'orien-
tation et de reclassement professionnel sent compétentes pour se
prononcer sur leur orientation et les mesures propres à assurer
leur reclassement et leurs décisions s'imposent aux organismes de
sécurité sociale .

Sécurité sociale (cotisations).

372% . — 27 octobre 1980 . — M. Olivier Guichard rappelle à
M. le ministre de la santé et . de la sécurité sociale que depuis le
1" avril 1980, les commerçants ou membres des professions libé-
rales qui exercent à titre'principal une activité non salariée et à
titre accessoire une activité salariée en qualité de gérant de S . A . R. L.
ou de dirigeant de société anonyme, cotisent à taux plein au
régime' général d' assurance maladie (retenue 5,50 p. 100) ainsi
que leur employeur . Ils règlent en outre la cotisation du régime
d'assurance maladie des travailleurs non salariés au taux plein.
Ils ne perçoivent que les prestations du régime dont dépend leur
activité principale, c 'est-à-dire celui des travailleurs non salariés.
Il lui demande s'il ne serait pas logique, compte tenu de leur
double assujettissement, que Iorsqu'ils perçoivent un salaire égal
ou supérieur au plafond de la sécurité sociale, ils puissent choisir
leur régime d 'assurance maladie et opter pour le régime général.

Réponse. — Conformément à l'article 11 de la loi n° 79-1129 du
28 décembre 1979, les personnes exerçant simultanément plusieurs
activités dont l'une relève de l'assurance obligatoire instituée par
la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966, relative à l'assurance maladie
et à l 'assurance maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles, doivent être affiliées et cotiser simultané-
ment aux régimes dont relèvent ces activités, bien que le droit
aux prestations ne soit ouvert que dans le régime dont relève
l' activité principale . En proposant et en adoptant l 'amendement
devenu l 'article 11 de la loi du 28 décembre 1979, le Parlement
a, en effet, estimé conforme au souci de justice et de solidarité
que les personnes exerçant plusieurs activités professionnelles,
relevant de régimes obligatoires d'assurance maladie distincts,
contribuent au financement des charges de ces régimes en fonction
des revenus retirés de l' exercice de chaque activité . Rien ne justi-
fierait, en outre, que les pluriactifs soient exonérés de cotisation
sur les revenus professionnels retirés des activités accessoires dès
lors que l ' engemble des revenus professionnels est pris en compte
pour le calcul des cotisations dues par les personnes exerçant une
ou plusieurs activités relevant du même régime . Toutefois, pour
éviter l 'apparition de situations inéquitables, la cotisation plancher
prévue dans le régime d 'assurance maladie des travailleurs non
salariés ne sera pas opposable aux assurés relevant d'un autre
régime pour le service des prestations ; elle demeurera donc adaptée
au revenu professionnel correspondant. Si donc le rattachement
à un régime ou à un autre est désormais sans conséquence sur
le plan des cotisations, il convient d 'oberver qu 'en ce qui concerne
les prestations, il est procédé à un rapprochement progressif de
la couverture sociale offerte respectivement par le régime général
des salariés et le régime des travailleurs non salariés . Aussi, celle-ci
est-elle actuellement très proche de celle dont bénéficient les
salariés.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

37509. — 3 novembre 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation devant l' impôt des personnes handicapées.
Alors qu ' en tant que célibataires les personnes handicapées béné-
ficient d' une part et demie pour le calcul des impôts sur leurs reve-
nus, cette demi-part disparaît dès l ' instant où elles se marient. Cette
mesure est injuste car elle signifie la perte d ' un avantage alors que
le mariage n'est pas systématiquement synonyme d' amélioration du
niveau de vie . En effet, le conjoint invalide représente une charge
pour le conjoint valide, quel que soit le montant des revenus du
couple du fait même des frais à engager (tierce personne, transport
et matériel adéquat, problème d ' hébergement, etc .) . De plus, sur
le plan moral, ce n'est pas acceptable . Elle lui demande donc d' exa-
miner la situation des personnes handicapées afin qu 'aucune péna-
lisation financière ne leur soit appliquée du fait de leur mariage.

Réponse. — Seules la situation et les charges de famille du contri-
buable doivent en principe être prises en considération pour la
détermination du quotient familial servant au calcul de l'impôt sur
le revenu. Ce principe conduit normalement à attribuer une part
de quotient familial à toute personne vivant seule et deux parts
aux personnes mariées sans enfant à charge . La disposition accor-
dant une demi-part supplémentaire aux invalides seuls déroge à ce
principe . La loi de finances pour 1981 permet par ailleurs aux per-
sonnes handicapées qui se marient de cumuler les demi-parts sup-
plémentaires dont elles bénéficiaient comme célibataires . Toutefois,

la situation fiscale des personnes handicapées fait actuellement l'ob-
jet d'un examen conjoint par les services du ministre du budget et
du ministre de la santé et de la sécurité sociale, portant notamment
sur la question soulevée par l 'honorable parlementaire.

Etrangers (travailleurs étrangers).

37561 . — 3 novembre 1980 . — M. Irénée 9ourgois attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des travailleurs immigrés victimes de handicaps. En effet
depuis la mise en place de la loi d' orientation de 1975 seuls les
handicapés de nationalité française ou de l'un des pays de la Commu-
nauté européenne peuvent prétendre à une allocation . Une telle
discrimination apparaît difficilement compréhensible et pénalise
lourdement les travailleurs immigrés qui participent au développe-
ment national . En conséquence, il lui demande s 'il n ' entend pas
étendre le bénéfice de cette loi à cette catégorie de travailleurs.

Réponse . — La loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d' orientation en
faveur des personnes handicapées prévoit en son article 35 l' octroi
de l 'allocation aux adultes handicapés de nationalité française ou
ressortissants d ' un pays ayant conclu une convention de réciprocité
en matière d'allocation aux adultes handicapés . Actuellement, cette
condition de réciprocité n ' est considérée comme remplie que par
les pays appartenant à la Communauté européenne . Il lui signale
qu'en ce qui concerne en revanche l 'allocation compensatrice insti-
tuée par l'article 39 de la loi précitée, aucune condition relative
à la personne (nationalité, résidence) n 'est prévue.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : majorations des pensions).

37690. — 10 novembre 1980. — M . Henri Darras demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui préciser
s'il est vrai que les femmes ayant travaillé dans le secteur minier
ne peuvent bénéficier d'une bonification de la duree des années
de services pour les enfants qu 'elles 'ont eu à leur charge. En
application de l' article 342-1 du code de la sécurite sociale, les
assurés du régime général obtiennent en effet une bonification
de leurs services égale à deux années supplémentaires par enfant
à charge . II lui demande les mesures qu' il compte prendre pour
remédier à une situation préjudiciable aux agents féminins ' des
houillères.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : majorations des pensions).

40934 . — 12 janvier 1981 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'injustice
dont sont l'objet les mères de famille salariées qui ont travaillé
dans les mines qui ne bénéficient pas de la majoration de deux ans
par enfant élevé au moins deux ans avant l 'àge de seize ans . Cette
disposition est en vigueur depuis plusieurs années dans le régime
général . A noter qu ' une mère salariée qui a travaillé dans les mines
et, supposons, qui aurait seulement un trimestre dans l 'industrie
privée, bénéficierait de cette majoration pour enfants . Il est donc
regrettable que cette bonification ne soit pas encore appliquée aux
mères salariées du régime minier. En conséquence, il lui demande
quand compte-t-il supprimer cette injustice aux mères qui ont
travaillé vans les mines.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : majoration des pensions).

45179. — 6 avril 1981 . — M. Joseph Legrand s ' étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'aucune
réponse n 'ait été faite à sa question écrite n° 40934 (Journal officiel
du 12 janvier 1981) concernant l'injustice faite aux mères de famille
salariées qui ont travaillé dans les mines et qui ne bénéficient pas
de la majoration de deux ans par enfant élevé au moins deux ans
avant l 'àge de seize ans. Cette disposition est en vigueur depuis
plusieurs années dans le régime générai . Il notait qu 'une m :°e
salariée qui a travaillé dans les mines et, supposons, qui aurait -
seulement un trimestre dans l'industrie privée bénéficierait de
cette majoration pour ses enfants . Il est dont regrettable que cette
bonification ne soit pas encore appliquée aux mères salariées du
régime minier . En conséquence, il lui demandait quand il comptait
supprimer cette injustice aux mères qui ont travaillé dans les mines.

Réponse. — En l'état actuel de la législation, les femmes ayant
travaillé dans le cadre du régime minier sont exclues du bénéfice
des dispositions de l 'article L. 342-1 du code de la sécurité sociale
qui accorde sous certaines conditions une bonification ' de deux
années d ' assurance aux femmes relevant du régime général . Il ne
parait pas possible de leur octroyer cet avantage du fait de l'âge
de départ en retraite beaucoup plus favorable dans le régime minier
que dans le régime général . Cependant, en accord avec les minis-
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'ères du budget et de l'industrie, une mesure tendant à les faire
bénéficier d'une bonification égale à un an devrait intervenir
dans un avenir prochain . Cette solution a d'ailleurs été retenue
dans la plupart des régimes spéciaux.

Professions et activités médicales (médecine scolaire : Puy-de-Dôme).

37749. — 10 novembre 1960. — M. Maurice Pourchon attire l'atten-
tion de M. ie ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation de dix-sept vacataires du service départemental de santé
scolaire du Puy-de-Dôme qui ont vu leurs vacations autorisées
réduites de quarante-quatre à dix alors qu'ils avaient déjà reçu
leur contrat de travail pour l'année 1980-1981 . Ces dix-sept personnes
subissent un grave préjudice, leur rémunération se trouvant
amputée des trois quarts, alors qu'ils avaient parfois dû souscrire,
pour l'exercice de leur fonction soumise à de multiples déplacements,
des engagements financiers établis sur la base du salaire antérieur.
Cette décision porte aussi une grave atteinte au fonctionnement
du service de santé scolaire, organisé en secteurs * géographiques
devant réglementairement être dotés, pour une population de
5900 élèves, d'un médecin scolaire, de deux infirmières et d'une
secrétaire . Certains secteurs se trouvent totalement démunis et
les autres secteurs subissent inéluctablement les répercussions de
cette réduction d'effectifs portant globalement sur le tiers des
personnels affectés au service de santé scolaire pour le département
du Puy-de-Dôme. Ii lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour que les dix-sept vacataires touchés puissent
retrouver au moins leur situation antérieure et pour que des postes
indispensables à l'amélioration du fonctionnement du service de santé
scolaire et à la titularisation des personnels qualifiés puissent être
créés.

Réponse. — Les directions départementales des affaires sanitaires
et sociales font traditionnellement appel à des personnels médicaux
et paramédicaux rémunérés . à la vacation pour être affectés au
service de santé scolaire . Cette pratique présente comme avantage
fondamental de permettre au service de la santé scolaire de béné-
ficier du concours de praticiens qui ne sont pas cantonnés dans le
secteur préventif . Par ailleurs, l'amélioration notable de l'état de
santé des enfants et des adolescents au cours des dix dernières
années, le développement important du service de protection mater-
nelle et infantile, la généralisation des divers régimes de sécurité
sociale et l'accroissement de la démographie médicale impliquent
l'adaptation aux réalités actuelles des missions confiées à la santé
scolaire . Des instructions viennent d'être données à tous les préfets,
par circulaire, pour que sous leur responsabilité les directeurs
départementaux des affaires sanitaires et sociales établissent, en
matière de santé scolaire, des programmes prioritaires . Ceux-ci
devront tenir le plus grand compte des besoins des enfants et des
adolescents en fonction de leur environnement local . Ces besoins
seront appréciés et évalués grâce à une connaissance approfondie
de l'épidémiologie du département et du secteur. C'est dire que la
politique de la santé scolaire, à laquelle le ministre de la santé
et de la sécurité sociale attache la plus grande importance, renou -
velle et perfectionne ses modalités pour gagner encore en efficacité.
Dans le contexte général de l'état sanitaire de la pop':dation rap-
pelé ci-dessus, des normes quantitatives, tant en créd+tc qu 'en taux
d'encadrement, sont impropres à rendre compte de la quai té d'une
action de prévention qui fait désormais inter' ' .nir, à côté tes pra-
ticiens, les personnels sociaux, les caisses de semai : : malle, les
mutuelles, les parents, les enseignants et les enfants et adolescents
eux-mêmes amenés à prendre en charge leur propre santé . La défi-
nition des actions médicales et sociales scolaires prioritaires permet
d'éviter une dispersion des efforts et d'utiliser plus efficacement
les moyens en personnel disponible . C 'est sur la base de cette
méthode d'action que pourront être définis à l'avenir les besoins
supplémentaires de vacations pour le service de santé scolaire.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

37836 . — 10 novembre 1980..— M. Alain Bosquet attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnes handicapées . En effet, l' association des paralysés
de France signale que la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées du 30 juin 1975 n'est pas entièrement appliquée . L'ar-
ticle 61 prévoyait un rapport quinquennal au Parlement, rapport qui
n'a pas encore été présenté. L 'article 62 précise que les dispositions
de cette loi seront mises en oeuvre avant le 31 décembre 1977 . Or,
certains textes ne sont pas encore publiés : l'article 53 sur l'appareil-
lage, l'article 54 sur les aides personnelles, tandis que d'autres ont
interprété la loi de façon restrictive (c'est ainsi que pour certaines
catégories de handicapés, l'allocation est moindre qu'elle n'aurait
été avant la loi). Il apparaît donc nécessaire de prendre des
mesures permettant d'augmenter sensiblement l'allocation aux adultes
handicapés, d'obtenir une politique d'emploi de reclassement des
handicapés, ainsi que de faciliter leur insertion . En conséquence,
il lut demande quelles mesures il compte prendre afin de satisfaire
les revendications de l'association des paralysés de France.

Réponse. — La plupart des dispositions de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées
sont actuellement entrées en application. Plus de cinquante décrets
ont été publiés auxquels s'ajoutent un nombre important d'arrêtés
et de circulaires. L'élaboration du rapport prévu à l'article 61 de
la loi d'orientation et devant retracer les actions de recherche
pédagogiques et scientifiques entreprises en faveur des différentes
catégories de handicapés représente un travail particulièrement
lourd pour les administrations concernées en raison de la diver-
sité des travaux de recherche qui ont été entrepris au cours des
dernières années, aussi bien dans le domaine biologique et médi-
cal que dans le domaine social . Elle exige des délais importants
mais devrait pouvoir être menée à bien dans les mois à venir :
conformément aux dispositions de l'article 53 de la loi d'orienta-
tion, les procédures administratives de délivrance des appareillages
ont été sensiblement améliorées, à la suite de l 'intervention du
décret n° 79-419 du 21 mai 1979. Pour aller plus loin, un examen
approfondi des problèmes que suscite l 'appareillage des personnes
handicapées a été entrepris, sur la base notamment du rapport
demandé à un haut fonctionnaire par le ministre de la santé et
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants . Au terme de cet
examen, le Gouvernement a décidé, en concertation avec les asso-
ciations représentatives, plusieurs mesures de simplification de
procédure dont l 'objet est notamment d 'alIéger les règles appli-
cables en vue de réduire les délais de délivrance des appareils.
Il s'agit principalement de trois séries de dispositions : 1 " la sup-
pression du caractère préalable de la prise en charge. Les deux pro-
cédures de prise en charge et d 'examen technique de l ' appareillage
se dérouleront simultanément. Par ailleurs, l'instruction de la prise
en charge sera accélérée . Ces deux mesures permettront de rédu!re
de trente à quarante jours le délai nécessaire ; 2° l'allégement du
rôle des commissions d 'appareillage. Il a été décidé d'alléger le tra-
vail de ces commissions et de transformer leur rôle. L'examen par
la commission des prescriptions effectuées par des médecins hau-
tement qualifiés sera supprimé. Les convocations en cas 3e renou-
vellement d'appareils ou pour la réception 'de ceux-ci seront réduites
au strict minimum. Ces deux mesures réduiront de moitié envi-
ron les cas de convocations devant la commission lorsqu 'elle n 'offre
pas de véritable garantie à l'appareillé. Par ailleurs, les conditions
dans lesquelles se déroule actuellement la « consultation d'appa-
reillage» en présence de représentants d'associations de handicapés,
voire de fournisseurs, seront aménagées . 3° Adaptation des procé-
dures visant l 'agrément et la tarification des appareils . Deux com-
missions distinctes ont actuellement pour objet l'agrément des appa-
reils d'une part, la fixation des tarifs de remboursement d'autre
part. Ces deux commissions seront réunies dans un but de sim-
plification et d'accélération des procédures applicables aux appa-
reils . Les prié de ces derniers seront régulièrement réévalués. Une
simplification de la nomenclature ' des appareils, comportant actuel-
lement* plusieurs milliers d'articles, sera entreprise . Ces disposi-
tions, qui transformeront radicalement les conditions d'attribution
de l'appareillage, interviendront dans le courant du premier semes-
tre 1981 . Par ailleurs, en application de l'article 54 de ls loi d'orien-
tation du 30 juin 1975, les aides personnelles aux personnes han-
dicapées peuvent être prises en charge par les caisses gestionnaires
de l'allocation aux adultes handicapés au titre de l'action sanitaire
et sociale. Celles-ci sont réservées pour l'instant au logement . Un
crédit de 30 millions de francs a été inscrit pour l'octroi de ce
type d'aide au budget 1980 du fonds d'action sociale de r a caisse
nationale d'allocations familiales, et des instructions relatives à
l'utilisation de ces crédits ont été diffusées aux caisses d 'alloca-
tions familiales le 21 avril 1980. Une grande liberté a été laissée
à ces organismes, tant dans l'appréciation de la situation finan-
cière des demandeurs que dans le choix des aides qui peuvent
être accordées, soit sous forme de prêts, soit sous forme de sub-
ventions . Dès à présent, les caisses d'allocations familiales sont donc
en mesure d'instruire les dossiers dont elles sont saisies . Les moda-
lités d'octroi des aides personnelles ne pourront faire l'objet d'un
arrêté conformément aux dipositions de l'article 54 de la loi d'orien-
tation du 30 juin 1975 qu ' ultérieurement. Il est apparu en effet
Indispensable avant d'élaborer ce texte de disposer d' éléments
d'information suffisamment précis sur la nature des besoins des
personnes handicapées et seul l'examen des demandes adressées
aux caisses durant une période de quelques années permettra de
recueillir ces éléments. L'effort de solidarité nationale concrétisé
par la mise en oeuvre de la loi d'orientation du 30 juin 1975 est
considérable : le coût de la loi d'orientation a en effet été évalué
à plus de 22 milliards de francs pour 1979, soit une dépense en
augmentation de près de 120 p. 100 par rapport à 1975. Il reste
néanmoins que la mise en oeuvre «intégrale» de la loi d'orienta-
tion en faveur des personnes handicapées requerra un temps assez
long dans la mesure où l'application de certaines de ses disposi-
tions suppose une amélioration de l'information du public, un
changement des mentalités ou encore la réalisation de travaux que
d'évidentes contraintes matérielles imposent de répartir sur plu-
sieurs années.
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

37970. — 10 novembre 1980 . — M. Nicolas About appelle l'attention
de M. le ministre de la santé N de la sécurité sociale sur le cas des
hémiplégiques qui ont droit, après leur accident, à de la rééducation.
Trois périodes composent celle-ci : une période de soins spéciaux
d'un mois, une période dite de rééducation d'un an, et enfin une
période dite d 'entretien comprenant cinquante séances par an . C'est
cette dernière période qui parait faire l 'objet d' une mesure arbi-
traire puisque sans examen, par seule décision administrative, il
est décidé que le malade ne peut plus faire de progrès, quelle
que soit l'importance de l'attaque qu'il a subie . Or, il est fréquent
que dans le cas d'attaque grave, le malade n'ait pas fait tous les
progrès possibles et n 'ait plus le droit qu 'à la période d' entretien,
insuffisante, pour espérer une amélioration . Il serait donc souhai-
table, d'une part, que les organismes de sécurité sociale puissent
avoir une certaine latitude et ne se croient pas obligés d 'appliquer
strictement la nomenclature. Il ne s'ngit pas là d'un problème
d 'argent ou de cotation des actes mais d ' un simp le problème de
morale et d'humanité. D'autre part, les hémiplégiques affiliés à la
B.. A. M. (sécurité sociale des artisans et professions libérales) sont
pris en charge à 100 p . 100 pour les soins hospitaliers ou en centre,
mais seulement à 80 p . 100 pour les soins à domicile, ce qui, dans
leur cas, entraîne une surconsommation médicale et un encoura-
gement à la dépense. Dans les centres où le travail est souvent
insuffisant, la rééducation coûte de 10000 à 15000 francs alors
qu'elle ne coûte que 1000 francs chez un kinésithéra p eute libéral.
Il est surprenant de constater que la R .A.M. utilise les réglements
de la sécurité sociale quand cela l 'arrange et les siens propres
autrement. Il lui demande ce qu' il compte faire pour remédier
à une telle situation.

Réponse. — La nomenclature générale des •actes professionnels
prévoit, en ce qui concerne les traitements de rééducation de l 'hé-
miplégie de l'adulte, une phase d'entretien limitée à cinquante
séances par an . Un réexamen des dispositions de la nomenclature
relatives à la rééducation et à la réadaptation fonctionnelles est
actuellement en cours . Quelles que soient les modifications qui
pourront être apportées à ces dispositions, il parait nécessaire
de maintenir un plafond pour les traitements de l'espèce. En ce
qui concerne les hémiplégiques qui relèvent du régime des non-
salariés des professions non agricoles, en l'état actuel des textes,
une partie importante des remboursements est effectuée à un
niveau comparable à celi'+. du régime général des travailleurs
salariés, les tarifs de responsabilité étant identiques pour les deux
régimes. Ainsi, les hospitalisations d 'une durée inférieure à trente
et un jours sont, comme dans le régime général, prises en charge
à 80 p. 100. Le taux de 100 p. 100 est applicable dès le premier
jour pour les frais engagés à l'occasion de tout acte ou série
Jactes effectués pendant l'hospitalisation, lorsque leur coefficient
global est égal ou supérieur ii 50. D'autre part, les frais d'hospi-
talisation, les traitements externes coûteux de radiothérapie et les
frais pharmaceutiques des malades reconnus par le contrôle médi -
cal atteints d 'affections longues et coûteuses sont remboursés à
100 p . 100 . Les soins dispensés à ces malades, en consultation
externe des hôpitaux publics et assimilés, et les soins dispensés
à leur domicile ou au cabinet du praticien sont respectivement
pris en charge à 85 p. 100 et 80 p. 100 . Actuellement, il y a donc
parité avec le régime général en cas d 'hospitalisation et l 'aligne .
ment est presque réalisé pour les frais engagés à l ' occasion d'une
maladie longue et coûteuse.

Handicapés (allocations et ressources).

38071. — 10 novembre 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le montant
de l 'allocation servie aux personnes handicapées . Certains textes
d'application, ainsi que des circulaires, voire des instances départe .
mentales ont interprété la loi du 30 juin 1975 de façon restrictive,
tout à fait contraire à l'esprit explicite dans l'article 1° r . C'est
ainsi que pour certaines catégories de handicapés, l ' allocation est
moindre qu'elle n'aurait été avant la loi . De plus, l'allocation aux
adultes handicapés s'élève à 1300 francs par mois, soit moins de
55 p. 100 du S. M.I .C . Compte tenu des dépenses supplémentaires
qu 'entraîne une infirmité, une telle somme peut-être jugée incom-
patible avec l'intégration sociale dont l'article 1d de la loi fait une
obligation nationale . Il lui demande si le Gouvernement envisage de
relever sensiblement le montant de l'allocation aux adultes handi-
capés pour répondre aux objectifs de la loi du 30 juin 1975 et, dans
la négative, les raisons qu' il oppose.

Réponse . — La loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
personnes handicapées a, dans son article 59, prévu le cas des
personnes qui percevraient, du fait de son application, des avantages

d' un montant inférieur à ceux qu 'elles percevaient avant son entrée
en vigueur . Ces personnes doivent recevoir une allocation différen -
tielle qui leur est versée par l'aide sociale dans les conditions
prévues par le décret n" 78-1210 du 26 décembre 1978 . Le montant
de l'allocation aux adultes handicapés qui est déterminé par réfé-
rence au minimum de ressources accordé aux personnes ne disposant
d'aucun revenu personnel et notamment aux personnes âgées, a été
fixé à 17000 francs au 1' r janvier 1981, ce qui représente une
progression de près de 17 p . 100 par rapport au premier semestre
1980 . Le relèvement continu de cette prestation, dont le montant
a augmenté d'environ 112 p. 100 depuis le 1" janvier 1976, soit une
augmentation notablement plus forte que celle du salaire minimum
interprofessionnel de croissance qui a été de 81 p . 100 durant la
mime période, s' inscrit dans le cadre de la politique suivie par le
Gouvernement visant à améliorer en priorité la situation des caté-
gories de la population les plus défavorisées . Les personnes titulaires
de l ' allocation aux adultes handicapés ont en outre bénéficié d 'une
majoration exceptionnelle de 150 francs de l'allocation qui leur
a été versée au mois de février 1980, afin de les aider à faire face
aux effets directs et indirects de la hausse des prix de l'énergie.
Une nouvelle majoration de 150 francs leur a été, au demeurant,
versée au mois de novembre 1980 . 350 000 personnes bénéficiaient
au 31 décembre 1050 de l'allocation aux adultes handicapés, soit
une dépense d'environ 4,7 milliards de francs pour lés organismes
débiteurs de cette prestation . Par a i lleurs, toute personne affectée
d'un nandicap égal ou supérieur à 80 p. 100 dont l'état nécessite

l 'intervention d'une tierce personne pour accomplir un ou plusieurs
actes essentiels de l'existence peut bénéficier, sous certaines condi-
tions de ressources, de l 'attribution de l 'allocation compensatrice
instituée par l'article 39 de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées, dont le montant annuel varie,
à compter du 1"" janvier 1981, de 13 985 francs à 27 970 francs selon
le degré de dépendance de l ' intéressé. Il convient de préciser que
l 'évaluation des ressources du demandeur ne tient compte que
de ses revenus fiscaux personnels et le cas échéant de ceux de son
conjoint, mais il n ' est pas tenu compte de la participation familiale
des obligés alimentaires. De surcroît, il n 'est plus exercé de recours
sen récupération de l'allocation à l ' encontre de la succession du
bénéficiaire décédé lorsque les héritiers sont son conjoint, ses
enfants ou la personne ayant assuré de façon constante et effective
la charge du handicapé . Le nombre de bénéficiaires de l 'allocation
compensatrice est estimé à près de 130 000 personnes, exposant ainsi
la collectivité à une dépense d ' environ 2 milliards de francs
en 1979 .

Enfants (orphelins).

38216. — 17 novembre 1980. — M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
un problème posé par la situation de certains enfants orphelins
placés sous la tutelle de la D . D . A . S . S. lorsqu ' ils atteignent l' âge
de la majorité. Il lui rappelle que, jusqu 'à l' âge de dix-huit ans,
les revenus des biens et capitaux appartenant aux p upilles, à
l' exception de ceux provenant de leur travail et de leurs écono-
mies, sont perçus au profit du département au titre d ' indemnités
pour les frais d 'entretien . Il peut arriver, dans certains cas,
que les sommes perçues par le département présentent une cer-
taine importance — lorsqu ' il s 'agit, par exemple, du versement
d' un capital provenant d'une assurance accident contractée par
un parent défunt — et qu ' elles sont très supérieures aux frais
d'entretien occasionnés par• ;es pupilles. Il lui demande dans quelle
mesure les pupilles peuvent, dans des cas de ce genre, bénéficier
d' une partie des recettes perçues par le département au moment
où ils sont dégagés de la tutelle de la D . D . A . S . S., c'est à-dire
lors de leur majorité.

Réponse . — Aux termes de l'articles 63 du code de la famille et
de l' aide sociale, les revenus des biens et capitaux appartenant au
pupille, à l'exception de ceux provenant de son travail et de ses
économies, sont perçus au profit du département, jusqu' à l' âge de
dix-huit ans, à titre d'indemnité de frais d'entretien. Par cette
disposition, la loi du 27 juin 1904 a entendu reconnaître au tuteur
administratif le même droit de jouissance légale sur les biens du
pupille que celui que confère l'article 384 du code civil aux père et
mère. Sont exclus de l'usufruit les biens acquis par le travail du
mineur ainsi que les biens donnés ou légués à l'enfant sous la
condition expresse que ses usufruitiers légaux n'en jouiront pas.
Enfin, le préfet peut, à la majorité des pupilles au moment de la
reddition des comptes, faire toute remise qu'il jugera équitable,
sur l'avis du conseil de famille des pupilles de l'État . C'est à cette
dernière disposition qu'il conviendrait de recourir dans le cas
cité par l'honorable parlementaire .

4â
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Santé publique (politique de la santé).

38256. — 17 novembre 1980 . — M . Guy Hermler attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion dramatique des personnes souffrant d'insuffisance rénale et
traitées par hémodialyse à domicile. Ils sont cent trente environ,
pour la région Provence Alpes-Côte d 'Azur-Corse, a avoir accepté,
par souci d'économie pour la sécurité sociale, d 'être dialysés à
domicile (une séance de dialyse à l ' hôpital coûte 2 200 francs, somme
à laquelle il faut ajouter les frais de transport en ambulance, alors
qu 'une séance à domicile revient à 6â6 francs) . Or, il y a six mois,
il a été supprimé à ces malades le remboursement des frais géné-
raux découlant des séances à domicile (eau, électricité, téléphone),
de même que la somme de 75 francs accordée aux personnes les
assistant pendant la durée de la dialyse (dix heures environ) . Le
remboursement du déplacement au laboratoire pour les prises de
sang hebdomadaires a été également refusé . Ainsi, par mesure
d ' austérité, le Gouvernement tente d'imposer aux malades le paie-
ment de leur propre traitement, alors que celui-ci implique déjà
pour eux de gros sacrifices, de très lourdes dépenses . De plus,
ces dialysés à domicile, qui sont tous rattachés à un hôpital, sont
suivis par des médecins en nombre très insu:fisant et surchargés
de travail . L ' exemple le plus frappant est le service néphrologie
de l'hôpital de Sainte-Marguerite, à Marseille, où un seul médecin
est attaché, azurs qu 'ils étaient trois il y a trois ans. En outre,
ces malades ne bénéficient pas de l'indispensable revision du lourd
appareillage auquel ils sont asservis en moyenne deux fois par
semaine . Conscients des risques énormes que, sous prétexte d ' éco-
nomie, le pouvoir leur fait courir, soixante-dix d 'entre eux ont
demandé leur réintégration à l ' hôpital. Mais cette possibilité leur
a été également refusée, en raison d' une prétendue saturation des
hôpitaux . Il lui demande, au nom de ces hommes et de ces femmes
qui revendiquent le droit à la santé, la restitution des allocations
et la possibilité pour eux de choisir leur traitement.

Réponse . — Les frais d 'eau et d'électricité entraînés par la
dialyse à domicile des personnes insuffisantes rénales chroniques
sont inclus dans le montant du forfait de séance pris en charges
par l' assurance maladie . Ces dépenses sont évaluées par le service
de dialyse, en accord avec la caisse, en tenant compte de l ' appareil
utilisé, du nombre de séances et de la durée de celles-ci . L' asso-
ciation ou le centre qui perçoit le forfait de séance doit reverser
à l' assuré, tous les deux mois, la somme correspondant à la consom-
mation individuelle d 'eau et d ' électricité. Ces dispositions ont été
fixées par la convention type relative à la prise en charge de la
dialyse à domicile diffusée par la caisse nationale d 'assurance maladie
des travailleurs salariés le 26 novembre 1979 . Dans certaines régions,
la mise en oeuvre de ces mesures nouvelles a pu entraîner une
modification par rapport aux pratiques antérieures, lorsque la caisse
versait directement aux assurés le forfait pour la couverture de ces
dépenses . En tout état de cause, la prise en charge demeure, seules
ses modalités ont été modifiées. De même, il est généralement
attribué au malade à domicile une fraction de l ' indemnité tierce
personne sur le fonds d'action sanitaire et sociale des caisses et la
réglementation concernant les frais de transport n 'a aucunement
été modifiée . Une enquête est actuellement en cours sur les condi-
tions de fonctionnement des services d ' hémodialyse à domicile de
la région Provence-Côte d ' Azur et les mesures qui se révéleront
nécessaires seront prises dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion).

38259. — 17 novembre 1980. — M . Joseph Legrand attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le mécon-
tentement de certaines veuves de mineurs, dont le mari a été admis
à la retraite anticipée. Les silicosés dont les droits à la retraite
au titre de l 'article 89 de la loi de finances 1977 sont ouverts
avant le 1" septembre 1979 bénéficient à l 'âge de cinquante ans de
trois ans et demi pour le calcul de la retraite . Les veuves de ces
retraités décédés après l'âge de cinquante ans bénéficient de ces
trois ans et demi . Or, si le mari est décédé avant l'âge de cinquante
ans, ces veuves sont exclues de ces dispositions . Elles sont donc
l'objet d'une injustice. A noter que, lorsqu'il s'agit d'un invalide
général, les années d' invalidité sont prises en compte dans le calcul
de la retraite et de la pension de réversion . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire d'étendre à toutes les veuves
dont le mari était bénéficiaire de l 'article 89 la prise en compte
dans la pension de réversion des trois années et demie supplé-
mentaires.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion).

45607 . — 13 avril 1981 . — M . Joseph Legrand s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'aucune réponse
n'ait été faite à sa question écrite n° 38259 (Journal officiel du
17 novembre 1980) sur le mécontentement de certaines veuves de

mineurs, dont le mari a été admis à la retraite anticipée . Les sili-
cosés dont les droits à la retraite au titre de l ' article 89 de la loi
de finances 1977 sont ouverts avant le 1" septembre 1979 bénéficient
à l 'âge de cinquante ans de trois ans et demi pour le calcul de la
retraite . Les veuves de ces retraités décédés après l 'âge de cinquante
ans bénéficient de ces trois ans et demi . Or, si le mari est décédé
avant l 'âge de cinquante ans, ces veuves sont exclues de ces
dispositions. Elles sont donc l'objet d 'une injustice . A noter que
lorsqu ' il s 'agit d'un invalide général, les années d'invalidité sont
prises en compte dans le calcul de la retraite et de la pension de
réversion . En conséquence, il lui demandait s ' il ne jugeait pas
nécessaire d'étendre à toutes les veuves dont le mari était béné-
ficiaire de l' article 89, la prise en compte dans la pension de
réversion des trais années et demie supplémentaires.

Réponse. — Depuis l 'intervention du décret n° 79-570 du 3 juil-
let 1979, pris en application de l 'article 89 de la loi de finances
pour 1951, l'assuré qui justifie d 'au moins quinze ans de services
miniers et dont le taux d ' incapacité permanente résultant de silicose
professionnelle est au mains égal à 30 p . 100 peut prétendre soit à
une pension de retraite proportionnelle immédiate, soit à une allo-
cation d ' attente, transformée en pension de vieillesse à l ' âge de
cinquante ans. A titre transitoire, le mineur réunissant au 1" sep-
tembre 1979, date d 'application de la réforme, cette double condition
et dont la pension est déjà liquidée, bénéficie d ' une majoration
forfaitaire de trois annuités et demie lorsqu 'il atteint l'âge de
cinquante ans . S'il décède après cet âge, la pension de réversion
est calculée ou revisée en tenant compte de ladite majoration . Le
problème des veuves de mineurs silicosés décédés avant )'âge de
cinquante ans vient d 'être résolu dans le sens souhaité par la
profession minière. Les intéressées sont dorénavant fondées à
demander la majoration de trois annuités et demie pour le calcul
de leur pension de réversion.

Assurance maladie maternité (prestations en rature).

38292. — 17 novembre 1980 . — M. Jean Briand expose à M . ie
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, dans sa circulaire
n" 207 du 29 octobre 1974, la caisse nationale d 'assurance maladie
a fait paraître une convention type destinée à riglementer le
fonctionnement des services privés d'hospitalisation à domicile . En
son aritcle 4, cette convention précise que e ne peuvent être
admis en hospitalisation à domicile que les malades déjà hospi-
talisés dans un établissement participant ou associé à un service
public .. . e . Une telle disposition pénalise les malades qui ne viennent
pas du service public hospitalier . Il lui demande s'il ne serait
pas possible d 'envisager que des avenants soient pris par les
services soumis à cette convention afin de leur permettre de
prendre en charge les malades dont l ' état relève bien d'un service
d 'hospitalisation à domicile, quel que soit leur établissement
d 'origine.

Réponse . — Le chapitre I" de la loi du 31 décembre 1970, intitulé
e du service public hospitalier e prévoit que les centres hospitaliers
peuvent se prolonger à domicile sous réserve du consentement du
malade ou de sa famille. Dans le cadre de ces dispositions et des
instructions données pour leur application par la caisse nationale
de l 'assurance maladie des travailleurs salariés, l 'expérimentation
de la formule d 'hospitalisation à domicile, qui a été mise en
oeuvre depuis 1974, ne pouvait donc concerner que les malades
soignés dans les hôpitaux publics ou les établissements privés
participant au service public . Il paraissait d' ailleurs opportun de
commencer l'expérimentation par les malades en cause . Cependant,
la loi du 29 décembre 1979 soumettant à autorisation la création
et l'extension de tout service d'hospitalisation à . domicile, répon-
dant à la définition qui en sera donnée par un décret d'application
de la loi du 31 décembre 1970, a introduit la possibilité pour
les établissements privés de comporter des services d'hospitalisation
à domicile . Un décret précisera prochainement les conditions d' appli-
cation de ces dispositions.

Sécu rité sociale (bénéficiaires).

38383 . — 17 novembre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. I . ministre de la santé et de la sécurité sociale si dans le cas
des étudiants en médecine ou médecins_ prêtant leur concours occa-
sionnellement aux interventions chirurgicales du secteur privé, il
n'y a pas incompatibilité entre l'article L. 241 du code de la sécurité
sociale, qui définit le lien de subordination constitutif de l 'immatri-
culation à la sécurité sociale, et l 'article 65 du code de déontologie
qui interdit à un médecin d'utiliser les services salariés d'un étudiant
en médecine ou d'un confrère. Cette incompatibilité parait illustrée
par les poursuites intentées par les U. R. S. S . A . F . contre les chirur-
giens qui n'avaient pas jusqu'icI cru devoir immatriculer leurs aides
opératoires à la sécurité sociale, leurs rémunérations étant assurées
par des honoraires rétrocédés régulièrement déclarés au fisc.

Réponse . — La détermination du régime de sécurité sociale dont
relève un médecin, ou un étudiant en médecine, lorsqu'il assiste,
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moyennant rétribution, un chirurgien dans ses interventions en
secteur privé, résulte des seules circonstances de fait dans les-
quelles cette activité est exercée, même à titre occasionnel Aux
termes de l'article L . 241 du code de la sécurité sociale, l 'affiliation
au régime général de la sécurité sociale est obligatoire, en effet, quels
que soient le montant et la nature de la rémunération, la forme,
la nature et la validité du contrat. Elle s 'impose en conséquence,
dès lors que les relations entre les parties intéressées, qu 'il appar-
tient aux caisses primaires d' assurance maladie d ' apprécier sous
le contrôle des juridictions, révèlent en fait l 'existence d' un lien
de subordination suffisamment constitué . Tel est bien le cas, en
tout état de cause, des aides-opératoires qui, selon l 'article 59
du décret n° 79-506 du 28 juin 1979 portant code de déontologie
médicale, sont choisis par le chirurgien et travaillent sous son
contrôle. Dans le cas contraire, rien ne s ' oppose à ce que l 'affiliation.
soit également prononcée, dès lors qu ' un lien de subordination,
au sens de la jurisprudence de la cour de cassation en matière
de sécurité sociale, est en pratique effectivement constitué malgré
l'interdiction de principe faite au médecin par l'article 63 du décret
du 28 juin 1979 précité, d'employer pour son compte dans
l 'exercice de sa profession en clientèle privée, un attire médecin
ou un étudiant en médecine.

Professions et activités sociales (assistants de service social).

38480. — 24 novembre 1980. — Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre de la santé-et de la sécurité sociale sur le
problème posé aux familles d'accueil et aux assistantes maternelles
par le manque de personnel d 'encadrement Ainsi, dans le dépar-
tement du Finistère, les familles concernées ne reçoivent la visite
d' un assistant social ou d' un éducateur que tous les six à dix mois.
Ceci est d'autant plus grave que les problèmes posés par les
enfants de plus de 14 ans sont difficiles et conduisent les familles
concernées à ne pas garder les enfants, faute de soutien . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
créer les postes nécessaires au maintien des enfants dans les
familles d'accueil.

Réponse . — L'amélioration de l 'encadrement des familles d 'accueil
est en effet nécessaire . Des directives précises ont été données
à ce sujet aux directeurs départementaux des affaires sanitaires
et sociales par une circulaire du 23 janvier 1931 relative à la
politique d ' aide sociale à l 'enfance . Il faut rappeler, d 'autre part,
que la loi du 17 mai 1977 a rendu obligatoire la formation des
assistantes maternelles . Une circulaire du 20 décembre 1979 a
précisé les modalités de sa mise en oeuvre et de son financement
au titre des dépenses de protection maternelle et infantile, en
recommandant notamment qu'une liaison suffisante s 'instaure entre
les responsables de cette action de formation collective et les
travailleurs médico-sociaux chargés des actions d'aide Individuelle.

Handicapés (allocations et ressources).

313497. — 24 novembre 1380 . — M . Louis Mermac attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
matérielle de nombreux adultes handicapés physiques . Ces derniers
ne disposent . bien souvent, pour toutes ressources, que des pensions
d' invalidité versées par les caisses primaires de sécurité sociale,
la pension d'adulte handicapé délivrée par les Cotorep leur ayant
été supprimée, ce qui tend depuis quelques mois à devenir sys-
tématique. .Cette mesure, difficilemenet compréhensible pour les
intéressés, les place dans une situation d'autant plus difficile que
beaucoup d'entre eux sont chargés de famille et que leurs épouses
ne parviennent pas à trouver d ' emploi, le phénomène du chômage
frappant tout particulièremente les femmes . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier aux
situations souvent dramatiques de ces personnes.

Réponse . — Toute personne handicapée dont le taux d'incapacité
est au moins égal à 80 p. 100 ou qui, compte tenu de son handicap,
est dans l 'incapacité de se procurer un emploi peut prétendre à
l'allocation aux adultes handicapés instituée par l'article 35 de la
loi d'orientation n" 75-534 du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées sous réserve que ses ressources ne dépassent pas un
certain plafond . Ce plafond varie en fonction des char ges de
famille de l'intéressé ; il est doublé lorsque le demandeur est marié
et non séparé ou qu 'il vit maritalement, il est augmenté de la
moitié de son montant pour chaque enfant à charge au sens du
code de la sécurité sociale. Ce plafond qui s'applique aux ressources -
perçues durant l'année civile précédant celle au cours de laquelle
le droit est ouvert ou maointenu est égal à celui fixé pour l'octroi
de l 'allocation aux vieux travailleurs salariés aux personnes seules
applicable au 1" juillet de l'année de référence et est donc revalorisé
tous les ans . Son montant est actuellement fixé à 17 400 francs par
an. L'allocation aux adultes handicapés est cumulable, dans la
limite du plafond, avec les pensions d'invalidité versées par les
caisses primaires d'assurance maladie . La revalorisation du montant

de l 'allocation aux adules handicapés a fait l'objet d'un effort
particulier du Gouvernement puisque cette forme d'aide représente
aujourd 'hui 61,5 p. 100 du Smic net des cotisations sociales contre
51 p. 100 en 1974.

Sécurité sociale (prestations en espèces).
38593 . — 24 novembre 1980. — M. Joseph Legrand attire l 'attentionde M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la

nécessité de l'indexation des indemnités journalières maladie et
accidents du travail sur les salaires . Un arrêté du . 29 septem-
bre 1980 (Journal officiel du 7 octobre 1980) valorise les indemnités
journalières calculées sur les salaires antérieurs au janvier 1980.
L' avant-dernière revalorisation remontait au 12 septembre 1979,
elle ne concernait que les salaires antérieurs au 31 décembre 1978.
Or, durant ces périodes, le taux d'inflation a été particulièrement
élevé, les bénéficiaires d' indemnités journalières ont donc subi une
diminution du pouvoir d'achat . D'autre part, la dernière revalo-
risation s'applique au 1" janvier 1980, mais depuis cette date
à septembre 1980 l 'indice officiel des prix a augmenté de 10 p. 100.
Les assurés en arrêt de travail depuis cette dernière disposition
ne sont pas concernés par cette disposition. De plus, il est bien
de rappeler en cette occasion que dans de nombreuses entreprises
il n'existe ni accord d'entreprise, ni convention collective, les
salariés ont donc des difficultés à justifier l 'évolution des salaires.
En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de
prévoir rapidement la revalorisation automatique des indemnités
journalières en les indexant sur les salaires.

Sécurité sociale (prestations en espèces).

45602. — 13 avril 1931 . — M . Joseph Legrand s' étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'aucune
réponse n'ait été faite à sa question écrite n° 38593 (Journal officiel
du 24 novembre 1980) sur la nécessité de l ' indexation des indem-
nités journalières maladie et accidents du travail sur les salaires.
Un arrêté du 29 septembre (Journal officiel du 7 octobre 1980)
valorise les indemnités journalières calculées sur les salaires anté-
rieurs au 1" janvier 1980 . L ' avant-dernière revalorisation remon-
tait au 12 septembre 1979, elle ne concernait que les salaires anté-
rieurs au 31 décembre 1978 . Or, durant ces périodes, le taux
d 'inflation a été particulièrement élevé, ies bénéficiaires d ' indem-
nités journalières ont donc subi une diminution du pouvoir d ' achat.
D'autre part, la dernière revalorisation s ' applique au 1"' janvier 1980,
mais depuis cette date à septembre 1980 l 'indice officiel des prix
avait augmenté de 10 p. 100 . Les assurés en arrêt da travail
depuis cette dernière disposition ne sont pas concernés . De plus,
il est bien de rappeler en cette occasion quo dans de nombreuses
entreprises, il n 'existe ni accord d ' entreprise, ni convention collec-
tive, les salariés ont donc des difficultés à justifier l 'évolution des
salaires . En conséquence, il lui demandait s ' il ne juge pas nécessaire
de prévoir rapidement la revalorisation automatique des indemnités
journalières en les indexant sur les salaires.

Réponse. — Dans le cadre de la préparation des programmes de
simplifications administratives arrêtés par le Gouvernement, la
question du mode de revalorisation des indemnités journalières
fait l' objet d ' une étude approfondie, en vue de réaménager
l'actuel mode de revalorisation des indemnités journalières dues au
titre de l'assurance maladie et la réparation des accidents du travail
et des maladies professionnelles, en le rendant plus régulier et
mieux adapté à l 'évolution des circonstances économiques . Il est
néanmoins encore prématuré de se prononcer sur la solution défi-
nitive qui sera retenue . Dans l 'intervalle, un arrêté du Il février '981
(publié au Journal officiel du 26 février 1981) a revalorisé, à compter
du 1" janvier 1981, les indemnités journalières correspondant à un
arrêt de travail d'une durée supérieure à trois mois, conformément
à l'évolution des gains moyens pendant la période écoulée depuis
la dernière revalorisation, c'est-à-dire de 6,9 p . 100 pour une du"^e
de six mois à un an et de 7 p. 100 pour une durée de plus d ' un
an (revalorisation s'ajoutant, dans ce dernier cas, à celle qui a
été opérée au 1" juillet 1980).

Assurance vieillesse : généralités (bénéficiaires).

38704. — 24 novembre 1980. — M . Paul Balmigère informe M . le
ministre de la santé et de la sécurité soc,sle de la situation d 'une
personne handicapée, ressortissanet de la C . N. R. A. C. L. (agent
hospitalier) . Grand invalide, devant pratiquer des séances de rein
artificiel, cette personne bénéficie d'une allocation pour tierce
personne . Son épouse accomplit auprès de lui le travail constamment
nécessaire à ce titre. Or, elle est obligée de verser trimestrielle-
ment 1 037 francs de cotisation volontaire pour la retraite. II lui
demande de faire connaitre ses intentions quant à la retraite des
personnes employées au titre de la tierce personne auprès de
grands invalides.

Réponse. — Le nouvel article L. 244, 2' alinéa, du code de la
sécurité sociale issu de l'article 15-I de la loi n' 78-2 du 2 jan-
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vier 1978, a assoupli les conditions fixées pour l'accession des
membres de la famille assistant un infirme ou un invalide à l 'assu-
rance volontaire invalidité et vieillesse . Cette faculté est désormais
accordée aux personnes qui, bien que ne percevant pas de rému-
nérations de la tierce personne auprès de leur conjoint ou d 'un
membre de leur famille infirme ou invalide dans l'obligation d 'avoir
recours à une assistance constante pour accomplir les actes ordi-
naires de la vie. La cotisation à la charge des assurés est calculée
sur la base d' une assiette forfaitaire correspondant par mois à
173,33 fois le montant horaire du S . M . L C., à laquelle s'appliquent
les taux fixés pour les risques invalidité, vieillesse et veuvage, soit
au total 13,90 p . 100 (dont 12,90 p. 100 au titre de la vieillesse,
0,99 p . 100 au titre de l 'invalidité, 0,10 p . 100 au titre du veuvage).
Le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait observer à
l'honorable parlementaire que la cotisation trimestrielle d 'assurance
vieillesse qui en résulte est la plus faible des cotisations d 'assu-
rance volontaire vieillesse . Le montant global de la cotisation
trimestrielle d'assurance volontaire invalidité vieillesse et veuvage
des personnes remplissant les fonctions de la tierce personne
auprès d'un infirme ou d'un invalide, s ' élève depuis le 1"' jan-
vier 1981 à 1012 francs . lI convient, enfin, de rappeler que le
décret n" 80-541 du 4 juillet 1980 a mis en place les dispositions
relatives au rachat des droits à l 'assurance volontaire vieillesse
pour les personnes qui justifient avoir rempli entre le 1" juil-
let 1930 et la date de publication du décret précité les fonctions
et obligations de la tierce personne. Dans ces conditions, de nou-
velles mesures en faveur de l 'assurance vieillesse des personnes qui
font l'objet de l'intervention de l ' honorable parlementaire ne
sont pas envisagées pour le moment.

Assurance vieillesse : généralités (allocations non contributives).

38745 . — 24 novembre 1980 . — M. Aimé Kergueris demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale si un artisan
de soixante-neuf ans, marié, percevant une retraite de 2980 francs
par trimestre, à laquelle s'ajoutent 680 francs de retraite complé-
mentaire et une retraite de combattant représentant 1 000 francs
par an, est fondé à demander le versement d' une allocation diffé-
rentielle par rapport au montant du minimum vieillesse alloué
à un couple . Dans l'affirmative, auprès de quel organisme.

Réponse . — Dans la mesure où le total des ressources de toute
nature de la personne dont la situation est évoquée par l 'honorable
parlementaire et de son conjoint (non compris la retraite du combat-
tant dont il n 'est pas tenu compte à cet égard) n 'excède pas le
plafond pris en considération pour l'attribution du minimum vieillesse
(34 000 francs par an à partir du 1 janvier 1981), l ' intéressé semble
en droit de prétendre à l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité (8 500 francs par an à partir du 1" janvier
1981), en totalité ou en partie selon le montant des ressources
du ménage iy compris l'allocation supplémentaire) . Il lui appartient
d'adresser une demande à cet effet à la caisse d 'assurance vieillesse
artisanale dont il relève . Ces indications sont valables dans l 'hypo-
thèse où l ' épouse de l 'intéressé n 'aurait pas atteint l ' àge de
soixante-cinq ans (ou de soixante ans en cas d 'inaptitude), ce qui
parait résulter des termes de la question posée . Dans le cas
contraire, elle pourrait demander la liquidation de ses droits à titre
de conjoint d 'artisan auprès du même organisme et, le cas échédnt,
ai elle a elle-même cotisé à un régime d ' assurance vieillesse, la
liquidation de ses droits personnels auprès de l 'organisme du régime
dont elle a relevé. Les droits du ménage au regard de la législation
sur le minimum vieillesse devraient alors être appréciés globalement.

Retraites complémentaires (professions et activités paramédicales).

38819 . — 1' r décembre 1980. — M. Maurice Ligot appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret
prévu en application de l ' article 24 de la loi du 28 décembre 1979.
Ce décret doit désigner la section professionnelle de l 'organisation
d 'assurance vieillesse des professions libérales qui sera chargée de
servir les prestations complémentaires d ' assurances vieillesse en
faveur des directeurs de laboratoire d 'analyses médicales non méde-
cins . Il lui rappelle q ue ces dispositions étaient prévues par l ' article 23
du texte conventionnel signé entre la profession et les organismes
d'assurance maladie en juillet 1977, entériné par M. le ministre de
la santé en août de cette même année et qui aurait dû bénéficier
aux intéressés depuis cette date . En conséquence, il lui demande
de préciser la date prévue quant à la parution de ce décret.

Retraites complémentaires (professions et activités paramédicales).

41043 . — 12 janvier 1981 . — M. Didier Bariani rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' aux termes de la
convention nationale signée le 6 juillet 1977, approuvée par le
Gouvernement et liant les caisses nationales d'assurance maladie
et les syndicats nationaux des biologistes, les caisses d'assurance

maladie s'étaient engagées à participer au financement d 'un régime
d'assurance vieillesse supplémentaire au profit des biologistes phar-
maciens conventionnés, dans les mêmes conditions que celles dont
bénéficiaient déjà leurs confrères biologistes-médecins . Par ailleurs,
la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 en ses articles 23, 24 et 25 a
harmonisé les droits acquis par la convention au profit de tous les
biologistes conventionnés . Dans ces conditions, il lui demande ies
raisons pour lesquelles le décret désignant la caisse d 'assurance
vieillesse chargée de gérer ce risque et les décrets correspondant
à son organisation n'ont pas encore été portés à sa signature,
d'autant que le conseil central de l'ordre national des pharmaciens
et les syndicats de professionnels concernés ont manifesté leur
souhait de voir habiliter la caisse d 'assurance vieillesse des phar-
maciens à assurer ce risque supplémentaire.

Réponse . — L ' article 2 .1 de la loi n" ',`7-1129 du 28 décembre 1979
a complété le livre VIII, titre III, du code de la sécurité sociale
(relatif aux régimes d'avantages sociaux suplémentaires de vieillesse
des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés) par un article
L . 683 .2 qui rend l 'ensemble des dispositions de ce titre applicable
aux directeurs de laboratoires privés d'analyses médicales, non
médecins, à la double condition d ' exercer l 'activité de directeur
de laboratoire à titre principal et sous le régime d ' une convention.
Sur ces bases légales et compte tenu des dispositions de l ' article 23
de la convention nationale des biologistes approuvée par arrêté
du 11 août 1977, un projet de décret instituant un régime de
prestations supplémentaires de vieillesse des directeurs de labora-
toires, non médecins, conventionnés, a été élaboré par le ministère
de la santé et de la sécurité sociale et est actuellement soumis
à l 'avis des autres départements ministériels concernés . Compte tenu
de la très grande majorité de pharmaciens dans l ' effectif des
directeurs de laboratoires non médecins, il est proposé de confier
la gestion du régime à la caisse d 'assurance vieillesse des pharma-
eiens (section professionnelle de l ' organisation autonome d ' assurance
vieillesse des professions libérales) . Il est précisé que ce projet
de décret devra également faire l' objet de la procédure de consul-
tations prévue par l'article L . 683-1 du code de la sécurité sociale
(consultation des syndicats représentatifs, des caisses nationales
d ' assurance maladie, de la caisse nationale d 'assurance vieillesse
des professions libérales et de la caisse d ' assurance vieillesse des
pharmaciens, référendum auprès des assurés).

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés : Bouches-du-Rhône).

38992 . — 1 r décembre 1980 . — M . Claude Labbé appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
entraves apportées au fonctionnement de deux réalisations mutua-
listes dont la mise sur pied avait pourtant obtenu l 'accord des
autorités compétentes . Il s'agit, d' une part, du centre de réanimation
de la clinique mutualiste de Bonneveine dont l 'ouverture n 'est pas
rendue possible alors que sa création avait été reconnue comme
souhaitaole par un arrêté préfectoral de mars 1978 et, d 'autre part,
du centre médical de Gardanne qui ne peut fonctionner normale-
ment du fait du refus de l ' accord de tiers payant . Il apparait
important que ces deux établissements de soins puissent, dans les
meilleurs délais, rendre les services pour lesquels ils ont été conçois.
Toute obstruction à leur action ne peut que pénaliser les mutua -
listes qui ont participé, par leurs cotisations, à leur construction.
D ' autre part, des licenciements de personnels sont malheureusement
prévisibles si ces deux établissements n 'ont pa sin possibilité d 'avoir
une activité normale . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
prendre les dispositions permettant de remédier aux situations qu ' il
vient d 'évoquer.

Réponse. — L'autorisation de dispenser des soins aux assurés
sociaux, conformément aux dispositions de l ' article L. 272 du code
de la sécurité sociale, a été accordée au centre de soins de Gar-
danne, le 6 février 1930, par la commission régionale d'agrément
des établissements privés de cure et de prévention, au titre de
l 'annexe XXVIII du décret du 9 mars 1956 (dispensaires de soins).
L' article L . 264 du code de la . sécurité sociale prévoit, par ailleurs,
que, lorsque ces soins sont fournis par un dispensaire, les tarifs
d'honoraires sont établis par des conventions conclues entre la
caisse primaire d' assurance male :lie et le dispensaire ; en l'absence
de convention, les tarifs sont fixés par arrêté interministériel.
Ces conventions peuvent prévoir un système de tiers payant . Un
protocole d 'accord, intervenu au mois de janvier 1981 entre la
caisse primaire centrale d 'assurance maladie des Bouches-du-Rhône
et l' organisme mutualisme gestionnaire du centre de soins de Gar-•
danne, a permis de régler les difficultés signalées . En ce qui
concerne le service de réanimation de la clinique de Bonneveine,
le problème évoqué a été résolu . En effet, la clinique a obtenu,
dans le cadre de la procédure de dérogation tarifaire, le tarif
qu'elle avait sollicité pour son service de réanimation,
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Syndicats professionnels
(professions et activités pararnédica'es).

391K. — 8 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Delalande demande
à M. k ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui préciser l 'état d'instruction de la demande de représentativité
présentée par le syndicat national des infirmiers et infirmières
libéraux dont le nombre d'adhérents atteint 3500.

Réponse . — L'enquête de représentativité prévue par l 'article
L. 262-1 du code de la sécurité sociale et rendue nécessaire, pour
ce qui concerne les infirmiers et infirmières, par la décision du
Conseil d ' Etat en date du 28 mars 1980 par laquelle a été annulé
l'arrêté du 13 juillet 1977 portant approbation de la convention
nationale des infirmiers et infirmières, a d 'abord donné lieu à la
publication au Journal officiel du 10 mai 1980 d' an avis invitant les
organisations demanderesses à adresser un dossier avant le 10 juin,
Au terme du délai imparti, les dossiers présenté, par quatre orga-
nisations, dont le syndicat national des infirmie :s et infirmières
libéraux, ont été transmis pour examen aux services ministériels
du travail et de la participation . Les éléments examinés lors de
l 'enquête ainsi effectuée n ' ont pas permis à ces services de conclure
que le syndicat national des infirmiers et infirmières libéraux
remplissait l'ensemble des conditions prévues par l'article L. 262-1
du code de la sécurité sociale et de nature à l e faire regarder
comme une des organisations syndicales nationales les plus repré-
sentatives des infirmiers et infirmières exerçant à titre libéral.
Compte tenu des conclusions de cette enquête, l'organisation syndi-
cale en question n'a pu être admise à participer à la négociation
et à la signature éventuelles de la convention nationale avec les
organismes de sécurité sociale prévue par l ' arti :1-s L. 259 du code
de la sécurité sociale. Cette décision a été notifiée au président
du syndicat national des infirmiers et infirmié -es libéraux par
lettre du 7 octobre 1980.

Assurance invalidité décès (pensions).

39241. — 8 décembre 1980. — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que 260000 assurés perçoivent une pension d 'invalidité de deuxième
catégorie . Celle-ci, dont le montant est égal à 50 p 100 du salaire
plafonné de dix années d'activité, est d ' un taux très bas . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
relever substantiellement le montant de ces pensions.

Assurance invalidité décès (pensions).

45604 . — 13 avril 1981 . — M. Joseph Legrand s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'aucune réponse
n'ait été faite à sa question écrite n" 39241 (Journal officiel du
8 décembre 1980) Sur le fait que 260 000 assurés perçoivent une
pension d'invalidité de deuxième catégorie. Celle-ci, dont le montant
est égal à 50 p. 100 du salaire plafonné de dix années d 'activité,
est d' un taux très bas. En conséquence, il lui demandait quelles
dispositions il comptait prendre pour relever substantiellement le
montant de ces pensions.

Réponse . — La situation des assurés invalides fait l' objet des
préoccupations des pouvoirs publics et diverses mesures ont tendu
à l'améliorer . D'autre part, les pensions d' invalidité sont calculées
sur la base des salaires soumis à cotisations des dix années civiles
d 'assurance les plus avantageuses pour l'assuré ; d 'autre part, les
pensions sont revalorisées sur la base de la variation générale
des salaires . au 1" janvier et au 1" juillet de chaque année, en
application du décret n" 73-1212 du 29 décembre '973. Le nouveau
taux de revalorisation applicable depuis le 1" janvier 1981 est de
6,7 p. 100 . En ce qui concerne la fixation du taux de la pension
d 'invalidité, qui est égal à 50 p . 100 du salaire annuel moyen pour
les invalides de deuxième catégorie, compte tenu des difficultés
financières du régime général de sécurité sociale, il n'est pas
envisagé de procéder à sa modification. L ' artIcle L . 315 du code
de la sécurité sociale prévoit toutefois que le maniant de la pension
d'invalidité ne peut être inférieur à un minimum fixé par décret
et porté à 8500 francs à compter du 1" janvier 1981.

Handicapés (allocations et ressources).

39242. — 8 décembre 1908 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret
du 1" juillet 1980 qui porte, à compter du 1" juin 1080, à 1 300 francs
le montant de la rente aux handicapés . Cette somme, même reva-
lorisée, constitue néanmoins un profond décalage avec le coût réel
de la vie . U lui demande s'il ne juge pas nécessaire d'indexer cette
allocation sur le S . M . I. C. et porter son montant à 80 p . 100 du
S . M. L C., et quel serait le coût de cette proposition . .

Handicapés (allocations et ressources):

45167 . — 6 avril 1981 . — M . Joseph Legrand s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'aucune
réponse n 'ait été faite à sa question écrite n " 39242 (Journal officiel
du 8 décembre 1980) concernant le décret du 1" juillet 1980 qui
porte, à compter du 1" juin 1980, à 1300 francs le montant de la
rente aux handicapés . Cette somme, même revalorisée, constitue
néanmoins un profond décalage avec le coût réel de la vie . Il lui
demandait s'il ne jugeait pas nécessaire d'indexer cette allocation
sur le S . M. I. C . et de porter son montant à 80 p. 100 du S .M .I .C .,
et quel serait le coût de cette proposition.

Réponse. — Le montant de l'allocation aux adultes handica p és
qui est déterminé par référence au minimum de ressources accordé
aux personnes ne disposant d 'aucun revenu personnel, et notam-
ment aux personnes âgées, a été fixé à 17 000 francs au 1" janvier
1981, ce qui représente une progression de près de 17 p . 100 par
rapport au premier semestre 1980 . Le relèvement continu de cette
prestation, dont le montant a augmenté d'environ _12 p. 100 depuis
le janvier 1976, soit une augmentation notablement plus forte
que celle du salaire minimum interprofessionnel de croissance qui
a été de 81 p. 100 durant la même période, s ' inscrit dans le cadre
de la politique suivie par le Gouvernement visant à améliorer en
priorité la situation des catégories de la population les plus défa-
vorisées . Les personnes titulaires de l 'allocation aux adultes handi-
capés ont en outre bénéficié d 'une majoration exceptionnelle de
150 francs de l'allocation qui leur a été versée au mois de février,
afin de les aider à faire face aux effets directs et indirects de la
hausse des prix de l ' énergie . Une nouvelle majoration de 150 francs
leur a été, au demeurant, versée au mois de novembre . Le coût
du relèvement du minimum vieillesse à hauteur de 80 p . 100 du
S . M . 1. C ., évalué à près de 40 milliards de francs, ne permet pas
d 'envisager une telle mesure dans l'immédiat . Par ailleurs, toute
personne affectée d ' un handicap égal ou supérieur à 80 p . 100,
dont l' état nécessite l' intervention d'une Lierre personne pour
accomplir un ou plusieurs actes essentiels de l 'exis•.ence, peut béné-
ficier, sous certaines conditions de ressources, le l ' attribution de
l 'allocation compensatrice instituée par l ' article 39 de la loi d 'orien-
tation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées, dont
le montant annuel varie, à compter du 1" janvier 1981, de
13 906 francs à 27 813 francs selon le degré de dépendance de l 'inté-
ressé . 11 convient de préciser que l ' évaluation des ressources du
demandeur ne tient compte que de-ses revenus fiscaux personnels
et, le cas échéant, de ceux de son conjoint, mais il n'est pas tenu
compte de la participation familiale des obligés alimentaires . De
surcroît, il n'est plus exercé de recours en récupération de l 'allo-
cation à l'encontre de la succession du bénéficiaire décédé lorsque
les héritiers sont son conjoint, ses enfants ou la personne ayant
assuré de façon constante et effective la charge du handicapé. Le
nombre de bénéficiaires de l'allocation compensatrice est estimé à
près de 130000 personnes, exposant ainsi la collectivité à une
dépense d 'environ 2 milliards de francs.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

39212 . — 8 décembre 1980. — M . Philippe Pontet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés auxquelles sont confrontés les handicapés en raison du
retard apporté dans la publication des textes d ' application relatifs
à la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 . En effet, l 'article 62 prévoyait
que les dispositions de cette loi seraient mises en oeuvre pour le
31 décembre 1977 . Or, il s 'avère que certains textes d 'application.
ne sont toujours pas publiés, et notamment ceux se rapportant à
l 'appareillage (art . 53(, aux aides personnelles (art . 541 et aux
mesures visant à favoriser l 'intégration sociale (art . 12 et 26) . En
conséquence, il lui demande i ::elles mesures il entend prendre
afin que cette loi connaisse une application effective susceptible
de faciliter l' emploi et le reclassement de ces personnes.

Réponse . — Sur la base des dispositions de la loi du 30 juin
1975 et notamment de son article 12, de nombreuses mesures ont
été prises par le Gouvernement afin de faciliter l 'insertion pro-
fessionnelle des personnes handicapées. Elles ont pour objet en
premier lieu de ménager des solutions spécifiques pour les per-
sonnes handicapées qui compte tenu de leurs besoins particuliers
et de leur degré de dépendance ne peuvent pas accéder au milieu
ordinaire de travail ; vont dans ce sens les mesures d'organisation
et de développement du milieu de travail protégé . Elles ont en
second lieu pour but de faciliter l ' accès des personnes handicapées
au milieu ordinaire de travail . Le nombre de places en établis-
sements de travail p rotégé, centre d'aide par le travail et atelier
protégés, a été considérablement accru ces dernières années, puis-
que passant de 30 à 45000 en l' espace de cinq ans seulement,
tandis que la capacité d 'accueil des centres de rééducation pro-
fessionnelle était portée à plus de 11000 places . Cette importante
évolution des structures de travail protégé s'est accompagnée de
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la mise en oeuvre du système de la garantie de ressources, qui
assure à tout handicapé exerçant une activité professionnelle,
quelles qu ' en soient les modalités, un revenu minimum provenant
de son travail, fixé par rapport au salaire minimum de croissance.
Le niveau des ressources ainsi garanti aux travailleurs handicapés
est fixé à 70 p . 100 du SMIC en C . A.T. et 90 p . 100 de ce même
salaire de référence en atelier protégé . Le coût de la garantie de
ressources est évalué à 960 millions de francs en 1980 pour près
de 45000 bénéficiaires au total. Outre l 'institution de la garantie
de ressources, qui en milieu ordinaire vise à compenser à hauteur
de 20 p. 100 du SMIC maximum et dans la limite de 130 p. 100
du SMIC l 'abattement que l 'employeur peut être autorisé à pra-
tiquer sur la rémunération d'une personne reconnue gravement
handicapée, des dispositions ont été prises pour inciter les
employeurs à embaucher des personnes handicapées, telles que
notamment l 'octroi de subventions pour couvrir le coût des amé-
nagements de postes ou de machines ou le surcoût d'encadrement
résultant de l' emploi d ' une personne handicapée. Par ailleurs des
mesures favorisant l'apprentissage des personnes handicapées ont
été prévues comme les aides financières aux maîtres d 'apprentis-
sage, l'adaptation des règles de durée et de limite d 'àge aux cas
spécifiques des personnes handicapées, la possibilité de sections
spécialisées dans les centres de formation d' apprentis, etc . Des
directives récentes ont en outre appelé tout particulièrement l 'at-
tention des services départementaux sur l' importance qui s 'attache
au respect de la priorité d ' emploi dont bénéficient les travailleurs
handicapés . A cet égard, la délégation à l ' emploi du ministère du
travail a mis en place un groupe de travail, comprenant les parte-
naires sociaux, qui est chargé de rechercher les mesures propres
à améliorer les procédures liées à l'obligation de la priorité d'emploi
des travailleurs handicapés. Ce groupe de travail étudie notamment,
en liaison avec les services de l'Agence nationale pour l'emploi
le renforcement du service des prospecteurs placiers spécialisés
pour le placement des travailleurs handicapés . La mise en place
progressive des équipes de préparation et de suite du reclassement
prévue par la loi d' orientation devrait au demeurant faciliter le
placement et le suivi de l'insertion professionnelle des personnes
handicapées. Aux vingt-trois équipes déjà en fonctionnement vien-
dra s'en ajouter dix nouvelles . en 1981, s'agissant seulement des
équipes relevant d ' organism'es de droit public. En ce qui concerne
les conditions d 'accès à le fonction publique, le Gouvernement a
donné par circulaire du 16 mars 1978 notamment des instructions
afin qu' il soit procédé au réexamen des conditions d'aptitudes
physiques aux emplois publics, jusqu 'alors régies par des textes
qui ne tenaient pas compte des progrès thérapeutiques et assimi-
laient encore trop souvent ces handicapés à des malades . De plus
en vue de faciliter les conditions d'emploi des personnes handi-
capées, les administrations ont été invitées à dégager à l'intérieur
de leurs crédits respectifs les sommes nécessaires pour permettre
l 'adaptation des machines et des outillages, l ' aménagement des
pestes de travail et les accès aux lieux de travail. Conformément
aux dispositions de l'article 53 de la loi d 'orientation, les procé-
dures administratives de délivrance des appareillages ont été sensi-
blement améliorées à la suite de l ' intervention du décret n" 79. 419
du 21 mai 1979 . Pour aller plus loin un examen approfondi des
problèmes que suscite l ' appareillage des personnes handicapées
a été entrepris, sur la base notamment du rapport demandé à
un haut fonctionnaire par le ministre de la santé et le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants . Au terme de cet examen, le Gou-
vernement a décidé en concertation avec les associations repré-
sentatives, plusieurs mesures de simplification de procédure dont
l'objet est notamment d' alléger, les règles applicables en vue de
séduire les délais de délivrance des appareils . D s'agit principa-
lement de trois séries de dispositions : 1" la suppression du carac-
tère préalable de la prise en charge . Ces procédures de prise en
charge et d'examen technique de l'appareillage se dérouleront
simultanément. Par ailleurs, l' instruction de la prise en charge sera
accélérée. Ces deux mesures permettront de réduire de trente à
quarante jours le délai nécessaire ; 2 " l'allégement du rôle des
commissions d'appareillage. D a été décidé d ' alléger le travail de
ces commissions et de transformer leur rôle. L'examen p sr la
commission des prescriptions effectuées par des médecins h:.ute-
ment qualifiés séra supprimé. Les convocations en cas de senoavel-
lement d'appareils ou pour la réception de ceux-ci seront réduites
au strict minimum . Ces deux mesures réduiront de moitié environ
les- ces de convocations devant la commission lorsqu'elle n'offre,
pas de véritable garantie à l'appareillé. Par ailleurs, les conditiors
dans lesquelles se déroule actuellement la • consultation d'appa-
reillage » en présence de représentants d ' associations de handi-
capés, voire de fournisseurs, seront aménagées ; 3° adaptation des
procédures visant l'agrément et la tarification des appareils. Deux
commissions distinctes ont actuellement pour objet l'agrément des
appareils, d'une part, la fixation des tarifs de remboursement,
d'autre part. Cas deux commissions fieront réunies dans un but
de simplification et d'accélération des procédures applicables aux
appareils . Lea prix de ces derniers seront régulièrement réévalués.
Une simplification de la nomenclature des appareils comportant

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : calcul des pensions).

39437. — 8 décembre 1980 . — M . Gilbert Faure expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les dispositions
de la loi du 21 novembre 1973 ne sont pas toujours appliquées
lorsque les anciens combattants oti les prisonniers de guerre sont
artisans, commerçants ou membres des professions libérales . D lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour que les disposi-
tions précitées soient enfin mises en application pour toutes les
catégories professionnelles.

Réponse . — Tous les travailleurs non salariés non agricoles
(artisans, industriels et commerçants, membres des professions lib4
raies) peuvent déjà, sur leur demande, et toutes conditions étant

39950. — 22 décembre 1980. — M. Jean-Michel Boucher« appelle
l' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les problèmes de déplacements des agents de la D . D . A. S . S . D
note que les crédits pour achat de véhicules de fonction ne sont pas
suffisants . Une augmentation du montant des prêts pour achat de
véhicules serait nécessaire. Par ailleurs, il souhaite la prise en charge
par l 'Etat du supplément assurance travail . Enfin, l 'augmentation des
indemnités kilométriques et la suppression des quotas devraient
intervenir le plus rapidement possible. D lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Les conditions et modalités de remboursement des
frais occasionnés par les déplacements sur le territoire métropo-
litain de la France des personnels civils de l'Etat sont fixées par
le décret n" 66-619 du 19 août 1966. Toute modification de cette
réglementation relève de la compétence exclusive du ministre du
budget et du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé
de la .fonction publique, qui ont régulièrement été tenus informés
par le ministre de la santé et de la sécurité sdciale de l'incidence
exacte de cette :églementation sur les conditions de fonctionnement
des services sanitaties et sociaux.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel).

39387. — 8 décembre 1980. — M. Jean-Louis Mata« précise à
M. le ministre de la santé et de la sécurité loci+lé que le personnel
de la circonscription sanitaire et sociale de l'arrondissement de Metz-
Campagne rappelle qu'il ne perçoit pas di' ndemnisation de déplace-
ment sur la résidence administrative pour les villes de moins de
70000 habitants ; que pour les villes de plus de 70000 . habitants
l'indemnisation forfaitaire n 'a pas été revalorisée depuis dix ans
et que, pour le nombre de kilomètres parcourus, le barème établi par
tranche est particulièrement défavorable pour le personnel exerçant
dans des zones rurales. Cette. situation est hautement regrettable
compte tenu des services éminents que rendent notamment toutes les
assistantes sociales, aussi bien en zone urbaine qu'en zone rurcie.
Il souhaiterait qu' il veuille bien lui indiquer quelles sont les mesures
qu'il entend prendre pour apporter une solution au cas d 'espèce.

actuellement plusieurs milliers d'articles sera entreprise . Ces dispo-
sitions, qui transformeront radicalement les conditions d ' attribu-
tion de l'appareillage, interviendront dans le courant du premier
semestre 1981 . Par ailleurs, en application de l' article 54 de la loi
d'orientation du 30 juin 1975, les aides personnelles aux personnes
handicapées peuvent être prises en charge par les caisses gestion-
naires de l'allocation aux adultes handicapés au titre de l'action
sanitaire et sociale . Celle-ci sont réservées pour l'instant au loge-
ment. Un crédit de 30 millions de francs a été inscrit pour l'octroi
de ce type d'aide au budget 1980 du fonds d'action sociale de
la caisse nationale d ' allocations familiales et des instructions rela-
tives à l'utilisation de ces crédits ont été diffusées aux caisses
d'allocations familiales le 21 avril 1980. Une grande liberté a été
laissée à ces organismes tant dans l'appréciation de la situation
financière des demandeurs que dans le choix des aides qui peuvent
être accordées soit sous forme de prêts, suit sous forme de sub-
ventions . Dès à présent, les caisses d'allocations familiales sont
donc en mesure d'instruire les dossiers dont elles sont saisies.
Les modalités d ' octroi des aides personnelles ne' pourront faire
l'objet d ' un arrêté conformément aux dispositions de l ' article 54
de la loi d'orientation du 30 juin 1975 qu'ultérieurement. Il est
apparu en effet indispensable avant d'élaborer ce texte de disposer
d' éléments d' information -suffisamment précis sur la nature des
besoins des personnes handicapées et seul l'examen des demandes
adressées aux caisses durant une période de quelques années per-
mettra de recueillir ces éléments . L'application de la loi du 30 juin
1975 est donc aujourd'hui, sous réserve des précisions qui précè-
dent, achevée . Elle représente un effort considérable .de solidarité
nationale au bénéfice de cette catégorie de Français qui s'élève
en 1981 aux environs de 28 milliards de francs.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel) .
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remplies, bénéficier d' un avantage de vieillesse de base à un âge

	

circonstance. Or, récemment, ils ont reçu de l'U. R. S . S . A . F. une
compris entre soixante et soixante-cirai ans en fonction de la durée lettre recommandée avec accusé de réception et « mise en demeure
de leur captivité et de leurs services militaires en temps de guerre, avant poursuites » de payer une somme de 43 francs résultant d'une
conformément aux dispositions de la loi n " 734051 du 21 novembre légère erreur dans le taux appliqué. La procédure employée les a
1973 et des décrets pris pour son application aux travailleurs non profondément accablés, surtout la femme, de santé fragile . Aussi,
salariés des professions non agricoles. Par contre, ces dispositions alors qu' à maintes reprises le Gouvernement a exprimé le souhait
ne sont pas applicables d'office aux différents régimes d'assurance de voir l'administration entretenir de meilleurs rapports avec

	

le
vieillesse complémentaire dont peuvent bénéficier ces travailleurs. public, il lui demande si cette procédure lui parait normale et si,
En effet, ces régimes jouissent d 'une grande autonomie à laquelle
la loi du 21 novembre 1973 n'a pas porté atteinte . Toute mesure
tendant à l'abaissement de l ' âge de la retraite en faveur des anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre doit, avant d'être
approuvée par arrêté interministériel, faire l 'objet d'une demande
des conseils d 'administration, c 'est-à-dire des représentants élus des
professionnels, des différents organismes gérant un régime d'assu-
rance vieillesse complémentaire . A cet égard, il conv ient d 'observer
que la majorité des sections professionnelles de l 'organisation auto-
nome d 'assurance vieillesse des professions libérales gérant un
régime complémentaire appliquent d 'ores et déjà les dispositions
précitées de la loi du 21 novembre 1973 . De même, le régime complé-
mentaire obligatoire d' assurance vieillesse des travailleurs non
salariés des professions artisanales prévoit l 'attribution, dès l 'âge
de soixante ans, et sans aucun abattement, d 'une pension de
vieillesse dès lors que l'assuré bénéficie d ' un avantage d' assurance
vieillesse de base en qualité d ' ancien combattant ou d'ancien pri-
sonnier de guerre.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

39503. — 8 décembre 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des demandeurs d 'emploi ayant cotisé au plafond de la
sécurité sociale et qui à la suite d 'une longue maladie se trouvent
pris en charge par les caisses d'assurance maladie au titre des
indemnités journalières normales . Elle lui cite le cas d ' une personne
ayant cotisé au plafond de la sécurité sociale jusqu 'en novembre 1978.
En chômage de novembre à décembre 1978, malade en janvier 1979,
elle bénéficie des indemnités journalières pour un montant de
69,19 francs de janvier 1979 à juillet 1980. Elle s 'indigne qu'aucune
revalorisation ne soit intervenue pendant une période de dix-huit
mois. Elle demande : 1" quelles mesures il compte prendre peur
revaloriser le plafond en pourcentage avec l 'augmentation du coût
de la vie ; 2" quelles raisons expliquent la différence entre 69,99 francs
et le taux maximum fixé à 74,50 francs au 1" janvier 1979.

Réponse. — Dans le cadre de la préparation des programmes de
simplifications administratives arrêtés par le Gouvernement, la
question du mode de revalorisation des indemnités journalières fait
l'objet d ' un étude approfondie, en rue de réaménager l 'actuel mode
de revalorisation des indemnités journalières dues au titre de
l'assurance maladie et de la réparation des accidents du travail et
des maladies professionnelles, en le rendant plus régulier et mieux
adapté à l'évolution des circonstances économiques . II est néan-
moins encore prématuré de se prononcer sur la solution définitive
qui sera retenue . Dans l'intervalle, un arrêté du 11 février 1981
(publié au Journal officiel du 26 février 1981) a revalorisé à compter
du jr°janvier 1981 les indemnités journalières correspondant à un
arrêt de travail d'une durée supérieure à trois mois, conformément
à l ' évolution des gains moyens pendant la période écoulée depuis
la dernière revalorisation, c 'est-à-dire de 6,9 p. 100 pour une durée
de six mois à un an et de 7 p. 100 pour une durée de plus d'un
an (revalorisation s ' ajoutant, dans ce dernier cas, à celle qui a été
opérée au 1" juillet 1980) . Par ailleurs, en application de l ' article 29
du décret du 29 décembre 1945, le gain journalier servant de base
au calcul de l'indemnité journalière est déterminé en tenant compte
du salaire soumis à cotisations dans la limite d ' un plafond . Dans le
cas évoqué, la personne intéressée avait cessé d'exercer son activité
en novembre 1978 . Etant tombée malade en janvier 1979, l'indemnité
journalière qui lui a été servie à compter de cette date a été
calculée en fonction du dernier salaire ayant donné lieu à cotisations,
soit celui de novembre 1978 . Bien que cette assurée ait perçu
durant son dernier mois, d'ac'ivité un salaire d'un montant supérieur
au plafond mensuel des cotisations, l'indemnité journalière ne peut
être calculée que dans la limite du plafond applicable à cette date,
c'est-à-dire, 4000 francs par mois pour l'année 1978 . L'indemnité
journalière maximale calculée sur cette base s 'élevait à 68,66 francs
alors que le montant maximum de cette indemnité déterminé en
fonction du plafond mensuel de l'année 1979, soit 4470 francs était
fixé à 74,50 francs.

Sécurité sociale (cotisations).

39614. — 15 décembre 1980. — M. Claude Pringalle souhaiterait
évoquer à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas
d'un couple de retraités de sa région qui, devant l'état de santé de
l'épouse, a décidé d'utiliser les services d'une femme de ménage.
Soucieux de se conformer aux obligations légales, les intéressés
déclarent celle-cl, et payent les cotisations sociales prévues en la

,

dans de tels cas, une simple lettre ne pourrait être utilisée.
Réponse. L' envoi systématique d'une mise en demeure avant

poursuites, dès lors que le montant global des cotisations n ' a pas
été régulièrement acquitté dans les délais, s ' explique par l 'automa-
tisation des services Recouvrement et Contentieux des unions de
recouvrement, qui ne permet pas de sélectionner les créances selon
l'importance de leur montant . Le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale ne méconnait pas les difficultés que peut occasionner à
certains redevables cette procédure de recouvrement forcé des
cotisations, en particulier lorsque les sommes en cause sont
modiques . C 'est la raisons pour laquelle une étude se poursuit
actuellement en liaison avec les services de l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale, afin d 'envisager les modalités sus-
ceptibles de regrouper les créances de faible montant en vue d 'un
recouvrement contentieux spécifique aux formalités allégées.

Sécurité sociale (cotisations).

39704 . — 15 décembre 1980 — M . Marcel Houël attire l'atten-
tion de M . te ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur la
résolution suivante du conseil d'administration de la C .R.I . C. A. R. :
il constate qu 'à ce jour aucune disposition réglementaire n 'est
intervenue pour l 'application des dispositions de la loi du 28 décem-
bre 1979 aux retraités des régimes de non-salariés . Il lui demande
que l ' alignement sur le régime général de la sécurité sociale soit
strictement appliqué pour les cotisations dues par les retraités au
titre du régime d ' assurance maladie et du financement de la
sécurité sociale. 11 s' élève contre toute rétroactivité éventuelle des
dispositions réglementaires à intervenir fixant les cotisations à
verser par les retraités non assurés par le régime d' assurance
maladie des T.N .S . Conscient des difficultés techniques que ne
manquerait pas de soulever l 'application du précompte des cotisa-
tions maladie sur les retraites, et afin d ' éviter tout malentendu sur
ce point avec les retraités, il demande à Organic de mettre tout
en oeuvre pour éviter l' application systématique du précompte des
cotisations dues aux termes de la loi du 28 décembre 1979 . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour l 'application
des dispositions de la loi susvisée aux retraités des régimes de
non-salariés .

Sécurité sociale (cotisations).

42275. — 9 février 1981 . — M. Didier Julia rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les titulaires d'une pension
de retraite d ' artisan doivent verser à ce titre une cotisation au régime
d' assurance maladie maternité des non-salariés . S 'il s' agit de retraités
actifs continuant d'exercer une activité artisanale, ils doivent égale-
ment verser une cotisation au méme régime au titre de cette acti-
vité . Sans doute les retraités du régime général qui exercent une
activité professionnelle après leur mise à la retraite doivent-ils eux
aussi verser une double cotisation d ' assurance maladie. Mais il
convient d 'observer à cet égard que les retraités du régime artisanal
sont tenus à une cotisation d'un montant élevé alors que les retraités
du régime général ne versent qu'une cotisation fixée à 1 p. 100 du
montant de leur retraite . Un artisan retraité actif verse donc des
cotisations d'assurance maladie particulièrement coûteuses . Il se
trouve donc défavorisé par rapport aux retraités du régime général.
Il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable de faire étudier les
situations de ce genre afin que les retraités du régime général et
ceux d' un régime de non-salariés soient placés dans des situations
analogues lorsqu'ils continuent d ' exercer une activité profession-
nelle.

Sécurité . sociale (cotisations).

42512. — 16 février 1981 . — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
n " 73-1193 du 27 septembre 1973, dite loi Royer, précise en ses
articles 9 et 20 « qu 'en matière de sécurité sociale les régimes
dont bénéficient les commerçants et artisans actifs et retraités
seront progressivement alignés sur le régime général des salariés s.
L'article 20 fait directement référence à l'alignement des cotisa-
tions des retraités artisans et commerçants sur celles du régime
général. De plus, la loi n" 74 . 1084 du 24 décembre 1974 rappelle
en son article 1" ces dispositions. Cependant, en 1977, le ministre
de la santé d'alors avait estimé qu'il n'était pas question d'exonérer
de cotisations les retraités travailleurs indépendants comme le
sont les salariés du régime général car -un projet était alors à
l'étude pour percevoir une cotisation maladie sur leur retraite. La
loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 . et le décret n° 80-298 du
24 avril 1980 prévoient bien qu' un précompte de 1 p. 100 et 2 p. 100



2270

	

ASSEMBLEE NATIONALE : — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Mai 1981

sera fait sur les retraites de base et complémentaires des salariés.
Les travailleurs indépendants avaient espéré que ce serait là
l'occasion d'aligner leur situation sur celle des salariés retraités.
Mais ce ne fut pas le cas et il n'y eut rien de changé pour eux
et le taux de 11,65 p. 100 fut maintenu aux retraités travailleurs
indépendants au lieu de 1 p . 100 qu' ils étaient en droit d' attendre
Même leurs retraités couverts pour la maladie du régime général
(en raison de leur -carrière) doivent régler non pas un précompte
de leur caisse de retraite, mais par l'intermédiaire d'un orga-
nisme conventionné des travailleurs indépendants une cotisation de
11,65 p. 100 d' après le montant de leurs retraites qu'ils auront
déclarées alors que les salariés retraités seront simplement pré-
comptés de 1 p . 100. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de parvenir à un alignement satisfaisant
des cotisations des retraités artisans et commerçants sur celles
du régime général.

Réponse. — La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale a renforcé la solida-
rité des assurés sociaux en étendant aux retraités de tous les
régimes l'obligation, sous réserve d'exonération concernant les
retraités aux revenus les plus modestes, de cotiser sur l'ensemble
de leurs allocations ou pensions . Ce même texte a tenu compte
des préoccupations des honorables parlementaires puisqu' il dispose
que la cotisation actuellement demandée aux travailleurs non
salariés retraités fera l'objet de réductions et que le paiement de
cotisations sur les retraites complémentaires — qui sont d ' ores et
déjà prises en compte par le régime général — sera différé tant
que les cotisations d 'assurance maladie sur les retraites non
salariées non agricoles ne seront pas ali g nées sur celles du régime
général . Une première mesure de réduction du taux appliqué aux
travailleurs indépendants retraités vient d ' être fixés par le décret
n° 81-266 du 13 mars 1981 : à compter du 1°" avril 1981, ce taux est
ramené de 11,65 à 10 p. 100, dont 3 p . 100 dans la limite de la
sécurité sociale et 7 p. 100 dans la limite de quatre fois le
plafond . La situation se présente actuellement comme suit : sur un
peu plus de 500 000 travailleurs indépendants retraités, 350 000 envi-
ron sont exemptés du paiement de cotisation . Quant à ceux qui
sont soumis à l ' obligation de co t iser, la réduction • à 10 p . 100 du
taux a pour conséquence une cotisation moindre. En outre, environ
80 000 d 'entre eux bénéficient, de surcroît, d ' un abattement d' assiette
variable en fonction de leurs ressources.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

39803 . — 15 décembre 1980 . — M . Guy Bêche appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le sentiment
d'inéquité dans lequel se trouvent les handicapés ayant recours à
une tierce personne pour effectuer les actes de la vie courante . En
effet, aucune déduction de cette charge des revenus imposables n 'est
actuellement prévue par la réglementation . M . le médiateur a déjà,
à plusieurs reprises, alerté son ministère à ce sujet, sans résultat . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre et
dans quels délais pour mettre en œuvre une politique dans ce
domaine, cela, dans un double souci de justice et de solidarité vis-à-
vis des handicapés.

Réponse . — II est exact que la personne handicapée non titulaire
de la majoration pour tierce personne du régime général de la sécu-
rité sociale ou de l 'allocation compensatrice servie par l'aide sociale
ne bénéficie à l ' heure actuelle d 'aucune déduction fiscale pour la
part du revenu affectée au salaire de la tierce personne à laquelle
elle peut être amenée à faire appel . I .es problèmes que suscite la
réglementation en vigueur n 'ont pas échappé au ministre de la
santé et de la sécurité sociale. Ils font l ' objet d ' une étude approfon-
die portant plus généralement sur l ' ensemble des obstacles freinant
l 'application de le politique de maintien à domicile voulue par le
Gouvernement, en liaison avec le ministère du budget plus particu-
lièrement compétent en ce qui concerne les problèmes que pose la
fiscalité.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

39855. — 15 décembre 1980. — M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
revendications de l 'Association des paralysés de France concernant
la s loi d'orientation en faveur des personnes handicapées » du
30 juin 1975 . En son article 61 cette loi prévoyait un rapport quin-
quennal au Parlement . Ce rapport n 'a toujours pas été présenté.
En son article 62, elle précise que les dispositions seront mises en
oeuvre avant le 31 décembre 1977. Or, cinq ans après la promulga-
tion de la loi, certains textes d 'application ne sont pas encore publiés,
l'article 53 sur l ' appareillage, l 'article 54 sur les aides personnelles
par exemple, tandis que d 'autres, ainsi que des circulaires, voire des
instances départementales, ont interprété la loi de façon restrictive.
C 'est ainsi que pour certaines catégories de handicapés, l'allocation
est moindre qu'elle n'aurait été 'avant la loi . En conséquence, il lui
demande, d'une part, de lui indiquer à quelle date le rapport prévu

par l'article 61 sera communiqué. II . lui demande, d 'autre part,
quelles mesures il compte prendre pour accélérer la mise en appli-
cation de la loi, obtenir entre autres une réelle politique- d 'emploi
et de reclassement des handicapés, réaliser véritablement leur
insertion .

	

-
Réponse . — L'article 61 de la loi d'orientation du 30 juin 1975

prévoit que tous les cinq ans sera présenté au Parlement un rap-
pdrt retraçant les actions des recherches pédagogique et scientifique
entreprises en faveur des différentes catégories de personnes handi-
capées . L'élaboration d'un tel document représente un travail parti-
culièrement lourd pour les différentes administrations concernées
en raison de la diversité des travaux de recherche qui ont été entre-
pris au cours des dernières années aussi bien dans le domaine
biologique et médical que dans le domaine social . Elle exige des
délais importants mais sera menée à bien avant la fin de la présente
année. Sur la base des dispositions de la loi du 30 juin 1975 et
notamment de son article 12, de nombreuses mesures ont été . prisas
par le Gouvernement afin de faciliter l 'insertion professionnelle des
personnes handicapées. Elles ont pour objet en premier lieu de
ménager des solutions spécifiques pour les personnes handicapées
qui compte tenu de leurs besoins particuliers et de leur degré de
dépendance ne peuvent pas accéder au milieu ordinaire de travail ;
vont dans ce sens les mesures d'organisation et de développement
du milieu de travail protégé. Elles ont en second lieu pour but de
faciliter l'accès des personnes handicapées au milieu ordinaire de
travail. Le nombre de placés en établissements de travail protégé,
centres d'aide par le travail et ateliers protégés, a été considérable.
ment accru ces dernières années, puisque passant de 30 à 45 000
en l 'espace de cinq ans seulement, tandis que la capacité d ' accueil
des centres de rééducation professionnelle était portée à plus de
11000 places. Cette importante évolution des structures de travail
protégé s 'est accompagnée de la mise en oeuvre du système de la
garantie de ressources, qui assure à tout handicapé exerçant une
activité professionnelle, quelles qu'en soient les modalités, un
revenu minimum provenant de son travail, fixé par rapport au
salaire minimum de croissance. Le niveau des ressources ainsi
garanti aux travailleurs handicapés est fixé à 70 p. 100 du S .M .I.C.
en C. A. T. et 90 p . 100 de ce même salaire de référence en atelier
protégé . Le coût de la garantie de ressources est évalué à 960 mil-
lions de francs pour 1980 pour plus de 45 000 bénéficiaires au total.
Outre l 'institution de la garantie de ressources, qui en milieu ordi-
naire vise à compenser à hauteur de 20 p. 100 du S . M . I . C . maxi-
mum et dans la limite de 130 p . 100 du S . M. I. C . l 'abattement
que l ' employeur peut être autorisé à pratiquer sur la rémunération
d' une personne reconnue gravement handicapée, les dispositions
ont été prises pour inciter les employeurs à embaucher des per-
sonnes handicapées, telles que notamment l 'octroi de subventions
pour couvrir le coût des aménagements de postes ou de machines
ou le surcoût d' encadrement résultant de l'emploi d' une personne
handicapée . Par ailleurs des mesures favorisant l'apprentissage des
personnes handicapées ont été prévues comme les aides financières
aux maîtres d'apprentissage, l' adaptation des règles de durée et de
limite d 'àge aux cas spécifiques des personnes handicapées, la pos-
sibilité de sections spécialisées dans les centres de formation d'ap-
prentis, etc. Des directives récentes ont, en outre, appelé tout
particulièrement l'attention des services départementaux sur l 'impor-
tance qui s' attache au respect de la-priorité d'emploi dont bénéfi•
cient les travailleurs handicapés. A cet égard, la délégation à l'emploi
du ministère du travail a mis en place un groupe de travail, compre-
nant Ies partenaires sociaux, qui est chargé de rechercher les
mesures propres à améliorer les procédures liées à l 'obligation de
la priorité d 'emploi des travailleurs handicapés. Ce groupe de tra-
vail étudie notamment, en liaison avec les services de l'agence
nationale pour l 'emploi le renforcement du service des prospecteurs-
placiers spécialisés pour le placement des travailleur handicapés . La
mise en place progressive des équipes de préparation et de suite
du reclassement prévue par la loi d ' orientation devrait au demeu-
rant faciliter le placement et le suivi de l'insertion professionnelle
des personnes handicapées . Aux vingt-trois équipes déjà en fonc-
tionnement viendront s ' en ajouter dix nouvelles en 1981, s ' agissant
seulement des équipes relevant d ' organismes de droit public . En ce
qui concerne les conditions d 'accès à la fonction publique, le Gou-
vernement a donné par circulaire du 16 mars 1978 notamment des
instructions afin qu'il soit procédé au réexamen des conditions
d 'aptitudes physiques aux emplois publics, jusqu'alors régies par des
textes qui ne tenaient pas compte . des progrès thérapeutiques et
assimilaient encore trop souvent ces handicapés à des malades . De
plus, en vue de faciliter les conditions d'emploi des personnes
handicapées, les administrations ont été invitées à dégager à l 'inté-
rieur de leur crédits respectifs les sommes nécessaires pour per-
mettre l' adaptation des machines et des outillages, l ' aménagement
des postes de travail et les cecès aux lieux de travail . L ' effort de
solidarité nationale ' concrétisé par la mise en oeuvre de la loi
d ' orientation du 30 juin 1975 . est considérable : le chût de la loi
d 'orientation a en effet été évalué à plus de vingt-deux milliards
de francs pour 1979, soit une dépense en augmentation de pris de -
120 p. 100 par rapport à 1975 . Il reste néanmoins que la mise en
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oeuvre « intégrale s de la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées requerra un temps assez long dans la mesure où l 'appli-
cation de certaines de ses dispositions suppose une amélioration
de l'information du public, un changement dans les mentalités ou
encore la réalisation de travaux que d 'évidentes contraintes maté-
rielles imposent de répartir sur plusieurs années.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

39941 . — 22 décembre 1980 . — M . Henri Colombier rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'au cours des débats
qui ont précédé le vote de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale, l ' Assemblée
nationale a retenu, dans sa séance du 9 octobre 1979, le principe
de l 'assujettissement à la taxe professionnelle de certaines activités
des sociétés mutualistes et des unions de sociétés mutualistes.
Cette disposition, qui figure à i ' eriiele 9 de la loi, doit entrer
en vigueur à compter de l' année au titre de laquelle la valeur
ajoutée devient la base de la taxe professionnelle . Au cours de
la discussion en séance publique, l 'auteur de la présente question
avait souhaité que la fiscalisation de la mutualité fasse l'objet d'une
étude entreprise au cours de négociations entre le Gouvernement
et ses partenaires . li apparaît, en effet, nécessaire que l 'opinion
publique soit clairement informée des avantages accordés aux
sociétés mutualistes (exonérations en matière de taxe profession-
nelle, de T.V .A., d'impôt sur les B. I . C.) qui peuvent être la
contrepartie des charges qu 'elles subissent par ailleurs et qu ' il
est indispensable de faire connaître . Le conflit qui a opposé
récemmen ., pendant quelque temps, la fédération nationale de
la mutualité française au Gouvernement a fait apparaître qu 'il
subsiste encore un certain nombre de malentendus sur la politique
sociale ' en matière de mutualité. Il est possible que le régime
fiscal applicable aux sociétés mutualistes soit à l ' origine de beau-
coup de ces malentendus . C' est pourquoi, il lui demande quelle :,
mesures il a prises, ou compte prendre, pour engager avec les
organismes intéressés des discussions portant sur un certain nombre
de problèmes délicats qu' il faudra bien résoudre avant la mise en
application définitive de fa loi relative à la fiscalité directe locale.
Il lui demande également selon quelle procédure il envisage de
rendre compte au Parlement des résultats de ces négociations.

Réponse. — Ainsi qu'il résulte des termes de ).'article 9 de la
loi n" 80-10 du 10 janvier 1930 portant aménagement de la fiscalité
directe locale, le principe de l'assujettissement à la taxe profes-
sionnelle de certaines activités des groupements mutualistes ne
pourra entrer en vigueur qu'à compter de l' année au titre de
laquelle la valeur ajoutée deviendra la base de la taxe profession-
nelle. A cet égard, l ' article 33 de le même loi a prévu que la
date et les conditions d'entrée en vigueur des dispositions relatives
au remplacement des bases actuelles de la taxe professionnelle
par la valeur ajoutée seront « fixées par une loi ultérieure au
vu d' un rapport que le Goa ver*"ement doit présenter au Parle-
ment e . Il n' est pas possible de préjuger les conclusions de ce
rapport ni a fortiori lés décisions du législateur.

Sécurité sociale (cotisations).

40008. — 22 décembre 1980. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, aux termes
des dispositions du troisième alinéa de l' article 1"' du décret
n" 80-598 du 30 juillet 3980, les pensionnés des régimes spéciaux
déjà assujettis à une cotisation d'assurance maladie, dont les ressor-
tissants du régime minier, continuent d'être régis par les dispo-
sitions qui étaient en vigueur dans lesdits régimes, antérieurement
à l'intervention de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale . II lui fait
observer qu 'il résulte de ces . dispositions que les intéressés ne béné-
ficient pas encore de l'exonération de la cotisation d'assurance
maladie à laquelle peuvent prétendre les assurés retraités d'autres
régimes sociaux. Or, lors de la discussion en deuxième lecture du
projet de loi, le Gouvernement a notamment déclaré que a désormais
l'exonération de cotisation sur la retraite sera accordée non seu-
lement dans le régime général mais aussi dans les régimes spéciaux
à tous ceux qui ne sont pas imposés sur le revenu » (Journal officiel,
débats A. N. du 20 décembre 1979, p . 12413) . Il lui demande de
lai préciser sous quel délai pourrait intervenir cette exonération
en faveur des ressortissants retraités des régimes spéciaux.

Sécurité sociale (cotisations).

41151 . — 19 janvier 1981 . — M. Arnaud Lepereq attire l'attention
de . M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
disparité qui existe entre les petits retraités de la fonction publique
et ceux du régime général de la sécurité sociale . En effet, ces
derniers peuvent depuis le 1" juillet 1980, date d'entrée en . appli-
cation des décrets n"• 80-297 et 80-298 du 24 avril 1980 instituant

une cotisation d'assurance maladie prélevée sur les avantages de
base et les retraites complémentaires, bénéficier de l 'exonération
de cette cotisation s 'ils ne sont pas imposables sur le revenu alors
que pour les premiers dans le même cas le prélèvemeet de la
cotisation sécurité sociale est toujours opéré dans l 'attente d ' un
décret à paraitre. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la date à laquelle la parité sera rétablie.

Réponse. — Le décret n " 81-311 du 3 avril 1981 publié au Journal.
officiel du 7 avril, étend à compter du 1°' juillet 1981, dans des
conditions identiques à celles prévues pour les ressortissants du
régime général, l'exonération de la cotisation d 'assurance maladie
assise sur les avantages de retraite en faveur des pensionnés des
régimes spéciaux qui n 'en bénéficiaient pas encore . Le texte en
cause est, - entre autres, applicable aux anciens mineurs, marins,
fonctionnaires, militaires, agents des collectivités locales, de la
S.N.C.F ., de la R.A.T.P. Ainsi il est mis fin aux disparités qui
existaient jusqu ' alors sur ce point entre les pensionnés des diffé-
rents rdgi,nes de salariés.

Assurance maladie maternité (prestations en ', saure).

4001C. — 22 décembre 1980 . — M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des personnes âgées, hospitalisées pour un long séjour.
Il lui expose notamment, à titre d'exemple, qu ' à l'hôpital de Mont-
morillon, dans sa circonscription, les frais d'hospitalisation seront
en 1981, de 103,34 francs par jour, dont 90 francs remboursés par
les caisses de sécurité sociale . Ce qui laissera donc à la charge de
ces personnes âgées, aux revenus souvent modestes, mais qui n 'en
sont pas toujours pour, autant admises à l ' aide sociale, une somme
importante de 3 100,20 francs par mois. Estimant que le droit à la
santé des personnes âgées se trouve ainsi menacé, il lui demande
de bien vouloir envisager la mise en place de dispositions contri-
buant au règlement de ce problème social.

Réponse . — L' ensemble des soins nécessaires à une personne ne
saurait en aucun cas lui être refusé . Les unités de long séjour,
conformément à la définition qui en a été donnée par la loi
n" 78-li du 4 janvier 1978, sont destinées à recevoir des personnes
âgées ayant perdu leur autonomie et dent l'état nécessite des
traitements d 'entretien et une surveillance médicale constante . Il
s 'agit d'établissements qui deviennent le domicile de la personne
et qui, comme les établissements sociaux, cunsacrent une partie
importante de leur activité à l 'animation et au développement de la
vie sociale. C 'est pourquoi le législateur a entendu que les frais
de fonctionnement de ces services soient très précisément ventilés
entre les soins et l' hébergement. Le montant des prestations d ' héber-
gement demandé à l 'assuré, ou à l' aide sociale, n'est pas unifor-
mément fixé. Il diffère d'un établissement à l 'autre en fonction des
conditions d'accueil.

Assurance maladie maternit é (prestations en nature).

40827. — 12 janvier 1981 . — M. Jean-Claude Pasty appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l 'inconvénient majeur pour le développement du thermalisme
français de la publication de plus en plus tardive chaque année
de l'arrêté fixant le plafond de ressources qui détermine la prise
en charge par la sécurité sociale de certaines prestations (rembour-
sement à 70 p . 100 du coût du trajet domicile-station), ainsi que
de l'arrêté fixant le montant du forfait d'hébergement . C'est ainsi
que, pour l' année 1980, l ' arrêté fixant le plafond de ressources n'a
été publié qu'au Journal officiel du 23 juillet, alors q u'il prend effet
au 1" janvier de l 'aimée, et que l'arrêté fixant le montant du forfait
d' hébergement n'a été publié que dans le Journal officiel du 22 juil-
let . De tels retards sont difficilement justifiables puisque la fixation
du plafond de ressources est fonction du plafond des cotisations
de sécurité sociale publié dès le début de l'année . Ces retards
entraînent des incertitudes et des complications pour les curistes
qui, au moment oit ils demandent - la prise en charge des cures,
ignorent dans quelles conditions ils seront remboursés par la
sécurité sociale . Ainsi, le curiste remboursé des frais de cirre avant
la parution de l'arrêté de l'année ne peut être remboursé que sur
la base du forfait d'hébergement de l'année précédente. C'est à lui
qu'il incombe de demander le remboursement complémentaire, ce
qui entraîne des complications administratives coûteuses au niveau
des caisses :U lui demande, en conséquence, quelles mesures il
entend prendre pour faire en sorte que les arrêtés en question
puissent être pris dès le début de l'année.

Réponse . — Le plafond des ressources pris en considération pour
la détermination de la participation des caisses à certains frais
afférents aux cures thermales ainsi que le forfait d ' hébergement
sont déterminés, chaque année, par - ar_eté ministériel . Le plafond
résulte de l'évolution estimée des ressources de l'asstrance maladie
au cours de l'année pour laquelle intervient cette décision . Le
forfait d'hébergement est déterminé, quant à lui, en fonction de la
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variation d'un certain nombre de paramètres concernant ce type
de dépenses. Ce n' est donc qu 'après établissement de certains
indices de prix se rapportant à l ' année précédente que les services
du ministère de la santé et de la sécurité sociale peuvent procéder
aux calculs des pourcentages d' augmentation . Conscients, cepen-
dant, des inconvénients résultant pour les assurés et les caisses
de la connaissance tardive de ces montants, les pouvoirs publics
s' efforcent d'aboutir à la publication de ces textes dans les délais
les plus brefs possibles. Ainsi, pour l'année 1981, les arrêtes ont-ils
été publiés au Journal officiel du 26 février 1981, fixant le montant
du plafond à 57 440 francs et le forfait d ' hébergement à 630 francs.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

40044 . — 22 décembre 1980 . — M. Philippe Pontet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
fait que l 'indemnisation des séquelles d' accident de travail fait sou-
vent apparaitre des inégalités de fait entre titulaires de revenus
importants et titulaires de revenus modestes . Le dommage subi se
révèle en effet, bien souvent, inversement proportionnel au niveau
de rémunération . L 'amputation, même partielle, d ' un doigt aura
des conséquences bien plus fâcheuses pour un travailleur manuel,
peut-être payé au S .M .I.C ., que certaines lésions correspondant à
un taux d 'invalidité permanente partielle plus élevé pour un cadre
supérieur . Or les rentes sont calculées en fonction du salaire perçu.
Certes, un coefficient professionnel a été prévu mais il ne s ' applique
que dans certaines conditions et dans des limites, semble-t-il, trop
étroites. Il lui demande si ia revalorisation des indemnisations pour
certaines lésions, dont une liste limitative pourrait être définie au
niveau national, indépendamment des comités de rente propres à
chaque caisse primaire, peut être envisagée et si la rente versée
jusqu 'à concurrence d 'un niveau de revenu déterminé à des travail-
leurs manuels gênés dans leur vie professionnelle de manière défi-
nitive (par exemple du fait du blocage articulaire irréversible,'-de
la perte d ' une fonction de membre ou de segment de membre, etc .)
peut désormais être calculée sur la base du taux d ' 1. P . P . réel (et
non pas divisé par deux. comme c ' est le cas actuellement, au-
dessous de 50 p . 100).

Réponse . — Les réparations accordées à la victime d'un accident
du travail ou d 'une maladie professionnelle ont un caractère
forfaitaire. Celui-ci est la contrepartie de la présomption d 'impu-
tabilité qui permet à ladite victime ou à ses ayants droit de béné-
ficier de cette garantie quelle que soit la cause de l ' accident
et même si celui-ci résulte de 'a propre faute (harmis le cas
de faute intentionnelle qui écarte toute indemnisation ou de la
faute inexcusable qui peut en réduire le montant) . Le régime
indemnitaire procure aux intéressés des avantages d ' un niveau
plus élevé que celui des indemnités journalières et pensions pré-
vues par l'assurance maladie . C' est ainsi que la rente due en cas
d'incapacité excédant 5D p. 100 permet d ' élever le niveau de
au caractère forfaitaire de l ' indemnisation . La part du taux d' inca-
pacité permanente partielle égale ou inférieure à 50 p. 100 est
réduite de moitié tandis que la part qui excède 50 p. 100 est mul-
tipliée par 1,5 . Ce mode de calcul qui bonifie la part du taux
la réparation pour les incapacités les plus importantes . C ' est
ainsi que lorsque ce taux d ' incapacité permanente partielle est
fixé à 100 p . 100 la rente est égale à 100 p . 100 du salaire perçu
avant l ' accident. Aux termes de l ' article L. 453, 3' alinéa, du code
de la sécurité sociale, le taux de l ' incapacité permanente est déter-
miné d ' après la nature de l ' infirmité, l 'état général, l 'àge, ,es
facultés physiques et mentales de la victime ainsi que d ' après
ses aptitudes et sa qualification professionnelle, compte tenu d 'un
barème indicatif d'invalidité. Ces dispositions permettent donc
au comité des rentes de la caisse primaire d'assurance maladie de
faire une appréciation aussi individualisée que possible des consé-
quences de l'accident . La rente ainsi déterminée conformément
aux dispositions de l'article L. 463 du code de la sécurité sociale
se cumule sans aucune limite avec les rémunérations que la vic-
time est susceptible de se procurer par son travail, notamment dans

' le cas où elle a bénéficié d'une mesure de rééducation profession-
nelle. En autorisant le cumul intégral de cette réparation avec un
nouveau salaire, quel qu ' en soit le montant, le législateur a entendu
favoriser l' effort de réadaptation et de reclassement de la victime
dans son intérêt, comme dans l'intérêt général . Il a même expres-
sément prévu que la rente ne pourrait être réduite du fait du
salaire tiré de l' exercice de la nouvelle profession. R n ' est pas
envisagé de modifier ces dispositions qui donnent aux victimes
d'accidents du travail les plus larges garanties . En effet, une
réparation exactement égale à la perte de gain subie supposerait
'un ajustement permanent de la réparation à cette perte . Or, dans
beaucoup de cas, le taux d'incapacité permanente partielle reconnu
n'entraîne pas une perte de gain correspondante. Outre ses incon-
vénients pratiques, ce système constituerait un désavantage pour
le salarié accidenté ayant fait l'effort de réinsertion sociale et
professionnelle.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

40109. — 22 décembre 1980. — M. Paul Chapel appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les termes
de l'article 61 de la loi d 'orientation en faveur des personnes handi-
capées du 30 juin 1975 qui prévoient que sous les cinq ans un
rapport doit être présenté au Parlement concernant la mise en appli-
cation de la loi . Il lui demande d 'intervenir afin que ce rapport
soit réellement réalisé et Présenté.

Réponse . — L' article 61 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975
prévoit que tous les cinq ans sera présenté au Parlement un rap-
port retraçant les actions des recherches pédagogiques et scien-
tifique entreprises en faveur des différentes catégories de personnes
handicapées . L'élaboration d'un tel document représente un travail
particulièrement lourd pour les différentes administrations concer-
nées en raison de la diversité des travaux de recherche qui ont été
entrepris au cours des derrières années aussi bien dans le domaine
biologique et médical que dans le domaine social . Elle exige des
délais importants mais sera menée à bien avant la fin de la présente
année .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

40162 . — 22 décembre 1980 . — M . Maurice Nilès attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des mutualistes anciens combattants et lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que le plafond majorable (fixé à 2 750- francs
depuis le 1°' janvier 1980), soit porté à 3 500 francs, afin de tenir
compte de l 'évolution monétaire. Il lui demande par ailleurs quelles
mesures il compte prendre pour : 1" que l'attribution des majora.
tiens éventuelles afférentes aux rentes de réversion et de réversi-
bilité constituées à compter du 1" janvier 1979, les épouses titulaires
de ces rentes ne soient pas soumises à la condition de ressources
instituée par l'article 45, paragraphe VI de la loi de finances
pour 1979 ; 2° abroger l 'article de la loi n° 48-777 du 4 mai 1948
afin que la revalorisation soit étendue à la majoration servie par
l' Etat ; 3° que les anciens combattants prisonniers de guerre 1939-
1945, titulaires de la carte du combattant en vertu des dispositions
de l' instruction ministérielle O. N. A . C. n° 77-2 du 22 décembre 1977,
puissent bénéficier du taux entier de la majoration de l ' Etat, s 'ils
adhèrent à une société mutualiste ancien combattant entre le
1" janvier 1978 et le 31 décembre 1987 et que ces dispositions soient
étendues également aux anciens résistants dont les cartes C .V.R.
ont été attribuées après la levée des forclusions les concernant ;
4" enfin, que les ayants cause des internés politiques fusillés .et
morts pour la France aient — comme ceux des internés résistants
e morts pour la France a — vocation à se constituer une retraite
mutualiste ancien combattant.

Réponse . — Le décret n° 81-265 du 16 mars 1981 paru au Journal
officiel du 22 mars 1981 a porté à 3 250 F à compter du jan-
vier 1981 le plafond majorable des rentes mutualistes ,l ' anciens
combattants. En ce qui concerne, d 'autre part, les nouvelles
mesures limitant les conditions d'attribution des majorations légales
des rentes viagères constituées à partir du 1°" janvier 1979, il
convient d 'observer que ce sont les dispositions mêmes de l ' article 45
de la loi de finances pour 1979 qui ont prévu que les titulaires
de rentes d 'anciens combattants ne seraient pas soumis aux condi-
tions de ressources imposées aux autres rentiers viagers . En consé-
quence, seule une disposition législative pourrait permettre d' étendre
le bénéfice de cette mesure d 'exception aux épouses d 'anciens
combattants titulaires de rentes de réversion ou de réversibilité.
Par ailleurs, il n 'a pas semblé possible de faire porter la revalo-
risation, prise en charge par l ' Etat, de la rente résultant de
l ' effort personnel consenti par le rentier, sur la partie de rente
corespondant à la majoration spéciale, accordée également par
l ' Etat indépendamment de l ' érosion monétaire, , aux mutualistes
anciens combattants . Quant aux problèmes soulevés par les anciens
prisonniers de guerre et ancien, résistants, nouvellement titu-
laires de la carte de combattant ou de la carte de combattant
volontaire de la résistance et pour lesquels le délai d 'adhésion,
pour bénéficier de la majoration au taux plein, fixé par la loi
du 13 décembre 1950, a expiré le 13 décembre 1960, il a été
demandé au ministre du budget de bien vouloir procéder avec
bienveillance à l 'examen de leurs cas particuliers . Enfin, il y a
lieu de rappeler que si la possession de la carte du déporté interné
résistant permet d'obtenir de plein droit la carte du combattant,
cet avantage n'a pas été reconnu par le secrétariat d'Etat aux
anciens combattants aux internés politiques et à leurs ayants cause.
En conséquence, ceux-ci ne peuvent prétendre au bénéfice de la
majoration attribuée sur les rentes mutualistes d'anciens combat-
tants .



22 Mai 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2273

Sécurité sociale (bénéficiaires).

40165. — 22 décembre 1980. — M . Jack Ralite demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelle doit être vis-à-vis
de l'U . R . S . S . A . F. la situation d'un artiste-marionnettiste travaillant
seul, assumant tous les emplois demandés pour cette activité : pros-
pecteur, metteur en scène, décorateur, acteur, etc. ; s'il ne peut être
considéré comme travailleur salarié intermittent du spectacle sachant
que son principal lieu de travail se trouve être les écoles.

Réponse . — Il résulte de la combinaison des articles L.242-1 du
code de la sécurité sociale et L .762-1 du code du travail que sont
obligatoirement affiliés au régime général de la sécurité sociale les
artistes du spectacle qui, par contrat et moyennant rémunération,
assurent leur concours à une personne physique ou morale en vue
de la production d 'un spectacle, dans des conditions qui, toutefois,
n ' impliquent pas son inscription au registre du commerce . Cette
large définition doit permettre, sous réserve de l 'appréciation souve-
raine des tribunaux, d'y inclure l 'artiste-marionnettiste qui fait l 'objet
de l'intervention de l'honorable parlementaire, nonobstant notamment
la qualification juridique donnée au contrat par les parties, la qualité
juridique de la personne à laquelle l 'intéressé assure son concours,
la nature et la fréquence du spectacle, le mode et le montant de
la rémunération. S 'agissant des cotisations de sécurité sociale dues
par cet artiste-marionettiste, elles doivent, en application d' un arrêté
en date du 17 juillet 1964, être précomptées sur le cachet versé à
l 'intéressé et payées par l ' employeur, comme la part patronale elle-
même, au moyen d' une vignette prévue à cet effet.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

40445 . — 29 décembre 1980. — M . Alain Hautecceur attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l ' application de la loi d' orientation du 30 juin 1975 en faveur
des handicapés. Alors que la loi est votée depuis plus de cinq ans,
certains textes d 'application n 'ont toujours pas été ,publiés et cela
contrairement à l 'article 62 de ladite loi qui stipulait que ces dis-
positions seraient mises en oeuvre avant le 31 décembre 1977 . C'est
le cas notamment de l 'article 53 sur l 'appareillage et de l'article 54
sur les aides personnelles. Aussi, il apparait que la lenteur apportée
par le Gouvernement dans la publication des textes d 'application
de la loi va à l'encontre de «l' intégration sociale • des handicapés
dont l ' article 1" de la loi de 1975 fait une «obligation nationale».
Enfin, il lui rappelle que l 'article 61 de la loi de 1975 prévoit qu' un
rapport quinquennal sera présenté au Parlement retraçant les actions
de recherche pédagogique et scientifique entreprises en faveur des
différentes catégories de personnes handicapées . En conséquence, il
lui demande : 1° de bien vouloir lui faire connaître à quelle date
les textes d' application .restant à publier pourront intervenir ; 2° de
bien vouloir lui faire connaître la date à laquelle le rapport quin-
quennal sera remis au Parlement, les cinq années d 'application de la
loi s'étant écoulées.

Réponse. — La plupart des dispositions de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées sont
actuellement entrées en application. Plus de 50 décrets ont été
publiés auxquels s' ajoutent un nombre important d'arrêtés et de
circulaires. L'élaboration du rapport prévu à l 'article 61 de la loi
d 'orientation et devant retracer les actions de recherche pédago-
gique et scientifiques entreprises en faveur des différentes catégories
de handicapés représente un travail particulièrement lourd pour les
administrations concernées en raison de la diversité des travaux de
recherche qui ont été entrepris. au cours des dernières années, aussi
bien dans le domaine biologique et médical que dans le domaine
social . Elle exige des délais importants mais devrait pouvoir être
menée à bien dans les mois à venir, conformément aux dispositions
de l'article 53 de la loi d'orientation, les procédures administratives
de délivrance des appareillages ont été sensiblement améliorées, à
la suite de l'intervention du décret n° 79 . 419 du 21 mai 1979. Pour
aller plus loin un examen approfondi des problèmes que suscite
l' appareillage des personnes handicapées a été entrepris, sur la base
notamment du rapport demandé à un haut fonctionnaire par le
ministre de la santé et le secrétaire d'Etat aux anciens combattants.
Au terme de cet examen, le Gouvernement a décidé en concertation
avec les associations représentatives, plusieurs mesures de simplifi-
cation de procédure dont l'objet est notamment d'alléger les règles
applicables en vue de réduire les délais de - délivrance des appareils.
Il s'agit principalement de trois séries de dispositions : 1° la suppres-
sion du caractère préalable de la prise en charge . Les deux procé-
dures de prise en charge et d' examen technique de l' appareillage
se dérouleront simultanément. Par ailleurs, l 'instruction de la prise
en charge sera accélérée . Ces deux mesures permettront de réduire
de trente à quarante jours le délai nécessaire ; 2° l'allégement du
rôle des commissions d'appareillage. Il a été décidé d'alléger le
travail de ces commissions et de transformer leur rôle . L'examen
par la commission de prescriptions ef .rctuées par des médecins
hautement qualifiés sera supprimé. Les convocations en cas de
renouvellement d'appareils ou pour la réception de ceux-cl seront

réduites au strict minimum. Ces deux mesures réduiront de moitié
environ les cas de convocations devant la commission lorsqu ' elle
n'offre pas de véritable garantie à l 'appareillé . Par ailleurs, les condi-
tions dans lesquelles se déroule actuellement la a consultation d ' appa-
reillage» en présence de représentants d ' associations de handicapés,
voire de fournisseurs, seront aménagées . 3° Adaptation des procé-
dures visant l ' agrément et la tarification des appareils . Deux com-
missions distinctes ont actuellement pour objet l'agrément des appa-
reils d 'une part, la fixation des tarifs de remboursement d ' autre
part . Ces deux commissions seront réunies dans un but de simplifi-
cation et d 'accélération des procédures applicables aux appareils.
Les prix de ces derniers seront régulièrement réévalués. Une simpli-
fication de la nomenclature des appareils, comportant actuellement
p lusieurs milliers d'articles sera entreprise . Ces dispositions, qui
transformeront radicalement les conditions d ' attribution de l ' appa-
reillage, interviendront dans le courant du premier semestre 1981.
Par. ailleurs, en application de l'article 54 de la loi d 'orientation du
30 juin 1975, les aides personnelles aux personnes handicapées peu-
vent être prises en charge par les caisses gestionnaires de l'alloca-
tion aux adultes handicapés au titre de l'action sanitaire et sociale.
Celles-ci sont réservées pour l'instant au logement . Un crédit de
30 millions a été inscrit pour l ' octroi de ce type d'aide au budget
1980 du fonds d' action sociale de la caisse nationale d 'allocations fami-
liales et des instructions relatives à l ' utilisation de ces crédits ont
été diffusées aux caisses d'allocdtions familiales le 21 avril 1980.
Une grande liberté a été laissée à ces organismes tant dans l 'appré-
ciation de la situation financière des demandeurs que dans le choix
des aides qui peuvent être accordées soit sous forme de prêts, soit
sous forme de subventions. Dès à présent les caisses d 'allocations
familiales sont donc en mesure d 'instruire les dossiers dont elles
sont saisies . Les modalités d'octroi des aides personnelles ne pour-
ront faire l 'objet d' un arrêté conformément aux dispositions de
l ' article 54 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 qu' ultérieurement.
Il est apparu en effet indispensabel avant d ' élaborer ce texte de
disposer d 'éléments di'nformation suffisamment précis sur la nature
des besoins des personnes handicapées et seul l 'examen des demandes
adressées aux caisses durant une période de quelques années per-
mettra de recueillir ces éléments . L ' effort de solidarité nationale
concrétisé par la mise en oeuvre de la loi d 'orientation du 30 juin 1975
est considérable : le coût de la loi d 'orientation a en effet été évalué
à plus de 22 milliards de francs pour 1979, soit une dépense en
augmentation de près de 120 p . 100 par rapport à 1975. Il reste
néanmoins que la mise en oeuvre « intégrale s de la loi d ' orientation
en faveur des personnes handicapées requerra un temps assez long
dans la mesure où l 'application de certaines de ses dispositions sup-
pose une amélioration de l ' information du public, un changement
des mentalités ou encore la réalisation de travaux que d 'évidentes
contraintes matérielles imposent de répartir sur plusieurs années.

Prestations familiales (prestation spéciale, assistante maternelle).

40561 . — 29 décembre 1980. — M. Maurice Ligot attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des parents qui confient la garde de leur enfant à une crèche
familiale . En effet, ces parents ne peuvent pas prétendre bénéficier
de la prestation d' action sociale créée pour les familles employant
une assistante maternelle agréée. Cette prestation, fixée à 400 francs
par trimestre et par enfant en garde, est destinée à aider les familles
à acquitter les cotisations dues à l' U. R . S . S . A . F. au titre d ' employeur
d'assistante maternelle . Dans le cas d ' enfants placés au domicile
d' assistantes maternelles agréées dans le cadre d 'une crèche fami-
liale, c'est cet organisme qui est employeur et qui acquitte les
cotisations patronales. Cependant, pour l 'équilibre financier du ser-
vice, ces cotisations s 'inscrivent dans le prix de journée et sont
finalement payées par les parents. Il lui demande s'il envisage un
relèvement des prestations de service payées par la caisse natio-
nale d'allocations familiales en faveur des crèches familiales afin
de ne pas défavoriser les parents qui ont choisi ce mode de garde
présentant une meilleure qualité et une plus grande sécurité pour
leurs enfants.

Réponse. — Là prestation spéciale assistante maternelle, versée
par les caisses d' allocations familiales et les unions régionales des
sociétés de secours minière en faveur des parents employant une
assistante maternelle agréée par la directin départementale des
affaires sanitaires et sociales pour la garde de leur(s) enfants) de
moins de trois ans, et ayant versé à l ' U. R. S . S . A . F. la totalité
des cotisations sociales afférentes à la qualité d 'employeur, est une
prestation d'action sociale . Son montant est fixé à 460 F par tri-
mestre et par enfant en garde, depuis le 1" janvier 1981 . , Faire
bénéficier les crèches familiales de cette prestation serait en contra-
diction avec ses objectifs . Il s'agit, en effet, d'une mesure d'aide
directe aux familles qui emploient une assistante maternelle agréée
et dont la charge financière leur incombait totalement jusqu'à
présent . Il convient de rappeler que la crèche familiale ouvre droit
au versement de la prestation de service par les caisses d'allocations
familiales pour leurs ressortissants. Cette prestation est égale à
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30 p . 100 du coût réel de la journée-enfant, dans la limite d ' un
plafond. Pour 1981, le montant maximal de cette prestation de
service est de 21,80 francs par jour. Il n'est pas envisagé actuel-
lement de relever le montant de cette prestation de service qui a
été augmentée de 12,40 p . 100 par rapport à 1980.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : filoselle).

40704. — 5 janvier 1981 . — M. Jean Laurain appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion que connaît l ' hôpital civil de Saint-Avold, en Moselle . Depuis
plusieurs années, une ambiance de travail particulièrement mal-
saine créée par l'attitude du directeur règne à l'intérieur de cet
établissement : la réglementation générale régissant les droits du
personnel (livre IX du code de la santé publique) n ' est pas respec-
tée ; pas de congés pour les mères de famille qui ont leurs enfants
malades ; pas d 'aménagement d ' horaires pour les femmes enceintes ;
pas de consultation des organismes paritaires (C . H. S . par exemple) ;
le directeur pratique une politique autoritaire et féodale à l'égard
du personnel : avertissement et retrait de salaire de 2 390 francs,
répartis sur quinze mois, pour une infirmière qui a consommé
un yaourt pendant les heures de service ; refus de communiquer
la notation ; refus d 'accorder la formation professionnelle ; refus
de titularisation ; depuis le 22 octobre 1980, date à laquelle une
section syndicale F . O. s 'est implantée dans l'établissement, la
direction a pris des mesures coercitives : licenciement d 'une secré-
taire médicale syndiquée (interdit professionnel) ; modification de
l'organisation du, travail ; déclassification du personnel ; entrave
aux droits syndicaux . Compte tenu de ces faits, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser cette situation
intolérable et pour faire respecter dans l' hôpital civil de Saint-
Avold la réglementation qui fixe les droits des travailleurs face
à l 'arbitraire de la direction.

Réponse . — Parmi lés points évoqués par l ' honorable parlemen-
taire relatifs à l ' hôpital de Saint-Avold, certains visent des mesures
qui ouvrent une faculté aux agents hospitaliers mais ne constituent
cependant pas un droit : de telles mesures sont accordées en fonc-
tion de la situation personnelle de l'agent mais aussi des nécessités
du. service ; tel est le cas des congés pour mère de famille qui
ont un enfant malade ou l'aménagement d 'horaires pour les femmes
enceintes ; à ce sujet il convient de préciser que l 'importance du
trajet quotidien doit être prise en compte puisque cette autorisation,
en application d ' une instruction n° 211 du 30 décembre 1970, est
destinée à éviter aux femmes enceintes les fatigues résultant des
difficultés de transport . S ' agissant de la formation professionnelle,
il est indiqué que les dispositions réglementaires doivent être mises
en oeuvre par le directeur de l 'établissement, après avis du comité
technique paritaire . Les crédits affectés à la formation (1 p. 100 de
la masse salariale) rendent nécessaires l' établissement d'un plan de
formation qui rend compte des priorités parmi l'ensemble des
demandes présentées par les agents. Certains autres points auxquels
s'attache l'honorable parlementaire concernent des situations parti-
culières qui ont pu trouver une solution dans le cadre d 'échanges
de vue entre l'administration préfectorale et l'administration de
l 'hôpital : c ' est le cas des questions relatives aux repas pris dans
l'établissement, à la notation, à la titularisation, à la nécessaire
consulation de tous les organismes paritaires et à l'organisation du
travail . Enfin, il apparaît que le licenciement auquel il est fait
allusion n' a pas été prononcé en raison de l ' appartenance syndicale
de l' intéressée mais du fait de l' arrivée à terme de sa période
d 'engagement : elle remplaçait, en effet, un agent sous les drapeaux.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

.40785. — 5 janvier 1981 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l ' année 1981 a
été déclarée e année internationale des personnes handicapées . et
que l'assemblée générale des Nations Unies a invité les gouverne-
ments et les organisations à intensifier leurs efforts pour promouvoir
la réadeptation des handicapés et leur réintégration dans la société.
Il lui demande quelles mesures nouvelles seront prises par le Gou-
vernement au cours de cette année internationale en faveur des
handicapés . Il lui fait observer à ce sujet que les handicapés qui
perçoivent des allocations minimales voient, en raison des augmen-
tations successives du carburant, leur pouvoir d'achat se dégrader
de plus en plus, et, en tout cas, plus que celui des travailleurs . En
effet, en raison de leur handicap, leur seul moyen de déplacement
est l'automobile, et ils ne peuvent pas limiter leur consommation en
carburant . Afin de réduire leur dépense dans ce domaine, il serait
souhaitable que le Gouvernement envisage de détaxer l 'essence qu ' ils
utilisent, ce qui leur permettrait de conserver l'indispensable auto-
nomie dont ils ont besoin.

Réponse. — Il ne paraît pas souhaitable d'accorder des dégrève .
mente fiscaux ou des contingents de carburant à prix réduit aux

personnes handicapées . Le Gouvernement a toujours estimé que
l' accroissement des ressources globales des personnes handicapées
était préférable à la multiplication d'aides étroitement affectées à
un objet particulier. C 'est ainsi que le montant de l 'allocation aux
adultes handicapés a été fixé à 17 000 F au 1" janvier 1981, ce qui
représente une progression de près de 17 p. 100 par rapport au
premier semestre 1980. Le relèvement continu de cette prestation,
dont le montant a augmenté d ' environ 112 p . 100 depuis le 1°' jan-
vier 1976, soit une augmentation notablement plus forte que celle
du salaire minimum interprofessionnel de croissance qui a été de
81 p . 100 durant la même période, s'inscrit dans le cadre de la
politique suivie par le Gouvernément visant à améliorer en priorité
la situation des catégories de la population les plus défavorisées.
Les personnes titulaires de l'allocation aux adultes handicapés ont
en outre bénéficié d 'une majoration exceptionnelle de 150 F qui
leur a été versée au mois de février 1980 afin de les aider à faire
face aux effets directs et indirects de la hausse des prix de l ' énergie.
Une nouvelle majoration de 150 F leur a été au demeurant versée
au mois de novembre . Par ailleurs, toute personne affectée d 'un
handicap égal ou supérieur à 80 p. 100 dont l' état , nécessite l' inter-
vention d'une tierce personne pour accomplir un ou plusieurs actes
essentiels de l'existence ou qui doivent faire face à des frais Pro-
fessionnels (en particulier de déplacements) qui excéderaient ceux
d'une personne valide exerçant la même activité peut bénéficier,
sous certaines conditions de ressources, de l'attribution de l'alloca-
tion compensatrice instituée par l ' article 39 de la loi d 'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées, dont le mon-
tant annuel varie, à compter du 1°* janvier 1981, de 13 906 F à
27 813 F selon l'importance des frais que l' intéressé doit engager.
Il convient de préciser que l'évaluation des ressources du deman-
deur ne tient compte que de ses revenus fiscaux personnels (les
revenus tirés d ' une activité professionnelle ne comptant que pour
le quart de leur montant) et, le cas échéant, de ceux de son
conjoint .

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel).

40806. — 12 janvier 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les secrétaires
médico-sociales sont actuellement classées dans le cadre C alors que
le niveau de leur recrutement correspond au cadre B des fonction-
naires. Il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer dans quelles
conditions il serait possible d ' envisager le reclassement des fonétion-
naires concernées.

Réponse. — Le recrutement des secrétaires médico-sociales des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales doit
normalement s 'effectder au niveau du B .E.P.C. il s'agit là d 'une
condition minimum et il n'est pas fait obstacle au recrutement
d'agents pourvus de titres plus élevés, notamment du baccalau-
réat F . 8 . Par ailleurs, le ministre de la santé et de la sécurité
sociale précise qu 'il étudie la possibilité, en liaison avec le ministre
de l' intérieur, d 'améliorer les conditions de promotion individuelle
de ces agents.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Savoie).

40859 . — 12 janvier 1981 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences de la suppression de lits dits e long séjour », à l ' hôpital
local de Modane, pour les populations mauriennaises. En effet, l'hôpi-
tal local de Modane joue aussi un rôle essentiel d'accueil de malades
provenant de la haute vallée de Maurienne pour sa situation de
proximité que les autres établissements hospitaliers du départément
ne peuvent assumer du fait des données géographiques qui accrois-
sent les distances, en particulier pendant la longue saison hivernale.
En conséquence, il lui demande quelle mesure il compte prendre
en faveur de l'hôpital local de Modane, compte tenu de sa spéci-
ficité, afin que des malades ne supportent pas un déracinement appa-
raissant comme un nouveau coup porté contre les départements de
montagne dans leur vie quotidienne.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
fait savoir que l'existence des quatorze lits de long séjour de
l 'hôpital local de Modane n'est en aucune façon remise en cause.
Il précise par ailleurs qu'en application de la loi du 29 décembre
1979, une réduction de capacité avait été envisagée en médecine,
compte tenu du fonctionnement insuffisant de ce service . Toutefois,
au stade actuel de la procédure, il n'a encore pris aucune décision
à cet égard.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel : Eure).

40877. — 12 janvier 1981 . — M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des travailleurs du secteur sanitaire et social du département
de l'Eure. Dans tous les hôpitaux du département, en effet, on
assiste à une diminution des effectifs, à une restriction sur le
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matériel et à une réduction des subventions auprès des associa-
tions tutélaires . Or, les besoins immédiats et urgents sont impor-
tants tant dans les hôpitaux de Rugies que dans ceux de Louviers
ou d 'Evreux . Les travailleuses familiales, pour leur part, exercent
leur profession dans des conditions difficiles, par insuffisance de
recrutement et à cause des restrictions des crédits qui leur sont
alloués par les organismes de financement . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre afin que les
options annoncées par le Gouvernement dans le domaine de la
santé soient réellement mises en application.

Réponse . — Le ministre rappelle à l' honorable parlementaire que
l'analyse des effectifs des hôpitaux montrant qu'ils sont globalement
suffisants, la plupart des problèmes de personnel des -établissements
peuvent être imputés à une mauvaise répartition des agents entre
les services. C 'est la raison pour laquelle l 'administration centrale
incite au redéploiement des effectifs à l 'intérieur de l ' hôpital ou
même entre plusieurs hôpitaux . C 'est ainsi que la diminution de
l' effectif de l'hôpital de Rugies proposée par la commission dépar-
tementale consultative provient du fait que des personnels de la
buanderie sont mis à la disposition de l'hôpital de L' Aigle . Toutefois,
certains établissements ont des besoins réels qui ont pu être
satisfaits en 1980 par la création de 6660 emplois dans le secteur
hospitalier. Par ailleurs, compte tenu de la prévision de croissance
du P.I.B . en valeur de 12,3 p. 100 en 1981, il est apparu souhaitable
de retenir ce chiffre comme taux plafond de l 'augmentation des
dépenses hospitalières brutes d'exploitation . Les mesures d' enca-
drement des budgets des établissements sanitaires prévues par
l'instruction n° 3476 du 2 octobre 1980 sont dictées par la nécessité
d' assurer le redressement définitif de l 'équilibre financier de la
sécurité sociale. Cet objectif justifie les efforts d'économie de
gestion qui sont demandés aux hôpitaux sans pour autant que
la qualité des soins s'en ressente . S 'agissant des travailleuses fami-
liales, employées pour la plupart par des associations privées, le
Gouvernement est parfaitement conscient de l ' importance de leur
rôle ; nombreuses sont, en effet, les familles pour lesquelles l ' inter-
vention de la travailleuse familiale a été l 'élément essentiel du
maintien ou du redressement de l 'équilibre familial ou a évité
l' éloignement des enfants. Les organismes de sécurité sociale et
les services de l'aide sociale à l ' enfance ont consenti un effort
soutenu pour favoriser le développement de cette forme d' aide
à la famille . La progression des crédits a été régulière et impor-
tante : ces crédits sont passés de 240 millions de francs en 1976
à 534 en 1980 : ils ont donc doublé en quatre ans . En ce qui concerne
les effectifs, la situation s 'est améliorée ; ils sont passés de 6 000 tra-
vailleuses familiales à plus de 7 500. Dans nombre de départements,
leur effectif permet d ' ores et déjà de répondre de manière satis-
faisante aux besoins des familles . Les difficultés rencontrées récem-
ment par certaines - associations ont conduit le ministre de la santé
et de la sécurité sociale à proposer une étude des divers problèmes
relatifs aux travailleuses familiales en associant à cette étude les
organismes financeurs et les associations employeurs . Cette concer-
tation approfondie devrait permettre, à bref délai, de tracer les
voies d ' une politique adaptée à la diversité des besoins des familles
et soucieuse du meilleur emploi des ressources des collectivités
publiques et de la sécurité sociale.

Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Gard).

40999. — 12 janvier 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de certains agents de la compagnie Rhône-Poulenc à Salindres
(Gard), qui, ayant travaillé dans l'ancien atelier dit «d'oxyde de
béryllium a sont atteints de béryliose, maladie professionnelle figu-
rant au tableau 33 de la sécurité sociale, avec un . délai de prise
en charge de cinq ans. Compte tenu que les symptômes de cette
maladie viennent d'être constatés dans l'entreprise, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les délais actuels de
prise en charge de la béryliose soient modifiés dans le sens d'une
véritable réparation du mal subi par ces salariés.

Réponse. — Le tableau n° 33 des maladies professionnelles vise
à indemniser les maladies consécutives à l 'inhalation de poussières
de glucine ou de sels de glucinium . Aussi longtemps qu'un salarié
est exposé au risque dont il présente les manifestations, celui-ci
est pris en charge au titre de la législation spécifique aux accidents
du travail et aux maladies professionnelles . Toutefois, dans les cas
où une affection apparaît après cessation de l 'exposition au risque,
une victime ne peut être prise en charge que si le délai de prise
en charge constitutif de la présomption d 'ôrigine professionnelle
n'est pas expiré. Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
ne manquera pas de prendre les mesures nécessaires à la révision
du tableau n° 33 s'il s'avérait que le délai de prise en charge de
cinq ans est trop bref.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement : Gard).

41220. — 19 janvier 1981 . — M. Bernard Deschamps attire l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
gravité de la situation des services sociaux scolaires de l' éducation
nationale, notamment dans le Gard . Cette situation résulte, d ' une
part, du retrait par la direction de l 'action sanitaire et sociale des
assistantes sociales scolaires des écoles primaires et des G. A. P. P.
depuis la rentrée 1980-1981 et, d'autre part, pour la mise en place
progressive du service social polyvalent du secteur à l' intérieur des
écoles. Cela signifie la disparition dans le primaire et l ' enfance
inadaptée des assistantes sociales scolaires . De ce fait les assistantes
sociales départementales du service social polyvalent se voient attri-
buer de nouvelles tâches pour lesquelles elles ne sont ni préparées
ni disponibles, ce qui accroit déjà un travail important . C'est égale-
ment une façon détournée de remettre en cause la suppression au
Sénat de l 'article 70 du projet de loi pour le développement des res-
ponsabilités des collectivités locales, et qui voulait confier le service
social scolaire aux collectivités locales. Il lui fait remarquer que
l 'ensemble du personnel concerné du Gard ne saurait accepter la
mise en place dans les écoles du service départemental non spéci-
fique qui ne pourra faire que des interventions ponctuelles et
réclame des effectifs sociaux scolaires plus importants pour prendre
en charge totalement la prévention dès l 'école maternelle . Il lui
demande de prendre des mesures urgentes pour donner satisfaction
à ces revendications.

Réponse. — Il convient d 'abord de préciser que le service social
scolaire relève du ministère de la santé et de la sécurité sociale.
L' analyse des besoins de la population scolaire démontre qu 'un
grand nombre de préadolescents et d 'adolescents de tous niveaux
sociaux fréquentant lés établissements d 'enseignement secondaire
connaissent des difficultés croissantes de tous ordres : difficultés
d'adaptation au milieu secondaire, absentéisme, problèmes d'oriels .
tation, toxicomanie, sexualité très précoce marginalisation, etc,
C ' est pourquoi, en l'état actuel des effectiis en personnel social
scolaire, et en accord avec les orientations de . la circulaire du
12 décembre 1966 reprises par les instructions générales du 12 juin
1969, les assistantes sociales spécialisées scolaires sont affectées
en priorité là où leur intervention est la plus efficace. Il importe,
en effet, compte tenu de l 'évolution des jeunes, que les élèves des
établissements d ' enseignement du second degré puissent s'adresser,
en cas de besoin et dans la mesure la plus large possible, à l ' assis.
tante sociale scolaire . Le problème se pose en revanche de façon
différente dans les écoles primaires où les difficultés que peuvent
rencontrer les enfants sont beaucoup plus indissociables de leur
environnement familial et justifient de ce fait l 'intervention des
services . sociaux polyvalents . En ce qui concerne la prévention
sociale en faveur des enfants fréquentant l ' école maternelle, les
textes qui fixent actuellement les missions de la santé scolaire
ne prévoient pas que celle-ci doive intervenir à ce niveau. Les
missions de la santé scolaire ne concernent que les enfants soumis
à l 'obligation scolaire. Les problèmes susceptibles d ' être posés par
l 'enfant avant qu ' il ait atteint l'àge de six ans, notamment au cours
de sa scolarité préélémentaire, relèvent essentiellement des attri-
butions des services de protection maternelle et infantile.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

41231 . — 19 janvier 1981 . — M . Théo Vial Massat attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de là sécurité sociale sur la situa-
tion des centres de soins infirmiers. Les centres de soins infirmiers,
qui ont déjà d'énormes problèmes financiers, dus à la fois aux
abattements qu ' ils supportent (7, 10 et 13 p . 100) et à la non-
rémunération des actions de prévention et d'éducation sanitaire,
connaissent des difficultés de plus en plus grandes mettant en
péril cette institution qui assure un véritable service public à notre
population, du fait de la stagnation du tarif de remboursement de
l'acte infirmier en centre de soins . Il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que le remboursement de l 'acte infir-
mier soit relevé dans des conditions raisonnables pour assurer da
survie de ces organismes.

Réponse . — L'article L . 264 du code de la sécurité sociale dispose
que, lorsque les soins sont fournis par un dispensaire, les tarifs
d'honoraires sont établis par des conventions conclues entre la
caisse primaire d'assurance maladie et le dispensaire. En cas
d'absence de convention, ces tarifs sont ceux qui ont été fixés par
l 'arrêté du 9 mars 1966, lesquels sont très inférieurs à ceux qui
résultent des conventions susvisées . La réglementation de l'assurance
maladie prévoit que ces derniers sont ceux fixés pour les praticiens
et les auxiliaires médicaux conventionnés exerçant à titre libéral,
assortis d'un abattement. A la suite d'études menées sur ce sujet,
cet abattement a été réduit d'un tiers puisque, de 10 p . 100 à 30 p. 100
qu'il était, l'arrêté du 13 mai 1976 l'a ramené à une fourchette
allant de 7 p . 100 à 20 p. 100. Le taux applicable à chaque établis-
sement est déterminé par un classement résultant de la notation
de la situation générale, des locaux et installations matérielles,
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du personnel et des conditions de fonctionnement. En pratique,
les taux le plus souvent retenus à l'intérieur de cette fourchette
sont les plus faibles . En ce qui concerne les centres de soins
infirmiers, la convention type élaborée par les caisses nationales
ne retient à l 'intérieur de cet éventail que les tau de 7 p. 100,
10 p. 100 et 13 p . 100. En outre, l'arrêté du 21 juin 1979 a prévu
que, pour ces établissements, l ' abattement n 'est pas applicable aux
tarifs des indemnités horo-kilométriques et des indemnités forfai-
taires de déplacement : Las études se poursuivent actuellement sur
cette question des abattements. Il convient, par ailleurs, de tenir
compte du fait que '.es organismes d 'assurance maladie versent
parfois à ces établissements, sur leur fonds d' action sanitaire et
sociale, des subventions constituant leur participation à des actions
de prévention et d ' éducation sanitaire . Enfin, il y a lieu de noter
que, malgré des difficultés circonstancielles dues à l 'annulation,
pour vice de procédure, de la convention nationale des infirmiers
et infirmières, des actes infirmiers ont été revalorisés ; la nouvelle
convention des infirmiers qui vient d ' être signée, et dont l ' arrêté
d'approbation est susceptible d' être publié incessamment, a permis
une revalorisation tarifaire ayant pris effet au l'' avril 1931 . Ainsi,
par une adaptation constante de la réglementation à l 'évolution de
la situation, les pouvoirs publics ont manifesté leur souci d ' assurer
la pluralité des formes de distribution de soins, et notamment de
soins infirmiers, par le 'recours soit aux professionnels d 'exercice
libéral, soit aux centres de soins tnêrmiers.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Tarn-et-Garonne).

41272. — 19 janvier 1981 . — M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le refus
opposé par la direction départementale d 'assistance sanitaire et
sociale (D. D . A . S. S.) et la préfecture de Tarn-et-Garonne à la
création de postes non médicaux à l'hôpital de Montauban. Alors
que le conseil d'administration a jugé justifiées les propositions
des organisations syndicales concernant la création de postes, les
autorités de tutelle refusent d ' en discuter sous prétexte du ration -
nement nécessaire des dépenses de santé. Cette politique d ' austé-
rité risque de mettre en cause le fonctionnement normal de l'hôpital
de Montauban. 11 lui demande de prendre des mesures nécessaires
pour que le dossier de l'hôpital de Montauban soit revu et pour que
les propositions légitimes des organisations syndicales concernant
la création de 50. postes non médicaux soient satisfaites.

Réponse . — Le budget prévisionnel de 1981 du centre hospitalier
de Montauban a fait l 'objet d ' un examen approfondi en commission
nationale de dérogation, à la demande de l 'autorité de tutelle
départementale, selon la procédure en vigueur. L' effectif budgétaire
de cet établissement est de 1 098 agents pour une capacité de
1 178 lits dont 391 seulement sont des lits e actifs s (médecine,
chirurgie, obstétrique) . Le nombre d ' agents par lit a, en consé-
quence, été jugé tout à fait satisfaisant par comparaison avec la
plupart des hôpitaux de même catégorie . En outre, depuis 1930,
cet établissement a présenté une baisse d ' activité, notamment dans
les services actifs tels la médecine et phtisiologie (— 3970 journées),
la chirurgie t— 1 630 journées), la pédiatrie (— 2 000 journées).
Enfin, compte tenu de la nécessité de limiter la progression des
dépenses de santé, il a fallu définir des priorités dans les besoins
exprimés, et seules 'ont été prises en compte les modifications
importantes de structure ou les variations de dépenses à caractère
inéluctable justifiant un dépassement par rapport aux normes géné-
ralement fixées, particulièrement pour tes dépenses consécutives à
l ' ouverture de lits humanisés par suppression de lits en salles
communes '; l'humanisation demeure en effet prioritaire dans la
politique d'investissements hospitaliers. En ce qui concerne le
centre hospitalier de Montauban, la création d 'un poste de médecin
à temps plein destiné au S .A.M .U. ainsi que l 'extension de trois
postes à temps partiel en temps plein (deux médecins et un gyné-
cologue obstétricien) ont pu être autorisées . Quant aux personnels
non médicaux, un effort de gestion particulier de la part des respon-
sables hospitaliers doit 'conduire à un fonctionnement satisfaisant
par redéploiement des agents des services sous-occupés vers les
services où les taux d'occupation sont plus élevés, et par la recherche
d'une réduction du taux d' absentéisme, souvent trop important.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins).

•41339. — 19 janvier 1981 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les difficultés financières que connaissent les centres de . santé et
de soins, compte tenu du maintien des abattements de tarifs par
rapport aux tarifs conventionnels. Elle lui rappelle que ces centres
mettent à la disposition de la population, et souvent des plus défavo- .
aisés, une médecine d'équipe de qualité, et jouent un rôle capital
dans l' information sanitaire . grâce à leurs équipes pluridisciplinaires
et au personnel de santé . Aussi, elle lui demande : de mettre en

oeuvre les moyens nécessaires pour que ces centres puissent faire
face à leur mission ; de leur rembourser les dépenses supplémen-
taires occasionnées par la prise en charge du tiers payant ; de
mettre un terme immédiat aux abattements de tarifs frappant les
centres de soins.

Réponse. — L'article L. 264 du code de la sécurité sociale dispose
que, lors q ue les soins sont fournis dans un dispensaire, les tarifs
d 'honoraires sont établis par des conventions conclues entre la
caisse primaire d ' assurance maladie et le dispensaire. En cas
d 'absence de convention, ces tarifs sont ceux qui ont été fixés par
l 'arrêté du 9 mars 1956, lesquels sont très inférieurs à ceux qui
résultent des conventions susvisées . La réglementation de l 'assu-
rance maladie prévoit que ces derniers sent ceux fixés pour les
praticiens et les auxiliaires médicaux conventionnés exerçant à titre
libéral, assortis 'd ' un abattement . A la suite d ' ét .rdes menées sur
ce sujet, cet abattement a été réduit d'un tiers puisque, de 10 p . 100
à 30 p . 10C qu ' il était, l ' arrêté du 13 mai 1976 l'a ramené à une
fourchette allant de 7 p . 100 à 20 p . 100. Le taux applicable à
chaque établissement est déterminé par un classement résultant
de la notation de la situation générale, des locaux et installations
matérielles, du personnel et des conditions de fonctionnement . En
pratique, les taux les plus retenus à l 'intérieur de cette fourchette
sont les plus faibles . En ce qui concerne les centres de soins
infirmiers, la convention type élaborée par les caisses nationales
ne relient à l 'intérieur de cet éventail que les taux de 7 p . 100,
10 p . 100 et 13 p. 100. En outre, l'arrêté du 21 juin 1979 a prévu
que pour ces établissements l' abattement n' est pas applicable aux
tarifs des indemnités horo-kilométriques et des indemnités forfai-
taires de déplacement. En ce qui concerne, d'autre part, la charge
administrative supportée par ces établissements pour la gestion du
tiers payant, il convient de souligner qu 'elle a, pour contrepartie,
la fréquentation d'un grand nombre d ' assurés sociaux attachés à
cet avantage, ce qui permet une meilleure répartition des charges
d' ensemble . 11 convient, par ailleurs, de souligner que les orga-
nismes d'assurance maladie versent parfois à ces établissements,
sur leurs fonds d 'action sanitaire et sociale, des subventions consti-
tuant leur participation à des actions de prévention et d ' éducation
sanitaire . Les études se poursuivent actuellement sur cette question
des abattements . Ainsi, par une adaptation constante de la régle-
mentation à l 'évolution de la situation, les pouvoirs publics ont
manifesté leur souci d'assurer la pluralité des formes de distri-
bution de soins, soit par le recours aux professionnels d ' exercice
libéral, soit par le recours aux dispensaires de soins, cliniques
dentaires ou centres de soins infirmiers.

Assurance invalidité décès (contrôle et contentieux).

41401 . — 19 janvier 1981. — M. Charles Millon s ' étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ce que la
fixation des taux d'I . P. P. par la sécurité sociale repose sur l'avis
d'un seul médecin conseil, sans qu'il soit possible pour les intéressés
de demander une contre-expertise . En effet, en l 'état actuel des
choses, les patients qui contestent la décision de la sécurité sociale
peuvent seulement recourir à une longue procédure contentieuse
qui leur donne rarement satisfaction . Il lui demande donc s 'il n 'en-
visage pas de permettre aux requérants de demander une contre-
expertise en cas de contestation dûment motivée de la décision du
premier médecin conseil.

Réponse . — Aux termes de l ' article L. 453 du code de la sécurité
sociale, ale taux de l 'incapacité permanente est déterminé d 'après
la nature de l 'infirmité, l'état général, l 'âge, les facultés physiques
et mentales de la victime ainsi que d 'après ses aptitudes et sa
qualification professionnelle, compte tenu d' un barème indicatif
d'invalidité s . Lorsque l 'accident du travail ou la maladie profes-
sionnelle entraine une incapacité permanente de travail, la caisse
prend l'avis du médecin conseil et il appartient à son conseil d 'admi-
nistration, ou au comité des rentes institué en son sein, de fixer
dans chaque cas le taux d' incapacité permanente de la victime
conformément à ces dispositions . A cet effet, le conseil d ' adminis-
tration ou le comité est saisi tant des propositions formulées par
le médecin conseil, compte tenu des certificats médicaux . fournis et
après examen de la victime, que des résultats de l ' enquête prévue
à l 'article L. 474 du code de la sécurité sociale et de l 'enquête
sociale. Ces dispositions permettent donc une appréciation aussi
Individualisée que possible des conséquences de l' accident. Le méde-
cin conseil ne prend donc pas juridiquement de décision fixant le
taux d'incapacité permanente partielle, celle-ci étant en définitive
du ressort de ' la caisse . Ce n ' est donc que lorsque la décision a
été prise et notifiée dans les formes prescrites à la victime que
cette dernière peut le contester devant la commission régionale
d' invalidité et d 'incapacité permanente et éventuellement devant
la commission nationale technique. Ces juridictions techniques se
prononcent alors souverainement sous le contrôle de la Cour de
cassation et elles peuvent prescrire tous examens médicaux et
analyses ainsi que toutes enquêtes par des experts qualifiés pour
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trancher les litiges. Il s ' agit là d'une garantie importante aussi bien
pour l' assuré que pour la caisse et, pour toutes ces raisons, il n 'est
pas envisagé de modifier ces dispositions dans la mesure où elles
permettent de sauvegarder les intérêts des assurés sociaux et
victimes d ' accidents du travail.

Santé et sécurité sociale : ministère
(services extérieurs : Moselle).

41427. — 26 janvier 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, compte tenu du
développement du pôle industriel du Nord Métropole Lorraine et
de l'expansion démographique des communes environnantes, il serait
souhaitable de modifier les structures administratives de compé-
tence des assistantes sociales en créant un second poste dans le
canton de Vigy . Ce second poste pourrait concerner la partie Ouest
du canton où se trouvent des communes très importantes telles que
Ennery, Argancy, Ay, Tré:nery ... Il souhaiterait qu'il veuille bien
lui indiquer s ' il ne lui serait pas possible de demander à ses services
d' étudier favorablement ce dossier.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale a
donné son accord à la prise en charge de la déienss afférente à
la création de ce poste au titre du groupe I des dépenses d 'aide
sociale .

	

-

Handicapés (établissements : Rhône).

41465 . — 26 janvier 1981 . — M. Michel Meir rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' au cours d' une
visite récente à Lyon, M. le secrétaire d'Etat a annoncé publique-
ment l 'acceptation par le ministère de la santé de la création de
deux centres pour surhandicapés. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les modalités d'application de cette décision et, notam-
ment, les délais à l 'intérieur desquels ces deux projets pourront
être concrétisés.

Réponse. — A la suite d ' une analyse des besoins du département
en maisons d 'accueil spécialisées, la création de deux établissements
de ce type a effectivement été autorisée dans le Rhône . L 'associa-
tion du Rhône pour l'hygiène mentale (A . R . H . 'é .) est ainsi en
mesure de réaliser une maison d 'accueil spéciali s ée de vingt-sept
places dont trois d'accueil temporaire à Feyzin, commune proche
de l 'agglomération lyonnaise. Cette opération présente du reste
l ' avantage d ' avoir été conçue dans un climat d ' é!'oits concertation
locale, ce qui laisse présager une réelle disponibilité à l 'accueil de
personnes gravement handicapées . La demande visant à créer ex
nihilo une maison d 'accueil spécialisée de quarante-six places, à
Lyon (5'), présentée par l 'association pour la création et la gestion
d' un foyer pour grands handicapés (A . F. G . H .) a égaiement béné-
ficié d' une suite favorable. L ' importance accordée à la formule
d ' accueil en internat, qu i est attachée à la vocation même des
maisons d 'accueil spécialisées, a conduit cependant à ne réserver
que 10 p. 100 des lits de l ' établissement aux fonctions d 'accueil de
jour et d'accueil temporaire.

Assurance vieillesse : généralités (politique en faveur des retraités).

41530. — 26 janvier 1981 . — M . Claude Labbé demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien
vouloir lui donner son avis sur l'application quasi systéma-
tique du principe de non-rétroactivité aux textes portant amé -
lioration des pensions de vieillesse . Il appelle son attention
sur le fait que toute mesure relative à l'assurance vieillesse,
dès lors qu'elle ne s 'applique qu ' aux futurs retraités, est,
par beaucoup, considérée non pas comme un progrès social, mais
comme une injustice envers les anciens retraités dont le nombre
et surtout l'âge paraissent devoir mériter une plus grande consi-
dération de la part des pouvoirs publics . Chaque réforme provoque
ainsi, pour la satisfaction limitée de quelques-uns, le mécontentement
durable du plus grand nombre. Or, il lui fait observer que le principe
de non-rétroactivité ne saurait se justifier par des arguments finan-
ciers : à l ' intérieur d 'une enveloppe budgétaire donnée, mieux vaut
prendre des mesures plus modestes mais applicables à tous . Il ne
s' appuie pas davantage sur des considérations pratiques tenant à
la gestion des caisses : celles-ci ont, elles-mêmes, proposé — et les
intéressés sont prêts à l 'accepter — que des majorations forfaitaires
de pensions soient prévues chaque fois que la rétroactivité oblige
à reviser un trop grand nombre de dossiers . En réalité, le principe
de non-rétroactivité n ' a d'autre fondement que le respect des droits
acquis. II lui demande donc s'il a l'intention d'inviter les ministres
dont relèvent les différents régimes sociaux à limiter l 'application
de ce principe aux seules mesures qui impliquent, en contrepartie
de la reconnaissance de droits nouveaux à certains assurés sociaux,
la diminution d'avantages antérieurement consentis à d'autres. Il

souhaiterait également :,avoir si, dans l'immédiat, il ne lui semble
pas peéférable d ' étendre progressivement les mesures récentes à
l'ensemble dei. retraités plutôt que de promouvoir de nouvelles
réformes en matière d 'assurance vieillesse.

Réponse. — Ainsi que l 'a précisé le Conseil l'Etat, lorsque

l 'application rétroactive d'un texte augmenterait son incidence
financière, il appartient au législateur de faire l'arbitrage entre
ses préoccupations de justice sociale en faveur des bénéficiaires
et les considérations d 'ordre économique ou social qui demandent
de limiter la charge des prélèvements fiscaux ou autres que rendra
nécessaires la mesure nouvelle ; par ailleurs, il ne faut pas, non
plus, dans le choix de la solution, ignorer les difficultés éventuelles
de mise en oeuvre pratique . Pour ces raisons, tant financières que
de gestion, les avantages de vieillesse liquidés sous l'empire d ' une
ancienne réglementation ne peuvent pas faire l ' objet d ' une nou-
velle liquidation compte tenu des textes intervenus postérieurement.
La situation des retraités qui n ' ont pu bénéficier ou n'ont béné-
ficié que partiellement des récentes réformes de l 'assurance vieil-
lesse a cependant retenu toute l 'attention des pouvoirs publics.
Plusieurs mesures de revalorisation forfaitaire sont ainsi inter-
venues au cours de ces dernières années, en faveur notamment
des assurés dont la pension a été liquidée avant la loi du 31 décem-
bre 1971 permettant de prendre en compte trente-sept ans et demi
d 'assurance dans le calcul des retraites ou la loi du 30 décembre
1975 relative à la retraite anticipée des travailleurs manuels . Il ne
peut être envisagé actuellement de prendre de nouvelles mesures
dans ce domaine, en raison des charges supplémentaires qui en
résulteraient. Les efforts du Gouvernement portent davantage sur
le niveau et la fréquence des revalorisations des prestations servies
aux personnes âgées les plus démunies de ressources . C' est ainsi
qu 'en six ans le minimum global de vieillesse (allocation de base
+ allocation supplémentaire du fonds national de solidarité) a plus
que triplé et atteint actuellement 17 000 francs pour ue e oersonne
seule . La forte augmentation des pensions de vicùü s'inscrit
également dans cette voie : les revalorisations de , : pensions
ont permis un gain en pouvoir d ' achat de 2,7 p . 100 ea moyenne
par an depuis 1974. Compte tenu des possibilités financières, la
politique ainsi entreprise sera poursuivie.

Santé publique (politi q ue de la santé).

41590. — 26 janvier 1981 . — M. Roland Huguet attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l 'avenir des services publics et de santé. La réduction des
crédits d 'investissement qui freine l' évolution des équipe-
ments, la privatisation de certains services publics réduisant
son champ d'actions ont de multiples effets négatifs . Tantôt ils
remettent en cause les affectations des personnels . Tantôt ils pro-
voquent le déplacement de certains agents, avec toutes les consé-
quences qui en découlent pour la vie personnelle et familiale. Ils
provoquent, à coup sûr, l'arrêt du recrutement, quand ils ne
conduisent pas, comme c'est parfois le cas, à procéder à des réduc-
tions d'effectifs, ce qui ne va pas sans nuire à l ' efficacité du service
public et aux conditions de travail des personnels . En outre, cette
situation conduit à limiter considérablement les perspectives de
développement de carrière, ce qui entraîne un climat de découra-
gement chez les agents aspirant légitimement à des promotions.
Il lui demande si le Gouvernement envisage de prendre des
mesures pour soutenir et améliorer le fonctionnement des services
publics et quelles seraient ces mesures.

Réponse . — Le Gouvernement s'est attaché à conserver et à
améliorer l 'org_nisation du système de soins, et notamment l 'équi-
libre entre le secteur public et la médecine libérale qui offrent
aux usagers une entière liberté de choix . Toutefois, il importe
de souligner la nécessité d'une meilleure maîtrise des dépenses
de santé en raison des difficultés que fait peser leur progression
sur le régime de protection sociale des Français . C'est dans cette
perspective qu'ont été prises, depuis deux ans, un certain nombre
de mesures . Celles-ci n' ont pas conduit à une remise en cause
des moyens existants mais répondaient à la nécessité d ' une gestion
plus rigoureuse des moyens disponibles. Aucune réduction des
effectifs n'a notamment été opérée et des créations d'emplois ont
été autorisées chaque fois que la situation particulière d 'un établis-
sement ou d ' un service, qui connaissait une modification profonde
de son activité ou de ses structures, l'exigeait. En 1981, plus de
5000 emplois seront ainsi créés qui garantissent tout à la fois le
maintien de la qualité des soins à laquelle les Français sont atta-
chés, l 'amélioration des conditions de travail des personnels et les
perspectives de promotion auxquelles ils aspirent.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

41636. — 26 janvier 1981 . — M . Yvon Tondon attire l 'attention
de M . le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur une
pratique restrictive des caisses primaires d ' assurance maladie concer-
nant les cures thermales. Cela est le résultat de deux lettres inter.
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prétatives de la caisse nationale qui tend à définir le rôle du méde-
cin traitant comme étant de proposition alors que le médecin conseil
se verrait reconnaitre le pouvoir de décision. On inverse les respon-
sabilités : jusqu ' à maintenant, le médecin traitant était bien le pres-
cripteur, sous réserve de non-désaccord du médecin conseil ; désor-
mais, le véritable décideur est le médecin conseil. Ceci est induit
en nuances mais fait tache d'huile et bientôt les médecins conseils
seront les véritables maîtres du jeu. Il ne s'agit pas de mettre les
compétences de ceux-ci en doute ; il est anormal qu'il y ait échange
de responsabilités et, en conséquence et d 'une certaine façon, ren-
versement de la charge de la preuve. On observe déjà dans la men-
talité de que:ques praticiens une tendance à accepter des normes
non inscrites . Ils ne proposent alors que des dossiers dont ils sont
sûrs qu'ils seront acceptés dans le cadre de restricticns plus ou
moins connues et non fixées réglementairement. Ce sont les patients,
dont l'état de santé nécessite une cure thermale, qui en puissent.
Et personne ne pourra môme chiffrer le coût financier pour la sécu-
rité sociale d'une hospitalisation ultérieure qui aurait pu être évitée
par un traitement adapté et complet . C'est pourquoi il lui demande
ce qu ' il compte faire pour qu'il soit mis fin à cette pratique res-
trictive.

Réponse. — Les praticiens conseils, en application des textes qui
les régissent, ont pour mission de donner leur avis sur la qualité
des soins dispersés et sur la prise en charge par les caisses de
certaines prestations. Dans certains cas, réglementairement énumé-
rés, un accord préalable du contrôle médical est requis pour que
les soins puissent être remboursés par la sécurité sociale . Les
lettres . eirculaires de la caisse naticnale d' assurance maladie des
travailleurs salariés ne sauraient modifier les rapports et les rôles
respectifs du médecin conseil et du médecin traitant . Ce dernier,
selon des principes constamment réaffirmés, reste le seul prescrip-
teur . En cas de conflit ou de contestation d'ordre médical, le
décret n" 59 . 150 du 7 janvier 1959 prévoit le recours à un expert
désigné par les pouvoirs publics, dont l'avis s ' impose aux deux
parties. S 'agissant plus particulièrement des cures thermales, un
arrêté du 6 avril 1931 réduisant de trois mois à trois semaines
avant la date présumée du départ en cure le délai de saisine des
caisses aux fins d 'entente préalable constitue un témoignage de la
volonté des pouvoirs pubiics de limiter les inconvénients dus à la
nécessaire intervention d'un contrôle.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

41700 . — 26 janvier 1981 . — M. Adrien 2eller expose à M. te
ministre de la santé et de la sécurité sociale que malgré les amélio-
rations apportées au cours des dernières années dans le mécanisme
de revalorisation des rentes et pensions de retraite, le dispositif
actuel révèle certaines insuffisances en un moment où l'on enre-
gistre une accélération rapide des prix . La revalorisation biannuelle
ne compensant pas pleinement l 'érosion qu'enregistrent les pensions
les plus faibles, il lui demande dans quelle mesure ce mécanisme
actuel de revalorisation ne pourrait être complété par une clause
de sauvegarde du pouvoir d'achat qui prévoierait des réajuste-
ments exceptionnels dans les cas où l 'augmentation générale des
prix viendrait à dépasser le seuil de 3 p. 100 par trimestre.

Réponse. — Si certains écarts peuvent apparaître à un moment
donné entre l'évolution des pensions et celle des prix, il n 'en
demeure pas moins vrai qu ' à moyen terme, le mécanisme actuel
de revalor isation, instauré par le décret n" 73-1212 du 29 décembre
1973 compense largement les distorsions constatées. Les éléments
statistiques suivants concernant l'évolution des pensions et des
rentes, des salaires et des prix au cours des sept dernières années,
font apparaître que durant cette période, les pensions ont augmenté
plus rapidement que les salaires ou les prix assurant ainsi une
progression sensible du pouvoir d 'achat des bénéficiaires de ces
prestations . Indice de croissance au juillet 1981 (base 100 au
1" janvier 1974) . — Pensions : 255,0 ; prix (indice I. N . S . E . E .) :
209,3 ; salaires (comptes de la nation) : 246,4. Il n' est donc pas
envisagé, en conséquence, de modifier la réglementation en vigueur.
Cependant, pour 1981, le Gouvernement, soucieux de maintenir le
pouvoir d'achat des retraités et des pensionnés, a accordé, à titre
exceptionnel, une majoration de 0,5 p . 100 qui s 'ajoute à la reva-
lorisation provisionnelle de 6,1 p. 100 qu ' il était initialement prévu
d' appliquer au 1°' janvier de cette année . Revalorisées de 6,7 p . 100
à cette date, les pensions et les rentes feront l 'objet, conformérnert
à la réglementation en vigueur, d' une nouvelle majoration à compter
du 1°' juillet 1981.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

41719. — 26 janvier 1981 . — M. Fernand Marin attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que la lettre clé de l ' acte radiologique effectué par un radiologue,
à son cabinet privé ou dans les cliniques privées, est de 7,30 francs,
mais que, dans les hôpitaux publics, la lettre clé hospitalière en
consultations externes est, depuis le 1°' octobre 1978 fixée à

5,60 francs, et n ' a subi aucune valorisation depuis cette date, bien
que les films radiologiques coûtent le même prix, que les charges
de personnel soient beaucoup plus importantes (organisation du
service de garde obligatoire) et que la fonction d'enseignement
constitue une charge supplémentaire dans ces services . Il lui
demande de bien vouloir examiner cette situation et d 'augmenter
la valeur de la lettre clé hospitalière de telle sorte que le service
public ne soit pas défavorisé.

Réponse . — Les tarifs des examens et soins externes des hôpitaux
sont fixés en vertu des dispositions du décret n " 60-1377 du 21 dé-
cembre 1960 par référence aux tarifs conventionnels des honoraires
médicaux . Les pouvoirs publics se sont efforcés de les faire évoluer
dans les mêmes conditions . Un texte est en préparation qui tiendra
compte des tarifs applicables dans le secteur de la médecine de ville
à la suite de la convention passée en 1990 entre les caisses d ' assu-
rance maladie et les médecins . Le déficit éventuel qui pourrait
résulter d 'une insuffisante progression des tarifs des examens et
soins externes à l'hôpital ne constitue pas, à proprement parler, tin
préjudice, puisqu' il se trouve automatiquement couvert par le prix
de journée .

Assurance maladie maternité (cotisations).

41790. — 2 février 1981 . — M . Gilbert Faure expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les artisans retrai-
tés sont obligés de payer pendant un certain nombre de trimestres
une cotisation d ' assurance maladie, calculée sur leur revenu pro-
fessionnel d'activité, comme s 'ils continuaient à travailler, ce qui
ne semble pas exister dans beaucoup de régime. Il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour faire cesser cette anomalie.

Réponse . — La cotisation annuelle de base au régime d ' assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles
s ' applique à la période allant du 1" octobre de chaque année au
30 septembre de l'année suivante . Cette cotisation est assise sur
l ' ensemble des revenus professionnels de l 'année civile précédente
tels qu ' ils sont retenus pour l 'assiette de l' impôt sur le revenu.
S ' agissant du décalage entre la perception des revenus et le paie-
ment de la cotisation, il n'est pas particulier à la cotisation d ' assu-
rance maladie des travailleurs non salariés : il existe également pour
le paiement de l ' impôt sur le revenu . Au reste, ce décalage joue à
l ' avantage du travailleur lorsque son revenu augmente . Toutefois,
parmi les nouveaux retraités, ceux qui sont bénéficiaires de l ' allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité sont exonérés
dès l 'attribution de l' allocation, leurs cotisations étant prises en
charge par le budget de l'Etat. Enfin, les caisses ont la possibilité
de prendre en charge sur leur fonds d ' action sanitaire et sociale
les cotisations de leurs ressortissants en difficulté, et elles en usent
assez largement pour les nouveaux retraités.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

41807 . — 2 février 1981 . — M. Roland Huguet attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
des mutualistes anciens combattants . Il lui demande si le Gouverne-
ment envisage de prendre les mesures nécessaires pour que :
1° lors de l'attribution des majorations éventuelles afférentes aux
rentes de reversion et de réversibilité constituées à compter du
1" janvier 197e, les épouses titulaires de ces rentes ne soient pas
soumises à la condition de ressources instituée par l'article 45,
paragraphe VI, de la loi de finances pour 1979 ; 2" les anciens
combattants prisonniers de guerre 1939-1945, titulaires de la carte
du combattant en vertu des dispositions de l'instruction ministé-
rielle O .V .A .C . n " 77-2 du 22 décembre 1977, puissent bénéficier
du taux entier de la majoration de l'Etat, s 'ils adhèrent à une
société mutualiste d' anciens combattants entre le 1°' janvier 1978 et
le 31 décembre 1987.
. Réponse. — Les dispositions de la loi de finances pour 1979 qui
ont imposé de nouvelles mesures limitant les conditions d'attribu-
tion des majorations légales des rentes viagères constituées à partir
du 1" janvier 1979, ont également précisé que les titulaires de
rentes d 'anciens combattants ne seraient pas soumis aux conditions
de ressources appliquées aux autres rentiers viagers . En consé-
quence, seule une disposition législative pourrait permettre d 'étendre
cette mesure d'exception aux épouses d 'anciens combattants titulaires
de rente de reversion ou de réversibilité . Par ailleur, en ce qui
concerne les anciens contbattap.ts prisonniers de guerre 1939-1945,
nouvellement titulaires de la carte du combattant et pour lesquels
le délai d ' adhésion pour bénéficier de la majoration au taux plein,
prévu par la loi du 13 décembre 1950, a expiré le 13 décembre 1960,
il a été demandé au ministre du budget, bien qu'il soit difficile
de déroger aux règles légales imposées en la matière, de bien
vouloir procéder avec bienveillance à l 'examen de leurs cas parti-
culiers.
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Postes et télécommunications (téléphone).

41849. — 2 février 1981 . — M. Michel Noir appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le protocole
d ' accord fixant les modalités de la mise en service d ' un numéro
d ' appel unique, le 15, pour obtenir, sur l 'ensemble du territoire, les
secrétariats de l'aide médicale d'urgence . Aux termes de l'article 8
de ce protocole signé conjointement, le 13 janvier 1978, par le
ministre de la santé et de la sécurité sociale et le secrétaire d 'Etat
aux P.T. T. : M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
fera connaître à l'administration des P.T.T . les lieux d 'implantation
des secrétariats de l 'aide médicale d' urgence et la date à partir de
laquelle, pour chacun d 'eux, le numéro d'appel (15) devra entrer
en service s . Ce numéro a été mis en service, dans le cadre du
protocole, te 1" juin 1980 dans l 'Aube, puis, le 17 octobre, en Seine-
Maritime . Il lui demande, en 'conséquence, s 'il est dans son intention
d'étendre la mise en service de ce numéro d ' appel dans d ' autres
départements, notamment au département du Rhône et, si oui, quels
délais sont prévus à cet effet.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale porte
à la connaissance de l'honorable parlementaire qu'il n 'a pas encore
été en mesure d' établir un premier bilan des expériences menées à
Rouen et à Troyes, compte tenu de leur peu d 'ancienneté et du
caractère localisé de leur compétence territoriale . La mise en oeuvre
probable de deux autres centres dans le courant de l'année 1981
étendra le champ des investigations, et devrait alors permettre de
décider en toute connaissance de cause de la politique à suivre
dans ce domaine à l 'égard des autres régions.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

41899 . — 2 février 1981 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur ia stagna-
tion du tarif de remboursement de l'acte infirmier effectué dans
les centres de soins. Le montant du remboursement de cet acte
médical infirmier était de 8,37 francs au 15 février 1980 ; au 15 décem-
bre 1930, il n 'avait toujours pas été augmenté . Or, la convention col-
lective du 31 octobre 1951 pour cette profession a fixé la valeur du
point au 15 février 1980 à 12,70 francs pour la faire passer au
15 décembre 1980 à 1 .1,06 francs, soit une augmentation de 10,70 p . 100
corresp ondant à la hausse du coût de la vie . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation anormale
subie par les centres de soins du fait de l ' immobilité du tarif de
remboursement des actes infirmiers, situation qui ne fait qu 'aggraver
encore plus leurs difficultés financières dues aux abattements de
7, 10 et 13 p. 100 qu' ils supportent encore, ainsi qu'à la non-rémuné-
ration des actions de prévention et d ' éducation sanitaire, auxquelles
il est urgent de mettre un terme aussi.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

44268. — 23 mars 1981 . — M . Jean Auroux appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des infirmiers en centre de soins. En effet, le salaire des infir-
miers en centre de soins semble stagner : entre le 15 février 1980
et le 15 décembre 1980 celui-ci a augmenté de 10,70 p . 100 et
l'indemnité forfaitaire de déplacement de 1,86 p . 100 ; compte tenu
des abattements qu'ils supposent par ailleurs (7,10 et 13 p . 100)
et de la non-rémunération des actions de p révention et d ' éduca•
tien sanitaire, cette situation parait tout à fait anormale pour ces
personnels et préjudiciable à la bonne marche du service public.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

45351 . — 13 avril 1981 . — M. Rodolphe Pesée rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question écrite -
n" 41899 concernant la demande de modification du tarif de rem•
boursement des actes infirmiers effectués dans les centres de soins.
Il lui demande donc à nouveau quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette situation anormale.

Réponse . — Au cours des cinq dernières années, soit du mois de
mars 1976 au mois de février 1931 ., l ' indice général des prix est
passé de 1(13,B à 269,5, ce qui correspond à une augmentation de
64,5 p . 100 ; de mars 1976 à avril 1931, la valeur de la lettre clé
A . M . I . est passée de 6,30 F à 9,80 francs, augmentant ainsi de
55,6 p . 100 . En fait, la progression des- tarifs de remboursement de
l'acte infirmier en centre de soins déterminés par rapport à la
lettre clé précitée a été supérieure à ce dernier pourcentage . En
effet, l'éventail d'abattements, prévu par la réglementation résultant
des dispositions de l'article L . 264 du code de la sécurité sociale,
s'appliquant aux tarifs des soins délivrés dans le cadre d 'un dis-
pensaire par rapport à ceux des praticiens et auxiliaires médicaux
d 'exercice libéral, a été réduit d ' un tiers, puisque de 10 p . 100 à
30 p . 100 qu 'il était, l ' arrêté du 13 mai 1976.l'a ramené à une
fourchette allant de 7 p. 100 à 20 p . 100. Ainsi, la progression des
tarifs aux plus faibles taux d'abattement a été de 60,7 p. 100, celle

des tarifs subissant le plus fort taux d 'abattement de 77,8 p . 100.
La convention type élaborée par les caisses nationales pour les
centres de soins infirmiers, à laquelle le ministre de la santé et de
la sécurité sociale ne s'est pas opposé, ne retient à l 'intérieur de
cet éventail que les taux de 7 p . 100, 10 p . 100 et 13 p. 100. Il y a
lieu de souligner qu 'en pratique les taux le plus souvent retenus
sont les plus faibles . En outre, l 'arrêté du 21 juin 1979 a prévu que,
pour ces établissements, l' abattement n 'est pas applicable aux tarifs
des indemnités horo-kilométriques et des indemnités forfaitaires de
déplacement . Les études se poursuivent actuellement sur cette ques-
tion des abattements . Il convient, par ailleurs, de tenir compte du
fait que les organismes d ' assurance maladie versent parfois à ces
établissements, sur leurs fonds d ' action sanitaire et sociale, des
subventions constituant leur participation à des actions de préven-
tion et d ' éducation sanitaire . Enfin, il y a lieu de noter que, malgré
des difficultés circonstancielles dues à l ' annulation, pour vice de
procédure, de la convention nationale des infirmiers et infirmières,
des actes infirmiers ont été revalorisés ; la nouvelle convention des
infirmiers qui vient d ' étre signée à permis une revalorisation tari-
faire ayant pris effet au l' t avril 1981 . L ' arrêté d'approbation de
cette convention est susceptible d'être publié incessamment . Les
pouvoirs publics ont ainsi constamment manifesté leur souci d ' as-
surer la pluralité des fermes de distribution de soins, et notam-
ment des soins infirmiers, par le recours, soit aux professionnels
d' exercice libéral, soit aux centres de soins infirmiers.

Assurance vieillesse ; régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

41934 . — 2 février 1981 . — M . Sébastien Couepel attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
du personnel hospitalier travaillant de nuit . En effet, ce personnel,
composé en grande majorité par des femmes, effectue un travail
qui, à long terme, est considéré par les médecins comme pénible
et peut être la cause de troubles tant physiques que psychiques.
Compte tenu de ces faits, il lui demande si une majoration d'annuités
cumulables pour pension ne pourrait être envisagée . Un tel système
existe déjà aux ministères de la défense et de l 'intérieur et se
traduit par une demi-annuité supplémentaire par année de travail.

Réponse. — Il conv ient tout d' abord de préciser qu ' un agent
d' un établissement hospitalier public affecté en service de nuit
peut ètre, le cas échéant, autorisé par le directeur de l ' établisse-
ment employeur à travailler de jour si le médecin de médecine
préventive estime que le maintien en service de nuit est préj u-
diciable à son état de santé . En tout état de cause, il n ' est pas
possible d' attribuer à certains agents hospitaliers publies une
majoration d'annuités pour leur retraite en raison de leur affec•
talion en service de nuit . II est rappelé que les agents hospita-
liers et les agents communaux sont soumis au même régime de
retraite. Or, l'article L. 417-10 du code des communes stipule que
le régime de retraite des personnels des collectivités locales ne
peut en aucun cas comporter des avantages supérieurs à ceux
consentis en matière de pension aux fonctionnaires de l ' Etat . Le
code des pensions civiles et militaires de retraite des fonction-
naires de l'Etat ne prévoyant aucune majoration d'annuités peur
travail de nuit, une telle mesure ne peut être adoptée en faveur
des agents hospitaliers et communaux . Les avantages particuliers
dont fait état l'honorable parlementaire ont été accordés aux mili-
taires de carrière et aux policiers, qu ' ils effectuent leur service de
jour ou de nuit, en raison des règles qui leur sont applicables en
matière de limite d 'âge . En effet, leur durée de carrière est
beaucoup plus courte que celle des autres catégories de fonction-
naires compte tenu des sujétions exceptionnelles auxquelles ils
sont soumis .

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières).

41742 . — 2 février 1981 . — M . André Petit attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le montant
du remboursement des déplacements des infirmières libérales.
L 'indemnité forfaitaire de déplacement, actuellement de 5,45 F, ne
correspond plus aux dépenses engagées par les infirmières pour
se rendre au domicile des malades afin d 'y effectuer des soins.
Il lui fait remarquer que cette somme tient compte, d 'une part,
du temps passé pour ce déplacement et de la qualification du
praticien et, d' autre part, des frais de transport. L'important accrois-
sement de ce dernier élément est à souligner en raison, notamment,
de la hausse du prix des carburants ; l ' automobile étant, pour la
plupart des auxiliaires médicaux, l ' unique et indispensable moyen
de déplacement . Il lui demande, compte tenu des éléments ci-dessus
énoncés, s'il ne conviendrait pas de revaloriser substantiellement
l'indemnité forfaitaire de déplacement des infirmières libérales .
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Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

4226a.— 9 février 1981 .—M . Jean-Pierre Delalande attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les préoc-
cupations des infirmiers et infirmières libéraux relatives aux condi-
tions d'exercice de leur profession . Il s'avère, en effet, que le mon-
tant de l' indemnité forfaitaire de déplacement, même s 'il est
périodiquement réévalué, ne permet pas de couvrir les frais réels
de déplacement . Compte tenu de l ' évolution très rapide des coûts
en ce domaine, cette situation apparaît de plus en plus préjudiciable
pour les intéressés . Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne lui
paraîtrait pas opportun d 'accorder une large augmentation de
l 'indemnité forfaitaire en rattrapage de l'évolution des prix et de
prévoir, à l ' avenir, les mesures nécessaires pour que le rapport
entre frais réels et indemnité soit maintenu.

Réponse . — L'indemnité forfaitaire de déplacement rémunérant les
trajets effectués par les infirmières en agglomération, qui était
fixée à 5,45 francs depuis le lu octobre 1980, a été portée à
5,80 francs à compter du 1" avril 1981 : la revalorisation inter-
venue est donc de l'ordre de 6,50 p. 100 . Augmenter de façon
plus importante l 'indemnisation des frais de déplacement ne
parait ni possible ni souhaitable, étant donné l 'importance que
représentent actuellement ces frais dans l ' ensemble des honoraires
et frais accessoires dus aux infirmières, que rembourse l ' assu-
rance maladie : il faut préciser, d 'ailleurs, que chaque déplace-
ment. quelle que soit son importance, donne lieu à la perception
de cette indemnité et que, d ' autre part, il est possible, dans bien
des cas, aux infirmières d'organiser leurs tournées de façon à
limiter l'importance totale du déplacement . Il convient, dans l' inté-
rêt de toutes les parties intéressées, de favoriser, dans toute la
mesure du possible, les soins au cabinet de l ' auxiliaire médical,
les déplacements au domicile ne devant avoir qu 'un caractère
exceptionnel et être, en tout état de cause, justifiés par l'état du
malade . L'article 12 de la nouvelle convention nationale des infir-
mières autorise, clans cet esprit, les infirmières à pratiquer des
tarifs différents des tarifs conventionnels sur les indemnités for-
faitaires de déplacement lorsque le déplacement n ' est pas médica-
lement justifié.

Sécurité sociale (harmonisation des régimes).

41961 . — 9 février 1981 . — M. Pierre Bas ap p elle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inegalité
existant entre les prestations dont bénéficient les commerçants et
celles du régime général de la sécurité sociale alors que la loi
du 27 décembre 1973 fait obligation au Gouvernement d ' une harmo-
nisation complète . Ce traitement discriminatoire que les commer-
çants subissent a une autre conséquence : le taux élevé des assu-
rances complémentaires lorsqu ' ils veulent contracter auprès des
mutuelles qui naturellement prennent en compte l ' infériorité des
prestations de ce régime obligatoire par rapport à celles servies
par le régime général de la sécurité sociale . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour harmoniser le régime des commer-
çants avec celui de la sécurité sociale des salariés.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale suit
avec une attention particulière les problèmes de la protection sociale
des travailleurs non salariés des professions non agricoles, qui fait,
depuis 1969, l'objet d ' une harmonisation progressive avec le régime
général des travailleurs salariés. En effet, en ce qui concerne les
prestations en nature de l 'assurance maladie, de nombreuses mesures
ont été prises ces dernières années . Depuis 1974, les prestations
de base sont étendues aux frais d ' optique, de soins et de prothèses
dentaires, de transports et de cures thermales . Depuis 1977, les
hospitalisations d 'une durée inférieure à trente et un jours sont ;
prises en charge à 80 p. 100 comme dans le régime général . D 'autre
part, les frais d'hospitalisation, les traitements externes coûteux
de radiothérapie et les frais pharmaceutiques des malades reconnus
par le contrôle médical atteints d 'affections longues et coûteuses
sont remboursés à 100 p . 100 . Les soins dispensés à ces malades en
consultation externe des hôpitaux publics et assimilés, et ceux dis-
pensés à leur domicile ou au cabinet du praticien, sont respective-
ment pris en charge à 85 et 80 p . 100. Depuis 1978, les modalités
d'appréciation dis actes ouvrant droit à exonération du ticket modé-
rateur ont été assouplies. Ainsi, tous les actes médicaux de coeffi-
cients égaux ou supérieurs à 50 sont intégralement pris en charge.
Actuellement, il y a donc parité avec le régime général en cas
d' hospitalisation et l' alignement est presque réalisé pour les frais
engagés à l' occasion d 'une maladie longue et coûteuse . Seuls les
soins courants ne nécessitant pas d'hospitalisation n 'ont pas connu,
selon le souhait même des responsables du régime, la même évo-
lution. Quant aux mesures prises visant à exonérer de tout ou
partie de leurs cotisations les assr,rés les plus défavorisés, il convient
de rappeler les réalisations suivantes : dès 1969, prise en charge de
la cotisation des bénéficiaires de l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité ; en 1974, institution de seuils d' exonération
régulièrement relevés et fixés au 1^• octobre 1980 à 29 000 francs

pour un assuré seul et à 35000 francs pour un assuré marié ; en
1978, abattements sur la base du calcul de la cotisation des retraités
dont les revenus excèdent de 10 000 francs au plus les seuils. La
loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979, portant diverses mesures de
financement de la sécurité sociale, prévoit à terme la réduction de
la cotisation actuellement demandée aux anciens travailleurs non
salariés, à concurrence des recettes supplémentaires résultant du
nouveau mode de calcul des cotisations des travailleurs indépen-
dants pluriactifs et des retraités poursuivant une activités profes-
sionnelle . D'autre part, tant que le taux de la cotisation d' assurance
maladie des travailleurs indépendants retraités n ' aura pas été aligné
avec le taux de la cotisation à la charge des travailleurs du régime
général, les pensions complémentaires de retraite des artisans et
commerçants demeureront exclues de l'assiette de cette cotisation.
A cet égard, et conformément aux engagements pris par le Gouver-
nement, lors de la discussion et du vote de la loi n° 79-1129 dis
28 décembre 1979, de réduire ces taux, une première étape a été
réalisée par un décret du 18 mars 1931, publiée au Journal officiel
au 22 mars 1981, qui les abaisse, à compter du 1" avril 1981, de
11,65 p . 100 à 10 p . 100.

Prestations familiales (prestation spéciale assistante maternelle).

42041 . — 9 février 1981 . — M . François Autain appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions d 'attribution de la prestation spéciale d 'action sociale servie
par les allocations familiales depuis le 1 « juillet 1980 . Cette aide,
destinée aux familles employant une assistante maternelle agréée,
assure, selon la circulaire de la C .N .A .F. en date du 15 septem-
bre 1980, la couverture de la part patronale des cotisations sociales
versées par ces familles . R constate avec étonnement que les com-
munes gérant une crèche familiale ne bénéficient pas de cette
nouvelle prestation, alors qu 'elles prennent directement en charge
les cotisations patronales . La pénalisation ainsi infligée aux familles
utilisant les services d'une crèche familiale contredit la volonté
exprimée par les pouvoirs publics de développer de tels équipe-
ments . Il lui demande, dans ces conditions, s 'il a l' intention d 'étendre
le bénéfice de cette prestation à toutes les familles afin de per-
mettre aux crèches familiales de diminuer leurs tarifs et d 'assurer
ainsi pleinement leur rôle social. A défaut, il lui demande d 'attri-
buer cette aide aux communes qui gèrent une crèche familiale.

Réponse . — La prestation spéciale assistante maternelle, versée
par les caisses d' allocations familiales et les unions régionales des
sociétés de secours minières en faveur des parents employant une
assistante maternelle agréée par la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales pour la garde de leur(s) enfant(s) de
moins de trois ans, et ayant versé à l ' U . R . S . S . A. F. la totalité
des cotisations sociales afférentes à la qualité d'employeur, est une
prestation d 'action sociale . Faire bénéficier les crèches familiales
de cette prestation serait en contradiction avec ses objetifs . Il s'agit,
en effet, d ' une mesure d 'aide directe aux familles qui emploient
une assistante maternelle agréée, et dont la charge financière leur
Incombait totalement jusqu'à présent. Il convient de rappeler que
la crèche familiale ouvre droit au versement de la prestation do
service par les caisses d' allocations familiales pour les ressortis-
sants. Cette prestation est égale à 30 p. 100 du coût réel de la
journée enfant, dans la limite d ' un plafond . Pour 1981, le montant
maximal de cette prestation de service est de 21,80 francs par jour.
Un cumul de ces deux types d 'aide en provenanc- des caisses d'allo-
cations familiales per p étuerait en quelque sot ie le déséquilibre
entre les divers modes de garde que la création de la nouvelle
prestation a pour but de réduire . Le ministre de la santé et de la
sécurité sociale ne méconnaît pas pour autant les problèmes qui
se posent aux crèches familiales. Toutefois, les garanties techniques
apportées par ces services et l 'avantage pour les familles de béné-
ficier d' une modulation du prix de journée en fonction de leurs
ressources continueront à jouer en leur faveur.

Baux (baux d' habitation).

42050. — 9 février 1981 . — M. André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur un cas
susceptible de se renouveler souvent : une femme seule, mère de
deux enfants, a pour ressources mensuelles un salaire net de
1 678,65 francs comme femme de ménage d' un service extérieur
d'un ministère ; à ce salaire s 'ajoutent 349,85 francs d'allocations
familiales et 559,90 francs d'allocation logement. A la suite de
difficultés financières, bien compréhensibles ompte tenu d ' un aussi
faible niveau de ressources, l'intéressée prend du retard dans le
règlement de son loyer es doit, au bout de cinq mois, la somme
de 3 288,49 francs . Elle a, entre temps, tenté par un versement de
réduire sa dette mais n'a pu la résorber entièrement La Caisse
d ' allocations familiales, saisie du problème, décide le reversement
direct, à l ' office d ' H . L. M., de l ' allocation logement pour les
cinq mois considérés, soit une somme de 2 799,50 francs . Mais ayant
déjà réglé à l'intéressée l'allocation logement pour trois de ces
cinq mois, pour un montant de 1679,70 francs, la Caisse d 'ahocatiens
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familiales décide de récupérer ce trop-perçu en trois mensualités
se décomposant ainsi : 3-19,85 francs par retenue de la totalité des
prestations familiales et 210,05 francs à verser par l' Intéressée à la
caisse . Ainsi, pendant trois mois, les ressources de cette famille
seront de 1 618,65 francs moins 210,05 francs, soit 1 408,60 francs
pendant la période d ' hiver où le loyer s 'élève mensuellement avec
les charges de chauffage i. 1 088,37 francs ; il reste donc pour
trois personnes 480,23 francs, c ' est-à-dire rien pour vivre En consé-
quence, il lui demande, hors du recours gracieux, de bien vouloir
prendre, pour l 'application de l'article 554 du code de la sécurité
sociale, les mesures qui s 'imposent pour que de nombreuses familles
ne se trouvent pas, par son application brutale et sans discernement,
dans le plus complet dénuement..

Réponse . — L'allocation de logement n 'est pas un supplément de
ressources, mais une prestation affectée au paiement du loyer et
elle ne peut être servie que pour autant que le bénéficiaire
s' acquitte de ses obligations . Toutefois, en cas de difficultés, il
existe une procédure de paiement direct au bailleur qui permet
d'éviter la suppression de la prestation . Cette procédure, qui a
été simplifiée et réaménagée par le décret n° 79-573 du 3 juil-
let 1979 (article 4 modifiant l 'article 11 du décret n° 72-533 du
29 juin 1972) est déclenchée par une demande du bailleur formulée
deux mois après l'expiration des délais laissés au locataire pour
se mettre à jour. Mais rien n'interdit à celui-ci, lorsqu ' il se trouve
en face de difficultés insurmontables, de demander, en s ' adressant
à la fois à la caisse et au bailleur, la mise en route de la procé-
dure sans attendre l 'expiration du délai de deux mois. L'intéressé
peut également solliciter de la caisse, au titre de l'action sociale,
une aide complémentaire lui permettant de payer la différence
entre le montant du loyer et l 'allocation de logement. Enfin, les
sommes qui auraient été perçues indément par le bénéfice au
titre de l 'allocation de logement pendant une période d'impayés
de loyers et de versement direct de la prestation au bailleur peu-
vent faire l'objet d' une demande de remise de cette adressée à la
caisse d ' allocations familiales compétente.

Professions et activités sociales (formation professionnelle
et promotion sociale).

42081 . — 9 février 1981 . — M. Bernard Madrelle demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
préciser les perspectives et échéances de publication du décret
prévu à l 'article 29 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux
instructions sociales devant fixer les modalités de création des
établissements publics de formation.

Réponse . — Les textes d'application de l'article 29 de la loi
n " 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales, dont
la parution avait du être différée en raispn de la complexité des
problèmes posés, sont actuellement en cours d'élaboration et
devraient pouvoir être publiés dans un délai assez rapproché.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

42125. — 9 février 1981 . — M . Jaan-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnes âgées qui bénéficient du fonds national de
solidarité. Chaque fois que le taux de leur pension propre augmente
sans pour autant atteindre le plafond des ressources autorisées, le
F .N.S. servi est diminué d 'autant et annule ainsi le relèvement.
Ces personnes âgées, qui sont les plus démunies, constatent donc
que chaque fois que le taux de leur pension propre est relevé, leurs
compatriotes plus avantagés qui perçoivent une pension propre
supérieure au minimum vieillesse enregistrent une réelle augmen-
tation. Elles-mêmes, par contre, n 'enregistrent aucune augmentation
puisque le complément servi par le F.N .S . annule le relèvement.
Eu égard au sentiment d'injustice ressenti de ce fait par les per-
sonnes âgées concernées, il lui demande quelles mesures pourraient
être envisagées pour que le relèvement de la pension propre des
plus démunies se traduise par une augmentation réelle de la pen-
sion perçue entre deux relèvements des plafonds des ressources
autorisées.

Réponse. — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est un avantage ndn contributif servi sans contrepartie
de cotisations .préalables, ou en contrepartie de cotisations insuf-
fisantes, et qui est destiné à compléter les pensions, rentes ou
allocations des personnes âgées les plus défavorisées afin de leur
procurer un minimum de ressources . Il s'agit d'une prestation
d ' assistance, financée au moyen d ' un effort de solidarité important
de la part de la collectivité nationale . B parait donc justifié que
son montant diminue lorsque l'avantage de base augmente du fait
de la revalorisation des pensions . En revanche, le montant de
l' allocation différentielle s 'accroit lors de chaque relèvement du
minimum vieillesse, dont le pouvoir d'achat a augmenté d' en
moyenne 6,6 p . 100 par an depuis 1974, soit à rythme sensiblement
supérieur au taux de croissance annuel de 2,7 p . 100 du pouvoir
d ' achat des pensions.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

42169. — 9 février 1981 . — M. Michel Noir appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
des tarifs de remboursement de l'acte infirmier en centre de soins.
La stagnation de ces tarifs n 'est pas sans poser de sérieuses diffi -
cuités financières aux centres de soins infirmiers qui offrent cepen-
dant de toute évidence un véritable service public à la population.
Il lui demande si un projet de réévaluation périodique de ces tarifs
est actuellement à l' étude par ses services et s'il peut lui faire
connaître l'évolution comparée sur les cinq dernières années des
tarifs de remboursement dans ce domaine d' actes de soins.

Réponse . — Du mois de mars 1976 au mois de février 1981,
l'indice général des prix est passé de 163,8 à 269,5, ce qui corres-
pond à une augmentation de 64,5 p. 100 ; de mars 1976 à avril
1981, la valeur de la lettre-clé AMI est passé de 6,30 francs à
9,80 francs; augmentant ainsi de 55,6 p. 100 . En fait, la progression
des tarifs de remboursement de l 'acte infirmier en centre de soins,
déterminés par rapport à la lettre-clé précitée, a été supérieure à
ce dernier pourcentage. En effet, l ' éventail d' abattements, prévu
par la réglementation résultant des dispositions de l ' article' L. 264
du code de la sécurité sociale, s 'appliquant aux tarifs des soins
délivrés dans le cadre d ' un dispensaire par rapport à ceux des
praticiens et auxiliaires médicaux d 'exercice libéral, a été réduit
d 'un tiers, puisque de 10 à 39 p. 100 qu 'il était, l' arrêté du 13 niai
1976 l'a ramené à une fourchette allant de 7 à 20 p . 100 . Ainsi, la
progression des tarifs aux plus faibles taux d 'abattements a été
de 60,7 p . 100, et celle des tarifs subissant le plus fort taux d' abatte-
ments de 77,8 p. 100. La convention type élaborée par les caisses
nationales pour les centres de soins infirmiers, à laquelle le ministre
de la santé et de la sécurité sociale ne s ' est pas opposé, ire retient
à l ' intérieur de cet éventail que les taux de 7,10 à 13 p . 100. II
y a lieu de souligner que, dans la pratique, les taux principalement
retenus sont les plus faibles . En outre, l 'arrêté du 21 juin 1979
a prévu que, pour ces établissements, l 'abattement n' est pas appli-
cable aux tarifs des indemnités horo-kilométriques et des indem-
nités forfaitaires de déplacement. Enfin, il convient de noter que,
nonobstant des difficultés circonstancielles, les tarifs des honoraires
et frais accessoires des infirmières, et par voie de conséquence,
des actes infirmiers en centre de soins, ont été revalorisés, la
dernière reyision tarifaire ayant pris effet le 1°' avril 1981 . II
n 'est pas envisagé dans ces conditions de prévoir une réévaluation
périodique des tarifs spécifiquement pour les ce•'tres de soins.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

42180. — 9 février 1981 . — M . Bernard Pons appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les inter-
ventions faites depuis plusieurs années pour obtenir le rembour-
serait par la sécurité sociale des frais de transport des blessés
et des accidentés par les ambulances des pompiers (véhicules de
secours aux blessés, V.S.A. B.) . Jusqu'à présent aucun résultat
concret n ' a été obtenu à cet égard . Dans le cas particulier du
département de l 'Essonne, la sécurité sociale a accepté de passer
une convention avec l'hôpital de Corbeil pour l 'octroi d'un rembour-
sement forfaitaire de 100 francs par transport et a admis que de
semblab'es conventions pourraient être passées avec les autres
hôpitaux du département . Il lui demande de bien vouloir faire
étudier ce problème afin que la sécurité sociale rembourse les
frais de transport pour les V . S . A . B. y compris sous la forme de
subvention forfaitaire . Il souhaiterait également que soit envisagée
l 'assimilation des V. S . A . B . aux structures déjà existantes du type
Samu/Smur en accord avec les hôpitaux concernés.

Réponse. — Les transports effectués par les sapeurs-pompiers
dans le cadre de leur mission d'aide aux accidentés et blessés ne
peuvent donner lieu à facturation, ainsi que l'a confirmé une
jurisprudence de la Cour de cassation, et doivent être couverts
par les crédits qui sont normaleinenet affectés au fonctionnement
de - service. Les autres transports sanitaires ne sont pas, en
principe, du ressort du corps des sapeurs-pompiers . Il avait été
admis, lorsqu'une carence de l ' initiative privée avait été constatée
et s'agissant d 'uii: urgence, que les caisses pouvaient à titre
exceptionnel, prendre en e berge les frais de transport ainsi exposés.
C'est pourquoi, dans csrfatns départements, les caisses ont pu
rembourser de telles interventions. La réflexion se poursuit au
sujet de l'éventualité du remboursement direct par l'assurance-
malsdie de certains transports effectués par les sapeurs-pompiers qui
ne s ' inscriraient pas dans le cadre de la mission de ce service
public qui lui est impartie . Mais, à cet égard, deux questions se
posent. D' une part, celle de savoir si les interventions effectuées
par le corps des sapeurs-pompiers pour pallier la carence des
entreprises privées de transports sanitaires ne doivent pas être
considérées par définition comme relevant de cette mission . Au
surplus, il est difficile de différencier les unes des autres à partir
de critères indiscutables. D ' autre part, ainsi que l ' ont souligné
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certaines réponses à de précédentes questions parlementaires,
même si ces préalables ne se posaient pas, resterait le problème
de la détermination des tarifs à appliquer aux transports de
l' espèce. Cependant, les considérations exposées ci-dessus ne font
pas obstacle à la passation des conventions entre le corps des
sapeurs-pompiers et les centres hospitaliers en application du décret
n" 80-284 du 17 avril 1980 dans le cadre du service d 'aide médicale
d ' urgence. Le service des sapeurs-pompiers ainsi conventionné a
droit au remboursement de ses interventions par l 'assurance
maladie .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Haute-Garonne).

42280. — 9 février 1981. — M. Bernard Pons, appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
future du service de rhumatologie et, par voie de conséquence, des
services d'orthopédie et de réadaptation fonctionnelle (R . O . R .) de
l ' Hôtel-Dieu de Toulouse . Un projet de transfert des services actifs
de l 'Hôtel-Dieu au C .H .U. de Purpan a été étudié depuis plusieurs
années . Dans le cadre de ce projet, la construction d ' un bâtiment
neuf à Purpan était envisagée qui devait contenir 120 lits de rhuma-
tologie et de réadaptation fonctionnelle, quarante lits de chirurgie
orthopédique et un plateau technique permettant la réadaptation
fonctionnelle . Un autre plan directeur vient toutefois d ' être conçu,
retirant au R. O . R . la priorité qui lui etait précédemment accordée,
au bénéfice d'un service de pédiatrie qui doit occuper un bâtiment
à construire dans l'enceinte de l 'hôpital de la Grave (près de l' Hôtel-
Dieu) et qui comprendra 245 lits et trois services de chirurgie
pédiatrique représentant 140 lits, avec, bien entendu, des blocs
opératoires et un service de radiologie pédiatrique. Lorsque le trans-
fert de ce service pédiatrique sera réalisé, il est prévu de loger
le R .O.R. dans les locaux du service de pédiatrie existant actuel-
lement au C .H.U. de Purpan. Il doit être noté que ce dernier
service est de création relativement récente et que l'opération envi-
sagée sera donc particulièrement onéreuse puisqu ' elle consistera à
créer de toutes pièces un très vaste ensemble médico-c, .irurgical
pédiatrique à l 'hôpital de la Grave et à réorganiser entièrement les
surfaces contenues dans le secteur pédiatrique actuel de Purpan
pour y loger le R. O. R. Ce nouveau plan directeur apparaît des plus
contestable. Tout d'abord, parce que le transfert du R. O . R . à Purpan
tel qu'il est proposé ne préserve pas les droits acquis. II semble
en effet raisonnable que les chefs de service intéressés retrouvent,
dans les nouveaux locaux:, des services au moins équivalents à ceux
existants à l'Hôtel-Dieu . Or, en attendant la construction du bâtiment
appelé à recevoir le service de pédiatrie à l'hôpital de la Grave, puis
la réorganisation du secteur pédiatrique laissé libre, le R.O .R . sera
logé dans des ^_onditions tout à fait inadaptées . L 'abandon de l 'ancien
plan s 'avère d 'autre part fort coùteux car celui-ci permettait un
fonctionnement correct du R . O . R . et du service de pédiatrie au
prix d 'efforts financiers relativement modestes, alors que la nouvelle
solution envisagée reviendrait à adapter, de façon non satisfaisante,
des locaux provisoires et, en définitive, à remanier complètement
un service de pédiatrie pratiquement neuf et qui fonctionne bien.
Il lui demande s'il ne lui parait pas par ticulièrement opportun de
reconsidérer, pour les raisons qu'il vient de lui exposer, le nouveau
plan directeur comprenant l'aménagement du sgrvice de R.O .R. du
C . H . U . de Purpan.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
fait savoir que la construction d ' un' hôpital d 'enfants sur le terrain
de l ' hôpital La Grave est envisagée en variante du plan directeur
par le C. H. R . de Toulouse. Cette opération permettrait d'implanter
à Purpan les services de rhumatologie, rééducation fonctionnelle et
orthopédie de l' Hôtel-Dieu . Cette hypothèse actuellement à l'étude
a pour but d 'éviter la dispersion des services d 'enfants entre
Purpan et Rangueil (source de surcoûts de fonctionnement) et de
rapprocher la réanimation néo-natale de la maternité, la situation
actuelle entraînant des transports onéreux entre Purpan et La
Grave. Toutefois, le plan directeur de réaménagement du C . H . R.
n 'est pas encore achevé (ni, par conséquent, approuvé) ; il est
notamment tributaire d'un ajustement du programme de l'établisse-
ment dont la capacité est à redéfinir.

Santé publique (politique de la santé).

42304. — 9 février 1981. — M . François Léotard expose
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que
la visite médicale annuelle dont bénéficie chaque salarié
se limite à un examen très général . Les deux maladies
causant le plus grand n o m b r e de décès en France sont
les maladies cardio-vasculaires et le cancer. Depuis de nombreuses
années, la recherche médicale a lancé une campagne de dépistage du
cancer qui a donné des résultats très positifs : en effet, certains
cancers sont aisément guérissables s'ils sont dépistés rapidement.
Il attire son attention sur le fait que la prévention du cancer
pourrait être encore améliorée si elle se situait au niveau de l 'entre-
prise dans le cadre de la médecine du travail . Le caractère obliga-

toire de cette visite permettrait de remédier à la négligence ou à
la peur, inconsciente parfois, d 'une consultation de spécialiste. Indé-
pendamment du facteur humain de cette suggestion l ' Etat en ren-
forçant cette prévention réduirait d 'autant les dépenses de santé . Les
mutuelles ou tout autre organisme pourraient être associés au même
titre que les entreprises ou les administratitons à cette prévention,
notamment en ce qui concerne les frais résultant d'une telle consul-
tation . Il lui demande quelles mesures pourraient être prises afin
d'améliorer la prévention du cancer dans la direction indiquée.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
rappelle à l 'honoaabie parlementaire que dans le cadre du plan
de lutte contre le cancer adopté par le Gouvernement sur sa
proposition, sont notamment étudiés la prévention et le diagnostic
précoce des cancers . La surveillance médicale régulière qui permet
de déceler et de traiter précocement les lésions qui pourraient
dans certains cas favoriser l 'apparition de cancer est encouragée.
Au demeurant, compte tenu de la diversité des formes de cancer
il n ' est pas envisagé d 'organiser un dépistage systématique dans
toutes ses localisations . C 'est vers le choix de certaines localisations
et la définition de groupes à risques que s'orientent let réflexions.
C' est dans ce cadre que la contribution des services de médecine
du travail doit être accentuée . D'ores et déjà, mes services étudient
un projet qui doit permettre d'accroître la compétence des médecins
du travail en matière de prévention du risque et dépistage
précoce du cancer.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces) . -

42357. — 16 février 1981. — M . Jean Laborde appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème posé par la réparation des accidents du travail. S ' agissant
d ' un risque d 'une ampleur considérable, l 'accident du travail revêt,
de nos jours, le caractère d'un risque social . Cependant, les diapo
sitions contribuant à sa réparation ne vont pas toujours dans le
sens de l' équité pour certaines catégories de salariés. En effet,
si des conventions collectives ou des contrats de mensualisation
permettent l'attribution, à certains accidentés, d 'indemnités journa-
lières égales à la perte du salaire, cette mesure est loin d 'être
étendue à tous les salariés. D 'antre part, le système de calcul
du taux annuel de revalorisation, iastitué par le décret du 29 décem-
bre 1973, fait référence à la masse des salaires des assurés malades
bénéficiaires d' indemnités journalières, alors qu 'il est reconnu que
ces salaires sont nettement inférieurs à la moyenne des salaires
perçus par l ' ensemble des travailleurs . Il en résulte une dégradation
du pouvoir d 'achat des rentes et pensions . Enfin, il faut noter que
de très nombreux salariés de petites et moyennes entreprises ne
sont pas encore couverts par des conventions collectives ou des
accords de salaire. En conséquence, la revision de leurs indemnités
journalières intervient par application d 'un coefficient de majoration
fixé par des arrêtés interministériels dont la parution est annuelle
et souvent tardive . Ainsi, ces salariés ne bénéficient pas du système
de revalorisation automatique et régulier (deux fois par an) prévu
pour les assurés dont l 'augmentation génér:ae des salaires résulte
d' une convention collective . Il est à noter, à ce propos, que le conseil
des ministres du 14 février 1979 avait pourtant prévu l 'harmonisation
des deux systèmes, dans le cadra du troisième programme de sim-
plifications administratives. Aussi, il lui demande quelles mesures
il entend adopter afin d'harmoniser les différents systèmes de
réparation des accidents du travail et de modifier le calcul du taux
des rentes pour que leur revalorisation s 'effectue d 'après l'augmen-
tation réelle des salaires.

Réponse. — Le système de revalorisation des indemnités jour-
nalières fait l ' objet d'une étude approfondie en vue de le rendre
plus régulier et mieux adapté à l'évolution des conditions écono-
miques . H est néanmoins encore prématuré de se prononcer sur
la solution définitive qui sera retenue. Un arrêté du 11 février
1981 (publié au Journal officiel du 26 février 1981) a revalorisé à
compter du 1° n janvier 1981 les indemnités journalières corres-
pondant à un arrêt de travail d ' une durée supérieure à trois
mois, conformément à l ' évolution des gains moyens pendant
la période écoulée depuis la dernière revalorisation, c ' est-à-dire,
de 6 .9 p . 100 pour une durée de six mois à un an et de 7 p . 100
pour une durée de plus d'un an (revalorisation s 'ajoutant, dan : ce
dernier cas, à celle qui a été opérée au 1 juillet 1980) . Les rentes
et pensions sont, depuis le décret n" 73 . 1212 du 29 décembre 1973,
revalorisées deux fois par an . Ce système permet aux titulaires
de pensions et de rentes de bénéficier dès le début de l ' année
d ' une majoration provisionnelle (égale à la moitié du taux global
retenu pour l'année précédente) sans attendre que la connaissance
des résultats statistiques et comptables ait permis d'évaluer à la
fin du premier semestre, dans les conditions fixées par la régle-
mentation, le coefficient de revalorisation relatif à l'année consi-
dérée. Ce coefficient est calculé d 'après le rapport existant entre
le salaire moyen de l 'année considérée et celui de l ' année écoulée.
La comparaison entre l'évolution des rentes et pensions, d 'une part,
et celle des salaires et des prix d ' autre part, montre que sur une



22 Mai 1981

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2283
période de sept ans les premières ont augmenté plus rapidement
que les seconds . Pour 1981, le Gouvernement, soucieux de main-
tenir le pouvoir d' achat des retraités et des pensionnés, a accordé
à titre exceptionnel une majoration de 0,6 p . 100 qui s'ajoute à la
revalorisation provisionnelle de 6,1 p . 100 qu ' il était initialement
prévu d'appliquer au 1 ,, janvier de cette année. Revalorisées de
6,7 p. 100 à cette date, les pensions et rentes feront l ' objet
conformément à la réglementation en vigueur d' une nouvelle
majoration à partir du 1' , juillet p rochain.

Professions et activités médicales (médecine préventive).

42385 . — 16 février 1981 . — M . Christian Pierret attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le nombre
élevé d' enfants présentant une surdité . En effet, 0,5 p. 100 des enfants
sont atteints de surdité, ce qui perturbe profondément leur déve-
loppement psychologique et relationnel . Pour remédier aux troubles
graves qu'entraîne la surdité, le diagnostic doit être fait dès le
premier âge. Si le dépistage est actuellement' obligatoire pour les
nouveau-nés à risques, il n 'en est pas de même pour tous les autres.
11 lui demande en conséquence de mettre en place un dépistage
systématique de tous les nouveau-nés dans les maternités afin que
tous les enfants puissent être appareillés et pris en charge dès le
plus jeune âge.

Réponse . — La circulaire ministérielle du 24 janvier 1977 relative
au dépistage et à l' éducation précoce de l ' enfant déficient auditif
a préconisé de réaliser le dépistage néo-natal dans la population
à risque élevé c' est-à-dire les nouveau-nés des services de néo-nato-
logie et des sections de prématurés et ceux ayant des antécédents
familiaux de surdité . Cette recommandation repose sur un souci
d ' organisation pratique du dépistage en vue d ' obtenir la meilleure
efficacité dans un minimum de délai . Certaines maternités qui ont
pratiqué je dépistage systématique ont, après expérience, renoncé
à cette pratique qui mobilise un grand nombre de personnels et
s'avère peu fructueuse : les enfants dépistés a ppartiennent tous en
fait à la catégorie des enfants à risque qui doit bénéficier d 'uns
surveillance particulière . Un bilan sera fait prochainement eu plan
national pour connaitre les applications pratiques données à cette
circulaire et les résultats obtenus.

Handicapés (personnel).

42407. — 16 février 1981 . — M. Pierre Bernard attire l 'attention
de M. le ministre de'la santé et de la sécurité sociale sur l 'inté-
gration des éducateurs techniques spécialisés travaillant avec des
adolescents handicapés, découlant de l'article 5 de la loi n" 75-534
du 30 juin 1975 . Une question écrite a déjà été posée le 20 mai 1978
à ce sujet par M. Louis Besson, député . II avait alors répondu que
s des études étaient en cours pour déterminer dans quelles circons-
tances ces personnels assurent leur activité éducative et dans quel
cas leur sont véritablement confiées des fonctions d ' enseignement a.
Aussi il lui demande quels ont été les résultats de cette étude.

Réponse. — L'intégration des éducateurs techniques spécialisés
dans les corps enseignants du ministère de l ' éducation en applica-
tion de l'article 5 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées n' epparait pas opportune au ministre de
la santé et de la sécurité sociale . En effet, les études entreprises
ont permis de constater l 'absence d'un corps d' accueil correspondant
à leur qualification au ministère de l ' éducation, l'impossibilité de
créer de nouveaux postes de fonctionnaires du fait des orientations
retenues par le Gouvernement dans sa politique économique, et
l'intérêt à maintenir une liaison étroite entre les responsabilités
thérapeutiques et pédagogiques des éducateurs spécialisés et des
éducateurs . techniques spécialisés . Il est rappelé à l 'honorable
parlementaire que la mise en oeuvre de l 'article 5 de la loi d' orien-
tation a permis l'intégration de 1 614 éducateurs scolaires en appli-
cation des décrets n'. ' 78-441 et 78-442 du 24 mars 1978. Ces textes
réglementaires ont écarté les éducateurs techniques spécialisés de
leur champ d'application.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

42418 . — 16 février 1981 . — M . Roger Duroure attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que l'article 61 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d' orientation
en faveur des personnes handicapées prévoit qu' un rapport sera
présenté tous les cinq ans au Parlement dans le but de faire le
bilan des actions entreprises en faveur des personnes handicapées
et des résultats obtenus . Ce rapport quinquennal n ' ayant pas été
présenté en 1980, il lui demande, compte tenu que vient de s' ouvrir
l'année internationale des personnes handicapées, quelles mesures
il compte prendre pour qu'un premier bilan d ' application de la
loi de 1975 soit dressé devant le Parlement.

Réponse . — L' article 61 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975
prévoit que tous les cinq ans sera présenté au Parlement un rapport
retraçant les actions des recherches pédagogiques et scientifiques

entreprises en faveur des différentes catégories de personnes han-
dicapées . L' élaboration d ' un tel document représente un travail
particulièrement lourd pour les différentes administrations concer-
nées . raison de la diversité des travaux de recherche qui ont
été entrepris au cours des dernières années aussi bien dans le
domaine biologique et médical que dans le domaine social . Elle
exige des délais importants mais devrait pouvoir être menée à bien
au cours des prochains mois.

Prestations familiales (caisses : Aisne).

42487. — 16 février 1981 . — M . Daniel Le Meus attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés croissantes que connaissent les organismes d 'aide aux fa .nilles.
C ' est ainsi que l 'augmentation de la dotation de la caisse d ' alloca-
tions familiales de Saint-Quentin (Aisne), limitée à 10,5 p . 100, en
dessous du niveau de l'inflation, ne lui permet plus d ' assurer correc-
tement son rôle social, pourtant irremplaçable . Alors que de tels
organismes auraient besoin de plus de moyens pour répondre à
l'accroissement des difficultés des familles, ils sont menacés d 'as-
phyxie as point de devoir remettre en cause les vacances collec-
tives, les engagements conventionnels avec les oeuvres telles que
les centres sociaux, foyers de jeunes travailleurs, associations de
travailleuses familiales . De surcroît, de nouvelles contraintes qui
leur sont imposées telles que le versement des cotisations sociales
d ' assistantes maternelles au titre de l 'action sociale, la multiplica-
tion des tâches administratives, les détournent de leur objectif
initial : mener une politique sociale au service des familles les plus
démunies. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
dégager les financements nécessaires à l'accomplissement de cette
mission .

Prestations familiales (caisses : Aisne).

42798. — 16 février 1931 . — M . Rolanc Renard attire l ' attention
de M. le ministre de la santé , et de la sécurité sociale sur l'insuf-
fisance notoire des dotations accordées aux caisses d ' allocations
familiales. Les difficultés des familles s 'aggravent et il est urgent
de mettre en place une politique sociale digne de ce nom qui
Permette de faire face aux besoins . La caisse d'allocations fami-
liales de Saint-Quentin (Aisne), dont la dotation n 'a augmenté que
de 10,5 p . 100, soit beaucoup moins cive l 'inflation, se trouve dans
une situation particulièrement précaire . Son conseil d'administration
constate qu 'il ne lui est plus possible d'honorer les engagements
conventionnels avec les oeuvres telles que les centres sociaux,
foyers de jeunes travailleurs, associations de travailleuses fami-
liales . Au surplus il craint qu ' à courte échéance il ne puisse plus
tenir compte des droits du personnel de la caisse en matière de
rémunérations et d ' avancement pourtant contractuellement fixés
sur le plan national . Enfin, la diminution constatée des moyens finan-
ciers s' accompagne d ' une intolérable progression des exigences admi-
nistratives diverses, tant dans la complexité des règles de gestion
que dans le nombre des états et statistiques à fournir aux organes
de tutelle, détournant ainsi les agents de l'institution, malgré eux,
de leur mission essentielle consistant à ètre attentifs aux besoins
des familles et à leur rendre un service de qualité . I .e personnel
des caisses d'allocations familiales n 'entend pas supporter la res-
ponsabilité d' une action sociale qui se réduit d ' année en année
comme une peau de chagrin du fait de la politique d'austérité
En conséquence, ii lui demande quelles mesures il compte prendre
pour donner enfin aux caisses d 'allocations familiales les moyens de
remplir leur mission.

Prestations familiales (caisses).

42811 . — 16 février 1981 . — M . Gilbert Barbier attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'insuffi-
sance de la progression de dotation d ' action sociale des caisses
d ' allocations familiales, face à l'évolution des dépenses de fonction-
nement des équipements sociaux gérés par les caisses d ' allocations
familiales, et notamment des charges salariales . En l'absence d ' une
rapide prise en compte des charges croissantes de l'action sanitaire
et sociale des caisses, la dégradation de la gestion de multiples
services et établissements sociaux tels que crèches, centres de
vacances, foyers de jeunes traeailleurs, services de travailleurs
sociaux, etc. dont la création a été encouragée par les instances
nationales, est à craindre.

Réponse . — Le programme d'action sanitaire et sociale des
caisses d ' allocations familiales, fixé par l ' arrêts du 27 octobre
1970 en application du décret n° 68-327 du 5 avril 1968, ne constitue
pas pour les caisses une obligation d 'agir dans tous les domaines
cités en annexe à l ' arrêté . La seule obligation qui . leur est faite
est d'inscrire à leur règlement intérieur la nature des aides finan-
cières accordées aux familles ainsi que leurs conditions d'attri-
bution et la qualité des bénéficiaires . De plus, le volume global
de ces aides financières ne doit pas excéder 60 p . 100 de la dota-
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tien annuelle de leur budget. Pour financer une action sociale,
les caisses disposent de ressources constituées par une dotation
annuelle et différentes ressources annexes (remboursements de
prêts, etc.), la dotation elle-méme étant accordée par la caisse natio-
nale des allocations familiales sur le fonds national d 'action sani-
taire et sociale . L'alimentation de ce dernier résulte de deux
prélèvements (dotation normale et dotation pour prestations de
service) sur les cotisations d 'allocations familiales versées par les
salariés et par les employeurs et travailleurs indépendants affi-
liés au régime général . La progression du fonds national d' action
sanitaire et sociale est donc semblable à celle des cotisations d'aile-
calions familiales, et il ne peut être envisagé, compte tenu de la
situation actuelle de la sécurité sociale, d'augmenter pour l'instant
le montant de ces prélèvements.

Personnes âgées (ressources).

425$9. — 16 février 1981 . — M. Gérard Bordu attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la s écurité sociale sur la situation
des couples de personnes âgées dei l ' un des conjoints est hospi-
talisé pour une longue durée . Dans cas, on demande des sommes
considérables pour cette hospitalisation, sans s 'occuper des ressources
nécessaires au deuxième conjoint qui reste à la maison. Il lui
demande s ' il ne lui paraît pas judicieux qu 'une étude pour prendre
en compte chaque situation soit faite afin de laisser au conjoint
valide de quoi vivre décemment, sur la ou les pensions touchées par
ce couple.

Réponse. - Les bases de la tarification applicable dans les centres
de long séjour ont été définies par deux décrets en date du 29 mars
1978. Ils posent le principe dune séparation entre les soins et
l ' hébergement. L 'assurance maladie couvre, de façon forfaitaire,
tous les frais de soins médicaux et ceux de la dépendance. Mais
il n ' entre pas dans sa vocation de supporter les prestations liées
à l 'hébergement, l' établissement étant assimilé à un. domicile pour
la personne âgée . Celles-ci sont laissées à la charge de l 'assuré,
relayé au besoin par l 'aide sociale . Le montant du forfait d 'héber-
gement varie d ' un établissement à un autre en fonction du service
rendu et les sommes dues par les personnes hospitalisées en unité
de long séjour sont généralement assez élevées. C 'est pourquoi des
études ont été entreprises afin de déterminer comment l 'assu-
rance maladie pourrait prendre en charge une partie plus impor-
tante des frais de long séjour.

Chômage : indemnisation (allocations).

42616 . — 16 février 1981. — M. André Lajoinie attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des
auxiliaires des services de santé licenciés après avoir exercé un
emploi dans l 'administration. Il lui rappelle que ces auxiliaires, de
plus en plus nombreux, ne cotisent pas aux Assedic et de ce fait
ne perçoivent pas d 'allocation chômage, ce qui les met souvent dans
des situations financières difficiles. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour titulariser progressivement
tous les auxiliaires employés dans les services de santé et, dans
l'attente de cette titularisation, de leur donner la possibilité de
percevoir les allocations chômage en cas de licenciement.

Réponse . -- Les agents auxiliaires dont le contrat à durée déter-
minée avec un établissement hospitalier public n 'est pas prolongé
remplissent les conditions fixées par les décrets n" 80-897 du
18 novembre 1980 et n " 80-898 de même date et perçoivent à ce
titre l 'allocation de base, l' allocation de fin de droit ainsi que
l'allocation spéciale . Par ailleurs, aux termes de l'arrêté du 9 novem-
bre 1955, des auxiliaires ne peuvent être recrutés dans les établis.
sements hospitaliers publics que pour remplacer des agents titu-
laires momentanément absent s ou pour assurer un surcroît excep-
tionnel de travail . Dès lors. et en raison même de ces dispositions,
il est évident que la tito i arisatian de ces agents dans des emplois
permanents ne peut iii .e envisagée. Cependant; et pour tenir compte
des situations exceptionnelles, le décret n " 68.132 du 9 février 1968
modifié ouvre aux agents auxiliaires des établissements visés à
l 'article L. 792 du code de la santé publique la possibilité d ' ê're
titularisés dans certaines conditions après quatre ans de services
accomplis à plein temps.

Handicapés (personnel).

42620. — 16 février 1981 . — M. Alain Léger demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les raisons qui l'ont
conduit à la suppression du paiement de l'i ,aemnité de sujétion
spéciale à• compter du 1" janvier 1981. Cette indemnité, créée en
raison des conditions particulières de travail des personnels des
établissements d'accueil et d'hébergement des enfants en difficulté
ou handicapés, constituait le dixième du salaire. Si la décision était
maintenue, il est évident qu'elle entraînerait la remise en cause d'un
avantage acquis . D'autre part, elle entrainerait une perte importante

du pouvoir d'achat des salariés concernés . Au moment où s ' ouvre
l 'année des handicapés, il n 'est pas admissible qu'une telle orien-
tation puisse être prise . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions seront prises pour assurer le maintien du pouvoir
d ' achat des salariés et le maintien des avantages acquis.

Réponse . — L 'indemnité de sujétion spéciale prévue par l 'arrêté
du 6 septembre 1978 est réservée aux agents des établissements
hospitaliers, hôpitaux, hospices et maisons de retraite publics. Les
établissements sociaux visés à l'article L. 792 (4" et 5" ) du code
de la santé publique sont exclus de ce champ d 'application. Aucune
modification réglementaire n' a depuis lors été apportée à la défi-
nition du mode d'attribution de cette indemnité.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

42726. — 16 février 1981. — M. Georges Delatre a l 'honneur d ' atti-
rer l 'attention de M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur certaines conséquences de l ' arrêté du 4 juillet 1955 relatif au
personnel médical et administratif des centres de lutte contre le
cancer relativement à la nomination récente de médecins chefs
de service dans des services médicaux déjà pourvus de responsables.
La situation inhabituelle ainsi créée conduit aux interrogations
suivantes : 1" la direction d'un centre régional de lutte contre
le cancer est-elle habilitée à ouvrir un concours .de chef de service,
pour un service unique déjà pourvu d'un chef de service réguliè-
rement nommé, et assumant pleinement ses fonctions . Dans le cas
d'une réponse positive, cette direction peut-elle le faire sans l' avis
favorable du responsable déjà en place, d 'une part, et, pour le même
titre de médecin chef, d 'autre part ; 2" la direction est-elle auto-
risée à subordonner l'inscription au concours à une clause annexée
au futur contrat du chef de service éventuellement nommé, entraî-
nant son renoncement aux prérogatives de chef de service . Dans
l 'affirmative, ce nouveau chef de service pourra-t-il se prévaloir d 'un
titre dont il ne pourra assumer ni les fonctions ni les responsabilités.
Pourra-t-il, en outre, bénéficier des avantages de carrières qui sont
ceux des titulaires ; 3" n'y a-t-il pas lieu de considérer que ces
médecins, dont on souhaite la promotion, puissent bénéficier d'un
titre de médecin adjoint, par analogie avec ce qui est prévu dans
l'avenant 80-14 du 22 juillet 1980 (Journal officiel des 27 août 1980
et 19 octobre 1980) d ' une convention collective éventuellement
applicable aux médecins des centres de lutte contre le cancer.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
rappelle à l'honorable parlementaire qu 'il appartient aux centres
de lutte contre le cancer d ' organiser les concours de recrutement
des praticiens et à leur conseil d 'administration de nommer aux
postes mis aux concours, en application des dispositions de l 'arrêté
du 4 juillet 1955 relatif au personnel médical et administratif der;
centres de lutte contre le cancer . Il lui indique, par ailleurs, que
ses services étudient actuellement les possibilités de déroulement
de carrière des praticiens de ces établissements, en liaison avec
leurs organismes représentatifs.

Assurance vieillesse : régime général (pensions de réversion).

42745 . — 16 février 1981 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, dans le
cadre du régime général de sécurité sociale, la pension de réver-
sion ne peut intervenir que lorsque son bénéficiaire atteint l'âge
de cinquante-cinq ans. Par contre, le droit à la pension de réversion
au titre de la retraite complémentaire est ouvert à l ' âge de cin-
quante ans ou, sans condition d ' âge, lorsque le conjoint survivant
a deux enfants à charge ou un enfant handicapé . Il lui demande
s 'il ne lui paraît pas logique que les modalités d 'attribution de la
pension de réversion concernant la retraite de base soient alignées
sur celles relatives au régime complémentaire.

Réponse . — Pour bénéficier d'une pension de réversion du régime
général ou des régimes légaux alignés sur lui, le conjoint survivant,
ou le conjoint divorcé non remarié (veuve ou veuf) doit effective-
ment être âgé d 'au moins cinquante-cinq ans. Cette condition
d' âge a été considérablement assouplie puisque antérieurement la
pension de réversion ne pouvait être accordée qu 'au conjoint
survivant âgé de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d 'inapti-
tude au travail . Les modalités d' attribution particulières de la
pension de réversion dans les régimes de retraite complémentaires
s'expliquent par le fait que les organismes de retraite complémen-
taires sont des organismes de droit privé qui, en tant que tels.
définissent eux-mêmes les conditions d 'attribution de leurs presta-
tions. Il ne peut être envisagé d ' aligner les conditions d'attribu-
tion de la pension de réversion du régime général et des régimes
légaux sur celles des régimes complémentaires, en raison du
surcroît de charges financières qui en résulterait pour ces régimes.
Pour compléter le système de protection sociale des conjoints
survivants d'assurés relevant du régime général, une nouvelle étape
vient d'être franchie par la loi du 17 juillet 1980 qui a institué une
assurance veuvage, destinée à apporter une aide temporaire aux
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personnes âgées de moins de cinquante-cinq ans qui, parce qu 'elles
assument ou ont assumé les charges familiales de leur foyer, se
trouvent au décès de leur conjoint dans la nécessité de s'insérer
ou de se réinsérer dans la vie professionnelle.

Automobiles et cycles (entreprises : Nord).

42782 . — 16 février 1981 . — M. Georges Hage attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des travailleurs intérimaires de la régie Renault Cuincy . Pour ce
faire, il s'appuie sur des faits réels facilement vérifiables . Le lundi
23 février 1980, «F s, un jeune intérimaire de dix-huit ans, marié
depuis plusieurs semaines, et depuis père d'un enfant, a eu les
doigts de la main droite écrasés par une presse C 80 . Ce fait n'est
pas isolé puisqu 'un autre travailleur, père de quatre enfants, a été
lui aussi peu avant amputé de la main droite écrasée par une
presse du même type. Deux semaines avant, aux grosses presses,
un autre intérimaire avait eu le muscle d'un bras sectionné . A cha-
que fois, les travailleurs ont été «remerciés» et remplacés sans
autre forme de procès. Pour s'en tenir au premier cas cité, qui a
valeur d 'exemple, après un an de démarches multiples du syndicat
C. G . T ., visant à obtenir l'embauche définitive de celui que la régie
Renault a mutilé à vie, la réponse est venue en date du 8 décem-
bre dernier par courrier du chef du persrnnel : c' est non ! L' une
des raisons invoquées c ' est, je cite : s qu 'il n 'est pas aussi simple
que cela de trouver un poste de travail qu, convienne parfaitement
à l 'intéressé et dans lequel il n 'aura pas à souffrir de son handi-
cap s . C 'est pourquoi il lui demande de bi :n vouloir lire la question
qu'il envoie ce jour même à M. le ministre du travail et de la
participation et lui demande si c ' est de cette façon que les entre-
prises nationales comptent faire de 198 . «l'année des handicapés s.

Réponse. — La question posée par l' honorable parlementaire
concernant la protection de l'emploi des salariés victimes d'acci-
dent du travail a retenu toute l ' attention du ministre de la santé
et de ia sécurité sociale. Il lui rappelle que, dans les cas cù leur
emploi ne peut être maintenu, notamment en application de la
loi n° 81-3 du 7 janvier 1981, la législation sur les accidents du
travail prévoit un certain nombre de mesures tendant à restituer
leur capacité de gain aux victimes d'accidents du travail, devenues
inaptes à l'exercice de leur profession, et à leur permettre d'exercer
à nouveau celle-ci aussi rapidement et complètement que possible.
Après mise en oeuvre des actions médicales thérapeutiques et le
cas échéant de réadaptation fonctionnelle, leur reclassement peut
être réalisé de plusieurs manières : tantôt il est procédé à leur
placement direct dans un emploi compatible avec leur handicap
par les services de l ' agence nationale pour l ' emploi, tantôt il y a
lieu d'envisager pour elles l 'apprentissage d'un nouveau métier
soit dans un centre de formation ou de rééducation profession-
nelle, soit dans une entreprise avec laquelle l ' organisme qui prend
en charge les frais de formation passe un contrat . Ce dispositif
devrait connaître un nouvel essor depuis l ' intervention de la loi
n' 75.534 du 30 juin 1975 d ' orientation en faveur des person
handicapées . En effet les commissions techniques d'orientation et
de reclassement professionnel sont désormais compétentes pour
se prononcer sur l'orientation des personnes handicapées et les
mesures propres à assurer leur reclassement.

Sécurité sociale (cotisations).

42833 . — 16 février 1981 . — M. René FeIt demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale dans quelle mesure, au moment
oit se trouve supprimée la cotisation exceptionnelle d'assurance
maladie prélevée sur les salaires, il ne pourrait être envisagé de
réaménager les dispositions prévoyant le principe d ' une cotisation
d'assurance maladie sur les retraites du régime général et des
régimes complémentaires, en vue notamment d ' alléger la contribution
demandée aux retraités les plus modestes.

Sécurité sociale (cotisations).

42928. — 23 février 1981 . — M. Bernard Derosier demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il n'envisage
pas, compte tenu du bilan positif des comptes de la sécurité sociale
pour l'année 1980, de réduire le taux de cotisation actuellement
perçu sur les pensions de retraite complémentaire.

Sécurité sociale (cotisations).

43451 . — 2 mars 1981. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale l'étonnement pro-
voqué chez les retraités par le maintien de la retenue de 1 p . 100
sur leurs retraites au titre de la sécurité sociale alors que cette
retenue .a été supprimée pour le personnel en activité. Il demande
les mesures qu' il compte prendre pour remédier à une situation
aussi injuste.

Réponse. — Le principe de l'institution d'une cotisation d'assu-
rance maladie sur les retraites servies par le régime général était
déjà inscrit dans la loi aux articles L. 354 du code de la sécurité

sociale et 13 de l 'ordonnance n " 67-706 du 21 août 1967 . La mise
en oeuvre intégrale de ce principe avait été jusqu'à présent différée
en raison de la modicité des pensions servies par le régime général
à l ' origine, mais les retraités de la majorité des autres régimes
étaient déjà assujettis à une telle cotisation . La revision des règles
de liquidation et de revalorisation des pensions, ainsi que la géné-
ralisation de la retraite complémentaire au profit des salariés et
anciens salariés, réalisée par la loi n " 72-1233 du 29 décembre 1972,
ont profondément modifié la situation pécuniaire des intéressés
dont la carrière permet aujourd 'hui, le plus souvent, de faire
valider le maximum de trimestres d 'assurance susceptibles d'être
pris en compte . Il parait conforme au souci de justice et de sentis.
rité que les personnes titulaires de pensions de retraite équivalentes
ou supérieures à certains revenus d'activité contribuent aux charges
de l' assurance maladie par une cotisation permanente qui, en tout
état de cause, comporte des taux nettement inférieurs à ceux appli-
qués aux revenus d ' activité : 1 p . 100 sur les retraites servies
par le régime général et 2 p . 100 sur les autres avantages de
retraite, les pensionnés dont le foyer fiscal est exempté du paie-
ment de l'im pôt sur le revenu étant exonérés du précompte maladie.
En ce qui concerne par ailleurs l' évolution récente des comptes
du régime général, le solde excédentaire pour l ' exercice 1980 de
la branche maladie a dû être affecté à la reconstitution de la
trésorerie, au niveau minimum indispensable pour assurer la
continuité du paiement des prestations aux assurés sociaux . Cet
objectif ayant été atteint, le Gouvernement a respecté son engage-
ment de faire cesser au bout de dix-huit mois, soit le 1u février
1981 pour les assurés du régime général, le prélèvement de la
cotisation exceptionnelle demandée aux assurés en activité.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

42866 . — 16 février 1931 . — M. Xavier Hunault appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les abatte-
ments tarifaires de 7 à 20 p. 100 qui grèvent les remboursements
d'actes effectués par les centres de soins . Il lui demande quelle
en est la justification et s'il ne conviendrait pas de les supprimer.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

43164. — 23 féerie* 1981 . — Mme Nicole de Hauteclocque rappelle
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la com-
mission de la protection sociale et de la famille mise en place
pour la préparation du VIII• Plan a conclu à la nécessité de
supprimer les abattements de 7 à 2G p . 100 qui grèvent les rem-
boursements d 'actes effectués par les centres de soins agréés selon
les critères définis par décret du 9 mars 1956. Le maintien des
abattements tarifaires que plus rien ne justifie, compte tenu
notamment que les actes sont pratiqués par un personnel médical
ou para-médical diplômé et compétent comparable à celui de
l'ensemble des autres modes d' exercice, ne permet plus aux centres
de soins de répondre à leurs exigences de gestion et met en péril
leur survie puisqu ' un certain nombre a déjà été acculé à la fer-
meture. Ces centres, à la dimension du quartier ou de la commune,
suscitent, coordonnent et réalisent des actions sanitaires et sociales
permettant le maintien de le santé de la population et sont donc
particulièrement appréciés par celle-ci puisqu 'ils contribuent à
favoriser l ' accès à des soins et à des prises en charge sociale de
qualité, notamment pour les plus défavorisés. Ainsi, en fonction de
l' histoire de leur implantation, ils s'adressent souvent essentiellement
à des personnes et des groupes sociaux plus vulnérables comme les
personnes àgées, les travailleurs migrants, les chômeurs, etc ., ce qui
nécessite, à travers les soins, le développement d 'actions éducatives
et préventives. Elle lui demande quelles mesures il en, isage pour
mettre fin à la mesure discriminatoire que constituent les abat-
tements de tarifs frappant ces centres.

Réponse . — L' article L . 264 du code de la sécurité sociale dispose
que, lorsque les soins sont fournis dans un dispensaire, les tarifs
d'honoraires sont établis par des conventions conclues entre la
caisse primaire d' assurance maladie et le dispensaire. En cas
d' absence de convention, ces tarifs sont ceux qui ont été fixés
par arrêté du 9 mars 1966, lesquels sont très inférieurs à ceux
qui résultent des conventions susvisées . La réglementation de
l' assurance maladie prévoit que ces derniers sont ceux fixés pour
les praticiens et les auxiliaires médicaux conventionnés exerçant
à titre libéral, assortis d 'un abattement . A la suite d 'étude menées
sur ce sujet, cet abattement a été réduit d'un tiers puisque, de
10 p . 100 à 30 p . 100 qu 'il était, l' arrêté du 13 mai 1976 l 'a ramené
à une fourchette allant de 7 p . 100 à 20 p . 100 . Le taux applicable
à chaque établissement est déterminé par ur classement résultant
de la notation de la situation générale, des locaux et installations
matérielles, du personnel et des conditions de fonctionnement.
En pratique, les taux le plus souvent retenus à l ' intérieur de cette
fourchette sont les plus faibles . En ce qui concerne les centres
de soins infirmiers, la convention type élaborée par les caisses
nationales ne retient, à l'intérieur de cet éventail, que les taux
de 7 p. 100. 10 p. 100 et 13 p. 100. En outre, l' arrêté du 21 juin 1979
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a prévu que, peur ces établissements, l ' abattement n'est pas appli-
cable aux tarifs des indemnités horo-kilométriques et des indem-
nités forfaitaires de déplacement .-Les études se poursuivent actuel-
lement sur cette question des abattements. Ainsi, par une adapta-
tion constante de la réglementation à l'évolution de la situation,
les pouvoirs publics ont manifesté leur souci d ' assurer la pluralité
des formes de distribution de soins, soit par le recours aux pro-
fessionnels d'exercice libéral, soit par le recours aux dispensaires
de soins, cliniques dentaires ou centres de soins infirmiers.

'

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

42943 . — 23 février 1,981 . — M. Pierre Guidoni attire l'attention
de M. le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème - posé, en ce qui concerne les accidents du travail, par
les maladies professionnelles non inscrites au tableau Celles-cl
pourraient faire l' objet de dispositions nouvelles, permettant aux
victimes d 'en demander réparation, à charge pour elles de prouver
l 'origine professionnelle de l'affection . Il lui demande, cette pro-
cédure risquant d ' être onéreuse, quelle sorte d 'aide judiciaire Il
envisage de mettre en place pour en permettre l 'accès à tous.
Au-delà, il lui demande s'il ne serait pas opportun de procéder à
une revision générale du tableau des maladies professionnelles.

Accidents du travail et 'maladies professionnelles
(champ d' application de la garantie) .

	

.

44594. — 30 mars 1981 . — M. Alain Madelin demande à M . le
ministre de la scsté et de la sécurité sociale si les maladies pro-
fessionnelles non inscrites aux tableaux ne pourraient pas faire
l' objet de dispositions permettant aux victimes d ' en demander répa-
ration, à charge pour elles de prouver l ' origine professionnelle de
l 'affection . Il lui signale à cet effet la suggestion de la fédération
des mutilés du travail de mettre en place une sorte d'aide judiciaire
pour réduire les frais de procédure.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

44705. — 30 mars 1981 . — M. Jacques Mellick appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les propo-
sitions de la fédération des mutilés du travail, visant à améliorer
la réparation des maladies professionnelles . D'une part, malgré
l 'institution d'une commission spécialisée fonctionnant clans le cadre
du conseil supérieur de la prévention des risques professionnels,
le retard accumulé dans l ' inscription des nouvelles maladies profes-
sionnelles dans les tableaux n 'a pas encore été comblé . D'autre
part, le système mis en place pour publier ces retards de procédure,
par un systsme parallèle permettant au salarié de bénéficier lui
aussi de la législation à condition d ' établir la preuve de la relation
de cause à effet entre la maladie et son travail, se heurte à des
résistances inexplicables . Enfin, la surveillance exercée par les
médecins du travail, à qui il est fait obligation de déclarer tout
symptilme et toute maladie qui présente un caractère professionnel,
a besoin d ' être encouragée. Il lui demande quelles masures il
compte prendre afin d' améliorer dans ces trois domaines l 'appli-
cation de la réglementation existante.

Réponse . — La possibilité de reviser les tableaux de maladies
professionnelles est prévue à l'article L. 496 du code de la sécurité
sociale . Les tableaux de maladies professionnelles peuvent être
revisés et complétés par des décrets en Conseil d ' Etat après avis
de la commission spécialisée en matière de maladies profession-
nelles du conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels, organisme consultatif placé auprès du ministre du travail
et de la partici pation . C 'est ainsi que la publication de trois décrets
en Conseil d'Etat survenue entre 1976 et 1980 a permis de porter
le nombre de tableaux de maladies professionnelles de soixante-
quatre à soixante-huit et d 'effectuer la revision de dix autres
tableaux. A l'heure actuelle, un projet de décret portant revision
de trois tableaux, qui vient de recevoir l'avis favorable du Conseil
d' Etat, doit faire l'objet d'une publication très prochaine. Ce texte
est le résultat d 'études épidémiologiques récentes qui ont mis en
évidence un lien entre le cancer de l'ethmoïde et les professions
du bois, d'une part, et entre le cancer broncho-pulmonaire et le
métier de mineur de fer, d ' autre part . En outre, ce décret per-
mettra d'améliorer la réparation des surdités professionnelles. Un
autre projet de décret vient de recevoir l' avis favorable de la
commission spécialisée en matière de maladies professionnelles ; il
comporte la revision des tableaux concernant les affections respi-
ratoires de mécanisme allergique et la brucellose. La commission
spécialisée poursuit des études dans des domaines variés de la
pathologie professionnelle : affections liées à des gestes et postures
de travail, maladies infectieuses des agents hospitaliers, affections
liées à l'action de rayonnements ionisants. Ces travaux qui sont
en cours témoignent du souci d'assurer une adaptation continue

de la liste des tableaux de maladies professionnelles à l' amélioration
des connaissances en matière de pathologie professionnelle . Le
système actuel de réparation des maladies professionnelles permet
au salarié remplissant les diverses conditions prévues par le
tableaux de bénéficier de la présomption de l ' origine professionnelle
de sa maladie. C 'est pourquoi ces tableaux ne peuvent évoluer
que lorsque les données épidémiologiques sont suffisamment pré-
cises et concordantes. A cet effet, l'article L . 500 du code de la
sécurité sociale rend obligatoire pour tout docteur en médecine,
et notamment les médecins du travail, la déclaration des maladies
à caractère professionnel qui ne peuvent encore .être indemnisées
au titre de la législation spécifique aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles. Des études sont actuellement en cours en
vue d 'améliorer l'efficacité de ce système qui, pour fonctionner de
facon satisfaisante, nécessite la partici p ation de l'ensemble du corps
médical. Toutefois, le nombre limité de déclarations de maladies à
caractère professionnel actuellement faites par les médecins per-
met déià une amélioration des connaissances en matière de
pathologie professionnelle . Elles ont ainsi permis la revision du
tableau n° 42 relatif aux affections professionnelles provoquées par
les bruits . Une réforme plus importante est à l ' étude, celle-ci vise
à introduire à côté du système traditionnel des tableaux une
procédure spéciale permettant aux salariés d ' obtenir réparation
des maladies qui n 'y figurent pas, à charge pour eux de prouver
l ' origine professionnelle de leur affection. Il est impossible, en
raison du caractère complexe des études en cours, de préjuger
des formes que revêtira cette réforme, dont la préparation demande
encore certains délais.

Etranpers (accidents du travail et maladies professionnelles).

42947 . — 23 février 1981 . — M . Pierre Guidoni attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des
étrangers ayant subi des accidents du travail dans des pays ancien-
nement dépendants de la France, au temps où s 'y appliquait la loi
française. Seuls, aujourd ' hui, ceux qui furent accidentés en Algérie
bénéficient des majorations de rentes. Il lui demande dans quels
délais seront prises les dispositions pour que puissent en jouir
également ceux q ui ont été accidentés dans les autres pays ancien-
nement dépendants de la France, ainsi que le souhaite la Cour de
justice des Communautés européennes.

Réponse : — La situation des étrangers victimes d 'accidents du
travail dans les pays anciennement dépendants de la France n ' est
pas ignorée du ministre de la santé et de la sécurité sociale qui,
par lettre du 24 juillet 1930, a donné toutes instructions afin qu ' ils
puissent bénéficier des garanties acco r dées à leurs homologues
français par le décret du 17 mai 1974. C 'est ainsi qu' ils peuvent
bénéficier de l 'allocation différentielle prévue par cette réglemen-
tation, sous la double réserve qu ' ils soient originaires d ' un Etat
membre de la C . E.E. et qu' ils réunissent les autres conditions
exigées par ce texte . Le cas des ressortissants de pays non membres
de la C .E .E . ayant conclu avec la France des conventions de sécu-
rité sociale sera examiné ultérieurement, dans le cadre des négo-
ciations bilatérales périodiques en matière de sécurité sociale.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel : Moselle).
42964. — 23 février 1981 . — M . Jean Laurain appelle l ' attention de

M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
administrative de huit auxiliaires de puériculture actuellement en
fonctions à la D . A. S. S ./Moselle, qui souhaiteraient obtenir leur
titularisation en prenant en compte la totalité des services qu' elles
ont accomplis . Ces agents, qui ont pris leurs fonctions entre 1959
postes budgétaires d'assistants sociaux pour pallier le manque de
personnel social qui se faisait sentir à l'époque . Ces personnes
ont la possibilité de se faire titulariser, mais avec une perte de
salaire allant de 250 francs à 700 francs pour certaines (applica-
tion de l'article R. 414-13 du code des communes) . 11 lui demande
si une mesure exceptionnelle ne peut pas être prise pour la
titularisation de ces huit agents, sans perte de ressources du
fait que l'administration n'a pas réglé ce problème en 1969 et a
laissé les choses en l'état . Il lui demande dans quelle mesure
l' article R. 414-13 du code des communes peut être modifié pour
améliorer les possibilités de titularisation après une certaine ancien-
neté.

Réponse . — La réglementation existante (art. 414-13 du code des
communes), qu 'il n ' apparait pas possible de modifier, prévoit que,
lorsque les agents communaux non titulaires sont recrutés et titu-
larisés, leur ancienneté est prise en compte à raison des trois quarts
de la durée des services ci^ils à temps complet qu 'ils ont accomplis.
En conséquence, les intéressées, auxiliaires de puériculture contrac-
tuelles de la direction départementale des affairez sanitaires et
sociales de Moselle, ont le choix entre le maintien de leur situation
actuelle et la titularisation en application des dispositions prévues
au code des communes.
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Logement (allocations de logement).

42977. — 23 février 1981 . — M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
mode de calcul de l ' allocation logement attribuée aux personnes
ayant bénéficié d'une prime à l'amélioration de l'habitat. Il lui
fait remarquer qu'en application de la circulaire 110 S . S. du
10 septembre 1932, les services des caisses d 'allocations familiales
déduisent la prime obtenue des charges de remboursement pour
calculer la prise en charge dans le cas de l'attribution de l 'allo-
cation . Or, cette formule a pour effet de diminuer considérable-
met't le montant de l ' allocation logement puisque seuls les travaux
financés par le prêt complémentaire sont en définitive susceptibles
d'être pris en compte dans le calcul de l 'allocation . 11 lui rappelle
de même que l'actuel mode de calcul de la prime d ' allocation
logement tel qu 'il résulte du décret du 20 novembre 19'79 ne per-
met plus de déduire les intérêts des emprunts contractés . Il
s' ensuit dès lors que le montant de la prime, versé en une seule
fois, est affecté au financement d' une partie des travaux ; le
montant de l'emprunt permettant quant à lui de réaliser le complé-
ment des travaux de mise aux normes . Les modalités de verse-
ment de la prime permettant de consommer en une seule fois
la totalité de l 'avantage consenti, de nombreux allocataires, per-
sonnes qui par définition disposent de ressources modestes, ren-
contrent inévitablement d 'importants problèmes financiers pour
mener à terme l 'aménagement de leur logement . Il lui demande
les mesures envisagées afin de remédier à de tels inconvénients.

Réponse — La déduction pour le calcul de l 'allocation de logement
des primes à l 'amélioration de l 'habitat des mensualités de l 'emprunt
minimum aux fins d 'acquisition-amélioration d'un logement ou
d 'amélioration de celui-ci par le pro priétaire occupant, résulte de
l'article 14-I du décret n " 72-533 du 29 juin 1972 modifié. Des études
sont actuellement en cours afin de déterminer les conséquences
devant éventuellement être tirées, en matière d 'allocation de loge-
ment, des modifications apportées au régime de la prima d 'amélio-
ration de l'habitat, notamment par le décret n" 79-977 du 20 novem-
bre 1979 .

Logement (prêts : Lot).

42978. — 23 février 1981 . — M. Martin Malvy appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale Sur la noti-
fication de rejet d' une demande de prêt à la construction émise
par la commission d ' action sociale de la C .A.F. du Lot au motif
que les crédits alloués à cette catégorie de prêts sont épuisés ;
cette décision intervenant alors même que le dossier établi par
les intéressés remplissait toutes les conditions nécessaires à l 'octroi
du prêt sollicité. Il insiste sur le caractère inadmissible d'une telle
décision, la C .A .F. du Lot assurant par ailleurs ne pouvoir préciser
si la demande des intéressés pourrait faire l'objet d 'un réexamen
au titre de l'exercice 1981 . Il l ' interroge sur la légalité d'une telle
notification et lui demande de prendre toutes mesures afin de
remédier à ce qu'il convient d'appeler une injustice . Certains allo-
cataires se trouvent exclus d'un avantage consenti à d'autres, et ce,
dans une période où le loyer de l'argent est particulièrement élevé.

Réponse. — Les prêts à la construction, accordés par les caisses
d' allocations familiales à leurs allocataires, sont des aides d'action
sociale. Aucune instruction ministérielle n 'en fixe les conditions
d'attribution. Celles-ci sont . définies par le conseil d 'administration
de chaque caisse d'allocations familiales en fonction des moyens
qu' il entend consacrer à ce type d'aide . En effet, la réglementation
d' action sociale, telle qu 'elle résulte notamment du décret n° 68-327
du 5 avril 1958, laisse aux caisses une large autonomie dans le
domaine de l'action sociale . Pour financer cette action, les orga-
nismes d'allocations familiales disposent de ressources constituées
par une dotation annuelle et différentes ressources annexes (rem-
boursements de prêts, etc .), la dotation elle-même étant accordée
par la caisse nationale sur le fonds national d ' action sanitaire et
sociale . L ' alimentation de ce dernier résulte de deux prélèvements
(dotation normale et dotation pour prestations de service) sur les
cotisations d' allocations familiales versées pour les salariés et par
les employeurs et travailleurs indépendants affiliés au régime
généal . La progression du fonds national d'action sanitaire et
sociale est donc semblable à celle des cotisations d'allocations
familiales, et il ne peut être envisagé actuellement, compte tenu
de la situation de la sécurité sociale, d 'augmenter le taux de ces
prélèvements.

Enfants (garde des enfants).

42992 . — 23 février 1981 . — M. Jean Poperen attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés relatives au versement des prestations de service pour garde
d'enfants aux directions des crèches familiales . Il lui indique, en
effet, que si ie régime général verse, sans aucun problème, ces
prestations, les régimes particuliers, tels P.T.T ., S .N .C.F ., caisses
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refusent cette procédure, ce

	

qui aggrave considé-
rablement

	

les

	

difficultés que rencontrent les responsables de ces
équipements. Les études qui ont

	

été entreprises pour tenter

	

de
résoudre ces inégalités ne semblent pas avoir abouti à une décision
interministérielle satisfaisante . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer, au plus vite, la
mise en place d'un système équitable, qui serait de nature à
résoudre, pour une part importante, les difficultés de gestion de
ces établissements .

Enfants (garde des enfants).

43323. — 2 mars 1981 . — M . Charles Herne attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale au sujet des
prestations de service pour garde d'enfants qui, verses aux sert
vices gestionnaires par le régime général des allocations familiales,
sont refusées par les régimes particuliers : fonctionnaires, P.T.T.,
S.N .C.F., caisses agricoles. En ce qui concerne ces régimes parti-
culiers, différentes études ont été entreprises, mais ces études
n'ont pas permis jusqu' à présent de dégager des solutions satis-
faisantes. Devant les difficultés aggravées que connaissent les ges-
tionnaires de crèches familiales, il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre pour dégager des solutions équitables
à un problème qui devrait se résoudre par l ' application du principe
de l'égalité de tous les citoyens.

Réponse . — Les prestations de service pour garde d 'enfant sont
destinées, d'une part, à aider les familles qui utilisent les crèches
collectives ou familiales, à supporter la charge qui leur incombe,
et, d'autre part, à assurer un financement à ces établissements.
Seules peuvent en bénéficier les familles relevant du régime général
de la sécurité sociale, puisque les prestations de service sont
financées à l'aide d ' un prélèvement spécial sur les cotisations
d 'allocations familiales versées pour les salariés de ce régime et
par les employeurs et travailleurs indépendants . Les autres régimes
ne cotisent pas pour l ' action sociale et, par conséquent, les caisses
d 'allocations familiales ne peuvent verser des prestations de service
au bénéfice de leurs ressortissants . 11 n' est donc pas possible à
la caisse nationale des allocations familiales d 'accorder des pres-
tations de service, que ce soit pour les crèches ou pour d'autres
actions, lorsque aucun financement ne lui est apporté . C 'est à chaque
régime spécial qu ' il apr,,rtient d 'apprécier s'il peut aider de la
même manière ses ressortissants. Il faut observer toutefois que
certains régimes spéciaux ou certains employeurs accordent des
aides spécifiques pour la garde des enfants. C ' est ainsi, par exemple,
en ce qui concerne les agents de l 'Etat, que les mères de famille,
ou les pères élevant seuls leur enfant, et confiant celui-ci à des
crèches ou garderies agréées, ou à des assistantes maternelles
agréées par les directions départementales des affaires sanitaires
et sociales, peuvent percevoir une allocation de garde d ' enfant
de moins de trois ans si leur indice hiérarchique est inférieur ou
égal à l'Indice plafond (444 net ou 478 majoré) . Cette allocation
s 'élève, depuis le 1'' t janvier 1980, à 18 francs par jour maximum,
dans la limite de 50 p. 100 des frais réellemert engagés par la
famille .

Eirangers (Cambodgiens).

42998 . — 23 février 1981 . — M . Alain Richard rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que ses services ont
été interrogés en février 1980 par des pharmaciens cambodgiens
réfugiés en France sur la possibilité de modifier les conditions
de reconnaissance de leurs diplômes . A ce jour, il ne leur a pas
été apporté de réponse. Le cas des médecins cambodgiens diplômés
à Phnom-Penh a déjà été réglé et le ministère de la santé a estimé
qu' il n'y avait qu'un seul examen théorique et pratique à leur faire
passer pour que la qualité de docteur en médecine soit reconnue
avec le droit d'exercer en France . Les pharmaciens, eux, sont encore
sous le coup de dispositions leur imposant de recommencer trois
années d ' études en France. La disparité de traitement pour des pro-
fessionnels originaires de la même université (fondée par la France)
et dans des disciplines voisines apparaît a priori peu explicable,
alors surtout que les normes les plus sévères ont été retenues à
l'encontre de ceux qui délivrent des médicaments et non de ceux
qui ont la responsabilité d'établir un diagnostic médical et de
soigner des malades . Il demande donc à M . le ministre les raisons
ayant amené cette différence de traitement entre médecins et
pharmaciens ; il lui demande également de bien vouloir répondre
à la demande qui lui a déjà été faite et qui consiste à autoriser
ler pharmaciens cambodgiens à ne suivre que les deux dernières
années, au terme desquelles le diplôme d ' université serait directe-
ment transformé en diplôme d'Etat.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait
connaître à l'honorable parlementaire qu'il n'a pas été trouvé trace
dans ses services d'une question posée par des pharmaciens cambod-
giens relative à la reconnaissance de leur diplôme. Cette question
relève au demeurant du ministre des universités avec laquelle il
est prêt à examiner cette affaire s'il en est sais!. En ce qui concerne
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la situation faite aux médecins étrangers, des mesures ont effecti-
vement été prises afin de réguler le nombre de ces praticiens
autorisés à exercer en France . C ' est ainsi que l 'article L. 356 du
code de la santé publique, tout en simplifiant les règles d'octroi
de l ' équivalence de leur diplôme avec le diplôme d'Etat de docteur
en médecine a contingenté les possibilités d'établissement en France.
Pour les pharmaciens, aucune mesure restrictive n 'a été prise et
les pharmaciens étrangers qui ont la qualité de réfugiés obtiennent
facilement le droit d ' exercer en France si leur diplôme est reconnu
équivalent avec le diplôme d ' Etat de pharmacien. Les conditions
d' octroi des équivalences, ainsi que les conditions de transformation
du diplôme d'unive'sité en diplôme d'Etat, relèvent plus particuliè -
rement des attributions du ministre des universités.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

43151 . — 23 février 1981 . — M . Jean Bonhomme expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'à la suite de l ' appli-
cation de la lm sur la pharmacie vétérinaire la situation des ven-
deurs en produits vétérinaires est devenue extrêmement précaire.
Il lui rappelle que l'article L . 617-14 de cette loi stipule qu ' a à
l' échéance de la quatrième année qui suivra la promulgation de la
loi n" 75-409 du 29 mai 1975 le Gouvernement présentera au Parle-
ment un rapport précisant dans quelles conditions sera réalisée la
reconversion des personnes physiques ou morales visées par le
présent article et en particulier les moyens mis en oeuvre pour le
reclassement des cadres et salariés employés dans les activités
concernées » . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si ce
rapport a été déposé et sinon quelles mesures ont été envisagées
pour assurer le reclassement des personnes qui ne sont plu ; en
mesure d' exercer leur profession habituelle,

Réponse . — Le rapport prévu à l 'article L . 617 .14 (dernier alinéa)
de la loi n " 75-409 du 29 mai 1975 relative à la pharmacie vétérinaire
est en voie d'achèvement . Une enquête difficile a été menée conjoin-
tement par les services des ministères de l'agriculture et du travail
afin d'apprécier de la façon la plus juste possible la situation des
personnes qui, à ce jour, n ' auraient pu trouver de solution satis-
faisante à leur problème de reconversion . Ledit rapport sera pré-
senté très prochainement au Parlement . Dans l'attente de ce dépôt,
le Gouvernement a indiqué qu 'aucune poursuite ne sera engagée à
son initiative à l'encontre d ' éventuels contrevenants.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

43209. — 23 février 1981 . — M. César Depietri rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les termes de sa
question écrite n" 19384 du 11 eoût 1979 concernant le problème
rencontré par les mineurs de fer mis à la retraite à cinquante-cinq
ans en ayant effectué une partie de leur activité dans la sidé -
rurgie ou dans d ' autres entreprises . Dans la réponse datée du
18 février 1980, il était précisé qu'une nouvelle étude de ces cas
serait effectuée . Aussi ii lui demande de lui faire savoir où en
est cette étude.

Réponse . — II n'a pas paru opportun d' accorde_ aux anciens
mineurs la possibilité de percevoir, dès l 'âge de cinquante-cinq ans,
la pension qui leur est due par le régime général au titre de leur
activité dans la sidérurgie . En effet, la reconnaissance du caractère
pénible de la profession de mineur est assurée dans le cadre du
régime spécial, pour l 'ancien mineur ayant effectué quinze ans de
services, par la possibilité de bénéficier d' une pension dès l' âge
de cinquante-ci :iq -a ns, ou même cinquante ans s 'il justifie de trente
années de ser vie•_ dont vingt au fond. Les périodes d 'acti-
vité exercées dans la sidérurgie ne peuvent donc être prises en
compte par le régime général que dans le cadre de la réglemen-
tation qui lui est propre.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

43252 . — 2 mars 1981 . — M . Gérard Longuet s'étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale du décalage
existant entre les infirmiers libéraux et les médecins pour la prise
en compte, au regard de la sécurité sociale, des frais annexes
entraînés par leur profession . Ainsi la sécurité sociale rembourse
l'indemnité kilométrique d ' une infirmière à 1,10 franc par kilo-
mètre contre 1,50 franc à un médecin, la visite à domicile d'un
médecin coûte 24 francs de plus qu 'à son cabinet tandis qu ' une
piqûre à domicile n'est facturée que 5 francs de plus qu'en cabinet,
enfin les malades pris en charge à 100 p . 100 par la sécurité sociale
doivent régler leur médecin mais pas leur infirmière . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser ce qui, selon lui, justifie cette diffé-
rence de traitement et ce qu'il compte faire pour y remédier.

Réponse . — Selon qu'ils sont effectués par des médecins ou par
des infirmières, les déplacements sont, en effet, indemnisés de
façon différente . Cette différence de cotation reflète, au moins pour

partie la diversité quant à la fréquence des déplacements dans la
pratique des diverses professions et quant à la durée moyenne
des actes dont ces indemnités de déplacement sont l 'accessoire.
II ne parait pas possible, et il n 'a pas paru non plus possible aux
signataires de la convention lors des négociations tarifaires, que,
la situation actuelle imposant des choix, soient privilégiées des aug-
mentations d ' indemnisations dont le poids dans les dépenses d'assu-
rance maladie au titre du remboursement des soins infirmiers est
déjà relativement lourd. Pour ce qui concerne les modalités de
paiement des honoraires, particulièrement par les assurés dont la
participation aux tarife servant de base au calcul des prestations
a été supprimée, `.1 convient de noter que la convention nationale
des médecins prévoit qu' une procédure appropriée (de paiement des
honoraires) peut être appliquée à certains cas exceptionnels justifiés
par des situations sociales particulières, pour des assurés personnel-
lement exonérés du ticket modérateur ou assimilés . Les modalités
de cette procédure ne sont pas encore déterminées.

Sécurité sociale (cotisations).

43273. — 2 mars 1981 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le caractère
très désagréable des surprises qu ' occasionnent les redressements
qu 'opère la sécurité sociale lorsque, à l'occasion de contrôles d 'entre-
prises, elle relève des versements de gratifications effectués à des
élèves effectuant des stages obligatoires intégrés dans l'enseignement
qui leur est donné et accompli sous la responsabilité de leur établisse-
ment d'enseignement technique . Il semble être fait application
à ce sujet d' une lettre adressée par Mme le ministre de la santé
le 11 janvier 1978 à l'A. C. O .S .S. Des entreprises qui, en toute
bonne foi, n ' ont pas déclaré ces gratifications, pour ce qui est
des charges patronales, sont d 'autant plus frappées que, soucieuses
de ne ti'-er aucun avantage de la présence d 'un stagiaire et dési-
reuses de l'encourager, elles ont de leur propre gré dépassé le
montant de l 'indemnité symbolique qui leur avait été indiqué
comme ordre de grandeur par l ' établissement lui-même. Il y a tà
une situation choquante, car plus l'entreprise se veut honnête,
plus il y a de raisons de la pénaliser puisqu'il semble que le
dépassement d ' un seuil mensuel d'indemnisation de quatre-vingt-
sept fois le taux horaire du S .M.I .C. la soumette à des coti-
sations sur la totalité de la somme versée. Il ne lui échappera
pas combien cette disposition est peu souhaitable, non seulement
pour l'employeur temporaire mais pour l ' élève stagiaire lui-même
et plus généralement pour le développement des relations entre
l'enseignement et la vie professionnelle . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre, en liaison avec M. le ministre de
l'éducation et M. le ministre du travail et de la participation, pour
apporter à ce problème beaucoup plus important par ses consé -
quences que par les sommes en cause une solution plus conforme
à l'intérêt général.

Réponse . — La situation, au regard de la sécurité sociale, des
gratifications versées aux élèves ou aux étudiants effectuant des
stages pratiques en entreprise est réglée par l' arrêté du 11 jan-
vier 1978 (Journal officiel du 24 janvier 1978) portant fixation de
l'assiette des cotisations de sécurité sociale dues au titre des tra-
vailleurs non rémunérés en espèces, et explicité par une circulaire
de l 'agence centrale des organismes de sécurité sociale du 5 juil-
let 1978 . Les sommes versées à l 'occasion de stages faisant partie
intégrante d' un enseignement et d' une durée maximale de trois
mois sont exclues de l ' assiette des cotisations lorsque ces sommes
n 'excèdent pas, sur une base mensuelle, quatre-vingt-sept fois la
valeur horaire du minimum garanti applicable au premier jour du
trimestre civil au cours duquel débute le stage ; le stagiaire étant
alors assimilé à un travailleur en formation, non rémunéré en
espèces, l'entre prise n'est tenue, durant les trois premiers mois de
stage, qu ' au seul versement de l' ensemble des cotisations patronales,
sur la valeur forfaitaire de la formation . Toutefois, aucune coti-
sation n' est due dans cette hypothèse par l' entreprise, durant toute
la durée du stage, lorsqu ' il s 'agit de stagiaires de l'enseignement
technique qui, conformément à la convention de stage conclue avec
l 'école, demeurent, en effet, sous l 'autorité et lé contrôle du corps
enseignant, et sont couverts par l ' école contre le risque accidents
du travail (art. L. 416 .2" du code de la sécurité sociale) . Lorsque
les gratifications versées excèdent la limite susvisée, le stagiaire
est assimile dans tous les cas à un salarié pur et simple de l'entre-
prise, laquelle est alors tenue de cotiser sur leur montant total dans
les conditions de droit commun . L'ensemble (le ce dispositif, qui
a reçu l 'accord du conseil d ' administration de l'agence centrale
des organismes de sécurité sociale, lequel est composé pour moitié
de représentants des employeurs, est spécialement favorable vis-à-vis
du stagiaire de l'enseignement technique. Par ailleurs, toute ampu-
tation de l'assiette est en définitive préjudiciable aux intérêts des
stagiaires et il ne paraît pas possible, en conséquence, de s'orienter
plus avant dans le sens d'allégements financiers plus importants .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cu . e
(centres hospitaliers : Pas-de-Calais).

43305. — 2 mars 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
constante dégradation des conditions de travail de l 'hôpital Duchenne
de Boulogne-sur-Mer. Le conseil d'administration estimait en mai 1980
que la création de 150 postes s'avérait indispensable au maintien de
la qualité des soins dispensés dans cet établissement hospitalier.
Force est de constater aujourd'hui qu ' aucune suite n ' a été donnée
aux différentes mises en garde qui vous avaient été adressées et
la bonne marche de différents services surchargés n ' a pu être assurée
qu'au moyen de graves entorses aux droits dû personnel (congés
non pris, repos hebdomadaire supprimé). En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre des dispositions urgentes qui
permettraient de remédier à cette situation préjudiciable au per-
sonnel et à la qualité du service public.

Réponse. — Le ministre rap p elle à l'honorable parlementaire que
l ' analyse des effectifs des hôpitaux montrant qu'ils sont globalement
suffisants, la plupart des problèmes de personnel des établissements
peuvent être imputés à une mauvaise répartition des agents entre
les services . C'est la raison pour laquelle l'administration centrale
incite au redéploiement des effectifs à l 'intérieur de l'hôpital ou
mème entre plusieurs hôpitaux . Toutefois, compte tenu des besoins
réels de l'hôpital de Boulogne-mn-Mer et en fonction des priorités
dégagées a p rès un examen approfondi du dossier, quarante postes
ont pu être accordés au budget primitif 1981, destinés au centre
de planification, au service de réanimation, aux services de mater-
nité et urologie en priorité.

Sécurité sociale (harmonisation des régimes).

43372 . — 2 mars 1981 . — M . Charles Pistre ra p pelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 27 décem-
bre 1973 axait précisé que l'harmonisation des régimes sociaux
des commerçants et artisans avec celui des autres salariés devait
intervenir avant le P' décembre 1978 . Or, aujourd'hui, l'égalité des
traitements n 'est toujours pas réalisée et les prestations accordées
aux commerçants et aux artisans sont bien inférieures à celles
allouées par le régime général de sécurité sociale . Il demande quelles
mesures il envisage de prendre pour accélérer le processus d ' harmo•
nisation et donner aux artisans et commerçants les mêmes avantages
sociaux qu'aux salariés.

Réponse . — L'harmonisation des régimes de sécurité sociale est
au nombre des préoccupations du Gouvernement . En ce qui concerne
les prestations en nature de l'assurance maladie du régime des non-
salarié? non agricoles, de nombreuses mesures ont été prises ces
dernières années et, dès 1974, les prestations de base ont été étendues
aux frais d ' optique, de soins et de prothèses dentaires, de transports
et de cures thermales . Depuis 1977, les hospitalisations d'une durée
inférieure à trente et un jours sont prises en charge à 80 p . 100
comme dans le régime général. En outre, les frais d'hospitalisation,
les traitements externes onéreux de radiothérapie et les frais
pharmaceutiques des malades reconnus ear le contrôle médical
atteints d 'affections longues et coûteuses sont remboursés à 100 p . 100.
Les soins dispensés à ces malades en consultation externe des
hôpitaux publics et assimilés, et ceux dispensés à leur domicile ou
au cabinet du praticien sont respectivement pris en charge à
85 et 80 p . 100 . Enfin, depuis 1978, les modalités d' appréciation des
actes ouvrant droit à exonération du ticket modérateur ont été
assouplies. Ainsi, tous les actes médicaux de coefficients égaux
ou supérieurs à 50 sont intégralement pris en charge . Actuellement,
il y a donc parité avec le régime général en cas d ' hospitalisation et
l 'alignement est presque réalisé pour les frais engagés à l 'occasion
d' une maladie longue et coûteuse . Seuls les soins courants ne
nécessitant pas d' hospitalisation n'ont pas connu — selon le souhait
même des responsables du régime — .la même évolution.

Assurance vieillesse : régime général (montant des peesiorrs).

43403. .— 2 mars 1981 . — M. Didier Julia expose à M. le ministre
de la santé et de le sécurité sociale qu'un retraité du régime
général de la sécurité sociale, né en 1907, percevant une pension
de vieillesse depuis le 1,, mars 1972 s'est . étonne auprès de l'orga-
nisme lui servant cette pension que celle-ci soit d'un montant
inférieur au taux maximum, alors qu ' il avait cotisé sur la base
de salaires maximum. D lui a été répondu que cette situation n 'avait
rien d'exceptionnelle et s 'explique par les différences de revalori-
sation des salaires pris en compte . Il lui demande si les rensei-
gnements fournis lui paraissent convaincants et s'il ne lui semble
pas logique et équitable que lorsque les cotisations ont été versées
sur la base du salaire maximum ; la pension perçue ne soit pas
parallèlement d ' un montant inférieur au taux maximum.

Réponse. — En application des textes actuellement en vigueur,
les pensions et les rentes déjà liquidées, d'une part, et le salaire
maximum entrant en compte pour la détermination de l'assiette

des cotisations, d 'autre part, ne sont pas majorés selon les mêmes
coefficients de revalorisation . Dans le premier cas, le décret n" 73-1212
du 29 décembre 1973 précise que le coefficient de revalorisation est
déterminé en fonction de l 'évolution du salaire moyen ' des assurés
sociaux. Dans le second cas, c ' est le relèvement de l ' indice général
des salaires qui est pris en considération conformément au décret
n" 77-1373 du 16 décembre 1977 . Même si les courbes de variation
de ces coefficients sont, comme actuellement, très voisines, il se
produit un certain décalage entre les taux de revalorisation des
pensions et les taux de progression du plafond de la sécurité
sociale, tous les salaires n' augmentant pas exactement dans les
mêmes proportions . Il est possible, que certaines années, l'évolu-
tion de ces courbes puisse paraitre comme défavorisant les retraités.
Toutefois, il n 'en demeure pas moins vrai qu ' à long terme, ceux-cl
ne sont pas désavantagés . Ainsi, sur la base de 100 au 1 janvier
1978, l 'indice de la revalorisation des pensions s 'est élevé à 418,2
au 1^' janvier 1981, celui du salaire plafond n'étant que de 381,9
à la même date . De plus, il est précisé que les coefficients de
revalorisation applicables aux salaires et cotisations servant de
base au calcul des pensions sont d .aerminés chaque année à partir
des taux de revalorisation applicables aux pensions et eux rentes
déjà liquidées . Toutefois, les modalités de calcul des revalorisations,
telles qu 'elles avaient été fixées à l 'origine par la loi du 23 août
1918, ont conduit à retenir des coefficients elevés, dépassant l 'aug-
mentation moyenne des salaires. Cette situation n ' a pas échappé
aux administrations ' de tutelle . Elle a cependant eu l 'avantage
de remédier dans une certaine mesure aux difficultés que connais-
saient alors les assurés qui, ne pouvant se prévaloir que d ' un
nombre restreint d' années d 'assurance, ne bénéficiaient que de
pen_ions très modiques. Pour imparfait qu'il puisse paraître, on ne
peut faire grief à ce système d ' avoir permis d 'apporter un avantage
à des personnes partice 1 ièrement défavorisées . Les services du
ministère de la santé et de la sécurité sociale se sont toutefois
attachés à rechercher une méthode de calcul plus satisfaisante . Le
décret n" 65.342 du 26 avril 1965, se référant pour la détermination
de la variation du salaire moyen des assurés, au montant moyen
des indemnités journalières de l ' assurance maladie servies au
cours des périodes de référence, a permis de suivre de plus près
l'évolution réelle des salaires . Il n ' en demeure pas moins vrais que
de légères différences apparaissent encore pour les assurés ayant
cotisé au plafond durant dix années, mais qui ne bénéficient pas
d'une pension annuelle maximum correspondant à la moitié du pla-
fond de l 'année en cours . Cette situation a retenu toute l' attention
des services du ministère de la santé et de la sécurité sociale, et
une étude va être entreprise afin de remédier aux distorsions
constatées.

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

43502. — 9 mars 1981 . — Mme Hélène Missoffe appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des centres de formation d ' assistants de service social . Les crédits
qui leur sont affectés s 'avèrent nettement insuffisants au regard
des charges qu ' ils doivent supporter et la qualité des étudiants
qu 'ils forment risque d ' en ,étre affectée . L ' augmentation de la sub-
vention accordée, maintenue vraisemblablement cette année encore
à 10 p. 100, n'est pas adaptée en effet aux besoins. Elle lui demande
de bien vouloir envisager de prendre les dispositions nécessaires
afin que les centres concernés puissent disposer des moyens finan-
ciers indispensables à leur bonne activité.

Réponse . — L ' effort consenti par l 'Etat pour financer la formation
des assistant(es) de service social a été particulièrement important
ces dernières années. En effet, les subventions attribuées aux écoles
de service social sont passées de 31,1 millions en 1975 à 65,8 millions
de francs en 1930, soit une ' progression de 112 p . 100 en cinq ans,
ce qui représente une moyenne annuelle de 22,4 p . 100 très supérieure
à la hausse du coût de la vie pendant la même période. De la
même façon, pendant cette période, le coût par élève p ris en charge
par l 'Etat passait de 5600 francs en moyenne à 11000 francs, soit
une augmentation de 19,2 p. 100 par an Grâce à cet effort parti-
culier, les écoles ont pu disposer des moyens nécessaires à leur
fonctionnement . D 'autre part, les services du ministère de la santé
et de la sécurité sociale procèdent actuellement avec les comités
d'ententes des centres de formation de ravailleurs sociaux à l ' élabo-
ration de normes de fonctionnement qui serviront de base aux
conventions prévues par là loi sociale . De plus, le crédit destiné aux
subventions de fonctionnement des centres de formation de travail-
leurs sociaux pour 1981, progresse de 14,2 p . 100 ; la seule mesure
nouvelle, hors actualisation, l 'a été en fa'ieur de la formation des
assistant(es) sociaux puisque neuf millions de francs sont affectés
à des actions visant à favoriser les stages pratiques, dont l 'importance
a été accrue par la réforme des études de service social . Ces crédits.
permettront de verser des indemnités à tous les moniteurs de stages
ainsi qu'aux stagiaires qui auront exposé des frais supplémentaires
à l'occasion de stages pratiques. En tout état de cause, le ministère
de la santé et de la sécurité sociale a toujours étudié' avec le plus
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grand soin la situation particulière de certaines écoles de service
social. Néanmoins, cet effort ne s ' est ÿ .os toujours accom p agné de la
rigueur de gestion qui le conditionnait . C'est pourquoi, dans le
cadre de la réforme des études de service social, il a paru utile de
rappeler dans l 'arrêté du 19 mai 1980 concernant l'agrément des
directeurs que ceux-ci assurent la responsabilité pédagogique et
administrative de leurs établissements dans le cadre du budget voté
par le conseil d' administration.

Sécurité sociale (cotisations).

43522. — 9 mars 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
que pose l'application de la législation sociale aux associations qui
prètent leur concours à des manifestations de tous ordres . Il lui
expose le cas précis et fréquent d ' associations dûment constituées
qui se produisent moyennant un cachet, lequel n' est pas redistribué
aux sociétaires mais reste intégralement dans la caisse de l'associa-
tion aux fins d'investissements divers . Or, les articles L. 242-1 et
L . 762-1 du code de la sécurité sociale ne permettent pas de définir
si, dans le cas exposé, les cotisations U . R . S . S . A . F . sont dues. Il lui
demande dans quelle mesure il pourrait être précisé que les indem-
nités versées intégralement dans la caisse de l 'association afin de
promouvoir les buts qu'elle s 'est fixés statutairement ne doivent
pas être amputées de prélèvements de cotisations U . R . S . S . A.F.

Réponse. — Les artistes du spectacle sent obligatoirement affiliés
au régime général de la sécurité sociale en application des disposi-
tions de l 'article L . 242-1 du code de la sécurité sociale et de l ' arti-
cle L. 762-1 du code du travail. Les rémunérations versées sous
forme de cachets aux artistes qui se produisent dans le cadre d'asso-
ciations dûment constituées doivent en conséquence donner lieu au
versement des cotisations de sécurité sociale corr espondantes . La
circonstance que les cachets perçus ne font pas l 'objet d ' une redis-
tribution auprès des membres de l 'association et sont utilisés aux
fins d'investissements divers ne les fait pas échapper à l'assujet-
tissement aux cotisations de sécurité sociale dues au titre de la
p'otection sociale des intéressés.

Prestations familiales (prestation spéciale d ' assistance maternelle).

43544 . — 9 mars 1981 . — Mme Chantal Leblanc attire l'attention,
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le nombre
de parents qui ne peuvent percevoir la nouvelle prime à la garde
d' enfants . Elle lui cite le cas de parents enseignants qui font garder
leur enfant de moins de trois ans par une assistante maternelle
agréée, qui font les déclarations nécessaires auprès de l'U .R .S.
S .A .F., qui sont à jour de leurs cotisations d 'employeurs mais
qui ne peuvent bénéficier de cette nouvelle prestation versée sans
condition de ressources, faute de n 'être pas ressortissant du régime
général des allocations familiales . Le rectorat interrogé a répondu

qu 'ils ne pouvaient bénéficier de cette mesure, aucune disposi-
tion réglementaire n ' ayant été prise à ce j! ur pour permettre
le paiement de cette prestation aux ressortissants du régime spécial
d'allocations familiales n . Devant cette situation anormaie pour
les membres de l 'éducation nationale qui ont comme les autres
parents travailleurs à faire face aux frais de garde de leurs enfants,
elle lui demande les dispositions qu 'il compte prendre pour rendre
cette mesure applicable aux allocataires de régimes spéciaux
d ' allocations familiales et ainsi généraliser le bénéfice de cette
noevelle prestation.

Réponse. — La prestation spéciales assistante maternelle » versée
par les caisses d'allocations familiales et les unions régionales des
sociétés de secours minières en faveur des parents employant une
assistante maternelle agréée par la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales pour la garde de leur(s) enfant(s) de
moins de trois ans et ayant versé à l'U . R. S . S . A. F . la totalité des
cotisations sociales afférentes à la qualité d 'employeur est une pres-
tation d'action sociale . Seules peuvent en bénéficier les familles
relevant du régime général de la sécurité sociale, puisque les
prestations supplémentaires d'action sociale sont financées à l 'aide
d'un prélèvement sur les cotisations d'allocations familiales versées
pour les salariés de ce régime. Les autres régimes ne cotisent pas
pour l'action sociale et, par consé q uent, leurs ressortissants ne
peuvent percevoir l'aide des caisses d 'allocations familiales . Il appar-
tient à chaque régime spécial de prestations familiales d'apprécier
s' il peut apporter une aide comparable à ses ressortissants . En ce
qui concerne plus particulièrement les agents de l 'Etat, il est rappelé
qu'une allocation de garde d'enfant de moins de trois ans est accor-
dée aux mères de famille ou aux pères élevant seuls leur enfant,
dont l'indice hiérarchique est inférieur ou égal à l'indice plafond
(444 net ou 478 majoré) et qui confient leur enfant à charge âgé
de moins de trois ans à des crèches ou garderies agréées ou à des
assistantes maternelles agréées par les directions départementales
des affaires sanitaires et sociales. Cette subvention est accordée au
maximum pour cinq jours ouvrables par semaine . Le paiement en

est effectué à la fin de chaque trimestre sur présentation d 'une
demande accompagnée d ' une attestation . Le taux actuel journalier
maximal, au 1 n janvier 1981, est de 18 francs clans la limite de
50 p . 100 des frais réellement engagés par la famille.

Départements et territoires d'outre-mer (dé partements d 'outre-nier:
assurance maladie maternité).

43596. — 9 mars 1981 . — M. Raymond Guilliod attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispa-
rités existant dans les départements d'outre-mer au regard des
règles de calcul de l 'indemnité journalière en cas d ' arrêt de tra-
vail. En France métropolitaine, les règles du calcul sont fixées par
l'article L. 290 du code de sécurité sociale et par les articles 29-31
et 32 du R .A .P . n° 45-0179 du 29 décembre 1945, alors que dans
les départements d'outre-mer l'indemnité journalière est calculée
conformément aux dispositions de l' article 9 de la loi n° 54. 806 du
13 août 1954, lequel prévoit que cette indemnité est égale au 1/360
des salaires ou gains des six mois antérieurs à l'interruption de tra-
vail . D ' autre part, le décret r,° 55-244 du 10 février 1955 qui a étendu
aux départements d 'outre-mer certaines dispositions du R .A .P:
n° 45-0179 du 29 décembre 1945 n 'a pas prévu l 'application des
articles 31 et 32 qui définissent les conditions dans lesquelles cer-
tains salaires incomplets peuvent être remplacés ou rétablis . II
résulte qu 'un assuré qui a dû interrompre son travail durant quatre
ou cinq mois en raison d'un accident du travail ou d'une maladie,
et qui en raison d'une nouvelle maladie doit l ' interrompre à nou-
veau après une courte reprise, se voit servir une indemnité journa-
lière dérisoire et sans relation aucune avec ses gains professionnels
habituels. li lui demande s'il compte étendre aux départements
d ' outre-mer la même législation que celle qui est applicable dans
l'hexagone et à quelle date ces mesures pourraient entrer en vigueur.

Réponse. — La réglementation applicable dans les départements
d'outre-mer en matière de calcul des indemnités journalières de
l 'assurance maladie a été élaborée en fonction des conditions parti-
culières d' exercice de l'activité professionnelle dans ces départe-
ments . C ' est ainsi qu 'en vue de la détermination des conditions
d 'ouverture du droit aux prestations, il a été tenu compte du carac-
tère frétpeemment saisonnier des activités exercées dans les départe-
ments d' outre-mer, en prenant en considération des périodes de
référence suffisamment longues et une durée de salariat allégée
afin que ces conditions puissent être remplies par la majorité des
assurés sociaux. Jusqu'à présegt, il a donc toujours été considéré
que le caractère discontinu de l' activité dans ces départements
devait donner lieu à des aménagements spécifiques pour tenir
compte des caractéristiques qui leur sont propres . En effet, la
reconstitution du salaire comme si l ' assuré avait travaillé à temps
complet, dans les conditions prévues par l' article 32 du décret du
29 décembre 1945 apparaîtrait comme une procédure difficile à
mettre en oeuvre, compte tenu du caractère discontinu de l 'activité.
Par ailleurs, en cas de chômage, il n ' est pas certain que la neutra-
lisation des périodes de chômage indemnisé puisse être, dans tous
les cas, favorable à l'assuré si le salaire perçu antérieurement
correspondait à une activité réduite . Aussi, il ne peut être envisagé,
dans les conditions actuelles, de modifier la réglementation en
vigueur, dans les départements d'outre-mer, afin d'y rendre appli-
cables les dispositions des articles 31 et 32 du décret n° 45-179
du 29 décembre 1945.

Départements et territoires d 'outre-mer (départements d'outre-mer:
assurance vieillesse).

43599 . — 9 mars 1981 . — M. Raymond Guilliod expose à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que le décret n° 52-1098
du 26 septembre 1952 modifié par le décret n° 70-208 du 26 février
1970 fixe les conditions d ' attribution de l' allocation spéciale prévue
par la loi n° 52.799 du 10 juillet 1952. Outre les conditions de natio-
nalité et d'âge fixées par ailleurs, l 'article 2, du décret du 26 septem-
bre 1952 -prévoit que le requérant doit résider sur le territoire ae
la France métropolitaine. Il s ' ensuit que les Français résidant dans
un département doutre-mer se trouvent exclus du bénéfice de ces
dispositions. Il lui demande s' il n ' envisage pas de supprimer cette
mention «métropolitaine» pour mettre un terme à une disparité
qui pénalise les prestataires des départements d'outre-mer.

Réponse. — Il n'est pas envisagé d'étendre l'allocation spéciale de
vieillesse aux départements d'outre-mer tant que les problèmes
résultant de l'introduction récente dans ces départements du régime
applicable aux professions non salariées non agricoles, n ' auront
pas été résolus, notamment sur le plan financier. S'agissant des
personnes âgées qui n' ont jamais effectué d 'activité profession-
nelle, un effort important de revalorisation du plafond permettant
d'obtenir l'allocation d'aide sociale à domicile et l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité a été fait récemment. Cet
effort sera poursuivi . Par ailleurs, depuis la loi lu 3 janvier 1975,
les personnes des départements d 'outre-mer qui ont accompli une
faible durée d'assurance peuvent obtenir, du régime général de le
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sécurité sociale, une pension proportionnelle de vieillesse, éventuel-
lement augmentée du fonds national de solidarité . De ce point de
vue, la situation des intéressés est identique à celle des personnes
ayant exercé leur activité sur le territoire métropolitain.

Départements et territoires d 'outremer
(déportements d 'outrcaner : sécurité sociale).

43601 . — 9 mars 1981 . — M. Raymond Guilliod rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le conseil d ' admi-
nistration de la caisse nationale d ' assurance maladie a décidé de
généraliser la carte d'assuré social. Ce document qui se substitue
à plusieurs autres (carte d ' immatriculation, attestation de salaire,
notifications diverses) améliore les relations entre les organismes,
les assurés sociaux et les tiers et simplifie considérablement les
procédures administratives des caisses de sécurité sociale . Il faut
ajouter que la mise en place de cette carte d'assuré social ne peut
être envisagée dans les D .O .M . que dans la mesure oit seront
étendues à ces départements les dispositions concernant l ' annuali-
satien de l' ouverture des droits . Il lui demande : 1" s' il ne pense
pas étendre aux D .O .M . les dispositions concernant l ' annualisa-
tien de l 'ouverture des droits à la sécurité sociale ; 2° et si oui,
à quelle date il pense généraliser la carte d ' assuré social dans
les D .O .M.

Réponse. — Le principe de l' extension de l ' annualisation des
conditions d'ouverture du droit aux prestations dans les départe-
ments d ' outre-mer a fait l 'objet d'un examen approfondi de la
part des services ministériels . Jusqu ' à présent, compte tenu des
conditions particulières de l ' exercice de l 'activité professionnelle
dans ces départements et notamment en raison de son caractère
discontinu et saisonnier, il n' a pu être envisagé d ' aligner la régle-
mentation sur celle applicable en métropole . En tout état de cause,
une telle extension devrait, sans aucun doute, donner lieu à des
aménagements spécifiques, pour tenir compte des caractéristiques
particulières de ces départements. Par ailleurs, la suppression de
l 'établissement des attestations annuelles de salaire en métropole
grâce à l 'exploitation des «déclarations annuelles de salaire,
(D. A . S.) va conduire les services ministériels à modifier la régle-
mentation existante en métropole dans un proche avenir . I1 semble
donc actuellement prématuré d 'envisager une extension du dispo-
sitif d 'annualisation des droits dans les départements d ' outre-mer
alors que le système ee vigueur va faire l' objet d ' une modification
prochaine en métropole.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

43600. — 9 mars 1981 . — M. Gilbert Faure demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de lui faire connaitre les
mesures qu 'il compte prendre pour permettre aux artisans ambu-
lanciers non agréés de bénéficier de l'avantage attribué aux assurés
soeieux par le système du tiers payant.

Réponse. — L'arrêté du 30 septembre 1975 relatif aux modalités
de prise en charge des frais de transport sanitaire pose le principe
de l' avance des frais par les assurés sociaux . Ce texte prévoit que
les relations entre les organismes d'assurance maladie et les entre-
prises de transport sanitaire agréées peuvent être réglées dans des
conventions. Les caisses ont la possibilité de prévoir le système du
«tiers-payante dans ce cadre. Cet avantage a été accordé aux entre-
prises agréées, d ' une part en contrepartie des obligations qui leur
sont imposées par la réglementation, d'autre part afin d'éviter aux
assurés d 'avoir à engager une dépense trop importante . En effet,
les ambulances des entreprises agréées n'effectuent que des trans-
ports en position allongée dont le codt est souvent élevé . En ce
qui concerne les « véhicules santaires légers s, véhicules exploités
par les entreprises agréées et réservés aux déplacements en position
assise, la dispense d'avance des frais est Iimitée aux transports
répétitifs (au moine trois transports aller-retour) ou aux courses
au moins égales à 40 km en charge avec le malade, c'est-à-dire aux
transports les plus onéreux, ainsi qu'aux transports afférents à un
séjour hospitalier. La dispense d'avance des frais n'est ainsi pas
accordée de façon systématique pour les transports assis effectués
par ces véhicules . Pendant une période de deux ans à compter de
la parution de l'arrêté du 30 septembre 1975, les organismes
d'assurance maladie avaient la possibilité de passer convention avec
les entreprises non agréées de transport sanitaire, chaque fois
qu'une carence en entreprises agréées avait été constatée par le
préfet. Cette période transitoire avait été prévue pour permettre
aux entreprises qui le désiraient de se mettre en conformité avec
les normes de l'agrément. Il n'est désormais plus justifié d'accorder
le tiers-payant aux entreprises qui ne sont soumises à aucune
obligation réglementaire . En outre, les tarifs applicables à leurs
ambulances étant plus bas que ceux des ambulances agréées en
raison de charges moindres, les dépenses engagées par les assurés
sont moins élevées.

Sang et organes humains (associations et moucentents).

43694 . — 9 mars 1981 . — M. Roland Huguet attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des associations de donneurs de sang bénévoles et de leurs membres.
Ces associations jouent un rôle indispensable dans la collecte de sang
humain et apportent une aide précieuse aux centres de transfusion
sanguine . De plus, ils assurent les besoins en sang de la collecti-
vité locale . Elles rencontrent souvent des difficultés financières
pour mener leur tâche à bien . Il lui demande si le Gouverne-
ment envisage : de prendre des mesures pour aider ces associa-
tions et, dans l'affirmative, quelles seraient-elles ; d'inciter le don
du sang en accordant des avantages sociaux particuliers aux don-
neurs bénévoles faisant don de leur sang régulièrement.

Réponse. — Le principe du bdnévolat du don du sang est incon -
ciliable avec l'octroi d ' avantages aux donneurs de sang ; le don du
sang ne peut être encouragé que par l ' information du public et
la propagande ; celle-ci se fait à l 'échelon local par les centres et
postes de transfusion sanguine qui sont expressément chae )s de
recruter des donneurs de -ang . Lorsqu ' ils reçoivent une aide dans
ce domaine de la part d'associations de donneurs bénévoles, ce
qui est très fréquent, il est tout à fait normal qu' ils accordent un
don à ces associations, en dédommagement des frais engagés par
celles-ci ; le plan comptable imposé aux centres de transfusion
comporte ainsi un article institué à cet effet . Sur le plan national,
le ministère de la santé et de la sécurité sociale prend en Charge,
chaque année, les frais d ' une action de propagande déterminée
après avis de la commission consultative de la transfusion sanguine
(affiches, brochures, bandes dessinées, diapositives, films) et subven-
tionne également pour des activités d ' information la fédération
française des donneurs de sang bénévoles.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

43733 . — 9 mars 1981 . — M. René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur certaines
difficultés occasionnées par les modalités de prise en charge des
frais exposés dans les centres de cure médicale pour personnes
âgées. Dans les établissements de type V 120 ou V 240, les personnes
âgées de soixante cinq ans et plus disposent de sections de moyen
et long séjour. Les centres de moyen séjour ne connaissent pas
en général d'admission directe des malades : ces derniers n' y
entrent que pour convalescence, après avoir présenté une affection
aigu) ou un accident déjà traité dans un service actif . La prise en
charge des frais de moyen séjour par les organismes de sécurité
sociale est limitée à une durée maxima de soixante jours en
service de réadaptation fonctionnelle et de quatre-vingts jours en
moyen séjour gériatrique . Cependant, certains malades, à l' expi-
ration de ce délai, n ' ont pu recouvrer un état de santé satisfaisant,
sans que leur installation dans une section long séjour, dont la
vocation est fondamentalement différente, soit pour autant justifiée.
Ces personnes relèvent alors du long séjour transitoire dans lequel
elles disposent de l 'environnement médical léger requis . Mais les
conditions de prise en charge des frais exposée changent radi-
calement : l' assurance maladie n'apporte alors qu'une participation
au seul financement des prestations sanitaires . Les frais d ' héber-
gement sont couverts par un prix de journée fort élevé, supporté
par l 'assuré, sa famille ou l 'aide sociale . De nombreuses personnes
âgées, dont le niveau de retraite est faible, se heurtent à ce grave
problème. Il lui demande donc s'il ne lui parait pas préférable
d' éviter un changement aussi brusque dans les conditions de prise
en charge des frais de séjour, et de mettre en place au bénéfice
des longs séjours transitoires, un système d'adaptation progressive
passant par l'extension aux frais d'hébergement de la participation
de l'assurance maladie.

Réponse . — Il n'existe pas de limitation administrative à la durée
des séjours dans les services de moyen séjour . Le contrôle médical
des caisses nationales d'assurance maladie a simplement indiqué
que, compte tenu de la vocation de réadaptation ou de convales-
cence de ces services, le séjour ne devait normalement pas s'y
prolonger au-delà de deux à trois mois . Mats, en tout état de cause,
la durée du séjour dans ces services dépend essentiellement de
l'état du malade et des besoins du traitement . Aussi, de même que
la durée du séjour peut être plus brève- que les durées moyennes
Indiquées, il est possible, après examen au cas par cas en liaison
étroite avec le contrôle médical de la caisse de sécurité sociale,
de prolonger la phase de réaatt,tation afin de permettre à la per-
sonne âgée de recouvrer son autonomie . Il est donc préférable,
après une prolongation justifiée de l'hospitalisation dans les ser-
vices de moyen séjour, d'envisager soit l'accueil de la personre
âgée dans un établissement d'hébergement, soit le retour chez elle,
avec l'intervention éventuelle d'un service de saine à domicile.
Mais, si en plus des soins de la dépendance, la personne âgée a
besoin d'autres soins nécessités par une pathologie irréversible, elle
pourra être accueillie dans une unité de long séjour . Cependant,
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bien vouloir lui préciser les dispositions qu' il entend prendre pour
que la conjointe de l ' laoepitaiisé puisse bénéficier, en tout état de
cause, d ' une partie de l'aide versée par l 'Etat au titre du fonds
national de solidarité.

Réponse . — Chacun des conjoints peut, en principe, bénéficier
de l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, en
complément de sa pension personnelle, la majoration pour conjoint
à charge servie par tin régime d'assurance vieillesse de salariés
étant, en application de l' article L. 685 du code de la sécurité
sociale, considérée comme un avantage de vieillesse pour l' ouver-
ture du droit au fends national de solidarité. Le problème soulevé
par l' honorable parlementaire semble donc être celui où l ' un des
conjoints — en général le mari — est hébergé, souvent à titre
définitif, dans un établissement à caractère social, pris en charge
par l'aide sociale, ce qui implique un versement de ses pensions
personnelles au receveur de l 'établissement et où se pose la ques-
tiou de savoir si, pour l'ouverture ou le maintien du droit au fonds
national de solidarité au profit de la femme, rl doit être tenu
compte des seules ressources de celle-ci, l ' hébergement étant assI-
milé à une séparation de fait, ou de l ' ensemble des ressources des
deux conjoints . Actuellement, la jurisprudence e' ;t partagée mais
sa tendance est de considérer que l 'hébergement même prolongé
de l' un des conjoints ne met pas fin à la communauté ni aux liens
économiques ou affectifs entre époux . Toutefois, le ministre de la
santé, dans certains cas particuliers douloureux et significatifs, a
demandé à l'organisme compétent que la situation du conjoint
resté seul soit examinée avec bienveillance et que le fonds national
de solidarité lui soit accordé au vu de ses seules ressources.

Assurance invalidité décès (pensions).

43806 . — 16 mars 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'il arrive fréquem-
ment qu 'en Moselle la C. O . T. O . R . E . P. juge que certaines per-
sonnes sont s inaptes à tout travail et dans l'impossibilité de se
procurer un emploi a . Toutefois, les intéressées se volent refuser
corrélativement leur reclassement d 'invalidité de première caté-
gorie en Invalidité de deuxième catégorie . II s 'ensuit manifestement
une incohérence grave dont de nombreuses personnes font les frais.
Pour cette raison, il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s' il
ne serait pas possible que les décisions prises par les organes admi-
nistratifs respectent un minimum de cohérence et que, notamment,
toute personne jugée officiellement s inapte à tout travail» puisse
bénéficier d 'un taux d 'invalidité lui permettant d'obtenir une couver-
ture sociale satisfaisante.

Réponse . — L'article 304 du code de la sécurité sociale prévoit
que l 'assuré a droit à une pension d 'invalidité lorsqu 'il présente
une invalidité réduisant au moins des deux tiers sa capacité de
travail ou de gain, c'est-à-dire le mettant hors d'état de se orocurer
dans une profession quelconque un salaire supérieur au tiers de la
rémunération normale perçue dans la même région pour des tra-
vailleurs de même catégorie. Il s' agit, par conséquent, pour
apprécier les droits de l'assuré à l'assurance invalidité de connaître
la profession qu'il exerçait de rechercher le taux de la rémuné-
ration normale d ' un travailleurs de mémé catégorie dans la méme
région et de déterminer médicalement si l'assuré ne peut, en
raison même de son état de santé, exercer une profession quel-
conque dont la rémunération serait supérieure au tiers de la rému-
nération ci-dessus définie . L'état d'invalidité évalué globalement
est apprécié en tenant compte de l 'âge, de la capacité de travail
restante, des facultés physiques et mentales de l 'assuré ainsi que de
ses a p titudes et de sa formation professionnelle. L'assuré qui
remplit les conditions précitées est admis au bénéfice de l ' assu-
rance invalidité, il est classé en 2• catégorie, quand il est éta -
bli, d 'après les données médicales, que la rature et la gravité
de l'affection dont il est atteint ne lui permettront pas d'exercer
une activité rémunérée quelconque . Le facteur décisif du clas-
sement dans la 2• catégorie des invalides est donc fondé sur
l'appréciation faite par le médecin-conseil de l'état de l'assuré. La
conception de l' invalidité telle qu 'elle est développée précédem-
ment se différencie de celle retenue dans le cadre de la loi du
30 juin 1975, prise en tas eur des personnes handicapées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : majorations des pensions).

43841 . — 16 mars 1981 . — M . François d ' Aubert demande à
M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il ne lui
semblerait pas possible, dans le cadre de l ' harmonisation entre les
différents régimes de sécurité sociale, d 'étendre aux pensions, des
artisans et des commerçants liquidées . avant l'entrée en vigueur
de la loi du 3 juillet 1972 la majoration de 10 p. 100 en faveur
des assurés ayant élevé au moins trois enfants.

ami . mi _me__

l' installation dans une telle unité ne doit s 'envisager au, lorsque ont
été épuisées toutes les chances de rendre à la personne àgée une
autonomie suffisante. L' assurance maladie prend à sa charge toutes
Ies dépenses inhérentes aux soins et à la dépendance, mais il
n'entre pas dans sa vocation de supporter les frais liés à l ' héber-
gement, l 'unité de long séjour étant le substitut du domicile de
la personne âgée. Cette tarification comprenant un prix de journée
d'hébergement non opposable à l' assurance maladie est également
retenue dans le ça ire d ' un séjour transitoire dans cette mente unité.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

43734 . — 9 mars 1981 . — M. René Souchon attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
rencontrées par les anciens résistants qui sont à la fois ressortissants
des caisses d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et des
régimes d'assurance vieillesse de non-salariés . Il lui rap pelle que les
dispositions bienveillantes, prises à l'instigation du ministère de la
sécurité sociale par la caisse nationale d'asurance vieillesse des
travailleurs salariés datas sa circulaire du 23 février 1976 et qui
permettent aux assurés intéressés d'obtenir l 'attribution de pension,
anticipées dans les conditions fixées par la loi du 21 novembre 1973
et ses décrets d'application, ne s ' imposent pas aux organismes
gérant les régimes d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés.
Ces organismes n ' out pas adopté une position aussi libérale que la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, pour
des raisons financières évidentes . C'est en narticuiier le cas de la
caisse de compensation de l ' organisation autonome nationale de
l' industrie et du commerce . Cette disparité de traitement explique
qu'un même assuré, qui a obtenu la rétroactivité de ses retraites
principale et complémentaires d 'ancien - salarié, soit dans l'impossi-
bilité d' obtenir la même rétroactivité pour les prestations qui ;al
sont dues au titre de ses activités professionnelles non salariées . Il
lui demande en conséquence quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour. l ' unification des régimes d'assurance vieillesse.

Réponse . — La loi du 3 juillet 1972 modifiée, qui a réformé
profondément l'assurance vieiilesse des travailleurs non salariés
des professions artisanales, industrielles et commerciales en alignant
leurs régimes de base sur le régime général de la sécurité sociale
a, en ce qui concerne les régimes complémentaires, laissé aux
délégués élus des conseils d ' administration des caisses de base,
réunis en assemblée plénière, le soin de décider de leur création,
à titre obligatoire ou facultatif, et de leurs règles de fonctionne-
ment. L 'assemblée plénière des industriels et commerçants, à la
différence de celle des artisans, s 'est prononcée en faveur d 'un
régime facultatif dans le souci de ne pas imposer une charge supplé-
mentaire aux adhérents du régime qui ne l 'aurait pas souhaité.
lm décret du 14 mars 1973 instituant le régime complémentaire
a prévu (article 7) qu ' un règlement, établi par le conseil d'adminis-
tration de la caisse Organic-complémentaire, chargée de gérer
le régime, pris après avis de la caisse nationale et approuvé par
arrêté interministériel, fixe les conditions d'application du régime
complémentaire . Ce règlement a été approuvé per un arrêté du
22 septembre 1978. En application de l ' article 4 dudit règlement,
l 'anticipation des droits à retraite complémentaire peut intervenir
à partir de soixante ans, mais avec un abattement de 0,467 p . 100
par mois séparant la date de prise d'effet réelle de la pension de
la daté normale à soixante-cinq zens . La loi du ll novembre 1973
sur les droits à pension des ancien .; combattants et prisonniers de
guerre ne vise pas expressément les régimes complémentaires.
Cependant, les mesures qu' elle prévoit peuvent être étendues k
ces régimes à la demande des conseils d'administration des caisses
Intéressées dans Ja mesure où l'équilibre financier du régime le
permet et après approbation des ministres de tutr'ie concernés.
Compte tenu 'tu caractère facultatif du régime complémentaire
des industriels et commerçants et de son autonomie, il n 'appartient
pas au Gouvernement d'imposer par voie d'autarité de mesures
telles que celles évoquées qui seraient de nature à compromettre
son équilibre financier ou à imposer une surcharge de cotisations
aux adhérents.

Assurance vieillesse

	

généralités (fonds national de solidarité).

43714. — 16 mars 1981 . — M. Philippe Pontet appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontrent de nombreux ménages de retraités bénéfi-
ciant de l'allocation du fonds national de solidarité, en particulier
dans le département de l'Eure, lorsque l'époux est hospitalisé . En
effet, les aides actuellement accordées par l 'Etat ne sont pas versées
è l ' épouse demeurant au foyer quand son conjoint est hospitalisé
mais directement perçues par l'hôpital. La situation le ces femmes
restant seules et démunies est d'autant plus difficile que cette
ailocatien était .la seule ressource du ménage . Il lui demande de
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Réponse . — Les régimes d'assurance vieillesse des artisans, indus-
triels et commerçants comportent désormais l'octroi de la majoration
de 10 P. 100 pour les assurés ayant eu au moins trois enfants, en
application de la loi n" 72.554 du 3 juillet 1972 qui a réalisé un
alignement de - ces régimes sur le régime général de la sécurité
sociale. Mais, en application de l'article L . 663-5 du code de la
sécurité sociale, les prestations afférentes aux périodes d'assurance
ou d' activité professionnelle non salariée et périodes assimilées
antérieures au 1" janvier 1973 demeurent calculées, liquidées et
servies dans les conditions définies par les dispositions législatives
et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972, dispositions
qui ne prévoyaient pas de majoration pour enfants . Cette majoration
ne peut donc être accordée qu'au titre des périodes d'assurance
postérieures au l' r janv ier 1973, date d ' entrée en vigueur de la loi
du 3 juillet 1972 . D ' une façon générale, le principe, ainsi posé,
du maintien des dispositions en vigueur au 31 décembre 1972 pour
le calcul et la liquidation des prestations afférentes aux périodes
antérieures au 1" janv ier 1973, a été retenu par le législateur
notamment pour permettre, en faveur des intéressés, le maintien
de certaines dispositions plus favorables que celles du régime
général de la sécurité soeialc qui existaient dans les anciens régimes
des artisans et des industriels et commerçants, notamment en ce qui
concerne les avantages particuliers accordés aux conjoints des
assurés et la validation gratuite des périodes d' activités antérieures
à la création des régimes . C 'est pourquoi l'harmonisation des presta-
tions afférentes aux périodes antérieures au 1" r janvier 1973 avec
celles du régime général a été réalisée, en conformité avec les
demandes présentées par les organisations autonomes d ' assurance
vieillesse intéressées, par le moyen d 'une revalorisation forfaitaire
de l 'ensemble de ces prestations, y compris celles qui étaient accor-
dées selon des modalités plus favorables que dans le régime géné-
ral . C 'est ainsi qu 'entre le 1' r octobre 1972 et le l juillet 1977,
les valeurs des points de retraites des anciens régimes ont été
majorées, par étapes successives, de 31 p. 100, ces revalorisations
supplémentaires s'ajoutant à celles prévues dans le régime général
de la sécurité sociale. Ce réajustement forfaitaire a permis d'amener
globalement les pensions des artisans et des commerçants au niveau
de celles des salariés du régime général.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

43889. — 16 mars 1981 . — M. Charles Haby attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les modalités
d'attribution de l ' avantage vieillesse pour conjoint à charge qui
est actuellement servi au taux annuel de 4000 francs . Ce taux est
resté bloqué depuis le 1^ r juillet 1976 en application des dispositions
du décret n° 76-1242 du 29 décembre 1976 portant augmentation
des prestations vieillesse à partir du 1°r janvier 1977 . Cette dernière
revalorisation ne vise plus, contrairement aux textes antérieurs,
la majoration pour conjoints à charge . 11 se trouve alors que des
foyers, souvent à revenus modestes, sont privés de l 'indexation
qui anciennement était assise sur une part essentielle des ressources
vieillesse . Il lui demande de bien vouloir Iui préciser les dispositions
envisagées pour pallier l'oubli de cette revalorisation découlant du
décret du 29 décembre 1976.

Réponse . — La majoration pour conjoint à charge est attribuée
aux retraités ou aux titulaires de l 'allocation aux vieux travailleurs
salariés dont le conjoint, âgé d'au moins soixante-cinq ans (soixante
ans en cas d'inaptitude au travail), ne dispose pas de ressources
personnelles supérieures à un plafond fixé, depuis le 1 u janvier
1981, à 13 900 francs par an et n'est pas titulaire d'un avantage
de vieillesse ou d 'invalidité en vertu d ' un droit propre ou du chef
d ' un précédent conjoint . L 'application de ces dispositions peut
conduire à faire bénéficier de cette prestation un ménage dispo-
sant de ressources suffisamment élevées pour que le conjoint n 'ait
pas exercé d'activité professionnelle et soit considéré comme à
charge et à ne pas l 'attribuer à un ménage de condition modeste
lorsque le conjoint a dû travailler pour améliorer la situation éco-
nomique de la famille . C ' est la raison pour laquelle le Gouverne-
ment a décidé de ne plus porter systématiquement la majoration
pour conjoint à charge au niveau de l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés mais de tenir compte, pour ce faire, du niveau des
ressources du ménage. C ' est ainsi que les ménages dont les res-
sources n'excèdent pas le plafond pris en considération pour l'attri-
bution du minimum vieillesse, soit 34 000 francs par an au 1° r jan-
vier 1981, peuvent voir le montant de leur majoration porté au
taux minimum des avantages de vieillesse (8 500 francs par an depuis
le 1° r janvier 1981), en application de l'article L.676 du code de
la sécurité sociale . Le développement des droits propres est la solu-
tion qui permet de garantir une protection vieillesse plus équitable
et plus sûre au profit des femmes âgées n'ayant pas exercé une
activité professionnelle suffisante . Les pouvoirs publics se sont enga-
gés dans cette voie et ont institué, au profit des mères de famille :
la majoration d'assurance de deux années par enfant, la cotisation
obligatoire à la charge des caisses d'allocations familiales pour les

mères remplissant certaines conditions de ressources et d'enfants
à charge ainsi que le droit à l 'assurance volontaire vieillesse pour
les femmes qui se consacrent à l'éducation d'au moins un enfant
de moins de vingt ans.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis)

43934. — 16 mars 1981 . — M . Maurice Mités attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale su , la situation
de l'hôpital Avicenne, de Bobigny . Celle-ci reste ires préoccupante,
que ce soit du point de vue des budgets d 'équipement et de fonc-
tionnement ou que ce soit du point de vue des effectifs . Ainsi,
la rénovation du bàtiment 13 est toujours retardée et empoche
l 'augmentation de la capacité en lits O . R . L. et O. P . H . T . Les
laboratoires bactériologie et F .F .R . connaissent des difficultés de
fonctionnement. Des équipements tels qu ' une deuxième crèche, une
garderie et un centre d ' interruption volontaire de grossesse sont
d' année en année repoussés . L 'annonce de la création de trente lits
moyens séjours risque d ' avoir de graves conséquences sur la capa-
cité en lits d ' aigu de l'hôpital. Face à cette situation, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour conserver et améliorer la
vocation de centre hospitalier universitaire de l 'hôpital Avicenne,
en rendant meilleures les conditions d'hospitalisation de ta population
de Seine-Saint-Denis et les conditions de travail des agents.

Réponse . -- Le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait
connaître que la deuxième tranche de rénovation du bâtiment B
de l ' hôpital Avicenne a fait l'objet d ' une subvention délivrée par
arrêté du 23 octobre 1979 . Si des difficultés d'origines diverses ont
retardé le démarrage de ce chantier, celles-ci ont pu être, dans
leur majorité, surmontées, ce qui laisse présager l ' ouverture pro-
chaine de ce chantier . S 'agissant des autres projets évoqués par
l 'honorable parlementaire, il convient de rappeler que ceux-ci doi-
vent être conformes au nouveau programme des besoins de l ' hôpi-
tal Avicenne . Ce document d ' études fait actuellement l 'objet d ' une
instructiun à l'issue de laquelle une a p probation devrait être déli-
vrée par les services du ministère . La nouvelle capacité en lits
actifs et en moyen et long séjour permettra de préciser les orien-
tations définitives du schéma directeur de restructuration de cet
établissement dans lequel s'inscrivent les opérations évoquées . Ce
n' est donc qu'à l'issue de ces deux phases d'études préalables que
des engagements ponctuels pourront être pris sur les importants
travaux dont la nécessité est soulignée.

Professions et activités sociales (centres sociaux).

43945. — 16 mars 1981. — M . Gilbert Barbier appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la loi
n° 75-535 du 30 juin 1975 concernant les institutions sociales et
médico-sociales . II apparait que le décret d 'application de l' article 4
de la loi déterminant les normes minimales, qualitatives et quanti.
tatives de fonctionnement et d ' équipement pour les établissements
sociaux et médico-sociaux visés à l ' article 3, n ' est toujours pas publié.
Certes, la définition de normes précises est très délicate, mais il est
excessivement ennuyeux que les établissements appelés à accueillir
des enfants « inadaptés u ne puissent se référer à aucune norme . On
constate ainsi que les effectifs de personnel autorisés par les auto-
rités départementales pour les établissements de même type, recevant
les mêmes catégories d 'enfants ou d'adolescents, ayant des capacités
voisines et des structures semblables, varient souvent de façon éton-
nante d'un département à l 'autre, voire d ' un établissement à l ' autre
à l'intérieur d'un même département. C'est pourquoi il lui demande
si les études entreprises en vue de préparer le décret d ' application
de l ' article 4 de la loi n° 75 .535 du 30 juin 1975 sont terminées et
dans la négative, quelles mesures il compte prendre afin de mettre
un terme aux disparités surprenantes qu 'il vient de lui signaler.

Réponse . — Les disparités importantes qui sont effectivement
constatées dans les prix de journée des établissements sociaux et
médico-sociaux proviennent pour une grande partie de différences
affectant leurs effectifs de personnel . II apparaît nécessaire de mettre
en oeuvre les moyens appropriés pour atténuer ces écarts . La défi-
nition de normes précises en matière d'effectif de personnel, si elle
peut paraître de nature à garantir à chaque établissement le mini-
mum de personnel spécialisé indispensable à l'accomplissement de
sa mission, n ' est pas _le moyen le plus efficace pour réduire les
disparités existantes . Depuis plusieurs années les services du minis-
tère de la santé et de la sécurité sociale se sont attachés à fournir
aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales et
aux gestionnaires d ' établissement des instruments de comparaison
et d 'évaluation des établissements par le biais d 'enquêtes sur le
fonctionnement financier ou sur les effectifs de personnel, dont les
résultats ont été portés à la connaissance des intéressés, et par la
mise en place d'un cadre d'analyse de gestion des établissements
sociaux et médico-sociaux . Ces éléments d' analyses et de comparaisons
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doivent conduire les responsables administratifs et les gestionnaires
d'établissements à s ' interroger sur l'adéquation entre les moyens uti-
lisés et le service rendu par l'établissement. Par ailleurs, l' instruction
interministérielle concernant l'évolution des prix de journée des éta-
blissements et services en 1981 a spécifié que la progression des
moyens des établissements existants devait être identique à celle
du produit intérieur brut en valeur niais que, dans cette limite
appréciée au plan départemental, les préfets avaient la possibilité
de procéder entre les établissements à des compensations, de cré-
dits ou de personnes . Cette instruction se propose notamment de
permettre la réduction des disparités constatées au sein des dépar-
tenient ., en conservant à la procédure de discussion des moyens mis
à le disposition des établissements le caractère contradictoire que
lui ont donné les textes.

Professions et activités paramédicales
tipjireiiers et infirmières).

43972 . — 16 mars 1981 . — M. Robert Bisson rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociaie que la procession d'infir-
miére doit être dotée dans un avenir proche de régies profession-
nelles souhaitées d'ailleurs par la majorité des intéressées qui les
estiment nécessaires pour l 'exercice de leur activité . Le syndicat
national des infirmières et infirmiers libéraux S. N . I . I .L .), après
consultation de ses adhérents, a établi des propositions destinées à
faire connaître leur point de vue sur un sujet qui les intéresse au
premier chef. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur ces propositions dont il a très certainement en connais-
sance et qui contiennent des éléments qu ' il apparait utile de prendre
en compte dans l'élaboration des règles applicables à l 'exercice de
la profession d 'infirmière.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale pré-
cise que, conformément à l'article L.432 du code de la santé publique,
un projet de décret fixant les règles professionnelles applicables aux
infirmiers a été récemment présenté à la commission compétente
du conseil supérieur des professions paramédicales . Diverses organi-
sations profeesiornelles, dont le syndicat national des infirmiers
libéraux, avaient été préalablement invitées à lui soumettre leurs
propositions et il en a été tenu le plus grand compte dans l ' élabo-
ration de ce projet maintenant soumis à l 'avis du Conseil d'Etat.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

43979. — 16 mars 1981 . — M. Gérard Chasse :net a p pelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontrent certaines personnes ne disposant que
de faibles revenus à effectuer le paiement des anal ; ses médicales
réalisées par les laboratoires . Alors que ces analyses représentent
souvent une lourde charge pour ces patients, le système du tiers-
payant ne semble pas, à sa connaissance, exister avec les laboratoires
d'analyses médicales . C 'est pourquoi, il lui demande s ' il envisage
d'étendre ce système avec les laboratoires d'analyses médicales afin
de dispenser les patients de faire l ' avance de ces frais.

Réponse . — Aux ternies des articles .L . 283 et L. 288 du code de
la sécurité sociale, les prestations de l'assurance maladie ont pour
objet de couvrir de leurs frais de soins les assurés sociaux, les-
quels ne peuvent être dispensés de faire l ' avance de ces frais que
dans le cas de conventions particulières autorisées par l ' autorité
de tutelle . La convention nationale définissant les rapports entre
les caisses d 'assurance maladie et les directeurs de laboratoires
privés d' analyses médicales, approuvée par arrêté du 11 août 1977,
énumère limitativement, en son article 6, les cas où s 'applique la
dispense de l 'avance des frais : pour les actes effectués au cours
d ' une hospitalisation, dans un établissement privé, la part garantie
par la caisse peut, dans les conditions prévues par la législation en
vigueur, être versée à un tiers habilité par le biologiste ; pour les
actes dont le coefficient inscrit à la nomenclature des actes de
biologie médicale, ou la somme des coefficients, pour les actes
accomplis au cours d ' une même séance, est égal ou supérieur à
330, il peut être fait usage du titre bioloigste ; pour les actes
donnant lieu à remboursement à 100 p . 100 ou assimilés, le biolo-
giste peut, dans des cas exceptionnels, justifiés par des situations
sociales particulières, demander à la caisse d 'avancer à l 'assuré
les prestations correspondant aux actes effectués avant le règle .
ment des honoraires et des frais accessoires . 11 n'est pas envisagé
une extension du tiers-payant aux autres cas en matière de biologie.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

43917. — 16 mars 1981. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre h la santé et de la sécurité sociale, que les vacci•
nations contre la grippe sont recommandées à l 'entrée de l ' hiver et
que dans le mesure où elles peuvent éviter des maladies, ces vac•
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cinations ne peut ent que provoquer des économies . Or, le vaccin
n 'est pas remiioursé par la sécurité sociale . Il lui demande s'il
n ' estimerait pas opportun d'accorder un tel remboursement.

Réponse . — La grippe est provoquée par plusieurs souches . virales
dont les caractères sont parfois assez différents . En conséquence,
pour être efficace, le vaccin antigrippal doit être adapté aux virus
qui ont été signalés dans le monde, et dont on petit prévoir l 'arrivée
en France, lors de l ' hiver suivant . Il faut donc, d' une part, une
surveillance mondiale des virus grippaux en circulation, d ' autre
part, une modification annuelle de la composition du vaccin . Cette
situation particulière qui ne s ' applique à aucune autre affection,
rend la vaccination antigrippale à la fois plus chère et plus incer-
taine que les autres (puisqu'elle repose sur une hypothèse concer-
nant le virus attendu) . Elle doit, en outra, être renouvelée chaque
année. Il n ' a donc pas paru possible, dans ces conditions, de rendre
cette vaccination obligatoire . Elle petit être recommandée aux per-
sonnes àgées atteintes d 'affections respiratoires ou cardiaques . Il
appartient, alors, au corps médical de poser l ' indication de cette
protection . C 'est par des campagnes d ' information que le ministère
de la santé et de la sécurité sociale envisage le développement de
la vaccination chez les sujets fragilisés par l'âge ou la maladie . La
prise en charge des frais afférents n 'est pas automatique, ni impo-
sable aux organismes sur lesquels le ministère exerce une, tutelle.
Toutefois, tonte personne peut solliciter, à cette occasion, auprès
de la caisse d 'assurance maladie dont elle dépend, le bénéfice des
crédits du fonds d ' action sanitaire et sociale, sur lesquels peuvent
être imputées, dans certaines conditions, les prestations extra-
légales . Pour les personnes vivant dans des établissements de soins
ou de retraite, le prix de la vaccination est inclus dans le prix de
journée .

Handicapés (personnel).

44000. — 16 mars 1981 . — M . Pierre Goldberg attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des éducateurs techniques spécialisés exerçant dans le secteur enfance
inadaptée . La loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées
n" 75-534 du 30 juin 1975 avait suscité dans cette corporation un
grand espoir quant à une intégration dans le service public d'édu-
cation. En effet, dans le chapitre I" de cette loi, il est précisé que
l' Etat prend en charge les dépenses d 'enseignement et de première
formation professionnelle des enfants et adolescents handicapés. Or,
depuis, la loi n" 77-1458 du 29 décembre 1977 et les décrets et cir-
culaires s'y rapportant ont précisé les conditions de cette prise en
charge . Il semble qu 'à l 'heure actuelle l ' intégration des éducateurs.
scolaires arrive à son terme (circulaire n" 78-188 et A . S . du 8 juin
1978) . Par contre, les éducateurs techniques spécialisés ignorent
encore quand et comment sera appliquée la loi de 3975 à leur
situation . Il lui demande par quel processus et dans quels délais
ils pourront être réintégrés dans le service public d ' éducation.

Réponse . — L ' intégration des éducateurs techniques spécialisés
dans les corps enseignants du ministère de l 'éducation en application
de l ' article 5 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées n'apparaît pas opportune ait ministre de
la santé et de la sécurité sociale. En effet, les études entreprises
ont permis de constater l ' absence d ' un corps d' accueil correspondant
à leur qualification au ministère de l 'éducation, l' impossibilité de
créer de nouveaux postes de fonctionnaires du fait des orientations
retenues par le Gouvernement dans sa politique économique, et
l 'intérêt à maintenir une liaison étroite entre les responsabilités
thérapeutiques et pédagogiques des éducateurs spécialisés et des
éducateurs techniques spécialisés . Il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire que la mise en oeuvre de l 'article 5 de la loi d 'orientation
a permis l' intégration de 1 614 éducateurs scolaires en application
des décrets n" 78.411 et 78-412 du 24 mars 1978 . Ces textes régle-
mentaires ont écarté les éducateurs techniques spécialisés de leur
champ d 'application.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions).

44042 . — 16 mars 1981 . — M. Etienne Pinte expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la caisse de prévoyance
du personnel des organismes sociaux et similaires (C . P. P . O . S . S.)
n'accorde de bonifications pour enfants que sous ferme d 'annuités
supplémentaires . Ces bonifications sont analogues par nature aux
majorations de pension du code de la sécurité sociale . Or, le législa-
teur en adoptant la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale a voulu inclure
dans l ' assiette des cotisations d' assurance maladie les annuités supplé-
mentaires qui sont partie Intégrante de la pension et en exclure au
contraire les bonifications ou majorations pour enfants qui s'ajoutent
à ladite pension . Par là, il harmonisait les assiettes sociale et
fiscale sans compliquer à l 'excès la gestion des caisses. Pour opérer
cette distinction, le législateur s ' est principalement fondé sur les
dispositions du code de la sécurité sociale qui prévoient d ' une
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part l'octroi, aux femmes exclusivement, de deux années supplémen-
taires par enfant élevé dans la limite du plafond de trente-sept ans
et demi ;art. L. 432-11, d 'autre part, la majoration de 10 p . 100 de
l' ensemble des pensions servies aux assurés ayant élevé trois enfants
et plus (art . L. 333 et L . 351) . Il n' a pas eu le temps d 'examiner
de manière approfondie les divers avantages familiaux servis
aux pensionnés des régimes particuliers, notamment celui de la
C .P.P. O . S . S. Il s 'est borné à étendre à l ' ensemble des régimes
sociaux les règles prévues pour le régime général . Le fait que
les bonifications versées par la C .P .P . 0 . S .S . soient analogues par
nature aux majorations de pension du code de la sécurité sociale et
qu'elles ne soient pas soumises à l 'l .R. P- P. l'aurait probablement
conduit à les exclure de l'assiette des cotisations . Il n 'en demeure
pas moins que le texte de la loi est clair et qu ' il exclut de la
déductibilité les avantages familiaux accordés sous forme d ' annuités
supplémentaires . Pour remédier à cette lacune de la loi, le meilleur
moyen de faire face aux légitimes revendications des retraités
des organismes de sécurité sociale serait de modifier le règlement
de prévoyance de la C . P. P. 0 . S .S. afin de changer le mode de
faire étudier une modification de la convention de prévoyance des
organismes en cause afin de résoudre dans les meilleures conditions
le problème qu ' il vient de lui exposer ..

Réponse. — Le personnel des organismes de sécurité sociale
bénéficie d 'un régime de retraite dont les règles sont fixées par
une convention collective nationale de prévoyance qui a été libre-
ment conclue entre les représentants des employeurs et les repré-
sentants des salariés . Un règlement intérieur, établi dans les mêmes
formes, précise les modalités d ' application de ce régime de retraite.
La contention précitée et ses avenants sont soumis à approbation
ministérielle ; toutefois, cette circonstance n'en modifie pas le
caractère contractuel . Il s 'ensuit que seules les parties signataires
sont habilitées à prendre l' initiative d ' une modification aux règles
en vigueur.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(Alsace-Lorraine : calcul des pensions).

44054 . — 23 mars 1981 . — M . Adrien ZeI!er appelle l' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
tisserands alsaciens auxquels est refusé le bénéfice de la retraite à
taux plein dès l' âge de soixante ans tel que prévu par la loi du
30 décembre 1975 en faveur des travailleurs manuels ; la caisse régio-
nale d' assurance vieillesse de Strasbourg leur conteste en effet la
qualité de travailleurs manuels en faisant valoir, à travers des argu-
ments théoriques bien éloignés des conditions effectives de travail,
que la nature des tâches effectuées ne répond pas à la qualification
définie par la loi . Or, il apparaît à l 'évidence que, tant par la cadence
imposée sur les métier, à tisser que par les contraintes résultant du
nombre de métiers que le tisserand a sous sa surveillance dans le
bruit assourdissant des ateliers où plusieurs centaines de métiers
fonctionnent simultanément, l ' activité du tisserand qui travaille sur
des machines automatiques à cadence préréglée, répond bien à la
définition des travaux pris en considération pour la qualification de
travailleur manuel définie par la loi du 30 novembre 1975 et les
textes d 'application . Il lui demande, dans quelle mesure, pour éviter
un contentieux préjudiciable aux intéressés et mettre fin. à cette
situation d'incertitude, il ne lui apparait pas souhaitable de préciser
la position de son administration sur ce Problème.

Réponse. — La loi du 30 décembre 1975 permet effectivement
à certaines catégories de travailleurs manuels soumis aux conditions
de travail les plus rudes : travailleurs en continu, en semi-continu,
à la chaine, exposés à la chaleur des fours ou aux intempéries des
chantits, et aux ouvrières mères de trois enfants, de bénéficier,
dès l'âge de soixante ans, d ' une pension de vieillesse calculée
sur le taux normalement applicable à soixante-cinq ans, toit 50 p . 100.
Le décret du 10 mai 1976 et la circulaire du 21 mai 1976 ont
prédsé la notion de travail à la chaîne. Il s 'agit des travaux
effectués sur les chaînes avec avancée automatique des produits,
des travaux industriels de série réalisés sur des machines à cycle
automatique et à cadence préréglée et des travaux industriels
effectués sur des postes interdépendants dont le salaire de base
est calculé en tout ou partie en fonction du rendement. Compte
tenu de cette définition et en accord avec le ministère du travail
et de la participation, il a été admis que le personnel ouvrier, ainsi
d ' ailleurs que le personnel d ' encadrement direct, des ateliers de
tissage, affecté à plein temps à un travail de ce type, entrait bien
dans le champ d 'application de la loi susvisée . Afin de remédier
aux diffi-cités rencontrées par les intéressés pour faire valoir leurs
droits à pension anticipée, il a donc été demandé à la caisse régionale
d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés de Strasbourg d ' accueil-
lir, désormais, favorablement les demandes présentées par les
tisserands remplissant toutes les conditions requises par ailleurs
et de raviser, avec effet au plus tôt, au premier jour du mois
suivant le dépôt de la demande ]nitiaie, les dossiers ayant fait
l ' objet d 'une décision de rejet.

Assurance vieillesse : généralités (politique en faveur des retraités).

44070. — 23 mars 1981. — M. Henri Darses appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des veuves qui ne peuvent prétendre, d ' une part, à une pension
de réversion, n ' ayant pas le nombre d ' années de mariage suffisant,
d'autre l'art, à a l' assurance veuvage ne remplissant pas les
conditions requises pour l 'ouverture des droits à cet avantage
(conditions de charges de famille par exemple) . Elles sont de ce fait
exclues de toute prestation sociale . Il lui demande quelles sont les
mesures prévues pour remédier à cette eltuaiion qui n ' est pourtant
pas exceptionnelle.

Réponse . — La loi du 17 juillet 1930 instituant une assurance
veuvage en faveur des conjoints survivants ayant, ou ayant eu,
des charges de famille a considérablement assoupli la condition de
durée de mariage requise pour bénéficier d 'une pension de réversion
dans le régime général de la sécurité sociale puisque celle-ci, qui
avait d ' ailleurs été réduite à deux ans avant le décès par le décret
du 24 février 1975, n ' est désormais plus exigé lorsqu ' un enfant
au moins est issu du mariage. Cette mesure a, en outre, complété
l 'ensemble des dispositions adoptées au cours de ces dernières
années pour permettre à un plus grand nombre de conjoints survi-
vants d 'obtenir un a-.antage .de réversion : tels, notamment, l'abais-
sement à cinquante cinq ans de I'age minimum d ' attribution de la
pension de révesion, le relèvement substantiel du plafond de
ressources (31 616 francs par an à ce jour), la possibilité de cumuler
une pension de réversion avec des avantages personnels de vieillesse
et d 'invalidité jus q u 'à concurrence d 'une somme forfaitaire fixée
à 70 p . 100 de la pension maximum du régime général liquidée
à soixante-cinq ans . En ce qui concerne l 'allocation de veuvage,
il convient de souligner que celle-ci est attribuée sans condition
de durée de mariage et que le décret du 31 décembre 1980 n 'exige,
pour condition d 'enfant, qu 'un seul enfant encore à charge ou
ayant été élevé pendant au moins neuf ans avant son seizième
anniversaire. L'en semble de ces mesures, et plus particulièrement
la création de l 'assurance veuvage, qui constitue une nouvelle étape
dans le renforcement de la protection sociale de la mère de famille
en cas d'isolement, s 'avère donc très peu restrictif sur ces deux
pointa et il n ' est pas envisagé, dans l ' immédiat, quoique la situation
des veuves sans enfant et mariées depuis peu de temps soit effec-
tivement digne d ' intérêt, de leur permettre de bénéficier de droits
dérivés de leur conjoint sans aucune condition ni de durée de
mariage, ni d 'enfant . L'amélioration de leur situation sociale ne
passe d 'ailleurs pas nécessairement par un accroissement de tels
droits mais par l'acquisition de droits propres pour leur retraite.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

44073 . — 23 mars 1931 . — M. Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'existence
d'une catégorie de personnes âgées qui n ' ont pu cotiser suffisam-
ment longtemps à la caisse d'assurance vieillesse de la sécurité
sociale pour pouvoir bénéficier d' une pension complète et qui, de
ce fait, ne peuvent que survivre en raison de revenus trop modestes.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d ' améliorer
de manière substantielle le sort de cette catégorie d 'assurés.

Réponse. — La loi du 3 janvier 1975 ayant supprimé la condition
de durée minimum d'assurance pour bénéficier d ' une pension de
vieillesse du régime général de sécurité sociale permet désormais
d 'attribuer une pension proportionnelle aux années de service
assortie éventuell ement des divers avantages accessoires (bonification
pour enfants, majoration pour conjoint à charge, majoration pour
tierce personne) . Lorsque le pensionné est figé d 'au moins soixante-
cinq ans (ou soixante ans en cas d ' inaptitude au travail), sa retraite
ne peut être inférieure au montant minimum des avantages de base
(soit 8 500 francs par an depuis le 1" janvier 1981) s'il réunit au
moins quinze ans d ' assurance ou si ses ressources annuelles sont
inférieures au plafond requis (à savoir 17200 francs pour une
personne seule ou 31000 francs pour un ménage) . Sous les mêmes
conditions de ressources, l 'intéressé peut obtenir l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité dont le montant est de
8 500 francs par an également, soit un montant total de 17 000 francs
par an pour une personne seule, constituant le minimum global
de vieillesse . Ce minimum, qui était de 5200 francs par an au
1^' janvier 1974 a subi une progression très importante puisqu ' il a
augmenté de 226 p . 100 en sept ans . il représente actuellement
53,26 p. 100 du S .M .I .C . (65,18 p . 100 du S.M.I .C. net après
prélèvement fiscal).

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

44036 . — 23 mars 1981 . — M. Pierre Garmendia appelle l 'attention
de M .1, ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa -
tion qui est faite aux vieux travailleurs partis à la retraite avant le
1•' janvier 1972. En effet, le calcul de leur retraite ne prend en
compte que trente années de versements, quand certains d 'entre eux
ont cotisé pendant trente-huit ans . Par ailleurs, le régime auquel
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ils sont soumis ne prenait en compte que les trois meilleures
années parmi les dernières, quand le régime actuel prend pour base
les dix meilleures années de toute la carrière . Il en résulte une
grande différence de traitement entre les deux catégories de retrai-
tés que quelques mesures partielles n ' ont pas comblées . L 'iniquité
de cette situation est ressentie d ' autant plus vivement par les inté-
ressés dans la mesure où ils sont les plus anciens parmi les tra-
vailleurs les plus nécessiteux et chaque année les moins nombreux.
Dans ces conditions, il lui demande, en conséquence, quelles mesures -
il compte prendre, propres à faire disparaitre cette injustice.

Réponse . — La loi du 31 décembre 1971, qui a porté progressive-
ment de 120 à 150 le nombre maximum de trimestres d'assurance
susceptibles d'être pris en compte pour le calcul des pensions de
vieillesse du régime générai, et le décret du 29 décembre 1972
qui permet de tenir compte, pour le calcul de ces pensions, des
dix meilleures années d'assurance, ne s'appliquent qu ' aux pie .tte-
tiens prenant effet postérieurement à la date de mise en vigueur
de ces textes, fixée respectivement au 1" janvier 1972 et au 1" jan-
vier 1973 . Pour des raisons essentiellement financières et de gestion
(car il faudrait que les caisses procèdent dossier par dossier à une
nouvelle lidiquation, ce qui alourdirait considérablement les tâches
de ces organismes et entrainerait un allongement des délais d ' ins-
truction des nouvelles demandes de pensions), les avantages de
vieillesse liquidés sous l ' empire d ' une ancienne réglementation ne
peuvent pas faire l 'objet d' une nouvelle liquidation, compte tenu
des textes intervenus postérieurement . Le Conseil d'Etat a d 'ail-
leurs remarqué que lorsque l'application rétroactive d ' un texte
augmenterait son incidence financière, il appartient au législateur
de faire l'arbitrage entre ses préoccupations de justice sociale en
faveur des bénéficiaires et les considérations d'ordre économique
ou social qui commandent de limiter la charge des prélèvements
fiscaux ou autres que rendra nécessaire la mesure nouvelle et que,
par ailleurs, il ne faut pas, non plus, dans le choix de la solution,
ignorer les difficultés éventuelles de mise en rouvre pra-,que. En ce
qui concerne plus particulièrement la loi du 31 décembre 19 ':1, il n'a
pas paru possible, en raison des incidences financières très impor-
tantes de cette réforme, de lui faire prendre son plein effet dès
1972 et elle n 'a ainsi pu être mise en application que par étapes
échelonnées au cours de la période transitoire de 1972 à 1975. Le
régime général n ' aurait donc pu supporter la charge supplémentaire
qui aurait résulté d'une application rétroactive de la loi susvisée et
il ne saurait évidemment être envisagé de lui imposer maintenant
une telle charge en l 'état actuel du budget ele la sécurité sociale.
Cependant, la situation des pensionnés qui n'ont pu bénéficier ou
n 'ont bénéficié que partiellement de cette réforme a retenu toute
l 'attention des pouvoirs publics qui ont décidé d'adopter une for-
mule de revalorisation forfaitaire . Les trois majorations de 5 p . 100
ainsi intervenues depuis 1972 ont eu peur effet d ' accorder l ' équiva-
lent d'environ cinq annuités supplémentaires aux pensionnés dont
l ' avantage de vieillesse a été liquidé avat 1972. De même, les deux
majorations attribuées aux retraités ayant obtenu leur pension en
1972 représentent environ trois annuités et demie . Les pensionnés
d 'avant 1972 qui avaient une durée d 'assurance comprise entre trente
et trente-cinq années environ reçoivent donc, du fait des trois
maojrations forfaitaires qui leur sont attribuées, plus que la perte
subie en raison de la non-rétroactivité de la loi du 31 décembre
1971 . II en est de même pour ceux qui ont obtenu leur pension
en 1972 alors qu 'ils avaient une durée d'assurance comprise entre
trente-deux et trente-cinq ans et demi environ . Cette mesure est à la
fois équitable et simple . En effet, le forfait accordé est plus élevé
que ne l ' exigeait la moyenne des durées d 'assurance antérieure-
ment à 1973, cela afin de tenir compte du fait que les assurés qui
ont obtenu leur pension de vieillesse avant cette date n 'ont pu
bénéficier de la prise en compte de leurs dix meilleures années pour
la determiation du salaire annuel moyen ayant servi de base au
calcul de leur pension.

Handicapés (allocations et ressources).

41088. — 23 mars 1981 . — M. Pierre Garmendia appelle l ' attention
de M. ie ministre de la santé et de le sécurité sociale sur le problème
de l' insuffisance des dispositions relatives à la prise en charge des
allocataires de l 'éducation spéciale . En effet, les bénéficiaires de
l'allocation d' éducation spéciale ne peuvent actuellement prétendre
qu'à une allocation de 350 F par mois seulement pendant les deux
mois d'été. Or, il parait injuste que cette allocation ne soit pas
étendue aux périodes des congés de Toussaint, de Noël, de février
et de Pâques . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre les dispositions nécessaires à la solution de ce problème.

Répons . — Le versement de l ' allocation d'éducation spéciale et
de son co. iplément pour l'ensemble des périodes de retour au foyer
de l'enfant handicapé, globalement à la fin de l'année scolaire,
suppose une modification de l'article L.543-1 du code de la sécurité
sociale, actuellement en cours dans le cadre du projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier.

Assurance maladie maternité (prestations en nature),

44096. — 23 mars 1981 . — M . Alain Hautecoeur attire l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale set les consé-
quences pour les assurés ou leurs ayants droit atteints d'une affec-
tion non inscrite sur la liste des vingt-cinq maladies chroniques
mais comportant un traitement prolongé et une thérapeutique
particulièrement coû t euse des dispositions du deeret n° 80 .8 du
8 janvier 1980 . En effet, ce décret qui n 'est entré en application
dans le département du Var au 1" janvier 1981 modifie les condi-
tions d' exonération du ticket modérateur pour l ' ensemble des assu-
rés de cette « vingt-sixième maladie n en instaurant une franchise
de 80 francs par mois au-delà de laquelle seulement ces assurés
pourront être pris en charge à 100 p. 100 des dépenses de soins.
Ainsi donc si pour les vingt-cinq maladies chroniques, les malades
continueront à être pris en charge en totalité par l ' assurance mala-
die, il n ' en ira plus de même pour ceux atteints de cette vingt-
sixième maladie qui de plus seront exclus du bé .iéfice de la conven-
tion du tiers payant . Or, cette vingt-sixième maladie regroupe dans
la plupart des cas des personnes âgées qui se trouven . ainsi dou-
blement pénalisées alors que bien souvent elles ne disposent que
de revenus modestes . 11 va sans dire que ces nouvelles dispositions
ont entrainé dans le département du Var de nombreuses protes-
tations de la part des assurés auquel s'est d 'ailleurs joint le conseil
d' administration de la caisse primaire d'assurance maladie du Var,
cela d'autant que les mutuelles ne pourront même au prix d ' une
solidarité coûteuse venir en aide à ces malades . Enfin, il lui signale
que cette mesure, compte tenu de la complexité d 'application de
ces dispositions qui ont demandé plus d ' un an d'études pour être
appliquées par les caisses et des dépenses qu'elle va entraîner,
semble ne pouvoir que tees faiblement contribuer à la réduction
des dépenses de santé. Aussi, devant ces dispositions qui pénalisent
injustement les malades atteints d' affections nécessitant un traite-
ment prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse, il
lui demande de bien vouloir prenare toutes les mesures nécessaires
pour que ce décret puisse être rapporté.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

44325. — 23 mars 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sur les problèmes posés
pour le remboursement à 100 p. 100 des traitements de longue
durée . Pour obtenir ce remboursement, il faut, en effet, atteindre
un plancher de « traitement particulièrement coûteux n . Il s'avère,
dans certains cas, que, ce plancher n' étant pas atteint, les intéressés
ne peuvent faire face, malgré tout, au coût de leur traitement (sur-
tout lorsqu' ils n'ont pas de mutuelle) et l ' abandonnent, même s 'il
s' agit d'une psychothérapie indispensable à une bonne réinsertion.
En conséquence. elle lui demande de l 'informer des recours de ces
personnes et de lui faire part des mesures qu 'il compte prendre pour
améliorer cette situation.

Réponse. — Le principe de base de l'assurance maladie est que
l ' assuré doit faire l ' avance des frais médicaux, '.ui lui sont ensuite
remboursés par la caisse primaire d 'assurance maladie, à l'exception
d ' une fraction de ces frais, appelée ticket modérateur . Cette parti-
cipation, si minime soit-elle, répond au souci d'éviter un accrois-
sement démesuré des dépenses de soins grâce à une prise de
conscience du coût de la santé pour la collectivité . Toutefois, pour
diminuer la rigueur d' un principe qui pouvait rendre difficiles
certaines situations individuelles, il a été prévu que ce pourcentage
laissé à la charge de l 'assuré serait réduit dans certains cas et que,
dans d' autres cas, l ' exonération du ticket modérateur serait totale.
L ' exonération est ac,.srdée, au regard soit de la qualité de l'assuré :
pensionné de guerre, pensionné d 'invalidité, titulaire d'une rente
d ' accident du travail, soit des caractéristiques de l ' acte ou du trai-
tement dispensé : intervention chirurgicale grave, hospitalisation
d'une durée surérieure à trente jours, traitement en .rainant un
arrêt de travail continu de trois mois au moins, etc ., soit, enfin, de
la nature de l'affection ; il résulte notamment de cette dernière
règle qu 'en application du décret n° 69-132 du 6 février 1969, le
remboursement à 100 p. 100 est accordé aux malades atteints d ' une
affection inscrite sur la lime établie par le décret n° 74-362 du
2 mai 1974. Cette mesure n 'a pas été modifiée et continue donc
à être intégralement appliquée. Lorsque, enfin, un assuré rte rentre
dans aucun de ces cas d 'exonération mais est atteint d 'une affection
comportant un traitement prolongé et une thérapeutique parti-
culièrement coûteuse, l 'alinéa 2 du décret du 6 février 1969 pré-
voyait également la possibilité de supprimer le ticket modérateur,
sur avis conforme du contrôle médical . Cette exonération ne
pouvait, toutefois, être accordée que si le ticket modérateur effectif
atteignait un montant mensuel fixé annuellement par arrêté inter-
ministériel. Ce seuil était de 99 francs par mois (ou 594 francs au
total pour une période de six mois) . Le décret n° 80-8 du 8 jan-
vier 1980 e eu pour effet, l'une part, de ramener le montant
permettald de définir une affection compeetant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse à 80 francs
pa • mois ou 480 francs au total pendant une période de six mois
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et, d'autre part, de maintenir une participation résiduelle de chaque qui en bénéficiaient auparavant . Aussi les assimilations antérieure-
assuré. En effet,

	

il

	

résultait de la réglementation antérieure que ment instituées en faveur des enseignants non titulaires des établis-
l'exonération du

	

ticket modérateur était totale une fois

	

franchi sements

	

d 'enseignement

	

publics

	

et des

	

maîtres

	

contractuels

	

ou
un certain montant de dépenses . Il y avait donc, dans cette dispo- agréés de l ' enseignement privé sous contrat rémunérés par l' Etat
sition,

	

le

	

risque

	

d 'un effet

	

de

	

seuil susceptible

	

d 'entrainer

	

un sont apparues compatibles avec les termes du décret du 25 mars 1980
recours à des soins et traitements plus coûteux, au-delà même des et ont, en conséquence, été maintenues . Des instructions en ce sens
impératifs thérapeutiques . Ainsi, désormais chaque assuré ou ayant
droit conservera à sa charge une somme résiduelle, limitée à
80 francs par mois, qui ne pourra être remboursée par l'assurance
maladie . L 'exonération de la participation de l'assuré n ' interviendra
que pour la fraction de dépenses excédant 80 francs mensuels.
Tous les autres cas de remboursement à 100 p . 100 continuent à
s'appliquer. Par ailleurs, la prise en charge de cette participation
résiduelle peut toujours être effectuée par les organismes prati-
quant une couverture complémentaire, notamment les mutuelles.
Enfin, les assurés ont la possibilité de demander auprès de leur
caisse primaire d 'assurance maladie une prise en charge de leur
participation au titre des prestations supplémentaires financées
par le fonds d ' action sanitaire et sociale, à la suite d ' un examen
préalable de chaque cas individuel, par la commission d ' admission
à l'aide médicale compétente.

Politique extérieure (République fédérale d'Allemagne).

44106. — 23 mars 1981 . — M . Jean Laurain appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion dont sont victimes les salariés français exerçant leur activité
professionnelle en République fédérale d 'Allemagne. La cotisation
prélevée en Allemagne sur leurs salaires est élevée mais leur ouvre
droit à une prise en charge à 100 p. 100 comme pour les travailleurs
allemands . Lorsqu 'en revanche les soins sont dispensés en France,
le taux de prise en charge est de beaucoup inférieur pour les trai-
tements courants . II semble que ce problème ne soit pas sans
solution et que l'Allemagne soit prête, comme elle le fait pour d' au-
tres catégories de travailleurs, à participer à l'amélioration de la
prise en charge des soins au profit des salariés français qui y sont
employés . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour favoriser la solution de ce problème dans un sens
conforme à l'intérêt légitime des travailleurs français.

Réponse . — La situation en matière de sécurité sociale des tra-
vailleurs frontaliers qui exercent une activité salariée sur le terri-
toire allemand et qui résident sur le territoire français est régie
par les dispositions du règlement C .E .E . n° 1408.'71 coordonnant
les régimes de sécurité sociale applicables, dans les Etats membres
de la Communauté économique européenne, aux travailleurs salariés
et à leur famille . Aux termes de cette réglementation communau-
taire, le travailleur frontalier est soumis à la législation de l 'Etat
membre sur le territoire duquel il exerce son activité . Il relève,
en conséquence, de la législation allemande de sécurité sociale.
D peut, toutefois, conformément à la réglementation communautaire.
précitée, bénéficier des prestations en nature du régime d'assu-
rance maladie français correspondant, lesdites prestations ainsi
servies demeurant à la charge du régime allemand com p étent.
L'application, au travailleur frontalier considéré, du régime local
applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle aùrait pour effet d ' imposer unilatéralement aux institu-
tions allemandes le remboursement de prestations servies au titre
d'un régime non couvert par le champ d'application matériel du
règlement C.E.E . n° 1408/71. Une telle mesure ne pourrait inter:
venir en faveur des frontaliers occupés en République fédérale
d'Allemagne qu'en accord avec les autorités compétentes de ce
pays et dans le cadre des règlements communautaires de sécurité
sociale. Aussi les autorités françaises ont-elles saisi les institutions
communautaires compétentes en vue de rechercher une solution
acceptable par les autorités allemandes et conforme à l ' intérêt des
assurés en cause ainsi qu'à la réglementation communautaire en
vigueur .

Sécurité sociale (prestations).

441:1 - 23 mars 1981. M. Irénée Bourgois attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo-
sitions prises par la caisse nationale de l'assurance maladie dans
le cadre du décret n° 80-220 du 25 mars 1980 concernant les ouver-
tures des droits aux prestations de la sécurité sociale pour les non-
titulaires de l'enseignement . Ce décret supprime l'assimilation d'une
heure de . cours à : une heure trente de travail salarié pour les insti-
tuteurs suppléants ; trois heures de travail salarié pour les auxi-
liaires du second degré. De ce fait, un nombre d'agents qui béné-
ficiaient autrefois de la sécurité sociale en sont aujourd'hui privés.
En conséquence, il lui demande : que soit abrogé le décret n° 80-220
et que soient" prises les mesures nécessaires en faveur des agents
non titulaires enseignant à temps partiel.

Réponse . — Le décret n° 80-220 du 25 mars 1980 n'a pas entendu
exclure du droit ,aux prestations de sécurité sociale les assurés
sociaux, et notamment les enseignants non titulaires à temps partiel,

ont été adressées aux caisses primaires d ' assurance maladie par
circulaire du 3 mars 1981, afin que soient rétablies, avec effet du
27 mars 1980 . les assimilations admises antérieurement en faveur
des personnels enseignants non titulaires.

Santé publique (maladies et épidémies).

44201 . — 23 mars 1981. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s' il est en mesure
de lui faire connaître quel a été en 19130 le nombre de journées de
travail perdues à la suite de maladies rhumatismales. (En novem-
bre 1977, l' association française de lutte antirhuniatismale avait
estimé que le rhumatisme était responsable de un million trois
cent cinquante mille arrêts de travail par an, soit di .-neuf millions
de journées de travail perdues).

Réponse . — II est particulièrement difficile de chiffrer le coût,
aussi bien en soins qu 'en nombre de journées perdues, des affec-
tions rhumatismales pour la sécurité sociale . En effet, les statis-
tiques des caisses d 'assurance maladie sont effectuées en fonction
d'objectifs comptables et financiers et ne permettent pas d 'isoler
le coût d 'une maladie spécifique à l'intérieur des diverses presta-
tions versées (honoraires, hospitalisation, pharmacie, indemnités jour-
nalières) . On peut toutefois apprécier l'importance relative des diffé-
rentes affections rhumatismales en se basant sur certaines données
obtenues à partir des statistiques de la sécurité sociale . Ainsi,
d'une part, en ce qui concerne les personnes (assurés et ayant
droits) qui ont fait l 'objet de l'examen prévu à l' article L.293 du
code de la sécurité sociale (affections de longue durée ou ayant
exigé des soins de plus de six mois) 40366 d 'entre elles étaient
atteintes en 1978 d'arthrites et de spondylites (rubrique C . fil de la
classification internationale des maladies) et 38 594 en 1979, soit
respectivement 5,7 p. 100 des maladies examinées .en 1978 et 5,6 p . 100
en 1979 (source C. N . A. M. T . S .) . Au titre du même article L 293, et
pour l'ensemble des maladies du système ostéo-articulaire et des
tissus conjonctifs, il est enregistré en 1979 53 976 cas soit 7,9 p . 100
de la totalité des personnes concernées . Ces maladie : constituent
ainsi la quatrième caùse d'admission dans le cadre considéré après
les maladies de l 'appareil circulatoire, les troubles merdeux, les
tumeurs . D'autre part, pour 1979, les statistiques d ' admission en
invalidité révèlent que 8 845 personnes ont été atteintes de maladies
du système estée-articulaire et des tissus conjonctifs sur 57 474, soit
15,4 p. 100, ce qui représente la troisième cause d' admission après
les maladies mentales et 1,'s maladies de l' appareil circulatoire (source
C. N . A. M. T. S.) . Enfin, en ce qui concerne les arrêts de travail
occasionnés par les affections rhumatismales, une étude réalisée par
la caisse primaire d 'assurance maladie de Paris, dont les résultats
ont été publiés dans la revue médicale de l'assurance maladie de
la caisse nationale d 'assurante maladie des travailleurs salariés,
année 1979, n " 1, sous le titre Morbidité rhumatismale et assurance,
permet une certaine appréciation. Les auteurs ont recherché sur
un échantillon de population la morbidité rhumatismale et les inci-
dences socio-économiques . La répartition suivant le diagnostic
montre que les lombalgies, les sciatiques et les cruralgies repré-
sentent 51,42 p. 100 des atteintes rhumatismales . L'étude des arrêts
de travail en fonction de la pathologie fait apparaître que la durée
moyenne des arrêts de travail, pour les rhumatisants, est supérieure
à 180 jours, les arrêts les plus longs s 'observant pour les lombalgies
et les sciatiques . Enfin l'étude des séquelles socio-professionnelles
montrent que, dans l'ensemble des sujets atteints d'affections rhuma-
tismales, 53 p. 100 d 'entre eux ne peuvent travailler normalement.

Professions et activités médicales (politique de la médecine).

44202. — 23 mari 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la santé et de ta sécurité sociale de bien vouloir
lui faire connaître la composition et les moyens d'intervention de la
commission de technologie et de logistique biomédicale dont la
création a été décidée lors'du conseil des ministres du 21 mai 1980.

Réponse . — Deux arrêtés du 14 avril 1981, l'un portant création
du comité des technologies et logistiques biomédicales auprès du
ministre de la 'santé et' de la sécurité sociale, l'autre précisant la
liste de ses membres ont été publiés au Journal officiel du 16 avril
1981 (p. 3835) . Ce comité réunit des industriels, des chercheurs et
des médecins. Il est chargé de proposer les orientations du déve-
loppement industriel et technologique en décelant les• créneaux
nouveaux accessibles aux chercheurs et aux industriels français . Il
a tenu sa première réunion en présence de M. le ministre de la
santé et de la sécurité sociale le 16 avril 1981.
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Politique extérieure (Suisse).

44207, — 23 mars 1981. — M . Antoine Gissinger expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le ' gérant de
nationalité suisse d' une S .A .R .L . située à Saint-Louis, c' est-à-dire
à proximité immédiate de la frontière suisse, a cessé son travail
pour cause de maladie . La caisse de sécurité sociale lui a refusé
le service des prestations tant en nature qu 'en espèces parce qu 'il
s'agissait d'un assuré de nationalité suisse, résidant en Suisse, et
en raison de l'absence de coordination conventionnelle entre la
France et la Suisse en matière d ' assurance maladie . Ce salarié
a effectivement la q ualité d ' assuré social français en application
de l' article 245 du code de la sécurité sociale qui dit que «les tra-
vailleurs étrangers remplissant les conditions visées à l'article
L. 241 sont assurés obligatoirement dans les mêmes conditions
que les travailleurs français. Lesdits travailleurs et leurs ayants
droit bénéficient des prestations d'assurances sociales s'ils ont leur
résidence en France» . L'article L. 246 ajoute : «Les mêmes dispo-
sitions s 'appliquent aux étrangers ayant leur résidence à l 'étranger
et leur lieu de travail permanent en France s 'il a été passé à cet
effet une convention avec leur pays d 'origine e. Cependant, en ce
qui concerne le service des prestations, l 'article L. 254 du code de
la sécurité sociale pose le principe que lorsque les soins sont dis-
pensés hors de France (aux assurés et à leurs ayants droit), les
prestations de l'assurance maladie ne sont pas dues . Ce texte pré-
voit une dérogation à ce principe lorsqu'il existe une convention
ou des règlements internationaux. Entre la Suisse et la France, il
existe bien une convention de sécurité sociale du 3 juillet 1975.
Cependant, pour des raisons inhérentes au régime suisse d'assu-
rance maladie, il n 'existe aucune disposition de coordination entre
ce dernier et le régime français en l'absence de structures fédé-
rales fondameitales en Suisse . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour que soient régularisées les situations de
ce genre qui sont évidemment inéquitables à l'égard d'étrangers
qui travaillent en France en zone frontalière sans pouvoir préten-
dre aux prestations de l'assurance maladie.

Réponse . — L'impossibilité d' instituer, par voie de convention
internationale, une coordination dans le domaine de l'assurance
maladie entre le régime français et les différents systèmes suisses
relevant de la compétence des cantons soulève, pour les frontaliers,
des difficultés que le Gouvernement s 'efforce de résoudre par des
mesures internes. En ce qui concerne la situation des assurés du
régime français — de nationalité française ou suisse — qui se
voient refuser le bè,_tfice des prestations en raison de leur résidence
en Suisse, les études entreprises n 'ont pas permis, jusqu 'ici, de
lever les obstacles juridiques et techniques au paiement des pres-
tations à l'étranger.

T
Retraites complémentaires (notariat).

44228. — 23 mars 1981 . — M . René Pailler appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
auxquelles se heurte l' affiliation à un régime de retraite complé-
mentaire des femmes de ménage employées dans les études nota-
riales, à raison d ' une durée hebdomadaire inférieure à vingt heures.
En effet, en application des dispositions de l ' article 1°' du décret
n° 57-143 du 9 février 1957, les intéressées ne sont pas regardées
comme exerçant leur activité à ,titre de profession principale, et de
ce fait, n'ont pu être assujetties au régime de retraite et de pré-
voyance des clercs et des employés de notaires. Or, ayant la qualité
de salarié, les intéressées devraient normalement être assujetties
à un régime complémentaire de retraites conformément aux dispo-
sitions de la loi n° 72-1223 du 29 décembre 1972, et à ce qu'a réaf-
firmé le Gouvernement dans une réponse à une question écrite anté-
rieure (question écrite n° 42548 du 25 novembre 1977 de M . Joseph
Franceschi) . En conséquence, il lui demande : 1° si l'étude approfondie
dont faisait état 'son prédécesseur dans la réponse précitée a déjà
abouti à des propositions concrètes ; 2° s'il est envisagé d'assouplir
les conditions d'application de la disposition du décret n' 57-143 du
9 février 1957 afin de remédier à la situation profondément inéqui-
table dans laquelle se trouvent ces salariées.

Réponse. — Le . décret n° 51-721 du 8 juin 1951 pris pour l'applI-
cation de la loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse dé retraite
et de prévoyance des clercs et employés de notaires, modifié notam-
ment par le décret n° 57-143 du 9 février 1957, précise que les
personnes effectuant à domicile des travaux à la triche pour le
compte d'un ou plusieurs notaires sont considérées comme exerçant
cette activité à titre de profession principale lorsque ces travaux
comportent e une durée hebdomadaire de travail d'au moins vingt-
huit heures s . Cette disposition ne vise que les employés de notaires
tels qu'ils sont définis à l'article 1", paragraphe 1" de la loi du
12 juillet 1937, participant au- 'travaux Inhérents au fonctionne-
ment des études notariales. Cependant, dans la mesure où un salaire
rémunérant au_ moins vingt heures est justifié, les femmes de
ménage peuvent, par extension bienveillante des dispositions dont
il s'agit, relever du régime spécial des clercs et employés de notaires.
Ainsi, le régime spécial étant : régime de base et régime complé-
mentaire, les intéressés ne relèvent pas de la loi n° 72-1223 du

29 décembre 1972 qui ne concerne pas les régimes spéciaux . Le pro-
blème reste entier toutefois pour le personnel d'entretien qui effec-

. tue moins de vingt heures de travail pour le compte d'un ou plu-
sieurs notaires. L' étude en cours particulièrement délicate compte
tenu de la position défavorable prise, jusqu 'à ce jour, par les insti-
tutions de retraite complémentaire, se poursuit . La solution de
l' assouplissement des dispositions du décret du 9 février 1957 est
difficilement envisageable, le nombre d 'heures de travail demandé
pour bénéficier des avantages d'un régime spécial étant déjà peu
élevé .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

44230. — 23 mars 1981 . — M . Etienne Pinte appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la grave
pénalisation que peuvent subir certains assurés sociaux dont le
calcul de la pension de retraite ne peut intervenir qu 'en prenant
en compte les dix années les mieux rémunérées, sans toutefois
que celles-ai puissent être antérieures au 1". janvier 1948. Il doit
être reconnu, comme un élément valable et qui ne doit pas être
mésestimé, la possibilité pour un assuré social de se prévaloir d'une
situation plus avantageuse sur le plan professionnel avant cette
date. Ne pas tenir compte de cette situation équivaut à léser les
intéressés et à ne pas respecter l 'esprit des dispositions éminem-
ment sociales qui ont voulu baser la retraite sur les revenus profes-
sionnels les plus avantageux. II Iui demande qu'en toute équité des
mesures interviennent, supprimant cette date limite qui ne permet
pas la prise en compte d'années antérieures à 1948 pour le calcul
de la retraite, lorsque cette possibilité s ' avère être profitable aux
intéressés.

Réponse . — En application de l'article 74 du décret du 29 décem-
bre 1945 modifié, le salaire servant de base au calcul de la pen-
sion de vieillesse est , le salaire annuel moyen correspondant aux
cotisations versées au cours des dix années civiles d'assurance,
accomplies depuis le 1" janvier 1948, dont la prise en considération
est ia plus avantageuse pour l'assuré, ce qui exclut, dans la plu-
part des cas, les années au cours desquelles l'assuré n'a exercé
qu'une activité réduite. Il est apparu nécessaire, pets ,: des raisons
d'ordre technique et après une étude approfondie de la question
menée en liaison avec la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés, de limiter à cette période postérieure
au 31 décembre 1947 la recherche des dix meilleures années. En
effet, la détermination des salaires ayant servi de base au verse-
ment des cotisations donne lieu à des difficultés pour la période
antérieure à 1948, les cotisations versées n 'ayant pas toujours été
reportées au compte individuel des assurés . D'autre part, les ano-
malies résultant des forts coefficients de revalorisation applicables
aux salaires afférents aux années antérieures à 1948, auraient abouti
à avantager arbitrairement les assurés ayant été salariés avant
cette date. En effet, les salaires des années anciennes ont fait
l 'objet de revalorisations beaucoup plus importantes que ne l 'auraient
justifié l'évolution des salaires et des prix . Ces dispositions prises
dans le passé, pour compenser les faibles durées d'assurance dans
un régime de vieillesse créé en 1930 et réformé en 1946, continuent
à avoir des conséquences sur le niveau des salaires afférents aux
années en cause . C ' est ainsi par exemple, qu'après application
du coefficient de revalorisation, le salaire plafond de l'année 1937
s'élève actuellement à 94803 F alors que le salaire plafond revalorisé
de l'année 1979 n 'atteint que 60884,40 F. En négligeant toutes les
années postérieures au 31 décembre 1947 durant lesquelles l'acti-
vité de l'assuré n'a été que partielle, et en retenant seulement
les années antérieures à 1948 dont la prise en' considération serait
da plus avantageuse pour l'assuré, on aboutirait ainsi à favoriser
les intéressés par rapport aux assurés ayant exercé une activité
normale depuis 1948 . Ce n'est que 'lorsque l'examen du compte
Individuel de l'assuré fait apparaître que l'intéressé ne justifie
pas de dix années civiles d'assurance depuis le 1" janvier 1948,
que les années antérieures sont, à titre exceptionnel, prises en
considération dans l'ordre chronologique en remontant à partir de
cette date jusqu'à concurrence de dix années. U ne peut donc
être envisagé de modifier en faveur des intéressés les dispositions
susvisées de l'article 74 du décret du 29 décembre 1945. Toutefois,
dans le cas où l'activité exercée par l'assuré postérieurement au
31 décembre 1947 a été tellement réduite que les versements de
cotisations correspondants n'ont permis de . valider aucun trimestre
d'assurance pendant la totalité de cette période, Il a été admis
que les salaires minimes afférents à ladite période seraient négligés
poile. déterminer le salaire annuel moyen lequel est alors calculé
compte tenu des dix dernières années d'assurance avant 1948. Par
ailleurs, il est signalé que les salariés qui, au . cours d'une année
civile, ont exercé une activité à temps partiel ou un travail tem-
poraire, bénéficient déjà, pour la plupart, compte tenu du faible
montant du salaire soumis à cotisations retenu pour valider un
trimestre d'assurance, de la prise en compte d'une année d'assu-
rance entière au même titre que ceux qui ont travaillé à plein ,
temps et qui, bien souvent, ont fait un effort contributif plus
important.
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Santé publique (maladies et épidémies).

44241 . — 23 mars 1981 . — M . André Rossi expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les éléments suivants : la lutte
contre le cancer est un objectif permanent qui bénéficie des efforts
conjugués des crédits d ' Etat et des crédits d 'origine privée recueillis
par des associations . Pour aider les trois principales associations :
l'Association pour le développement de la recherche sur le cancer
(A. D. R. C .) ; la Ligue nationale française contre le cancer
(L. N . F. C. C.) ; le Groupement des entreprises françaises dans la
lutte contre le cancer (G . E . F . L. U . C.). Le Gouvernement a créé
le Haut Comité de lutte contre le cancer, chargé de faciliter et
de coordonner leurs actions et leur a accordé la reconnaissance
d 'utilité publique . L'Association pour le développement de la
recherche sur le cancer a voulu faire bénéficier les équipes nou-
velles des crédits qu' elle avait collectés au nom de la recherche,
d ' où une modification des statuts permettant de donner à l ' asso-
ciation une vocation d 'aide à la recherche nationale. Il lui demande
à quelle date il lui sera possible d ' approuver les nouveaux statuts.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité soéiale
observe que l'association pour le développement de la recherche
sur le cancer à Villejuif est l' une des associations qui collectent
des fonds auprès du public en vue de favoriser la recherche sur
le cancer et qu' elle fait bénéficier de ces ressources différents
laboratoires implantés à Villejuif. Les pouvoirs publics se sont féli-
cités de voir cette association adhérer au haut comité français
d ' aide à la lutte contre le cancer, dont la création est destinée
à donner au publ ic toutes garanties sur la bonne gestion des dons
qu ' il a consentis. La reconnaissance d' utilité publique accordée à
cette association implique que toute modification de ses statuts
soit approuvés par décret. La modification demandée fait actuelle-
ment l 'objet d'une étude attentive, dans le cadre des efforts entre-
pris pour harmoniser l'action de l 'association en cause et de la
ligue nationale française contre ie cancer.

Retraites complémentaires (salariés).

44319. — 23 mars 1981 . — M. Gérard Haesebroeck rappelle à
M. le ministre de la santé et de L sécurité sociale que certains
régimes de retraite complémentaire ne valident les périodes d ' inca-

pacité de travail occasionnées par la maladie qu ' à la condition
qu'il y ait une continuité entre la date de l'arrêt de travail du
salarié et celle de l'indemnisation par la sécurité sociale de la
maladie, sauf à respecter le délai de carence légal fixé par
l'article L. 289 du code de sécurité sociale . En application de cette
règle, de nombreux salariés qui, par leur négligence, n ' ont pas
perçu les indemnités journalières de maladie juste après ce délai
de carence ne voient pas leur période d'incapacité de travail
validée pour la retraite complémentaire . II lui demande s'il n'envi-
sage pas d'intervenir auprès des partenaires sociaux responsables
de la création et de la gestion des régimes de retraite complé-
mentaire afin qu'ils modifient cette règle dont les conséquences
sont très rigoureuses .pour certains assurés.

Réponse. — Les régimes de retraite complémentaire permettent
à leurs affiliés devant interrompre leur travail en raison de leur
état de santé de continuer à acquérir des points de retraite . En
ce qui concerne les cadres, le participant qui bénéficie pendant
au moins trois mois consécutifs de date à date, suivant son arrêté
de travail, des indemnités journalières de la sécurité sociale allouées
en cas de maladie a droit, pour chaque mois civil pendant toute
la durée duquel ces prestations lui sont servies, à l'inscription à
son compte de retraite d ' un nombre de points gratuits. En ce qui
concerne les caisses de retraite complémentaire adhérant à l'asso-
ciation des régimes de retraites complémentaires (Arme), H es t
prévu qu'en cas d'interruption de travail d'une durée supérieure
à deux 'mois consécutifs le nombre de points de retraite inscrits
au compte individuel du participant, pour l'exercice civil au cours
duquel se situe cette interruption, ne puet être inférieur au nombre
de points inscrits à son compte pour une durée d'affiliation iden-
tique, au titre de l'exercice précédant l'arrêt de travail, dans l'en-
treprise dont il était salarié au moment de• l'interruption . L'inté-
ressé doit apporter la preuve qu' il perçoit régulièrement, .au titre
du régime général de la sécurité sociale, des indemnités journa-
lières. Il est précisé que les régimes de retraite complémentaire
sont des régimes de droit privé dont les règles sont fixées libre-
ment par les partenaires sociaux ; l'àdministration ne participe
aucunement à l'élaboration de ces règles et n'est pas davantage
habilitée à les modifier.

Sécurité sociale (assurance volontaire).

44422. -- 30 mars 1981 . — M . Edmond Alphandery attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
cas de - certaines personnes qui, ayant sollicité en 1980 leur affi-
liation à l'assurance personnelle, ne connaissent toujours pas le
sort qui sera réservé à leur demande. Il souhaiterait doné savoir

s 'il est exact que manque encore une circulaire d 'application pour
que le régime de l' assurance personnelle puisse entrer véritable-
ment en vigueur ; dans l 'affirmative, quelles sont les raisons qui
s 'opposent à la parution de ce texte et dans la négative quelles
mesures il compte prendre pour que les intéressés soient rapide-
ment fixés sur leurs droits.

Réponse . — Les caisses primaires d'assurance maladie ont été
informées des modalités pratiques d 'application des décrets et
arrêtés relatifs à la mise en place de l'assurance personnelle dans
le cadre de la généralisation de la sécurité sociale par une circu-
laire datée du 18 décembre 1980 élaborée par les services de la
caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés. Ce
texte a reçu, au préalable, l'approbation du ministère de la santé
et de la sécurité sociale.

Professions et activités paramédicales (psychorééducateurs).

44433. — 30 mars 1981 . — M . Sébastien Couepel attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des psychomotriciens ou psychorééducateurs . En effet, actuellement,
les rééducateurs de dyslexie, exerçant en profession libérale, ont la
charge d'enfants pour lesquels il faudrait, préalablement ou conjoin-
tement, une rééducation psychomotrice . Cette rééducation est, le
plus souvent, inexistante, en raison du très faible nombre de psycho-
motriciens employés par les centres C . M. P. T . Or, tous les ans,
des psychorééducateurs sont formés . En conséquence, des enfants
attendent des soins et des jeunes sont sans emploi, les textes
actuels ne permettant pas d'exercer en profession libérale et les
places dans les centres spécialisés étant rares . Il demande si, dans
l'intérêt de tous, un statut de psychomotricien exerçant en pro-
fession libérale ne pourrait être envisagé.

Réponse . — S' agissant de la définition d 'un statut professionnel
pour les psychorééducateurs, il est rappelé à l ' honorable parlemen-
taire qu 'aucune réglementation par voie législative n'est actuelle-
ment envisagée . Par contre, le décret n" 80 .253 du 3 avril 1E80, qui
a créé notamment un statut hospitalier des psychorééducateurs,
représente une amélioration importante de la situation de ces pro-
fessionnels, qui peuvent désormais être nommés sur des postes de
titulaire dans les établissements hospitaliers publics et subordonne
le recrutement de ce personnel à la possession du diplôme d' Etat.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

44476 . — 30 mars 1981. — M. ' Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le rythme de
revalorisation des pensions de vieillesse est différent suivant la
nature de la pension touchée par le retraité . La pension limitée
au plafond n ' est revalorisée qu ' une fois par an, le 1" , janvier.
Les pensions dont le montant se situe entre le plafond et le
minimum vieillesse font l 'objet de deux revalorisations annuelles,
le 1" janvier et le 1 .." juillet . Par contre, le minimum vieillesse
peut faire l'objet de majorations à n'importe quelle période de
l'année suivant la décision prise par le Gouvernement. Compte
tenu de l 'augmentation importante chaque année dit coût de la vie,
ces revalorisations sont trop espacées et ne permettent pas une
véritable compensation de la perte du pouvoir d ' achat . Pour cette
raison, il lui demande de bien vouloir mettre à l'étude une reva-
lorisation trimestrielle de toutes les prestations de vieillesse . SI
une telle solution était adoptée, l 'augmentation des pensions sui-
vrait de plus près l' augmentation des prix et leur pouvoir d'achat
serait mieux préservé.

Réponse. — Le décret n' 73.1212 du 29 décembre 1973 a substitué
à la revalorisation unique qui intervenait au 1', mars ou au 1" avril
de chaque année, deux revalorisations prenant effet au 1°r janvier
et au 1" r juillet . Ce système permet aux titulaires de pensions et
de rentes de bénéficier dès le début de l'année d'une majoration
provisionnelle (égale à la moitié du taux global retenu pour l'année
précédente) sans attendre que la connaissancé des résultats statis•
tiques et comptables ait permis d'évaluer à la fin du premier
semestre, dans les conditions fixées par la réglementation, le coeffi•
cient de revalorisation relatif à l'année considérée . Ce coefficient
est calculé d'après le rapport du salaire moyen des assurés pour
l'année écoulée et l'année considérée . Le tableau ci-après, qui donne
l'évolution des pensions et des rentes, des salaires et des prix au
cours des sept dernières années, montre que durant cette période,
les pensions ont augmenté plus rapidement que les salaires ou les
prix :

PENSIONS

(en moyenne annuelle) .

PR ;x
(Indice

I . N . S. E . E .) .

SALAIRES
(comptes

de la nation).

Indice de croissance au 1" janvier 1981
(base 100 au 1" janvier 1974)

	

255,5.

	

209,3 246,4
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Pour 1981, le Gouvernement . soucieux de maintenir le pouvoir
d' achat des retraités et des pensionnés, a accordé à titre excep-
tionnel une majoration de 0,6 p . 100 qui s ' ajoute à la revalorisation
provisionnelle de 6,1 p . 7O') qu 'il était initialement prévu d 'appliquer
au 1'' janvier de cette année. Revalorisées de 6,7 p. 100 à cette date,
les pensions et les rentes feront l'objet, conformément à la régle-
mentation en vigueur, d ' une nouvelle majoration à partir du
1"' juillet prochain.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires).

44477. — 30 mars 1981 . — M . Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la réponse faite par
son prédécesseur à la question écrite n" 14032 de M . Claude
Labbé, demandant que les épouses des jeunes gens effectuant leur
service national au titre de la coopération, résidant avec leur mari
hors de France, soient admises à bénéficier des prestations mater-
nité qui leur sont jusqu'à présent refusées du fait de leur non-
résidence sur le territoire métropolitain . Cette réponse, parue
au journal officiel (A. N ., Débats, n" 37 du 17 mai 1979, page 3910),
faisait état de ce que l 'application de ce droit aux ménages de
coopérants e soulève des difficultés qui, malgré les consultations
déjà entreprises, n'ont pas encore été aplanies s . Cette information
datant maintenant de pets de deux ans, il lui demande si lesdites
difficultés ont pu être surmontées, en souli gnant l'illogisme et
l'injustice de la situation fai te dans ce domaine aux coopérants
et à leurs épouses. .

Réponse- — Conformément aux dispositions fixées à l 'article
L. 511 du code de la sécurité sociale, les prestations familiales du
régime français ne peuvent être attribuées qu'aux parents résidant
en France avec leurs enfants dont ils ont la charge . Il n ' est pas
envisagé, à l'heure actuelle, de déroger à ce nria^ipe fondamental
de la législation des prestations familiales au profit de la catégorie
particulière que constituent les jeunes gens effectuant leur service
national au titre de la coopération.

Prestations familiales (supplément de revenu familial).

44490. — 30 mars 1981 . — M. Louis Besson appelle l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la gravité des observations faites par les caisses d 'allocations
familiales à l ' occasion de la mise en place de prestations
nouvelles décidées au cours des dernières années comme
le complément familial ou le supplément de revenu familial
aux familles de trois enfants et plus . Pour ce dernier dont l'appli-
cation est récente le nombre de bénéficiaires s'avère très faible,
n 'atteignant pas pour certaines caisses 10 p . 100 des familles de
trois enfants et plus. Par ailleurs la moyenne de l ' allocation versée
est souvent inférieure à 200 francs mensuels, ce qui signifie que
pour bon nombre de familles il s 'agit de prestations tout à fait
minimes se limitant à quelques francs. En outre pour la mise en
oeuvre de cette nouvelle prestation il faut une analyse complexe des
ressources des familles qui ne doivent ni dépasser un certain seuil
ni être inférieures à un certain plancher. Pour le seuil et le plan .
cher en cause les ressources prises en considération ne sont pas
strictement les mêmes et ne se rapportent pas toutes à la même
période. Il a été également noté que parfois l'intervéntien de
régularisations de droits pour d'autres prestations pouvait conduire
à une récupération d'une partie voire de la totalité du supplément
de revenu familial. Bref, on s 'engage de plus en plus dans un
insupportable alourdissement de la gestion des prestations créées
par les organismes concernés. Considérant que ces constatations
illustrent la portée tout à fait dérisoire des mesures pourtant
annoncées par le Gouvernement à grand renfort de publicité il lui
demande quelle réponse il compte faire aux administrations de ces
caisses qui déplorent tout à fa fois le surcroît démesuré des tâches
de gestion administrative qui résulte des multiples et complexes
restrictions dont s'accompagnent trop de décisions gouvernemen-
tales et l ' abandon de plus en plus évident par le Gouvernement de
la justification initiale des prestations familiales qui étaient consi-
dérées comme un droit de l 'enfant se traduisant pour les familles
en un droit à compensation des charges créées par la présence
d'enfants.

Réponse. — Le supplément de revenu familial institue par la loi
du' 17 juillet 1980 prend une double forme : une allocation différen-
tielle entre le revenu garanti et les ressources de la famille lorsque
celles-ci sont au moins égales au S. M. I . C . et sont composées, pour
moitié, de revenus salariaux ou de certaines prestations sociales,
une allocation forfaitaire de 210 francs par mois pour toutes les
autres familles qui ne disposent pas de -ressources fiscales parfai-
tement connues ou ne justifient pas d'un effort per: onnel d'insertion
professionnelle. Ses modalités d'attribution' ont été définies de
telle sorte que la prestation puisse être gérée automatiquement,
sans appel de pièces supplémentaires, de la part des caisses d 'allo-
cations familiales. De fait, la prestation a été liquidée dès le 1"' jan-
vier 1981, sans aucune difficulté majeuhe, au profit d'environ
150 000 familles .

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

44514. — 30 mars 1981 . — M. Lucien Pignion appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes liés à l 'exercice de la profession d 'infirmière et la
proposition de reconnaissance d' exercice qui serait accordée aux
infirmières auxiliaires. Deux catégories d ' infirmières à l ' heure
actuelle, existent . D 'une part, celles qui possèdent. le diplôme
d 'Etat en soins généraux et cuit une autorisation d'exercice à titre
polyvalent, d 'autre part, celles qui ont une formation de courte
durée et bénéficient d ' une autorisation d ' exercer à partir d 'un
brevet élémentaire, sans limitation comme infirmières auxiliaires.
Or, un projet d 'arrêté émanant _ de vos services propose la recon-
naisance d'exercer la profession d'infirmière autorisée à titre
polyvalent à des personnes qui, actuellement bénéficient d 'une
autorisation d ' exercer en qualité d'infirmière auxiliaire . Compte tenu
de la nouvelle définition de l 'infirmière, de l ' évolution et de
l 'allongement de la formation, des actes infirmiers qui nécessitent
une compétence de plus en plus élargie, des problèmes liés à la
non-création de postes d 'infirmières diplômées d ' Etat, d ' éventuelles
dispositions destinées à maîtriser le flux de formation, il lui
demande s ' il compte : malgré l'avis défavorable du C . S . P. P. M.
faire aboutir le projet d 'arrêté ; abroger l' article 5- de la lot du
3 éveil 1916, qui permet de donner des autorisations sana formation
adaptée

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

44625. — 30 mars 1981 . — M. Philippe Marchand appelle l 'attention
de M. le ministre île la santé et de la sécurité sociale sur l 'inquié-
tude des infirmières et infirmiers diplômés concernant le projet
d'arrêté sur la 'pro p osition de reconnaissance d 'exercer la profes-
sion d 'infirmière autorisée à titre polyvalent aux personnes qui,
actuellement, bénéficient 'd'une autorisation d'exercer en qualité
d'infirmière auxiliaire . Des infirmiers diplômés ont demandé à plu-
sieurs reprises l' abrogation de ' l ' article 5 de la loi du 8 avril 1946
qui permet de donner des autorisations sans formation adaptée.
Ils ne peuvent en effet être d'accord avec une telle disposition,
compte tenu de la nouvelle définition de l'infirmière, de l'évolution
et de l ' allongement de la formation, des actes infirmiers qui néces-
sitent une compétence de plus en plus élargie, des problèmes liés

. à la non-création de postes d'infirmières diplômées d 'Etat, d ' éven-
tuelles dispositions destinées à maîtriser le flux de formation. lis
souhaitent donc que le projet d'arrêt n' aboutisse pas et que d'autre
part soit abrogé l'article 5 de la loi du 8 avril 1946 afin que le droit
à l 'exercice de la profession ne soit reconnu qu'aux titulaires du
diplôme d'Etat soins généraux, titulaires du diplôme psychiatrique,
ressortissants de la C.E.E., titulaires d' un diplôme étranger dont
l'équivalence est reconnue d'après la législation en vigueur. En
conséquence, il lui demande quelles suites il entend donner à ces
justes revendications .

	

-
Réponse . — Le ministre de la santé et 'de la sécurité sociale

précise à l'honorable parlementaire que cette catégorie d'Infirmiers
dits a auxiliaires» bénéficie en réalité et depuis l'arrêté ministériel
du 14 août 1959 d 'une compétence absolument identique ù celle
des infirmiers diplômés d 'Etat ou autorisés polyvalents Ils peuvent
accomplir la fatalité des actes infirmiers, que ce soit en exercice
libéral où ils signent les feuilles de soins aux assurés sociaux, en
salariés du secteur privé où ils comptent au même titre que les
diplômés d'Et . dans le classement des cliniques, et dans le secteur
hospitalier puolle où, recrutés sur des postes d ' aides-soignants, ils
ne sont pas soumis à la limitation de compétence de ces derniers.
Le projet .d'arrêté récemment soumis à la commission des infirmiers
et infirmières du conseil supérieur des professions paramédicales
vise simplement à adapter une terminologie, actuellement dévalori-
sante pour les intéressés, à la réalité du droit et de l'exercice réel
de ces, infirmiers. Ils ne modifie en rien une compétence qui leur
est reconnue depuis vingt-deux ans. Il s ' agit d 'ailleurs d'une caté-
gorie en extinction, puisqu 'il n' est plus délivré de puis 1975 de titres
donnant droit ' à cette appellation et qu 'il existe moins de 1 000
personnes ainsi dénommées, soit moins de . 0,5 p. 100 de la profes-
sion, essentiellement d 'origine militaire et exerçant majoritairement
en exercice libéral . Il convient d'ajouter que les dispositions de
l 'article 5 de la loi du 8 avril 1946, codifiées à l'article L. 477 du
code de la santé publique, ne sont pas utilisées, pour donner des
autorisations d'exercer la profession d'infirmier, sans formation
adaptée . Elles ont permis de régulariser, au moment de l'application .
'de la loi du 8 avril 1946, la situation de personnes ayant bénéficié
de formations antérieures à l ' application de cette loi Elles permet.
tent aujourd'hui de former pour le secteur psychiatrique un per-
sonnel spécifique particulièrement bien adapté à ses fonctions, et
de valider pour l 'exercice en France certains diplômes étrangers
d' un niveau équivalent au diplôme français lorsque ce dernier est
reconnu dans le pays en question, et enfin de permettre la réinser-
tion dans le civil d'infirmiers militaires titulaires du brevet supé-
rieur d'un niveau identique au . diplôme d'Etat. Aucun autre. usage
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de cet article n 'est fait aujourd ' hui et la commis ;inn des infirmiers
et infirmières du conseil supérieur des professiois paramédicales
a toujours été consultée préalablement à son utilisation. L 'oppor-
tunité de la suppression de cette disposition législative, dont l 'utilité
est évidente, ne parait pas démontrée.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

44524 . — 30 mars 1981 . — M. Gustave Ansart expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas d ' une famille
du Nord dont un enfant a dù subir des interventions chirurgicales
importantes nécessitant des soins extrêmement onéreux et qui est
sous surveillance médicale constante. Les parents avaient obtenu
de la . sécurité sociale le remboursement à 100 p. 100 des soins. Par
lettre du 27 novembre 1981, la caisse primaire d ' assurance maladie
de Valenciennes les informait qu 'en raison du décret n" 80-8 du
8 janvier 1980, ils devraient dorénavant supporter une franchise
mensuelle égale à 80 francs sur les frais de maladie et qu 'elle
ne bénéficierait plus de l'exemption du ticket modérateur. Cette
somme représente une cotisation supplémentaire d ' un montant
annuel de 930 francs, qui est une charge importante pour cette
famille ; de plus, lors des déplacements à Berk pour les soins
de l'enfant, les parents supportent leurs frais de déplacements non
pris en compte par la sécurité sociale . Il lui rappel le qu 'avec son
groupe à l ' Assemblée nationale, il s ' était opposé eux projets gou-
vernementaux concernant la sécurité sociale, démontrant que c ' était
les assurés sociaux, notamment les familles les plus défavorisées,
qui en seraient les premières victimes . L'exemple ci-dessus en est
l'illustration flagrante . En conséquence, il lui demande ce qu ' il
entend faire pour réparer les injustices que crée notamment ce
décret du 8 janvier 1980.

Réponse . — Le principe de base de l 'assurance maladie est que
l'assuré doit faire l ' avance des frais médicaux, qui lui sont ensuite
remboursés par la caisse primaire d' assurance maladie à l' exception
d ' une fraction de ces frais, appelé ticket modérateur. Cette parti-
cipation, si minime soit-elle, répond au souci d'éviter un accrois-
sement démesuré des dépenses de soins grâce à une prise de
conscience du coût de la santé pour la collectivité . Toutefois, pour
diminuer la rigueur d' un principe qui pouvait rendre difficiles
certaines situations individuelles, il a été prévu que ce pourcentage
laissé à la charge de l'assuré serait réduit dans certains cas, et que,
dans d'autres cas, l'exonération du ticket modérateur serait totale.
L'exonération est accordée au regard, soit de la qua,ié de l 'assuré,
pensionné de guerre, pensionné d' invalidité, titulaire d'une rente
d'accident du travail, soit des caractéristiques de l ' acte ou du traite-
ment dispensé ; intervention chirurgicale grave, hospitalisatiun d'une
durée supérieure à trente jours, traitement entraînant un arrêt de
travail continu de trois mois au moins, soit, enfin, de la nature de
l'affection ; il résulte notamment de cette dernière règle qu 'en
application du décret n " 69-132 du 6 février 1969 le remboursement
à 100 p . 100 est accordé aux malades atteints d ' une affection inscrite
sur la liste établie par le décret n" 74-362 du 2 mai 1974 . Cette
mesure n'a pas été'modifiée et continue donc à être intégralement
appliquée . Lorsque, enfin, un assuré ne rentre dans aucun de ces
cas d'exonération mais est atteint d ' une affection comportant un
traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse,
_'alinéa 2 du décret du 6 février 1969 prévoyait également la possi-
bilité de supprimer le ticket modérateur, sur avis conforme du
contrôle médical. Cette exonération ne pouvait toutefois être accor-
dée que si le ticket modérateur effectif atteignait un montant
mensuel, fixé annuellement par arrêté interministériel ; ce seuil
était de 99 francs par mois (ou 594 francs au total pour une période
de six mois) . Le décret du 8 janvier 1980 a pour objet, d'une part,
de ramener ce montant à 80 francs par mois, ou 480 francs au total
sur une période de six mois, de maintenir, d'autre part, une parti-
cipation résiduelle de chaque assuré. En .effet, il résultait de la
réglementation antérieure que l'exonération était totale une fois
franchi un certain montant de dépenses. Il y avait donc, dans cette
disposition, le risque d 'un effet de seuil susceptible d'entraîner un
recours à des soins et traitements plus coûteux, au-delà même des
impératifs thérapeutiques . Ainsi, désormais, chaque assuré ou ayant
droit conservera à sa charge une somme résiduelle, limitée à 80 F
par mois, qui ne pourra être remboursée par l 'assurance maladie.
L'exonération de la participation de l ' assuré n 'interviendra que pour
la fraction de dépenses excédant 80 francs mensuels. Tous les autres
cas de remboursement à 100 p. 100 continuent à s'appliquer . D' autre
part, la prise en charge de cette participation résiduelle peut
toujours être effectuée par les organismes pratiquant une couver-
ture complémentaire, notamment les mutelles . Enfin, en tout état
de cause, les assurés ont la possibilité de demander auprès de leur
caisse primaire d'assurance maladie une prise en charge de leur
participation, au titre des prestations supplémentaires financées par
le fonds d'action sanitaire et sociale à la suite d'un examen préalable
de chaque cas individuel, par la commission d'admission à l'aide
médicale compétente.

Sécurité sociale (cotisations).

44583 . — 30 mars 1931 . — M. Jean-Pierre Abelin attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale srs le fait
qu ' un grand nombre de retraités du régime général ne comprend
pas que les prélèvements de 1 p. 100 sur la retraite de base et
de 2 p. 100 sur les retraites compk:mentaires, institués pour pallier
le déficit de la sécurité sociale, n ' aient pas été supprimés en même
temps que la cotisation exceptionnelle de 1 p . 100 demandée aux
salariés jusqu' au 1^ r février 1981 . En etfet, le rapport du prélè-•
veinent sur les retraites pour le budget de la sécurité sociale est
considérablement inférieur à celui de la cotisation exceptionnelle
sur les salaires . Si ce dernier a pu être supprimé sans porter
préjudice à l'équilibre des comptes de la sécurité sociale, on peut
se demander pourquoi le premier a été rnaintenu alors que les
ressources des retraités sont le plus souvent inférieures à celles
des salariés . C ' est pourquoi il lui demande s ' il est prévu de sup-
primer cette cotisation et, dans la négative, quelles raisons sont
invoquées pour justifier son maintien.

Réponse . — Le principe de l'institution d 'une cotisation d 'assu-
rance maladie sur les retraites servies par le régime générai é" .lit
déjà inscrit dans la loi aux articles L .334 du code de la sécurité
sociale et 13 de l' ordonnance n" 67. 706 du 21 août 1367, La mise
en oeuvre intégrale de ce principe avait été jusqu 'à présent différée
en raison de la modicité des pensions servies par le régime général
à l'origine, mais les retraités de la majorité des autres régimes
étaient déjà assujettis à une telle cotisation . La revision des règles
de liquidation et de revalorisation des pensions, ainsi qua la géné-
ralisation de la retraite complémentaire au profit des salariés et
anciens salariés réalisée par la loi n" 72-1223 du 29 décembre 1972,
ont profondément nt. r ifié la situation pécuniaire des intéressés dont
la carrière permet aujourd'hui, le plus souvent, de faire valider le
maximum de trimestres d' assurance susceptibles d'être pris en
compte . Il parait conforme au souci de justice et de solidarité que
les personnes titulaires de pensions de retraite équivalentes ou
supérieures à certains revenus d 'activité, contribuent aux charges
de l'assurance maladie par une cotisation permanente qui, en tout
état de cause, comporte des taux nettement inférieurs à ceux
appliqués aux revenus d 'activité : 1 p . ' 100 sur les retraites servies
par le régime général et 2 p . 100 sur les autres avantages de
retraite, les pensionnés dont le loyer fiscal est exempté du paiement
de ' l'impôt sur le revenu étant exonérés du précompte maladie . En
ce qui concerne par ailleurs l' évolution récente des comptes du
régime général, le solde excédentaire pour l 'exercice 1980 de la
branche maladie a dû être affecté à la reconstitution de la trésorerie
au niveau minimum indispensable pour assurer la continuité du
paiement des prestations aux assurés sociaux. Cet objectif ayant
été atteint, le Gouvernement a respecté son engagement de faire
cesser au bout de dix-huit mois, soit le 1•" février 1981 pour les
assurés du régime général, le prélèvement de la cotisation excep-
tionnelle demandée aux assurés en activité.

Prestations familiales (prestation spéciale assistante 'maternelle).

44587. — 30 mars 1981 . — M . René Feit expose à M. le ministre de
ta santé et de la sécurité sociale que les ressortissants de la caisse
nationale d' allocations familiales peuvent désormais prétendre à
une prestation d'action sociale tendant à la prise en charge partielle
des charges sociales dues par certaines familles ayant recours aux
services d'une assistance maternelle. U lui demande dans quelle
mesure l ' application de ces dispositions ne pourrait être étendue afin
que puissent en bénéficier tout allocataire sans distinction de régime
et notamment les ressortissants de la mutualité sociale agricole.

Réponse . — La prestation spéciale assistante maternelle, versée
par les caisses d' allocations familiales et les unions régionales des
sociétés de secours minières en faveur des parents employant une
assistante maternelle agréée par la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales pour la garde de leur(s) enfant(s) de
moins de trois ans, et ayant versé à l' U . R. S.S.A. F. la totalité
des cotisations sociales afférentes à la qualité d 'employeur, est
une prestation d ' action sociale . Seules peuvent en bénéficier les
familles relevant du régime général de la sécurité sociale, puisque
les prestations supplémentaires d ' action sociale sont financées à
l'aide d 'un prélèvement sur les cotisations d'allocations familiales
versées pour les salariés de ce régime . Les autres régimes ne coti-
sent pas pour l'action sociale et, par conséquent, leurs ressortis-
sants ne peuvent percevoir l'aide des caisses d'allocations familiales.
Il appartient à chaque régime spécial de prestations familiales d'ap-
précier s 'il peut apporter une aide comparable à ses ressortissants.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

44589. — 30 mars 1981. — M. Emmanuel Hamel expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le problème suivant :
l'article L . 468 du code de la sécurité sociale, dans la rédaction que
lui a donnée la loi du 6 décembre 1976, a précisé que les majorations
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de rente_ d'accidents du travail dues aux ayants droit de la victime
en cas de faute inexcusable de l ' employeur, lorsqu 'elles se trouvent
partagées au prorata entre la veuve et les enfants de la victime
décédée, sont entièrement reportées sur la tête de la veuve au fur
et à mesure que les enfants cessent d'avoir droit à la rente
d'orphelin du fait de leur majorité ; ce faisant, la loi de 1976
entendait avec raison mettre un terme à la jurisprudence qui
refusait jusqu'alors à la veuve le bénéfice de l'intégralité de la
réparation complémentaire à la majorité des enfants et qui aboutis-
sait à une discrimination choquante puisque les majorations de
rente peur faute inexcusable étaient acquises dans leur intégralité
par la veuve sans enfant, tandis que la veuve avec enfants perdait,
à la majorité de ceux-ci, les pourcentages de majoration répartis sur
leur tète . Cependant, la loi de 1976 n 'ayant pas ménagé le caractère
rétroactif de ses effets, il s ' ensuit dans la pratique des cas d 'injus-
tice particulièrement intolérables auxquels cette loi, en réalité
plus interprétative que créatrice de droits, avait pourtant voulu
remédier. C'est ainsi que, dans un arrêt récent en date du 8 juil-
let 1980 (veuve Estragnat contre caisse primaire centrale d 'assu-
rance maladie de Lyon), la cour de cassation a refusé de faire droit
à la demande de la veuve d' une victime d'accident du travail
décédée en 1951, tendant à obtenir le report à socs profit des majora-
tions réparties sur la tête de ses deux enfa'its devenus majeurs,
par le double motif, d' une part, que l' article L. 418-1 du code de la
sécurité sociale, introduit par la loi du 18 juin 1966 pour permettre
d'accorder rétroactivement le bénéfice des dispositions plus favo-
rables de la législation sur les accidents du travail à la réparation
d'accideuts survenus postérieurement au 1^i janvier 1946 qui ne se
trouvaient pas couverts par cette législation à l 'époque de leur
survenance, ne pou'-ait trouver application en l'espèce puisque
l'accident avait bien été réparé au titre de cette législation, et,
d'autre part, que les dispositions de la lui du 6 décembre 1976 rela-
tives aux re p orts des majorations de rentes au profit du dernier
bénéficiaire ne pouvaient non plus trouver directement application
en l 'espèce dans la mesure où la loi n 'avait point elle-même dérogé
expressément au principe de la non-rétroactivité des lois. Le carac-
tère inique de la situation d'espèce est d'autant plus flagrant que
dans le même accident, la veuve d'une autre victime, celle-ci sans
enfant, bénéficie pour sa part des majorations pour faute inexcu-
sable au taux plein de 100 p. 100. Afin de remédier à de telles discri-
minations qui profitent au demeurant à l'employeur qui voit les
sanctions pour faute mises à sa charge indûment allégées du fait de
l'existence d'enfants, il lui demande de dégager une solution de
nature à ce que soient étendues les dispositions de l'article L. 463
aux accidents du travail survenus s avant-loi s, et suggère que cette -
mesure d'équité et de bon sens puisse trouver rapidement son
support législatif à l' occasion par exemple du projet de loi (n° 1811)
portant diverses mesures de simplification administrative, notam-
ment en matière sociale.

Réprnsc . — Le législateur n ' ayant pas entendu donner un effet
rétroactif à la loi du 6 décembre 1976, celle-ci est régie par le
principe général de non-rétroactivité des lois édicté par l'article 2
du code civil . Il n ' est pas envisagé de déroger à ce principe, qui
a été rappelé par la Cour de cassation lorsqu ' elle a eu à préciser
dans quelle mesure la loi du 6 décembre 1976 pouvait s 'appliquer
à des situations juridiques créées avant son entrée en vigueur . Ainsi
que le fait remarquer l'honorable parlementaire, la Cour de cassa-
tion a considéré, en outre, que l'article L .418 . 1 du code de la
sécurité sociale ne permettait pas d'accorder les avantages prévus
par l'article L.468 nouveau aux personnes qui, ayant été victimes
d'un accident du travail causé par la faute inexcusable de le:ii
employeur, avaient reçu réparation des conséquences de cet acci-
dent, au titre de la législation antérieure. Le ministre de la santé
et de la sécurité sociale est conscient des situations douloureuses
qui peuvent parfois résulter de cette interprétation et a, du reste,
répondu à la lettre par laquelle l 'honorable parlementaire lui a
exposé le cas précis qui a suscité sa .question . Il lui précise, toute-
fois, que de telles situations ne se rencontreront plus dans le régime
actuel d'indemnisation des conséquences de la faute inexcusable de
l'employeur, qui permet à la victime ou à ses ayants droit de béné-
ficier d'une réparation aussi com plète que possible des divers pré-
judices de caractère personnel, physiques ou moraux subis du fait
de l'accident.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

44593. — 30 mars 1981. — M. Alain Madelin demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il ne juge pas
opportun de faire paraître rapidement un arrêté relevant le taux
des indemnités journalières avec effet au 1" janvier 1981, notam-
ment en faveur des salariés non couverts par des conventions
collectives ou des accords de salariés. Il lui demande s'il ne compte
pas mettre à l'étude un système qui permettrait une revalorisation
automatique, périodique et indexée. Cette mesure permettrait ainsi
ia .préservation du pouvoir d'achat des salariés non couverts par.
des accords salariaux ainsi que des mutilés de travail. .
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Assurance maladie ntaternrté (prestations en espèces).

44654 . — 30 mars 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que dans le cadre du
troisième programme des simplifications administratives arrêté par
le conseil des ministres du 14 février 1979, il avait été prévu d'amé-
liorer les conditions de revalorisation des indemnités journalières
versées aux salariés non couverts par une convention collective
Gu un accord d' entreprise . Depuis lors, il a été indiqué à plusieurs
reprises que des études étaient en cours afin de parvenir à une
révision plus régulière et mieux adaptée à l ' évolution économique
des prestations en cause . Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si ces études sont achevées et, dans l 'affirmative, à quelles
conclusions elles ont permis d'aboutir.

Réponse . — Dans le cadre de la préparation des programmes de
simplifications administratives arrêtés par le Gouvernement, la
question du mode de revalorisation des indemnités journalières
fait l ' objet d ' une étude approfondie, en vue de réaménager l 'actuel
mode de revalorisation des indemnités journalières dues au titre
de l'assurance maladie et de la réparation des acciden t s du travail
et des maladies professionnelles, en le rendant plus régulier et
mieux adapté à l 'évolution des circonstances économiques . Il est
néanmoins encore prématuré de se prononcer pour la solution
définitive q ui sera retenue . Dans l 'intervalle, un arrêté du 11 février
1981 (publié au Journal officiel du 26 février 1981) a revalorisé
à compter du 1 janvier 1981 les indemnités journalières corres-
pondant à un arrêt de travail d'une durée supérieure à trois mois,
conformément à l ' évolution des gains moyens pendant la période
écoulée depuis la dernière revalorisation, c ' est-à-dire de 6,9 p . 100
pour une durée de six mois à un an, et de 7 p . 100 pour une
durée de plus d'un an (revalorisation s'ajoutant, dans le dernier
cas, à celle qui a été opérée au 1'' juillet 1980).

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

44612 . — 30 mars 1981 . — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il ne lui paraît
pas souhaitable d'aménager les conditions dans lesquelles certains
chauffeurs peuvent partir en retraite anticipée après avoir exercé
un métier extrêmement pénible pendant plusieurs années . Il est
prévu, en effet, d 'octroyer certaines prestations complémentaires
de retraite anticipée à ceux désirant quitter leur emploi à
soixante ans . A lui signale que ceux qui ont une ancienneté supé-
rieure à plus de cinq ans dans cette profession ne peuvent béné-
ficier de ces avantages et qu 'ils sont ainsi défavorisés par rapport
à ceux qui Viennent d 'entamer cette profession de chauffeur . Il lui
soumet le cas d 'un postulant à la retraité, âgé de sortante ans,
qui a plus de quinze ans d'ancienneté comme chauffeur et qui a
exercé les cinq dernières années sans interruption à ce poste
et qui ne peut plus travailler . Celui-ci ne peut bénéficier que d ' une
retraite à 50 p. 100 de la sécurité sociale . II lui demande si de
telles conditions ne sont pas de nature à maintenir le postulant à
son poste, ce qui ne semble pas être l'objectif du Gouvernement.

Réponse . — La loi du 30 décembre 1975 permet effectivement
à certaines catégories ae travailleurs manuels soumis aux condi-
tions de travail les plus rudes : travailleurs en continu, en semi-
continu, à la chaîne, exposés à la chaleur des fours ou aux intem-
péries des chantiers, et aux ouvrières mères de trois enfants, de
bénéficier, dès l'âge de soixante ans, d'une pension de vieillesse
calculée sur le taux normalement applicable à soixante-cinq ans,
soit 50 p. 100. Sont notamment visés par ces dispositions les chauf-
feures routiers affectés à la conduite de véhicules de transport
de marchandises ou de matériel dont le poids total autorisé en
charge est supérieur à douze tonnes ou à la conduite de véhicules
tracteurs d'un poids total rculant autorisé supérieur à douze
tonnes et dont l'activité peut être considérée comme s'exerçant
en semi-continu du fait de l'irrégularité habituelle du rythme de
travail, de rotations équivalant à des roulements entraînant un
éloignement habituel et prolongé du lieu d'établissement pendant
lequel, d'une part, les repos quotidiens sont pris en dehors du
domicile, d'autre part, le personnel a la responsabilité du véhi-
cule et de son chargement. R est exact que pour bénéficier de
la retraite anticipée prévue par la loi précitée les intéressés qui
doivent justifier d'au moins quarante et un ans d'assurance dans
le régime général ou dans ce _régime et .celui des salariés agricoles
doivent en outre avoir exercé leur travail manuel à plein temps
pendant au moins cinq ans au cours des quinze dernières années
précédant leur demande de pension . Le choix de la période de
référence au cours de laquelle ce travail doit avoir été exercé
a été inspiré tant par des considérations d ' ordre pratique — il a
paru nécessaire, en effet, de faciliter la preuve de l'activité pénible
en évitant de trop nombreuses recherches auprès d'entreprises
disparues — que par la finalité même de la loi qui est de favo-
riser les travailleurs ayant subi , au-delà de quarante-cinq ans les
conséquences de l'exercice d'une activité pénible . Il ne parait
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donc pas souhaitable de modifier cette disposition dans le sens
souhaité par l' honorable parlementaire. L'assuré dont l' état de
santé le justifie a cependant la possibilité de demander un examen
de ses droits à permien anticipée pour inaptitude au travail, étant
rappelé que las médecins-conseils des caisses compétentes pour la
liquidation des avantagés de retraite sont particulièrement qualifiés
pour examiner dans chaque cas d 'espèce si, compte tenu de l' état
général du requérant et de son activité professionnelle, l'attri-
bution d ' une telle pension est justifiée, au vu notamment de la
fiche établie par le médecin du travail, obligatoirement consulté.
La situation de l 'intéressé peut être également réglée, le cas
échéant, dans le cadre de la garantie de ressources instituée par
régime d ' assurance chômage.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel).

44632. — 30 mars 1981 . — M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes que rencontrent les personnels des directions départe-
mentales de l 'action sanitaire et sociale qui utilisent leur propre
véhicule à des fins professionnelles . Ces personnels sont finan-
cièrement pénalisés car ils doivent avancer une partie des dépenses
de déplacement et aucune réévaluation n'intervient à chaque hausse
des prix des carburants. II lui demande, d 'une part, si l 'adminis-
tration ne pourrait avancer l' argent nécessaire à ces déplacements
ou du moins accélérer leur remboursement et, d 'autre part, si ces
frais ne pourraient être pris en charge à partir des dépenses
effectivement engagées.

Réponse. — Les personnels des directions départementales des .
affaires sanitaires et sociales qui utilisent leur véhicule personnel
pour les besoins du service sont soumis aux dispositions réglemen-
taires de droit commun fixées pour l ' ensemble des fonctionnaires
et agents rémunérés sur crédits de l 'Etat (décret n" 66-619 du
10 août 1966 modifié et textes d' application) . Le remboursement
de leurs frais est effectué par le versement d ' une indemnité kilo-
métri q ue dont le taux est en principe revisé chaque année gt qui
est fixé par arrêté interministériel . A cette occasion, il est tenu
compte de toutes les variations des prix des biens et services
utilisés pour le fonctionnement et l 'entretien des automobiles appré-
ciées à la date d' effet de la mesure de revalorisation ; l'évolution
du prix du carburant intervient bien évidemment dans cette appré-
ciation. Le dispositif actuel est nettement préférable à un système
d'indexation automatique sur le prix du carburant qui impliquerait
la mise au point d'une formule si complexe qu 'elle serait d ' une mise
en oeuvre extrêmement difficile . Par ailleurs, et d ' une façon générale,
les délais de remboursement des indemnités de frais de déplacement
dépendent des conditions dans lesquelles les services gestionnaires
des personnels concernés peuvent ordonnancer les dépenses corres-
pondantes. Sur ce point il est précisé qu ' une amélioration sensible
peut être constatée dès lors que, dans le cadre de la réorganisation
en cours d 'achèvement des services extérieurs, les directeurs régio-
naux et départementaux deviennent ordonnateurs secondaires . En
tout cas, les dispositions de l ' article 46 du décret n " 66-619 du
10 août 1966 permettent l'attribution d ' avances eur le paiement
des indemnités et les remboursements de frais aux agents qui en
font la demande dans la limite de 75 p- 100 des sommes présumées
dues à la fin du déplacement ou en fin de mois . Il est enfin souligné -
que, s ' agissant de l ' utilisation de voiturés automobiles, le rembour-
sement des dépenses effectivement engagées ne saurait être envi-
sagé en raison de l 'impossibilité pratique de tout contrôle de leur
mentant.

Logement (allocations de logement).

44640 . — 30 mars 1981 . — M . Jacques Santrot appelle l' attention
de M . le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes de l 'attribution de l ' allocation logement . En effet, d 'après
les textes légaux en vigueur (décret n " 72. 520 du 29 juin 1972),
le logement mis à la dispos:ion d'un requérant par un de ses
ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas droit au bénéfice
de l 'allocation . Toutefois, dans certains cas particuliers (raisons
de santé), le requérant peut être contraint d 'occuper un tel loge-
ment . Par conséquence, il lui demande s 'il n'envisage pas de modi-
fier ce décret qui conduit à un refus de l'allocation logement
alors que la pension d'invalidité du requérant autorise cette même
indemnité.

Réponse . — L'article 1", dernier alinéa, du décret n" 72-526 du
29 juin 1972 modifié relatif à l ' allocation de logement à caractère
social prévoit que le logement mis à la disposition d ' un requérant.
même à titre onéreux par un de ses ascendants ou descendants
n 'ouvre pas droit au bénéfice de la prestation . Cette disposition
se justifie par les difficultés de preuve du paiement d 'un loyer
entre proches parents, paiement auquel est subordonnée pour les
locataires, l'ouverture du droit à la prestation en application de
l 'article 2, premier alinéa, de la loi n " 71 . 582 du 16 juillet 1971.
Une réflexion visant à rechercher le moyen de nature à permettre
aux organismes débiteurs de s'assurer du paiement effectif du

loyer et tenant compte de la spécificité de l 'allocation logement
sociale — prestation financée par une cotisation des em ployeurs
venant en déduction de la contribution patronale à l'effort de
construction ainsi que par une subvention de l 'Etat — e été entre-
prise en collaboration avec les différents départements ministériels
concernés. Toutefois, il n ' a pas paru possible jusqu' à présent de
modifier la réglementation.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

44647. — 30 mats 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le préjudice subi par les personnes qui, pour des raisons diverses,
ont réduit leur activité postérieurement au 31 décembre 1947, dans
l' établissement du salaire annuel moyen servant de base au calcul
de la pension de vieillesse. Il lui demande s'il n ' envisage pas
d 'introduire des assouplissements en leur faveur dans l 'application
de l'article 74 du décret du 29 décembre 1945, modifié par le
décret n " 72-1229 du 29 décembre 1972, qui fixe au 1" janvier 1948
le point de départ à partir duquel doivent être recherchées les dix
années les plus avantageuses pour l ' assuré dans la liquidation de
la pension.

Réponse. — En application de l ' article 74 du décret du 29 décem-
bre 1945 modifié, le salaire servant de base au calcul de la pension
de vieillesse est le salaire annuel moyen correspondant aux coti-
sations versées au cours des dix années civiles d'assurance, accom-
plies depuis le 1" janvier 1948, dont la prise en considération est
la plus avantageuse pour l 'assuré, ce qui exclut, dans la plupart des
cas, les années au cours desquelles l' assuré n ' a exercé qu ' une activité
réduite. II est apparu nécessaire, pour des raisons d ' ordre technique
et après une étude approfondie de la question menée en liaison
avec la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs sala-
riés, de limiter à cette période postérieure au 31 décembre 1947
la recherche des dix meilleures années . En effet, la détermination
des salaires ayant servi de base au versement des cotisations donne
lieu à des difficultés pour la période antérieure à 1948, les cotisa-
tions versées n 'ayant pas toujours été reportées au compte individuel
des assurés. D 'autre part, les anomalies résultant des forts coefficients
de revalorisation applicables aux salaires afférents aux années anté-
rieures à 1948 auraient abouti à avantager arbitrairement les assurés
ayant été salariés avant cette date . En effet, les salaires des
années anciennes ont fait l'objet de revalorisations beaucoup plus
impdrtantes que ne l'aurait justifié l' évolution des salaires et des
prix . Ces dispositions prises dans le passé, pour compenser les
faibles durées d'assurance dans un régime de vieillesse créé en
1930 et réformé en 1946, continuent à avoir des conséquences sur
le niveau des salaires afférents aux années en cause . C' est ainsi,
par exemple, qu ' après application du coefficient de revalorisation, -
le salaire plafond de l ' année 1937 s'élève actuellement à 94 803 F
alors que le salaire plafond revalorisé de l ' année 1979 n' atteint
que 60884,40 F. En négligeant toutes les années postérieures au
31 décembre 1947, durant lesquelles l ' activité de l ' assuré n ' a été
que partielle, et en retenant seulement les années antérieures à
1948 dont la prise en considération serait la plus avantageuse pour
l'assuré, on aboutirait ainsi à favoriser les intéressés par rapport
aux assurés ayant exercé une activité normale depuis 1948 . Ce n 'est
que lorsque l'examen du compte individuel de l'assuré fait apparaître
que l 'intéressé ne justifie pas de dix années civiles d 'assurance
depuis le 1" janvier 1948, que les années antérieures sont, à titre
exceptionnel, prises en considération dans l ' ordre chronologique en
remontant à partir de cette date ;usqu'à concurrence de dix années.
II ne peut donc être envisagé de modifier en faveur des intéressés
les dispositions susvisées de l 'article 74 du décret du 29 décem-
bre 1945 . Toutefois, dans le cas où l 'activité exercée par l ' assuré
postérieurement au 31 décembre 1947 a été tellement réduite que
les versements de cotisations correspondants n'ont permis de vali-
der aucun trimestre d'assurance pendant la totalité de cette période,
il a été admis que les salaires minimes afférents à ladite période
seraient négligés pour déterminer le salaire annuel moyen lequel
est alors calculé compte tenu des dix dernières années d'assurance
avant 1948. Par ailleurs, il est signalé que les salariés qui, au cours
d'une année civile, ont exercé une activité à temps partiel ou un
travail temporaire, bénéficient déjà, pour la plupart, compte tenu
du faible montant . du salaire soumis à cotisations retenu pour
valider un trimestre d' assurance, de la prise en compte d'une année
d' assurance entière au même titre que ceux qui ont travaillé à plein
temps et qui, bien souvent, ont fait un effort contributif plus
important .

Logement (allocations de logement).

44679. -- 39 mars 1981. — M. Claude Pringaile appelle l 'attention
de Male ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de certaines familles nombreuses auxquelles le bénéfice de l 'allo-
cation logement est refusé sous prétexte que le logement qu'elles
occupent ne remplit pas toutes les conditions nécessaires, notant-
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ment en ce qui concerne la surface habitable globale. C'est ainsi qu'il
e eu connaissance de cas de familles nombreuses occupant des
logements insalubres et étroits qui ont recherché à se reloger
dans des appartements H . L . M . Faute d 'avoir pu obtenir le F 5 ou
le F6 recherché, elles ont accepté des appartements plus petits
mais se trouvent de ce fait privées du bénéfice de l' allocation
logement. Cette situation parait regrettable puisque les intéressés
ont accompli des efforts certains pour vivre dans de meilleures
conditions. Il Iui demande donc si, dans de telles hypothèses, des
dérogations ne pourraient être admises . Il lui semble d' ailleurs que
de telles mesures répondraient à la volonté du Gouvernement
d'améliorer le sort des familles nombreuses.

Réponse . — Des procédures de dérogation aux conditions de
superficie exigées en application de l ' article L. 537 (21 du code de
la sécurité sociale existent afin de permettre aux familles se trou-
vant dans un logement surpeuplé d ' obtenir l 'allocation de logement.
Ces procédures fonctionnent soit par l'intermédiaire d'une commis-
sion créée au sein du conseil d'administration de la caisse compé-
tente lorsque le surpeuplement existe à l'entrée dans les lieux, soit
de plein droit à l 'initiative des services en cas de surpeuplement
en cours do service de la prestation dû à une naissance ou à la
prise en charge d 'un enfant ou d' un proche parent. La dérogation
peut être accordée pour une période de deux années renouvelable
une fois . il a été admis dans certains cas particuliers difficiles
(familles nombreuses inscrites depuis un certain temps sur une liste
d' attente, famines touchées par le chômage ou la maladie) que ce
délai pourrait être exceptionnellement prorogé sur avis de la
commission compétente.

Accidents du travail et maladies professionnelles (réglementation).

44703 . — 30 mars 1981. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'appli-
cation très insuffisante de la législation existante sur la prévention
des accidents du travail. En effet, alors que la réglementation
relative à la sécurité du travail est très élaborée, elle trop souvent
mal comprise et mal appliquée . La réglementation est mal comprise
parce que les travailleurs n 'en n ' ont connaissance qu'à travers des
directives abruptes qui reflètent mal l 'objectif global recherché.
En matière de formation à la sécurité, qui demeure le véritable ins-
trument de la prévention, la loi du 6 décembre 1976 est loin d 'être
encore généralisée . Les organismes de contrôle tels que les comités
d'hygiène et de sécurité ou l'inspection du . travail, mais aussi d__
organismes tels que l' institut national de recherche et de sécurité,
ou les services de prévention des caisses régionales de sécurité
sociale, ont soit des moyens insuffisants soit une audienc- très
limitée lorsqu'ils font leurs propositions . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire appliquer effectivement la
législation officielle en vigueur en matière de prévention des acci-
dents du travail, en améliorant l'information, formation et
l 'influence des organismes légaux.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
plupart des dispositions concernant l'hygiène et la sécurité du
travail émane du ministère du travail et de la participation et que
le contrôle de l'application de ces dispositions relève de la compé-
tence de ce département . Il convient toutefois de remarquer que
les organismes de sécurité sociale : caisse nationale de l'assurance
maladie, caisses régionales d'assurance maladie et l'institut national
de recherche et de sécurité apportent une contribution non négli-
geable au développement de la prévention des risques profession-
nels. L' institution s 'est dotée de moyens financiers importants pour
réaliser sa mission en ce domaine. Ainsi le budget du fonds de
prévention des accidents du travail, géré par la caisse nationale de
l'assurance malauie, est-il passé de 226 756 000 francs en 1976 à
426609000 francs en 1981. Cette progression, de plus de 90 p . 100
en cinq ans, a permis, surtout au cours des années 1977-1978, aux
caisses régionales de renforcer les effectifs de leurs services de
prévention (861 agents en 1976, 1 148 en 1981) et à l ' institut national
de recherche et de sécurité de développer ses activités de recherche
surtout (433 agents en 1976, environ 500 en 1981) . Ainsi que le
souligne l'honorable parlementaire, le développement de l'esprit
de sécurité au travail nécessite le déploiement d ' efforts soutenus en
matière d'information et de formation. Une circulaire est actuelle-
ment en cours de préparation qui rappellera aux services de pré-
vention des caisses régionales d'assurance maladie leur rôle essentiel
en ces domaines, tant auprès des chefs d'entreprise que des salariés.
Dans le 'même souci de contribuer au développement de l'esprit
de sécurité au travail, l'institut national de recherche et de sécurité
a constitué auprès de son conseil d'administration des commissions
spécialisées en matière de formation et d'information pour étudier-
les améliorations à apporter à son action en ces domaines . En outre,
la caisse nationale de l'assurance maladie et les caisses régionales
d'assurance maladie accordent des subventions importantes aux orga-
nisations syndicales destinées à la formation et au perfectionne-
ment de leurs membres dans le domaine des accidents du travail et
dés maladies profesaionnelles.

Retraites complémentaires (professions et activités médicales).

44719. — 30 mars 1981. — M. Joseph Vidal attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les institutions de retraite complémentaire n'admettent pas
la validité des années de service effectuées par les internes en
médecine dans les hôpitaux psychiatriques "pour déterminer le
montant des points de leur retraite complémentaire . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour apporter une solution à
ce problème.

Réponse. — Les internes en médecine, notamment ceux exerçant
dans les hôpitaux psychiatriques, doivent être affiliés par leurs
établissements employeurs à compter du 1m novembre 1979 au
régime de retraite complémentaire géré par l 'Institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l 'Etat et des collecti-
vités publiques (I . R. C . A . N. T . E. C.) .Les cotisations versées à cette
institution doivent être assises sur les deux tiers de l'indemnité
budgétaire et de !' indemnité complémentaire allouées aux intéressés.
IIe errété actuellement à la signature des ministres intéressés fixe
les modalités de validation par l 'I. R . C. A . N . T. E . C . des services
effectués par les internes antérieurement à leur affiliation à cette
institution ou par les anciens internes.

Professions et activités médicales (sages-femmes).

14745. — 6 avril 1981 . — M. Jean Riga! rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les circonstances dans lesquelles
le Gouvernement en-fin de session d 'automne 1980 a fait retirer
de l'ordre du jour l'examen de la proposition de loi Delaneau
qui apportait d ' importants aménagements dans l'organisation de
la profession de sage-femme. Il lui demande de lui indiquer les
motifs juridiques exacts de ce retrait, qui n' aurait pu se justifier
peur de simples raisons personnelles liées à la présence de tel
ou tel 'membre ou personnalité au conseil de l'ordre actuel.

Réponse. -- 11 est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministre de la santé et de la sécurité sociale a toujours été favo-
rable à l'examen par Io Parlement de la proposition de loi de
M . Delaneau concernant l' organisation de la profession de sage-
femme . Il regrette qu ' un ordre du jour particulièrement chargé
ait obligé à retirer ce dossier de l'ordre du jour de la session
d ' automne 1980 et il a demandé quo la proposition de loi Delaneau
bénéficie d'une priorité d 'inscription pour qu' elle vienne en discus-
sion avant les prochaines vacances parlementaires.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d 'analyses de biologie médicale).

44747. — 6 avril 1981 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il n 'estime pas que le décret
du 6 novembre 1976 en matière de laboratoire d'analyses de biolo-
gie médicale ne va pas un peu trop loin dans ses prescriptions.
On peut penser que, sur le plan de l 'appareillage, les laboratoires
ont celui qui leur est indispensable. Figer ces appareillages dans
une liste me semble une erreur . Par ailleurs, l'obligation d' occuper
une superficie minimale peut paraitre étrange. Tout dépend de
la disposition des locaux. Si ceux-ci sont bien conçus, ils peuvent
permettre de procéder à de nombreux examens et études. Par
contre, si les conditions sont moins bonnes, que les lieux n'ont
pas été conçus aux fins d'y installer un laboratoire, la surface
nécessaire peut être plus importante que dans le premier cas.
n'auteur de la question demande à M. le ministre de la santé
et de la sécurité sociale s'il ne lui parait pas absurde de fixer la
superficie minimale à 100 mètres carrés, comme si la scienée avait
besoin d' une telle superficie . Pasteur n'a-t-il pas fait la quasi-
totalité de ses recherches et découvertes dans moins de 100 mètres
carrés . Et ont vit, le mainte, à la Hutte de Vignerons d' Arbois,
faire une de ses découvertes fondamentales. Il semble que le texte
soit issu de la furie réglementariste qui règne aujourd'hui chez
certains fonctionnaires trop zélés et qui pose de grandes diffi-
cultés aux assujettis. Il lui demande s'il a l'intention d'abroger
le décret du 6 novembre 1976 ou au moins d'en atténuer les
exigences.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale rap-
pelle à l'honorable parlementaire que l'article L . 757 de la loi
n° 75-626 du 11 juillet 1975 sur les laboratoires d ' analyses de biolo-
gie médicale a imposé l'obligation de déterminer, par décret, le
nombre et la qualification du personnel technique ainsi que les
normes applicables à l'installation et à l'équipement des laboratoires.
C'est en application des dispositions de cet article qu'a été pris le
décret n° 76. 1004 du 4 novembre 1976 fixant les conditions d' auto-
risation des laboratoires d'analyses de biologie médicale . Les normes
applicables à l'installation et à l'équipement des laboratoires,
notamment celles ' relatives à la su perficie minimale des locaux, qui
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sont prévues par la section III de ce décret, ont été déterminées
dans l' intérêt de la santé publique en accord avec la commission
nationale permanente de biologie médicale où la profession est
largement représentée.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d'analyses de biologie médicale).

44748. — 6 avril 1981 . — M. Pierre Bas attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d'un
laboratoire qui sera contraint de fermer ses portes le 13 juillet 1983
en a p plication du décret du 6 novembre 1976, car il n 'a pas les_
cent mètres carrés de su perficie exigés par ce texte. Cette ferme-
ture mettra au chômage deux iabrrantines. U lui demande si le
but de cette réglementation est d'acculer au chômage un certain,
nombre d ' employés de laboratoire et s 'il ne serait pas plus sage
de mettre un tel texte en veilleuse compte tenu de ses répercus-
sions désastreuses sur l'emploi.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale rap-
pelle à l 'honorable parlementaire que les normes applicables à
l' installation et à l ' équipement des laboratoires prévues par le décret
n" 76.1004 du 4 novembre 1976, pris en application de l 'article L. 757
du code de le santé publique, ont été fixées après avis de la
commission nationale permanente de biologie médicale où la pro-
fession est largement représentée . ll lui rappelle, en outre, que
si l' article 6 da décret susmentionné du 4 novembre 1976 exige
une superficie :ninimale de cent mètres carrés, le préfet peut,
en application de l 'article 8, alinéa 2, autoriser l'exploitant d 'un
laboratoire à affecter un local distinct à l 'exercice d 'une partie
des activités techniques du laboratoire, lui permettant ainsi d 'attein-
dre la superficie exigée en dérogeant à la règle du « seul tenant »
posée à l 'alinéa premier du mémo article.

Handicapés ipersonnel).

44770 . — 6 avril 1981. — M . Pierre Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des directeurs en fonctions dans des établissements privés accueil-
lant des enfants et adolescents inadaptés ou handicapés . II lui
rappelle qu ' aux termes de la circulaire n° 36 du 7 juillet 1980,
les intéressés ne peuvent changer d ' employeur s ' ils ne justifient
pas da certificat d'aptitude délivré par le cent :-r de formation de
Rennes . Or, ces directeurs, qui ont noue la plupart un certain âge,
remplissent, dans leur grande majorité, les condttions fixées rar le
décret n° 78 . 429 du 20 mars 1978, pour l'exercice de leurs fonctions.
Certains d 'entre eux, en sus de leur activité au sein de l'établis-
sement, assument des responsabilités au niveau des instances
départementales, régionales, voire nationales rele°:ant du secteur
de l 'enfance et de l 'adolescence inadaptée . li est indéniable que les
directeurs concernés n'ont cessé d'étoffer leurs connaissances pro-
fessionnelles par le biais de la formation permanente et que la
circulaire précitée ne peut manquer d'avoir un aspect vexatoire
à leur égard . Il apparait donc essentiel qu' une soluticn satis-
faisante et rassurante pour tous les directeurs en exercice soit
trouvée rapidement et qu' une concertation soit envisagée à cet
effet. La création d'e ste commission nationale paritaire d'homolo-
gation semble pouvoir être retenue, dont l 'action permettrait de
recennaitre la compétence des intéressés, en maintenant l'unité de
la catégorie professionnelle en causa. Il lu_ demande de bien vouloir
lui faire connaître son opinion sur la suggestion présentée et sur
ses possibilités de mise en oeuvre.

Réponse . — La circulaire n" 36 du 7 juillet 1980 relative à la
formation des directeurs des établissements privés accueillant des
enfants et adolescents inadaptés ou handicapés a mis en place une
formation en cours d 'emploi pour les directeurs en fonctions afin
de leur permettre d'acquérir le certificat d'aptitude délivré par
l'école nationale de la santé publique. S'il a paru nécessaire de
demander aux directeurs nouvellement recrutés de s'engager à suivie
cette formation dans un délai de trois ans après leur prise de
fonction, il importe toutefois de souligner que cette formation
demeure facultative pour les directeurs déjà nommés à un poste
de direction. Ainsi, la mutation ou le changement de poste d ' un
directeur expérimenté n 'entraîne pas, pour ce qui le concerne, une
obligation de formation. Il va de soi cependant que, s 'il le souhaite,
il garde la possibilité d'entreprendre cette formation.

Assurance eieillesre : régime général (calcul des pensions).

44778 . — 6 avril 1981 . — M . Daniel Boulay attire l ' attention de
M . le ministre de da santé et de la sécurité sociale sur l'injustice
que représente le plafond de 150 trimestres au-delà duquel on ne
tient plus compte des trimestres supplémentaires ' de travail pour
l'attribution de la pension vieillesse. Nombreux sont pourtant les
retraités qui ont travaillé plus de trente-sept ans et demi, surtout
lorsqu'ils cessent leur activité professionnelle à soixante-cinq ans .

Or leurs versements de cotisations ne se sont pas arrêtés après
150 trimestres de travail. il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour faire bénéficier les retraités d'une
pension proportionnelle à l 'ensemble des trimestres d 'activité, pen-
sion qui leur est normalement due par la sécurité sociale.

Réponse . — La pension de vieillesse du régime général de la
sécurité sociale est effectivement calculée sur une durée maximum
de trente-sept ans et demi d ' assurance . Cette disposition apporte
déjà une amélioration sensible dans le calcul des pensions de vieil-
lesse puisque, avant la loi du 31 décembre 1971, ln durée de coti-
sation n'était prise en compte que dans la limite de trente années
et que le taux ais_ 'qué était, compte tenu de l 'âge, moins lave
rable aux assurés : 40 p. 100 par exemple à soixante-cinq ans au
lieu de soixante-trois ans actuellement .Il ne saurait être, dans l 'immé-
diat, envisagé, en l'état actuel du budget 'de la sécurité sociale,
de prendre en considération dans :;e calcul les trimestres d ' assu-
rance excédant la durée maximum actuelle. Toutel.ois, les pouvoirs
publics sont conscients de ta nécessité de ne pas pénaliser les
assurés qui, ayant travaillé plus tôt, cotisent plus longtemps. Des
études approfondies sont en cours afin de parvenir à un système
d' abaissement de l ' âge de la retraite conciliable avec les perspec-
tives financières, qui prendrait en compte non seulement l 'âge
mais la durée de cotisation, complétant ainsi l 'ensemble des mesures
adoptées en faveur des inaptes au travail, des anciens combattants,
des anciens déportés et internés, des travailleurs manuels, déjà
inspirés du souci de compenser une usure prématurée due au
travail ou à des circonstances difficiles.

Sécurité sociale (cotisations).

444. — 6 avril 1981 . — M. Michel Sudrad appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le taux
des cotisations 3 ' essurance maladie des retraités de l 'artisanat et
du commerce . Alors que la loi d'orientation du commerce et de
l' artisanat prévotsit l' harmonisation totale avec le régime des
salariés, au plus tard le 31 décembre 1977 (art . 9 de la loi du
27 décembre 1975), les retraités concernés cotisent aujourd ' hui à
concurrence de 10 p . 10U de leur retraite de base . Les salariés cola.
sent eux à 1 p. 100 sur la retraite de base, et à 2 p. 100 sur la
retraite co5rplémentaire, depuis la loi du 28 décembre 1979 . On
mesure ainsi l' écart qui sépare les 'intentions des réalisations et après
huit années d' attente et d'espérance on peut comprendre le mét.on-
tentt,nent et l'impatience des retraits du commerce et de l'artisanat,
qui ne peuvent aujourd'hui qu' exprimer leur déception et leur désil-
tusi: -r face à une injustice par trop flagrante. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prend*e afin d ' harmoniser
effectivement et rapidement le régime des artisans et commerçants
avec le régime des :salariés, en matière d' assurance maladie.

Réponse . — Dès 1969, la cotisation d 'assurance maladie des béné-
ficiaires de l ' allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité qui relèvent du régime des travailleurs non salariés non
agricoles a été prise en charge par le budget de l 'Etat . Depuis
1974, les pensionnés dent les ressources globales déclarées en vue
du calcul de l 'impôt sur le revenu n 'excèdent pas un montant
fixé par décret, soit actuellement 29 000 francs pour un assuré
seul ou 35000 francs pour un assuré marié sont exonérés de coti-
sation . Depuis 1078, ceux dont les revenus excèdent de 10 000 francs
au maximum les seuils d'exonération bénéficient d'un abattement
d'assiette de cotisation variable en fonction de leurs ressources.
La loi n° ï9--:129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesures
de financement de la sécurité sociale a renforcé la solidarité des
assurés sociaux en étendant aux retraités de tous les régimes
l 'obligation, sous réserve d'exonération concernant les retraités aux
revenus les plus modestes, de cotiser en matière d'assurance mala-
die, sur l'ensemble de leurs allocations ou pensions . Ce même
texte tend également à diminuer l'effort contributif des anciens
artisans et commerçants puisqu'il dispose que la cotisation deman-
dée aux travailleurs non salariés retraités fera l'objet de réductions
et que le paiement do cotisations sur ies retraites complémentaires
— qui sont d'ores et déjà prises en compte par le régime général —
sera différé lent que lu cotisations d ' assurance maladie sur les
retraites non salariées non agricoles ne seront pas alignées sur
celles du régime général. Une première mesure de réduction du
taux appliqué aux travailleurs indépendants retraités vient d 'être
fixée par le décret n° 111-266 du 18 mars 1981 : dès l'échéance
du 1" avril 158l, ce taux est abaissé de 11,65 p . 100 à 10 p . 100
don'_ 3 p . 100 dans la limite du plafond de la sécurité sociale et
7 p . 100 dans li limite de quatre fois le plafond . En l' état actuel
des textes, la situat_on se présente comme suit : sur un peu plus
ce 500000 travailleurs indépend .ints retraités, 350 000 environ sont
exemptés du paiement de cotisation . Quant à ceux qui sont soumis
à l'obligation de cotiser, la ,réduction à 10 p . 100 du taux se traduit
par une cotisation moindre. . Fn outre, environ .80 000 d'entre eux
bénéficient de surcroît d'un abattement d'assiette.
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Sécurité sociale (cotisations).

44885. — 6 avril 1981 . — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispa-
rités des retenues légales de la sécurité sociale sur les pensions
de retraite observées suivant les professions, qui affectent en parti-
culier les artisans et commerçants, lesquels bénéficient, de surcroit,
de prises en charge inférieures. Il lui demande, en conséquence,
s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'harmoniser les prestations entre
les prestations d 'assurance maladie au profit des professions non
salariées non agricoles qui supportert, pendant la retraite, un très
gros effort contributif à ce titre, dans le même temps qu'il pro-
cède à un abaissement de leur cotisation d'assurance maladie.

Réponse . — La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale a renforcé
la solidarité des assurés sociaux en étendant aux retraités de tous
les régimes l'obligation, sous réserve d'exonération concernant les
retraités aux revenus les plus modestes, de cotiser, en matière
d'assurance maladie, sur l'ensemble de leurs allocations ou pen-
sions . Ce même texte tend également à diminuer l'effort contri-
butif des anciens artisans et commerçants puisqu'il dispose que
la cotisation demandée aux travailleurs non salariés retraités fera
l 'objet de réductions et que le paiement de cotisations sur !es
retraites complémentaires — qui sont d' ores et déjà prises en
compte par le régime général — sera différé tant que les cotisa-
tions d'assurance maladie sur les retraités non salariés non agri-
coles ne seront pas alignées sur celles du régime général . Une
première mesure de réduction du taux appliqué aux travailleurs
indépendants retraités vient d'être fixée par le décret n° 81-266
du 18 mars 1981 : à compter du 1" avril 1931, ce taux est abaissé
de 11,65 p. 100 à 10 p. 100 dont 3 p. 100 dans la limite du plafond
de la sécurité sociale et 7 p. 100 dans la limite de quatre fois
le plafond . En l ' état actuel des textes, la situation se présente
comme suit : sur un peu plus de 500 000 travailleurs indépendants
retraités, 350 000 environ sont exemptés du paiement de cotisation.
Quant à ceux qui sont soumis à l'obligation de cotiser, la réduction
à 10 p . 100 du taux se traduit par une cotisation moindre . En
outre, environ 80000 d'entre eux bénéficient de surcroît d'un
abattement d'assiette variable en fonction de leurs ressources . En
ce qui concerne les prestations en nature, il y a parité en cas
d ' hospitalisation et l'alignement est presque réalisé pour les soins
donnés au domicile du malade ou au cabinet du praticien lorsqu'il
s ' agit d'une maladie longue et coûteuse.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

44908 . — 6 avril 19.sl . — M. Louis Odru expose à M. le ministre
de la santé et de ia sécurité sociale l 'injustice dont sont victimes
les retraités qui ne retrouvent pas dans leur pension vieillesse
les cotisations effectivement versées durant leurs années de travail.
Ainsi, M. . .. demeurant à Montreuil, dont la pension devrait être
de 48 553,45 francs et qui ne reçoit que 34 380 francs par an . Il
rappelle que les retraités comme M . .. . ont travaillé durement pendant
des dizaines d'années en espérant tout au moins bénéficier d'une
retraite à l ' abri de problèmes matériels qu ' ils ont affrontés toute
leur vie durant. Ils considèrent donc à juste titre comme profon-
dément injuste l'existence de ce plafond de pension fixé à 50 p . 100
du salaire maximum soumis à cotisations . Les versements supplé-
mentaires que ferait la sécurité sociale si ce plafond était supprimé
ne sont que des sommes dues aux retraités : on ne peut donc
évoquer le «moût» d ' çette mesure et ce d'autant moins . que les
sommes dues par le patronat à la sécurité sociale suffisaient à elles
seules pour compenser le juste paiement de pensions vieillesse.
Il lui demande en conséquence de taire cesser cette injustice en
permettant aux retraités de bénéficier de la pension entière résul-
tant des cotisations versées.

Réponse . — Il est exact que la pension de vieillesse du régime
général de sécurité sociale ne peut excéder un montant maximum.
La pension liquidée à soixante-cinq ans étant calculée sur le taux
de 50 p . 100 du salaire annuel moyen soumis à cotisations, d est
en effet norm;.l que le plafond de. la pension liquidée à cet âge
soit fixé - à 53 p. 100 du salaire maxirnurn soumis à cotisations.
Ce plafond est d'ailleurs majoré de 5 p. 100 par année d'ajour-
nement de la liquidation au-delà de soixante-cinq ans (de même
que le taux du salaire annuel moyen retenu pour le calcul de
la pension) . Il convient d'ailleurs de souligner que ce salaire
maximum .étant relevé au f or janvier de chaque année, le plafced
des pensions 'de vieillesse est également relevé à compter de cette
date. C'est ainsi que la revalorisation applicable au 1°• ;envier 1981
a représenté une augmentation de 14,37 p, 100 par rapport eu
montant de l'année 1980 . Il ne peut être envisagé actuellement de
supprimer la règle du plafonnement des pensions de vieillesse
dµ régime général en raison des incidences financières da cette
mesure, qui ne pourraient d'ailleurs que croître rapidement avec
l'arrivée à l'âge de la retraite' d'un nombre de plus en plus grand
d'assurés totalisant' au moins L'ente-sept ans et demi d'assurance.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

44918 . — 6 avril 1981 . -- M. Louis Besson appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une
anomalie qu'il semble déceler dans le calcul de l'allocation du
fonds national de solidarité, et cela à l'examen du cas d 'une veuve
avec un enfant à charge, qui se voit diminuer soli allocation au
motif que l ' enfant ne compte pas pour le calcul de ses droits.
Comme les cas d 'ouverture de droit au fonds national de solidarité
sont peu fréquents simultanément à la présence d'enfants mineurs
à charge, il lui demande s 'il ne serait pas possible qu ' une veuve
avec un enfant à charge soit assimilée à un minage pour le pla-
fond retenu pour l'allocation du fonds national de solidarité, ce
qui paraîtrait pour le moins équitable car il est difficile de soutenir
qu'un enfant ne représente aucune charge.

Réponse. — Les plafonds de ressources pris en considération
pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, visés à l ' article L . 688 du code de la sécurité sociale,
sont fixés à un montant identique pour tous les prestataires, à
l'exception toutefois der veuves de guerre qui bénéficient d ' un
plafond de ressources plus élevé en application de l 'article 7 du
décret n° 64-300 du 1" avril 1964 . Il s' ensuit effectivement qu'une
personne qui perçoit l 'allocation supplémentaire en complément
d'un avantage viager et qui a un enfant à charge se voit appliquer
le même plafond de ressources que celui fixé pour une personne
sans enfant . Toutefois, l' allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité étant une prestation d'assistance, à caractère non
contributif, il est apparu préférable jusqu 'ici de faire porter l'effort
de solidarité de la collectivité nationale sur la revalorisation de
la prestation plutôt que_ sur une différenciation des plafonds de
ressources en fonction d ' une multiplicité de situations susceptibles
de recevoir une solution dans le cadre d'autres législations . C 'est
ainsi que les personnes qui se trouvent dans la situation évoquée
par l'honorable parlementaire peuvent prétendre à un certain
nombre de prestations familiales telles que l ' allocation de parent
isolé et l 'allocation d ' orphelin visées à l ' article L. 543 du code de
la sécurité sociale ainsi qu ' aux allocations mensuelles d 'aide sociale
à l 'enfance pour les plus démunies d 'entre elles.

Prestations familiales (allocation de salaire unique).

45006. — 6 avril 1981 . — M. Gérard Haesebroeck demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il n'estime pas souhai-
table de prendre les mesures qui s ' imposent pour une réévaluation
de l 'allocation de salaire unique, dont le montant n ' a pas augmenté
depuis un certain nombre d ' années, alors que l' inflation a progressé
en moyenne de 10 p. 100 depuis 1974.

Réponse. — Les dispositions législatives et réglementaires rela-
tives à cette prestation ont été abrogées compte tenu de la mise
en place à compter du 1° r janvier 1978 du complément familial.
L 'allocation de salaire unique n' est maintenue qu 'au titre des droits
acquis au profit des seules familles qui, au jr janvier 1978, ne
pouvaient bénéficier du complément familial . Il n 'est pas envisagé
actuellement de revaloriser le montant d ' une prestation qui est
en voie d'extinction.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (pharmacie).

45032 . — 6 avril 1981. — M. Michel Rocard appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
d ' application dei la loi n° 79-4 du 2 janvier 1979 relative aux stages
hospitaliers ses étudiants en pharmacie, du fait du nombre insuffi-
sant de pharmaciens résidents dans les hôpitaux . En effet, la
moyenne actuelle de pharmaciens résidents est d'environ un pour
500 lits (l ' hôpital de Poissy avec deux pharmaciens pour 1 007 lits se
situe juste dans cette moyenne) et est très inférieure à la moyenne
des etablissements hospitaliers européens (entre un pharmacien pour
150 lits et un pour 400 laits). De ce fait, ceux-ci risquent d 'avoir
énormément de difficultés à exercer leurs fonctions d'encadrement
de stages, et notamment s'ils exercent par ailleurs une fonction
d'enseignement puisque la loi précitée leur donne dans ce cas une
priorité d 'affectation . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour porter remède à ces difficultés et permettre l'enca. '
drement des stages hospitaliers des étudiants en pharmacie dans des
conditions acceptables du point de vue de la formation comme du
point de vue des normes de travail des p h armaciens résidents des
hôpitaux.

Réponse. — Le problème des conséquences de l'application de
la loi n° 79-4 du 2 janvier 1979 relative aux stages hospitaliers
des rt'idiants en pharmacie fait l'objet d'une attention toute parti-
culière de la part du ministre de la - santé et de la sécurité sociale.
Son objectai :et de permettre aux pharmaciens résidents chargés
d'encadrer ces stages d'assurmer dans les meilleures conditions les
nouvelles responsabilités qui leur incomberont, en veillant notam
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ment à ce que les effectifs de pharmaciens hospitaliers soient
suffisants . Dans cette perspective, une modification des normes
de recrutement des pharmaciens résidents dans les hôpitaux publics
est actuellement à l'étude en liaison avec les autres ministères
concernés.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

45044 . — 6 avril' 1981 . — M. Jean-Charles Cavaillé rappelle, encore
une fois, à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale l ' impé-
rieuse nécessité de revaloriser le taux des pensions de réversion
attribuées aux conjoints survivants. S'associant pour cela aux reven-
dications déjà exprimées sur ce point par plusieurs de ses collègues,
il lui demande si le Gouvernement entend modifier sa position et
appliquer, de façon progressive, à tous les régimes sociaux, et
notamment au régime général de la sécurité sociale, le taux rai-
sonnable de 66 p. 100.

Réponse. — Les nombreuses difficultés, notamment financières,
auxquelles se heurtent les conjoints survivants n 'ont pas échappé au
Gouvernement, qui a pris au cours de ces dernières années d'impor-
tantes mesures particulièrement coûteuses afin d ' assouplir, en prio-
rité, les conditions d ' attribution des pensions de réversion du
régime général et des régimes légaux alignés sur lui . L'âge d'attri-
bution a ainsi été ramené à cinquante-cinq ans, la durée de mariage
réduite à deux ans avant le décès ou supprimée quand un enfant
est issu du mariage, le plafond de ressources apprécié à la date
de la demande compte tenu du montant annuel du salaire mini-
mum de croissance en vigueur à cette date ou, subsidiairement, à
la date du décès . En outre, afin de permettre l ' octroi d ' une pen-
sion de réversion à des conjoints survivants, souvent de condition
modeste, qui avaient exercé une activité professionnelle, même par-
tielle, et que les dispositions antérieures privaient de tout droit
en ce domaine, le cumul d'une pension de réversion avec un avan-
tage personnel de vieillesse et d'invalidité a été autorisé dans cer-
taines limites : soit dans la limite de la moitié du total de ces
avantages personnels et de la pension principale dont bénéficiait ou
eût bénéficié l 'assuré, soit jusqu ' à concurrence d 'une somme forfai-
taire fixée à 70 ii . 100 de la pension maximum du régime général
liquidée à soixante-cinq ans (24 066 francs depuis le 1"' janvier 19811.
L 'ensemble de ces réformes a ainsi apporté une amélioration sen-
sible de la situation d'un grand nombre de conjoints survivants mais
il ne peut être envisagé actuellement de porter le taux de la pen-
sion de réversion de 50 p . 100 à 66 p . 100 de la pension dont béné-
ficiait ou eût bénéficié l 'assuré, en raison du toit élevé d'une telle
mesure.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

45132. — 6 avril 1981. — M . André Rossinot expose à M . le ministre
de la santé et de la séeurité sociale que, contrairement aux autres
avantages vieillesse, le montant de la majoration pour conjoint n 'a
pas été revalorisé depuis 1976 et reste donc fixé à 4 000 francs
par an. Il lui demande de bien vouloir lui préciser pour quelle
raison cette prestation n 'est pas revalorisée régulièrement au même
titre que les pensions de vieillesse.

_{épouse . — La majoration pour conjoint à charge est attribuée
aux retraités ou aux titulaires de l' allocation aux vieux travailleurs
salariés dont le conjoint âgé d'au moins soixante-cinq ans (soixante
ans en cas d' inaptitude au travail), ne dispose pas de ressources
personnelles supérieures à un plafond fixé depuis le 1" janvier 1981
à 13 900 francs par an et n ' est pas titulaire d ' un avantage de vieil-
lesse nu d' invalidité, en vertu d ' un droit propre ou du chef d 'un
précédent conjoint . L 'application de ces dispositions peut conduire
à mire bénéficier de cette prestation un ménage disposant de res-
sources suffisamment élevées pour que le conjoint n'ait pas exercé
d ' activité professionnelle et soit considéré comme à charge et à ne
pas l 'attribuer à un ménage de condition modeste lorsque le conjoint
a dû travailler pour améliorer la situation économique de la famille.
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a décidé de ne plus
porter systématiquement la majoration pour conjoint à charge au
niveau de l' allocation aux vieux travailleurs salariés, mais de tenir
compte, pour ce faire, du niveau des ressources du ménage . C 'est
ainsi que les ménages dont les ressources n'excèdent pas le plafond .
pris en considération pour l'attribution du minimum vieillesse (soit
34000 francs par an au 1" janvier 1981) peuvent voir le montant
de leur majoration porté au taux minimum des avantages de vieil-
lesse (8500 francs par an depuis le 1" janvier 1981) en application
de l ' article L. 676 du code de la sécurité sociale . Le développement
des droits propres est la solution qui .permet de garantir une pro-
tection vieillesse plus équitable et plus sûre au profit des femmes
figées n'ayant pas exercé une activité professionnelle suffisante. Les
pouvoirs publics se sont engagés dans cette voie et ont institué
au profit des mères de famille la majoration d'assurance de deux
années par enfant, la cotisation obligatoire à la charge des caisses

d'allocations familiales pour les mères remplissant certaines condi-
tions de ressources et d ' enfants à charge, ainsi que le droit à l ' assu-
rance volontaire vieillesse pour les femmes qui se consacrent à l'édu-
cation d'au moins un enfant de moins de vingt ans.

Sang et organes humains (politique et réglementation),

45159. — 6 avril 1981. — M . Jean Jarosz attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le geste
désintéressé et admirable de ceux qui offrent bénévolement un
peu de leur sang pour sauver des êtres humains . Aujourd'hui
l ' augmentation du nombre des accidents exige de plus en plus de
transfusions sanguines et les progrès réalisés par la médecine et
la chirurgie ainsi que la recherche médicale occasionnent une
demande toujours plus grande de sang humain et des dérivés du
sang. Dans ce contexte, il lui demande de prendre des mesurés
nécessaires pour que les heures d ' absence des donneurs de sang
soient payées par l 'entreprise lorsque la collecte se fait au niveau
de la commune ois ils travaillent.

Réponse. — Les établissements de transfusion sanguine chargés
d ' assurer la préparation du sang et des dérivés sanguins dévalais-
peut actuellement une activité suffisante pour permettre de sa :.is-
faire l 'ensemble des besoins. L'utilisation différenciée des dérivés
sanguins a permis ces dernières années de traiter plusieurs malades
à partir d'un seul don de sang total et par conséquent de diminuer
le nombre de prélèvements nécessaires . Il ne peut être envisagé
d 'indemniser systématiquement les donneurs de sang lorsqu 'une
retenue est effectuée sur leur salaire à l'accasion du don da sang
pendant les heures de travail dans les locaux de leur entreprise.
En effet, il appartient aux établissements de transfusion sanguine
auxquels incombe l ' organisation des collectes de prendre tous
contacts nécessaires avec les employeurs pour que les prélèvements
sanguins puissent être pratiqués sans perturber l ' activité des entre-
prises ni avoir des conséquences pécuniaires fâcheuses pour les
volontaires . Par ailleurs, lorsqu'il est fait appel à des donneurs
qui se sont engagés à répondre immédiatement à toute demande
d ' un centre de transfuison sanguine, ceux-ci peuvent recevoir de
leur centre, s 'ils le sollicitent, une somme forfaitaire destinée à
compenser les frais qu 'ils ont dû supporter.

Prestations familiales (allocations familiales).

45228. — 13 avril 1981 . — M . Roger Corrèze attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
effets particulièrement négatifs que la revalorisation annuelle unique
des allocations familiales fait peser sur le maintien du pouvoir
d 'achat des familles en raison d' une hausse des prix à la consom-
mation dont le rythme est supérieur à celui des revalorisations.
Il s'étonne également que les allocations familiales ne bénéficient
r'as d' une revalorisation biannuelle, ce qui est le cas pour beaucoup
de prestations sociales (minimum vieillesse, pensions du régime
général de sécurité sociale, etc .) . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aligner le mode de reva-
lorisation des allocations familiales sur celui des autres prestations
sociales afin de pallier les inconvénients de la hausse des prix.

Réponse . — En matiére de revalorisation des prestations fami-
liales, le législateur n 'a pas fixé de règles contraignantes au
Gouvernement qui décide de leurs modalités, compte tenu des
orientations qu' il a définies en matière d'aide aux familles et de la
situation financière de la sécurité sociale . La base mensuelle de calcul
des allocations familiales est traditionnellement revalorisée une fois
l ' an au 1 juillet . Une modification de la pratique dans ce domaine
ne figure pas parmi les priorités du Gouvernement . En effet, un
effort d 'une ampleur Pans précédent a été engagé en matière de
politique familiale . D ' une part, un statut de la famille nombreuse
a été instauré complétant les allocations déjà importantes dont elle
bénéficiait . Outre, le complément familial créé par la loi du
12 juillet' 1977 qui bénéficie à 85 p . 100 des familles nombreuses,
ont été prises en 1980 un certain nombre de mesures en faveur des
familles de trois enfants et , plus : majoration des allocations de
naissance portées à 10 000 francs, allongement du congé de mater-
nité à six mois, extension de l 'affiliation gratuite et obligatoire à
l 'assurance vieillesse des mères de famille, création d 'un revenu
minimum familial, prise en compte pour le calcul de l 'Impôt sur le
revenu d 'une demi-part supplémentaire . D ' autre part, l 'action en
faveur des familles en voie de constitution a été renforcée . Outre
l ' octroi du complément familial pour les familles d ' un enfant de
moins de trois ans (2500000 familles bénéficiaires+, ont été déve-
loppés les prêts aux jeunes ménages . Le congé de maternité a été
allongé de quatorze à seize semaines, une allocation spéciale, versée
aux parents employant une assistante maternelle pour la garde de
leurs jeunes enfants a été créée (1" juillet 1980) . Par ailleurs, l 'aide
aux familles en difficultés a été développée . Au-delà des mesures
prises en faveur des handicapés et de l'élargissement des conditions
d'octroi de l'allocation d'orphelin ont été créées : l'allocation de
parent isolé (loi du 9 juillet 1976), l'assurance veuvage (loi du
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17 juillet 1980), l 'avance sur pensions alimentaires ;novembre 1980).
Il a été également mis en place pour les familles les plus pauvres,
l'assurance personnelle dont les cotisations peuvent être prises en
charge par les caisses d'allocations familiales . Enfin, la garantie de
la progression du pouvoir d 'achat des prestations familiales a été
assurée. Depuis 1978, la progression des prestations familiales a
chaque année été supérieure de 1,5 p. 100 à l ' évolution des prix et
a même été portée à 3 p . 100 pour les familles de trois enfants et
plus . La dernière revalorisation de 15,2 p. 100 au 1° r 'juillet 1980
(13,7 p. 100 au titre des prix et 1,5 p. 100 au titre du pouvoir d'achat)
a coùte plus de 3 milliards de francs. Compte tenu de l ' ensemble de
ces efforts considérables qui conduit à l 'utilisation presque complète
des recettes de la caisse nationale des allocations familiales en 1980,
et, en 1981, à un déficit de plus d ' un milliard de francs de cette
branche d 'après les prévisions de la commission des comptes de
la sécurité sociale, le Gouvernement n ' envisage pas actuellement de
revalorisation biannuelle des prestations familiales.

Etablissemeuts d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

45329 . — 13 avril 1981 . — M . Pierre Lagorce attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les mesures
prévues par le projet de loi instituant la possibilité pour le ministre
de fermer autoritairement un certain nombre de lits dans le secteur
public hospitalier. Les dispositions arrêtées par le Gouvernement
auraient pour résultat de réduire les moyens en hospitalisation du
secteur hospitalier public et de contraindre les malades utilisateurs
à s ' éloigner de leur famille et de leur environnement en les privant
de toute possibilité de recours aux hôpitaux dans leur localité de
résidence. Il serait dommageable pour le bien commun de la collec-
tivité que le secteur public hospitalier soit soumis exclusivement
à des préoccupations de rentabilité dans un domaine qui touche
à la misère humaine et à l'angoisse qui accompagne la maladie
ou l'accident. Il lui demande si de telles mesures ne pourraient
être revisées puisqu' elles vont à l 'encontre de la politique d 'huma-
nisation des hôpitaux enheorise au cours des années précédentes,

Réponse . — La loi n" 79. 1140 du 29 décembre 1979 relative aux
équipements sanitaires a eu notamment pour objet de permettre
une meilleure adaptation des capacités des établissements assurant
le service publie hospitalier aux besoins de la population . A ce titre,
elle permet au ministre, sous certaines conditions, de se substitues
au conseil d 'administration quand celui-ci n ' est pas d 'accord pour
créer ou supprimer des équipements hospitaliers . Ce texte s 'inscrit
dans l ' action menée par le Gouvernement pour maîtriser l 'accroisse-
ment des dépenses de santé et en particulier des dépenses d ' hospi-
talisation. Il a pour objectif principal de concourir à une adaptation
précise et permanente des équipements hospitaliers aux besoinns
des malades. Les deux principaux critères qui conditionnent l 'appli-
cation de cette loi sont d ' une part l' intérêt des malades et d ' autre
part le fonctionnement de , ' tablissement . Ces deux critères dei-
vont s 'analyser avant tout se le plan médical danr le cadre d' une
politique visant à ameliorer sur le plan qualitatif les services rendus
aux malades . A une époque où les progrès de la médecine supposent
un environnement technique spécialisé, cette qualité des soins ne
peut être assurée que dans des unités ayant une certaine activité
et une certaine dimension où sera justifiée la présence d 'équipe-
ments adaptés et d' équipes médicales et paramédicales susceptibles
d 'en assurer la meilleure utilisation . me troisième critère retenu
pour mettre en oeuvre les dispositions de cette loi est celui de la
carte sanitaire qci définit les besoins de la population . Dans le
mesure où cette carte, véritable schéma d 'aménagement de l 'équi-
pement sanitaire, a notamment pour objectif d ' intégrer les
préoccupations relatives à une desserte satisfaisante, sur le plan
géographique, de ces besoins, l'application de cette loi ne devrait
pas entraîner des conséquences domma g eables pour les malades.
Il s 'agit davantage d 'une adaptation des capacités par _suppression
d 'équipements excédentaires ou par reconversion de ces équipements
en fonction des activités réelles qui y sont pratiquées plutôt que
de fermetures de services sauf quand l'intérêt des malades le justifie
sur le plan de sécurité et de la qualité des seins . Il est enfin rap-
pelé à l'honorable parlementaire que la procédure prévue par la loi
qui consiste à informer les conseils d 'administration, à recueillir les
avis des commissions régionales et nationale de l'équipement sani-
taire, avant toute décision, Instaure une large concertation qui
permet de prendre en considération, dans l 'intérêt des populations.
toutes les préoccupations locales. Dans ces conditions l 'intervention
du ministre ne saurait être ni aveugle ni discriminatoire.

Santé et sécurité sociale : ministère (administration centrale).

45455 . — 13 avril 1981 . — M . Pierre-Bernard Couité rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que lors du
colloque organisé le 5 février 1972 sur les cabinets ministériels s
par la fondation nationale des sciences politiques et l'institut
français des sciences administratives, l'un des participants avait

indiqué qu ' en dix ans un illustre écrivain, titulaire d'un important
portefeuille ministériel sous la V' République, n 'avait réuni que
deux fois ses directeurs, laissant ainsi les mains libres à son
cabinet. Persuadé que le ministre de la santé et de la sécurité sociale
ne saurait encourir pareil reproche, il lui demande quelle est la
périodicité des rencontres, individuelles ou collectives, qu'il orga-
nise avec ses directeurs d'administration.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale ren-
contre chaque semaine ses directeurs, individuellement, et tous les
quinze jours, collectivement . Mais il est courant que les séances de
travail avec tel ou tel directeur soient quotidiennes en fonction de
la conjoncture et du programme de l' action ministérielle. Cela dit,
les méthodes de travail sont difficilement transportables car elles
tiennent autant à la personnalité de chacun qu'à la nature de l'action
à conduire. Seuls les résultats de celle-ci sont à retenir . C ' est donc
en définitive dans cette seule perspective que les moyens doivent
être définis . ;.'est pourquoi si le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale devait définir les traits dominants de se méthode de
travail, il ne soulignerait pas seulement la fréquence des rencontres
avec ses directeurs, mais plutôt le recours généralisé aux réunions
de travail qui associent les membres du cabinet, les directeurs, les
chefs de services extérieurs et les responsables des différentes pro-
fessions parties intégrantes du secteur sanitaire et social . Le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale ne pratique pas l 'exercice
solitaire du pouvoir.

Prestations familiales (supplément de revenu familial).

45498. — 13 avril 1981 . — M . Emile Bizet appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la portée
réelle d ' une des dispositions de la loi n° 80-545 du 17 juillet 1980,
à savoir la création d'un revenu minimum familial au bénéfice des
famille : de trois enfants et plus. Il apparaît que les modalités
d 'application sont telles que son effet en est singulièrement réduit
et que les familles aux revenus très modestes auxquelles cette
prestation est destinée ne pourront y prétendre dans sa totalité.
Le revenu minimum familial a eté en effet institué pour permettre
aux familles de trois enfants de disposer d ' un revenu mensuel
minimum de 4200 francs, revenus professionnels et allocations fami-
liales compris, cette somme étant majorée de 500 francs par
enfant au-delà du troisième. Or, les conditions exigées pour l ' obten-.
Lion de ce revenu sont si restrictives que bon nombre de familt es
pouvant y prétendre ne peuvent en bénéficier que très partielle-
ment. Dans le département de la Manche, en janvier 1981, pou-
vaient être décomptées 14496 familles comptant trois enfants ou
plus, relevant des caisses d' allocations familiales ou de la mutualité
sociale agricole . 2 301 familles étaient considérées comme ayant
droit à cette nouvelle prestation niais, en réalité, le nombre de
familles bénéficiaires a été très sensiblement moindre. C'est ainsi
que les allocations constituant ce revenu minimum n ' ont pu être
attribuées (sur 2 301 familles) : qu ' à 369 familles (276 relevant des
C A. F . et 93 relevant de la M. S . A .) pour le supplément différentiel
de revenu familial ; qu' à 1 368 familles (1 001 pour les C . A . F. et
367 pour la M . S . A .) pour le supplément forfaitaire ; qu'à 564 familles,
pour le supplément forfaitaire différentiel envisagé au profit des
familles dont les revenus n 'ouvrent pas droit à la totalité de l ' allo-
cation forfaitaire de 210 francs . Il semble donc bien que cette
mesure, que le législateur a instituée dans un but éminemment
social, est loin d'avoir les effets qui devraient en être attendus,
en raison des conditions imposées pour sa mise en oeuvre . Il lui
demande s ' il n'estime pas nécessaire de reviser les modalités d ' appli-
cation de cette nouvelle prestation et si, sur un plan plus général,
il ne lui parait pas indispensable de reconsidérer la politique fami-
liale actuellement suivie en cessant d'avoir recours à des mesures
d ' assistance et en donnant aux familles les moyens nécessaires à
chacune de celles-ci pour faire face aux charges nécessaires à
l ' entretien et à l'éducation des enfants.

Réponse . — Le supplément de revenu familial institué par le légis-
lateur prend une double forme : une allocation différentielle entre
le revenu garanti et les ressources de la famille lorsque celles-ci
sont au moins égales au S . M . I . C. et sont composées pour moitié
de revenus salariaux ou de certaines prestations sociales ; une allo-
cation forfaitaire pour toutes les autres familles qui ne disposent pas
de ressources fiscales parfaitement connues ou ne justifient pas
d' un effort personnel d 'insertion professionnelle . Le montant de
l ' allocation forfaitaire a été fixé,à 210 francs, montant moyen des
allocations différentielles . Plus de 200 000 familles nombreuses béné-
ficient ainsi d 'une prestation qui Complète les prestations familiales
perçues par ailleurs et dont le développement au cours de ces
dernières années a conduit à l 'institution d 'un véritable statut de
la famille nombreuse, axe essentiel de , la politique familiale du
Gouvernement : création du complément famial, revalorisation du
taux des allocations familiales, majoration ds l 'allocation postnatale,
allongement du congé de maternité, extension de l 'affiliation gra-
tuite et obligatoire à l 'assurance vieillesse des mères de famille,
prise en compte pour le calcul de l ' impôt sur le revenu d ' une
demi-part supplémentaire .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

45544, — 13 avril 1981 . — M . André Detehedde indique à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la commission
de la protection sociale et de la famille mise en place pour la pré-
paration du Viii' Plan, à la suite du groupe de travail Santé qui
comprenait notamment des représentants des syndicats médicaux,
des représentants des principaux régimes n 'assurance maladie et des
représentants des organisations les plus représentatives groupant
les éiablissements de soins, a conclu à la nécessité de supprimer
les abattements de 7 à 20 p. 100 qui grèvent les remboursements
d ' actes effectués par les centres de soins . En effet, il a étè reconnu
que les actes réalisés par les centres rte soins ne doivent pas
connaître une discrimination quant à leur valeur, compte tenu que
les actes sont pratiqués par un personnel médical ou para-médical
diplômé et compétent comparable à celui de l 'ensemble des autres
modes d ' exercice . Le respect des conditions minimales d 'un plura-
lisme des formes de dispensation des soins est à ce prix . Le main-
tien des abattements tarifaires, que plus rien ne justifie, ne permet
plus aux centres de soins de répondre à leurs exigences de gestion,
en ce qui concerne notamment le respect des conventions collectives
et l'aménagement des installations en conformité aux normes fixes
par décrets . Les centres de soins infirmiers sont particulièrement
appréciés par la population, tant pour leur action sanitaire que
sociale . Ils assurent un service qui apporte stabilité et continuité
par un travail en équipe . Ces services, à la dimension d ' un quartier,
d'une commune ou d'un village suscitent, coordonnent, réalisent des
actions sanitaires et sociales permettant le maintien ou la
restauration de la santé de toute la population . Compte tenu de
l 'histoire de leur implantation, ils s ' adresserit tout particulièrement
à des personnes et à des groupes sociaux plus vulnérables : per-
sonnes âgées, travailleurs migrants, chômeurs, etc., ce qui nécessite,
à travers les soins infirmiers; le développement d 'actions éducatives
et préventives . Leur disparition, qui certes n ' aurait pas obligatoi-
rement un effet direct sur la distribution d 'actes curatifs, tels que
nous les connaissons aujourd ' hui, n 'en aur ait pas moins une réper-
cussion immédiate auprès de ceux qui bénéficient de cette double
action. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre ur, terme immédiat aux abattements de tarifs frappant
les centres de soins.

Réponse . — La notion de centre de soins recouvre une réalité
très diverse, puisque ce vocable sert à désigner, aussi bien les
dispensaires de soins médicaux que les cliniques dentaires ou les
centres de soins infirmiers. Ces centres doivent donc offrir toutes
les garanties souhaitables quant à la qualité des soins dispensés.
Aussi, l' article L. 272 du code de la sécurité sociale dispose-t-il
que l ' assuré ne peut être couvert de ses frais de traitement dans
les établissements privés de cure et de préventnon de toute nature
que si ces établissements sont autorisés à dispenser des soins aux
assurés sociaux . Le décret n" 56-284 du 9 mars 1956 modifiant et
complétant un décret du 20 août 1946, a énuméré les conditions
administratives et techniques d'agrément auxquelles ceux-ci doivent
satisfaire pour recevoir cette autorisation . Les conditions techniques
d 'agrément pro p res aux dispensaires de soins médicaux et des
cliniques dentaires ont &d respectivement fixées par les annexes
XXVIII et XXiX de ce décret . En ce qui concerne les centres de
soins infirmiers, le décret n" 77 . 483 du 22 avril 1977 qui a complété
le décret du 9 mars 1956 par une annexe XXVIII bis a été élaboré
en concertation avec les organisations représentatives de ces éta-
blissements. Afin de tenir compte de situations locales, pour les-
quelles une certaine remise en ordre pouvait s 'avérer nécessaire
et était susceptible de poser éventuellement des difficultés, il a
été prévu que les commissions régionales chargées d 'accorder
l 'agrément aux établissements en cause, pourraient accorder un
délai aux centres en fonctionnement à ta date de parution du
décret susvisé — soit le 11 mai 1977 -- afin de leur permettre de
se confor mer aux corditions techniques d 'agrément qu 'il a insti-
tuées . Ce délai ne pouvait, à l 'origine, excéder deux ans ; cependant,
afin de tenir compte de toutes les situations particulières suscep-
tibles de se présenter, il s été décidé que le délai de mise en
conformité pourrait, dans les situations qui le justifient, être pro-
rogé jusqu ' à la date maximale du 30 juin 1980. Tel a été l 'objet
du décret n" 79 . 702 du 8 août 1979 paru au Journal officiel du
22 août 1979. Les établissements ont ainsi disposé de plus de trois
ans pour s' adapter à une réglementation à l ' élaboration de laquelle
leurs représentants avaient été associés ; les moyens nécessaires ont
donc été offerts aux centres de soins infirmiers pour leur permettre
de s'insérer dans le dispositif réglementaire . En ce qui concerne
les établissements régulièrement agréés l'article L . 26d du code
de la sécurité sociale dispose que, lorsque les soins sont fournis
dans un dispensaire, les tarifs d'honoraires sont établis par des
conventions conclues entre la caisse primaire d'assurance maladie
et le dispensaire . En cas d'absence de convention, ces tarifs sont
ceux qui ont été fixées par l'ar rêté du 9 mars 1966, lesquels sont
très in ra rleurs à ceux qui résultent des conv entions susvisées . La
réglementation de l'assurance maladie prévoit que ces derniers sont

ceux fixés pour les praticiens et les auxiliaires médicaux conven-
tionnés exerçant à titre libéral, assortis d ' un abattement . A le suite
d ' études menées sur ce sujet, cet abattement a été réduit d ' un
tiers puisque, de 10 p . 100 à 30 p. 100 qu'il était, l ' arrêté du
13 mai 1976 l ' a ramené à une fourchette allant de 7 p . 100 à
20 p . 100 . Le taux applicable à chaque établissement est déterminé
par un classement résultant de la notation de la situation générale,
des locaux et installations matérielles, du personnel et des condI-
tions de fonctionnement . En pratique, les taux le plus souvent
retenus à l ' intérieur de celte fourchette sont les plus faibles . En ce
qui concerne les centres de soins infirmiers, la convention type
élaborée par les caisses nationales ne retient, à l 'intérieur de cet
éventail, que les taux de 7 p . 100, 10 p. 100 et 13 p . 100 . En outre,
l ' arrêté du 21 juin 1979 a prévu que pour ces établissements l ' abat-
tement n 'est pas applicable aux tar ifs des indemnités horo-ki!omé-
triques et des indemnités forfaitaires de déplacement . Les études
se poursuivent actuellement sur cette question des abattements.
Ainsi, par une adaptation constante de la réglementation à l ' évolution
de la situation, les pouvoirs publics ont manifesté leur souci d 'assu-
rer la pluralité des formes de distribution de soins, soit par le
recours aux professionnels d 'exercice libérai, soit par le recours
aux dispensaires de soins, cliniques dentaires ou centres de soins
infirmiers .

Handicapés (allocations et ressources).

45572. — 13 avril 1981 . — M . Michel Sainte-Mark appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le paiement de l 'allocation d ' éducation spéciale aux enfants placés
en internat, dans un établissement de soins. La circulaire 24 S . S.

, du 4 août 1977 prévoit que l 'enfant ne peut prétendre à cette
allocation que pendant les périodes de retour au foyer au moins
égales à un mois . Pendant les vacances de février, Pâques, Tous-
saint et Noël représentant, à elles quatre, soixante et un jours,
cette prestation est donc exclue. Aussi il lui demande s ' il n ' envi-
sage pas de remédier à cette situation.

Réponse . — Le versement de l 'allocation d 'éducation spéciale et
de son complément pour l 'ensemble des périodes de retour au
foyer de l' enfant handicapé, globalement à la tin de l 'année scolaire,
suppose une modification de l 'article L . 543 . 1 du code de la
sécurité sociale, actuellement en cours dans le cadre du projet
de loi portant diverses dispositions d' ordre économique et financier.

TRANSPORTS

Transports urbains (R .A .T .P . : métro).

39173 . — 8 décembre 1980 . — M. Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre des transports Sur la récente campagne de
publicité de la R.A.T .P. En effet, cette campagne publicitaire
paraît très importante et très onéreuse : la presse hebdomadaire
présente de larges encarts publicitaires en quadrichromie et sur
double page, le cinéma projette des séquences publicitaires et, enfin,
à Paris . le métro s ' est ouvert récemment à une opération s violon
d ' Ingres n . Cette campagne, uniquement publicitaire, ne semble pas
vouloir diffuser le message d ' incitation de la population à utiliser
les transports en commun économiques en énergie . Il lui demande
donc : 1" de bien vouloir lui préciser le coût de cette campagne
publicitaire ; 2" s ' il ne juge pas utile, dans une période de difficultés
économiques nationales et de problèmes linaneiers pour la R.A.T.P.,
d ' utiliser ces moyens à l' amélioration des conditions de transport
des passagers du métro et de l ' autobus ; 3" enfin, s 'il peut être
nécessaire de promouvoir les transports en commun, dans une pers-
pective d ' économie, ne pense-t-il pas que le contenu de cette
campagne devrait faire appel au civisme et à la responsabilité de
nos conettayens.

Réponse . — La campagne de publicité sur le thème de la
« deuxième voiture n est l 'une des actions entreprises depuis plu-
sieurs années par la Régie autonome des transports pa r isiens
(R .A .T.P.) pour promouvoir l ' utilisation des réseaux de transports
en commun dont elle a la charge . Cette action s ' est déroulée en
octobre et novembre 1930 et a effectivement utilisé l ' affichage
urbain, le cinéma d'entracte et cinq magazines diffusés dans la
région parisienne . Pour un budget de publicité de l 'ordre de 7 mil-
lions de francs en 1980, elle a coûté 1,7 million de francs . Dans une
perspective d'économie d'énergie, le développement de l ' utilisation
des transports en commun passe par des actions d 'incitation dont
l'action publicitaire est l'un des aspects . Les thèmes utilisés font
appel, soit aux motivations individuelles — la campagne sur le
thème de la «deuxième voiture » en est une illustration — soit
au civisme et à la responsabilité des citoyens — les affiches appo-
sées en décembre 1980 sur les autobus rappelaient ainsi qu'ils
étaient un moyen de transpor t anti-gaspi, tandis qu'en octobre, elles
avaient invité les parisiens à mieux respecter les couloirs réservés.
Quant à l 'opération « Violon d 'Ingres », elle relève de la politique
d'animation du métro que la R .A.T .P. a engagée depuis plus de
trois ans pour améliorer les conditions psychologiques du transport,
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ce qui fait partie intégrante de sa mission de service public au
même titre que l'amélioration des conditions de confort physique
auxquelles elle consacre par ailleurs - ses efforts . Elle s'est déroulée
dans le courant du mois de novembre et a été réalisée en liaison
étroite avec les services de la mairie de Paris. D ' autres manifesta-
tions ont eu lieu au cours du dernier trimestre 1980, notamment :
c Sports métro», placée sous le haut patronage du ministre de la
jeunesse, des sports et des loisirs, et a L 'art moderne est dans le
R .E.R.», organisée avec l 'association des amis du musée d'art
moderne de la ville de Paris et inaugurée par le maire de Paris.
Le tableau ci-dessous retrace l'évolution des budgets e publicité n et
«animation a de la R.A.T.P. depuis 1978:

On notera que les sommes consacrées par la R .A.T .P. à la
«publicité» et à l ' s animation n ne représentent donc au plus que
0,14 p . 100 du montant global de ses charges.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Finistère).

39185 . — 8 décembre 1980 . — M. Charles Miossec rappelle à M . le
ministre des transports que la mission essentielle du centre de
documentation, de recherches et d'expérimentation (Cedre) sur les
pollutions accidentelles des eaux consiste à mettre au service des
responsables de la lutte contre la pollution un ensemble d'informa-
tions techniques de valeur opérationnelle et d ' application concrète.
Cet, organisme entrant cette année en activité à Brest, il lui demande
d'i ;sdiquer les axes prioritaires de recherches et d ' applications que
le Cedre s' est fixés pour les trois années à venir.

Réponse . — Le centre de documentation, de recherches et d 'expé-
rimentation sur les pollutions accidentelles des eaux (Cedre) a pour
principale mission de conseiller les autorités chargées de lutter
contre les pelletions marines accidentelles et de coordonner le
programme de- études et des recherches des différentes adminis-
trations .et organismes français dans ce domaine . Les axes priori-
taires de ce programme d' études et de recherches pour les années
à venir ont pour but de faire progresser les méthodes et techniques
de lute contre les pollutions accidentelles, de promouvoir l'expéri-
mentation dans ces domaines, de conseiller et assister en matière
de technique les autorités chargées de lutter contre les pollutions
marines accidentelles au plan national . Différentes questions sont
en cours d ' éludes pour l'amélioration de techniques nouvelles
notamment peur la récupéraiton des hydrocarbures sur l'eau, par
la mise au point de moyens lourds d ' intervention en mer suscep-
tibles de s 'affranchir autant que possible des contraintes dues à
la houle et à l'extension géographique rapide des pollutions.
De même, le Cedre s'efforce d'obtenir une meilleure utilisation
des produits dispersants en mer afin de réaliser une meilleure
qualité de traitement et des rendements supérieurs. II continue
l ' étude et l 'amélioration des techniques de nettoyage des plages
polluées en vue d'obtenir une plus grande sélectivité des produits
récupérés afin de diminuer la concentration en sable des déchets
obtenus après le nettoyage des plages . De même, il poursuit des
études techniques pour améliorer les caractéristiques des barrages
flottants et de leur technique d'utilisation afin de permettre une
meilleure efficacité en tenant comote des conditions de houle et
de courant.

Poissons et produits de la mer (pêche maritime).

39897. — 15 décembre 1980 . — M. Jean Bardo! appelle toute
l'attention de M. le ministre des transports sur les accidents qui
viennent d'endeuiller une nouvelle fois la grande famille des marins-
pêcheurs . En quelques jours des marins de Boulogne et de Saint-
Valéry-sur-Somme viennent d'être arrachés à l' affection des leurs.
Deux morts et un disparu qui viennent s ' ajouter à la liste déjà
trop longue des victimes de la mer . Les faits dramatiques de ces
derniers jours posent, une nouvelle fois, crûment, le problème
de la sauvegarde de la vie humaine en mer. Il ne peut être question
de fatali té lorsqu'il s'agit de père de famille, de mari, de fils qui
du fait de leurs difficiles conditions de travail et de vie, méritent

, le respect . Quand il s'agit de vie humaine, il ne peut être question

de mettre en avant des impératifs de productivité, ou de coût.
Il existe à l 'heure actuelle des combinaisons de travail qui per.
mettent la survie en cas de chute à la mer, comme il est possible
d ' intervenir plus rapidement sur les lieux d'un accident grâce à
l ' hélicoptère. C 'est pourquoi il lui demande de prendre d'urgence
les mesures qui s'imposent pour accroitre la sécurité de nos marins-
pêcheurs.

Réponse . — En décembre 1980, deux accidents de mer tout à
fait différents ont effectivement eu lieu, concernant des marins
embarqués sur des navires de Boulogne ou de sa région . Le
1' décembre, un matelot du chalutier Cap-Sainte-Marie disparais-
sait alors que le bâtiment se trouvait à la cape très loin au large
des côtes de Norvège . Il est vraisemblable que l 'intéressé a fait
une chute accidentelle à la mer. Le 2 décembre, le Ch'Cayolais,
avec cinq personnes à bord, faisait naufrage en baie de Somme,
alors qu'il essayait, par mauvais temps, de regagner le port de
Saint-Valery-sur-Somme . Le navire a été subitement retourné par
une forte vague, ce qui a empêché aussi bien l ' emploi de signaux
de détresse que la mise en oeuvre des moyens de sauvetage. L' alerte
a été donnée seulement sept heures plus tard, ce qui enlevait
pratiquement toute chance de succès à des tentatives de sauvetage:
le patron et trois hommes avaient abandonné le navire et tenté
de gagner le rivage à la nage, alors que deux autres, restés pri-
sonniers dans la coque du navire ont péri noyés soit immédiatement,
soit au moment où le navire a été redressé et envahi par la mer
sous l'effet d'une deuxième vague. Dans le premier cas, compte
tenu des circonstances et de l'éloignement du navire au large,
une intervention de sauvetage par hélicoptère était pratiquement
impossible . Pour le second accident, des moyens navals de surface
auraient pu suffire à sauver les marins n ' ayant pas trouvé la mort
au cours de l ' accident même, si l 'alerte avait pu être donnée irnmé-
daitement. Il est certain qu ' en cas d' accident de mer la rapidité
d ' intervention des moyens de sauvetage est l ' élément essentiel pour
une action auprès des personnes en détresse en mer. C' est dans
cette optique que la direction générale de la marine marchande a
entrepris le déveloupement lu réseau côtier de veille radiotélé-
phonique des C.R .O .S.S . en ondes métriques (V . H . F .), actuellement
en cours d' achèvement. En ce qui concerne la mise en place d 'héli-
coptères lourds avec des équipages et des équipements leur per-
mettant d' intervenir dans des conditions météorologiques difficiles,
des études au niveau interministériel, et même dans certaines
zones comme la Manche, une concertation avec la Grande-Bretagne
sont nécessaires . Par ailleurs, les services de la direction générale
de la marine marchande ont défini les normes auxquelles doivent
satisfaire les vêtements de survie et les tests auxquels ils devraient
être soumis. Ces spécifications ont été soumises à l' Organisation inter-
gouvernementale consultative de la navigation maritime (Omci) par
le Gouvernement français. En fonction des conclusions des travaux
actuellement conduits av. plan international, les normes retenues
à l'issue des études au plan national pourront être soit introduites
dans la ruglementation, soit présentées comme une recommandation.
Dès à présent, ces normes ont été diffusées à tous les fabricants
connus et aux armateurs pour permettre aux premiers de mettre
au point des vêtements efficaces et pour guider les seconds dans
leur choix.

Mer et littoral tpollution et nuisances : Gironde).

40299. — 22 décembre 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l' attention de M. le ministre des transports sur le problème des
conséquences éventuelles des pollutions marines dans l'estuaire de
la Gironde . Il note que le développement du port autonome de
Bordeaux-Le Verdon autorise l'accès des côtes à des pétroliers
de. très forte capacité. Le développement du tourisme des côtes
charentaises, l'accroissement de la production de la conchyliculture
et la pêche nécessitent que des mesures de protection soient prises
afin d'éviter toute pollution marine . Il souhaite qu'une information
sur les dispositions prises par le Gouvernement en la matière soit
portée à la connaissance des élus de la région, des syndicats des
armateurs à la pêche, des syndicats de la conchyliculture, de l'ostréi-
culture. Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet
effet.

Réponse . — Les mesures prises pour prévenir et limiter les pollu-
tions marines accidentelles dans l ' estuaire de la Gironde et sur
les côtes charentaises découlent des dispositions de l 'instruction du
12 octobre 1978 du Premier ministre relative à la lutte contre les
pollutions marines accidentelles (plan Polmar) et du décret n " 78. 421
du 24 mars 1é78. L 'instruction du 12 octobre 1978 prévoit que
la préparation à la lutte contre la pollution est animée et coor -
donnée par les préfets des départements littoraux . A ce titre, le
préfet de la Charente-Maritime a élaboré, en concertation avec les
administrations concernées, les élus, les usagers et les professionnels
du milieu marin, un plan d'intervention départemental qui prévoit,
notamment, la protection des points sensibles du littoral (zones
conchylicoles et touristiques) à l'aide de barrages flottants, ainsi,
que lorsque . cela s'avère nécessaire, le repli des productions de

1978

	

1979

	

1990

	

1991

(En millions de francs.)

Pourcentage du total des dépen-
ses de la R .A .T.P	 0,11 0,120,140,14

Animation	
Publicité	

Total	

1,10

	

2,70

	

2,80
6,83

	

6 .52

	

7,11

7,83

	

9,22

	

9,91

2,65
7,74

10,39
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bassins ostréicoles dans des lieux hors d' atteinte de la pollution.
En application du décret n " 78421 du 24 mars 1978, tout navire
transportant des hydrocarbures doit se signaler au préfet maritime
à Brest au moment de son entrée dans les eaux territoriales (limite
des 12 milles) . De même, tout navire se trouvant dans la limite
des 50 milles et ayant une avarie doit se signaler au préfet Maritime
avant d 'accéder en Gironde . De leur côté, les autorités du port
autonome de Bordeaux ont pris des dispositions visant à prévenir
tout accident grâce à une réglementation très stricte de la navigation
dans l' estuaire de la Gironde et ses a p proches en mer . Toute
approche de navire est surveillée par le radar du port. Avant
d'être guidé par un pilote, tout capitaine de navire doit remplir
un questionnaire sur l'état de sécurité de son navire et signer une
clause relative à l 'obligation d ' assurance contre les risques de
pollution. Par ailleurs, des plans d ' urgence et d' intervention, avec
mise en place de matériel, visent à limiter ies effets d ' une pollution
accidentelle dans les limites du port . Aux termes de l 'instruction du
18 octobre 1978 (plan Polmar), il appartient aux préfets des dépar-
tements littoraux d ' informer les élus et les usagers du milieu
maria des mécanismes du plan Polmar terre et du rôle qu ' ils ont à
y jouer.

Communautés européennes (poissons et produits de la nier).

41823. — 2 février 1981 . — M . Louis Le Penses appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur le fait que l 'engagement pris
le 30 mai 1980 par les ministres des affaires étrangères de la C .E .E.
pour l ' établissement d 'une politique commune de la pêche avant
le 1" janvier 1981 n 'a pas été suivi d'effet . Une telle carence ne
peut que laisser les professionnels dans l'incertitude voire hypo-
théquer nombre de projets pour lesquels les éléments de décision
deviennent insuffisants. Cette situation est particulièrement domma-
geable pour la Bretagne qui a le sentiment d 'être une région défa-
vorisée et menacée par l 'Europe des pêches . Il lui demande de lui
préciser : 1 " l'échéancier probable des négociations sur la politique
commune des pêches et les initiatives qu' il compte prendre en ce
sens ; 2" la répartition, dans les cinq dernières années, des aides
du F .E .O .G .A . pour les différents partenaires de la C .E .E . en
matière de renouvellement des bateaux de pèche ; 3" la suite
donnée à la demande d 'inscription de la Bretagne sur la liste,
issue des accords de La Haye, des régions dépendant à un haut
degré des activités de pêche.

Réponse . — La date limite que s 'était fixée le conseil des ministres
pour parachever la politique commune des pêches avant le 31 dé-
cembre 1980 n ' a pu effectivement être respectée . Les sessions qui
se sont tenues depuis n ' ont toujours pas permis d'aboutir au
compromis général tant attendu par les professionnels de la pêche.
A dire vrai, la solution est proche sur bien des points mais deux
problèmes restent en suspens, qui intéressent d ' ailleurs au premier
chef la pêche bretonne : il s ' agit d' une part de la répartition du
disponible communautaire, d' autre part de l 'accès dans les eaux
des Etats membres, en particulier dans la zone des douze milles.
La position du Gouvernement français sur ces deux points a été
clairement définie à plusieurs reprises et il ne parait pas utile de
la rappeler unie nouvelle fois ; c 'est d 'ailleurs cette position qui a
conduit le Gouvernement français à ne pas demander l ' inscription
de la Bretagne sur une liste, qui actuellement n'existe pas, de
régions dépendant à un haut degré des activités de pêche . Les
avantages que pourrait espérer retirer la Bretagne d 'une telle
inscription concernent essentiellement le maintien de ses droits
d'accès dans ses zones traditionnelles de pêche, droits que le Gouver-
nement français entend ccnserver non seulement à la pêche bretonne
mais à l 'ensemble de la pêche française. Il est hasardeux de dresser
un échéancier probable des négociations sur la politique commune
des pèches . Mais tout sera mis en oeuvre pour que le conseil
aboutisse à un accord, qui bien évidemment devra préserver les
intérêts de la pèche française à la fois en matière d 'accès et en
matière de volume autorisé de captures par espèces et par zone.
Quant à la répartition des aides du F. E . O . G. A . entre les différents
partenaires de la C .E.E . en matière de renouvellement des bateaux
de. pèche, il convient de préciser pour le secteur des pèches mari-
times, les aides communautaires qui ont été allouées ces dernières
années ont résulté de l' agrément de projets individuels (règlement
17/64 du 5 février 1964) ou de programmes s' inscrivant dans le
cadre d 'actions communes spécifiques (règlement 2722,72 du 19 dé-
cembre 1972 pour la reconversion de la pêche mo rutière) ou intéri-
maires (règlement 1852/73 du 25 juillet 1978 reconduit en 1979
et en 1980) . Sur ces bases et afin d'avoir une vue d 'ensemble
sur les concours communautaires, le montant des aides du F .E .O.G .A.
a été calculé sur une longue période (1971-1980) . La répartition
par Etat membre est la suivante : République fédérale d'Allemagne
12,15 millions d ' U. C . E ., Belgique 1,45 millions d'U. C . E., Danemark
3,40 millions d'U. C . E., France 20,45 millions d' U . C . E., Irlande
18,70 millions d'U. C. E ., Italie 11,90 millions d'U . C . E ., Pays-Bas
6,60 millions d'U. C. E ., Royaume-Uni 37,05 millions d'U . C . E.

Transports routiers (réglementation).

41946. — 2 février 1981. — M. Michel Aurillac attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur les conditions d 'application dn
décret n " 77-1535 du 31 décembre 1977 qui a défini les conditions
d' accès à la profession de transporteur de voyageurs . Sont soumis
aux dispositions de ce décret les transporteurs assurant, dans un
but lucratif, des transports de voyageurs au moyen de véhicules
de plus de neuf places ou de taxis collectifs. Les exploitants de
services spéciaux de transport d'élèves doivent également satisfaire
aux conditions d'accès à la nsofession . Ils doivent donc être titulaires
d' un titre de capacité qui peut être : soit un diplôme de l'ensei-
gnernent supérieur ou .technologique, . soit l'attestation d 'aptitude
obtenue après examen, soit l' attestation d 'aptitude délivrée par le
préfet de région dans certaines conditions aux personnes qui
apportent la preuve de l ' exercice de fonctions de direction, pendant
plus de trois ans, dans une entreprise déjà inscrite au registre,
soit, enfin, dans des cas exceptionnels et dûment justifiés (décès,
incapacité physique ou légale du chef d ' entreprise), une autori-
sation de poursuivre l'exploitation . Des transporteurs qui exerçaient
leurs activités antérieurement à l 'entrée en vigueur du décret du
31 décembre 1977, avaient obtenu pour l 'année 1978 l'adjudication
des circuits de transports scolaires qui leur a été renouvelée pour
l ' année 1979 . C'est au moment du renouvellement des contrats de
ces transporteurs, pour 1980, que leur fut opposé le décret du
31 décembre 1977, et pratiquement l 'exigence d ' une attestation
d 'aptitude obtenue après examen. S'agissant d ' artisans qui sont
souvent les seuls conducteurs de leurs entreprises et qui sont déjà
endettés par l ' acquisition de leurs véhicules, le cas échéant, cette
exigence peut très difficilement être satisfaite, d 'une part, ils ne
peuvent s 'absenter pendant plusieurs mois pour suivre le stage,
d' autre part, ils n ' ont pas les moyens financiers de payer un stage
fort coûteux . En créant une obligation de trois années d 'exercice
de fonctions de direction, le décret du 31 décembre 1977 paraît
avoir méconnu le principe de la non-rétroactivité des règlements.
Il parait dans cas conditions souhaitable que le texte soit modifié
afin d 'autoriser l 'exercice de la profession de transporteur routier
aux chefs d'entreprise qui étaient en fonctions avant l'entrée en
vigueur du décret du 31 décembre 1977.

Réponse . — Le décret du 31 décembre 1977, modifiant l 'article 46,
relatif aux conditions d'accès à la profession de transporteur
routier, du décret n" 49 . 1473 du 14 novembre 1949 a été pris en
application des directives 74-561 et 74-562 du 12 novembre 1974
du conseil des communautés européennes . L'article 46 prévoit que
la preuve de l'aptitude peut être fournie par la possession d'un
diplôme de l'enseignement supérieur ou technique, ou par la
possession d'une attestation du préfet de région . Celle-ci est délivrée
soit après contrôle des connaissances acquises, soit après avis
d' une commission consultative régionale sur la capacité Sont les
intéressés ont fait preuve lorsque, dans le cadre d ' une entreprise
de transports de voyageurs ils ont pendant plus de trois ans exercé
des fonctions de direction. Cette dernière disposition qui découle
expressément de la réglementation communautaire, puisqu ' elle est
édictée par la directive 71.562 précitée, ne peut à ce titre faire
l'objet d 'aucune dérogation . De plus, ce mode de délivrance de
l'attestation, qui revêt un caractère relativement exceptionnel,
implique que l 'on s'entoure de toutes les garanties sur le fait que
le postulant possède effectivement les capacités nécessaires à
l 'exercice de la profession de transporteur tant en ce qui concerne
la connaissance de la réglementation, que celui de la gestion et de
la législation sociale des transporteurs . Le délai de trois ans exigé
par le décret ne contrevient en aucune façon au principe de
non-rétroactivité des règlements, puisqu 'il s 'agit uniquement d ' une
période de référence destinée à permettre aux membres de la
commission régionale d'apprécier la capacité des candidats . Enfin,
il faut rappeler qu'aux termes du décret du 31 décembre 1977,
les personnes ayant été autorisées à exploiter pour la première
fois des services de transports de voyageurs par route entre le
1" janvier 1975 et le 31 décembre 1977 bénéficiaient d ' un délai
de deux ans à compter du 1" janvier 1978 pour justifier de leur
aptitude.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

42769 . — 16 février 1981 . — M . Irénée Bourgois attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la situation de la marine mar-
chande et le problème des pavillons de complaisance . Alors qu 'en
1975 les effectifs des marins étaient de 27 528, ils n' étaient plus que de
21 531 au début de 1980, soit une perte d 'emplois de 5 937 personnes.
En ce qui concerne les navires en construction et en commande,
il y en avait quatre-vingts en 1975 ; vingt-deux au 1" juillet 1980.
Le déficit de la balance des frets dépasse 2 milliards de francs,
Il s'agit d ' une situation très inquiétante . Le développement des
trafics tiers doit prendre des dimensions autres que celles qu'il
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a actuellement, en renforçant notre participation à ces trafics avec
des navires battant pavillon français armés par nos marins, et, dans
tous les cas, suivant les lois et les conditions sociales du pavillon.
Ce n'est pas en abandonnant la place que nos navires ont dans la
navigation maritime que l'on défendra les positions commerciales
de la France. La participation que nous avons dans les conférences
doit être développée, ainsi que les accords bilatéraux et l' application,
dès que possible, sans restriction, des dispositions du code de
conduite de la C. N. U. C . E . D . La France et les différents Etats
de la C. E . E . doivent s'interdire l'utilisation des pavillons de complet'
sance et des navires sous normes, ainsi que des navires à bord
desquels il y a une discrimination envers les marins étrangers
suivant leur nationalité . Par ailleurs, les coûts d 'équipage sous
pavillon français, tout compte fait, notamment en prenant en consi-
dération la qualité du travail, dont la conduite et l'entretien se
situent au niveau des coûts d' équipage des pays voisins, sauf lorsque
ceux-ci utilisent, en totalité ou en partie, des marins étrangers à des
conditions inférieures à celles des nationaux, ce qui est en contra-
diction avec les engagements pris au plan international par ces
Etats, comme par le nôtre . Il est, pour le moins, anormal que les
problèmes d ' investissement et de retrait de navires se négocient seu-
lement entre l' administration et les armateurs, alors que ceux-ci
bénéficient en permanence de fonds publics. C'est pourquoi il lui
demande les mesures que le Gouvernement entend prendre sur ces
différents problèmes avec la consultation et la participation des
organisations syndicales.

Réponse. — Le tableau suivant permet de comparer la situation
de la flotte de commerce française au 1" janvier 1975 et celle au
1" janvier 1981.

1" JANVIER 1975

	

1" JANVIER 1981

Navires à passagers	

Pétroliers . . :	

Cargos	

Dont cargos de lignes . . ..

Dont porte-conteneurs	

Dont vracquiers	

Total	

	

514

	

9 476 462	424

Durant le plan de développement, de nombreux navires perfor-
mants sont entrés en flotte ; les capacités de transport se sont
accrues, le tonnage a augmenté de 25 p. 100 pour les pétroliers,
de 14 p. 100 pour les vracquiers et de 24 p. 100 pour l 'ensemble
des navires de ligne ; la composition de la flotte de ligne a été
profondément remaniée, les navires porte-conteneurs, qui sont les
navires les plus modernes et les plus efficaces, ne représentaient, au
1" janvier 1975, que 20 p. 100 de la flotte de ligne ; au 1" janvier
1981, ils constituent 66 p . 100 de cette même flotte. La diminution
du nombre des unités ne constitue pas une perte de substance
de la flotte mais correspond à une meilleure 'productivité des
navires ; cette mutation s 'est opérée dans une conjoncture extrême-
ment difficile qui explique que les navires anciens soient sortis de
flotte à un rythme rapide. De ce fait le nombre de postes « ernbar-
qués a sur les navires de commerce qui était au P' mars 1975 de
16815 dont 4881 officiers au 30 septembre 1980 se trouvait de
13 568 dont 4 794 officiers.

Globalement le chiffre d'affaires réalisé par l'ensemble des navires
français, y compris entre ports étrangers, représente 47 p. 100 de
l 'ensemble des dépenses de fret nécessaires pour transporter le
commerce 'extérieur français transitant par les ports français.

Compte tenu de ce niveau d'activité, il apparaît que le déve-
loppement généralisé d'accords bilatéraux ne changerait guère la
situation dans son ensemble : un partage selon la clé 40/40/20
aurait peu d'incidence sur le chiffre d'affaires total de l ' armement
de ligne ; le transport de marchandises sèches en vrac augmenterait
mais l'armement français devrait abandonner une part importante
de. son activité pétrolière (où la couverture de nos besoins atteint
70 p. 100).

U est exact que, pour des navires armés avec les seuls nationaux,
!es coûts d'équipages français sont peu différents de ceux des navires
des pays d'Europe du Nord . Mais, ces pays utilisent en plus de leur
flotte nationale un nombre important de navires sous pavillon de
complaisance ce qui n'est .pas le cas de notre pays.

Ces pays d' Europe du Nord ont d' ailleurs été conduits à réduire
le tonnage de leur flotte nationale ainsi qu'en témoignent les exemples
suivants :

1976

	

1980

Suède	
Norvège	
Pays-Bas	
République fédérale d 'Alle-

magne	 8,5 M TJB 9,3 M TJB

Dans un contexte mondial très difficile, il apparaît en définitive
que la flotte de commerce française a réussi i, sauvegarder, avec
l 'aide ' de l 'Etat, l 'essentiel de sa capacité et de ses positions
commerciales. Il revient maintenant aux entreprises d ' assurer leur
compétitivité et de renforcer leur position sur le marché inter-
national du transport maritime.

Poissons et produits de la mer (commerce : Languedoc-Roussillon).

42946 . — 23 février 1981 . — M . Pierre Guldoni attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur l'intention affirmée dans les
récentes déclarations du Gouvernement, pour «améliorer les revenus
des producteurs, réduire les coûts de commercialisation et renfor-
cer la concurrence o, de faciliter l'accès des acheteurs à la première
vente, «la criée devant toutefois conserver son caractère de marché
de gros e . Le Gouvernement annonce dans ce sens que des modifi-
cations seront apportées aux délimitations des zones de libre circu-
lation à l' intérieur desquelles le régime défini par la loi du
7 septembre 1948 portant organisation et statuts de la profession
de mareyeur-expéditeur ne s 'applique pas . Il lui demande dans
quels délais ces modifications éventuelles seront rendues publiques,
et quelles en seront les conséquences en ce qui concerne les ports
du département de l' Aude et du Languedoc-Roussillon.

Réponse . — Les limites des zones de libre circulation des produits
de la pêche sont fixées par arrêté du ministre des transports après
consultation des comités locaux des pêches maritimes . Les commis-
sions régionales pour l 'amélioration des circuits de distribution des
produits de la pêche, mises en place en août 1980, ont fait un certain
nombre de propositions visant à modifier les limites actuelles des
zones de libre circulation. Après examen par les administrations
concernées, ces propositions ont été traduites en projet de textes
réglementaires qui seront prochainement soumis pour avis aux
comités locaux des pêches maritimes. En ce qui concerne les ports
du Languedoc-Roussillon, la commission régionale a proposé une
extension des zones de libre circulation afin d'accroître le nombre
des acheteurs au stade de la première vente.' Cette extension
permettrait également d' augmenter les points de vente dans la
région. Dans cette perspective, il est envisagé d 'étendre la zone
de libre circulation à l'ensemble du territoire des départements
côtiers de la région.

Poissons et produits de la mer (entreprises : Poitou-Charentes).

43292. — 2 mars 1981. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M . le ministre des transports sur la création d 'entre-
prises aquacoles en Poitou-Charentes . 11 note que dans les mesures
de soutien à l'économie en Poitou-Charentes, annoncées par M. le
Premier ministre, un développement de la conchyliculture et de
l 'aquaculture est à envisager. Afin de favoriser l 'implantation de
nouvelles concessions, il convient de mettre en oeuvre une politique
d'aide à l'équipement, en particulier pour les jeunes. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Le Gouvernement, lors du conseil des ministres du
5 novembre 1980, a établi un programme ambitieux de développe-
ment de la conchyliculture et de l 'aquaculture . Compte tenu du sa-
voir-faire existant et des possibilités du littoral français, le dévelop-
pement de ces productions est un objectif raisonnable. Un soutien
de l' Etat doit cependant être dégagé, sur ' certains points spécifiques,
pour y parvenir : 1" assurer la réservation et la préservation des
sites à potentialités aquacoles, une forte compétition spatiale s 'exer-
çant sur le littoral ; 2° renforcer les moyens de la recherche dans
ce domaine. Du fait des épizooties successives qui ravagent les
stocks et compromettent les productions, un effort particulier sera
fait en génétique et en pathologie ; 3' mettre en oeuvre un soutient
dynamique aux entreprises, sur le pls.n financier et administratif.
Un nouveau régime d'aide, adapté aux besoins des exploitations
aquacoles, sera prochainement mis en place . Il a été créé, pour
promouvoir et coordonner l'ensemble du dispositif, la délégation
nationale à l'aquaculture et à la conchyliculture, qui coordonne
4 délégations régionales, situées sur le littoral. En Poitou-Charentes,
il existe une délégation régionale, locali sée à La Rochelle, qui a
développé un soutien actif aux conchyliculteurs et aquaculteurs de
la région. Les caractéristiques de cette zone, très favorables à ces

Nombre Tonneaux . Nombre Tonneaux.

25

131

358

132

15

59

201 483

6 274 729

3 000 250

1 024 707

243 518

807 803

28

108

288

99

58

40

159 351

7 871 718

3 207 880

577 691

1 000 406

921 236

11 238 949

1975

7,5 M T.TB
26,2 M TJB
5,7 M TJB

8 M TJB
28 M TJB
5,9 M TJB

4 M TJB
22 M TJB

5,7 M TJB

8,4 M TJB
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productions, expliquent l'importance des exploitations existantes et
des projets qui doivent se réaliser dans les années à venir. La
conchyliculture, activité dynamique et prospère dans cette zone, est
principalement orientée vers l' élevage de l ' huître creuse, le bassin
de Marennes-Oléron représentant près de la moitié de la production
française . De plus, un nombre croissant d'ostréiculteurs envisagent
une diversification de leurs activités vers la production de palourdes.
Parallèlement, l 'aquaculture nouvelle se développe, bénéficiant de la
richesse en sites et du climat favorable . Afin de favoriser l 'en-
semble de ces initiatives, la délégation régionale à l'aquaculture et
à la . conchyliculture s 'appuie sur le dispositif mis en place au niveau
national : 1 " en ce qui concerne la conchyliculture le nouveau régime
d' aide prévoit la prise en compte des investissements destinés à
réduire les aléas de production dus à l' irrégularité du captage en
milieu naturel ou à la dégradation du potentiel biologique des bas-
sins ainsi que des investissements destinés à améliorer la qualité des
produits (installation de conditionnement et de -stockage) ; 2° dans
le domaine plus général de l 'aquaculture marine, l ' objectif poursuivi
est d'encourager l 'installation des jeunes. A cet effet, un régime
d 'aide particulier a été mis en place, analogue à celui existant dans
le milieu agricole ; 3' parallèlement, une intervention énergique
dans le domaine de la pathologie est nécessaire pour permettre le
développement de ces activités . Des mesures prophylactiques rigou-
reuses seront décidées et un centre de recherche spécialisé en gé-
nétique et en pathologie sera créé prochainement dans la région
Poitou-Charentes.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

43339. — 2 mars 1981 . — M . Jean-Yves Le Drian tient à rappeler
à M. le ministre des transports qu' il s ' était engagé à rendre publics,
avant la fin de l 'année 1980, les rapports d ' enquête sur les accidents
du Bételgeuse et du Tanio. Compte tenu de l 'importance que revêt
pour l 'amélioration de la sécurité du transport maritime la clari-
fication des causes de ces accidents, il lui demande de lui indiquer
les raisons du retard dans la publication de ces deux rapports.

Réponse. — L 'accident du pétrolier Bételgeuse s 'est produit le
8 janvier 1979 à Bantry (Irlande) et le jour même une commission
d ' enquête administrative était nommée et se rendait sur les lieux
du sinistre . Depuis, cette commission travaille avec assiduité et a
participé, en particulier, à tous les travaux du tribunal d'enquête
publique irlandais . Le rapport d'enquête irlandais a été publié en
juillet 1980 alors que le relevage de l ' épave n'était pas encore termi-
né . Dans le même temps, un rapport intérimaire de la commission
d ' enquête française était rendu public . Depuis, celle-ci a poursuivi ses
propres travaux, notamment par l ' analyse approfondie du rapport ir-
landais et par l 'examen de la partie arrière de l 'épave qui n 'avait pas
encore pu être observée hors de l 'eau . Il s 'avère par ailleurs que des
éléments importants d'informations peuvent encore se découvrir :
c 'est ainsi que viennent d 'être entamées devant la juridiction pénale
irlandaise des poursuites pour faux témoignages contre quatre
employés de la compagnie propriétaire du terminal pétrolier de
Bantry, lesquels étaient de service au moment de l 'accident. Il n' est
pas impossible que ces témoins présentent une version révisée des
faits à l' occasion de leurs nouvelles auditions. L'enquête française
touche cependant à sa fin et la commission estime être en mesure
de déposer son rapport dans le courant de l'année. Il sera alors
communiqué à toutes les parties intéressées et notamment à la
commission centrale de sécurité afin d'en tirer tous les renseigne-
ments possibles. En ce qui concerne le Tanio qui a fait naufrage
le 7 mars 1980, l ' enquête est pratiquement terminée et la commis-
sion achève la rédaction de son rapport lequel pourra donc être
rendu public au cours des prochaines semaines ainsi que le Gou-
vernement s'y est engagé.

Commerce et artisanat (emploi et activité).

43637. — 9 mars 1981. — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les problèmes que posent les ferme-
tures d'itinéraires routiers ou ferrés dans les secteurs où des
menaces peuvent surgir pour la sécurité des usagers . Le cas se
produit notamment dans les vallées de montagne dont l'activité
peut de ce fait se trouver totalement interrompue tant que le
trafic n'est pas rétabli . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il existe à cet égard une jurisprudence ou une réglementation
déterminant les responsabilités engagées et éventuellement les
droits à indemnisation ouverts pour les personnes pouvant justifier
de préjudices.

Réponse. — La question de l'indemnisation des personnes ayant
subi un préjudice du fait. de la fermeture d 'itinéraires dans 'des
secteurs où des menaces pèsent sur la sécurité des usagers appelle
une réponse différente suivant qu'Il s 'agit de voies ferrées ou de
voies routières, pour les q uelles il n'existe pas de lien contractuel
entre les autorités gestionnaires et les victimes de cette mesure.
La décision de fermer à la circulation une voie routière, notamment
en montagne, en cas de risque imminent d'avalanche, de chute de
pierre ou d'éboulement, . relève des autorités investies du pouvoir de
police et non des services gestionnaires de la voie qui n'ont à

QUESTIONS ET REPONSES 2313

jouer qu ' un rôle technique de conseil . Dès lors qu'elle trouve sa
justification dans un danger réel, une telle décision n ' est ni criti-
quable, bien au contraire, ni assimilable à une faute susceptible
d 'engager la responsabilité de la puissance publique . Toutefois, même
en l ' absence de faute, une responsabilité pécuniaire peut être, dans
certaines circonstances, mise en oeuvre pour rupture de l 'égalité des
citoyens devant les charges publiques. Encore faut-il, pour être in-
demnisable, que le préjudice subi soit considéré à la fois comme
anormal, c 'est-à-dire dépassant en gravité des charges que les ci-
toyens doivent s'attendre à supporter, et comme spécial, c'est-à-
dire ne concernant que des personnes dont il serait possible de
dresser une liste. Mais dans les hypothèses évoquées le préjudice
n'est pas spécial, puisqu ' il concerne nécessairement l ' ensemble des
populations ou des activités qui se situent dans une zone monta-
gneuse ou au climat particulièrement rude . 11 n ' est pas davantage
anormal, puisque les fermetures des voies, le plus souvent d 'assez
courte durée, sont prévisibles, qu ' elles ne provoquent pas la cessa-
tion totale ni même une diminution notable des activités, et que les
victimes n 'ignoraient pas qu'elles étaient susceptibles d 'en supporter
les conséquences dommageables. Il faut ajouter, à propos des risques
d 'avalanches, que les personnes lésées tirent le plus souvent béné-
fice de la présence de la neige et qu 'il est raisonnable qu' elles
acceptent les inconvénients qui lui sont indissolublement liés . Il
en résulte que, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, les personnes lésées par la fermeture des voies routières
pour des raisons de sécurité ne sont pas fondées à rechercher la
responsabilité sans faute de la puissance publique . Par là s 'explique
qu'if n'existe pas, pratiquement, de décisions jurisprudentielles en
la matière . On peut certes citer un arrêt isolé du Conseil d 'Etat,
du 22 février 1963, c Commune de Gavarnie » octroyant une indem-
nité à un commerçant ayant perdu .une partie de sa clientèle parce
que le maire avait, pour des raisons de sécurité, réglementé de
façon restrictive la circulation des piétons et des montures sur le
chemin dont il était riverain . Mais cette jurisprudence ne parait pas
pouvoir être transposée aux hypothèses évoquées ; la réglementation
en cause était en effet définitive et ne pouvait être considérée
comme étant entrée dans les prévisions normales du commerçant
lésé .

Transports aériens (personnel).

44383. — 30 mars 1981 . — M. Gilbert Sénès remercie M. le
ministre des transports de la réponse qu'il a faite à sa question
écrite n° 35-103 relative à la situation des élèves pilotes de ligne.
Il constate, néanmoins, que sa réponse demande à être précisée.
D 'autre part, il lui signale que, par un jugement du 26 novembre 1980,
le tribunal administratif de Paris a condamné l'Etat pour non-
respect de ses obligations à l 'égard des élèves pilotes de ligne.
Il lui demande, ep conséquence, de bien vouloir compléter la
réponse déjà donnée en indiquant : 1 " s'il n'estime pas qu'il lui
appartient de faire respecter les dispositions réglementaires confirmées
par la jurisprudence en vertu desquelles la formation ininterrompue
des élèves pilotes de la filière publique comprend la phase dite
« d' application en ligne o ; 2° s'il est disposé à . faire appliquer
l'autre disposition réglementaire selon laquelle des élèves pilotes
de ligne sélectionnés avant 1976 .sont embauchés dès la fin de leur
formation par les compagnies dans le cadre des options formulées ;
3 " quelles sunt les raisons qui s ' opposent à ce que la direction
générale de l 'aviation civile ou Air France donnent aux élèves
pilotes de ligne en chômage la qualification sur un appareil commer-
cial qui leur permettrait de trouver, éventuellement, un emploi de
pilote dans une compagnie régionale ou à l 'étranger.

Transports aériens (personnel).

44523. — 30 mars 1981 . — M. Claude Wilquin remercie M . le
ministre des transports -de la réponse qu' il a apportée le 8 décem-
bre 1980 à sa question écrite relative à la situation des élèves
pilote de ligne . Il constate, néanmoins, que les éléments fournis
par le ministre sont imprécis. R rappelle que, par un 'jugement
du 26 novembre 1980, le tribunal administratif de Parts a condamné
l'Etat pour non respect de ses obligations à l'égard des élèves
pilote de ligne . Il se permet de souligner les aspects essentiels du
problème, tout en souhaitant recevoir des réponses précises :
1° Le ministre n'estime-t-il pas qu'il- y a lieu de faire respecter
les dispositions réglementaires, confirmées par la jurisprudence,
qui prévoient que la formation ininterrompue des élèves pilote 'de
la filière publique comprend la phase dite «d'application en
lignes ; 2° Est-il disposé à faire appliquer l ' autre disposition régle-
mentaire selon laquelle les élèves pilote de ligne sélectionnés avant
1976 sont embauchés, dès la fin de leur formation, par les compa-
gnies dans le cadre des options formulées 3° En attendant, quelles
sont les raisons qui s ' opposent à ce que la direction générale de
l'aviation civile ou Air France donnent aux élèves pilote de ligne
en chômage la qualification sur un appareil commercial qui leur
permettrait de trouver, éventuellement, un emploi de pilote dans
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Transports aériens (personnel).

44613. — 30 mars 1981. — M. Charles Hernu rappelle à M. le
ministre des transports la réponse qu 'il a apportée à sa question
écrite n° 36644 (Journal officiel, A.N., Questions écrites, n° 49, du
8 décembre 1980). II constate que les éléments fournis sont impré-
cis. Il lui signale que, par un jugement du 26 novembre 1980, le
tribunal administratif de Paris a condamné l'Etat pour non-respect
de ses obligations à l'égard des élèves pilotes de ligne . Il lui
demande : 1° s'il n 'estime pas qu 'il y a lieu de faire respecter les
dispositions réglementaires, confirmées par la jurisprudence, qui
prévoient que la formation ininterrompue des élèves pilotes de la
filière publique comprend la phase dite «d'application en ligne »;
2° s'il est disposé à faire appliquer l'autre disposition réglementaire
selon laquelle les élèves pilotes de ligne sélectionnés avant 1976
sont embauchés, dès la . fin de leur formation, par les compagnies
dans le cadre des options formulées ; 3° quelles sont les raisons
qui s'opposent à ce que la direction générale de l' aviation civile
ou Air France donnent aux E.P.L . en chômage la qualification sur
un appareil commercial qui leur permettrait de trouver, éven-
tuellement, un emploi de pilote dans une compagnie régionale ou
à l'étranger.

Réponse. — La qualification dite en ligne donnée aux élèves
pilotes a dû être différée par les compagnies en raison des sureffec-
tifs de personnel navigant. Cette formation très coûteuse ne peut
être donnée dans la conjoncture actuelle qu'au moment où le besoin
d'embauche se manifeste . Quant à l'application de la disposition
selon laquelle les E .P .L . sélectionnés avant 1976 sont embauchés
dès la fin de leur formation par les compagnies, il a été interjeté
appe l devant le Conseil d'Etat du jugement rendu par le tribunal
administratif de Paris . Enfin, les raisons qui s 'opposent à ce que
le ministère des transports ou la Compagnie Air France donnent
aux E .P .L . en chômage la qualification sur un appareil commercial,
qui leur permettrait de trouver un emploi en France ou à l 'étranger,
sont les suivantes : l'administration n'a pas vocation pour procéder
à ces qualifications de type ou à l'adaptation en ligne qui demeu-
rent de la seule initiative de l'employeur ; la compagnie nationale,
pour sa part, ne souhaite pas engager des dépenses importantes
qui seraient sans retour économique faute de perspectives immé-
diates d'embauche . Dans un contexte international délicat, l'activité
de la compagnie nationale a très peu progressé en 1980. Située
de plus dans une concurrence difficile, Air France a pu par la
rigueur de la gestion, à l'encontre de nombreuses compagnies étran-
gères, équilibrer ses comptes . Elle s'est ainsi donné les possibilités
de financer les nouveaux appareils qui lui seront nécessaires pour
un nouveau développement et de nouvelles créations d'emplois dans
les années à venir. Dans l'immédiat, le ministre des transports a
demandé à ses services de mettre en oeuvre tous leurs moyens
pour que les E .P .L . puissent trouver un emploi de pilote en parti-
culier dans les compagnies régionales ou étrangères.

Retraites complémentaires (chemins de fer algériens).

44572. — 30 mars 1981. — M. Louis Odru expose à M. I. ministre
des transports que, selon les indications données dans la réponse
à la question écrite n° 32340 publiée au Journal officiel du 22 décem-
bre 1980, les retraités de la S .N .C .F. ayant quitté l'entreprise
avant quinze années de services peuvent obtenir désormais une
retraite complémentaire de la caisse de retraites de cette société.
11 lui demande pour quelle raison le bénéfice de ces nouvelles
dispositions n'a pas été étendu aux employés français de l'ancien
réseau des chemins de fer algériens.

Réponse. — Le cas des ex-agents de la S .N .C .F .A. ayant quitté
cette entreprise avant d'y avoir accompli quinze années de service
a été, par décision du ministre de la santé du 26 janvier 1976, réglé
par un rattachement pur et simple aux organismes chargés de
liquider et de gérer les avantages de vieillesse du régime général
de la sécurité sociale. Leur situation au plan juridique n'est donc
en rien assimilable à celle des agents de la S .N .C .F ., ayant quitté
la société nationale sans droits à pension, et en faveurdesquels

a été reconnu possible de faire servir par la caisse de retraites de
la S .N .C .F . un avantage de retraite complémentaire.

Poissons et produits de la mer (pêche maritime).

44624. -- 30 mars 1981 . - M. Jean-Yves Le Orlan s'inquiète
auprès de M. le ministre des transports des intentions du Gouverne-
ment français après le nouvel échec des négociations communautaires
sur la pêche . Les autorités françaises ont en effet, affirmé à plusieurs
reprises que le refus des Britanniques de souscrire à une politique
commune des pêches garantissant le droit d'accès aux ressources
remettrait en cause le compromis adopté en mal 1980 à Bruxelles
sur le budget de la . C.E.E. Or, depuis cette date, le Gouvernement
britannique n'a cassé de faire obstruction à l'adoption d'une régle-
mentation européenne équitable, acceptée par les autres pays ,stem-

bres. Il lui demande donc quelles conséquences il entend aujourd 'hui
tirer du blocage par la Grande-Bretagne des négociations de Bruxelles
et l'impossibilité de parvenir à un accord européen sur la pêche.

Réponse. — Lors du conseil européen de Maastricht, la volonté
politique d' aboutir rapidement à la définition d ' une politique glo-
bale des pêches a été clairement affirmée par les dix chefs d'Etat
ou de Gouvernement . Cette même volonté politique s'est à nouveau
manifestée quelques jours plus tard lors du conseil des ministres
chargés des pêches maritimes, le 27 mars 1981 à Bruxelles . Il est
cependant apparu qu ' une préparation plus approfondie de certains
éléments constitutifs de cette politique, notamment en matière d 'accès
des navires des Etats membres dans l'ensemble des eaux communau-
taires, était nécessaire . Le conseil des ministres s'est accordé un
délai de deux mois, jusqu'à la fin du printemps 1981, pour cette
préparation tout en déclarant sa ferme intention, passé ce délai,
de prendre les décisions définitives qui s ' imposent . Le Gouverne-
ment français entend bien, au cours de ces deux mois, ne ménager
aucun effort pour parvenir à une solution cohérente et équitable
qui préserve les intérêts fondamentaux des pêcheurs français. En
matière d 'accès, tout particulièrement, les règles qui seront mises
en place devront respecter nos droits de pêche actuellement exercés
autour des côtes du Royaume-Uni et de la République d 'Irlande.

S. N. C. F. (tarifs voyageurs).

45014. — 6 avril 1981 . -- M. Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur l 'application de la carte de réduc-
tion de tarifs S .N.C.F. aux personnes âgées, dite «Carte vermeil»,
dont certaines modalités semblent anormales en pratique . Les prin-
cipes de base de cette réduction sont simples et logiques . La
S .N.C.F. accorde des réductions de tarifs aux personnes âgées,
en fonction des conditions moyennes d ' occupation de l 'ensemble de
ses trains, soit pendant les périodes d'occupation faible ou moyenne
de ceux-ci. En principe, cela est normal dans le cadre d'une poli-
tique commerciale rationnelle mais aboutit nécessairement à des
créneaux d'occultation de cette réduction, fondée sur le postulat selon
lequel «mieux vaut des voyageurs à prix réduit que pas de voya-
geurs du tout . . D'où pratiquement, chaque semaine, suppression du
tarif réduit pour tout voyage commencé entre le vendredi 15 heures
et le samedi 12 heures et du dimanche 15 heures au lundi 12 heures
et cela que le voyage en cause constitue le trajet aller et retour
du ou au point d'origine. Ce mode d'application a pour conséquence,
selon les cas, qu'un voyage entamé à tarif réduit peut se terminer
à tarif plein ou inversement, selon les horaires du trajet en cause
ou les convenances du voyageur. Cette réduction à éclipse, conforme
à la réglementation, choque cependant les usagers, qui admettent
mal et ne comprennent pas du tout comment l'aller ou le retour
d'un voyage, effectué durant la même journée, peut leur coûter
le double ou la moitié de l'autre partie . Il lui demande, s'agissant
d'un cas limite et d'une catégorie rte bénéficiaires relativement peu
nombreux et particulièrement dignes d'intérêt, si la réduction de
50 p. 100 de la «Carte vermeil . ne peut être acquise pour le retour
effectué en horaire de pointe dont le voyage aller à tarif réduit a
commencé dans les 24 heures précédentes.

Réponse . — La carte « Vermeil s est une création purement
commerciale de la société nationale qui ne reçoit pas de compen-
sation de l'Etat pour son application ; elle est donc seule habilitée
à en fixer les modalités . Ce tarif est destiné à inciter les per-
sonnes d'un certain âge, généralement libres de leur temps, à
voyager en dehors des périodes de fort trafic . En effet, les heures
de pointe coûtent . cher à la S .N .C .F . et il ne lui est donc pas
possible d'inciter les voyageurs à se déplacer à ces moments là
en pratiquant des réductions de tarif qui iraient à l'encontre de la
bonne• gestion commerciale qu'elle se doit de mettre en oeuvre.
D. est égaiement à noter que tout voyage commencé en période
« bleue s et qui se termine sans arrêt volontaire en période
« blanche » ou « rouge » est considé comme ayant été effectué
en totalité en période bleue. En outre, dans le cas de trajets
commencés en période « blanche » ou « rouges et se terminant
en période « bleue » les voyageurs ont la possibilité de se faire
délivrer deux billets au guichet, l'un au plein tarif valable jusqu'à
la première gare d'arrêt du train suivant le début de la période
bleue et l'outré valable pour le reste du parcours avec une réduc-
tion de 50 p. 100.

S. N. C. F. (tarifs voyageurs).

45016. — 6 avril 1981. — M. Pierre Lagoya appelle l'attention de
M. le ministre des . transports sur les inégalités existant dans la
délivrance des cartes de réduction de tarifs de la S.N.C .F . Cette
société accorde, entre autres, des réductions de tarifs différenciées
à certaines catégories d'usagers, en particulier aux familles, aux
couples et aux personnes âgées. Ces réductions sont consenties au
moyen de cartes spéciales délivrées aux bénéficiaires et dites cartes
«de Familles, « Couple . ou «Vermeil» . Ces titres ont pour point .
commun de donner à leurs titulaires le droit à des réductions de
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tarifs . Leur différence tient au fait que les deux premières (Famille
et Couple) sont d ' une durée de cinq ans et délivrées gratuitement,
alors que la carte a Vermeil», accordée aux personnes âgées de
soixante ans (femmes) et soixante-cinq ans (hommes) n ' a qu'une
durée d ' une année et que sa délivrance, pour cette durée réduite,
est facturée 41 francs (tarif du 1' juin 1980) . 11 lui demande s'il
ne pourrait envisager que, comme les autres titres de réduction de
la S .N.C.F. visés ci-dessus, la carte e Vermeil » soit délivrée gratui-
tement pour une durée de cinq ans . -

Réponse . — La carte a couple e, la carte a famille et la carte
a vermeil e sont des tarifs purement commerciaux créés par la
S .N .C .F . qui ne reçoit pas de compensation du budget de l 'Etat
pour leur application et qui est donc seule habilitée à en fixer
les modalités. La carte e couple e, délivrée gratuitement, donne
droit à une réduction de 50 p. 100 à la seconde personne du couple,
à condition que les deux voyagent ensemble, c' est-à-dire que la
réduction s'établit à 25 p . 100 par personne. La carte e famille e,

également délivrée gratuitement, offre une réduction de 50 p. 100
à partir de la deuxième personne de tout groupe familial d 'au moins
trois personnes voyageant ensemble. La réduction varie donc sui-
vant l 'importance du groupe- familial : 33 p. 100 pour trois per-
sonnes, 37,5 p . 100 pour quatre, 40 p. 100 pour cinq, 42 p . 100 pour
six et ainsi de suite . La carte a vermeil e, elle, offre une réduction
de 50 p. 100, soit nettement plus importante que les précédentes
(double pour ce qui est de la carte a couple e) et elle n' impose
pas de voyager à plusieurs. Pour cette raison, la S .N .C .F . ne peut
renoncer à en percevoir le prix, actuellement fixé à quarante-quatre
francs, somme modique qui est amortie après un voyage de
319 kilomètres en deuxième classe et de 209 en première classe.

Transports aériens (personnel).

45369. — 13 avril 1981 . — M. Edmond Alphandery remercie M. le
ministre des transports de la réponse qu'il a apportée le 8 décem-
bre 1980 à la question écrite relative à la situation des élèves-
pilotes de ligne . En raison du caractère imprécis de certains élé-
ments de cette réponse, et à la suite des jugements rendus par
le tribunal administratif de Paris le 26 novembre 1980, il se permet
néanmoins de demander de nouvelles informations sur sa propo-
sition dans cette affaire . Il souhaiterait en particulier savoir :
1" s 'il entend faire respecter les dispositions réglementaires, confir-
mées par la jurisprudence, qui précisent que la formation ininter-
rompue des élèves pilotes de la filière publique comprend la phase
dite d'application en- ligne ; 2" s 'il est disposé à faire appliquer
l 'autre disposition réglementaire selon laquelle les élèves pilotes
de ligne sélectionnés avant 1976 sont embauchés, dès la fin de
leur formation, par les compagnies dans le cadre des options formu-
lées ; 3 " quelles sont les raisons qui s' opposent à ce que la direc-
tion générale de l ' aviation civile ou Air France donnent aux E .P.L.
en chômage la qualification sur un appareil commercial qui leur
permettrait de trouver éventuellement un emploi de pilote dans
une compagnie régionale ou à l'étranger.

Réponse. — La qualification dite en ligne donnée aux élèves
pilotes de ligne a dû être différée par les compagnies en raison
des sureffectifs de personnel navigant : elle représenterait une
dépense importante pour elles, sans retour économique faute de
perspectives immédiates d'embauche. Rien ne permet d'affirmer
d 'ailleurs que c 'est l 'absence de qualification en ligne qui limite
les possibilités d ' emploi des E .P .L ., le nombre de pilotes sur le
marché du travail étant déjà important . Quant à l 'application de la
disposition selon laquelle les E .P .L . sélectionnés avant 1976 sont
embauchés dès la fin de leur formation par les compagnies, il a
été interjeté appel devant le Conseil d 'Etat du jugement rendu
par le tribunal administratif de Paris . Néanmoins, le ministre des
transports a renouvelé à ses services ses instructions pour accroître
encore l'aide qu'il peuvent apporter aux élèves pilotes de ligne
en quête d'un emploi . De même, il a invité les grandes compagnies
et les constructeurs français à faire état de la disponibilité de
pilotes français auprès des compagnies étrangères qu 'elles assistent
ou de leur clientèle étrangère.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Savoie).

27523 . — 17 mars 1970. — M. Jean-Pierre Cet attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les conséquences
de la suppression d'une partie des indemnités de chômage partiel
jusqu'à maintenant attribuées aux employés de l'atelier de Saint-
Rémy-de-Maurienne de la C .I .T . Alcatel. En effet, cette mesure anti-
sociale fait suite à la décision annoncée par la C .I .T . Alcatel de
fermer cet atelier s'accompagnant dès le début de l'année 1979 d'une

'réduction d'horaires de huit heures . Il lui demande s'il faut voir
là un nouvel exemple de la politique du Gouvernement en faveur
des travailleurs .

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire
appelle les observations suivantes : la C .I .T . Alcatel a été amenée,
à la suite de difficultés liées notamment à la reconversion des fabri-
cations de centraux téléphoniques vers l 'électronique, à procéder,
fin décembre 1980 à la fermeture de son unité de production de
Saint-Rémy-de-Maurienne . Dans ce contexte, l ' entreprise s'est effor-
cée de proposer aux salariés des solutions préalables de reclasse-
ment. Les démarches effectuées en ce sens semblent avoir d ' ailleurs
abouti à des perspectives raisonnables de réemploi pour la plus
grande partie du personnel . Néanmoins l ' entreprise a dû, pour faire
face à la réduction rapide de ses activités, recourir au chômage
partiel. A cet égard, s 'il est vrai qu ' une demande d 'autorisation de
chômage partiel déposée le 16 janvier 1980 par l 'entreprise a été
rejetée dans un premier temps pour des raisons de procédure,
l'accord du directeur départemental du travail et de l 'emploi est
intervenu le 25 janvier 1980 pour une durée de 200 heures renou-
velable. En ce qui concerne la compensation financière du chômage
technique, elle a été assurée dans le cadre (le la réglementation en
vigueur sur le chômage partiel . Pour pouvoir bénéficier de indem-
nités conventionnelles prévues par l ' accoi d national interprofes-
sionnel du 21 février 1968, les heures indemnisables doivent être
prises en charge au titre de l 'allocation spécifique . Lorsque des
salariés ne peuvent plus bénéficier d ' allocations de chômage partiel,
ce qui est le cas lorsqu 'un seuil de 400 heures indemnisées a été
dépassé et qu 'aucune dérogation n 'a été accordée, l 'employeur est
tenu de leur assurer au moyen d ' une allocation complémentaire une
rémunération mensuelle minimale calculée sur la base du S .M .I .C.

Emploi et activité (politique de l ' emploi).

36155. — 6 octobre 1980 . — M. Claude Evin attire l ' attention 9e
M . le ministre du travail et de la participation sur certaines causes
d ' inscription à l 'A .N .P .E . En avril 1975, 6,5 p, 100 des inscriptions
à l 'A .N .P .E . provenaient des salariés ayant perdu un emploi occa-
sionnel. En mars 1978, la proportion atteignait 11 p . 100 . Alors que
certains experts se demandent aujourd 'hui si le recours à ces formes
d 'emploi n'a pas, sur le plan collectif, en augmentant le flux des
entrées en chômage, l'effet d' accroître la charge du chômage et,
au-delà, dans la structure actuelle des prélèvements obligatoires, le
coût général de l 'embauche, il lui demande quelle est aujourd ' hui
la part atteinte dans les inscriptions à l ' A .N .P .E . par ces contrats
et quelle est, dans la structure actuelle des prélèvements, l 'influence
que cette forme d 'inscription a sur le colt de l 'embauche.

Réponse . — En novembre 1980, 8,5 p . 100 des demandeurs
d' emploi inscrits à l 'agence nationale pour l 'emploi l 'étaient en rai-
son de la fin d ' une mission d 'intérim contra 6,7 p . 100 en novembre
1979, 6,4 p . 100 en novembre 1978 et 5,6 p . 100 en novembre 1977.
En 1979, le nombre journalier des travailleurs en mission d' intérim
se situait autour de 255000 salariés contre 97 060 en 1975 . Ces
indications, si elles font apparaître un accroissement du recours à
ce type de contrat de travail, établissent par ailleurs que ce mode
d'organisation du travail représente une très faible part du marché
de l' emploi. Cependant, le Gouvernement, conscient de la nécessité
d'éviter un développement incontrôlé du travail temporaire, a,
conformément à une décision prise en conseil des ministres le
9 janvier 1980, confié à un groupe de travail interministériel l 'exa -
men des mesures qui sont de nature à éviter un recours anormal à
ce mode de travail.

Automobiles et cycles (entreprises : Nord).

36792. — 20 octobre 1-980 . — M . Emile Roger attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la politique
d'emploi mise en œuvre par la direction de l'usine Renault de
Cuincy, et notamment sur les décisions communiquées au comité
d'entreprise le 2 septembre 1980 de suspendre le plan d 'embauche
et de licencier les intérimaires. Il lui rappelle les faits suivants : en
avril 1979, devant la presse régionale, la direction de l'usine annon -
çait la création ferme de 1000 emplois supplémentaires à Cuincy.
Elle s'engageait à porter, d ' ici à 1981, l ' effectif global à 8200 per-
sonnes . Ces emplois bénéficiaient des aides du fonds spécial d'adap-
tation industrielle ; en juin 1980, à l'occasion du dixième anniversaire
de l'usine, la direction de Cuincy renouvelait formellement ses
engagements, Qu 'en est-il advenu . 398 postes de travail ont été
créés dans l'usine depuis 1979, et 570 intérimaires travaillent pour
l'entreprise . Mais en début d'année 1980, leur nombre atteignait le
millier. Le bilan est donc en tous points déficitaires . C'est dire
la stupeur et l'indignation de la population de Doualsis, à l'annonce
des décisions prises par la direction pendant l'été, à savoir : l'arrêt
du plan d'embauche ; le licenciement des intérimaires dans les
trois semaines qui suivent. La direction de Renault-Cuincy fonde ses
décisions sur la nécessité de ramener la production de 1050 à
950 véhicules par jour, cette réduction lui étant dictée par «la pru-
dence s . Ces mesures sont inacceptables et, les raisons invoquées,
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irrecevables . Rien ne vient démontrer la nécessité de a dégraisser s

les effectifs, ni le carnet de commandes dont la direction se garde
bien de parler, ni les cadences, ni le délai de livraison particuliè-
rement long à l ' heure actuelle pour les R 5 . Par ailleurs, le licencie-
ment de 570 travailleurs ne veut pas dire diminution de la produc-
tion, puisqu'elle s 'accompagne d ' une hausse brutale des cadences
dans certains secteurs . En réalité, tout en supprimant du personnel,
c'est-à-dire en accélérant les cadences de vingt à plus de quarante
véhicules à l'heure, il est apporté la preuve que les mesures prises
n'ont rien à voir avec la crise, la prudence, etc. Or, ces mesures
ont des conséquences sur la santé physique et nerveuse des tra-
vailleurs et même sur leur emploi, puisque la direction et le ser-
vice du personnel ont encore aujourd 'hui le moyen de mener, en
toute impunité, leur chasse aux malades tant de fois dénoncée par
nous. C ' est pourquoi, dans la mesure où l 'usine Renault de Cuincy
bénéficie largement de l 'aide de l'Etat : au nom de la reconversion
industrielle du bassin minier depuis 1969, et au titre du sauvetage
économique du bassin sidérurgique du Valenciennois depuis 1979,
il lui demande de faire en sorte que : 1" soit assurée, d 'ici à la
tin de l 'année, la création effective des 1 000 emplois annoncés en
avril 1979, c'est-à-dire l'embauche rapide de plus de 600 travailleurs
— à commencer par les intérimaires employés dans l 'usine et
actuellement menacés de licenciement ; 2" soit strictement contrôlée
l'utilisation des fonds publics accordés à la R .N .U .R . pour créer
des emplois, afin d'éviter notamment qu 'ils servent à financer des
entreprises de travail temporaire plutôt que l ' extension du person-
nel Renault ; et à couvrir le remplacement de postes de travail.
existant actuellement à Cuincy par des emplois moins rémunérés et
sans garantie, ce qu'entraînera nécessairement la décision prise par
la direction de supprimer l ' atelier de couture de Cuincy dès le
démarrage de la Sotexo, unité de sellerie en cours d'installation sur
la zone industrielle de Soulain Antche et filiale de Renault ; 3" soit
mis un terme, une fois pour toutes, aux manigances qui tiennent
lieu de politique du personnel à l ' usine Renault de Cuincy, qui sont
de véritables attentats aux droits de l'homme, et dont le Gouver-
nement ne cesse de répéter son attachement.

Réponse . — La situation des Etablissements Renault de Cuincy
appelle les observations suivantes : les effectifs employés dans cet
établissement sont passés de 7 146 en janvier 1979 à 7389 au début
de 1981 . Le programme d ' investissements envisagé en 1979 est en
voie de réalisation. A ce jour, seule la conjoncture économique a
amené la direction à suspendre le recrutement et à ne pas réembau-
cher une partie des intérimaires . Parmi ces derniers, un certain
nombre ont finalement été engagés par l 'entreprise . A cet égard, il
convient de noter que les embauches réalisées depuis juin 1979 ont,
pour 75 p. 100 d' entre elles, concerné des intérimaires, des licenciés
ou des demandeurs d 'emploi. En ce qui concerne l'augmentation des
cadences à laquelle fait référence l 'honorable parlementaire, il
convient de préciser que si, sur une des chaines, la capacité de pro-
duction a bien été doublée ce résultat est d0 à l 'allongement de la
chaîne et à une augmentation du nombre d'ouvriers qui y tra-
vaillent. Globalement la charge de travail rie chaque ouvrier reste
identique. La direction de l 'entreprise a indiqué qu ' il n'était pas
actuellement dans ses intentions de supprimer l'atelier de prépa-
ration (couture) au profit de la nouvelle filiale Sotexo qui s 'implante
dans la zone industriele de Somain Aniche.

Jeunes (emploi).

39189 . — 8 décembre 1980. — M . Charles Miossec appelle
l'attention de M. le ministre du travaii et de la participation sur
les trois pactes pour l ' emploi des jeunes qui se sont succédé
depuis 1977, lesquels ont connu, à certains égards: d' indéniables
succès. Chacun de ces pactes avait un double objectif d ' une part,
apporter un complément de formation à ces jeunes, d 'autre part,
créer des emplois nouveaux. Pour beaucoup ae ces jeunes,
cependant, les stages qu' ils ont pu suivre dans '-e cadre du pacte
n 'ont signifié pour eux que le passage du chômage à un pseudo-
emploi (n 'étant pas considérés comme des salariés à part entière),
puis de nouveau à un chômage forcé . Il semble, d' autre part, que
les bénéficiaires de ces pactes ont été généralement masculins, qu'il
s'agisse des embauches avec exonération, des apprentis, des
contrats emploi-formation, des stages pratiques et des stages
de formation, alors qu 'entre mars 1977 et mars 1980, la proportion
des jeunes femmes dans les demandes d'emploi de moins de
vingt-cinq ans est passée de 61 p. 100 à 64 p. 100. Enfin, les
jeunes sans formation ont profité assez peu les divers stages
prévus, puisque différentes enquêtes montrent que la majorité
des jeunes qui ont ,conservé leur emploi à l'issue d'un contrat
emploi-formation n'avaient en fait aucune expérience professionnelle
préalable . Il lui demande de lui faire part des mas :ires. qu'il compte
mettre . prochainement en oeuvre afin de donner aux jeunes le
maximum de chances de faire une première et véritable entrée
dans - la vie professionnelle ,et d'atténuer ainsi le drame que
beaucoup d'entre eux supportent trop longtemps dans la situation
actuelle.

Réponse. — Le ministre du travail et de la participation a remis
au Parlement au nom d .i Gouvernement un rapport sur l 'emploi
des jeunes, qui établit le bilan de l'action menée depuis 1977.
Ce bilan fait apparaître que les pactes pour l ' emploi ont joué
un rôle appréciable et ont largement favorisé l 'insertion profes-
sionnelle des jeunes, dans un contexte caractérisé par la conjonc-
tion d ' un climat international difficile et d 'une poussée démo-
graphique importante. La part des jeunes parmi l ' ensemble des
demandeurs d 'emploi a pu être ainsi maintenue au même niveau
qu'en 1974-1975 alors qu ' une forte dégradation était prévisible . Ces
pactes ont constitué l 'amorce d'un effort en profondeur pour
améliorer la formation professionnelle des jeunes et de certaines
catégories de femmes et pour faciliter l 'entrée dans la vie active
de ceux qui sont bien souvent à la recherche .l' un emploi . Les
formules des stages pratiques en entreprise et des contrats emploi-
formation ont permis de mieux préparer certaines lemmes et
certains jeunes à l ' exercice d 'un métier par l'acquisition de la
première expérience qui leur fait souvent défaut ou encore par
l' acquisition d 'une formation appropriée à la fois théorique et
pratique . Elles constituent une bonne initiation la vie de l'entre-
prise . La formule du contrat emploi-formation, particulièrement
appréciée des jeunes comme des employeurs, permet à des salariés
de recevoir le complément de formation qui leur est nécessaire
pour occuper le poste qui leur est offert grâce à l ' aide financière
accordée à l ' entreprise. Cette formule prévoit une garantie d ' emploi
de six mois pour un conttrat comportant moins ae 500 heures de
formation et d ' un an pour un contrat de plus de 5C0 heures.
Cette garantie minimum n 'exclut pas, bien entendu . la signature de
contrats à durée indéterminée . Aussi, mes services s ' efforcent-ils,
à juste titre, dès la souscription du contrat emploi-formation,
d'inciter les employeurs à souscrire, avec le jeune, des contrats de
travail de ce type. Il n 'est pas douteux que cette action porte
ses fruits, les résultats enregistrés montrant l 'importante contri-
bution apportée par les contrats emploi-formation dans la résorption
du chômage des jeunes de moins de vingt-six ans. Ces contrats
sont d 'ailleurs passés de 5980 contrats en 1975 à 61253 du juillet
1979 au 30 juin 1980. Une étude réalisée, en 1978 . sur l'ensemble
des régions, sept mois après la fin de la garantie prévue par
les contrats emploi-formation, fait ressortir que 85,9 p. 100 des
anciens bénéficiaires avaient un emploi dont 72 p . 10C sans chan.
gement d'entreprise . En ce qui concerne les stages pratiques en
entreprise, la même enquête révèle que, quatre mois après la fin
du stage, ce sont 62 p . 100 des jeunes qui avaient un emploi,
dont 41 p. 100 dans l 'entreprise où ils avaient effectué leur stage.
Il convient de remarquer que la non-embauche tiens l ' entreprise au
terme du stage est due pour moitié au fait de l 'employeur et pour
l'autre moitié au fait du salarié . Même dans ce dernier cas, cette
prise de contact avec l'entreprise constitue un atout pour le jeune
qui prend conscience des réalités du monde du Travail et se trouve
en mesure de choisir, en toute connaissance de cause, une nouvelle
orientation si son choix initial ne correspondait pas à ses .spi-
rations et à ses aptitudes ou s'il n'a pu s'adapter aux exigences
propres du poste de travail où il se trouvait affecte Des enqu_m s
sur le devenir des bénéficiaires du pacte ont été réalisées récemme kt
dans un certain nombre de départements auprès des ancle es
bénéficiaires . Elles font apparaître que 75 p. 100 des jeunes ayant
un poste à l'issue d'un contrat em ploi-formation souscrit en 1071
et 1978 sont en place à ce jour dans l ' entreprise . En ce qui concerne
les stages pratiques en entreprise, le chiffre correspondant est de
50 p . 100.

Constructions aéronautiques (entreprises).

35864. — 15 décembre 1980 . — M . Michel Rocard attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de plusieurs employés de l'usine de Déols-Châteauroux de la
S . N . I. A . S., au chômage depuis plus de cinq ans, et qui ne par-
viennent pas à obtenir un reclassement ou un ré-emploi satisfaisant
alors même que la reprise de l'activité dans l'industrie aéronautique
a permis, y compris ù Châteauroux, l'embauche de p .usieurs per-
sonnes dans la période récente . Il semble en fait que les activités
syndicales de ces personnes soient le principal obstacle à leur
ré-embauche à la S . N. I. A. S . Ainsi, l'une d'entre elles a essuyé
un refus des établissements de Bourges, Suresnes et Châtillon-sous-
Bagneux. Un poste correspondant à la qualification serait dispo-
nible aux Mureaux mais la direction générale use de manoeuvres
dilatoires . Il lui demande donc de vouloir bien intervenir auprès
de la direction de cette entreprise pour que les critères d'embauche
ne laissent pas de place à ce qui ressemble fort à des interdictions
professionnelles.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire au
• sujet de la situation d'anciens salariés de l'établissement de Déols-
Châteauroux, de la S. N. I . A . S ., appelle les obse^vations suivantes :
L'usine de Déols qui employait 560 salariés a été fermée à la
suite d'une restructuration de la société . Un service après-vente
occupant 160 personnes a été maintenu . Chacun des 400 salariés
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dont le poste avait été supprimé a reçu une ou p l usieurs propo-
sitions de reclassement dans un autre établissement de la société.
Une autorisation de licenciement a été donnée, après une enquête
approfondie des services de l ' inspection du travail, pour les 179 per-
sonnes ayant refusé toutes les propositions qui leur avaient été
faites. Ces personnes ont pu bénéficier des indemnités spéciales
prévues en matière d 'indemnisation du chômage en cas de licen-
ciement pour motif économique . La direction du personnel de la
S. N . L A. S . a eu depuis connaissance de huit demandes de reclas-
sement émanant de ces personnes . Cependant, pour différents
motifs, les personnes qui avaient fait ces demand ss n 'oni pas donné
suite aux propositions de reclassement qui leur ont alors été faites.

Machines-outils (entreprises : Hérault).

40338 . — 29 décembre 1980 . — M. Robert-Félix Fabre appelle l 'at-
tention de M . le ministre du travail et de la participation sur la
situation de la Société Eurocéral, à Vendargues iHéraulti, qui fut
créée en 1974 pour assurer la fourniture de certains composants de
l' Usine européenne d 'enrichissement d ' uranium Eurodif. 11 lui rap-
relie les conséquences de l'abandon définitif du projet Corédif sur
les activités de la production de haute technologie de l ' entreprise
à l 'expiration de son contrat avec Eurodif . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre afin d 'éluder le problème social majeur
qui serait posé par la disparition soudaine des 600 emplois de cette
entreprise.

Réponse. — La question posée par l'honorabl e parlementaire
concernant l ' Entreprise Euroceral, située à Vendargues, appelle
les observations suivantes . Cette entreprise créée en 1974, afin de
fabriquer les tubes de céramique alumineuse utilisés par l 'usine
européenne d ' enrichissement d 'uranium Eurodif pour- la constitution
de la barrière de diffusion gazeuse, verra le cent -ai de fourniture
de ces tubes arriver à expiration le 31 décembre 1981 A l'origine,
l'entreprise estimait que le projet Coredif, au^uel l'Iran devait
participer pour 30 ou 35 p . 100, se concrétiserait en 1978 et qu' elle
obtiendrait un contrat pour la fourniture des tubes de cette
nouvelle usine. Ce contrat aurait assuré l ' activité d 'Euroceral pour
sept ans au moins. En décembre 1978, en raison de la perte du
contrat, 'le comité d'entreprise a été informé qu'une cessation
complète d'activité était envisagée. Dans ces conditions l'entreprise
a mis eni oeuvre un dispositif comportant des mesures variées
susceptibles de permettre, à terme, le reclassement des salariés
concernés . Elle s 'efforce, également, en liaison avec la Délégation
à l' aménagement du territoire, de trouver des emplois de rempla-
cement. Par ailleurs, des stages de formation destinés à faciliter
la reconversion du personnel ont été mis en place par l 'entreprise.
Les services locaux du ministère du travail et de la participation
qui suivent cette affaire avec une très grande attention n'ont
pas encore été saisis par la direction de l 'entreprise d ' une demande
d'autorisation de licenciement pour motif économique.

Chômage : indemnisation (allocations).

40724 ._— 5 janvier 1981 . — M . Jean Riga) attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
chômeurs âgés de cinquante-cinq ans et plus . La situation très grave
du marché du travail, l 'évolution préoccupante dans ces derniers
mois des chiffres du chômage ne permettent pas d 'envisager une
amélioration prochaine du fait de la politique actuellement menée.
Le rapport du VIII' Plan confirme d 'ailleurs ces analyses. Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre dans le
cadre de sa politique pour assurer aux travailleurs en chômage de
justes allocations. Il lui demande également de lui indiquer si, à
terme, il compte proposer le versement de ces allocations jusqu ' à la
retraite des intéressés, avec un relais de la prise en charge de
l'A. S. S . E . D . I . C . par l'Etat.

Réponse . — Il est rappelé que le nouveau régime d'indemnisation
du chômage qui a été mis en place à la suite du vole de la loi
n° 79-32 du 16 janvier 1979 relative à l 'aide aux travailleurs privés
d'emploi représente un progrès très important par rapport au
régime d'indemnisation antérieur. C'est ainsi que les durées maxi-
males d 'indemnisation, toutes prestations confondue=, ont été portées
à trois ans pour les personnes licenciées avant cinquante ans et
à cinq ans pour celles dont h' contrat de travail a été rompu
après cinquante ans. Pour Ses demandeurs d'emploi âgés de
cinquante-cinq ans et plus à '-e date de la rupture du contrat de
travail, le nouveau ' . •- : ;,me permet, dans de nombreux cas, une
indemnisation jusqu'à soixante-cinq ans puisque la garantie de
ressources peut prendre le relais, à soixante ans, des allocations
de chômage . En ce qui concerne la situation des demandeurs
d'emploi qui ont épuisé les durées maximales d'indemnisation
prévues par le règlement du régime d'assurance-chômage, le
Gouvernement a Institué une aide de secours exceptionnel dans

. le cadre du fonds national de l'emploi . Une convention passée entre
l'Etat et les partenaires sociaux a prévu l'attribution de cette aide

aux allocataires qui ont atteint les durées maximales d 'indem-
nisation, ainsi qu'aux anciens bénéficiaires de fende publique aux
travailleurs privés d'emploi dont la situation a fait l 'objet d' un
examen par la commission départementale prévue a l'article 15 de
la loi du 16 janvier 1979 . Pour bénéficier de cette allocation de
secours exceptionnel, les intéressés doivent remplir certaines condi-
tions d 'âge ou d'activité professionnelle, de ressources et de
recherche d'emploi.

Commerce et artisanat (prime à l' embauche de premier salarié).

41325. — 19 janvier 1981 . — M . Philippe Séguin appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et da la participation sur les implica-
tions négatives du décret n° 79-581 du 10 juillet 1979 pris en appli•
cation de l ' article 7 de la loi n° 79-575 du 10 juillet 1979 (circulaire
D .E . n" 97 . 70 du 15 juillet 1980) qui prévoit que la prime d 'incita-
tion à l 'embauche d'un premier salarié dans une entreprise artiste
nale ne peut être accordée si ce premier salarié est un descendant
de l 'employeur . Cette disposition qui peut déjà être discutée parait
aller à l ' encontre des objectifs affichés quand on sait qu 'au terme
de l ' interprétation qui en est retenue l'embauche du premier salarié
non descendant de l ' employeur n'ouvre pas non plus droit à la
prime. Dans ces conditions l'employeur qui après avoir embauché
un descendant songe à employer un second salarié s 'expose à être
pénalisé deux fois. Il lui demande s' il ne lui apparait pas qu 'on
faciliterait singulièrement l'embauche en décidant pour la détermi-
nation du droit à la prime susvisée de considérer comme premier
salarié le premier salarié non descendant de l 'employeur.

Commerce et artisanat
(prime d 'incitation à l' embauche du premier salarié).

45965. — 27 avril 1981. — M . Philippe Séguin s' étonne auprès de
M. le :ministre du travail et de la participation de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 41325, publiée au Journal officiel,
question du 19 janvier 1981 (p. 226), relative à la prime d' inci-
tation à l'embauche d ' un premier salarié dans une entreprise . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Il n 'est pas douteux que l 'interprétation, proposée
par l' honorable parlementaire va à l 'encontre le la lettre de
l ' article 4 du décret n" 79-581 du 10 juillet 1979 relatif à la prima
d 'incitation à l 'embauche d 'un premier salarié dans les entreprises
artisanales qui prévoit expressément que « pour bénéficier de la
prime, l 'employeur devra n 'avoir employé aucun salarié au cours
des douze mois qui précèdent la date d ' embauche » du salarié
pour le recrutement duquel, il sollicite le bénéficie de la prime.
Aussi, une lecture stricte du décret conduit-elle à ne pas accorder
la prime à l'employeur qui demande le bénéfice de l'aide pour
l'embauche d'un second salarié, dès lors qu'au moment de ce
recrutement il emploie déjà comme salarié un membre proche
de sa famille, et alors même que la première embauche ne lui a
pas ouvert droit à la prime, en application de l 'article du décret
précité (cf. e La prime ne peut être accordée si ce premier recru-
tement concerne un ascendant, un descendant ou le conjoint de
l 'employeur »). Il n' en demeure pas moins que la solution préco-
nisée par l ' honorable parlementaire présente, au point de vue de
la politique de l ' emploi, le double avantage d ' être plus équitable,
puisqu'elle ne fait pas dépendre l'attribution de la prime de l'ordre
dans lequel le salarié sans lien de parenté et le descendant ont été
embauchés, et de sauvegarder le caractère incitatif de l 'aide à
l ' égard de l'employeur qui, n ' ayant pu en bénéficier pour le recru-
tement d'un membre proche de sa famille, envisage d'embaucher
un second salarié . Pour ces motifs, le ministre du travail et de
la participation, partageant sur ce point l'analyse développée par
l ' honorable parlementaire, se prépare à adresser une instruction
à ses services extérieurs, leur demandant de ne pas opposer
l'article 4 du décret du 10 juillet 1979 à l'employeur qui sollicite
le bénéfice de l'aide pour l' embauche d 'un second salarié, dès lors
que le recrutement du premier salarié ne lui a pas ouvert droit
à la prime, en application de l'article 1" préc i té.

Eau et assainissement (entreprises : Hauts-de-Seine).

41903 . — 2 février 1981 . — M . Michel Rocard appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le projet
de suppression de cent vingt emplois à la société O .T.V . (Omnium
de traitements et de valorisation), filiale de la Compagnie générale
des eaux, dont le siège est à Courbevoie (Hauts-de-Seine) . II apparaît
que toutes les procédures prévues par les textes en cas de licen•
ciement pour cause économique, et notamment la communication
aux représentants du personnel de la situation économique de
l'entreprise et de l 'ordre de départ prévisionnel du personnel, n'ont
pas été respectées. Il lui demande 'd'intervenir auprès de l'inspec-
teur du travail pour que les droits des salariés soient scrupuleu•
sement .observés et notamment pour que soit annulée toute primé.
dure non conforme . D'autre part, une dizaine de cadres supérieure
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ayant pu bénéficier d'un reclassement dans une autre filiale du
groupe C. G . E., il lui demande d'intervenir auprès de la direction
de ce groupe pour qu 'au cas où des suppressions d'emploi seraient
effectivement nécessaires à la société O .T.V. l ' ensemble des caté -
gories de salariés puisse bénéficier d ' un reclassement et qu'aucun
licenciement ne soit prononcé.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire,
relative à la situation de la Société Omnium de traitements et de
valorisation, à Courbevoie, appelle les observations suivantes. Cette
société résulte du rapprochement et de la fusion des deux sociétés,
C .T.E. Compagnie européenne de traitement des eaux) et O .D.A.

(Omnium d'assainissement) . Au moment de la fusion, quelques
postes de travail ont été su pprimés, le personnel concerné a été
reclassé au sein de la Compagnie générale des eaux et de ses
filiales. Au cours du deuxième semest -e 1930, les prises de com-
mandes envisagées par cette société r : se sont pas réalisées, ce
qui a entrainé une baisse de moitié :u plan de charge de cette

entreprise . La direction de l 'entrepr' ; a alors envisagé la sup-
pression de 110 postes de travail. Des départs volontaires n'ont
pas été remplacés, des salariés sont partis en retraite, . des trans-
ferts de personnel ont été réalisés pour quarante salariés. Une
procédure de licenciement a donc été engagée concernant soixante-
treize salariés . Le comité d'entreprise a été convoqué le 2 jan-
vier 1981 pour une réunion devant se tenir le 9 janvier 1931.
L'inspecteur du travail, estimant que les documents remis aux
membres du comité d ' entreprise ne permettaient pas, à celui-ci,
de se prononcer valablement sur le licenciement envisagé, a
demandé que la procédure soit recommencée. Le 17 janvier 1931,
une nouvelle convocation a été adressée aux membres du comité
d'entreprise pour une réunion qui s 'est tenue le 23 janvier, pour
délibérer et émettre un avis sur les mesures envisagées . L 'inspec-
teur du travail a été saisi le 2 mars 1931 d'une demande de licen-
ciement concernant soixante-huit personnes dont quatre salariés
protégés . Après avoir,' conformément aux dispositions de l ' article
L. 321.9 du code du travail, vérifié les conditions d' application de
la procédure de concertation, la réalité des motifs invoqués pour
justifier les licenciements, ainsi que la portée des mesures de
reclassement et d 'indemnisation envisagées, l'inspecteur du travail
a autorisé le licenciement de trente-cinq salariés non protégés
et refusé vingt-neuf licenciements. En ce qui concerne les salariés
protégés, l 'accord a été donné pour le licenciement d ' un salarié
sur quatre. Il faut noter que des mesures de reclassement ont été
envisagées. Il a été fait appel à un cabinet spécialisé afin que les
salariés soient familiarisés avec les méthodes de recherche d ' emploi.
De plus, il a été demandé aux sociétés du groupe de bloquer toutes
leurs embauches, en faisant connaitre leurs offres d'emploi au
personnel de la Société Q.T.V. Ainsi, plusieurs listes de postes
ont été proposées à chacune des personnes susceptibles d 'être
licenciées. En ce qui concerne les reclassements extérieurs, une
recherche a été effectuée auprès des sociétés sous-traitantes . Enfin,
les personnes trouvant par elles-mêmes ou avec l ' aide du service
du personnel O . T. V . un nouvel emploi hors des sociétés du groupe
C .G .E. pourront prétendre à une indemnité supplémentaire de
trois mois de salaire si elles quittent l 'entreprise O . T. V. avant le
1" juin 1131.

Chômage : indemnisation (chômage partiel : Aude).

42423 . — 16 février 1981 . — M. Pierre Guidon% attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
dans lesquelles les travailleurs privés d ' emploi pendant un temps
déterminé, à la suite de catastrophes naturelles (par exemple les
chutes de neige exceptionnelles qui viennent de frapper le dépar-
tement de l' Aude) peuvent être indemnisés . Les salariés pourront
être admis par décision du directeur départemental du travail
au bénéfice des allocations d'aide publique à la privation partielle
d 'emploi. 11 lui demande en ce qui concerne le département de
l'Aude que l'ensemble des victimes des intempéries soit admis au
bénéfice de ces allocations sans discrimination et sans délai.

Réponse. — .A la suite des chutes de neige qui ont eu lieu dans
le département de l' Aude les Il et 12 janvier 1981, un certain
nombre de salariés ont été privés d'emploi . Il convient de pré-
ciser que la direction départementale du travail et de l'emploi
de l'Aude a indemnisé les salariés qui se sont trouvés en réduction
ou en arrêt total d'activité en Ieur versant l'allocation spécifique
de chômage partiel qui est égale à 5,98 francs de l' heure pour
toute heure perdue en dessous de la durée légale du travail . Par
ailleurs, les partenaires sociaux sont intervenus à titre exception-
nel en allouant 54 francs par jour aux salariés victimes d'arrêts
de travail . Cette allocation est payée par l'Assedic locale. Ces
diverses allocations sont servies -durant quatre semaines. Si des
personnes se 'trouvent encore privées d'emploi à l'expiration de ce
délai, elles doivent s'inscrire comme demandeurs d'emploi pour
percevoir, les allocations de chômage total bien qu'elles n'aient
pas fait l'objet d'un licenciement.

Chômage : indemnisation (chômage partiel).

42732 . — 16 février 1981. — M . Pierre Lataillade attire l' attention
de M, le ministre du travail et de la participation sur les personnes
qui se trouvent actuellement en chômage partiel . Il s'avère que si la
personne concernée travaille plus de vingt heures, elle ne peut obte-
nir d 'indemnisation complémentaire, ce qui fait que beaucoup de
chômeurs partiels perçoivent actuellement un salaire moins élevé que
les indemnités qui leur seraient versées s'ils étaient au chômage
complet. Ceci parait dangereux puisque pouvant, d 'une part, encou-
rager à la paresse, et d'autre part, inciter des pères de famille à ne
pas recourir à un emploi à temps partiel, puisqu 'il ne leur sera pas
permis de subvenir aux besoins de leur famille d ' une manière
décente. C 'est pourquoi Il lui demande s 'il entend prendre des
mesures pour que les allocations cor. .,^'_°=cr t aires puissent être
attribuées aux chefs de famille, pères ou mères, dès lors que leur
salaire pour un travail à temps partiel est tout à fait inférieur
au S .M.I .C.

Réponse. — Il est précisé que les allocations de chômage partiel
sont allouées aux salariés qui subissent des réductions d'horaire
en-dessous de la durée légale du travail ou des arrêts temporaires
d 'activité . Ces allocations payées par l 'Etat ou par l'employeur
ne sont pas versées aux salariés qui travaillent de façon régu-
lière à mi-temps ou à temps partiel . Par ailleurs, les allocations
de chômage total sont réservées aux salariés qui sont totalement
privés d 'emploi . Un salarié qui travaille à mi-temps ne peut
cumuler son salaire avec les allocations de chômage. Toutefois,
la délibération n " 3, paragraphe 6, annexée au règlement du
régime d'assurance chômage permet, dans certains cas, après avis
de la commission paritaire de l'Assedic, de maintenir le versement
des allocations de chômage total à certains allocataires qui ont
conservé ou repris après leur licenciement une activité réduite.

Travail et participation : ministère (services extérieurs).

42897 . — 23 février 1981 . — Mme Edwige Ailles appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur une récente
circulaire adressée aux directeurs départementaux de l' inspection du
travail concernant l ' élaboration par les inspecteurs du travail d ' un
aperçu trimestriel sur les relations du travail . A côté des questions
relevant de la simple transmission d'informations objectives, on en
trouve d'autres particulièrement insidieuses qui tendent à faire
jouer à l'inspection du travail un rôle de renseignement au sens
policier du mot . Il leur est demandé par exemple : 1 .3 . Conflits :
appréciations sur les grèves, en particulier les revendications réel-
les, les formes de grève, leur intensité, leurs conséquences sur l 'ac-
tivité économique de l'entreprise, les causes prévisibles de conflits
futurs, compte tenu des résultats obtenus, et de la conjoncture éco-
nomique ; 2 .1 . Comment la base syndicale réagit-elle aux décisions
politiques et aux déclarations publiques des états-majors . Par exem-
ple : comment sont préparés les états généraux de l'encadrement
annoncés par la C .G .C . ; la rupture intervenue entre la C .G .T.
et la C .F .D .T . au niveau confédéral se traduit-elle, sur le terrain,
par des situations nouvelles. C'est pourquoi elle lui demande s'il ne
pense pas que ces pratiques sont de nature à éloigner l 'inspection
du travail de son rôle de contrôle de l'application du code du tra-
vail et à la déconsidérer aux yeux des travailleurs.

Réponse . — Les missions du ministère du travail et de la partI-
cipation le conduisent naturellement à observer les traits marquants
de la vie sociale du pays et à s'interroger sur les tendances qui
se manifestent dans le domaine des relations professionnelles et
du droit du travail. C'est la raison pour laquelle il a été jugé
souhaitable de demander aux directeurs régionaux du travail et
de l'emploi, dont c'est la vocation, de fournir des éléments d'appré-
ciation à caractère général sur les relations du travail.

Jeunes (emploi).

43291 . — 2 mars 1931 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur les
jeunes titulaires d'un C .A .P. âgés de moins de dix-huit ans.' Il note
que des jeunes titulaires d'un C.A .P. et n'ayant pas atteint la majo-
rité légale de dix-huit ans se heurtent au problème du premier
emploi. Leur formation professionnelle pourrait leur permettre de
s'insérer dans la vie économique de notre pays . Il précise que de
nombreux employeurs refusent de prendre ces jeunes de moins de
dix-huit ans titulaires d'un Ç.A .P . Il propose que, dans le cadre des
mesures d'incitation à la création d'emplois, de nouvelles dispositions
soient prises pour cette catégorie de demandeurs d'emploi. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse. — Conformément à l'article R. 141-1 du code du travail,
un abattement . de 20 p. 100 avant dix-sept ans, de 10 p . 100 entre
dix-sept et dix-huit ans, peut être opéré par l'employeur sur le
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salaire minimum de croissance, ce qui constitue une incitation à
l 'embauche de ces catégories de demandeurs d'emploi . Par ailleurs,
des mesures ont été mises en place depuis 1977, par le Gouver-
nement dans le cadre des pactes nationaux pour l ' emploi, pour
faciliter l'insertion professionnelle des jeunes . Ainsi tnut employeur
qui embauche un jeune, titu' pire ou non d ' an CAP, âgé de moins
de dix-huit ans et qui a ter, ' né depuis moins d' un an son appren-
tissage, ou toute autre formation, peut-il bénéficier de l' exonération
de 50 p. 100 des charges patronales de sécurité sociale pendant
un an. Les jeunes de seize à dix-huit ans qui ont achevé un cycle
complet de l'enseignement technologique peuvent bénéficier des
stages pratiques en entreprise. De la même manière, les contrats
emploi-formation peuvent être conclus à partir de dix-sept ans,
cette limite étant abaissée à seize ans lorsque l ' e=mbauche a lieu
dans un poste demandant une qualitrcation qui ne peut être atteinte
par la voie de l ' apprenrisssge . La fixation d ' un âge minimum pour
pouvoir accéder à ces mesures se justifie par le souci de ne pas
inciter les jeunes à quitter prématurément l 'appareil scolaire.

Handicapés (établissements : Seine-et-Marne).

43511 . — 9 mars 1981 . — M. Gérard Bordu attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de ta participation sur un pro-
blème relatif à l ' exercice du droit de grève. A la suite de la grève
pour la défense du service public de santé, le 14 novembre 1930,
les personnels de l'établissement La Gabrielle, à Claye-Souilly, ont
été soumis ü la retenue d'un des jours de congés supplémentaires
auxquels leur convention collective leur donne droit . Une telle
retenue constitue une sanction du droit de grève. La loi du 17 juil-
let 1978 indique clairement que l 'exercice du droit de grève ne
saurait donner lieu à des mesures discriminatoires en matière de
rémunérations et d 'avantages sociaux. Elle interdit en conséquence
à tout employeur de tenir compte de l'exercice d'un droit reconnu
par la Constitution, pour l'attribution d'ava :itages sociaux, et ce
nonobstant l 'interprétation qui peut être donnée d 'une convention
collective . Un arrêt du 5 mars 1980 lu tribunal d ' instance de Bar-
sur _Aube statuant en matière prud' homale indique que, même si elle
n'est pas mentionnée dans l 'énumération der absences légales, la
grève, dès lors qu'elle est licite, doit être considérée comme en fat.
sent partie de plein droit et ne saurait faire l ' objet de sanctions,
fussent-elles indirectes. C 'est pourquoi, i1 lui demande les mesures
qu'il entend prendre afin que soit annulée la sanction que constitue
la retenue d ' un des jours de congés supplémentaires infligée aux
personnels de l'établissement susnommé.

Réponse. — Le conflit collectif du travail évoqué par l'honorable
parlementaire, survenu à l' établissement La Gabrielle, à Claye-
Souilly (Seine-et-Marne), a pris la forme d 'une grève d ' une journée
pour la défense du service public de santé, le 14 novembre 1980.
A la suite de cette grève, la direction de l'établissement concerné
a opéré une réduction d'un jour sur les congés supplémentaires dont
bénéficient les salariés en vertu de l'article E. 10 de le convention
collective applicable. Cet article stipule que la durée de ces congés
supplémentaires, calculée proportionnellement au temps de travail
effectif dans le trimestre, fait l'objet d'une réduction pour absence
calculée de la manière suivante : les absences donnent lieu par
quinzaine ou fraction de quinzaine en ce qui concerne les personnels
éducatifs, par mois ou fraction de mois en ce qui concerne les
autres personnels, à un abattement d'une journée. Les dispositions
conventionnelles en cause peuvent s ' analyser comme revenant à
attribuer des jours de congé supplémentaires au prorata du temps
de présence . En conséquence, et sous réserve de l ' interprétation
souveraine des tribunaux, il ne semble pas que l ' abattement contesté
présente en l ' espèce un caractère discriminatoire au sens de l'arti-
cle L . 521-1, 2' alinéa, du code du travail, dans la mesure où cet
abattement a été opéré sans distinction de personne (Mitre que
l ' appartenance à l 'une des deux catégories de personnel prévues),
et sur la base du seul critère de présence au . travail.

Etrangers (logement : Seine-Saint-Denis).

43517. — 9 mars 1981. —' M. Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
d 'atteinte permanente à la dignité humaine que contitue le foyer-
taudis de travailleurs migrants géré par l ' A . F. T. A . M ., 18, rue
Bara, 93100 Montreuil. Ce foyer, constitué par une ancienne
usine transformée dans un cadre d'urgence, a ouvert ses portes

en mars 1968, malgré les réserves formulées par la municipalité
sur sa localisation . Sa capacité officielle d'accueil est de 410 per-
sonnes . Dans les faits, plus 'de 800 personnes y vivent et près de
1200 y ont leur adresse . Les conditions d'hébergement dignes de
l'apartheid le plus épouvantable y règnent : chambres de huit et
douze lits occupés chacun par roulement par plusieurs travailleurs,

équipements sanitaires et collectifs totalement insuffisants, entre.
tien impossible . La sécurité des résidents y est plus que précaire et
leur santé q uotidiennement en danger. En un mot, ce foyer-taudis
p sésente toutes les caractéristiques d 'un véritable ghetto . Cette
situation révoltante est d ' ailleurs reconnue tant par le gestionnaire
que par la commission nationale pour le logement des immigrés,
dont le secrétaire général a mentionné ce taudis ait nombre des
foyers-dortoirs à résorber, dans le cadre des travaux préparatoires
de la commission Delmon . II est doue nécessaire que, sans délai, ces
locaux soient fermés et leurs o :cupants relogés . A ce propos, il
lui rappelle que Montreuil est l.'une des villes de la région pari-
sienne qui accueille le plus de fo : ers de travailleurs migrants
(neuf au total, hébergeant prise de 3 0G3 personnes, pour 2 367 places
autorisées) et un grand nombre d 'hôtels garnis (soixante-seize établis-
sements hébergeant plus de 1200 travailleurs immigrés, . Depuis plus
de dix ans, au prix d' une lutte incessante, la municipalité a réussi à
mettre fie à l 'existence de multiples taudis, officiels et clandestins.
Elle s'est vu imposer le relogement de la majeure partie de ceux
qui y résidaient . Encore tout der,ièrenrent, les occupants des
taudis de la rue de la Montagne-Pierreuse, de la rue des Hayeps
et de l ' avenue Léon-Gaumont ont été relogés dans des foyers neufs
rue Lenain-de-Tillemont, rue Branly et dans le foyer provisoire de
ta rue de la Nouvelle-France . M. Dijoud avait d 'ailleurs reconnu
l ' ampleur de cet effort dès 1974, puisqu'il écrivait au maire a Je
souhaiterais vivement trouver auprès de toutes les municipalités
unie compréhension aussi large que celle qui s 'est jusqu 'à présent
msaifestée à 3ontreuil. ,. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin au scandale que constitue l' existence du
taudis Bara, et pour reloger dans des conditions dignes et humai-
nes l' ensemble de ceux qui y résident, en mettant à contribution
des villes qui, jusqu ' à ce jour, se sont refusées à accueillir des
foyers de travailleurs immigrés sur leur territoire.

Etrangers (logement : Seine Saint-Denis)

43518 . — P mars 1931 . — M. Louis Odru attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de (a participation sur la situation
déplorable du foyer de travailleurs migrants géré par l'A .F.T.A.M .,
24 bis, rue Rochebrune, 9.3100 Montreuil. Ce foyer, construit à
l'origine pour 200 personnes, a vu sa capacité d'accuei : portée à
430 lits à son ouverture, mais plus de 600 travailleurs y résident.
Du fait do cette suroccupation permanente, tes conditions de vie
y sont insupportables, tes équipements sanitaires et collectifs sur-
chargés. Ces bâtiments, soumis à une dégradation accélérée, se sont
donc transformés en un véritable ghetto portant atteinte en perma-
nence à la dignité de ces travailleurs immigrés . Cependant, la qua-
lité et la structure des bâtiments permettraient une rénovation et
une restructuration les mettant à un niveau de confort auquel tout
homme a droit, pour peu que la capacité d 'accueil soit ramenée
aux 200 places pour lesquelles ce foyer a été comm . Cette situation
et les solutions passibles s e n t reconnues tant par le gestionnaire
que par la C.N.L.I. dont le secrétaire en :i rai a mentionné ce foyer
au nombre de ceux à desserrer et restructurer. dans le cadre des
travaux préparatoires de la commission Delmon. A c' propos, il lut
rappelle que Montreuil est l'une des villes de la rfglon parisienne
qui accueille 'le plus de foyers de travailleurs •.nigrants (neuf au
total, hébergeant près de 3 000 personnes, pour 2 367 places auto-
risées) et un grand nombre d'hôtels garnis (soixante-seize établisse-
ments, hébergeant plus de 1 200 travailleurs immigrés) . Depuis plus de
dix ans, au prix d 'une lutte incessante, la municipalité a réussi à
mettre fin à l'existence de multiples taudis, officiels et clandestins.
Elle s 'est vu imposer le relogement de la majeure partie de ceu :c
qui y résidaient . Encore tout dernièrement, les occupante des taudis
de le rue de la Montagne-Pierreuse, de la rue des Hayeps et de
l ' avenue Léon-Gaumont ont été relogés clans des foyers 'neufs rue
Lenain-de-Tillernant . rue Branly et dans le foyer provisoire de la
rue de la Nouvelle-France . M . Dijoud avait d 'ailleurs reconnu l 'am -
pleur de cet effort dès 1974, puisqu'il écrivait au maire : a Je
souhaiterais vivement trouver auprès de toutes les municipalités
une compréhension aussi large que celle :lui s 'est jusqu 'à présent
manifestée à Montreuil . v 1l lui demande quelles mesures celui-ci
compte prendre pour desserrer, restructurer et réno ver ce foyer,
en en ramenant la capacité d ' accueil à 200 places, et dans quels
délais il compte reloger les 400 autres résidents dans des conditions
dignes et humaines mettant à contribution des villes qui, jusqu'à
ce jour, se sont refusées ' à accueillir des foyers de travailleurs
immigrés sur leur territoire.

Réponse. — Le foyer de la rue Bara, qui comprend 410 lits et
accueille 580 résidents, comme celui de la rue Rochebrune, qui
comprend 530 résidents pour 430 lits officiels, constituept les der-
niers foyers de travailleurs migrants de la commune de Montreuil
dans lesquels des résidents en surnombre devraient être relogés.
En effet, plus de 1300 travailleurs immigrés demeurant à Montreuil
ont pu être relogés au cours des trois dernières années . La résorption
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des principaux foyers vétustes et dangereux (rue $rûleder, rue de
la Montagne-Pierreuse, rue des Hayeps) ainsi que du taudis Léon-
Gaumont se trouve maintenant achevée. Ce résultat a peu être acquis,
grâce à l'action des pouvoirs publics, qui , ont multipl:.é les efforts
pour obtenir la construction de foyers modernes de remplacement,
et investi des sommes considérables dans l 'ensemble da ces opé-
rations. Ainsi la totalité des 288 résidents du foyer vétuste et dange-
reux de la rue Brûlefer à Montreuil a éte relogée en r . . ers 1978
dans un foyer moderne construit à cet effet à Rosny-sous-bois . Ces
ensemble de logements, dont le financement initial avait coûté
7 520 000 francs en crédit d 'Etat, et 4480000 francs en 0,1 p . 100
r fait l'objet depuis lors de travaux, pour un montant de plus
d'un million de francs, sur financement 0,1 p . 100. Une aide au relo-
gement a par ailleurs été accordée pour trois ans, par le conseil
d'administration du F . A .S . Le foyer de la rue des Hayeps, qui
accueillait plus de 150 résidents dont 30 clandestins, était sur-
peuplé et posait de graves problèmes de sécurité . Ce foyer, depuis
la fin de l' année 1980 a été résorbé et les résidents, en totalité,
ont été relogés à Montreuil au foyer neuf de la rue Branly, . recons-
truit à cet effet. Le financement a été assuré, à hauteur de
9 432 931 francs sur crédit d ' Etat et pour 4 112 550 francs sur fonds
0,1 p . 100. Une aide au relogement a été accordée par le conseil
d'administration du F.A .S. Le foyer de la rue Lenain-de-Tillemont
mis en service en 1979 a permis la résorption du foyer provisoire
de la rue de la Montagne-Pierreuse. Le financement a été obtenu,

raison de 14 million., de francs par crédit d'Etat, et pour
3800 000 francs par les fonds du 0,1 p. 100. Par ailleurs, les travaux
financés sur le 0,1 p. 100 ont permis l ' installation de cuisines collec-
tives, et de diverses améliorations pour 1100000 francs. Enfin,
tout récemment, le taudis privé de la rue Léon-Gaumont, qui héber
geait plus de 500 occupants, a pu être détruit, à la fin de l'année
1980, et les habitants relogés hors de Montreuil, à l 'exception de
'00 d 'entre eux qui ont été installés rue de la Nouvelle-France
dans un foyer provisoire. Le total des dépenses liées à cette opé-
ration dépasse 12 millions de francs dont l' intégralité a été prise
en charge par l'Etat et le 0,1 p. 100. Le comité directeur du fonds
d' aménagement urbain dans sa séance du 7 août 1980 a du reste
approuvé l'attribution d'une subvention de 4 922 0(>d ;dance, afin
de couvrir le définit de cette opération . Ainsi, peur ces quatre opé-
rations, qui représentent la résorption des plus vétuste ; et dange-
reux foyers-taudis de Montreuil, les financements publics nationaux
se son élevés à plus de 60 millions de francs sans qu 'aucun
concours n'ait été demandé à la collectivité locale . Les relogements
se sont effectués, pour le cas de la rue Brûlefer, totalement en
dehors de Montreuil, et pour le taudis Léon-Gaumont principale-
ment en dehors de Montreuil. Ainsi les cas les plus urgents ayant
été résoius avec succès, le problème de la suroccupation des foyers
de' la rue Bara et de la rue Rochebrune va maintenant pouvoir
passer au premier rang des préoccupations des pouvoirs publics.
Il faut toutefois noter que l ' amélioration des c,r.ditions de vie dans
ces foyers, même quand le cas d's',ires foyers était prioritaire, n'a
pas été négligée. Ainsi dans le foyer de la rue Bara, d 'importants
travaux ont été lancés. En octok re . 1978, un financement 0,1 p . 100
d ' environ 600000 francs a permi s d' aménager des sorties de secours,
d'améliorer les réfectoires, d'agrandir la salle de prière, et d'installer
un; ventilation mécanique cent:ôlée, et de changer une chaudière.
En novembre 1980, une réfection complète pour un montant de
1700000 francs a permis de repeindre le foyer ap rès avoir mis en
place des faïence :. et du carrelage, ainsi qu 'après avoir changé les
menuiseries intérieures et amélioré les chaufferies . De la même
façon, dans lu foyer Rochebrune deux importants programmes de
travaux ont été lancés afin de régler les problèmes de sécurité
et d'améliorer les conditions de' vie des résidents . En octobre 1978,
un montant de 600 ('90 francs a été agréé, et en novembre 1980,
ce sont plus de 2200000 francs de travaux qui ont été agréés et
sont maintenant achevés. Les travaux ont donc permis d' améliorer
notablement les conditions de vie des résidents du foyer Eara et
Rochebrune. Ils ne résolvent pas le problème de la suroccupation.
L'effort sera maintenant porté en ce sens, et dès les prochains
mots, une solution peut être trou"ée pour desserrer ces foyers.
L'ELat, qui dans cette affaire, peut intervenir essentiellement sous
l'angle financier, appuyera toute solution tendant au relogement, à
Montreuil ou dans toute autre municipalité, des résidents en sur-
nombre dans les foyers de la rue Rochebrune et de la rue Bara.

Etrargers (travailleurs étrangers).

43081 . — 16 mars 1981 . — M . Michel Aurillac a pria connaissance
du bilan dressé par M. le ministre du travail •t de la participation
visant à créer ou à sauvegarder 200000 postes de travail Il a
noté que la prime d'incitation au retour des travailleurs immigrés
dans leur paya respectifs aurait profité à 900 000 personnes, dont
45000 salariés ou chômeurs. Il le prie de bien vouloir lui Indiquer
par nationalité le nombre de deux qui ont bénéficié d'une telle
mesure .'

Réponse. — Pour répondre à la question de l 'honorable parle-
mentaire, il convient d'appréhender successivement deux séries
d'éléments statistiques qui f :urnissent des renseignements complé-
mentaires sur les bénéficiaires de l 'aide au retour . Il s 'agit, d'une
part, de l 'état des dossiers d' aide au retour agréés, d 'autre part,
de celui des versements effectués dans les pays d'origine . Dans la
prem i ère série, en effet, sont pris en compte le nombre de dossiers
acceptés et celui de l 'ensemble des personnes concernées (c'est-à-
dire le demandeur, son conjoint et ses enfants mineurs) . En
revanche, la deuxième comptabilise le nombre de bénéficiaires, au
sens large, de l' aide mais aussi, éventuellement, son conjoint et
ses enfants mineurs âgés de plus de seize ans lorsqu'ils sont
titulaires d' un titre de travail en cours de validité et peuvent eux-
mêmes prétendre, de ce fait, à une aide de 10000 francs ou
5000 francs ; le nombre total de personnes concernées. Le délai
normal qui s'écoule entre l'acceptation d'un dossier et le versement
effectif rie l 'aide (au maximum deux mois) explique que le nombre
total de personnes concernées ne soit pas identique dans les deux
séries . De plus, pour une bonne compréhension du bilan statistique
de l'aide au retour exposé ci-dessous, il n ' est pas inutile de retracer
brièvement l ' évolution du champ d' application de cette dernière :
mis en place le 30 mai 1977 à l ' intention des seuls étrangers chô-
meurs secourus non originaires de la C .E .E ., le dispositif d 'aide
au retour volontaire a été étendu, le 1 ,r octobre 1977, aux chômeurs
non secourus inscrit à l' A .N .P .E . avant cette date ainsi qu'aux
salariés pouvant justifier de cinq années d 'activité salariée en
France . Parallèlement le bénéfice de l ' aide a été limité aux ressor-
tissants de vingt-trois Etats ; par la suite, l'aide au retour a également
cessé d'être attribuée aux ressortissants centrafricains, congolais,
tchadiens, gabonais et togolais qui bénéficient du régime de l 'assi-
milation du national pour exercer une activité salariée en France ;
espagnols et portugais, compte tenu de la candidature de l 'Espagne
et du Portugal à l' entrée dans la C .E .E . Par ailleurs, l 'échange de
lettres :rance-algérien du 18 septembre 1980 institue pour les
ressortissants algériens candidats au retour de nouvelles mesures
d 'imitation au retour. Il convient de souligner également que, dans
le courant de l 'année 198U, ont été mises en oeuvre des opérations
concertées d 'aide au retour avec les entreprises connaissant des
difficultés économiques.

Par le jeu combiné de l'aide au retour et d'une prime de départ
accordée par l'entreprise, ces opérations se révèlent particulièrement
attractives pour les travailleurs étrangers désireux de se réinsérer
dans de bonnes conditions dans leur pays d'origine. Il y a tout lieu
de croire qu'elles seront appelées à connaître un développement
sensible dans les mois à venir. Ces remarques préalables étant faites,
le bilan statistique de - l'aide au retour depuis son instauration
s'établit de la façon suivante :

1 . — Dossiers agréés.

Pour la période prise en compte . 45464 dossier.; d 'aide au retour
ont été agréés, intéressant globalement 88 542 personnes. Le tableau
ci-après indique la répartition par nationalitr :

NATIONALITÉ
DOSSIERS

agréé..

POURCEN-

TAGE

NOMBRE

de personnes

:encensées.

POURCEN-

TAGE

Espagnols	

Portugais	

Algériens	

Marocains	

Tunisiens	

Turcs	

Yougoslaves	

Afrique noire et IIe

	

Maurice	

Autres	

	

Total	

8 456

16 885

2 674

3 720

4 789

2 292

2 687

18,60

37,14

5,88

8,18

10,53

5,04

5,91

23 428

35 631

3 257

5 263

6 865

3 125

5 713

3 936

25

8,36

0,06

5 219

41

45 464 100,00 88 542

26,46

40,24

3,68

5,95

7,53

3,53

6,45

5,89

0,05

100,00

Source :O.N.L
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II. — Versements effectués à l'étranger : dans le même temps, l'aide au retour a été versée à 54631 bénéficiaires (au sens large),
et non 45 000 comme le signale l 'honorable parlementaire, dont 12 339 travailleurs privés d'emplois et 42 292 travailleurs salariés . L'ensemble
des dossiers payés à l'étranger au 31 'écembre 1986 concernaient au total 86 019 personnes . La répartition par nationalité figure dans le
tableau ci-après :

Source : O.N.I .

Ct&meurs . Salariés ;

Francs.

	

Francs.

108 11 955 21,88 23 576 27,41560 22 731 41,62 35 052 40,75
972 2 137 3,91 2 604 3,03040 3 594 6,58 5 034 5,85
492 4 765 8,72 6 637 7,72621 2 242 4,11 2 937 3,41924 3 312 6,06 5 318 6,18572 3 863 7,07 4 825 5,61

3 26 0,05 36 6,04
292 54 631 100,00 86 019 100,00

TO7AL
POURCENTAGE

versements .

PERSONNES

concernées .
POURCENTAGE

NATIONALITC

Espagnols	
Portugais	
Algériens	
Marocains	
Tunisiens	
Turcs	
Yougoslaves	
Afrique noire plus lie Maurice 	
Autres	

Total	

VERSEMENTS EFFECTUES
en faveur de

1 847
3 177
1 165
1 554
2 273

621
388

1 291
23

12 339

10
19

2
2
1
2
2

42

Formation professionnelle et promotion sociale
(association pour la formation professionnelle des adultes).

44773. — 6 avril 1981 . — M. Paul Balmigère attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l' évolution du
budget de l'A .F.P.A., association pour la formation professionnelle
des adultes sous tutelle de son ministère. Cette association assure
tout à la fois la formation initiale des adultes de plus de dix-sept
ans, la reconversion pour les personnes devant changer de pro-
fession, des stages de promotion èt de perfectionnement. Cet
enseignement est entièrement conçu dans un but d'efficacité en vue
de donner aux stagiaires un acquis de base les rendant opérationnels
dans la profession choisie. Il s'agit actuellement d'un véritable
service public . La situation économique et sociale actuelle conduit
entre 300 000 et 400 000 travailleurs à être demandeurs de stages
A.F.P.A. Cet organisme ne peut cependant former que 65 000 sta-
giaires par an . Il lui demande de faire connaître les dispositions
prises pour adapter l 'organisme formateur aux besoins exprimés.

Formation professionnelle et promotion sociale
(association pour la formation professionnelle des adultes).

45093. — 6 avril 1981 . — M . André Delehedde appelle l'attention de
M . ie ministre du travail et de la participation sur les problèmes
de l'association nationale pour"la formation professionnelle des
adultes (A.F.P.A.). Depuis plus de deux ans, les effectifs de
l'A.F.P.A. sont bloqués, notamment en ce qui concerne les ensei-
gnants . Le nombre des moniteurs est notoirement insuffisant. Les
capacités de formation se situent à environ 60000 stagiaires par an,
alors que plus de 300 000 candidatures à un stage de formation
professionnelle des adultes ont été enregistrées en 1979 . Depuis
plus de deux ans, malgré ces files d'attente, aucune nouvelle section
n'a été programmée . Le budget, en diminution de 20 p. 100, ne
pourra servir qu 'au règlement des travaux entrepris en 1980 et
qui n 'ont pu encore être .financés . Le budget de fonctionnement
des sections de formation a progressé moins vite que l'inflation,
ce qui aura pour conséquence une dégradation des conditions de
l'enseignement. En conséquence, il lui demande les moyens qu'il
entend mettre en oeuvre pour permettre à l 'association nationale

, pour la formation professionnelle des adultes de remplir sa mission
dans de meilleures conditions.

Réponse. — La progression des crédits attribués, tant en fonc-
tionnement qu'en investissement, à l'association nationale pour la
formation professionnelle des adultes depuis trois années s'est
inscrite tout à fait normalement dans le cadre des directives
données par le Premier ministre lors de la préparation des dif-
férentes lois de finances . Les dotations inscrites aux chapitres
43-71 et 66 .71 du budget du ministère du travail et de la participation
illustrent cette constatation . Ainsi, la subvention de fonctionnement
allouée a progressé de 13,4 p. 100 en 1980 et devrait encore
s'accroltre de 17,6 p . 100 au cours du prochain exercice . Les seuls
crédits destinés à la rémunération des agents progresseront, pour
leur part, de 21,7 p. 100 en 1981 . Ces dispositions doivent permettre
à l'association de fonctionner dans des conditions normales. Paral-
lèlement, 11 est apparu souhaitable de suspendre l'extension de

l'appareil de formation géré par l'A .F .P .A. et de consolider la
situation de l 'association grâce à une politique active de moder-
ri.,ation pédagogique et d 'amélioration de l'efficacité du dispositif.
Cette politique peut se traduire localement par une plus grande
rigueur dans la gestion des crédits et des effectifs, rigueur qui,
en tout état de cause, s' applique à l 'ensemble des services publics
en raison des contraintes budgétaires actuelles . Elle doit avant
tout permettre à l'A .F .P .A . de s' adapter à l'évolution technologique
et de répondre efficacement aux attentes des demandeurs d 'emploi
et des entreprises. La majeure partie des crédits d 'équipement
sera consacrée en 1981 à la réalisation de cet objectif de moder-
nisation, qu'il s'agisse de l'actualisation des programmes ou du
renouvellement des pratiques pédagogiques, de la rénovation des
locaux ou du remplacement des matériels, de la réalisation de
travaux générateurs d'économies d'énergie ou de l'informatisation
de la gestion des centres . L'ensemble de ces mesures atteste du
particulier intérêt que porte le Gouvernement au bon fonctionne-
ment de l'association et démontre qu'il entend continuer à faire
de celle-ci un instrument d'exécution privilégié de la politique qu'il
mène en faveur de l'emploi, de la reconversion et de da promotion

	

1
des salariés.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

44897. — 6 avril 1981 . — M. César Depietri attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation qui
est faite aux stagiaires fréquentant les écoles de rééducation protes•
sionnelle qui dépendent de l'Office national des anciens combattants
et victimes de guerre . En effet, de nombreux stagiaire : doivent se
déplacer souvent sur de longues distances pour accomplir leur
stage . Obligés, par conséquent, de vivre en internat pendant un an,
voire deux, comme à l'école de Metz, ils souhaitent ardemment
avoir 1% possibilité de retourner fréquemment dans leur famille,
d'autant- que beaucoup sont mariés et pères de famille. Mals actuel-
lement, un seul voyage gratuit et deux pris en charge à 75 p. 100
leur sont attribués pour un ou deux ans d ' éloignement . Etant donné
le peu de ressources dont ils disposent, beaucoup ne peuvent
pratiquement pas se permettre des contacts fréquents avec leur
famille. Pour des personnes adultes, dont certaines sont âgées de
cinquante ans et plus, qui souffrent déjà d'un handicap, cette
situation est vraiment inadmissible . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour permettre à tout élève stagiaire
des écoles de rééducation professionnelle habitant à l'extérieur du
département d'implantation de l'école de bénéficier. d'un voyage
gratuit par mois pour se rendre dans sa famille.

Réponse . — L'article R . 960 .2041u code du travail fixe les condi-
tions de remboursement des frais de transport engagés par les
stagiaires de formation professionnelle rémunérés par l'État : Ces
stagiaires ont droit au remboursement des trois quarts des frais
de transport exposés pour se rendre dans leur famille (lorsque
la distance à parcourir est supérieure à vingt-cinq kilomètres), à
raison : d'un voyage par mois pour les stagiaires âgés de moins
de dix-huit ans ; d'un voyage durant le stage si sa durée est supé+
rieure à huit mois et si le stagiaire, âgé de plus . de dix-huit ans,
est célibataire. Les autres stagiaires, mariés ou chargés de famille,
ont droit au remboursement partiel d'un voyage si la durée du



2322

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

22 Mai 1981

stage est comprise entre trois et huit mois et de deux voyages
si cette durée est supérieure à huit mois . Ces dispositions qui résul-
tent de l ' application du décret n' 79.249 du 27 mars 1979, décret
en Conseil d ' Etat, modifiant les titres III et IV du livre IX du
code du travail, sont applicables à l' ensemble des stagiaires de
formation professionnelle Le remboursement total d ' un voyage
mensuel aux stagiaires des écoles de rééducation professionnelle
désireux de se rendre dans leur famille, ne pourrait être accordé,
comme le demande l'honorable parlementaire, que dans l 'éventualité
d'une modification des textes réglementaires en vigueur.

Travail ;contrats de travail).

45326 . — 13 avril 1931 . — M. Jean aborda appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
d'application pour les petites entreprises, de la loi du 7 janvier 1981,
relative à la protection de l ' emploi des salariés victimes d ' un accident
du travail ou d ' une maladie professicnnelle . Alors que le reclas-
sement d'un salarié dans un autre emploi de l' entreprise ou dans
son poste précédent, après la mise en oeuvre d ' une transformation
de ce dernier adaptée aux capacités de son titulaire, ne pose aucun
problème aux grandes entreprises, il n ' en va pas de même pour
les entreprises artisanales qui emploient un nombre restreint de
salariés . L' application stricte de la loi risque d 'ajouter aux diffi-
cultés que connaissent actuellement les petites entreprises et d'inci-
ter celles-ci à procéder de plus en plus systématiquement à des
recrutements sur contras à durée déterminée sans clause de renou-
vellement. En conséquence, il lui demanda quelles dispositions il
compte adopter pour que l 'application de cette loi prenne en
considération les contraintes particulières inhérentes au secteur
artisanal.

Réponse . — La loi du 7 janvier 1981 tend à permettre, dans
toute la mesure du possible, le maintien dans l ' entreprise des
salariés victimes d ' un accident du travail ou d'une maladie pro-
fessionnelle . Lorsqu'un salarié est inapte à reprendre l'emploi qu 'il
occupait précédemment, l 'employeur est tenu de lui proposer un
reclassement en mettant éventuellement en oeuvre des mesures
telles que mutations, transformations de postes ou aménagement
du temps de travail ; il faut rappeler à ce sujet que les transfor-
mations de postes peuvent donner lieu à une aide financière de
l ' Etat. Le reclassement des intéressés devenus inaptes à occuper
leur emploi antérieur est certes moins facile à effectuer dans une
petite entreprise que dans une grande . Cependant, il est indis-
pensable que toutes les entreprises, quelle que soit leur taill e,
soient associées à l 'effort nouveau que représente l'application
d ' une législation qui concerne une catégorie de salariés particu-
lièrement vulnérables et victimes d ' un risque de l ' entreprise . 11
reste que, s'il est réellement impossible à l'employeur de proposer
un reclassement au salarié, il a la possibilité de rompre le contrat
de travail de l' intéressé. Le versement à cette occasion d ' une indem-
nité de préavis et d ' une indemnité de licenciement doublée ne
parait pas une charge excessive, et constitue pour un salarié
victime d ' un risque professionnel une juste réparation de la perte
de son emploi. Aussi ne semble-t-il pas nécessaire de prévoir des
mesures particulières en ce qui concerne les entreprises à carac-
tère artisanal.

Participation des travailleurs (plans d'épargne d ' entreprise).

45371 . — 13 avril 1981 . — M. Lofe Bouvard rappelle M. le
ministre du travail '•t de la participation que, dans sa réponse à
la question n° 19991 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale
du 29 novembre 1979) il avait bien voulu lui indiquer que le Gou-
vernement proposerait prochainement au législateur une modifica-
tion de l 'article L. 443-7 du code du travail portant de 3 000 francs
à 4000 francs le plafond des sommes pouvant être versées annuel-
lement par l'entreprise au compte de chaque salarié participant à un
plan d'épargne d'entreprise . Or jusqu'à présent le Parlement n'a pas
été amené à se prononcer sur cette question . Il lui demande donc
quelle initiative il entend prendre pour que ce plafond soit p.rté
le plus rapidement possible à 5000 francs, niveau que l' on peut
considérer comme un minimum compte tenu de l'érosion monétaire.

Réponse . — Le plafond des som%es pouvant être versées annuel-
lement par l'entreprise, au profit de chaque salarié participant à
un plan d'épargne d'entreprise, est effectivement fixé actuellement
à un niveau trop modeste 13 000 francs) compte tenu de l'érosion
monétaire constatée depuis 1974. Le Gouvernement avait envisagé,
en juin 1980, de porter ce plafond à 4000 francs, lors de la
discussion de la proposition de loi n' 1167 relative à la participation.
Or, cette proposition fie loi a été retirée par son auteur, dans le
Courant du troisième trimestre 1980 et de ce fait la disposition
précitée n'a pu être concrétisée.

UNIVERSITES

Enfants (garde des enfants).

37916 . — 10 novembre 1980 . — Mme Marie Jaeq attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur la nécessité d'aider les collec-
tivités locales, déjà surchargées, à créer des haltes-garderies per-
mettant aux parents, et en particulier aux mères, de pouvoir faire
garder temporairement leurs enfants . Cette formule, qui existe
déjà dans certaines communes suffisamment importantes pour que
ce soit financièrement possible. peut permettre aux femmes d ' accé-
der à des activités de formation professionnelle, à des activités de
loisirs, à des activités d'associations . Ce type de service ne pourra
se développer qu 'avec l'intervention de l 'Etat . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures elle entend prendre en ce sens.

Réponse. — Le ministre des universités, ministre de la famille
et de la condition féminine rappelle à l 'honorable parlementaire
que les haltes-garderies agréées bénéficient d'une aide financière
servie par la caisse nationale d'allocations familiales. Leur nombre
est en augmentation régulière et l 'assouplissement de leurs règles
de fonctionnement, intervenu en 1979, devrait permettre de relever
leur taux de fréquentation et donc de réduire la charge financière
de la collectivité gestionnaire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements : Sarthe).

40131 . — 22 décembre 1980 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation actuelle de
l ' université du Maine . Les besoins de la population et de la région
en matière de formations supérieures se sont accrus et transformés,
sans que l' université ait été dotée des moyens nécessaires ; notam-
ment : dans le domaine de la gestion des P .M .E ., des assurances,
le développement de l' informatique et notamment de la micro-
informatique appelle la création d' enseignements correspondants.
Or la mise en place d'un enseignement de micro-informatique, micro-
électronique au niveau de la licence est bloqué par l 'existence d ' un
diplôme national correspondant et par l'insuffisance des créations
de postes dans ce domaine ; la ville du Mans dispose, à proximité
immédiate du campus, d 'un centre hospitalier important (2 200 lits)
et en expansion (avec la création d 'un élément Fontenoy de 500 lits,
le développement des services de cancérologie, réanimation, etc .),
La qualité de cet équipement fait que de nombreux étudiants en
médecine y sont affectés comme internes . La création d' un ensei-
gnement de médecine :.0 Mans correspond aux besoins de la popu-
lation, à des possibilités de développement indiscutables, à la néces-
sité d' une décentralisation effective dans ce domaine ; en même
temps, la mise en place du D .E .U .G . instituteur, le rôle croissant
des « travailleurs sociauxe nécessitent le développement des sciences
de l 'éducation et de la psychologie . L' université du Maine était dotée
jusqu 'en juin 1980 d ' un enseignement de psychologie au niveau du
D .E .U .G . (en convention avec Tours) . Cet enseignement a été sup-
primé sans que son habilitation ait été sérieusement examinée.
Les deux cents étudiants qui étaient inscrits dans cette section se
voient donc obligés ou au renoncement ou à des coûteux dépla-
cements (à Rennes ou Paris) . Recréer un enseignement de psycho-
logie au Mans est plus que jamais nécessaire. . . Il lui demande les
mesures qu' elle entend prendre en ce sens.

Réponse. — La capacité d'accueil des unités d'enseignement et de
recherche (U.E .R .) médicales existantes est largement suffisante
pour couvrir les besoins de la population française et assurer le
rayonnement de la France. En particulier, les étudiants originaires
du Mans disposent de plusieurs U .E . R. médicales proches : Rouen,
Caen, Tours, Nantes, Angers . Pour les mêmes raisons, l 'université
du Maine n 'a jat,, .-ic ét é habilitée à délivrer le diplôme d 'études uni-
versitaires générales, mention psychologie.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

41197. — 19 janvier 1981 . — M. Louis Le Pensec appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conditions de
rémunération des vacataires des universités, qu 'ils soient chargés
de travaux diriges, de travaux pratiques ou de cours. Ceux-cl
constatent en effet une perte très importante de leur pouvoir
d'achat depuis des années. .Comparant les tau,t horaires de 1962
(environ 62 francs l ' heure) et ceux de 1980 `environ 95 francs
l'heure), cette perte est de l'ordre de 58 p. 100, compte tenu d'une
hausse des prix dans la même période de l ' ordre de 262 p . 100.
Cette dégradation des conditions financières s'est fortement accen-
tuée depuis dix ans . Avec la charge de travail (préparations, correc-
tions) occasionnée par chaque heure d'enseignement, il apparaît que
la situation de ces vacataires devient difficilement supportable.
Dans certaines universités, quand cela est possible, les vacataires
se voient contraints d'accumuler les cours, et l'on aboutit à la
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situation paradoxale d ' un enseignant vacataire qui, avec une charge
deux fois plus lourde qu'un enseignant titulaire, est payé deux fois
moins, tout en possédant la même qualification . En co :isequence, il
lui demande si une augmentation substantielle est prévue prochai-
nement, opèrent un rattrapage du retard autre que symbolique,
puisque le doublement du taux actuel serait insuffisant pour un
simple maintien du pouvoir d ' achat.

Réponse. — Depuis 1977, le taux des heures complémentaires
effectuées dans les établissements d ' enseignement supérieur a aug-
menté de 45 p . 100 (compte tenu de l'augmentation de 15 p . 100
qui doit intervenir en 1981), ce qui correspond à un accroissement
d 'environ 11 p. 100 par an pour les cinq dernières années . Par
ailleurs, il est exclu que les vacations d 'enseignement, dont le régime
a été fixé par le décret du 20 septembre 1978, puissant en aucune
façon constituer une activité à temps plein . En effet aux termes de
ce texte, seules des personnalités extérieures exerçant une activité
professionnelle principale peuvent être employées en qualité d'ensei-
gnants vacataires . Ces personnels n 'occupent donc pas dans l ' ensei-
gnement supérieur un emploi au sens budgétaire, et leur situation
ne saurait être comparée à celle des enseignants titulaires . En effet,
outre leur activité d'enseignement, ces derniers sont astreints par
la loi d'orientation de l'enseignement supérieur et par les statuts
qui les régissent à des obligations de service variées dont l 'ensemble
équivaut au service accompli par n ' importe quelle autre catégorie de
fonctionnaires . Enfin, il est toujours loisible à un enseignant vaca-
taire remplissant les conditions réglementaires requises, de se pré-
senter aux concours de recrutement ouverts pour l ' accès aux dif-
férents corps de titularisation de l ' enseignement supérieur.

Professions et activités sociales (aides familiales).

41983 . — 9 février 1981 . — Mme Angèle Chavatte attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des aides
familiales à domicile qui connaissent actuellement de nombreux '
problèmes pour répond, de façon satisfaisante aux besoins gran-
dissants des familles . Ces travailleuses familiaies, en intervenant
dès lors que survient un déséquilibre momentané ou durable au
sein de la famille, apportent une aide concrète, humaine et compé-
tente . Leur rôle est de première importance et permet d 'éviter
l' éclatement de la famille . Or les services d 'aide familiale à domicile
sont menacés d'asphyxie et les contraintes qui leur sont imposées
les détournent de leurs objectifs initiaux . Le nombre de travail-
leuses familiales reste dramatiquement en dessous des besoins . A titre
d'exemple, le VII' Plan considérait que 15000 travailleuses fami-
liales représentaient un strict minimum ; actuellement, ce nombre
n' atteint même pas la moitié de ces prévisions . Ainsi, les services
d 'aide familiale à domicile ne s' adressent plus qu'à une minorité
de familles parmi lis plus démunies. En conséquence, elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre afin de dégager
les moyens financiers nécessaires au maintien et au développement
de l'aide familiale à domicile.

Réponse . — Le ministre des universités, ministre de la famille
et de la condition féminine exprime son attachement à la mission
des travailleuses familiales dont l'intervention contribue à rétablir
l'équilibre de la famille en cas de difficulté temporaire, sous l ' effet
de la maladie par exemple, ou plus durable, pouvant aller jusqu'au
placement des enfants au dehors du foyer familial . Sans doute, les
objectifs très ambitieux fixés par le VII' Plan n ' ont pu être complè-
tement atteints . Si globalement . les effectifs des travailleuses fami-
liales sont encore insuffisants, par contre, dans un certain nombre
de départements, leur nombre permet d 'ores et déjà de répondre
aux besoins des familles. S 'agissant du financement des interventions
des travailleuses familiales par les caisses d 'allocations familiales,
les crédits ont connu en 1980 une progression égale à la progression
moyenne des dotations d ' action sociale (soit entre Il p . 100 et
13 p . 100 selon les organismes) . Or, il est apparu que le prix de
revient réel du coût des interventions avait augmenté dans des
proportions bien supérieures, ce qui a inévitablement mis en déficit
certaines associations. Ce problème n' a pas échappé à l'attention du
Gouvernement . Une concertation actuellement en cours avec les
organismes financeurs et employeurs de travailleuses familiales,
devrait permettre de trouver des remèdes appropriés.

Prestations familiales (prestation spéciale assistante maternelle).

42043. — 9 février 1981 . — M. François Aulain appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur les conditions d ' attri-
bution de la prestation spéciale d 'action sociale servie par les
allocations familiales depuis le 1"" juillet 1980 . Cette aide, destinée
aux familles employant une assistante maternelle agréée, assure,
selon la circulaire de la C . N . A . F. en date du 15 septembre 1980,
la couverture de la part patronale des cotisations sociales versées
par ces familles . Il constate avec étonnement que les communes
gérant une crèche familiale ne bénéficient pas de 'cette nouvelle

prestation, alors qu ' elles prennent directement en charge les coti-
sations patronales . La pénalisation ainsi infligée aux familles utili•
sent les services d 'une crèche familiale contredit la volonté exprimée
par les pouvoirs publics de développer de tels équipements . Il
lui demande, dans ces conditions, s'il a l 'intention d'étendre le
bénéfice de cette prestation à toutes les familles afin de permettre
aux crèches familiales de diminuer leurs tarifs et d 'assurer ainsi
pleinement leur rôle social . A défaut, il lui demande d'attribuer
cette aide aux communes qui gèrent une crèche familiale.

Réponse . — Le ministre des universités, ministre de la famille et
de la condition féminine, rappelle à l 'honorable parlementaire que
les crèches familiales bénéficient déjà d 'une prestation de services
de la caisse nationale d 'allocations familiales de 21,40 francs par
jour et par enfant. Il n 'y a donc pas lieu rie leur étendre le béné-
fice de l'aide aux familles employant une assistante maternelle
agréée, mise en place le 1" juillet 1980.

Prestations familiales (prestation spéciale assistante maternelle).

42229 . — 9 février 1981 . — Mme Hélène Constans signale à
Mme le ministre des universités que les fonctionnaires sont exclus
du bénéfice de la prestation d' action sociale assistante maternelle
accordée depuis le 1°" juillet 1980, du fait qu'ils ne relèvent pas
du régime général des allocations familiales . Il en résulte une
situation discriminatoire à l ' encontre des fonctionnaires . Elle lui
demande de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à
cette discrimination.

Prestations familiales (prestation spéciale assistante maternelle).

45141 . — 6 avril 1981 . — Mme Hélène Constans rappelle à Mme le
ministre des universités la question n" 42229. Elle lui demande à
nouveau de mettre fin à l'injustice dont sont victimes les fonction-
naires exclus du bénéfice de la prestation d ' action sociale assis-
tante maternelle accordée depuis le 1" juillet 1980.

Réponse. — Le ministre des universités, ministre de la famille
et de la condition féminine rappelle à l'honorable parlementaire que
le conseil d 'administration de la caisse nationale d 'allocations fami-
liales a décidé d ' attribuer sur le fonds d ' action sanitaire et sociale,
une aide financière aux familles allocataires employant une assistante
maternelle pour la garde de leurs enfants âgés de moins de trois
ans. Cette aide ne constitue donc pas une prestation légale. Il appar-
tient aux gestionnaires des autres régimes de décider, à leur initia-
tive, l 'attribution d'une aide équivalente sur leurs fonds d 'action
sanitaire et sociale. Elle rappelle également que les ressortissants
du régime spécial de la fonction publique bénéficient déjà au
titre des oeuvres sociales de ce régime d 'une allocation trimestrielle
pour frais de garde, à laquelle ouvre droit l ' emploi d 'une assistante
maternelle agréée.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (commerce).

42490. — 16 février 1931 . — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre des universités sur les difficultés matérielles des
étudiants * d ' écoles supérieures. Il lui cite l 'exemple de Mlle C . . .,
d 'Evin-Malmaison (Pas-de-Calais) . Mlle C . . . fréquente l 'école supé-
rieure de commerce (le Lille . A la rentrée . en première année,
elle a fait un stage manuel dans une usine, au salaire mensuel
de 670 fra' :cs . Après ce stage . elle fit un stage de langue de
deux mois au salaire mensuel de 2 000 francs . Un troisième stage
de cadre a été effectué durant les vacances scolaires au salaire
de 30 francs par jour . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge
pas . nécessaire de recommander une rémunération plus importante
aux étudiants qui effectuent des stages.

Réponse . — Les élèves des établissements d 'enseignement tech-
nique supérieur, notamment ceux des écoles supérieures de colin
recru et d ' administration des entreprises, effectuent en entrepris
des stages obligatoires intégrés à la scolarité. Les conditions du
stage sont fi:cées par une convention établie par accord réciproque
entre l' école et l ' entreprise et conforme à une convention type
définie par la circulaire du 30 octobre 1959 du ministre de l 'éducation
nationale et du ministre du travail . Dans ce cadre, les stagiaires
restent élèves de l ' école et leur situation ne s'identifie en rien à
celle des apprentis ou des salariés ; il est même précisé que l ' élève
stagiaire ne doit percevoir aucune rémunération.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (étudiants).

43056 . — 23 février 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
Mme le ministre des universités que, dans sa réponse à la deuxième
question écrite qu ' il lui avait posée, elle a soutenu q ue le cas de
l 'étudiant grenoblois ayant eu à choisir entre son mandat électif
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et ses obïigatiens universitaires (examen) ne serait qu 'un seul cas
isolé . En fait, il n'en est rien ; cet étudiant connaît deux cas où
cette situation s'est produite ; de plus, il sait que cette situation
s'est produite pour des élus étudiants parisiens . Par ailleurs, on
relève que le conflit s 'est présenté pour un certain nombre d ' étu-
diants à plusieurs reprises . Il semble donc bien que cette pluralité
de eas mérite une réglementation, tout en rappelant que la sup-
pléance et la représentation ne peuvent con venir, compte tenu du
fait que les élus étudiants dans les conseils le sont nominalement,
en fonction de leurs idées et de leur personnalité . De plus, lorsque
la difficulté a été élevée par l ' étudiant grenoblois visé plus haut,
le président d'université et le recteur se sont toujours refusés à
édicter quelque réglementation que ce soit en ce domaine, ce qui
a créé un certain malaise . En conséquence, et en l'estimant mieux
éclairée, il lui demande à nouveau que soit déposé un projet de loi
établissant que les dates de conseils à participation étudiante soient
fixées en dehors des dates d 'examen.

Réponse. — Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire ne
relève pas de la compétence du Parlement précisée par l 'article 34
de la Constitution du 4 octobre 1958 et ne peut donc pas faire
l' objet d'un projet ou d 'une proposition de loi. Par ailleurs, la loi
d'orientation de l ' enseignement supérieur du 12 novembre 1968
laisse aux universités l ' entière liberté de fixer les dates de réunions
des conseils d 'universités ou d ' U. E. R . : en conséquence, il n'appar-
tient pas à l 'autorité de tutelle de se substituer sur ce plan aux
décisions des présidents d 'université . Dans la mesure où ces derniers
s' efforcent de fi:me des dates différentes, les problèmes de conflits
restent limités à des cas tout à fait exceptionnels.

Femmes (emploi).

43656. — 9 mars 1981 . — M . Delehedde donne acte à Mme le
ministre des universités de sa réponse à la question n° 37691
du 10 novembre 1980 parue au Journal officiel du 9 février 1981 . Il
regrette toutefois que cette réponse ne soit qu 'un rappel des disposi-
tions parfaitement connues de tous et contenues dans les pactes
pour l 'emploi . Cette réponse ne tient aucun compte de la question
posée qui est de savoir quelles mesures sont prévues pour les
femmes seules, célibataires de plus de vingt ans n ' assumant pas la
charge d ' un enfant . En conséquence, il renouvelle sa question et
souhaite que la réponse lui parvienne dans un délai plus rapide
que lors de la première interrogation où il a fallu trois mois pour
recopier les dispositions contenues dans toutes les brochures de
vulgarisation des dispositions des pactes pour l 'emploi.

Réponse . — Ainsi qu 'il a déjà été indiqué à l'honorable parle-
mentaire en réponse à sa question n" 37691 du 10 novembre 1980
(Journal offic i el du 9 février 1981) des mesures ont pu être prises
à l'occasion, notamment, du troisième pacte national pour l 'emploi
en faveur de certaines catégories de femmes seules (veuves,
divorcées, séparées judiciairement, célibataires assumant la charge
d ' au moins un enfant) . Il était en effet nécessaire d'aider ces
femmes, dont la situation familiale et économique est particu-
lièrement difficile, à retrouver aussi rapidement que possible une
activité professionnelle. S 'agissant des femmes seules, célibataires
de plus de vingt ans n'assumant pas la charge d'un enfant, le
ministre des universités, ministre de la famille et de la condition
féminine, précise que jusqu'à vingt-six ans elles peuvent bénéficier
des mesures prévues par le pacte national pour l'emploi . Au-delà
de vingt-six ans les femmes seules célibataires sans enfant deman-
deurs d'emploi se trouvent dans la même situation que les hommes
célibataires à la recherche d ' un emploi . Ii n'est donc pas envisagé
d 'accorder à cette catégorie de femmes seules, célibataires sans
enfant et àgées de plus de vingt-six ans, un régime particulier
en matière d'emploi.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et d i plômes).

43175. — 16 mars 1981 . — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch rappelle à
Mme I . ministre des universités qu'elle a soumis à une instance
consultative le projet d'un D .E .U.G. renforcé . Cette réforme s'ac-
compagnerait d'une sélection à l'entrée du premier cycle des études
supérieures . Or, un certain nombre d'universités opèrent déjà une
sélection des dossiers d'admission. Si cette opération n'est pas
dépourvue de base légale, 'il lui demande si la création du
D.E.U .G . renforcé serait réellement novatrice, quant aux critères
d'admission retenus.

Réponse . — Trois nouvelles mentions du D .E.U .G. ont éié
créées par arrêtés du 13 mars 1981, parus au Journal officiel du
29 mars 1981, à savoir : sciences juridiques, économiques et

sociales, sciences de la matière et de la vie et langues et civi-
lisations étrangères . Ces nouvelles mentions sont soumises à l'en-
semble des dispositions de l ' arrêté du 27 février 1973 relatif au

notamment en ce qui concerne les conditions d 'inscription
des candidats.

Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage).

44595 . — 30 mars 1981 . — M. Alain Madelin signale à Mme le
ministre des universités que l'assurance veuvage récemment insti-
tuée ne profite pas eue veuves de victimes d 'accidents de travail,
le montant d' une rente de conjoint ajoutée à celle du premier
orphelin dépassant le seuil de ressources exigé pour l'ouverture du
droit . Il lui demande dsn : de bien vouloir mettre à l'étude des
dispositions qui permettra'_:nt de faire l ' avance de cette assurance
veuvage jusqu 'à la liquidation du dossier (souvent longue) et
l 'attribution de la rente de veuve de victimes d' accidents de travail.

Réponse. — Le décret n° 80 .1155 de 51 décembre 1980, pris pour
l' application de la loi du 17 juillet 1988 instituant l'assurance veuvage
en faveur des conjoints survivants ayant ou ayant eu des charges
de famille, précise que les ressources des conjoints survivants sont
appréciées dans les conditions fixées aux articles 3, 4, 5, 6 et 9
du décret n° 64-300 du avril 1964 relatif aux règles d 'évaluation
des ressources des postulants de l ' allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité. Il résulte de ce texte et de la circu-
laire 64 SS du 22 juin 1964 prise peur son application que les rentes
de conjoints de victimes d ' accidents du travail sont prises en compte
dans ces ressources . Cette disposition est conforme à la volonté du
législateur qui a fait de l'allocàtion de veuvage une prestation
certes contributive mais réservée à des personnes qui — parce
qu ' elles assument ou ont assumé les charges familiales de leur
foyer — s ' trouvent, au décès de leur conjoint, brutalement privées
de ressources ou sans ressources suffisantes et doivent donc s 'insé-
rer ou se réinsérer, dans les meilleures conditions possibles, dans
la vie professionnelle . Les rentes de conjoints d'accidentés du travail,
qui constituent, de par leur nature même, un revenu pour le conjoint,
doivent donc être prises en compte dans ses ressources . Toutefois,
et ceci répond au voeu exprimé par l'honorable parlementaire, tant
que celui-ci n ' est pas titulaire de cet avantage, il convient évidem-
ment, puisqu'il est effectivement démuni de ressources, de lui
servir l'allocation de veuvage. Cette allocation sera suspendue ou
réduite, conformément aux dispositions du décret du 31 décem-
bre 1980 précité, au premier jour du mois suivant celui au cours
duquel est constatée la modification de sa situation financière et
sans récupération sur les arrérages de sa rente de conjoints des
montants d 'allocation de veuvage qui lui ont été versés à compter
du décès ou de sa demande. En effet, ceux-ci ne peuvent qu'être
considérés comme acquis puisqu 'ils ont constitué l 'aide temporaire
correspondant au but recherché par la loi du 17 juillet 1980 . Enfin,
les parts de pension d'orphelin versées en complément d 'une rente
de conjoint sont, en application de la même circulaire du 22 juin 1964,
exclues des ressources des requérants puisqu'elles sont attribuées
pour subvenir à l' entretien et à l 'éducation de leurs enfants.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat (comités et conseils),

44682 . — 30 mars 1981 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur le problème du rempla-
cement de l'unique élu d'un collège au conseil d'université ou
d'U .E .R ., en cas d'empêchement de ce dernier, après la promul-
gation de la loi n° 80 .564 du 21 juillet 1980 qui à modifié la
loi d'orientation de l'enseignement supérieur . En effet, dans un
conseil dont l'effectif global ne dépasse pas vingt membres —
c'est le cas de l'université de Savoie et de ses deux facultés
chambériennes — l'unique représentant des assistants ou du per-
sonnel non enseignant se trouve, en cas d ' empêchement, privé
du droit de donner délégation, du fait de la législation en vigueur
et notamment de la possibilité .de ne déléguer son vote qu 'à
un autre membre du conseil représentant de la même catégorie.
Cet empêchement étant tout à fait regrettable, il lui demande
quel assouplissement elle accepterait d 'apporter aux dispositions
restrictives en cause.

Réponse . — La possibilité pour un membre du conseil d ' une uni-
versité ou d'une U .E.R . de déléguer son vote, sous réserve que le
délégué ne soit porteur que d'une seule délégation et appartienne

la même catégorie des membres du conseil que le délégant, s été
introduite à l' article 13 de la loi d ' orientation de l'enseignement
supérieur par la loi n° . 80-564 du 21 juillet 1980 . Le législateur a
entendu éviter ainsi que la pratique des délégations ne favorise
l'absentéisme des membres des conseils et ne remette en cause les
proportions des différentes catégories de membres fixées par ailleurs.
Cette règle étant fixée dans la loi elle-même, il n'est pas possible
d'y apporter de dérogation pour le représentant unique d'un collège .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(réglementation des études).

44716. — 30 mars 1981. — M. Yvon Tondon voudrait obtenir de
Mme le ministre des universités des précisions quant aux conditions
d'accès envisagées pour le projet de décret complétant le décret
n" 73-226 du 27 février 1973, relatif aux .diplômes nationaux de
l'enseignement supérieur et ajoutant à la liste des diplômes natio-
naux le D.E.U.G . renforcé, ainsi que pour les projets d 'arrêtés défi-
nissant les modalités dudit diplôme et de ses options . Ces textes
ont été discrètement préparés par le ministère des universités avant
d ' être soumis à l'avis du C . N .E. S . E . R. L'article 3 (alinéas 1 et 2)
du projet stipule : a Les candidatures à une inscription en vue
du diplôme d'études universitaires générales renforcé sont soumises
à une commission statuant sur dossier. L ' Université peut se faire
communiquer le dossier scolaire des candidats . L'examen du
dossier peut être complété par un entretien s . Il apparaît donc
qu'est ainsi prévue une sélection accrue par rapport à l ' inscription
à un D.E .U .G . actuel . Aussi il lui demande s' il entend profiter
de la création de ce diplôme pour renforcer la sélection à l'entrée
de l 'Université et faire ainsi un pas discret dans le sens de l'ampu-
tation du rôle du baccalauréat.

Réponse . — Trois nouvelles mentions du D.E.U.G . ont été créées
par arrêtés du 13 mars 1981, parus au Journal officiel du 29 mars
1981, à savoir : sciences juridiques, économiques et sociales, sciences
de la matière et de la vie et langues et civilisations étrangères.
Ces nouvelles mentions sont soumises à l 'ensemble des dispositions
de l' arrêté du 27 février 1973 relatif au D .E.U.G., notamment en
ce qui concerne les conditions d'inscription des candidats.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (grandes écoles).

45104. — 6 avril 1931. M. Eugène Berest attire l'attention de
Mme !e ministre des universités sur la situation des jeunes gens
qui se présentent aux concours d'entrée dans les grandes écoles,
particulièrement dans les grandes écoles scientifiques, et qui
doivent acquitter des sommes relativement importantes de frais
d'inscription. 11 y a là pour les jeunes gens et jeunes filles issus
de familles modestes une réelle difficulté . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer à combien se montent les frais d ' inscription
pour les concours d'entrée aux principales grandes écoles et s 'il
n'envisage pas des modifications dans le sens de la démocrati-
sation.

Réopnse. — Les candidats aux concours d'entrée dans les grandes
écoles d' enseignement technique supérieur publiques relevant du
ministère des universités so, t assujettis au versement d ' un droit
d 'inscription. Le montant de ce droit est fixé soit par arrêté minis-
tériel, lorsqu'il correspond à une obligation découlant de l'applica
tien de dispositions relevant d ' une loi de finances, soit par décision
du conseil d 'a"ministration de l 'école lorsque les dispositions statu-
taires de ladite école en comportent l 'obligation. Le montant des
droits, dans le premier cas, varie selon qu ' il s' agit d ' un concours
permettant l' accès à une ou plusieurs écoles. Ainsi, pour l ' entrée
aux écoles nationales supérieures d'ingénieurs, le droit à acquitter
est de 25 francs pour une école, 50 francs pour un concours commun
de deux à quatre écoles, 75 francs pour un concours de cinq à
neuf écoles et 135 francs pour un concoure portant sur l'accès
à plus de dix écoles. En ce qui concerne la candidature à : l'Ecole
centrale des arts et manufactures, l' Ecole centrale de Lyon, l ' Ecole
nationale supérieure des arts et métiers, l ' Ecole nationale de céra-
mique industrielle, le droit à acquitter n 'est que de 10 francs . Pour
l 'entrée aux instituts nationaux de sciences appliquées qui relève
du second cas, le montant à acquitter est de 90 frrancs. Les candi-
dats pupilles de la nation ou titulaires d'une bourse d'enseigne-
ment supérieur accordée par l'État sont exonérés du versement
de tout droit . Les taux .actuels pour l'accès aux grandes écoles
scientifiques relevant du ministère des universités sont les moins
élevés et il ne peut être envisagé de mesures plus favorables,
d'autant que les dépenses liées à l'organisation des concours ne
cessent de progresser.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (oeuvres d'art).

45518 . — 13 avril 1981 . — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur l'oubli complet dans lequel
sont plongées deux magnifiques mappemondes du xvn' siècle
connues sous le nom de e sphères de Marly », et propriété de
la Bibliothèque nationale . Ces deux monuments imposants offerts
par le cardinal d'Estrée à Louis XIV, sont constitués de
globes de toile peinte, dues à Coronelli, de près de 'six mètres de
diamètre, et montées sur des supports de bronze superbement
ouvragés. Ces sphères ont été, pendant deux mois, présentées au
public en avril et mai 1980, au Centre Georges-Pompidou, puis à

nouveau démontées et remises en caisses actuellement entreposées
à l ' Orangerie de Versailles. Il est inadmissible que de tels chefs-
d'ceuvre restent plus longtemps enfouis dans des caisses . De plus,
pour leur récente exposition au public, les supports ont fait l 'objet
d'un traitement à l 'acide qui aurait été mal rincé, et commencerait
donc à ronger les bronzes du avili siècle . Elle lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour sauver les sphères de Marly,
les sortir de l' oubli, et présenter enfin au public ces chefs-d'oeuvre
admirables.

Réponse . — Les dimensions des deux globes de Coronelli sont
telles qu 'aucun lieu d 'exposition permanente n'a pu être trouvé
pour eux au cours de ces dernières décennies et ils se trouvaient
démontés et mis en caisses à l 'Orangerie de Versailles jusqu'à
l' exposition du Centre Pompidou . Pendant la durée de l 'exposition
a Cartes et figures de la terre e, les responsables de la Bibliothèque
nationale et du Centre Pompidou se sont interrogés sur la desti-
nation de ces globes après la fin de l'exposition. Plusieurs possi-
bilités ont été évoquées, mais aucune n 'a pu se réaliser . Aussi, les
globes ont dû être redémontis et retransportés en caisses à l 'Oran-
gerie de Versailles . La Bibliotèque nationale continue de rechercher
un lieu digne de ces deux magnifiques objets. Elle pense arriver
prochainement à proposer une solution avec la collaboration du
ministère de la culture et de la communication.

Chômage : indemnisation (allocations).

45553. — 13 avril 1981 . — M . Pierre Forgues attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation d'une femme âgée
de cinquante-cinq ans qui arrive au terme du bénéfice des alloca-
tions de chômage. Mère de trois enfants, dont deux sont handicapés,
handicapée elle-même à la suite d'une affection de santé, elle ne
peut prétendre ni à une pension d'invalidité de la caisse primaire
d'assurance maladie ni à une pension d 'adulte handicapé de la
caisse d'allocations familiales . Les cinq années à venir seront par-
ticulièrement difficiles à traverser avant qu' elle ne puisse bénéficier
de la garantie de ressources, car l'espoir de retrouver un travail
à son âge et dans sa situation est exclu . Il lui demande quelles
mésuses elle compte prendre pour que la solidarité envers celles
qui doivent être nombreuses dans cette situation vienne éviter
qu'un intolérable abandon soit la seule réponse de notre société à
leur détresse.

Réponse. — Pour obtenir le bénéfice de l 'aide accordée aux tra-
vailleurs privés d'emploi ou se voir attribuer soit une pension
d'invalidité au titre de la sécurité sociale, soit l'allocation aux
adultes handicapés, il est évidemment nécessaire de réunir les
conditions fixées par la législation ou la réglementation en vigueur.
Il en est de même de l ' aide susceptible d'être apportée dans le
cadre du régime de l'aide sociale. Pour sa part le ministre des
universités, ministre de la famille et de la condition féminine, est
prêt à faire procéder, en liaison avec les ministères concernés,
à un examen de la situation particulière évoquée par l ' honorable
parlementaire si celui-ci veut bien lui faire parvenir les précisions
nécessaires.

Assurance vieillesse : régime général (assurance veuvage).

45686. — 13 avril 1981 . — M . Jacques Châminade fait part à
Mme le ministre des universités, par intérim, des remarques sui-
vantes à propos de l'assurance veuvage instaurée par la loi du
17 juillet 1980 . Les conditions à remplir pour bénéficier de cet
avantage sont déjà très restrictives et limitent considérablement
le nombre de bénéficiaires. A cela s 'ajoute le fait qu 'elle Antre
en application que le 1" janvier 1981 alors que, légitimement, des
personnes remplissant les conditions requises, pensaient pouvoir,
en bénéficier dès l 'instant où elles ont été veuves, après l ' institution
de cette loi, ainsi que le laissait espérer une forte publicité autour
d'elle. C'est ainsi que nombreuses sont les veuves après le 17 juil-
let 1980 à qui a été refusé le droit à cette assurance . En consé-
quence, il lui demande s 'il n 'entend pas faire débuter la période
permettant de bénéficier de cette loi à partir du moment où elle
a été instaurée, soit au lendemain du 17 juillet 1980.

Réponse . — L'institution de l'assurance veuvage, progrès notable
de notre législation sociale, permet d'assurer au conjoint survivant
brutalement privé de ressources ou sans ressources suffisantes —
parce qu'il assume ou a assumé des charges de famille — la possi-
bilité de s'insérer ou de se réinsérer dans la vie active . Elle constitue
donc un élément important du statut social de la mère de famille.
La loi n° 80-545 du 17 juillet 1980, qui a institué l'assurance veu-
vage, a prévu en son article 7 que cette nouvelle assurance sociale
s'applique en cas de décès d'un assuré postérieur au 31 décem•
bre 1980- Cette disposition législative ne permet pas de répondre
au voeu de l'honorable parlementaire, d'avancer la date d'application
de la loi au 18 juillet 1980 .
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Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)
n° 18, A. N. (Q.) du 4 mai 1981.

RÉPoNsES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 1927, 1" colonne, 27 . 1' ne de la réponse à la question
n° 41758 de M Michel Rocard à M. le ministre de l'éducation,
au lieu de : « ... lors des vacances 1981-1982, . . . a, lire. : « .. . lors des
vacances scolaires 1981-1982, . .. a.

2° Page 1928, 1" colonne, 22 ligne de la réponse ' à la question
n° 42002 de M . Pierre Zarka à M. le ministre de l'éducation, au
lieu de : « . .. l'intérêt des élèves, bien entendu propriétaires.. . s,
lire : e .. . l'intérêt des élèves, bien entendu prioritaires.. . s.

3° Page 1935, 2" colonne, rétablir ainsi les quatre dernières
lignes de la réponse à la question n° 43723 de M . Maurice Pourchon
à M. le ministre de l'éducation : e .. . des parents d'élèves aux
conseils des établissements, qui traduit une particulière motivation
pour lé bon fonctionnement de la communauté scolaire, ne consti-
tue pas une garantie certaine de l'efficacité de cette participation s.

4° Page 1937, 1" colonne, 39' ligne de la réponse à la question
n° 43639 de M. Meulas About à M . le ministre de l'éducation, au
lieu de : e ... s'inscrivant dans les limites d'un projet précisé. .. e,
lire : e . .. s'inscrivant dans les limites d'un projet précis. . . s.

5° Page 1937, 1" colonne, de la réponse à la question n° 43852 de
M . Sébastien Couepel à M. le ministre de l'éducation : a) 12' ligne
de la réponse, au lieu de : e en particulier sont conférés.. . a,

lire : e ... en particulier ceux conférés. .. s ; b) à l'avant-dernière

ligne, au lieu de : e . . . de façon durable et profonde . .. a, lire :
e ... de façon rapide et profonde . .. e.

6° Page 1939, 2' colonne, 7' ligne de la réponse à la question
écrite n° 44256 de M . Joseph Legrand à M . le ministre de l'éduca-
tion, au lieu de : e . . . il est prématuré de se prononcer sur les
conditions .. . s, lire : e . .. il est prématuré de se prononcer sur les
conclusions .. .».

7° Page 1942, l" colonne, 11' ligne de la réponse à la question
écrite n° 44774 de Mme Myriam Barbera à M . le ministre de
l'éducation, au lieu de : e .. . les organisations représentatives des
chefs de travaux seront associées le montant venu.. . s, lire : e ...les
organisations représentatives des chefs de travaux seront associées
le moment venu . .. s.

8° Page 1943, 1" colonne, 31' ligne de la réponse à la question
écrite n° 45088 de M. André Delehedde à M . le ministre de l'éduca-
tion, au lieu de : « . . . ainsi le nombre des emplois de ce type sera-t-11
porté ... a, lire : « .. . ainsi le nombre des emplois de ce type sera
porté ... e.

IL — 4u Jou-nal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)

n" 20, A. N. (Q.) du 18 mai 1981.

RÉPONSES DES MIINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 2116, 1" colonne, antépénultième ligne ' de la réponse
à la question n° 45445 de Mme Edwige Avice à M. le ministre de la
défense, au lieu de : e ... d'une grande majoration .. . a, lire : e .. . d'une
grande modération . .. a,

2° Page 2133, 1" colonne, la . question de M. Jean-Claude Gaudin
à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie porte le
numéro : e 39040 s.
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